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SUIVANT L'ORDRE DU CODE CIYIL»

SUITE DU LIVRE TROISIÈME.

TITRE III.

Des Contrats et Obligations conQentiùn-%

nettes.

CHAPITRE VI.

De la Preuve des obligatlaHs et de celle du paieiticnt,

ROTIONSGJJNÉKAI.ESET KiGEES COMMUES A TOÏUTKS

EES ESPÈCES DE FKEUVES,

SOMMAIRE.

) Liaison de ce chapitre avec la prêcêttens.

2» Nature et incertitude des preuves en jurisprudence; leur né*

cessitê, leur fondement.

5r Cinq espèces principales de preuves repues en jurisprudenee.

4. Règles communes A toutes les espèces de preuves.
5. Première division des preitoes. La loi veut ç«*«a tienne les

unes pour sûres, elle abandonne les autres à la prudence
du juge.

Tam. FIH.
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6. Deuxième division en artificielles et non artificielles.

y. Troisième division, en pleines et moins pleines, ou semi-

pleines.

8. Cette division défendue contre les critiques de Cujas.

g. Quatrième division en directes et indirectes.

10. Cinquième division, en preuves de fait et preuves de droit.

1 1. Grands secours de l'analogie dans les questions de droit.

C'est proprement l'esprit de la loi.

12. Faits qui n'ont pas besoin d'Ure prouves.
i5. Notoriété de fait rejetée en France.

i4- C'est au demandeur qu? incombe le fardeau de la preuve.,

5. Mais le défendeur doit prouver les faits qui fondent sa dé-

fense.

16. Faute ait demandeur de prouver, le défendeur doit être ab-

sous,

17. Si l'on peut prouver une négative.

18. Celui qui fonde quelque demande sur une négative doit la

prouve?:
19. Les Romains avaient fait une exception pouf l'exception île

pêcune non nombree, pecmiiic non numeratœ. De cette

exception sous l'empire du, Gode.

20. Le défendeur qui se borne à nier n'est point obligé de com-

muniquer ses pièces.
31. A l'exception des pièces communes, des livres des mar-

chands, etc.

23. Liberté réciproque aux parties d'alléguer des faits et de les

prouver, pourvu qu'ils soient perlinem.

25. Où et quand doit se faire la preuve. Enquêtes d'examen à

futur rejetées. Exception.

s4- Les preuves doivent être reproduites lors du jugement défi-

nitif et sur l'appel.

a5. Quand les jugemens acquiesces ou en dernier. ressort ont

force de titres.

26. Les preuves acquises en une instance peuvent- elles servir

dans une autre ?

%y. Quid
des preuves acquises devant des arbitres, lorsque l'ar-

bitrage est révoqué ?



Notions préliminaires.

38. Des preuves aequlses
avant la péremption d'instance.

Les preuves acquises
en une instance terminée par un juge-

ment ne peuvent
servir dans une autre, même entre les

mimes personnes.

3o. Les preuves acquises en un procès ebil, ni même le jugement
rendu., ne font pas foi dans un procès criminel. Le juge

criminel n'est pas lié par le jugement civil.

Si. Ni te juge c'ait, par' te jugement crimiml, sur-tout quand

le fait est déclaré non constant, ou V accusé non cou-

pable.

5a. Jurisprudence des Cours souveraines sur ce point. ArrU

rendu par ta Cour de cassation, dans t- affaire de Régnier

el Michel, le 19 mars 181 7, yontrè les conclusions de

M. Mourra. E&mnen. de ses principes,

33. Après avoir échoué dans une plainte en faux, on peut atta-

quer l'acte pour raison île nullité.

54. Conséquence. La déclaration que le délit n'est pas constant,

ou que l' accusa n'est pas coupable, ne doit point avoir

il' influence sur les actions civiles.

54 1>'s. Enfin, la déclaration du jury que les faits ne constituent

point le délit de l'accusation n'empgche point la partie
lésée de demander, et tes juges civils d'accorder des dom.

mages et intérits âraison des mêmes faits considérés comme

quasi^dêlits.

55. La déclaration positive que le délit est constant et Paceusê

eotipabU ne lie point les juges civils devant qui l'action

civile est portée, Le criminel n'emporte pas le civil,

56. Examen de l'opinion contraire de M. Merlin.

57. Sageim de la lui qui permet de faire reifuger re qui a été

jugé entre d'autres parties, ou lorsque l'objet de. la de-

mande n'est pas le même.

38. Effet des preuves. Elles donnent lieu A deux sortes de dis-

cussions, il. si les formalités prescrites ont été observées;
2°. si lavérilâ des faits est prouvée.

5g. Si te magistral doit suivre, ses connaissances personnelles
sur le fait an question, plutôt que le résultai des preuves
acquises.
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40. Si les preuves sont ou douteuses, il faut pro-

noncer en faveur du défendeur.

41. S'ily avait partage entre les juges, il faut, suivant le droit

romain, prononcer en faveur du défendeur. En France,

l'affaire est jugée de nouveau.

4a. L'insuffisance des preuves autorise les juges à déférer te ser-

ment supplétoire.

43. Si la règte que, dans le doute, le dé fendeur est absous, doit

fléchir en faveur de certaines causes et de certaines per-

sonnes An dentur casus pro amico.

i. IL ne suffit pas d'exposer des vérités, il faut

les établir de manière à convaincre ou persuader

que ce sont réellement des vérités. C'est ce qu'on

appelle prouver.

Il ne suffit pas d'acquérir des droits de la ma-

nière la plus légitime; il faut pouvoir en cas qu'ils

soient contestés, prouver, c'est-à-dire convaincre

ou persuader les juges de la réalité et de la légiti-

mité de ces droits.

Telle est la liaison de ce chapitre avec les précé-

dens.

2. La preuve est en général tout ce qui déter-

mine un homme raisonnable à juger qu'une
chose

existe ou qu'elle n'existe pas, qu'elle est fausse ou

vraie, légitime ou condamnée par la loi; c'est, en

un mot, tout ce quipersuade l'esprit d' une vérité (1).

Mais cette vérité qu'on a prétendu, non sans

quelque apparence de raison, reléguée au fond

d'un puits, existe-t-il des moyens de l'en tirer?

(0 Dit fort bien Domat, Lois civile.5,préambule du titre des preuve:;

£t présomptions.
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Comment et à quels signes la reconnaître? Ces

questions, qui remontent aux premiers principes

des connaissances humaines, sont du ressort de la

philosophie.
La jurisprudence,

l'une des branches

les plus utiles de cette science immense, ne s'oc-

cupe que d'objets d'une utilité pratique; des droits

et des devoirs de l'homme en société, des moyens

de prévenir ou de terminer les contestations qui

s'élèvent entre les citoyens, de fonder leur bonheur

sur des lois sages
et justes, de les leur faire con-

naître et de les contraindre à les observer.

Elle écarte les doctrines purement spéculatives,

et prend pour
constant qu'il existe des moyens de

découvrir la vérité. Elle se borne à tracer aux juges

quelques règles pour les guider dans, la recherche

et dans l'application de ces moyens.

Nous connaissons la vérité des choses qui se pas-

sent en nous-mêmes par la perception immédiat©

que nous en a.vons c'est-à-dire par le sens intime.

Je pense donc je mis.

C'est cette perception immédiate de ce que nous

sentons
intérieurement que les

philosophes ont

appelée évidence^ c'est la marque caractéristique,
et infaillible de la vérité.

Quant aux choses
qui se passent/ou sont hors

de nous, les seules qui puissent devenir l'objet dei,-

la jurisprudence, nous n'en avons jamais une con-

naissance aussi certaine, puisque notre âme n'en

peut avoir la
perception immédiate; ce n'est que.

par des secours, ou par des moyens étrangers

qu'elle en
peut acquérir l'idée. Ces moyens sont les,

sens le
témoignage des hommes écrit ou non écKiv
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l'analogie ou l'induction, qui est d'un si grand

usage en jurisprudence.
Aucun de ces moyens n'est par lui même la-

marque caractéristique et infaillible de la vérité.

Ils peuvent tous tromper, ils nous trompent sou-

vent mais aussi, quand ils sont dirigés par la rai-

son, ils nous conduisent le plus souvent à la dé-

couverte de la vérité.

Ils produisent même quelquefois une persua-

sion aussi forte que l'évidence proprement dite

c'est par cette raison que l'on a nommé cette vive

persuasion évidence morale (i) par opposition à

l'évidence proprement dite, que l'on a nommée

évidence mathématique.. “

Enfin, quoique ces moyens de rechercher la vé-

rité et de la découvrir soient sujets à nous trom-

per, nous ne pouvons nous en passer. Ils sont d'une

nécessité absolue dans toutes les sciences (2) et

sur-tout dans la vie civile, où l'on est obligé d'y re-

courir à tous momens.

La certitude, ou si l'on veut les vraisemblances

qu'ils nous procurent, quand ils sont bien dirigés,

sont telles que quiconque leur refuse son assen-

timent, ne peut éviter le reproche non seulement

d'une haute imprudence, mais souvent d'une in-

signe folie. Soyons justes, et nous reconnaîtrons

que si les moyens que nous a donnés la nature,

pour découvrir la vérité, nous induisent quelquc-

(1) Vov. S'giavobandc Introduction à la philoiouhic, liv. 2, chap. i3

et suiv.

(2) Voy. riàicyclopùdic v". Induction.
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fois en erreur, nous ne devons nous en prendre

qu'à la précipitation
de nos jugemens.

Tout ce que peut faire le législateur pour pré-

venir les erreurs dans lesquelles cette précipitation

peut nous entraîner, c'est de ne point abandonner

entièrement l'usage e^ l'effet des preuves, à l'arbi-

traire du magistrat appelé pour prononcer sur les

droits comme sur le sort des citoyens, et de lui

prescrire des règles pour le guider.
c

U faut ici remarquer, avec d'Aguesseau, qu'il y

a toujours cela de commun à toutes les espèces de

preuves en général, que leur force consiste dans la

conséquence qu'on peut tirer de quelque vérité

connue, pour en conclure la vérité dont on cher-

che la preuve, soit qu'on tire une conséquence

d'une cause à son effet, ou d'un effet à sa cause
ou de la connecté d'une chose à une autre.

Ainsi, tout l'art de l'esprit humain, toute la pru-
dence des juges consiste à tirer d'un fait connu une

conséquence certaine, qui fasse parvenir à la con-

naissance d'un fait douteux (i).
3. Ces réflexions sur la nature des preuves nous

ont paru nécessaires pour faire connaître les prin-

cipes des règles reçues en cette matière, et pour
découvrir les causes de ce qui peut établir la cer-

titude des vérités de fait. Il nous reste à distinguer
les différentes manières dont on prouve les faits en

justice. Nous ne prétendons point ici les indiquer
toutes, mais seulement celles qui sont les plus

(i) 5'Agucsseam loni. II, aK plaid., j>ag, S3S.
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usitées, et sur l'usage desquelles les lois nous ont

tracé des règles; car on appelle preuves, en juris-
prudence, les manières réglées par les lois pour

découvrir et pour établir avec certitude la vérité

d'un fait contesté.

On peut les réduire à cinq espèces la preuve

par écrit, la preuve par témoins les présomptions,

l'aveu ou la confession des parties, leur serment.

Ces cinq espèces font dans le Code la matière d'au-

tant de sections.

4. Mais parce qu'il y a des règles communes à

toutes les espèces de preuves, nous commencerons

par expliquer ces règles, sans néanmoins y com-

prendre celles qui ne regardent que les procédures

qu'on fait en matière de preuves, telles que les

formalités des enquêtes etç., dont les formes sont

réglées par le Code de procédure.

5. jSous avons déjà remarqué que la loi ne laisse

pas à l'arbitraire du juge l'effet et
l'emploi de toutes

les sortes de preuves.

On peut donc d'abord les diviser en deux es-

pèces la première contient celles que la loi veut

qu'on tienne pour sûres, et auxquelles le magis-

trat ne peut, sans s'exposer à la censure, se dis-

penser de conformer son jugement, quand même

il ne serait pas personnellement persuadé ou con-

vaincu. Ainsi, par exemple, si l'acte de célébra-

tion du mariage de doux époux est représenté en

due forme, le juge ne peut se dispenser de décla-

rer légitime l'enfant né pendant le mariage.

Ainsi, encore, le juge est obligé de se conformer.

à l'autorité que ta loi aUribu.c à la chose jugée mi^
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h un acte authentique qui fait loi entre les par-

ties etc.

La seconde espèce
contient celles dont la loi

abandonne l'effet à la prudence
du magistrat, qui

doit en apprécier
la force, sans être obligé d'y

conformer son jugement, lorsqu'il
n'est pas per-

suadé.

Par exemple, quoique
la déposition

uniforme

de deux témoins non reprochés
suffise ordinaire-

ment pour faire preuve en matière civile, le juge
n'est pas obligé d'y

conformer son jugement, s'il

a d'ailleurs de fortes raisons de croire qu'ils n'ont

pas dit la vérité.

6. On divise encore les preuves en artificielles

et inartificielles. Les premières sont dues princi-

palement à l'art de l'orateur, dont le génie sait

tirer habilement, des faits et des circonstances de

la cause, des inductions ou des conséquences qui

fournissent la preuve complète de la vérité, ou au

moins des vraisemblances, des probabilités qui

déterminent la croyance, et qui produisent une

entière persuasion.

On nomme ces preuves artificielles, parce que,

c'est
l'art ou l'esprit qui les fait trouver, et qui les

crée en quelque sorte. Ce fut au
moyen d'une

preuve artificielle que Salomon parvint à décou-

vrir la mère, de l'enfant, dans le jugement qu'il

porta entre les deux femmes. Il prévit le mouve-
ment et le trouble que causerait à la véritable

mère la vue du péril où il feignit d'exposer l'en-

fant.

Ce fut au moyen d'une preuve artificielle que
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le jeune Daniel fit éclater l'innocence de la chaste

Suzanne. Une question très-simple sur le nom d'un

arbre, lui servit à confondre l'imposture des deux

vieillards
impudiques. (Daniel, chap. 5).

Et lorsque cet Indien pressa son adversaire d'in-

diquer de quel œil était borgne le cheval litigieux

sur la tète duquel il venait d'étendre un manteau,

ce fut encore par une preuve artificielle que le

vrai propriétaire fut reconnu.

C'est l'art seul, c'est le génie qui suggère de pa-

reilles preuves, et qui les fait trouver de là leur

nom de preuves artificielles.

Il y en a d'autres que l'orateur trouve toutes

faites, et que le raisonnement ne fait que mettre

en oeuvre avec plus ou moins d'habileté.

Telles sont la loi, un contrat, l'aveu de la partie

ou son serment. On les nomme inartificielles nou

que l'on n'ait souvent besoin d'art pour leur don-

ner toute la force dont elles sont susceptibles, mais

parce qu'elles existaient indépendamment de l'art,

et qu'il ne contribue qu'à les mettre dans tout leur

jour Artem qwdem et prœcepta, duntaxat hactenùs

requirunt ut certis discendi lttminibus ornentur. ( Ci-

céron, de orat., lib.
2, S 119).

Cette division des preuves (i) est tirée de l'école

des rhéteurs, d'Aristote, de Cicéron, de Quinti-

lien, et c'est à la réthorique qu'appartient ce qui

concerne les preuves artificielles; la jurisprudence
jie s'occupe que des preuves inartificielles sur l'em-

(t) l^oy, la fibcloficjne d'Ariolote, chap. 2.
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ploi desquelles la loi trace des règles pour guider

la conduite des juges.

Nous avons déjà dit qu'on peut réduire ces

preuves
aux cinq espèces dont traite le Code dans

les sections suivantes.

•j.
Les interprètes ont aussi divisé les preuves

en pleines
et moins pleines,

ou semi-pleines (i). Les

pleines sont celles au résultat desquelles le ma-

gistrat doit conformer son jugement, ou qui du

moins produisent une persuasion suffisante pour

le déterminer.
f

Telles sont les preuves qui résultent d'un acte

authentique, ou même sous seing privé, dopt

l'écriture est reconnue ou non contestée; celles

qui résultent de la déposition uniforme de plu-

sieurs témoins, de l'aveu de la partie, de son ser-

ment.

Les moins pleines ou semi-pleines sont celles qui

suffisent pour ébranler la croyance, sans produire
une entière persuasion, et d'où il ne résulte que
des vraisemblances, des probabilités; telles sont

toutes les présomptions à l'exception des pré-

somptions de droit, la
déposition d'un seul témoin,

digne de foi, etc.
8. Cette division a été critiquée, même par des

jurisconsultes d'un grand nom
(a), qui ont con-

fondu la vérité avec la preuve Ut veritas, dit Cu-

(') V03. Slascardns depmbat., tom. l, ijmesl. 4, n». S.

(2) M. Merlin, Répertoire de jurisprudence, v. Ptaa», sect, 5,
n°. 4, pag. C55, à', édition.
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jas j in tit. Cod. ad leg. jul. majes., vers le milieu

ità probatio seindi non potist. Qua. non est plena ve-

ritas est plena falsitas, non semi veritas. Sie quee non

est plena probatio, planè nulla probatio est, Il ajoute

quelesRomainsn'ontpoint connu de semi-preuves,

non noveruhl allant probationem semi-plenam.

Cependant, on n'attache point le même degré

de force et de confiance aux différentes probabi-

lités qui résultent des présomptions. Les philoso

phes ont même fort ingénieusement démontré (i)

qu'on peut, jusqu'à un certain point, soumettre

au calcul les. dilférens degrés de probabilités; aussi

ne font-ils pas scrupule d'employer l'expression

de demi-certitude; ce qu'il faut entendre non d'une

demi-vérité qui ne peut exister, mais d'une demi-'

persuasion; car, lorsque nous cherchons la vé-

rité d'un fait ou d'une chose qui est hors de nous-

mêmes, le concours de plusieurs circonstances est

presque toujours nécessaire pour, nous la faire

connaître.

Si, pendant qu'une partie des circonstances s'y-

trouve, le reste manque, la persuasion que la vé-r

rité existe est imparfaite. Il peut donc y avoir dif-

férens degrés dans cette persuasion.; et ce sont

ces degrés de. probabilités que les philosophes ont

soumis au calcul. On peut donc retenir en jurisi
prudence l'expression commode de demi-preuve,

(i) S'gravcsandc > Introduction à la philosophie, lir. 2, chdn. £7;
l'Encyclopédie, V, Probabilité; Condorcet, Essai sur le calcul iSçi
piobabilUObi
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comme on emploie
en philosophie celle de demi-

certitude.

Nous verrons dans la suite que la doctrine des

semi-preuves n'est point
hors d'usage au barreau,

relativement à la délation de serment (»oy. art. 1367

du Code), et en d'autres cas.

g. Les preuves sont encore directes ou indirec-

tes (1); directes, lorsqu'elles prouvent précisément

le fait dont il s'agit, soit par acte authentique,

soit par témoins, etc.; indirectes ou obliques,

quand le fait en question n'est pas prouvé précisé-

ment, mais seulement un autre fait de la certitude

duquel on peut induire la vérité de celui dont il

s'agit.

Cette induction peut être nécessaire et infail-

lible. Par exemple, il devient certain qu'une per-

sonne n'a pas signé tel jour un contrat à Paris, s'il

est rigoureusement prouvé qu'elle était le même

jour à Brest.

Il est certain qu'un témoin n'a pu distinguer les

traits d'un accusé pendant une nuit obscure, s'il

en était éloigné de deux au trois cents pas, etc. etc.

L'induction que l'on tire de la preuve indirecte

peut aussi n'être que vraisemblable, ou même seu-

lement probable; il n'en résulte alors qu'une pré-

somption plus ou moins forte, plus ou moins

faible: eette division des preuves peut souvent ré-

pandre du jour sur la matière.

(1) Danty, sur Boiceau, Observations générales, n". 7; Duaren, liv. i,

Disput. anuiv, cap. a;, ei in tit., ffel Cad. de protat.
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10. Enfin, on divise les preuves en preuves du

fait et preuves du droit.
Cette division

est
très-im-

portante,. car toutes les questions qui s'élèvent

entre les plaideurs sont des questions de droit ou

des questions de fait; de droit, si le fait qui occa-

sionnele procès est constant et reconnu, mais que

l'on doute s'il existe une
loi qu'on puisse lui appli-

quer. Ces questions sont proprement du ressort

de la jurisprudence, qui est la science des lois ou

la science du droit.

La question est de fait, lorsque le fait dont il

s'agit
n'est ni constant ni reconnu, lorsqu'une des

parties
l'affirme et que l'autre le nie. Les questions

de fait appartiennent plutôt à l'art oratoire qu'à la

jurisprudence. Les anciens jurisconsultes romains

s'en occupaient fort peu; et Aquilius Gallus avait

coutume de renvoyer à son ami Cicéron, ceux qui

le consultaient sur une question de feit (1)
mais

quoique
les questions de fait ne soient pas propre-

ment du ressort de la jurisprudence, elles y ren-

• trent le plus souvent; carle législateur peut et doit

tracer, aux ministres et aux interprètes de la loi,

des règles sur la forme, sur l'usage et l'emploi des

différentes preuves qui servent à découvrir un fait;

et l'on trouve sur ce point, dans le droit romain et

dans notre Code, des règles fort sages que les ju-
risconsultes doivent connaître et appliquer.

(1) Jdtnortct hic locvi ut qtusïatar rjuld ante rem, quid cum rc, qmd

post rem eveberit. Nihil hec ad jus. Ad Clcermem, l'm/ràial Gallus imsler,
si qtits ad eum tate qu'ut Tctuterat ut de flcto queererctur, etc. Cicéron,

in T>p., n°. la.
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Quant aux preuves
du droit, qui appartiennent

spécialement
à la jurisprudence, elles se tirent du

texte même de la loi, de la propriété des expres-

sions dont elle s'est servie, de son interprétation

des conséquences que l'on en tire; enfin, de la vo-

lonté présumée
du législateur, laquelle se prouve

par analogie, c'est-à-dire par les inductions que

fournissent les lois analogues.

11,. C'est par ce principe si fécond de l'analogie

qu'on doitsur-tout
décider ces questions fréquen-

tes sur lesquelles la loi se trouve muette. On sup-

pose, et l'on a raison de supposer, qu'à l'exemple

du Créateur de l'univers, le législateur a Voulu

gouverner par des lois uniformes.

Ce goût de l'uniformité, qui parait inné dans

tous les hommes, est sur-tout nécessaire en légis-

lation.

Quelleétrangeconfusion, si chaquecas particu-

lier y était
réglé par une disposition différente et

disparate! Quelle mémoire serait assez fidèle pour
retenir tant de décisions, qui n'auraient pas de

liaison entre elles! On doit- donc supposer que le

législateur a voulu rendre sa
législation uniforme,

et que ne pouvant tout prévoir, il a voulu que les*

cas nouveaux qui se présenteraient, fussent déci-

dés par l'analogie qu'ils peuvent avoir avec les cas

à peu près semblables, déjà réglés par les lois.

C'est
en grande partie parleur attention à suivre

le
principe de

l'analogie que les jurisconsultes ro-

mains ont rendu leur jurisprudence si belle, qu'elle
a mérité le nom de raison écrite, et qu'elle est de-

venue, pour ainsi parler, la loi des législateurs



Cliap. VI. De la Preuve des obligations.

mêmes, la source la plus pure où ils vont tous

puiser.

On peut donc, avec quelque certitude, décider

les questions nouvelles en consultant et en suivant

l'analogie. La loi a prononcé sur tels et tels cas;

elle a oublié tel autre, qui se présente, et qui a

beaucoup d'analogie ou de similitude avec les pre-

miers.

On est autorisé à penser que si le législateur

l'avait prévu, il aurait décidé le cas de la même

manière que les autres. Si cette décision n'est pas

écrite dans la lettre de la loi, elle était dans l'es-

prit du législateur, itx mente legislatoris. C'est là

proprement
ce qu'on appelle l'esprit de la loi. Tel

est aussi le fondement de l'axiome devenu trivial,

qu'on
doit appliquer la décision de la loi à tous les

cas où se trouve la même raison de décider Vbi

eudem ratio ibi idem jus. On suppose et on doit rai-

sonnablement supposer que telle a été la volonté

du législateur.

Le juge qui s'écarte du principe de l'analogie re-

tombe dans l'arbitraire, et mérite de justes repro-

ches. La raison, d'accord avec les lois, lui com-

mande de suivre, dans les cas omis, le principe

de l'analogie (1).

Ce n'est pas ici le lieu d'expliquer tous les

(1) Non possiintomnes artîcnlï singittaUm atit legibus, aut scnalus-

amsitllis comprehendi sed cUmin alit/uâ causa sententîaeorum manifesta
est, ist ifiiijutisdielionï prœest ad simiiia procéderezatque Uajus dlcere

debu. Loi 12, ~l'de i. t. 5,

Hoc legllus in esse credi oporlet ut ad cas quoqtio personas, et ad cas

tes perlinerent qitatquajulùqntssimiles trunU Loi vjt ibid.
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Tom. YUL a

autres moyens
de suppléer au silence de la loi,

pour établir le point
de droit; mais nous avons

cru devoir dire un mot du moyen tiré de l'analo-

gie, ou de l'esprit de la loi.

12. Il n'est pas nécessaire de prouver les faits

qui sont naturellement certains, ou dont la vérité

est présumée, si le contraire n'est pas prouvé.

Par exemple, celui qui réclame un legs ou une

succession, en vertu d'un testament, n'a pas be-

soin de prouver que le testateur jouissait de sa

raison, pour
en conclure que le testament est va-

lide, puisqu'il est naturellement présumé que tout

homme a l'usage de la raison. Il suffit
de produire

le testament et si l'héritier du'sang prétend le

faire annuler, en alléguant la démence du testa-

teur, c'est à lui de prouver ce fait.

Par exemple encore, celui qui demande que son

fonds soit déclaré libre d'une servitude dont le

voisin a usurpé la quasi-possession, n'a rien- à

prouver, parce que la liberté est toujours présu-

mée, et que cette. présomption est plus forte que

celle qui résulte de la quasi-possession d'une ser-

vitude (sj.`
1 5. On trouve dans le droit canonique et dans

les
interprètes, que les faits notoires n'ont pas be-

soin d'être prouvés.

De là une foule de distinctions entre la notoriété

de fait et la notoriété de droit, la notoriété perma-

(1) Voj* ce que nous avons dit tom. III n". 714; adde Mpnocli
Ht. 3, pru.sumnt. Sa. n". 6.
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nenteetla notoriété passagère. [Vid. Boehmer 1V1

th. 10, de probal. lib. a, tit. 19, n.. 2; Mascurdus,

de probal., conclus. 1106, 1107 el setf-i Menoch

(le prasumpt. tiù. 1, quwst. 63, etc.)

On avait appliqué cette doctrine à
l'obligation de

fuir les excommuniés, dans le cas de l'excommu-

nication encourue de plein droit, lorsque le fait

était notoire, d'une notoriété de fait. Mais cette

notoriété de fait, aussi embarrassante, et aussi dif-

ficile à prouver que le fait lui-même, n'était point

admise en France, dansla jurisprudence antérieure e

au Gode on n'y admettait, et nous n'admettons

encore aujourd'hui, que la notoriété de droit ré-

sultant d'un jugement, ou d'un acte authentique

que doit produire celui qui allègue une pareille no-

toriété. ( Voy. Van-;Espen tom. II, édition de

1 755, pag. 3g; Tract, de censwis ecclesiast. cliap. 7,

n". 6; d'Héricourt, Lois ecclésiastiques, chap. des

peines canoniques, n°. 56, à la noté; Denisart, v°..

Notoriété).

14. Nous verrons dans la section 3, que la pré-

somption légale prœsumptiajuris c'est-à-dire eelic
qui est établie par la loi, dispense de toute preuve

celui au
profit duquel elle existe (i35a) (1), ou

(1) Une présomption non établie par la loi peut quelquefois dispenser

de la preuve. Laloi ?5, ffdepratiat,, 22. 3, nous en donne un exempt?.

Je tous ai payé une somme que je ne vous devais pas si vous convenez

l'avoir if çue en ajoutant qu'elle vous était due c'està moi de pronvpr

qu'elle ne l'était pas car la présomption naturelle est que celui qui a

payé était débiteur.

Mais si vous nies avoir reçu le paiement, et que j*rn lasse la preuve,

tV-st alois à vous de prouver que la somme vous était due cai il est
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plutôt qu'elle est une preuve
en sa faveur. Hors ces

cas, c'est' toujours
an demandeur qu'incombe le

fardeau de !a preuve
à défaut de laquelle le défen-

deur doit être renvoyé absous ( 1).

i5. Mais si le défendeur allègue des faits ou au-

tres moyens pour fonder sa défense, c'est à lui de

les prouver, car il est à cet égard considéré comme

demandeur (2).

Ainsi, un débiteur qui reconnaît la dette, mais

qui allègue un paiement
ou autre libération doit

en faire la preuve.

1 S. Au contraire si le défendeur borne sa dé--

fense à nier le fait qui fonde la demande formée

contre lui il n'est tenu à aucune prem e. Par exem-

ple si vous réponde» à Titius, qui prétend que

vous lui devez Z,0O0l,je nevous dois rien, vous n'au-

rez rien à prouver. C'est naturellement à celui qui

fonde une demande sur un fait qu'il allègue, qu'in-

combe l'obligation de prouver ce fait, et non point

au défendeur qui le nie. Loi 2, jfde probat. as, 5.

absurde, dit le- jurisconsulte, que celui qui a nié qu'il avait reçu la

somme puisse, lorsqu'il est convaincu de l'avoir teçiie exiger de soit

adyeisaîpe- preuve qu*elle n'était pas due.

Celle dùoi&ïonest si raisonnable, et tellement dans Tcspril du Code,

qu'elle doit encore être suivie quoiqu'on ne l'y trouve pas formeUt"-

tuent énoncée comme dans le droit romain,

(1) Scmper necosuias probandi incumbit Utl qui agit. Lofai, ffde prob.»

32. 3. Aclarc non probante qui converùtar, et si ipse nihll ftrœslel o6ti~

nebiuLoi 4.» in fine* Cod. de edend.? 2. z-

(2)iVdmreus in. exceptioneactor cst.Loi ij ffdeexeepUj 44* 'n cxtfp-
tionibus dkendum est reum partibus acloris fungi oporters; ipsttmqaa

exceptîonemvalut intentianem imptçre. Loi jg, ffdc probaU, aa, 3.
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Si le demandeur ne prouve pas ce qu'il avance, le

défendeur doit être renvoyé absous Actorc enim

non probante qui convenilur3 licet ipse nihit prastct

obtinebit. Loi 4, Cad. de edendo, 2. 1.

Ces maximes élémentaires, dictées par la raison,

sont généràlement reconnues comme des vérités

premières que personne
ne conteste, et d'où

l'on

part pour en démontrer d'autres.

En reconnaissant qu'il est dans l'impossibilité

de prouver ce qu'il avance, le demandeur ne peut

donc rejeter le fardeau de la preuve sur le défen-

deur Actor qUod asseverat, probare se non posse pro-

fitendo, reum
necessitate

monstrandi conlrarium non

astringit Cum feubebum natckam FACTUM negastis

pkobatio nulla sit. Loi 20 Cod. de probat. 5. i g.

Car, par la nature des choses, le défendeur (c'est

de lui que parle la loi) le défendeur qui nie un

fait, n'a aucune preuve
à faire Probatio

(ret) ne-

gantis factum nulla est. Maxime entièrement con-

forme à la raison.

17. Mais au lieu d'entendre cette phrase dans ce

sens qu'elle présente naturellement, d'anciens glos-

sateurs pensèrent qu'elle en présentait un autre;

et en la séparant
de ce qui précède, ils crurent que e

cette loi établissait pour maxime générale que par

la nature des choses, on ne peut prouver une né-

gative, autrement que la preuve d'une négative

est impossible. Proposition évidemment faussé cit

jurisprudence. Ils la limitèrent donc, comme le

droit canonique l'a aussi,limitée; ils reconnurent

qu'on peut prouver indirectement une négative, et
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se bornèrent à dire qu'on
ne peut la prouve)- clircc-

tement -Negantis factum per rerccïn riaturam zetalla

est directa probatio. Cap, 2,X3de probat.

Et comme plusieurs textes prouvent qu'on peut

et qu'on doit même prouver quelquefois
une né-

gative, ils imaginèrent trois espèces de négatives,

celle de droit, celle de qualité et celle de fait. [VU.

la Glose, in cap. a, X, de elect.)

Ils enseignèrent qu'on peut et qu'on doit prou-

ver la négative d'un droit par exemple, l'héritier

légitime qui attaque un testament comme nul

doit prouver qu'il n'est pas fait suivant la loi, non

jure factum.

Ils enseignent encore que la négative d'une qua-'

lité, qui est censée se rencontrer chez tous les

hommes ( i ) peut et doit être prouvée; par exem-

ple, teln'avait pas la faculté de tester, de contrac-

ter telle personne, qui se présente pour héritière,

n'est pas légitime.

Quant à la négative d'un fait, ils distinguent entre

la négative d'un fait défini, c'est-à-dire qui est res-

treint ou déterminé par les circonstances du tems,

du lieu et autres semblables et la négative d'un

fait indéfini, c'est-à-dire sans aucune détermination

de tems, de lieu ni d'autres circonstances.

Us reconnaissaient que la négative d'un fait dé-

fini peut se prouver indirectement. Je prouve que

(») Sec'us3 si t'est une qiiaUto contraire au dioîtcomiuiiti; par exem-

ple la noblesse il faut la prouver, Fid, Mnitaidus conclus, 1096.
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je n'étais pas tel jour à Rennes, en prouvant qui'

j'étais le même jour
à Paris.

Quant à la négative d'un fait indéfini.. par exem-

ple, Paul n'a jamais prêté naille écus à Pierre, ils

soutiennent qu'elle ne peut être prouvée directe-

ment ni indirectement, à moins qu'elle ne contienne

implicitement une proposition affirmative d'où la

Glose elle-même conclut que la prétendue maxime

qui dispense de la preuve celui qui nie, trouve ra-

rement son application, quand sa prétention n'est

fondée que sur une dénégation; car il est très-rare

qu'une proposition négative ne contienne pas im-

plicitement une affirmation. Une glose va même

jusqu'à dire qu'il n'y en a aucune ( 1)

18. Aussi d'autres interprètes, à la tête desquels

est Bartole, sans s'arrêter à ces distinctions subtiles

et obscures, posèrent en principe général quecelui

qui fonde sa prétention sur une négative, soit en

demandant, soit en défendant, doit
être chargé du

fardeau de la preuve, sans distinguer si c'est une

négative de droit, de fait ou de qualité Ubicuni/uè-

negalio est causa intentionis alicujus, sive agentis

sïee eaxipientis, ei qui negat incumbit onu. probandi.,

(Bartole, in leg. 8, ffde V. O., n°. 5).

Sine ail negatioa jttrls, sive facti, sive qualitatif.

(Mascard., conclus. \oq5, n°. t).

(1) Ceeft',ài iwtt est aliqua negaliva quw taci(O»t nuti

(i) Ceriï ù d'UigenUr altenttas, w»i estaliqua negaliva qiiœ tacitam nonhalica! aljtrmaliancm. Clos, m kg. 2, jfdeprobal. En ceci, la Close va

Irop loiu. Voy. Gabriel, Essai sur lu ualurc des preuves,- tom» Il

p.ig. 20g n". iSa.
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Enfin le savant Cocceius, dans une dissertation

ex }jrofes$Oj a démontré la fausseté de la doctrine

des anciens glossateurs.
11 a fait voir que la maxime

qu'on ne peut
et qu'on ne doit point prouver

une

négative, est contraire à la raison et aux principes

du droit civil ( i ) et qu'il faut tenir pour principe

qu'on peut prouver une négative
même indéfinie

et que celui qui fonde une demande sur une néga-

tive est toujours obligé de la prouver,
sans quoi le

défendeur est renvoyé absous.

Il est en effet si facile de voir qu'on peut prouver

même directement une négation indéfinie, que
si

l'on ne savait pas jusqu'à quel point l'autorité peut

subjuguer tes hommes, on serait étonné qu'il se soit

élevé du doute sur ce point. Prenons pour exemple

cette négative indéfinie dont nous avons parlé plus

haut Paul n'a jamais prêté centëcus à pierre.

N'est- il pas évident que Pierre peut la prouver

de plusieurs manières? Directement, eu produisant

une contre-lettre, en déférant le serment à Paul

indirectement, en prouvant que Paul a toujours

été notoirement dans un tel état
d'indigence, qu'il

ne
poxivaif posséder ôoo1; qu'il a toujours vécu

(1) L'action nëgatoiie par laquelle je soutiens que mou Iiûntage nV^i

assujetti à aucune
seivïturle n'es,t point une cseepiion eau- ma propo-

sition uegalïvu<"SH>imivéepar la loi, qui déclare toute» Je» leim> libu-i
•'est donc au dutoirteiu à prouver son exception. Il faut eu dire aulnnl.

de tous les cas où soil la loi soit une preiomplion établie par la loi
-i'< l de fondement à une demande.

Toj. tom. 111 pag. 546, n°. 71/
ilM. Ddviaoouit el Paitlessui ne pail jgenl pas cette opinion.
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éloigné de Pierre, qu'il ne connaissait pas Pierre,

etc. ?

Sans doute on rencontre des cas où la preuve

d'une négative indéfinie est difficile, impossible

peut-être; mais cette difficulté ou cette impossibi-

lité est commune aux propositions affirmatives in-

définies.

Par exemple, si Paul affirmait indéfiniment que

Pierre lui doit 1 5o', sans dire pour quoi, dans quel

lems dans quel lieu, etc., il lui a donné cette

somme, il serait impossible à Paul'de le prouver,

si Pierre le niait.

En vain des témoins assureraient que Pierre

doit i5o' à Paul, s'ils ne pouvaient dire ni pour

quoi, ni quand, ni où Paul a donné cette somme à

Pierre; on n'ajouterait point foi à des dépositions

aussi peu circonstanciées (1 ), comme nous le ver-

rons dans la suite.

Cocceîus (2) a donc raison de conclure que si

l'on ne peut pas toujours prouver une proposition

()Bienplus: la reconnaissance indéfinie de devoirune somme, quoi-

que consignée dans un billet souscrit par le débiteur, n'était une preu\c

suffisante, ni suivant le droit romain, ni suivant le droit canonique»

Loi 25, § ^j, ff de probat, 22. 3, eAp. "4, 3Cj de, fide instrum,, 2. 2a»

11 fallait que-la cause fût exprimée dans le billet. • Sieautio quant ri fa

» indebitè proponis exposition 3 indctci'minatc loqualur, adversurius tuus

» tenelur osiendere aebitain quod coniinettir in eà. Sed si cuttsam propter

v f/uam luyusmodî seript/ira processerit, cnpHsscris in eâdem, eonfa.$ioni

v ttice statur, 7Ùsi pr&bavcris te îndebitèid promisûse dieu cap. u

(s) Dissert, de ilhxflà probal. negal. i3. Les lecteurs qui vouilionl

se urocmcL la àteiile satisfaction de connaître ce qui été écrit poiu et

tonlre sut cëilo question, peuvent consulter, oulic la Dùsciuiiou Uc
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négative indéfinie, ce n'est point parce Qu'elle est

négative,
mais

parce qu'elle est indéfinie, et qu'une

allirmation indéfinie n'est pas moins difficile à

prouver
Si indefinita negativa probari non possit,

non id inde est, yttia~negativa,
sed quia indefinita;

nec affirmativa indefinita possit.

Bannissons donc de l'école, et pour toujours,

la subtile et inutile doctrine des glossateurs;
ban-

nissions du barreau la fausse et triviale maxime

qu'on ne prouve point une négative.

Restons invariablement attachés à ce principe

fondamental dicté par la raison c'est à celui qui,

soit par action, soit par exception, fonde sa pré-

tention sur une affirmative ou sur une négative,

qu'incombe le fardeau de la preuve, sans excep-

tion.

19. Cependant, les Romains avaient fait une ex-

ception en faveur de ceux qui avaient indiscrète-

ment reconnu devoir une somme, avant de l'avoir

reçue, dans l'espérance qu'elle leur serait comp-

tée, quasi accepluri pecuniam quod numérota, non

est. Loi 7, Cod. de non nom. pec, 4. 5o. La repré-

sentation de leur billet
n'était point contre eux

une preuve suffisante; s'ils niaient que la somme

leur eût été comptée, ils n'étaient point obligés
de le prouver leur simple dénégation rejetait sur

leur adversaire le fardeau de prouver la nuinéra-

Cocceius, Mascardus, étptobut., conclut. iog5; Vinnius, Quant. tœfecJ.»

«6.2, cap. 12.; Boehmer, lib. iit.Uj, X, depvobat., et les autcius

qu'ils citent; Gabriel, Essai sur la nature des preuves, tom. H* s
l'"B- "J'J etiuiv,
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tion. Loi 8, Cod. ibid. Les signataires du billet pour

vaient même le réclamer par voie d'action, condic-

li,one, en niant que l'argent leur eût été compté.

Cette disposition singulière du droit romain doit

son origine au
principe particulier à cette législa-

tion, qu'une obligation contractée par un simple

pacte, n'était point valable sans le lien de la sti-

pulation.

Ainsi, le billet dans lequel Titius eût reconnu

devoir i,ooo' à Mévius ne produisait aucune ac-

tion, à défaut de stipulation.

Dans la suite ( 1) l'empire de la
raison fit donner

plus de force à de pareilles reconnaissances; elles

produisaient une action en faveur du créancier

mais si le débiteur niait la numération, cette dé-

négation en rejetait la preuve sur son adversaire.

C'est ce qu'on appelait exceptio non nmneralœ pecu-

nia. en vieux français exception de pécune non nom-

brée. Les empereurs limitèrent la durée de cette

exception, d'abord à cinq années, et Justinien à

deux, après lesquelles le débiteur ne pouvait plus

l'opposer, sans prouver que réellement l'argent ne

lui avait pas été compté. Loi 10, Cod. ibid.

Cette exception, quoiqu'absolument contraire

a l'esprit du
droit français, y fut néanmoins au-

ttefois introduite sans examen,
et passaméme dans*

le texte de nos anciennes coutumes; mais elle fut

(i)Heince. ,Anlii). roman,, Iib.ô, tit.12, §8; Inslit, dtlilltr.oùlig,,

lib.5, tit. 2a.
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enfin proscrite,
comme elle devait l'être, par les

réformations faites, dans le 16". siècle. L'art. 293

de la Coutume de Bretagne ( 1)
réformée en 1 58o

porte

«
Exception

de pécune non nombrée, ni de

marchandise non livrée, n'aura lieu. » Loisel en

fit une maxime générale, liv. 5, tit. 2 en remar-

quant, avec la Coutume de Berri, que l'exception

d'argent non nombré n'a point lieu pour charger de

preuve le demandeur qui a une obligation ou cédule

reconnue.
t

Ainsi, le défendeur pouvait opposer cette excep-

tion en se chargeant de la
preuve.

Le Code, en la passant sous silence,
a laissé

cette exception dans les termes du droit commun.

Le prétendu débiteur peut donc se défendre,

en alléguant qu'il n'a point reçu l'argent, pourvu

qu'il se charge de prouver son exception il peut

la prouver même par témoins, mais dans les cas

seulement où cette preuve est admissible.

20. Le défendeur qui se borne à nier le fait sur

lequel la demande de son adversaire est fondée,

n'étant
assujetti à aucune preuve, n'est point obligé

de lui
communiquer les pièces qu'il peut avoir.

Le demandeur doit s'imputer la faute d'avoir

formé son action avant de s'être assuré de ses preu-
ves

(2).

(0 *'<*• le Commentairede Duparc-Foullain sur cet article.

.M Vid.

hg. «H,, Cerf, deedmdo, 2. 1; Pynhing, in dit, deprûbat,,
.Y, ) 4.
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ai. 11 faut excepter les pièces communes, telles

que les titres d'une succession, celles qui ont été

confiées à l'un des cohéritiers à la charge d'en aider

les autres, etc.

Il y a encore exception à l'égard des livres des

marchands comme nous le verrons section 1

§ 2 en examinant le degré de confiance qu'ils

méritent.

22. Quoique le défendeur ne soit assujetti à au-

cune preuve, il peut néanmoins demander à prou-

ver le contraire des faiLs qu'on lui oppose; car il

est également libre aux deux parties d'alléguer les

faits qui peuvent servir à fonder leurs préten-

tions, et chacune d'elles doit être reçue à prouver,

tant la vérité, des faits qu'elle allègue, que la faus-

seté
de ceux allégués par son adversaire.

Mais le juge ne doit admettre la preuve que des

faits qu'on appelle pertinens, c'est-à-dire dont on

peut tirer des conséquences qui servent à établir le

droit de celui qui allègue ces faits. Le juge doit re-

jeter les faits dont la preuve serait inutile, quand

même ils seraient véritables.

Par exemple, celui qui prétendrait évincer l'ac-

quéreur d'un fonds croyant en être propriétaire,

parce qu'il a prêté le prix de l'acquisition, deman-

derait inutilement à prouver ce prêt.

Cette preuve ne serait d'aucune utilité pour sa

prétention, puisque le fonds n'appartient pas à

celui qui prête les deniers pour l'acquérir. Loi a if

Cod. de probatj 19.

23. C'est en jugement même, et contradictoi-
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«anent avec l'autre partie, que le demandeur doit

faire sa preuve. Le droit canonique avait introduit

l'usage de faire entendre les témoins d'avance, c'esl»

à-clire avant qu'aucune
action eût été formée, lors-

qu'il y avait lieu de craindre que la preuve ne dé-

pérît c'est ce qu'on appelait des enquêtes d'exa-

men à futur. ( Vid. cap. 5 X ut lite non conteUatà,

etc., et ibi Boehiner, n°. 4)- Mais cet'usage fécond

en abus fut irrévocablement proscrit en France'

par t'ordonnance de 1667, tit. i3, article unique.

On doit peut-être excepter les cas où les mar-

chandises dont un voiturier était chargé, un che-

val qu'on avait loué, viennent à périr par accident

ou force majeure.

On peut alors faire sa déclaration devant le ma-

gistrat du lieu, ou du lieu le plus voisin, qui re-

çoit les dépositions des témoins sur la nature de

l'accident. ( P^oy: Jousse, sur l'article cité).

24. Si la cause est portée devant une Cour d'ap-

pel, il faut y reproduire toutes les preuves faites

en première instance, les titres des deux parties,

les enquêtes, les procès verbaux d'experts, etc.

en un mot, toute la procédure et toutes les pièces

produites.

Les énonciations contenues dans des jugetnens

précédens, quoique rendus contradictoirement et

sur la vue des pièces, ne prouvent ni l'existence ni

la validité de ces pièces; elles ne donnent ni nô-

tent aucun droit aux parties, qui n'en sont pas
moins obligées, soit dans le cours de la même ins-

tance, soit en cause d'appel, de représenter leurs
titres et leurs preuves pour être contredits et exa-
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minés, tant sur la forme que sur le fond, comme

on aurait pu le faire avant le jugement qui les ré-

fère (i).

25. Les jugemens acquiesces ou rendus en der-

nier ressort peuvent cependant avoir la force de ti-

tres par eux-mêmes, lorsque la condamnation

qu'ils prononcent n'est pas fondée sur une obli-

gation par écrit, car alors le jugement est le titre

même de l'obligation et de la condamnation.

Au contraire, lorsque la condamnation est fondée

sur une obligation par écrit, le titre de créance ri-

side toujours dans cette obligation; le jugement
ne fait qu'en attester la légitimité et en ordonner

l'exécution.

Il faut donc que cette obligation existe pour que e

la condamnation ait son effet; et lorsque la con-

damnation est fondée, sur une enquête, il est im-

possible de décider si le jugement est bien
ou

nr.tl

rendu sans voir l'enquête même.

D'ailleurs, il est possible qu'un billet ait été ac-

quitté depuis le jugement; il peut n'être pas de l'é-

criture de celui qui a été condamné il peut être

ainsi que les actes authentiques, attaqué par la voie

du faux; enfin, c'est sur-tout lors du jugement dé-

finitif que les pièces et preuves doivent être repré-

sentées, parce que c'est en ce moment que le juge
doit examiner et

peser
les preuves pour se décider,

(i) Voy. Duparc-Poullain j Principes du droit, loin. X, pag. 255et

sût.
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et le juge d'appel pour voir si les premiers juges ne

se sont pas trompés.

Tout se réunit donc pour
la nécessité de repro-

duire les titres et les autres preuves lors du juge-
ment définitif et en cause d'appel sans que les

énonciations d'un précédent jugement puissent

suffire.

On ne peutêtre dispensé de représenter les titres

et preuves que dans des cas rares de perte, de sous-

traction ou d'impossibilité absolue; nous en par-

lerons dans la suite.

26. Mais les preuves acquises dans une instance

peuvent-elles servir dans une autre instance soit

entre les mêmes parties, soit contre des tiers ?

Cette question paraîtrait étrange; elle serait ab-

surde
si les preuves reçues en justice étaient tou-

jours un moyen infaillible de découvrir la vérité.

La vérité est-une, elle est toujours la même, elle

est de tous les tems, de tous. les lieux, elle est in-

destructible.

Mais nous avons vu qu'aucune des preuves re-

çues en justice n'est un moyen infaillible de con-

naître la vérité; elles peuvent tromper, elles trom-

pent souvent et plusieurs fois il est arrivé que de-

puis un jugement rendu, onadëcouvertla fausseté

des preuves sur lesquelles il était fondé.

Il n'est donc pas contraire à la raison que l'ef-

fet des preuves ne soit point invariable et perma-

nent, comme une vérité mathématique, et que ces

preuves ne continuent pas de nuire ou d'être utiles
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aux mêmes parties en d'autres instances (1), et ii

plus forte raison qu'elles ne puissent être opposées

à des tiers.

27. Justinien, loi 20, au Code de teslibus, 4. 20

décide (a)
une question analogue à celle que nous

examinons. Des témoins avaient été entendus de-

vant des arbitres. L'une des parties révoqua l'arbi-

trage, et l'affaire étant portée en justice réglée, on

demanda si la partie à qui l'enquête était favorable

pouvait s'en
servir

en jugement.

Justinien décide que l'autre partie est obligée

ou d'admettre l'enquête ou de permettre que les

témoins soient de nouveau entendus, sauf fournir

des reproches contre eux; mais que si tous les té-

moins étaient morts, leurs dépositions écrites de-

vraient être reçues comme faites en jugement; et

enfin, qu'il en est de même si
quelques-uns des

témoins seulement sont morts, sauf à exiger que

les vivans soient de nouveau entendus, et sauf aussi

à faire valoir tous les moyens qui peuvent exister

tant contre les dépositions déjà faites que contre les

témoinsentendusde nouveau Omni, adversùseasei

(1) L'aveu même fait par l'une des parties dans une instance ne foi me

point contre elle une preuve complette dans une antre instance. Voy.

M. Merlin, Questions de droit, v°. Confession, § 1 Voët, sur le Digeste,

au titre de con fessis, n°. 7. Ce n'est qu'une forte présomption, gravem

hiducît probuiictném»

(?) M. Merlin, } ubi supràj pense avec raison que la décision de Jus-

tinien ne peut s'entendre que des cas ail l'instance dont les juges ordi-

naires se tronvent saisis, n'est due la continuation de l'instance com-

mencée devant les arbitres»
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Tom. VIII. 3

testes legitimo jure, quod ei eompetit tuiversùs quem

pwferuntur integro reservato.

28. Cette question
n'est décidée ni par nos an-

ciennes lois françaises,
ni par les nouvelles. Mais

le Code de procédure
en décide une autre très-

analogue,
dans le cas de la péremption d'instance.

L'art. 397 conforme en cela à l'ancienne juris-

prudence
du Parlement de Paris, déclare que toute

instance est éteinte par la discontinuation de pour-

suites pendant
trois ans. Cependant l'action n'est

pas éteinte; on peut la renouveler lorsqu'elle n'est

pas prescrite. Mais peut-on, dans la nouvelle ins-

tance, opposer les preuves acquises dansla première

et consignées dans les actes de la procédure péri-

mée, tels que les enquêtes, procès-verbaux d'ex-

perts ou de visites des lieux, les interrogatoires ou

les aveux de l'une des parties, etc.?

Quoique la péremption détruise l'instance, on

pensait autrefois que les enquêtes, rapports d'ex-

perts et autres probatoires, faits pendant le cours

de l'instauce, ne laissaient pas de subsister, et
que

les parties pouvaient s'en servir dans la nouvelle

instance comme dans toutes les autres instances

qui pourraient ensuite s'élever entre elles (1).

Ainsil'avaient jugé plusieurs arrêts rapportés par
Louet et Brodeau, lettre P., n°. 58. Mais cette ju-

risprudence parait absolument
changée par l'ar-

tîcje l\Oi du_ Code de procédure civile, qui veut

(0 Vay. Pothicr, Tiaitcdela proccdari; civile. chan.jS. =(./>! z.ksf>
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que la péremption emporte extinction de la pro-

cédure, sans qu'on puisse, dans aucun cas opposer

aucun des actes de la procedure éteinte, ni s'en pré-

valoir.

On ne peut donc pas se prévaloir des preuves

contenues dans ces actes ( t ) il faut les recommen-

cer, il faut entendre les témoins de nouveau,

comme le décide Justinien dans l'espèce de la loi

dernière Cod. de test., 4. 2<>-

Mais s'ils sont morts, le Code ne porte point,

comme cette loi, que leurs dépositions pourront

servir. Il dit au contraire qu'on ne pourra se pré-

valoir des actes de la procédure éteinte, dans au-

cun cas; expression qui ne permet pas d'admettre

une exception pour le cas où les témoins sont dé-

cédés.

29. Si les preuves acquises dans une instance pé-

rimée ne peuvent être opposées dans la nouvelle,

l'analogie nous conduit à décider que les preuves

acquises dans
une instance terminée par un juge-

ment, ne peuvent être opposées dans une autre

instance, quoique entre les mêmes parties.

Il est vrai que, dans le premier cas, on peut

faire, à celui qui veut opposer les preuves de l'ins-

tance périmée, un reproche qu'on ne peut lui faire

dans le second, celui d'avoir laissé périmer la pro-

cédure. Mais cette différence, entre l'un et Fautre

(»} Voy. Figeau Traité de la procédure civile, tom. 1, pag. 45?, et
M. Carte Analyse et coniçreuccs etc. sur le Code de procédure
art, 4ou
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cas, paraît trop légère pour autoriser à donner

une décision différente dans le silence de la loi.

Au reste, il est assez rare que les preuves acquises

dans une instance puissent être utiles dans une

autre dont l'objet est différent. On ne peut guère

argumenter que des énonciations contenues dans

les actes de la procédure ou tirer des inductions

des faits qui y sont consignés. Or, ces preuves

n'ont jamais une grande force.

Il paraît donc plus sûr de s'en tenir à la règle

établie par l'art 4°i du Code de procédure, et de

ne pas permettre d'opposer, dans une instance,

les preuves acquises dans une autre terminée par
un jugement, quoique entreles mêmes personnes.

Cette décision est conforme aux principes, puis-

que le jugement même rendu dans une instance,

ne peut être opposé dans une autre à celui contre

lequel il a été rendu, à moins que la chose deman-
dée ne soit la même^ que la demande ne soit fondée

sur la même cause, et formée par les mêmes par-
ties en la même qualité (i35i).

On ne peut, à plus forte raison, opposer les

preuves dans une instance entre d'autres per-
sonnes.

3o. Le même principe sert à résoudre une ques-
tion agitée par les docteurs, savoir si les preuves

acquises dans un procès civil peuvent faire foi

dans un procès criminel (1). Ils ont, avec raison,

( i) An acta, probalumes et amftosianei /trcfte et conjectura* et prasump-
<-Ws habita injudiûo civili pnbtnt et fidom faciant inja4iclo criminali.
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résolu la question négativement, et ils étendent

leur résolution aux jugemens même rendus dans

les procès civils Talia acta neque eliam sententia

super ipso erimine tala, non faciunl fitlem injudicio
criminatij ditClarus il n'excepte pas même l'aveu

fait par le prévenu, dans une procédure civile ( i )

La raison que les docteurs donnent de leur ré-

solution, est qu'il faut des preuves plus fortes au

criminel qu'au civil mais la véritable raison la

raison légale est que l'autorité de la chose jugée
n'a lieu qu'à l'égard de ce qui fait l'objet du juge-
ment.

Il faut que la chose demandée soit la même que

la demande soit entre les mêmes parties, formée

par elles et contre elles, en les mêmes qualités.

Or, voilà ce qui ne se rencontre jamais, quand

on passe du civil au criminel, et vice versa, parce

quel'objet de l'action civile est essentiellement dif-

férent de l'objet de l'action publique.

Nos auteurs français pensent aussi queles preu-

ves acquises dans une procédure civile, et même

le jugement définitif, ne doivent avoir aucune in-

fluence sur le jugement criminel, et que le juge
criminel doit prononcer sur le fait imputé à crime,

et sur la culpabilité de l'accusé avec la même li-

Aïascaïilils dé prùbat,, iom.ï, conclus. 54» Ciarus, liv. 5, § fin.
quest. ai pag. 608 de l'édition lie Lyon de 1672.

(1) Mihi sempevplaçait quodkuj'ismvdi eonfessio facla injudtcio avili
non facial injudicio crimhtati plénum prot/alionem, sed tsntummodo scttii-

iitcnam, et sic indîciutn.
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bcrté et la même étendue de pouvoir, que si le

juge civil n'avait encore rien statué ni sur l'un ni

sur l'autre (1).

La raison qu'ils
en donnent est que le jugement

civil n'a pas été rendu contradictoirement avec le

ministère public, et que l'autorité de la chose ju-

gée ne peut être invoquée que lorsque les juge-
mens ont été rendus entre les mêmes parties. Ou

peut ajouter, comme nous l'avons déjà dit, que

l'action publique et l'action civile ont toujours un

objet différent. L'objet de la première est la vin-

dicte publique et l'application de la
peine l'objet

de l'autre, la réparation d'un dommage privé. Par

exemple, Paul traduit Pierre au tribunal civil

pour le faire condamner de restituer une somme

de 5,000" qu'il a volée. Pierre obtient un jugement

qui déclare la demande de Paul calomnieuse, et

qui en décharge Pierre avec
dommages, intérêts

et dépens. Paul acquiesce à ce jugement. Mais peu

de tems après le ministère public rend plainte

contre Pierre, pour avoir volé la même somme

d'argent à Paul. Il offre la preuve du délit, et re-

quiert la condamnation du prévenu. Pierre ne

pourra pas opposer à cette plainte le jugement ci-

vil
qui l'a déchargé de la demande de Paul; car

les jugemens ne peuvent être opposés qu'aux par-
ties avec

lesquelles ils ont été rendus. D'ailleurs,

(0 Foy. les conclusions de M. Merlin dans l'affaire de la soi-disant
dame Douhault Lusignan de Ch,miji%pclU-s R*peUohc de îurbnro»
dvuee, v. Chosejugée, § 13.
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l'objet de l'action civile de Paul n'était pas le même

que celui de l'action publique. Pierre sera donc

condamné
par le tribunal criminel, s'il est reconnu

coupable, quoique le tribunal civil l'ait précé-
demment jugé innocent.

Autre exemple Un tribunal civil, saisi d'une

contestation où l'une des parties s'inscrit en faux

contre une
pièce produite par l'autre, juge qu'en

effet cette pièce
est fausse, et ordonne qu'elle sera

transmise au
procureur général pour rechercher

et poursuivre le faussaire, s'il
y

a lieu. Le juge-
ment s'exécute. La Cour spéciale qui, pendant

quelque tems, a jugé les crimes de faux, aujour-

d'hui les jurés, ne doivent pas prendre pour cons-

tant le fait
que

la
pièce jugée fausse l'est effecti-

vement ils doivent examiner le fait de nouveau,

et
prononcer comme s'il

n'y
avait

point
encore été

statué par le tribunal civil. Ainsi l'a fort bien dé-

cide la Cour de cassation, dans un arrêt du 1 ni-

vôse an XII (i). Les jugemens rendus sur les ac-

(i) Rapporté dans
le Répertoire de jurisprudence, y". Chose jttgéo,

l5, n°. 35y. En voici l'espèce: Par arrêt djnSnïvôsé an XII, la Cour

d'Agen avait,

sur

une inscription de faux incident, déclaré

fausse une

pièce qne Pierre Pascaa avait produite dans un procès pendant devant

elle. En conséquence, Piene Pascau avait été, comme autour de ce

faux traduit devant la Cour spéciale de Lot-et-Garonne. Cette Cour

avait, le 5o pluviôse suivant, rendu un arrêt par lequel, considérant

la question

de faux matériel comme iirévocablement jugée parla Cour

d'Agen elle s'était déclarée compétente pour juger la seule qnestion

de savoir si Paseau était l'auteur du faux. Mais, le 7 floréal an XII la

Cour de cassation rendit un arrêt par lequel. « attendu qu'en toute

affaire criminelle, la loi prescrit aux juges de vérifier personnellement,
n'abord la matérialité du fait puis l'application du fait à l'accusù.
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tions civiles n'ont donc aucune influence sur les

jugemens à rendre par les tribunaux criminels.

5i
(1).

Mais lorsque
sur un fait

poursuivi cri-

minellement par le ministère public il est inter-

venu un jugement rendu, soit par un tribunal

correctionnel soit par une Cour d'assises, sur la

déclaration du
jury

le tribunal devant
lequel la

partie prétendue lésée porte son action civile est-il

lié par le
jugement

criminel qui
a

précédé?
Est-il

que l'autorité de la châse jugée ne peut être invaquée que, lorsque tes juge-
mens <ml été rendus etttre les mûmes parties – attendu que le allumai

ciiminçl spécial du département de Iiot-et-Garonne en statuant, pac
son jugement du 3o pluviôse dernier, sur sa compétence à l'égard de

Pierre Pascau, s'est regardé comme lié par la déclaration du toit de faux

contenue au jugement du tribunal d'appel d'Agen, du iS nivôse dernïci

que ledit tribunal a ainsi formellement méconnu sa compétence qui
s'étendait à la double question de savoirs'il existait unfaux, et si I'ascau*

prévenu, en était coupable qu'en limitant sa compétence à la seconde

question, il préjuge une question importante du fond, sur laquelle il

devait être statué seulement après l'instruction et les débats suivis cao-

forménient à la loi. que le jugement du tribunal civil d'Agen, rendu

sur une action civile ( celle relative à un faux incident ) entre parlit'b

privées, n'a du établir aucune autorité su-le règlement, soit de la com-

pétence, soit du fond d'une affaire poursuivie par action publique,

pour fous principal par la voie criminelle et que l'admission de l'au-

torité de la chose jugée, dans cette espèce a introduit une violation di v

règles de la compétence de tout tribunal en matière criminelle. –

Casse et annule.

On aura rarement à poursuivre criminellement un faux déjà jugé au
tribunal civil; car, dès que les juges aperçoivent des indices de faux
un doit commencer les poursuites criminelles et suspendre l'instance
civile.

( Art. 2% et zio du Code de procédure).
Mais ce cas arrivant, la loi y applique la règle générale, en décidant

que le demandeur en inscription de faux qui succombe au civil peut
prendre la voie criminelle. (Art. aSo).

(1) Sur ce numéro et sur les suivant, wy. absolument ce
que nous

avons dit tom. X, pag. a4i et suiv.
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obligé, sans autre preuve, d'admettre ou de reje-

ter la demande en réparation, dommages et inté-

rêts, etc. ?

C'est une question importante dont la solution

nous paraît dériver du grand principe établi par

l'art. 1 35 du Code civil, que l'autorité de la chose

jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui fait l'objet d u

jugement; c'est-à-dire qu'il faut que la chose de-

mandée soit la même; que la demande soit entre

les mêmes parties. Comment donc les jugemens
rendus par les Cours d'assises ou par les tribu-

naux correctionnels, pourraient-ils avoir l'auto-

rité de la chose jugée dans les tribunaux où se

trouve portée l'action civile?

Le premier principe, en cette matière, est que

l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard

de ce qui fait l'objet du jugement (i55i). Or, quel

est l'objet du jugement dans les Cours d'assises?

C'est ce que nous apprennent les questions que
l'on présente à décider aux jurés.

« La première question tend essentiellement à

3 savoir si le fait qui forme l'objet de l'accusatioil

» est constant ou non;

» La seconde, si l'accusé est ou non convaincu

» de ravoir commis ou d'y avoir coopéré ».
(Ar-

ticle 074 du Code des délits et des peines du 3 bru-

maire an IV).

«
Chaque juré déclare d'abord si le fait porté

» dans l'acte d'accusation est constant ou non »

(3*9).
«Si cette première déclaration est affirmative,
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» il en fait une seconde sur l'accusé, pour décla-

» rer s'il est ou non convaincu» (3go).

Le Code d'instruction criminelle, du 17 novem-

bre 1808, a peut-être, sans raison suffisante, sup-

primé la première de ces questions.

«La question résultant de l'acte d'accusation sera,

» dit-il, posée en ces termes

» L'accusé est il coupable d'avoir commis tel

» crime, etc.?» (337).

L'art. 545 ajoute Silc juré pense que le fait

» n'est pas constant, ou que l'accusé n'en est pas con-

» vaincu, il dira

» Non, l'accusé n'est pas coupable.
»

En sorte que la déclaration de non culpabilité
laisse toujours incertaine la question de savoir par

quel motif le jury s'est décidé soit parce que le

crime ne lui a point paru constant, soit parce que

le crime lui paraissant constant, l'accusé ne lui a

point paru convaincu de l'avoir commis.

Ainsi, de la manière que les questions sont po-

sées, soit conformément à la première de ces lois,

soit conformément à la seconde, il en résulte qu'on
ne peut opposer à l'action civile l'autorité ou l'ex-

ception de la chose jugée, lorsque le jury a dé-

claré, soit que le fait n'est pas constant, soit que
l'accusé n'est pas coupable.

3a. C'est ainsi que la Cour de cassation l'a cons-

tamment décidé tant sous l'empire de l'une que
sous l'empire de l'autre de ces lois.
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Voici l'espèce d'un arrêt rendu sous l'empire de

la première, le a i messidor an IX:

Le 5 thermidor an IV, Louis Godier, l'un des

fermiers des héritiers Terray, présenta en paie-

ment de ses fermages, à Lefebvre, leur agent, un

billet de 26,000' écus, daté du a nivôse an II, et

signé Terray.

Lefebvre croyant ce billet faux, requit le juge
de paix, au nom des héritiers Terray, de dresser

procès-verbal de son état, en présence de Godier,

et de faire les poursuites que la loi exige en matière

de faux principal.

Le juge de paix dressa son procès-verbal, et le

transmit, par l'intermédiaire de l'accusateur pu-

blic, au directeur du jury, qui rendit une ordon-

nance par laquelle trois experts furent chargés de

vérifier l'écriture et la signature du billet.

Le i a fructidor an IV, le directeurdnjury dressa

un acte d'accusation contre Godier, qui fut traduit

au tribunal criminel du département de l'Aube,

où, après une instruction contradictoire avec le

ministère public seulement, le jury déclara le i o

frimaire an V, qu'il n'était pas constant que le billet

de 26,000' fût faux.

En conséquence, ordonnance du président qui

déclara Godier acquitté de l'accusation et juge-
ment du tribunal criminel qui ordonne que le bil-

let lui sera remis, et lui réserve son action en dom-

mages et intérêts contre qui il aviserait.

Godier cita les héritiers Terray au tribunal ci-
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vil du département dela Seine, pour les faire con-

damner, tant au paiement
du billet de 26,000*

qu'aux dommages et intérêts réservés par le juge-

ment du tribunal criminel.

Le sa nivôse an VI ce tribunal ordonna que

Louis Godier déposerait le billet au greffe, pour

être procédé, par experts, à la vérification de l'é-

criture et de la signature.

Il n'effectua point ce dépôt, et le tribunal ren-

dit un autre jugement qui déclara le billet nul, et

en ordonna la lacération.

Sur l'appel, le tribunal de Seine-et-Ilarne dé-

clara le jugement du aa nivôse an VI bien rendu,

et accorda un délai de deux mois à Godier pour

l'exécuter.

Il se pourvut en cassation, et soutint, 1°. entre

autres moyens étrangers à la question qui nous oc-

cupe, quele tribunal de Seine-et-Marne avait faus-

sement énoncé que les héritiers Terray n'étaient

point parties dans le procès criminel; 2". qu'il re-

mettait en question ce qui avait été jugé en der-

nier ressort par le jugement criminel.

M. Merlin, qui portait la parole, prouva facile-

ment que les héritiers
Terray n'étaient point par-

ties dans le jugement criminel; mais, allant ^dus

loin, il soutint qu'alors même que les héritiers

Terray eussent été parties plaignantes dans le ju-

gement criminel, leur condition eût été la même

envers Godier, et les droits de celui-ci les mêmes

envers eux.

lls sont également dans l'impuissance dé rendre
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une nouvelle plainte ea faux contre lui; car une

fois qu'un accusé a été acquitté envers le ministère,

public il n'est plus permis de le poursuivre à

raison du même fait.

Mais aussi, que les héritiers aient ou n'aient pas

été parties dans le jugement criminel, ils n'en sont

pas moins, sur la question de savoir si le billet de

26,000' est vrai, à l'abri de toute exception de chose

jugée, parce que le jugement ne peut former une

exception de chose jugée que sur le point qu'il juge
réellement.

Or, il ne juge pas que le billet est vrai il ne

juge pas que le billet n'est point faux; il juge seu-

lement qu'il n'est point constant que le billet soit

faux qu'il n'existe point de preuves suffisantes

pour établir le corps du délit et soumettre l'accusé

à la peine prononcée contre le crime de faux.

Mais de ce que Godier ne peut être puni comme

faussaire, il ne s'ensuit pas qu'il doive obtenir le

paiementdu billet argué de faux le jugement du

10 frimaire an V n'a rien décidé à cet égard.

Autre chose est qu'il ne puisse être condamné à

une peine afflictive pour crime de faux autre

chose qu'on doive lui payer le montant d'un billet

de a6,oool.

Sur la question de savoir s'il y a crime, la so-

ciété est demanderesse; c'est à elle de prouver si

elle ne prouve pas, l'accusé doit être acquitté.

Sur la question de savoir si le montant du billet

est dù, Godier est demandeur il faut qu'il prouve
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la vérité du billet, autrement les défendeurs doi-

vent être absous.

Ainsi, la seule chose qu'on ne peut plus remettre

en question
est de savoir si relativement à la vin-

dicte publique,
la fausseté du billet est constante

ou non.

Conclure de là que, sous le rapport de l'intérêt

pécuniaire, le billet doit être réputé vrai, ce se-

rait bouleverser toutes les idées reçues, faire valoir

contre un particulier une exception de chose jugée
contre la société; ce serait fouler aux pieds la

maxime res Inter alios judicata aliis nocere non po-

test.

En un mot, juger qu'il n'est pas constant que le

billet est faux, ce n'est point juger que le billet

n'est pas faux, ce n'est pas juger qu'il est vrai;

c'est seulement juger que la preuve du faux n'est

pas acquise, c'est simplement déclarer un fait né-

gatif* et non pas établir un fait positif.

Ces principes, fondés sur la plus saine dialecti-

que, triomphèrent; et, par arrêt du ai messidor

an IX, la Cour de cassation rejeta le pourvoi et

déclara qu'il n'y avait point de loi violée, attendu

»
que les principes et les lois invoqués par Godier

recevraient leur application, s'il était question
» de le soumettre de nouveau à une instruction

» criminelle mais que Godier étant devenu lui-

» même demandeur à fins civiles, le jugement at-

» taqué a professé les vrais principes, en déclarant

» que les héritiers n'avaient point été parties ci-

viles. »
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Et que, quand ils
l'auraient été, la vérification

du billet n'en pourrait pas moins être exigée, puis-

qu'en matière de grand criminel, il suffit que le

délit ne soit pas constant pour que l'accusé soit

renvoyé;
tandis qu'en matière civile, il faut que

le titre soit incontestablement reconnu être l'ou-

vrage de celui à qui il est opposé, ou de ceux qu'il

représente, pour en exiger le paiement (1).

Ainsi, la Cour de cassation a décidé bien for-

mellement que la déclaration donnée par le jury

que le délit n'est pas constant, et l'ordonnance, qui

en conséquence acquitte l'accusé, n'est point en

sa faveur l'autorité de la chose jugée, lorsqu'il se

rend ensuite demandeur à fins civiles, même lors-

que le défendeur a été partie civile dans le procès

criminel, parce qu'un jugement ne peut former

une exception de chose jugée que sur le point

qu'il juge réellement.

La même Cour
a également pensé que, sous

l'empire du Code d'instruction criminelle, la dé-

claration de non coupable, donnée par le jury, ne

peut fournir d'autre conséquence, si ce n'est qu'il

n'existe point de preuves suffisantes soit de l'exis-

tence du délit, soit de la culpabilité de l'accusé,

en cas qu'il y ait eu délit.

Cette doctrine est conforme à la loi, qui veut

que le jury déclare l'accusé non coupable, soit qu'il

(i) L'arrêt du zi mes3idor an IX avec les conclusions de M, Mcilio,

est rapporté dans ses Questions de droit » v°. Faute § fi.
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pense que le fait n'~t pas e<MM~M<
c'est-à-dire

qu'il n'y a pas de preuves
suffisantes du fait, soit

qu'il pense que l'accusé n'en est pas convaincu,

c'est-à-dire qu'il n'existe pas de preuves contre lui.

La déclaration de non cupabilité n'a donc point

en sa faveur, quant aux actions civiles, l'autorité

de la chose jugée, puisqu'elle ne juge autre chose

sinon qu'il n'existe pas de preuves, soit du délit,

soit de la culpabilité.

Cette déclaration ne peut lier ni les tribunaux,

où les actions civiles sont ensuite portées, ni même

la Cour d'assises prononçant sur les dommages et

intérêts après la déclaration du jury, et l'acquit-

tement de l'accusé.

C'est ce que dans la fameuse affaire entre Re-

gnier et Michel, la Cour de cassation a formelle-

ment décidé, en confirmant un arrêt de la Cour

d'assises de Paris, qui l'avait ainsi jugé.
Regnier se prétendait créancier de Michel d'une

somme de plus d'un million, en vertu d'un marché

de rentes sur t'Etat passé sous seings privés, le 2o

janvier 1806. Michel dirigea contre lui, contre

Boissière et Guillo, qu'il prétendait ses complices,
une plainte en faux principal, qui fut portée à la

Cour d'assises de Paris. Michel s'était rendu partie
civile.

Le jury déclara, à la simple majorité, que Ré-

gnier et ses coaccusés n'étaient point coupables.
En conséquence, te président prononça l'ordon-

nance d'acquittement des accusés, qui demandè-
rent ensuite des dommages et intérêts pour cause
de calomnie.
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Michel répondit que si une déclaration de non

culpabilité est une déclaration d'innocence, en ce

sens que la loi ne permet pas de punir, ce n'est

pas une déclaration que l'innocence soit démon-

trée, ni que l'accusation ait paru calomnieuse ou

téméraire

Que, d'ailleurs, l'acquittement de Regnier et

de ses coaccusés est le fait des jurés prononçant

sur une action crtMHtc~e, et l'action en dommages et

intérêts une action civile que la Cour d'assises doit

juger elle-même, d'après sa propre opinion, sans

être liée par l'opinion du jury.
La Cour d'assises prononça qu'une déclaration

du jury, favorable aux accusés, alors sur-tout

qu'elle est rendue à la simple majorité, ne dé-

montre pas nécessairement que la plainte soit ca-

lomnieuse

Que la déclaration du jury ne peut être d'au-

cune influence sur l'opinion de la Cour, quant

aux dommages et intérêts.

En conséquence, elle mit les parties hors de

Cour sur la plainte en calomnie et sur la demande

en dommages et intérêts.

Regnier se pourvut en cassation; mais son pour-

voi fut rejeté sur les conclusions de M. Merlin,

par le motif entre autres que la Cour d'assises

n'a pu violer aucune loi, en prenant pour une

n des bases de sa décision le fait que la déclaration

» de non culpabilité rendue par le jury n'avait pas

» été unanime

Que, d'ailleurs, si l'appréciation
des faits ap-

partient aux jurés pour ce qui est relatif o! <'a<'<ttM
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publique,
elle appartient

à la Cour d'assises, rela-

tivement à l'ac~M~ civile; que tout ce qui se ratta-

che au jugement
d'une condamnation demandée

par
une partie civile, rentre essentiellement dans

les attributions de la Cour d'assises ()).

Nonobstant ce mauvais succès, Regnier préten-

dit que le traité du mois de janvier 1806 devait

avoir son exécution, et qu'il devait nécessaire-

ment être considéré comme véritable, puisque la

plainte en faux avait été rejetée.

11 porta cette prétention d'abord au tribunal

de commerce, où il cita Michel, qui nia de nou-

veau la vérité du traité, et celle de sa signature.

Il représenta tous les moyens de faux dont il

avait fait usage dans le procès criminel. Il aurait

pu opposer
à

Regnier les raisons que les héritiers

Terray opposaient à Godier, lors de l'arrêt du a i

messidor au IX ci-dessus cité.

Mais Michel éleva une question nouvelle, et sou-

tint qu'en supposant le traité véritable, il serait

nul comme ayant une cause immorale, et comme

étant l'œuvre du dol et de la fraude.

Régnier s'attachant au moyen de faux, soutint

Michel non recevable dans ses exceptions. II
op-

posa le jugement rendu sur l'action criminelle,
r:ornane preuve irrécusable, définitive et i~aattarluables
de la véracité de l'acte dont il faisait usage, et dit
de ta véracité de l'acte dont il faisait usage, et dit

qu'il n'était plus ni possible ni permis de remettre

(i)
L'Mr~tcstMpporMparSirey, an tSt4, pag. i5:.
11, -1.
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en question ce qui était tugé dé&nitivemcnt, et

sur-tout par la voie criminelle.

La tribunal de commerce, au contraire, s'atta-

cha à la question de nullité; et, d'après les pré-

somptions les plus fortes qui s'élevaient contre Re-

gnier, il déclara l'écrit dont il s'agissait au procès,

HM~ sans effet et CO/HtMe non NMKM.

Regnier se rendit appelant. Mais, par arrêt du

28 février t8]3 (t), la Cour royale de Paris mit t

l'appel au néant, et ordonna que le jugement du

tribunal de commerce sortirait son plein et entier

effet.

Elle rappela, dans ses considérans, les raisons

ci-dessus exposées, que M. Merlin avait fait valoir

dans l'ai!aire C<~tf)'~ et qu'avait adoptées la Cour

de cassation.

La Cour royale de Paris considéra que la loi

ne confère de pouvoir au jury que relativement à

l'action publique et à la personne de l'accusé; que

la déclaration de non culpabitité ne pouvant être

que le résultat de l'insuffisance des preuves à l'ap-

pui de l'accusation, ne peut produire, comme

conséquence nécessaire, la démonstration de la

fausseté des faits; que toutes les dispositions ul-

térieures, ~ftKS ~'M~'Ct prM~ des parties, et sur

toutes les ~MMKf/es t[ fins ctM/M~ sont de la compé-

tence exclusive des juges; qu'ainsi il est reconnu

en droit, et qu'il a été jugé entre les parties, que

la question des dommages et intérêts en faveur de

(j) Rapporte pat Sit~Vj an i8i6? 2~. part. pag. 2~5 et smva
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~'accusé acquitta était toute entière à
l'arbitrage

des juges;
Que la réponse des jurés devant être la même,

soit parce que le crime ne leur paraîtrait pas cons-

tant, soit parce que l'accusé ne leur paraîtrait pas

convaincu, l'acquittement ne peut établir, comme

~r~H~tcMtM que le crime n'a pas été commis;

Que la déclaration de non culpabilité laisse né-

cessairement incertaine l'existence ou la non exis-

tence de faux, et plus encore toutes tes autres

questions de fait et de droit relatives aux pièces

arguées de faux; qu'ainsi'il est reconnu en droit,

<tHKC COHM'~MMiff nécessaire de la législation MC-

~Mf~j, en matière crintinelle, que les or~oMMnees~'ttc-

clctittenzent n'ont l'autorité de ~t c/tMe~~ee que dans

le sens unique que l'accusé acquitté ne peut ~/tM être

f.OMttM de nouveau à ftae instruction criminelle.. pour

le /<tt< à raison duquel il a été acquitté, etc.

La Cour considéra, en fait, que l'état matériel

du traité dont il s'agissait démontrait qu'il avait

été falsifié, et que de cet état matériel, et de la

réunion des faits, pièces et circonstances de la

cause, il résulte des présomptions graves, précises

et concordantes de la supposition du traité, et

qu'il est l'oeuvre du dol et de la fraude.

Regnier se pourvut en cassation contre cet ar-

rêt, pour violation de la chose jugée, violation des

règles de compétence et excès de pouvoir; mais son

pourvoi fut rejeté par arrêt du 19 mars t8iy (i)

(*] RappOttc par Su'c; an iS)~, t". part.: fag. <5<.
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contre tes conclusions de M. le baron Mourre

avocat général, qui prétendait,
t°. Qu'en déclarant l'accusé non tM~M~/c., le jury

décide implicitement qu'il n'a point existé de délit.

Nous avons vu ci-dessus que la Cour de cassa-

tion avait, par les raisons les plus fortes, décidé

le contraire, tant sous l'empire du Code des délits

etdes peines, du 5 brumaire an IV, que sous l'em-

pire du Code d'instruction criminelle.

s*. M. Mourre prétendit que le tribunal de com-

merce et la Cour royale n'avaient en euet jugé,

et n'avaient dû juger que la question de faux, et

non pas la nullité du traité, et qu'on n'avait pu ar-

guer
le traité de nullité, apn's avoir échoué dans

la plainte en faux, sans violer l'irrévocabilité de

l'aveu judiciaire établie par l'art. t356 du Code

civil. Après avoir dit que le traité était faux, Mi-

chel ne pouvait, suivant M. Mourre, dire qu'il était

nul.

La Cour de cassation pensa, au contraire, que

le tribunal de commerce et la Courroyale de Paris

n'avaient en effet jugé que la question de nullité du

traité, et non la question de faux.

Elle ne vit, dans l'exception de nullité proposée

après la plainte en faux rejetée, aucune violation

à l'art. 1356, ni à l'irrévocabilité de l'aveu judi-
ciaire, parce qu'en effet, quand je prétends qu'un

acte est faux, quand je l'attaque comme tel, je
n'avoue point qu'il n'est pas infecté d'autres vices

qui doivent en faire prononcer la nullité il n'y a

là aucun aveu judiciaire.
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55. Aussi, l'on a toujours tenu pour maxime

qu après
avoir échoué dans la plainte en faux di-

rigée
contre

un acte, on est reçu à le débattre de

nullité.

Ce principe, fondé sur la raison, étabH par tes

lois romaines (t), et adopté par
l'ancienne juris-

prudence française, n'a point été changé par les

lois nouvelles.

Le tribunal de commerce et la Cour royale de

Paris le jugèrent ainsi, en admettantl'cxception de

nullité proposée par Michel, qui avait échoué dans

sa plainte en faux, ella Cour de cassation le pensa

('gaiement, en connrmant les deux jugemens. Ce

sont de nouvelles autorités à joindre aux ancienne;!

a l'appui de la maxime.

5°. Enfin, M. Mourre soutint que, dans tous les

cas, la décision du jury, qui déclare le fait noa

constant et l'accusé non coupable, lie absolument

les juges devant qui les actions sont portées; et la

raison qu'il en donne, c'est que le
ministère public

est
toujours partie principale ou partie jointe dans

les procès criminels. Or, suivant lui, le ministère

public est le mandataire de la société, le manda-

taire de MtM; tout le monde est accusateur dans .sa.

personne.

Donc ce qui est jugé contradictoirement avectui

(~ j~ ~~cAosre~j 5. 5; A~~ Ctt~~ 'no//u:. <ej<~5.aS;
~espcîsses, Traitu des crimes, i~. part., ët~ s, seet. a ait. n, M~.t~
Duroussaud de Laconibe, Jurisprudcmce civile, v. Rtttcc, n". tx; Ser-

~tïcH, Qncs~oïis de droit t~c~ecm du Code du faux, t\o~y5~
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a la force de la chose jugée contre tous, et contre

chacun des citoyens.

Cela est vrai, à l'égard de l'action criminelle

dans laquelle le ministère public exerce les droits

de tous les citoyens, quant à la vindicte publique.

Ainsi, les jugemens criminels ont contre tou~l'au-

torité de la chose jugée,

Personne ne peut plus intenter d'action crimi-

nelle, à raison du même fait, contre l'accusé dé-

claré non coupable ou absous c'est le fondement

de la règle non bis in M~)K_. si juste et si raisonna-

ble.

Mais appliquer ces principes à l'action civile à

laquelle tous les délits donnent Heu, prétendre que

le ministère public représente tous les citoyens re-

lativement à leurs actions civiles, c'est une véri-

table hérésie en jurisprudence.

"L'action pour l'application des peines n'ap-

partient qu'aux fonctionnaires auxquels elle est

confiée par la loi. »

<r L'action en réparation du dommage causé par

» un crime, parun
délit ou par une contravention,

peut être exercée par tous ceux qui ont souËcrt

du dommage. (Art. i du Code d'instruction cri-

minelle).

Aussi jamais le ministère public ne peut prendre

de conclusions sur l'action civile.

Cependant la Cour de cassation, qui pensait

que le tribunal de commerce et la Cour royale de

yar~s n'avaient jugé que la question de nullité; tn-~
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quelle
n'avait pas été agitée devant la Cour d'assi-

ses, jugea ~quil était inutile et sans objet (dans

» cette affaire ) d'examiner, soit le
mérite

des mo-

)) tifs d& l'arrêt relatif au faux, soit l'effet que doit

x
produire, sur une pièce sous signature privée,

,)
arguée

de faux, une décision du jury, qui dé-

clare la non culpabilité de l'accusé.

Mais nous avons vu que cette même Cour a dé-

cidé dans l'affaire de Godier, et dans la première

affaire entre Michel et Regnier, qu'une pareille dé-

claration ne doit avoir aucune influence sur les

tribunaux où sont portées les actions civiles.

5~. Nous croyons donc devoir poser en principe

que la déclaration donnée par le jury, que le fait

n'est pas constant, ou que l'accusé n'est pas éou-

pable, et l'acquittement de l'accusé, qui en est la

conséquence, ne doivent point influer sur les }u-
gcmcns des actions civiles, et ne peuvent acqué-

rir, en faveur de l'accusé, l'autorité de la chose

jugée relativement à ces dernières actions, parce

que de la déclaration, négative que le délit n'est

pas constant, ou que le prévenu n'est pas coupa-

Me, on ne peut conclure autre chose, sinon qu'il

ne s'est pas trouvé de preuves suffisantes, soit de

l'existence du délit, soit de ]a culpabilité de l'ac"

cusé.

5~ bis. Enfin, la déclaration du jury, quelc~

faits ne constituent point le crime de l'accusation,

n'empêche point la partie lésée de demander, et

les juges civils d'accorder des dommages et inté~

n'ts à raison des mêmes faits considérés commet

quas~-délits.
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La Cour de cassation l'a ainsi décidé, et avec rai-

son, dans un arrêt dont voici l'espèce

Rolland, boulanger, soupçonnant Gosse, son

garçon,
de l'avoir voté le dénonça et laissa, pen-

dant la nuit, entrer dans sa maison le commis-

saire de police Berthault et le garde champêtre

Maucel, pour arrêter Gosse, qui résista, et fut tué

par Mancel.

Berthault et Hîancel furent traduits devant la

Cour d'assises, comme coupables, 1°. d'homicide

volontaire; a°. d'acte arbitraire et attentatoire à la

liberté individuelle. Rolland y fut traduit, mais

comme complice. La veuve Gosse demanda des

dommages
et intérêts contre les principaux accusés

et contre Rolland; pour avoir coopéré à la mort

de son mari.

Les jurés ayant déclaré que les accusés n'étaient

point coupables des faits eux imputés, la Cour

les acquitta, et les condamna solidairement, ainsi

que Rolland, à ta.ooo' de dommages et intérêts,

par le motif que la mort de Gosse était due à leur

conduite imprudente.

Sur le pourvoi de Rolland, la Cour de cassation

réforma cet arrêt, comme vicié d'excès de pou-

voirs, en ce qu'il avait condamné Rolland
à des

dommages et intérêts, a raison de la mort </c Gosse,

quoique d'après l'acte d'accusation, ce fait 'lui

fût totalement étranger, soit comme auteur, soit

comme complice.

La Cour renvoya l'adiré au tribunal de Bayeu~
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Ou la veuve Gosse fonda sa demande en domma-

!< et intérêts sur ce que Rolland avait participé

à l'acte arbitraire exercé sur la personne de Gosse.

Rolland opposa l'exception
de la chose jugée

et dit que la Cour d'assises ayant jugé qu'il n'était

auteur ni complice d'arrestation illégale, c'était

remettre en question le point décidé.

Le tribunal de Bayeux déclara la veuve Gosse

non recevable mais la Cour de Caen réforma le

jugement et alloua à la veuve Gosse 6,000~ de dom-

mages et intérêts, attendu que, quoiqu'il ait été

» jugé par le]ury que les faits de la cause ne cons,

titucnt point le crime ou délit d'arrestation illé-

gale, les tribunaux civils n'ont pas moins le droit

»
d'apprécier les mêmes faits sous le rapport des

préjudices qu'ils ont causés à des tiers; qu'on ne

peut douter queBerthaultet Mancel ne se soient

livrés à une acte arbitraire, puisqu'ils n'avaient

reçu aucun ordre du magistrat, et qu'il ne s'agis-

sait pas de flagrant délit; que Rolland a été l'ins-

tigateur de cet açte arbitraire, et a donné des

instructions pour le commettre, tandis qu'au

contraire il lui était très-facile de l'empêcher, en

refusant l'entrée de sa maison au commissaire de

police, qui n'avait pas le droit d'y pénétrer pen-

» dant la nuit; quecefait constitue un quasi-délit,

qui produit contre son auteur l'obligation de ré-

parer le mal qui en résulte, aux termes des ar-

» Licles t56a et i585 du Code civil. »

Rolland s'étant pourvu contre cet arrêt, il fut
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<'onnrmé par la Cour de cassation, le 5 novem-

bre :8t8:

« Attendu que si la déclaration du jury, rendue

» conformément à la formule des art. 53~ et 5~5

» -du Code d'instruction criminelle, exclut le crime

» de l'accusation elle ne décide pas nécessaire-

ment en faveur de L'accusé les faits ou les cir-

constances qui peuvent le soumettre à des répa-

rations civiles; qu'ainsi, à l'occasion de l'action

en réparation civile, les tribunaux civils peuvent

examiner ces faits et ces circonstances, y trouver

un quasi-délit, et fixer les dommages qui en ont

pu résulter au préjudice de l'action civile;

Attendu que l'arrêt attaqué a reconnu en prin-

cipe, que tout fait quelconque de l'homme qui

a cause a autrui un dommage, oblige celui par la

» faute duquel il est arrivé à le réparer, et qu'en-
D suite le même arrêt, en appréciant les faits et les

circonstances de la cause, a reconnu que le dc-

u mandeur en cassation avait commis des fautes

graves constituant un quasi-délit, et que de ce

quasi-délit il était résulté des dommages a~u pré-

judicc de la famille Gosse qu'en cela ledit arrêt,

)!
après avoir rendu hommage aux lois de la ma-

» tière, n'a fait qu'apprécier les faits et les circons-

tances de la cause, appréciation que la loi confie

aux lumières et a la conscience des juges;

Recette.
»

(~cy. Sircy, tom. X!X, pag. a6<)).

55. Mais quand. au lieu de ces déclarations né-

gatives ie jury a déclaré positivement que le délit

est constant, ou que l'accusé est coupable, les.
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juges devant qui la partie
lésée porte ensuite sé-

parément son action'civile en dommages et inté-

rêts, etc., sont-ils liés par la déclaration du jury t

Poivent-ils admettre cette demande sans autre

preuve ?a

Nous ne saurions le penser.
« L'autorité de la

» chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui fait

l'objet du jugement.
» 11 faut que la chose demandée soit la même.

»
que la demande soit entre les mêmes parties

formée par elles et entre elles en la même qua-

lité. o (i55t).

Or, l'objet de l'action publique et du jugement
criminel, la chose demandée, est la vindicte pu-

blique, l'application
de la peine prononcée par

la loi.

L'objet de l'action civile et du
jugement, la

chose demandée, est une somme
pécuniaire, Un

intérêt privé.

Le principe que l'autorité de la chose jugée n'a

lieu qu'entre les mêmes parties, et lorsque l'objet
de la demande est le même, est établi d'une ma-

nière générale.

La loi n'a point fait
d'exceptions pour les jugc-

tncns criminels; elle ne leur a point accordé une

autorité plus étendue qu'aux jugemens civils.

On ne peut faire une exception qui n'est pas
t!nns la loi.

Loin de faire cette exception, la loi a fait aux

) ugemenscriminels
l'application

du
principe; lors-
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que l'occasion s'en est présentée, ou lorsqu'elle a

cmint qu'on ne t'oubliât.

Ainsi Fart. a35 du Code civil porte que, si

quelques-uns des faits allégués par l'époux de-

mandeur, donnent lieu à une action crimineile

f de la part du ministère ~M~/<c~ l'action en divorce

f
( ce qui s'applique aujourd'hui au divorce t/Mt'o

et M:eM<~ ou à la
séparation de corps) restera sus-

»
pendue jusqu'après le jugement du tribunal cri-

mind alors elle pourra être reprise, sans qu'il

soit permis d'inférer du jugement criminel au-

f cune fin de non-recevoir ou exception prejudi~
» cielle contre l'époux demandeur (t).

»

(t] Dans son Répertoire, v. C~Mc~tf~cc, § [5, pa~. 5~3, M. Meilîn,

dont ce texte contrarie l'opinion, croit en éluder l'application, en rc.

marquant que la disposition de Farta z35 n7est faite que pour le cas oh

r~poux défendeur en divorce a été acquitté par le jugement criminel.

Cet article ne dit pas, suivant lui, que du jugement criminel il ne

pourra résulter aucune ~n tfc MOK-ree~MOtr ou eaeee~~ott pff/u~e~e, 1
contre Fun ou l'antre des époux sans distinction il dit seulement, il dit

(<tica<<tJpNteNfqu*iln'en pourra ~ultey aucune fin de non-recevoir contra

l cpaaa; demandear.

M.Meï'UaenconcJct que KU'epouxdéiendettrestcondamné~'actioa

en divorce se trouve pféjugee.

Remarquons à notre tour que Fait. aSS ne pouvait, sans absurdité,

s'expliquer autrement, puisque l'art. 252 porte <jm; "la condamnation

r de l'un des
époux

à une peii3e infama~te, sem pour l'autre Í:poux unc

n cause de divorce. II'

Donc si la condamnation de t'époux défeNdcur pvcjuge l'action ea

divorce, ce n'est point, comme le ditlli. 1\1e.rlin, parce que la règle

génera]e est que ~e criminel emporte /c civil: c'est pat~e que la loi ra

\ûaïu ainsi dans ce cas particulier; car remarquez que Faction en di-

VOl'ce n'est pas seulement préjug~e par la condamnation de l'épOIL't dé-

fendeur, elle csE~tf~e et jugée par la loi même. Le divorce, t et aujoilr-

d'hui la séparation de corps, est alors de plein droit. 11 suKït de pré~

senter au tribunal une expédition du jugement de condatnnan~

( Art. 26t).
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Pourquoi cela? Pour plusieurs raisons. La pre-

mière, tirée du principe général,
et indiquée dans

îc texte même de l'article, c'est qu'un jugement

rendu sur la poursuite
du ministère public ne

peut être opposé à l'époux demandeur, dont lac-

tion d'ailleurs a un objet tout différent.

La seconde, tirée de l'équité, c'est qu'il peut y

avoir assez de faits et des preuves assez fortes pour

prononcer le divorce, sans qu'il y en ait assez pour

prononcer
une peine.

La troisième, applicable à toutes les actions aux-

quelles un délit peut donner lieu, c'est que, de-

puis le jugement criminel, on peut avoir décous-

vcrt de nouvelles preuves.

Supposons maintenant que Pierre ait été, sur

la poursuite du ministère public, condamné pour

avoir volé 5,ooo' dans la maison de Paul.

Paul traduit ensuite Pierre devant un tribunal

eivil, pour lui demander la restitution des 5,ooo'.

Lui suirira-t-il, comme dans le cas spécial du

divorce (f), de représenter une expédition du ju-

gement qui condamne Pierre à la peine du vol?

Kon certainement; car cette manière de procéder

est particuMère au divorce. Chaque tribunal ne doit

prononcer que sur les preuves qui lui sont pré-

sentées.

Or, le jugement rendu contre Pierre n'u point

acquis la force de la chose jugée en faveur de Paul,

(') ~cy* IH cote prccedc&t~t
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qui n'y était point partie, et dont la demande a

un objet tout différent: il faut donc que Paul
ap-

porte d'autres preuves que le jugement rendu

contre Pierre; autrement sa demande doit être re-

< jetée :~c<orc non probante r«M absolvi clebet.

Il faut commencer une instance civile dans la-

quelle Paul pourra faire entendre les témoins déjà

entendus dans l'affaire criminelle, et d'autres, s'il

le juge
à propos. Mais Pierre, de son côté, pourra

également
en faire entendre de nouveaux.

Il est possible, comme il est arrivé plusieurs

fois, que, depuis le jugement, le condamné ait

acquis des preuves de son innocence, qu'il soit en

état de prouver que
le ro) a été commis par une

autre personne, ou que les témoinscntendus contre

lui ont porté un faux
témoignage.

tl a donc le plus grand intérêt de se défendre,

non seulement pour éviter la condamnation des

5,ooo', mais encore pour confondre l'imposture

des précédons témoins, pour obtenir un jugement
civil qui fera peut-être éclater son innocence, et

qui pourra préparer les voies à la révision d'un

jugement criminel injustement rendu, ou que du

moins
il pourra, dans l'opinion publique, oppo-

ser à la condamnation qui le flétrit, et présenter

au souverain, comme un titre à sa gracieuse jus-
tice. Qu'elle serait injuste, qu'elle serait odieuse la

jurisprudence qui refuserait cette ressource ou

cette consolation a un innocent condamné

56. Cependant M. Merlin, dans les conclusions

qu'il donna, le 5o avril t8o~, sur l'an'airc de la
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soi-disant Rogres de Lusignan (t), après avoir,

avec beaucoup de force, établi que le jugement

civil, lorsqu'il a précédé,
ne doit jamais influer

sur le jugement criminel, soutint en passant, et

par occasion, qu'il
en est autrement lorsque le ju-

gement
criminel a précédé. il prétendit qu'alors

le tribunal, où sont ensuite portées les actions ci-

viles, est lié par le jugement criminel, et que celui-

ci doit nécessairement entraîner le jugement civil,

lors même que la personne qui exerce l'action ci-

vile n'a point paru au procès criminel. ït
en~

fait

même une règle ainsi conçue Le cr&t:M< em~w~

le civil.

Depuis ce tems, dans les conclusions qu'il donna,

le mars 1813, sur une affaire portée à la Cour

de cassation, par le sieur Tourangin, contre le

sieur Charret, M. Merlin traita la
question ex /M'c-

fesso (t). 1

H s'aperçut, sans doute, que sa prétendue rè-

gle, le criminel em~o~e le civil, telle qu'il l'avait

d'abord posée, manquait d'exactitude. Il la rec-

tifia donc en disant le e~'tMt?:e/ tient le civil en cM~j

<; eat-à-dirc que l'fxerciee de raction civile est sus-

pendu, tant qu'il n'a pas été prononcé définitive-

ment sur l'action publique.

Maxime fondée en raison reçue dans notre an-

cienne jurisprudence, et adoptée par nos lois nou-

(') P~oy. ïe Répertoire de jurisprutî~Hue, Vb. CAMC_/Kyee, § i5.

(x) P~oy. [etom.XVde la~cU~n du Répertoire de jurisprudence,

amenant desadditiops aux Tu~oixo volumes pn:Cu<iet~ J~~ ~ts

ia
~CfK~ pag-. 4~0 C~ StUY~
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velles, d'abord par l'art. 8 du Code des délits et

des peines, du brumaire au IV, et ensuite par

l'art. 5 du Code d'instruction criminelle, du 0 sep*

tmnbre 1806, décrété le <~novembre 1808.

C'est de cette maxime que part M. Merlin pour

soutenir que,
dans tous les cas., le jugement cri-

minet a une influence nécessaire et forcée sur le

jugement de l'action civile, soit que ~~retWtM~M~

cOK~Mne OH a~sotM ( t ), ou, comme il le disait dans

l'affaire de la soi-disant Rogres de Lusignan, que

toujours
le criminel ~mpM'<<? le civil.

H ne se dissimule pas que la négative paraît d'a-

bord incontestable, et semble dériver du principe

que l'exception de la chose jugée n'a lieu qu'entre

les parties avec lesquelles a été rendu le jugement

qui l'a produit, et lorsque la chose demandée est

la même, etc. suivant les règles établies par l'ar-

ticle i55).

Mais, ajoute-t-il, dans l'aSaireTourangin, quel-

que génératc que soit la disposition de cet article,

il a ses exceptions. Il y a des jugcmcns civils qui

peuvent être opposés au ministère public agissant

ppur la vindicte sociale, quoiqu'il n'ait pas été

partie, et des jugemens criminels qui peuvent être

opposés aux particuliers, quoiqu'ils n'aient Ëgun

dans les procès, ni comme accusés, ni comme par-

ties ch'iles.

(<) ~fy. «&tSMpMjpa~. 'i~, coi. A, t'n /7HC.
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Cette doctrine est exacte et vraie. Ces jugemens
sont ceux qui sont rendus sur des questions ou des

actions qu'on appelle préjudicielles, parce qu'elles

doivent être jugées (t) avant d'autres actions ou

questions, sur le jugement desquelles eues peuvent

iauuer, et dont, par ce motif, le jugement est sus-

pendu jusqu'au jugement de la question pr~/H~t-

cielle.

Nous disons que le jugement de la question pré-

judicielle peut influer sur le jugement de l'autre

question dont le jugement est suspendu. Nous ne

disons pas </0t~, parce que le j ugement de la question

préjudicielle n'influe pas toujours (:) et nécessai-

rement sur celui de l'action suspendue c'est en

cela que notre opinion s'écarte de celle de M. Mer-

lin. L'influence du jugement de l'action préjudi-

cielle dépend, par la nature des choses, de la ma-

nière dont les juges ont prononcé. Prouvons ce

que nous venons d'avancer par l'exemple d'action

préjudicielle donné par M. Merlin lui-même.

C'est le cas du prévenu d'un délit forestier, qui

soutient, par exception, que le bois où le fait a été

commis, les arbres enlevés, etc., lui appartien-

nent. Si sa prétention est fondée, il est évident qu'il

n'existe point de délit. 11 est donc nécessaire de faire

préalablement juger la question prg/t«<teK'e de pro-

(t)Pt~/H~tct'n/6.tf7<fMïM ~f'cMR~rcap cc~MOt~~runt~KC~r~ t'desfante
f'erMmttf;)' ~;mm nfMj'otftCM /'rfTCtfrr<K(. ]e Gtassaire de Vicat.,

Pr,rjiadicioles ncl:onca.

('!)f-oy.tOm.X,K<S.
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priété, et par conséquent de suspendre l'action

correctionnelle.

Si les juges civils décident que le
bois appartient

au prévenu,
leur jugement a une influence néces-

saire et forcée sur l'action correctionnelle, qui

tombe d'elle-même, car il est prouvé qu'il n'a

point existé de délit.

Mais si les juges civils décident que le bois n'ap-

partient point
au prévenu, mais au domaine le

jugement de l'action correctionnelle n'est nulle-

ment préjugé. L'instance reprend son cours; tous

les moyens de défense subsistent il reste à exa-

miner,

t". Si le délit est constant

s°. S'il a été commis par le
prévenu;

3°. S'il n'a pas de moyens sufHsans d'excuse, etc.,

etc. Aucune de ces questions n'est préjugée par le

jugement
dela question préjudicielle; il n'a, et il

ne peut avoir aucune influence sur !c jugement de

ces questions; ou, si l'on veut, il n'a d'autre in-

fluence que de laisser un libre cours à Faction sus-

pendue.

Il est donc constant que l'influence ou la non

influence du jugement de la question ou action

préjudicielle sur l'action suspendue dépend né-

cessairement et par la nature des choses de la

manière dont les juges prononcent, de la manière

dont le jugement est rendu.

Dès lors il n'est pas exact, il n'est pas vrai de dire

que le jugement de la question préjudicielle a toa-

~ptf? une influence nécessaire et forcée sur le juge-
ment de l'action suspendue il n'a le plus souvent
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sur e!te d'autre influence que de lui rendre son li-

bre cours.

Cette doctrine, fondée sur l'observation, nous

paraît
évidente et d'une vérité incontestable. Fai-

sons-en l'application aux actions criminelles in-

tentées pour
la

punition d'un fait qualifié crime

ou délit, et duquel, considéré comme crime ou délit,

il naît des actions au pronr des particuliers. Toutes

ces actions sont nécessairement ~rf/t«~tCtf//M j dit

M. Mer!m.

D'accord. Toutes sont préjudicielles dans le sens

qu'elles doivent nécessairement être jugées avant

l'action civile à laquelle le délit peut donner lieu.

La loi le veut et la raison le dit, parce que, s'il n'y

a point de délit, il ne peut y avoir d'action civile.

Mais les actions criminelles ne sont pas préjudi-

cieUcs quel que soit le jugement criminel qui in-

tervienne, il a une influence nécessaire et forcée

sur le jugement de l'action civile.

Il n'y a daus une action criminelle préjudicieMe

que trois manières possibles de juger l'une, que

le délit n'est pas constant, ou que le prévenu n'en

est pas convaincu l'autre, qu'il n'existe point de

délit, ou que le prévenu n'en est pas l'auteur la

troisième, que le délit est constant, et que le pré-

venu en est convaincu ou coupable.

La première de ces manières de prononcer ne

préjuge nullement l'action civile, et le jugement
ainsi rendu ne peut être opposé par le prévenu ac-

quitté à celui qui exerce l'action civile ou contre

qui.l'acquitté formerait Im-memc une action ci-
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vile. Pourquoi cela? Parce qu'il ne peut en ce cas

invoquer l'autorité de la chose jugée. Et pourquoi

ne le peut-il pas? Parce que, comme le dit ailleurs

M. Merlin, juger qu'un délit n'est pas constant, ce

n'est pas uger qu'il n'existe point; c'est seulement

juger que son existence n'ayant point été prouvée

par le ministère public, on a été forcé d'acquitter

le prévenu, suivant la maxime, <!etû~ non probante

!'eM absolvi f~etf~.

Celui-ci ne peut donc opposer un pareil juge-
ment au particulier qui exerce une action civile,

ou contre qui lui-même il en dirige une, parce que,

comme le dit encore M. Merlin, dans l'affaire Go-

dier, un jugement ne peut former une
exception

de chose jugée que sur le point qu'il juge réeltc-

ment.

Or, un pareil jugement ne décide point que le

délit n'existe pas,
mais seulement qu'il n'en exis-

tait point de preuves suffisantes pour condamner

le prévenu à la peine prononcée pour la vindicte

publique. Ainsi, quand celui contre qui l'action

est formée par le prévenu ou qui en exerce une

contre lui, eût été partie civile dans le procès ter-

miné par un pareil jugement, il ne peut jamais être

opposé par le prévenu acquitté.

S'il est demandeur en action civile quelconque,

il faut qu'il prouve sa demande; s'il est défendeur

en action civile pour réparation du prétendu délit,

c'est à son adversaire à prouver sa demande. Mais

elle est recevable et on ne peut y opposer l'au torité

de la chose jugée. Ces principes sont professés par

M. Merjiu, avec sa force de logique ordinaire, dans
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l'affaire Godier, dans l'affaire Regnier et dans plu-

sieurs autres. Ils sont consacrés par les arrêts ren-

dus dans ces deux affaires, et par d'autres qu'il est

inutile de citer; c'est désormais un point de juris-

prudence irrévocablement fixé.

Ainsi, des trois manières de prononcer dans une

action criminelle préjudicielle, il est constant, il

est reconnu que la première ne peut influer en

rien sur le jugement de
l'instance

civile, quoique

le prévenu soit acquitté.

Dès ici, nous pouvons donc prendre pour cons-

tant que de cela seul que l'action criminelle est

préjudicielle, on ne saurait conclure que le juge-
ment qui intervient ait une influence nécessaire et

forcée sur Faction civile.

Au contraire, cette influenceexiste par la nature

des choses (t), dans la seconde manière de pro-

noncer c'est-à-dire lorsqu'il a été formellement

jugé que le délit n'existe point, ou que le prévenu

n'en est pas l'auteur. Un pareil jugement n'a pas

seulement de l'influence sur l'action civile qu'on

voudrait fonder sur l'existence du délit; il anéan-

tit cette action, qui n'a jamais existé; car point de

délit, point d'action civile <t raison du délit.

C'est ainsi, dans l'exemple ci-devant cité, que
la

propriété du bois adjugée au prévenu d'un délit

forestier, anéantit l'action correctionnelle. Il y a

même raison de décider dans l'un et l'autre cas ·

point de délit, point d'action civile.

(') Etreu[ ~e'meMc tum. X: n". sSS~
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Vainement celui qui veut former une action c!-<

vile atlégnerait-il qu'on ne peut
lui opposer un juge-

ment dans lequel il n'étaitpoint partie. (Art. 1551 ).

Le prévenu jugé innocent lui répondrait: Le juge-

ment qui proclame mon innocence a, en ma fa-

veur, l'autorité de la chose jugée envers et contre

tous. Il est contradictoire avec le magistrat, seul

chargé par la loi de poursuivre tes crimes et les dé-

lits au nom de la société. H les poursuit aux ris-

ques et fortune de tous ceux qui y sont intéressés,

et qui sont censés s'en rapporter à lui, lorsqu'ils

ne se rendent pas parties civiles, comme la loileur

en donne la faculté. Le jugement qui intervient

avec lui ne peut jamais être attaqué par les parties

privées il est pour moi un titre irréfragable. Je

ne puis plus être recherché ni poursuivi à raison

de ce prétendu délit la loi me couvre de son égide

Non bis M idem (t).

Ces principes, avoués par la raison, ont été con-

sacrés par plusieurs arrêts sur les conclusions de

M. Merlin, notamment par l'arrêt rendu le t mars

S 15, dans l'affaire portée à la Cour de cassation,

~t] Mais il faut bien remarquer qu'un pareil jugement n'empêche
point les jugescivils d'accorder à la partie lésée des dommages et inté-

rêts à raison des mêmes faits considérés comme quasi-délits. P' s~j~
n°. 3~ bis. Car dire qu'il n'y a point de délit, que l'accusé n'est jjas
coupable du détit qu'on lui imputait, ce n'est pas dire qu'il u'e~t pas
coupable d'imyrudence ou de quasi-dèlit. Ainsi, pour que le jugement
d'absolution ait une injluence nécessaire sur l'action civile, il faut qu'il
porte qu'il n'y a point de corps de </e/c~que le fait n'a point existé et

non que le fait n'est pas constant, ou qu'il n'est pas ilii delit. C~ebtel.uu
le cas ohil ci.t jugé qu'il n'y a point de corps de ~e/ft que le jugement
te cas où il est ju~ qu'il n'y a point de corps de dvlit que le jugement
préjuge nécessairement l'action en dommages etintetcts.
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par Touramgin, contre Charret (t); affaire dans

laquelle la chambre correctionnelle de Bourges

avait jugé in terminis que non seulement Charret

n'avait commis ni vols ni escroquerie chez Touran-

gin, mais qu'il n'existait pas de corps de <??.

Il nous reste à examiner la troisième manière

de prononcer, c'est-à-dire quand il a été décidé

que le prévenu est coupable. Lejugement qui con-

(1) Cet arr~t est rapport, avec les concÏnsîons de M. Merlin dans

le tom. XV de sa édition du Repertfire de jurisprudence, pag. ~g.

Voici les considérans relatifs à la question qui nous occupe. < S~r le se-

u cond moyen, que le demandeur fait résulter de ce qu~il n*a pas etc

partie dans l'arrêt; de la chambre correctionnelle, qui a renvoyé le

a sieur Charrct de ta plainte en vuls, et que dès lors cet arrêt ne pou-

f vait lui être opposée, considérant que le ministère public est sent

n partie capable pour po'TSuivre les crimes et délits qu'il les poursuit

o aux périls, risques et fortune de tous ceux qui y sont intéressés, lors-

qu'Us ne se rendent pas parties civiles et que le jugement qui intci~

vient avec lui ne peut jamais être attaqué par les parties privées que
cela résulte nécessairement de l'art. 5 du Gode d'instruction crirnî~

u nelle, portant que l'exercice de l'aclion civile est suspendu, jus-
» qu~à ce que r~,totion publique ait eté définitivement jugée; que, d'apI ès
a cette disposition, raction publique est: cvldemt.uf!nt prejudicifHc à

l'action civile, et que des lors le jugement qui intervient sur Fune

même en l'absence de la partie privée, ne peut ne pas avoir l'autorité

n de la chose ju~ée sur Fautrc qu'ainsi, dans l'espèce, un arrêt de ta

chambre correctionnel de Bonrges ayant ~u~c, sut la poursuite du

ministèrepnblic, que le sienrCbarret n'avait commis ai vols, ni e~cro-

queric chez le sieur ToHrang!&, cet arrêta acquis, vis-a vis de ce dci-

M!er)rautOTited&lat'husHJugcc.SnrletroiNicn~ejuoyen) résultant

de ce que l'obligation du g juillet avait une cause bien connue puis-
g qu'elle avait été souscrite pour réparation de vols commis par le sieur

Il Charret .considérant que la c11amble et)ri-ectionnelle ayant jugr;
a in terminis qtte non seulement le sieur Charret n'avait commis ni

vols ni escroquerie mais munie qu'il u'exihtait pa& de eo~s '/e ~t< j

t~c.

~oy. encoie les conclusions de M. Merlin, et t'arrei intervenu dans

~'aSaitc du sieur Capemn, u-bi F~r<t pag. aoo e~ suiv.
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damne à la'peine prononcée pour la vindicte pn-

blique, a-t-it, sur l'action civile portée dans un tri-

bunal civil, une influence telle que le condamné

ne puisse plus se défendre en soutenant son inno-

cence et en demandant à prouver? Les juges civils

sont-ils forcés de repousser une demande si favo-

rante, quelques preuves qu'il donne ou qu'il offre

de donner de son innocence? Voila ce qui nous pa-

raît aussi contraire à la raison qu'aux principes de

droit et à ceux de l'humanité.

Tâchons donc de peser les motifs de t'opinion

contraire, professée par M. Merlin ()).

Supposons qu'un meurtre ait été commis; c'est

l'exemple qu'il donne. Si le meutricr est déc!ar6

coupable, ta veuve et les enfans del'homicide pour-

ront, dit-il, même sans avoir paru dans le procès

criminel, s'emparer du jugement qui aura con-

damné le prévenu aux peines portées par la loi, et

faire valoir ce jugement devant le tribunal civil,

pour obtenir des dommages-intérêts; c'est la dis-

position expresse de l'art. 559 du Code d'instruc-

tion criminelle.

Jusques là nous sommes d'accord. Oui, 'sans

doute, la partie lésée peut, pour obtenir des dom-

mages-intérêts, faire valoir devantle tribunal civil

te jugement qu! condamne le prévenu sauf les dé-

fenses de celui-ci ou de ses héritiers, si c'est contre

eux que l'action civile est formée.

(i) Dans le tom. XV de ta édition du jM~dtoijc t T°. A~n 6~ in

'ftn',§tS,pag.4<
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Mais M. Merlin va plus loin, et prétend que le

condamné n'est pas recevable à soutenir pour sa'

défense, et à prouver qu'il nest pas coupable, et

qu'il a été injustement condamné. C'est cette, opi-

nion que nous ne saurions partager,
et qui nous

paraît une erreur. Voici comment M. Merlin essaie

de la prouver

L'art. 5 du Code d'instruction criminelle dit

que l'exercice de l'action civile, quand elle est

poursuivie séparément, est suspendu tant qu'il

n'a pas été prononcé définitivement sur 1 action

publique.

«
Pourquoi cela, dit M. Merlin? C'est que l'ac-

» tion publique est préjudicielle à l'action civile

Nous sommes encore d'accord sur ce point: l'ac-

tion publique est préjudicielle. Mais il tire de là

une conséquence trop étendue, et qui nous pa-

raît fausse parce qu'elle est générale.

« C'est, par conséquent, poursuit-il, que l'ac-

tion civile doit réussir, si l'action publique rcus-

»
sit, et échouer, sil'action publiqueéchouc; c'est,

par conséquent, que le jugement à rendre M<-

» l'action publique recevra à l'action civile une appli-

cation nécessaire et forcée.

II n'importe que, sur l'action publique, le pré-

venu soit condamnéouabsous. S'il est condamné,

il ne sera plus recevable à soutenir devant le tribu-

nal civil, lorsqu'il y sera traduit par la partie

privée, qu'il n'est pas coupable du délit dont elle

lui demande la réparation; nous avons déjà vu

que fart. 55c) ~cf</c ainsi tc~HC//eN!e/:t
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Nous avons déjà démontré que l'influence, at"

tribuée par M. Merlin au jugement de l'action pré-

judicielle sur l'action qu'elle suspend, est évidem-

ment trop étendue.

Le jugement de l'action préjudicicMe peut, en

effet, entraîner quelquefois le jugement de la se-

condeaction, ou plutôt an éantircetteaction même;

c'est pour cela que le,jugement est suspendu.

Mais le jugement de l'action préjudicielle n'a

souvent sur l'action suspendue d'autre eftet que

de la rendre au cours ordinaire des choses. Nous

l'avons prouvé en examinantle cas du prévenu d'un

délit forestier, qui allègue pour sa défense que la

forêt lui appartient c'est l'exemple d'action pré-

judicielle choisi par M. Merlin.

Si la question de propriété est jugée en faveur
du prévenu, l'action correctionnelle n'est pas seu-

lement préjugée elle est anéantie, parce qu'il n'y

a pas de délit.

Mais si la prétention de propriété, formée par

le prévenu, est rejetée, l'action correctionnelle

n'est nullement préjugée elle cesse seulement

d'être suspendue; elle est rendue à son cours ordi-

naire, saufles moyens respectifs de part et d'autre.

Le fait qualifié délit est-il constant? Forme-t-il

réellement un délit? Le prévenu en est-il l'auteur? a

A-t-il des moyens d'excuse, etc.?

Aucune de ces questions n'est préjugée le juge-
ment-de l'action préjudicielle n'influe en rien sur

ces questions.

Ainsi, de ce qu'une action est y~'f/u~t'eM/
on

ne peut conclure que, dans tous les cas, sans dis-
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tinction, le jugement rendu sur cette action a une

influence forcée sur le jugement de l'action sus-

pendue.
Revenons aux actions criminelles suivies

par le ministère public. De ce que ces actions sont

préjudicielles,
on n'en peut conclure que !c ju-

gement ait une <t~ca<MK /of< à l'action civile

il n'a cette application que dans le cas on il est jugé
qu'il n'y a point de corps de délit (i) ou que le

prévenu n'en est pas l'auteur, parce qu'alors l'ac-

tion civile suspendue est anéantie, comme dans

le cas où il est jugé que le prévenu d'un délit fo-

restier est propriétaire.

Mais si le délit est déclaré non constant, ou l'ac-

cusé non convaincu, l'action publique ec/tOMCj et

cependant l'action civile n'est pas préjugée. Nous

l'avons démontré d'après les principes professés

par M. Merlin, et consacrés par plusieurs arrêts

rendus sur ses conclusions.

Il n'est donc pas vrai que l'action civile doive

nécessairement échouer, si l'action préjudicielle
échoue. Il n'est donc pas vrai que /fyM~iK~ rfH~a

sur l'action pM~~He~ /<M'~M'f//e est préjudicielle,

nyctpe a /'a<;<MK civile une ~caftcn forcée.
Le jugement rendu sur l'action publique ne re-

çut point cette application dans les anaires Godier

et Regnier.

Ainsi tombe le premier des motifs sur lesquels
M. Merlin fonde son opinion, que <!le condamné

âne sera plus recevable à soutenir devant le tri-

(')!<ce fj'iciMns:~ eus dit tom.X,n*.MS.



Chap. ~f. De la preuve des o&/t~a<M~r

bunal civil, lorsqu'il y sera traduit par la partie

'privée, qu'il n'est pas coupable du délit dont

elle lui demande la réparation

Mais il ajoute, et c'est le second motif de son

opinion, que l'art. 55g (du Code d'instruction

criminelle) le décide ainsi ~.t~Mc/m~.

Si tel était en effet le texte de l'article, il ne nous

resterait qu'à réunir nos forces pour en démon-

trer l'injustice, et en solliciter l'abrogation. Mais

non, mille fois non.

Cet article ne décide, ni textuellement, ni par

induction, que le condamné n'est point recevable

à soutenir devant le tribunal civil, qu'il n'est pas

coupable du délit pour lequel il a été injustement

condamné, et dont cependant la partie privée lui

demande la réparation. C'est calomnier la loi que

de lui prêter une pareille disposition.

L'article cité se borne à régler dans quels cas l'ac-

tion civile doit être portée devant la Cour d'assises,

ou devant le tribunal civil. 11 ne dit pas un mot

des moyens de défense que le condamné ou la par-

tie lésée pourra employer. En voici le texte

Les demandes en dommages-intérêts, for-

» mées, soit par l'accusé contre ses dénonciateurs

ou la partie civile, soit par la partie civile contre

j) l'accnsé ou le condamné, seront portées à la Cour

d'assises.
» La partie civile est tenue de former sa de-

mande en dommages-intérêts avant le jugement;
plus tard elle sera non recevable.

» Il en sera de même dc l'accusé, s'il a connu

"son dénonciateur.



~Vc<[ftM ~rt-?MM<)ta<fM.

» Dans.le cas où l'accusé n'aurait connu son dé-

nonciateur que depuis le jugement, mais avant

), la fin de la session, il sera tenu, sous peine de

,) déchéance, de porter sa demande à la Cour

t d'assises s'il ne l'a connu qu'après
la clôture de

la session, sa demande sera portée au tribunal

civit.

)<A l'égard des tiers qui n'auraient pas été par-

» ties au procès, ils s'adresseront au tribunal ci-

vil. »

Il est évident que ce texte ne décide, ni expres-

sément, ni par induction que le condamné sera

non recevable devant le tribunal civil, où il sera

traduit, à soutenir qu'il n'est pas coupable du

délit dont on lui demande la réparation, et pour

lequel il a été condamné injustement.

Ainsi tombe le second et dernier moyen sur le-

quel M. Merlin fonde son opinion. Elle n'est fon-

dée ni sur aucun texte de la loi, ni sur une in-

duction nécessaire de ce que l'action criminelle

est préjudicielle.

La question reste donc sous l'empire du droit

commun, sous la disposition de Fart. t35i du Code

civil, qui' ne permet d'invoquer l'autorité de la

chose jugée que dans le cas où la chose demandée

<at la même, la demande entre les mêmes par-

ties, et formée par elles et contre elles, en la même

qualité.

5~. Mais, dit M. Mourre (t), e'~< une f)"ot<MK-

[') ~oy. les concluions qu'il donna dans la dernière aBait~ entre

~gnn-r et Michcl; cNcs sont imprimées dans le Recueil de Sircy,
~St~ ~t. ~art., pag. i~z et suiv,
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~&~ théorie que de /«<~ r~M~r aM civil nne ques-

<KM <<<tyH~M ait critninel.

Mais n'est-ce point une théorie cent fois plus

fpouvantaMe que d'empêcher un innocent con-

damné de se défendre devant le tribunal civil où

il est traduit; de lui ôter le moyen de démontrer

son innocence par des moyens qu'il a pn ne con-

naître que depuis son injuste condamnation et

d'en préparer ainsi la révision, en prouvant que

les témoins ont porté un faux témoignage, que

c'est une autre personne qui a commis le délit,

etc.?

Qu'a donc de si épouvantable une théorie pleine

d'humanité, puisée dans le droit romain, adoptée

par l'ancienne jurisprudence, et consacrée par

l'art. i35i du Code civil ?

]1 est vrai que si le jugement criminel n'a point

à l'action civilè une application forcée, il en pourra

naître du scandale, lorsque deux jugemens, l'un

criminel, l'autre civil, se trouveront en contradic-

tion. Biais malheureusement ce scandale n'est pas

rare il est de tous les tems, de tous les pays. On

a fait et on fait souvent ~~er~ par un tribunal,

ce qui a été déjà jugé par un autre.

Bien plus on fait t'~M~fr par la même Cour,

par le même tribunal, une question qu'ils ont déjA

] ugée entre d'autres personnes, et il n'est pas rare

que le second jugement soit contraire au premier.

Etait-ce une chose épouvantable d'entendre l'élo-

quent et vertueux Lally-Tollendal défendre et faire e

réhabiliter la mémoire de son infortuné père ? de

voir la famille Calas, la famille Sirven, etc., atta-
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quer
les arrêts rendus et exécutés contre leurs au-

teurs ?

C'est une chose à la vérité bien humiliante pour

la raison humaine, que ces jugemens contradic-

toires sur la même question ou sur le même fait 1

Mais nous avons déjà observé que les preuves ju-
diciaires ne sont jamais ou presque jamais un

moyen
infaillible de découvrir la vérité.

Ajoutez à cela les passions des hommes, l'esprit

de parti, les erreurs dans lesquelles on peut en-

traîner des juges d'ailleurs honnêtes, etc., etc.,

et convenez que la loi est sage, quand, au lieu de

regarder
la chose jugée comme une vérité incon-

testable, elle la range au nombre des présomptions,

et permet de faire !t<~er ce qui a été déjà jugé
entre d'autres personnes. Où est la loi qui excepte

les jugemens criminels de la règle commune, et

qui leur accorde une infaillibilité refusée aux ju-
gemens civils?

1

Nous croyons donc pouvoir poser en principe

que les jugemcns criminels qui déclarent le délit

constant et l'accusé convaincu, ne lient pas plus

les tribunaux devant qui l'action civile est portée

séparément, que les jngemens qui déclarent le fait

non constant ou l'accusé non convaincu.

Le demandeur en action civile ou en réparation

est
obligé suivant la règle ordinaire

et générale,

d .tpporter au soutien de sa demande d'autres preu-
ves que le jugement qui inflige au condamné la

peine prononcée par la loi et ces preuves peu-

veut être contredites par le condamné ou par ses

héritiers.
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Passons à l'effet des preuves.

38. L'effet des preuves est de persuader !e juge,

et même quelquefois de le contraindre à y con-

former son jugement, quant même il ne serait pas

pleinement persuadé car nous avons déjà remar-

qué qu'il y a des preuves que la loi veut qu'on

tienne pour sûres, et auxquelles le magistrat ne

peut se dispenser de conformer son jugement.
Telles sont toutes les présomptions légales, l'au-

torité de la chose jugée, un acte authentique et

même sous seing privé dont l'écriture est recon-

nue, et où se trouvent consignées des conventions

clairement exprimées.

Quant aux autres preuves, soit par témoins,

soit par d'autres moyens, et desquelles la loi n'a

pu déterminer l'effet précis, la question de savoir

si un fait est prouvé ou s'il ne l'est point, dépend

toujours de la prudence du juge, qui doit dis-

cerner si les
témoignages

ou les autres sortes de

preuves sont suffisantes ou ne le sont point (i).

De là deux sortes de discussions

t°. Pour connaître quel doit être l'effet d'une

preuve,
et quel égard on doit y avoir, le juge exa-

mine premièrement si tes formalités prescrites par

()) ÇtMBm~MMK~ at ~M€mMtM~M~)MA<MK/fï!CH~MCroi ~~tfM~j
mitlin eerto mnda satia

de finiri pofest_
hoc ergri sofbm fibi reseribera pos-

.cum artmmntim, non uliqué ad unam probatiania speciom, rngnitionem

statimafligrsri debere, sed eacsr:atcrrtiBanimi tni a'stimari oportere, qnid
aut ttc~Mj aHt /7<M'6m~ro~fant ft&t opHMru. Loi 5, § 2, ~tfc te~f~ J
M. 5.
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les lois ont été observées. Ainsi, dans le cas où la

preuve par témoins peut être reçue, il faut voir

si leurs dépositions sont accompagnées de toutes

les formalités exigées pour leur validité. Quand

c'est par un écrit qu'on peut prouver un fait, il

faut examiner si l'écrit est en bonne forme, et tel

qu'il puisse servir de preuve; ou, comme on dit,

s'il est en forme probante.

Le second examen des preuves consiste a discer-

ner ce qui en résulte pour établir la vérité des faits

qu'il fallait prouver.

Ainsi, pour les dépositions des témoins, le juge
examine si les faits dont ils déposent sont les mê-

mes que ceux qu'on devait prouver, ou si ce sont

d'autres faits d'où l'on puisse induire sûrement la

vérité des faits contestés; si les témoignages sont

conformes les uns aux autres; si, se trouvant dif-

fércns, la diversité peut se concilier pour former

la preuve, ou si elle laisse la chose incertaine; si le

nombre des témoins nelaisse aucun doute; si, entre

plusieurs témoins qui déposent différemment, la

probité et l'intégrité de quelques-uns donnent plus

de poids à leur témoignage
s'il n'y a point de va-

riation dans une déposition; si quelques témoins

sont suspects de favoriser une des parties ou de

vouloir lui nuire, etc.

Ainsi, dans les preuves écrites et dans toutes

)cs autres espèces de preuves, il est de la prudence

(!u juge de discerner ce qui peut suffire pour éta-

blir la vérité d'un fait, et ce q*ui laisse dans lin-

certitude de considérer le rapport et la liaison
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que peuvent avoir les faits qui résultent des preu-

ves, avec ceux dont on cherche la vérité; d'exa-

miner si les preuves sont concluantes, ou si ce sont

seulement des présomptions, des conjectures, des

indices, et quel égard on doit y avoir; enfin, de ju-
ger l'effet des preuves par toutes les différentes

vues que peut donner la connaissance des règles

jointes aux réflexions sur les faits et les circonstan-

ces. (~oy. Domat, chap. de la Preuve, n°. aa).

So. La distinction que nous avons faite entre les

preuves que la loi regarde comme sûres, et celles

dont elle laisse au magistrat à déterminer la force

et les effets, répand 'beaucoup de lumières sur

l'ancienne et célèbre question de savoir si le ma-

gistrat doit, en jugeant, suivre les connaissances

personnelles qu'il peut avoir du fait soumis à sa

décision, ou le résultat des preuves acquises pen-

dant le cours de la procédure.

C'est ainsi que la question doit ctre posée, et

non comme l'ont fait les interprètes et les docteurs

Si le magistrat doit juger suivant sa conscience ou

suivant les preuves acquises au procès: An judex
~M~tMfB <~<Mt SMMt!f/«tM conscientiam, an MCMfK~MM

allega,ta et
probata. ( Mascardus conclus. ~51

tom. II, pag. /)86).

Car, ainsi posée, la question n'est douteuse ni

en morale ni en jurisprudence. Il est incontestable

que chacun doit suivre sa conscience, lorsqu'elle
est suffisamment éclairée. La conscience est le ju-
gement que chacun porte de ses propres actions,
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comparées avec la loi, qui
doit leur servir de rc-

g'e(.).

Or, qu'est-ce que la loi commande au juge.'
D'écouter les deux contendans, de peser leurs

preuves
dans la balance de la justice, de pronon-

cer en faveur des plus fortes, sans acception de

personnes.

Lui ordonne-t-elle, lui permet-elle de mettre,

dans l'un des bassins, le poids de son propre té-

moignage, pour l'opposer aux preuves de l'un des

contcndans?

Non, certainement; elle ne pouvait le permettre

sans injustice; car celui a qui ce témoignage se

trouverait contraire, serait jugé sans avoir été en-

tendu, sans avoir pu l'être.

La première règle de justice, ne inauditus MM-

~t'MM~Mr est donc violée si chaque conten-

dant n'a pas la faculté d'examiner, de peser, de

combattre les preuves de son adversaire. Or, c'est

ce qu'il ne peut faire, si le juge se permet d'op-

poser son propre témoignage aux preuves données

et discutées dans le cours de la procédure. Par

exemple, Titius demande 3,ooo~ aux héritiers de

Ca!us en vertu d'un contrat authentique. Soit

faute de preuves, soit par ignorance des laits, ces

héritiers n'ont point formé d'inscription de taux;

mais le juge sait, de science certaine, que l'acte

est faux, que jamais Titius n'a donné les 5,ooo'.

()) ~ty. Barbeyrac des Devoirs de l'homme et du citoyen trad, de

Pt]fït~dojrf)tom.Ï,chap.i,§5,notci. i.
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Que doit-il faire?
(t) Que lui

prescrit sa cons-

cience ? De conformer son jugement à la loi, rè-

gle de toutes ses actions, sur-tout en qualité de

juge

Or, la loi lui dit
que l'acte

authentique fait
p/fMc

/M~ jusqu'à l'inscription
de

/t.j«.j de la convention

qu'il renferme ( 1519) que cette convention a force

de loi entre les
parties (i 13~): il doit donc

pronon-

cer en faveur de Titius, s'il veut obéir à sa cons-

cience éclairée, qui lui prescrit de conformer son

jugement
à la loi.

S'il lui répugnait d'être juge dans une affaire

dont il connaissait personnellement les faits il

pouvait,
il devait se

déporter dès le
principe, afin

de réserver aux héritiers de Cams la ressource

d un
témoignage qui pouvait devenir décisif en

leur faveur.

En restant juge pour rejeter plus sûrement la de-

mande de Titius, par
la connaissance

qu'il avait de

(t) Qti~f&t fait Scipion l'Africain ? NomMe censeur n Rome, il exer-

f;tut: un jour, avec les solennités accotittmiÉea,]estbnct:ioji~ de sa charge,

qui lui donnait le droit de dégrader les sénateurs et les chevaliers, sans

autie~cmoignagc que celui de sa conscience, nomme nos juges peuvent

rejeter bans motif une adoption proposée. Au moment oit les chevaliers

passaient la revue devant le cenbeni,en présence du peuple assemblé,

Sciploa arrêta Licinius, chevalier romain et prêtre de Jupiter, et dé-

clara à haute voix qu'il savait positivement que Licinius avait commis

un parjure, et qu'on pourrait l'appeler en témoignage, s'il se présentai
un accusateur. Personne ne s'étant présente Passez, lui dit Scipion,

passez, prêtre de Jupiter je vous fais grâce de la censure, aËn de n'être

pas conne vous en m6me tems accusateur, témoin et juge. Traduc

equum, inquit, sacerdos, ac lur.rifae censor<um notam ne ego in tuam

personam, et accusataris, 6< ~tSj ct~K~t't:~ partes cgMM videar. Vaici.

1\laxim. IiG.G, cap. J.. nO, 10.
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la fausseté de l'acte, il commet une injustice évi-

dente il se rend en même tcms accusateur, té-

moin et juge, .sans que ie condamné ait pu être

entendu.

Quant aux preuves dont la loi n'a pu détermi-

ner elle-même la force et les effets, qui demeu-

rent abandonnées à la prudence
et à la sagacité du

juge, il a plus de pouvoir et de facilités pour mettre

dans la balance les connaissances personnellesqu'il

peut avoir des faits soumis à sa décision.

Mais jusqu'à quel point ces connaissances doi-

vent-elles influer sur sa décision?

Supposons qu'en une affaire ou la preuve tes-

timoniale n'est pas admissiMe, parce qu'il s'agit

de plus de 15o', le hasard ait procuré au juge une

connaissance personnelle des faits; devra-t-il se

décider d'après son seul témoignage?

Non, certes, ou il violera la loi qui lui défend

d'admettre la preuve testimoniale. Si les témoins

les plus irrécusables lui étaient présentés, il serait

forcé de les repousser. Pourra-t-il, après les avoir

repoussés, prendre son seul et unique témoignage

pour règle
de décision? Il ne le peut, sous une lé-

gislation qui ordonne aux juges de rendre compte

des motifs de leurs jugemens.
Supposons encore que plusieurs témoins, jouis-

sant d'une bonne réputation, et auxquels aucun

moyen de reproche n'a été opposé, attestent un

Hnt dont le juge connaît ou croit connaître per-

sonnellement la fausseté; pourra-t-il, devra-t-il

opposer son témoignage aux dépositions unifor-

mes de plusieurs témoins non reprochés? Il ne le
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peut sans injustice sans se rendre en quelque
sorte juge dans sa propre cause.

D'abord, est-il bien assuré d'avoir bien vu,

d'avoir mieux vu que les témoins en plus grand

nombre qui lui sont contraires? Est-il bien sûr

que ces témoins, malgré leur bonne réputation.

ne sont que des imposteurs et des parjures, quoi-

que la partie intéressée ne les en accuse pas? Quand

des témoins se trouvent contraires dans leurs dé-

positions, c'est au juge de balancer leurs témoi-

gnages et de prononcer entre eux; s'il s'arroge !<;

droit de balancer son propre témoignage avec ce-

lui des témoins publiquement entendus, et même

de lui donner la préférence, il se rend évidem-

ment juge dans sa propre cause; il décide seul

entre lui et tes autres témoins pour comble d'in-

justice, il décide sans que la partie intéressée ait

pu être'entendue. Ainsi, toutes les règles de la jus-
<ice sont violées, lorsque, dans une question de

fait, le juge se
permet d'opposer aux preuves ac-

quises ses connaissances personnelles. On ne voit

plus alors en lui l'organe ou le ministre impartial

de la loi, que Cicéron nomme avec raison la loi vi-

vante, /c. ~fM~M on n'y voit qu'un despote, qui

peut se jouer arbitrairement de la fortune des ci-

toyens et favoriser les uns aux dépens des autres,

ninsi que le reconnaissent tres-énergiqucmcntccux

même qui, comme
Vinnius,()), soutiennent l'o-

pinion que nous combattons.

~) ~rMmr, f)it-!t Commet. M pm)n/)., -'Mff'. f)//Ef.y~«' 5.
ff ~'fMO e~

/~f)n<TMo~'frt ff~ftffaneHW MK; t~j'KtA'.f f'n ~Krra~'OMf; /~f/f' c.Fr! dicina e! formaxojuri rnncrrrtaneum eRac u! judrx in7ua~e(ionc li~rli c.
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Ce sont ces raisons, sans doute, qui ont porte

nos derniers législateurs a imposer aux juges l'obi i-

gation de rendre compte des motifs de leurs juge-
mens. Sous une telle législation,

il estbien évident

que le juge ne peut, dans une question de fait,

opposer son témoignage personnel aux preuves ac-

quises dans le cours de la procédure. Qui ne se-

rait révolté de lire, dans tm ccK~t~'a~ Attendu

que si tel fait parait prouvé par tels ou tels actes,

par les dépositions de tels et tels témoins, nous

avons connaissance particulière que tel acte est

faux, que tous les témoins, quoique non repro-

chés, sont des imposteurs et des parjures?

Restons donc fermement attachés à l'ancienne

doctrine des interprètes, qui distinguent deux per-

sonnes dans le magistrat, la
personne publique c)

la personne privée. Celle-là ne connaît et ne doit

connaître les faits que par les preuves contradie-

toirement discutées devant son tribunal et sou-

mises à son examen, </tM<eMM de veritttle /<M<t M'

actis CMM<<:<j, mais non par le témoignage de la

nnt'mt .!Mt ~M~K~'t~ M/tg/Mtc
c< M)nscten~ft ~rotHHCf~ t'rr~afcn~~

"tKMf, ~mfM <Mftmo)ttMj~M)nc<t </<eM/<M.Jit/m mMMMMi.JM<M'Noe

si tnfisest judexat ab eo nalla sit prouocatio. Sin verb is jadex caf a qao
y OfOfart ~t)<M~

Sf!<M~ M< CKtn C~M~K'mM<.?a~tMCrC.t NE TS~EMÈ PC]!L]CA

SYtMON'On'JM SJ-EBJtATm
AtJTORÏTAS, APTFHKEhTRt AptiBtATt'B rBAtft.snû'

J' K~cs r~ssnn GRATJFtCAKDt CUI
VEMNT, OBTB~Tt)Q[JE AC COLORE ~.CIPHTt<E

t J f:m<M!fMj<~ tn IFSUM txccSAKDt AUT iWM])tMt.

Comment ce commentateur, dont If jugement fstoTtï~nax'ement si
t-c~HM,Q~ t-Upas vu que cet inconvénient qu'Ubiâmestcnergtquement.
'~n< la personne du juge qui préfère ses connaissances personncBe!) aux
j'rfuvM acqmscs an pH)ci:<,C!,t beaucoup plus dangereux dans les jnat;~
~euv~aini) que dans les juges sonHtis a rappel?
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personne privée, que la partie intéressée n'a pu

contredire.

Ce n'est que dans les questions de droit que le

magistrat, organe et ministre de la-loi, doit sup-

pléer aux omissions faites par les parties ou par

leurs avocats, et rappeler ïcs dispositions qu'ils

ont oubliées ( ) ) c'est pour cela que le juge est ins-

titué, et non pour rendre témoignage des faits.

Les raisons que nous venons d'exposer ont leur

application au cas le plus ordinaire, dans notre lé-

gislation celui où il y a plusieurs juges dont l'un

prétend se déterminer par la connaissance parti-

culière qu'il a des faits, sans faire part aux autres

des motifs de son opinion. S'il leur en fait part, il

est évident qu'ils ne doivent avoir aucun égard a son

témoignage, puisque les procès-verbaux même,

rapportés par un juge, en cette qualité, soit qu'ils

l'aient été d'office ou en vertu de délégation du tri-

bunal, ne peuvent servir de base au jugement
qu'autant qu'ils ont été produits et communiqués

aux parties intéressées, qui ont le droit de les cou-

(i) On en doutât mêmeautrefois. Le philosophe Favorinus disait que
le juge qui suppléait les moyens oublies par les parties, faisait i'oNiet;

d'avocat plütôt que celui de juge, qaod pafreeinari prorrieshocesse vi-

deutur, non judimra. Yid. Aul. Gellius, anool.actic., tïL. J4, eap. a.

Mais tes empereurs Dioctétien et Maximilien déciderez la question par
la loi unique au Code, at quasdesunt adeocatis partium jade~sappleat,
~.n.

jVctt t~t~t'M~m est, j'af~-cmt si ~ftWà ~f'a~art&MSj ce/ a6 a/fp qui
neg~t'M tM/SM~K~ mfH~ /M)'t< ~fc~Tnj id supplere, et et /'rp/t,rr'c v"P~
sciat legi6us e4juri pu6/feoconvon.ire.T~'oy.fexplieatiou de cette loi dans

Boohmcr, 7M m&jt'ftt. ~r!)(e«., lib. t~ <<i.Sz~ K" et :('?.
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trcdirc et même
de

les inscrire en faux. H n'y a que

les jurés à qui la loi ne demande aucun compte

des motifs de leur opinion (').

Au reste, pour dissiper tes scrupules des per-

sonnes qui craindraient d'apercevoir une morale

relâchée dans la doctrine que nous professons,
il

est bon qu'elles sachent que cette doctrine est celle

de saint Ambroise, Mtpra., psalm. 118., beati tmM«-

t;M/<t~ fCM. ao des théologiens et sur- tout de

saint Thomas, surnommé l'ange de l'école, du car-

dinal Cajetan, son commentateur (a), et de tous

les canonistes. (~n/. Pyrrhing,
in tit. 6feo~<y«~.j

§ a~ M. 1, tt~. 32, p~. 571).

~o. Si les preuves se trouvaient de part et d'au-

tre tellement balancées, qu'il (ut difficile de voir

(t) VoUA précisément ce que beaucoup de juges voudraient être. J'en

a1 connu un qui se filsait gloire de ne se, laisser guider par aucune loi,

tot~qu~ la trouvait injuste, ou qu'elle contrariait son opinion. J'ai ma

ruascience do jaré, disait-il avec une sorte de fierté. Par exemple, il

crnyait injuste la loi quiprononce la peine de mort en certainf; caa;aMSHi

~'ei,)I toujours et même ot~ertement cirorcé de rfluder; eL quand il

était parvenu à son but, il s't;n glorifiait. On pense bien qu'il ne traitait

pas les lois civiles d'une autre manière. Qui voudrait être juge par de

pareils hommes? Uptinea le~n qrtar minimksn relinguit arLitria judicis,
optimers jada.v qni rninimûm siLi, Eacon,

(a)tfHmm. ttt~ecMHf/atccMn~~ar~.j, ~HtE~<.6yjar~. 2, pag. t58~ édition

de Paria, jB~<ttne, t6~. C~r~m /teMt~f~f<'[yN</<Ct.fM contra tf~t~cm

quam rtouit, proptei- ea rluru incantrariurn propanantan

Voici sa conclusion

Crnn judiciem ad judicea spectef, note se>:eadiem privatam, aad aeeunditm

/jt<A~eatrt /jc<M<a/c'n, ~cr~< co~~K~feare, non MCUM~unt veritalem, ~Mam

t~t H< /ter~DHtEjE'J'tt~fa! noMrHKfj sed ~ec~m~6m ~Mod' ipsis ut perMntt
fM~cf~~ /)M- /~e~ yer ~<e~, ~ct' inslrunienta p,:r allegatu et probatu
~Ct U:MO<M~.

7~)gc ibid., qucst. 64 art. 6 ) ]Mg, i~i.
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clairement lesquelles doivent l'emporter, ce n'est

pas un motif pour autoriser les juges à prononcer

arbitrairement les lois romaines leur tracent en

ce cas des règles sages et fondées sur la raison.

La première est qu'il faut prononcer contre le

demandeur chargé du fardeau de la preuve ~c-

tofe non pr~<m<~ <~ ~M< eoKMMt~My~ <«'~ fM3 nihil

;'rœ< obtinebit. Loi Cod. de edend., t. Pour-

quoi cela? Parce que nul homme n'est obligé en-

vers un autre qu'en vertu de son consentement

et d'une loi précise. Si ce consentement n'est pas

prouvé, si les preuves en sont douteuses, il reste

dans l'état où l'avait placé lanature, libre de toute

obligation. Telle est la véritable raison, la raison

première de la loi ~so< et act., qui porte

.TM)tM ait, WM&MM interesse ~MSTea~ M~ttm ali-

qllis 'oA/t~~M'j a'M <7/tyMM liberetur? Ubi de <7~/tgWt</0

~«a't/f~ propc~Mt'~ esse ~e~er~Mo~, si A~MmtM oc-

c~tOKM! j <!<<Mf~t!HNft<m. Cette occasion c'est le

cas où les preuves sont douteuses. ( ~cy. Cujas et

Brunnemann sur cette toi).

La seconde règle, qui n'est qu'une conséquence

ou un développement
de la première est que

dans le doute, on doit prononcer
en faveur de la

libération Ubi de <[&fr<ftt</o ( ~~m- ) ex contrario,

ut facilior sit ad <era!oKem. Remarquez toujours

que cette facilité n'est autorisée que dans les cas où

les preuves laissent du doute. Mais supposons que

l'obligation soit clairement prouvée par acte au-

thentique, si l'on veut; ledébiteur la reconnaît; il

prétend seulement qu'il est libéré; mais les preuves
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qu'il en donne ne sont pas concluantes; elles lais-

sent du doute dans l'esprit du juge, quoiqu'elles

soient de natureà ébranler la croyance d'un homme

raisonnable. Que fera le juge? Le défendeur na

point prouvé son exception; c'était à lui
de

la prou-

ver, partibus actoris /MM~c~tM'. La preuve de l'o-

bligation continue donc d'être existante; elle n'est

pas détruite. Faut-il donc prononcer de suite en

faveur du demandeur? Non. II faut considérer que

le doute qui s'élève sur la libération se répand né-

cessairement sur l'obligation car s'il reste dou-

teux que le défendeur soit libère, il reste douteux

qu'il soit obligé il faut donc prononcer en faveur

de la libération (t).

/)t. Les jurisconsultes romains étendaient l'ap-

plication de ces règles au cas même ou les juges se

trouvaient partagés d'opinion; il en résultait que

la question était douteuse le partage était alors

en faveur du défendeur 7)Mer ;MrM MM~ero~M~tCM

.<t </MMM:<c ~eM~ttMB yro/n'antur, in liberalibtis c<w-

sis. pro libertale ~<a<ft~H?K o6<fMe~ t)t aliis causis

yo'o reo. Loi 38, ~'</6 rcjM< ~2. t. Dans notre droit

français, et en matière civile, lorsqu'il y a partage

d'opinions entre les juges, on appelle un ou plu-

sieurs autres juges ou jurisconsultes en nombre

impair, ett'aHaireest plaidée ou rapportée de nou-

veau. (,Voy. art.
toSet/~GSduCodedeprocédure).

Ainsi, notre législation est moins
favorable que la

(') Ou plutôt c'est if ras d'ordonner în ~etmcnt supplétoite, suivant

!'ait.y.!f'n"
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romaine au principe que, dans le doute, il faut

prononcer en faveur du défendeur.

~s. Nous verrons dans la section 5 ci-après, que

l'insuffisance des preuves autorise les juges à dé-

Mrer le serment supp!étoire même au deman-

deur, et nous examinerons ce qu'on doit penser

de cette doctrine, si avantageusement combattue

par des jurisconsultes d'une grande autorité (i).

43. La règle que, dans te doute, il faut absoudre

le défendeur, et rejeter la demande qui n'est pas

suffisamment vérifiée, doit, si l'on en croit cer-

tains interprètes du droit canonique et même du

droit civil, fléchir, dans certaines causes, cnfu-

veur de certaines personnes. Telles sont les causes

appelées pieuses, eau«B~t<B, celles des églises, des

hôpitaux, des personnes misérables, des pauvres,

les causes d'alimens, etc., etc., car le nombre de

ces causes n'était pas déterminé. Des auteurs pré-

tendent que, dans le doute que les preuves peu-

vent laisser, il faut prononcer en faveur du deman-

deur qui soutient une cause de cette nature. ( ~cy.

Boehmcr, exercit. de co/~sKMe~?'o~MMMMj capui i

§~-

C'est une fausse doctrine, une doctrine que tout

homme juste doit détester. C'est arracher le ban-

deau de la justice pour déterminer ses arrêts par

des considérations qu'elle ne doit pas voir. C'est

(i) foy.Boehmet, m tit. to, de pmtat.iUeiNeccius, DMterfafM '<e

(abricitale j«ri. jur«ndi sapp(ctorii.
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lui donner.deux poids et deux balances pour lui

faire uger la même cause différemment, suivant la

qualité des personnes. Il est sans doute bien odieux

et bien haïssable ce riche avare et dur, qui dispute

à un malheureux des alimens que
la

religion et
ta;

charité devraient s'empresser d'accorder; mais s'ils

sont réclamés à titre de justice, la justice seule doit

être écoutée. Son bandeau cache à ses yeux les ri-

chesses et la dureté du défendeur; et si la demande

n'est pas prouvée, reus obtinebit.

Cette fausse doctrine que, dans les cas douteux,

on doit faire fléchir la règle en faveur de certaines

personnes
ou de certaines causes, a égaré quel-

ques auteurs au point d'admettre qu'il existe des

cas où l'amitié peut faire pencher la balance, c~Hs

;'ro <!mteo (t). Le magistrat intègre, dont l'esprit

formé par de profondes études est mûri par l'âge,

par la connaissance des hommes et l'habitude des

iires, ne rencontre point de cas ou sa sagacité

n'aperçoive, dans les faits, dans les preuves, dans

les circonstances de sa cause, H: visccribus c~MM~,

']€s raisons légitimes de décider sans écouter ses

afièctions particulières, sans s'abandonner à l'ar-

bitraire il sait découvrir la vérité, malgré
les té-

nèbres dont on l'enveloppe (a). Mais enfin si, après

un examen approfondi, les preuves lui parais-

saieru, insuffisantes de part et d'autre, il sait que

(1) Vid. Voét, dejudie., u". ~2 Prost de Royer, T". ~f~ Amitié.

(a) d~Aguesseau Discours sur la science du
Mtagîstrût.
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son devoir l'oblige à rejeter une demande qni n'esl

pas prouvée.

SECTION PREMIÈRE.

De la Preuve &o~.

SOMMAIRE.

La preuve littérale se réduit, en ~rMt~re analyse, à la preuve

testimoniale, ou /'op~ de la partie intéressée.

~5. C'est l'acte NttfAeK~tM qui donne H la preuve littérale son

plus grand degré de force.

~6. Signification propre et primitive du mot acte, id quod actum

est.

<)7. On emploie ce mot par m~fmym;~ pour «~cf ce que

les Latins appelaient tnstrumentum, f~<f destiné à con-

server la mjmo~ des faits ctt de la convention qui y sont

consignes.

~8. ~MCcKBCM~M /M~û~ue que fait naître doM&~ signi-

/!eaf;o)[ f<« mot acte. Exemple a la note.

49. Le mot contrat pris quelquefois pour l'acte ou l'écrit des-

t<s~ à servir preuve au mn!r<tt..

5o. Différence entre la signification du mot titre et du mot acte,

employes indifféremment dans la section suivante.

5t. La diversité des faits et des conventions consignés par écrit,

a fait donner t~t~ren~ noms a<< actes. J~eM!' division en

judiciaires et extrajudiciaires.

5s. Il ne s'agit point, dans ce chapitre, des conditions t?t/M-

sèques, requises pour la validité des MHtm~tOKfj ?K<!M

des formalités extrinsèques, requises pour donner la /ormc

probante aux actes ou écrits dans lesquels les <'M!M)th'OH.t

sont consignées.

44- CE n'est que par le témoignage d'autrui que
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nous pouvons
connaître les faits dont nous n'avons

pas
été témoins. Mais ce témoignage peut être re-

cueilli de deux manières.

°. It peut être recueilli et consigné par écrit au

moment même où les faits se passent; c'est cet

écrit qu'on appelle preuve littérale.

a°. Les faits peuvent seulement demeurer gra-

vés dans la mémoire des personnes qui en ont été

les témoins, et qui les racontent de vive voix, lors-

qu'elles en sont requises; c'est ce qu'on appelle

preuve tf~MMMM~j et quelque lois preuve vocale.

Ces deux preuves ne sont donc, en; dernière

analyse, qu'un seul et même genre de preuve

elles ont l'une et l'autre le même fondement, cette

analogie dont nous avons déjà parlé, et dont nous

parlerons encore dans la suite; cette certitude mo-

rale que des personnes de probité ne s'accordent

pas pour faire un mensongeau pré) ndiced'un tiers.

Si l'écrit est signé de la personne à laquelle on

l'oppose, et qu'elle reconnaisse sa signature, la

preuve qui en résulte se confond alors avec l'aveu

de la partie dont nous parlerons dans la sect. 4-

Lcs actes sous seing privé ne sont pas autre chose,

en effet, qu'un aveu ou une reconnaissance des

faits ou de l'obligation .qu'ils contiennent, sous-

crite par les parties pour leur servir, au besoin,

de titre ou de preuve.

45. Si, au moment où ils se passent, les faits

sont, en présence des témoins appelés pour les at-

tester, recueillis et consignés dans un écrit rédigé

par des personnes qui ont reçu de la loi un carac-
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t&re public et des parties une mission expresse,

la certitude morale qui résulte de leur témoi-

gnage, acquiert le plus haut degré de force auquel

puisse atteindre une pareille certitude. C'est cet

écrit que la loi appelle un acte authentique.

46. Le mot acte signifie proprement tout ce qui

a été fait, dit ou convenu entre les parties,
id ~t<o~

actMK est. L'étymologie seule indique assez cette

signification propre et primitive du mot acte. Et

le jurisconsulte Labeon enseigne A ctum gencrale

'Bef&MN! esse, sive verbis, sive re quid <«<M: ut M)

s<ty)t</a'<MNC !;e/ HMmfra<o?tp. Lot !()~ yf/f S.

Un <!c<e., dans le sens propre et primitif, est donc

ce qui se passe entre les parties; c'est le fait même,

c'est la convention ou le contrat qui est valable par

le seul consentement exprimé verbalement ou au-

trement, lors mème qu'il n'est point constaté par

écrit.

~y. Mais dans la suite on changea la significa-

tionde ce mot, et on l'employa, par métonymie,

pour signifier l'écrit où sont recueillis et consignés

les faits ou les conventions, l'écrit qui doit leur

servir de preuve, et conserver la mémoire de ce

qui s'est passé.

Nous employons donc le plus souvent le mot

ffe~e pour signifier l'écrit que les Latins appelaient

!M<rMMeKtHM~ parce qu'il sert à instruire de ce qui

s'est passé, de ce qui a été fait ou convenu. C'est

dans ce sens que le mot acte est employé dans la

présente section.
`
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Tnaae. ~ll ~`` t~

7

-a-, i'

/|8.
La dénomination latine donnée aux actes,

instrumenta. avait le grand avantage de prévenir

l'équivoque
et la confusion que fait naître, dans

notre langue,
la double acception

du mot acte,

employé
tantôt dans un sens et tantôt dans l'au-

tre, ainsi
que

les inconvénïens que
fait naître cette

équivoque (i).

(t) Voici un exemple de cette confusion, et des înconTéniens qu'elle

entraîne*

I/art. 175 du Code pénal prononce des peines contre les fonction-

naires et les officiers publics qui, soit ouvertement, soit par des actes

émulés soit par personnes interposées auront pris quelque intérêt

dans les actes* adjudications, entreprises on régies, dont ils ont ou au-

raient eu, au tems de l'acte, l'administration ou la surveillance en tout

ou en partie.
>

Un notaire avait reçu, en i8i4iwn acte où il était dit que le nommé

Virgantener fait cession an sieur Matbieu de la créance qu'il a sur un

nommé Bassompîèrre de la somme de 2,400', moyennant pareille

somme de 2,4oo'.

Dans le fait, c'était le notaire qui était le véiîtable cessionnaire

Mathieu ne fit que lui prêter son nom. Le prix de la cession n'était que

de i,2oo!5 au lieu de 2,4oo'>

Le notaire fat inculpé tout à la fois de faur et du délit prévu par

Part. i^5 du Code pénal.

Faux, eu ce que Mathieu était absent; en ce que le prix n'était que
de 1,500" et non de 2,400'; enfin, en ce que l'acte énonçait que la ces-

lion était faite Mathieu, tandis qu'elle était faite rédlcajeiit au no-

taire.

Le procureur du roi reconnut que la prévention de faux n'était pas

fondée mais il soutint que le notaire avait encouru la peine prononcée

contre le délit prévu par l'art. 179 parce qu'il était intéressé dans la

cession consignée dans l'écrit ou l'acte qu'il rapportait» et que les no-

taires onf la surveillance des actes qu'ils rapportent.

Il est certain qu'il était intéressé dans U cession que contenait récrit

qu'il rapportait, in eo quod actum erat; mais il n'avait point la surveil-

tance de cette cession- Yirgantener était présent pour veiller ses in-

1 tirets-; il n'avaîl point chargé le_jaotaire de la négociation il ne lui ea

•n'ait donné ni la
surveillaa^e^^ihi lV&nmistration

il agissait pour lui-
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49.
Pai* un changement,

de
signification

con-

traire, quoiqu'anaiogivs
au

précédent l'usage
a

donné an mot contrat qui signifie proprement
la

convention même dont l'écrit contient la
preuve,

un autre sens, suivant
lequel

il
signifie précisé-

ment la même chose que
le mot acte ( 1 )

ainsi on

dit indifféremment un contrat de vente ou un acte

de vente, etc.

Bien plus
on ne se sert

jamais
d'une autre ex-

pression que
du mot de contrat de

mariage, pour

désigner
l'acte ou l'écrit renfermant les conventions s

matrimoniales qui précèdent
ordinairement le ma-

riage, quoique
cet acte soit

absolument
diftërent

de la convention qui
forme l'essence de l'union

même. Le notaire pouvait donc se rendre ceSiionnaiiCj directement on

indirectement, ou parpersonne inteipobée.

Quant à t'écrit ou acte qui contenait la cession il est certain que les

notaires ont la surveillance des actes on écrits qu'ils reçoivoni, on ce sens

qu'ils sont responsables des défauts de forme qui pourraient les faire

annuler. Ici récrit était mil comme authentique, puisqu'il est défendu

aux notaires de recevoir des actes dans lesquels ils sont intéressés.

Mais ce n'était pas ce dont il s'agissait. L'acte était signé détentes

les parties, et valable comme écrit privé. Le cédant n'éprouvait aucun

dommage du défaut d'authenticité, et ne s'en, plaignait pas. Le notaire

fut donc acquitté du délit prévu par l'ait. i>5 du Code rénal, mais

après une procédure criminelle Longue, qui éprouva plusieurs v3ci~si-

ludes j et qui fut poilée jusqu'à la Cour de cassation. Foy. TairÈt du îS

avril 1817, rapporté par Sirey, tom. XYII ite. part., pag. 267 et suiv.

Cette procédure n'eut d'autre fondement que l'équivoque du mot acte,

employé par l'art. ij5 dans deux sens dîfl'érens.

(t) C'est dans ce sens que l'ordonnance de Moulins dit De toutes

o choses excédant la somme ou valeur
dv

ioof. seront passés contrats

» devant notaire, etc. » L'ordonnance de 1667, dont le Code a suivi la

rédaction dit « Seront passés actes. » f^oy, tom. IX.
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conjugale,
et qu'on appelle aussi contrat de ma-

riage, suivant le sens propre de ce mot.

• 5o. On donne souvent, et presque indifférem-

ment, aux actes, le nom de titres, quoique ces

deux expressions
ne soient pas synonymes.

Dans l'usage, on se sert du terme de titre, plutôt

que de celui d'acte, quand il s'agit d'un acte exé-

cutoire, c'est-à-dire qui, outre les solennités re-

quises pour l'authenticité, réunit les conditions né-

cessaires pour qu'on puisse le mettre à exécution,

sans avoir besoin d'y être autorisé par ordonnance

du juge; en un mot, pour lui donner ce qu'on

appelle l'exécution parée. (Yoy. tom. YI, pag. 23 1

et suivantes).

Car tous les titres authentiques ne sont pas exé-

cutoires, quoiqu'il n'y ait point de titre exécutoire

qui ne soit authentique. Autlientique et exécutoire

ne sont donc pas synonymes; ils expriment
«feuxidées qu'il ne faut pas confondre..

On appelle aussi les actes des titres, quand on

les considère comme conférant undroit à une per-

sonne.

Un acte de vente est un titre de propriété. L'acte

est l'écrit qui constate ce qui a été fait, id> quod

action est.

Le titre est ce qui confère un droit. Il peut y
avoir des actes qui ne confèrent pas de droits. Il

y a des titres qui ne sont pas fondés sur des actes;

par exemple le titre d'héritier légitime, etc.

En ce sens, le titre est la cause en vertu de la-

quelle on possède. On appelle titre gratuit, celui

par lequel on acquiert sans qu'il en coûte rien;
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titre onéreux, celui par lequel on n'acquiert pas

gratuitement, mais à prix d'argent, ou moyen-

nant d'autres charges.

On appelle titre coloré celui qui paraît légitime,

qui
a l'apparence de la bonne foi quoiqu'il ne

soit pas valable ni suffisant pour tranférer la pro-

priété sans le secours de la prescription.

Titre vicieux, lorsqu'il contient un vice qui em*

pèche la prescription de courir.

L'acte peut être valable et revêtu de toutes les

formes nécessaires pour sa perfection, et néan-

moins le titre qui en résulte, vicieux et nul.

Quoi qu'il en soit des différentes acceptions des

mots titre et acte, le Code s'en sert presque indif-

féremment dans le paragraphe suivant. ·

5i. La diversité presque infinie des faits et des

conventions qu'on a coutume de constater par

écrit, a fait donner aux actes des noms différons

pour
les distinguer les uns des autres, à raison de

ce qu'ils contiennent.

Ainsi, par exemple, les actes ou écrits qui ser-

vent d'instrumens aux procédures, ont
presque

tous des noms particuliers, qui sont assez connus

par l'usage fréquent que l'on en fait.. Il n'entre

point
dans notre plan d'en parler.

Nous dirons seulement ici qu'on nomme les

actes judiciaires ou extrajudiciaires, suivant les dif-

férentes circonstances dans lesquelles ils sont faits.

On nomme actes judiciaires les exploits qui, dans

le cours d'une contestation pendante en justice,

sont signifiés d'avoué à avoué, tels que les à venir,,

les quatitis des jugemens, etc.
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Tous lis autres exploits, qui sont signifiés aux

particuliers à personne
ou domicile, se nomment

actes extrajudiciaires.

Suivant quelques auteurs, on doit entendre par

actes judiciaires, tout ceux qui ont rapport à une

contestation, et par aetrajudiciaires, ceux qui n'ont t

rapport à aucune contestation.

Dans cette acception, l'assignation donnée en

justice pour y former une demande, est un acte

judiciaire.
Cette assignation est au contraire un acte extra-

judiciaire, suivant la première acception; il ne

s'agit que de s'entendre.

52. Après avoir expliqué les différeus sens du

mot acte, nous passerons aux actes dont parle ici

le Code civil, c'est-à-dire aux actes qui renfer-

ment la preuve des faits convenus entre les par-

ties, et qui leur servent de titres pour établir leurs

droits.

Nous avons amplement traité dans notre tom VI

des conditions intrinsèques requises pour la vali-

dité des conventions consignées dans les actes ou

écrits destinés à leur servir de preuves; nous par-

lerons seulement ici des formalités qu'il faut ob-

server en général pour donner à ces actes ou écrits.

abstraction faite de ce qu'ils contiennent, ce qu'on

appelle la forme probante, c'est-à-dire la forme

exigée pour que les tribunaux les reçoivent comme

preuves.
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Si-.

Du
Titre authentique-

SOMMAIRE.

53. Ce qu'on entend par acte authentique.

s

54- Combien il y en a d'espèces.

55. Origine et signification dit mot authentique.

56. Effet que produit l'authenticité.

5y. D'où aient l' institution de l'authenticité. Sur quoi elle est

fondée.

58. De la légalisation établie pour confirmer l'authenticité et en

prévoir les inconténiens.

5g. Le défaut de légalisation peut faire suspendre l'effet et l'eaié-

eution de l'acte.

60. Dit sceau que le notaire doit avoir pour en apposer l'em-

preinte sur les expéditions des actes.

Cil. L'authenticité peut être combattue par l'accusation de fati^v

contre l'acte prétendu authentique.

62. Quand cette accusation suspend ou peut faire suspendre

l'exécution de l'acte.

65. Dans les siècles d'ignorance, on pouvait détruire la foi dus

aux actes par la preuve testimoniale.

04. Aujourd'hui, on ne peut recevoir la preuve par témoins

contre et outre le contenu aux actes.

05. La validité du contrat est indépendante de la validité de

t'acte. On peut, sans acemer l'acte de faux, attaquer le

contrat par soie de nullité ou rescision.

66. Conditions requises pour l'authenticité de l'acte par la loi

sur le notariat. Dispositions de cette toi concernant les per-

sonnes qui confèrent ou concourent à conférer l'authmii-

rilê.

67. Les notaires sont institués à-vie^ pour les rendre inflrpen-

dates.
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68. Leu)' ministère est force mais ils ne peuvent l'exercer
que

dans leur territoire. Quel est ce territoire.

6g. Ils l'exercent entre toutes personnes qui
se présentent. Cha.

cun peut choisir son notaire.

70. Fonctions des notaires incompatibles avec celles de juge et

autres personnes en autorité. Pourquoi.

71. Les notaires doivent eonnattre le nom, l'état et la demeure

des parties, sous peine de responsabilité.

72. Hors de leur territoire, tes notaires sont personnes prisées.

Peines prononcées contre ceux qui reçoivent des actes hors

de leur territoire.

~5. Les molaires ne peuvent recevoir des actes dans lesquels eux

ou leurs parens, à certains degrés, sont intéressés.

*C\. Un seul notaire ne peut conférer l'authenticité aux actes
il doit être assisté d'an second notaire, et pourquoi.

jj. Les deux notaires sont les surveillans réciproques l'un de

l'autre. La responsabilité pèse sur tous les deux, lis doi-

vent être indêpendans l'un de l'autre.

76. 4 défaut d'un second, le notaire doit dire assiste do deux

témoins indêpendans. Qualités qu'ils doivent avoir.

5Ï* Les ttmoins ne sont pas exempts de toute responsabilité.

78. Sagesse et ancienneté de la disposition qui veut que le notaire

soit assisté d'un second ou de deux témoins.

79. Formalités à observer dans la rédaction des actes authen-

tiques.

80. Pourquoi établies. Mlles ont beaucoup varie suivant les tems

et suivant les lieux.

Si. Les actes doivent, sous peine de nullité, énoncer le lieu',

l'armée, le jour où ils sont passés. Étymologie du mot

date.

8a. n'est pas indispensable d'énoncer l'endroit particulier,
iocds loci 011 l'acte a été passé. Rétractation de l'opinion

contraire émise dans notre tom. V

83. Les erreurs ou omissions évidentes commises par intutrer-

lance, Tnéme dans la date des actes, ne suffisent pas pour
les faire annuler.

$4- Les actes doivent énoncer, sous peine de nullité, les nom et
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lieu de la résidence du notaire. S>it est nécessaire d'inon-

cer nommément sa qualité do notaire.

85. Ile doivent énoncer les noms et demeures des témoins.

86. Ils doivent être signés des notaires, des témoins et des par-

ties qui savent signer. Celles qui ne le savent ou ne le peu-
vent pas, doivent le déclarer.

87. Autrefois, la signature des parties n'était pas requise sous

peine de naltité. C'est l'ordonnance d'Orléans, en i56o.

qui introduisit la nécessité des signatures.

88. L'ordonnance de Biais eu 1579, obligée de renouveler la

disposition de celle d'Orléans.

8g. Lorsque les parties ne savaient signer, les ordonnances exi-

geaient que le notaire fit mention de la réquisition qu'il

leur avait faite de signer, et de leurs réponses.

go,. Après plusieurs variations dans la législation et la juris-
prudence, le Code, ainsi que la foi sur le notariat, n'e&ige

que la mention de la déclaration des parties, qu'elles ne

savent ou ne peuvent signer,
91. Mais la mention doit porter èur la déclaration du parties,

II ne suffit pas que le notaire énonce la cause qui les em-

pêche de signer.

çp. Pourquoi la mention des signatures est requise, et si la

mention de la signature des notaires est requise sous peint

de nullité.

90. Quîd 7 si d'une des parties déclarait ne savoir signer, quoi-

qu'elle te sât faire? -Distinction entre les actes entre vif*

et les tesiamens.

94. £« signature doit régulièrement être cette dit nom de famille.

93. La signature, ou la mention qui en tient lieu, doivent êtrt

placées it la fin rie Pacte.

96. Des signatures mal formées ou illisibles.

97. La mention de la lecture est requise, sous peine de nullité,

dans les testamens. Secùs dans les autres actes.

98. Les actes doivent être écrits en franpais; mais les notaires

peuvent écrire une traduction à mi-marge.

99. Si le notaire n'entend pas la langue des parties ou de l'une

d'tlles, il doit recourir à un interprète.
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joo. Les actes sous seing privé peuvent être écrits dans une

langue étrangère.

lui. parait que les actes notariés écrits en langue étrangère

sont nuls comme authentiques.

102. Ils peuvent valoir comme actes sous seing prive, s'ils sont

signés de toutes les parties.

103. Le défaut de signature d'une partie laisse l'acte imparfait

jusqu'au moment de sa signature.

104. Peut-on s'en servir comme d'un commencement de preuves

par écrit ? Renvoi.

105. Défense aux notaires d'insérer dans les actes autres choses

que ee qu'ils ont entendu des parties, ni autres choses

inutiles.
°

106. Les actes doivent être écrits sans abréviation, blanc ni

lacunes,
sous peine d'amende. Est- elle encourue si la

contravention se trouve dans la grosse?

ioy. Abus intolérable de laisser la date en blanc pour prolonger

le délai de l'enregistrement. Exemple.

jo8. Les procurations en blanc, c'est-à-dire oà le nom dit man-

dataire est laissé en blanc, sont autorisées. Nature de ces

actes.

109. Comparaison du droit ancien et du nouveau sur les correc-

tions, additions, apostilles, renvois et ratures des actes.

1 1 0. Disposition de la loi sur le notariat. Nullité des additions,

apostilles et surcharges non approuvées.

) 1 Les notaires ne do'ment point insérer dans les expéditions
des actes les apostilles, interlignes, etc" non approuvées.

ii2. Comment les notaires peuvent faire réparer le défaut d'ap-
probation.

m3. Ils ne peuvent, même du consentement des parties, faire

des additions qui pourraient «aire à des tiers.

M4' Les mots surchargés sont nuis a si la surcharge n'est p<r$

approuvée. On en a conclu que si la date était surchargée,

l'acte est nul. Rigueur de cette décision non applicable

aux actes sous seing privé.

n5. Disposition de la nouvelle loi sur les ratures.

1 if».
Dispositions dit drrit romain et ranoniqttr sur les valum.
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Comparaison de l'ancienne doctrine avec la nouvelle sur

ce point.

1 17. Si le faux, dans une partie de l'acte, annule l'acte entier.

1 1 8. Résumé de la doctrine sur les ratures.

1 1 9. Les ratures faites par des tiers n'annulent ni l'acte entier,

ni la disposition, ou les mots rayés.

j 20. Idem des ratures faites inconsidérément par
les parties.

121. Quant aux ratures faites à dessein, distinction si elles

sont antérieures ou postérieures à ta perfection de fade.

122. Quid, si elles sont illisibles?

123. Difficulté d'appliquer ces principes dans la pratique.

124. On ne doit pas s'occuper des ratures de mots ou phrases

iautiUs.

1 aj. Les ratures non approuvées sur la minute sont censées pos-

térieures à la signature de l'acte. Opinion contraire de

M. Merlin, examinée et combattue.

1 26. Le défaut d'approbation les fait présumer postérieures.

1 27. Elles sont présumées faites par celui chez qui elles se trou-

vent. Conséquences.

1 28. Les ratures faites par le notaire, par un tiers^ ou par l'une

des parties, ne nuisent point à la validité de l'acte, ni des

dispositions rayées. Sagesse de la loi.

12g. Comment le notaire peut et doit faire réparer les omissions

et erreurs des actes.

1jo. Des ratures trouvées sur la grosse ou expédition.

l3i.
Distinction entre les ratures qui tendent à décharger le

possesseur de la grosse ou expédition^ et celles qui tendent

à libérer son débiteur.

i5a. Les ratures d'un actz trouvé chez un tiers sont présumée*
faites par hasard.

J 55. Il ne faut jamais confondre les actes avec les conventions
ou actes qui y sont consignés.

y 04. L'acte authentique nul par défaut de forme vatit comme

écriture privée, s'ii est signé des parties, et pourquoi.

j 35. Mais il faut que tous aient signé, sans quoi l'acte, est nul.

Celui qui l'a signe peut refuser de l'exécuter jusqu'à ce

que tous aient signé. Il pourrait même rétracter son con-
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seulement avant leur signature, quand même ceux qui ont

signé se seraient obligés envers lui solidairement avec ceux

qui ii' ont pas signé.

i36. Il pourrait aussi demander l'exécution du contrat contre

l' an des obliges solidaires, quoique les autres n' eussent

pas signé.

iby. Ceux des obligés solidaires qui ont signé pourraient
con-

traindre le créancier, le vendeur, par exemple, à exécuter

te contrat, en payant de suite tout ce qui est dâ par eux

et par ceux qui n'ont pas signé.

j38. Pourvu que le prix ne consiste pas dans une rente viagère

ou autre non actuellement remboursable.

l5g. On peut offrir de signer le contrat avant et non après la

rétractation de ceux qui l'ont signé, ni après leur mort.

i4o. Difficulté de rétracter le consentement donné dans un acte

nul par défaut de forme, parce que la validité de l'acte

ne nuit point à la validité dit contrat. Quand les parties
sont censées avoir ?nis à leur consentement ou à la perfec-

tion du contrat, la condition qu'il serait passé un acte

notarié. Vcy. la note.

l/ji. Le défaut de signature de l'une des parties dans un écrit

sous seing privé, indique que le contrat n'a point, reçu sa

perfection. Différence entre ce cas et celui d'un acte no-

tarié nul par dé faut de forme.

142. Examen d'un arrêt de la Cour de cassation, qu'on pour-
rait croire contraire aux principes ci-dessus exposés, et

qui n'y porte point d'atteinte.

1 'ij- Sur quoi est fondée la foi due ait témoignage da notaire

dans les actes authentiques.

»44- II ne fait foi qu'à l'égard des choses relatives à ses fonc-

tions.

• 45. S'il les excède, son témoignage n'a plus rien d'authen-

tique. Exemple dans les proces-verbaux des prétendus mi-

racles du diacre Paris. f

I46. L'acte fait foi non seulement de la conrention mais en-

core des faits passés en présence du notaire, lorsque l'al-
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testation de ces fait» lie sort put du cercle de ses attribu-

tions.

i47- Dequels faits et contre qui l'acte fait-il foi?

>4$* 11 fait foi conlrà omnes* et non pas seulement entre les

parties, de tous les faits passés en présence du notaire et

des témoins au moment de la rédaction de l'acte.

149- Les actes autkentiques peuvent indirectement nuire à des

tiers, et comment.

1 5o.
L'acte lie fait point foi des faits énoncés passés hors la pré-

sence du notaire.

151. Pas même de l'existence ou de la réalité d'une procuration
copice dans l'acte.

i5a. Quand même la procuration et l'acte oà elle est copiée au-

raient été rcptg par le même notaire.

l53. La relation d'mt acte antérieur ne peut faire foi que dmu

le cas unique oà il pouvait être valablement répète au mo-

ment de la relation.

i54- La procuration annexée à la minute doit toujours être re-

présentée. Conséquences qui en résultent.

t55. Larelationdes titres trouvés dans un uœentmrsn'en prouve
point l'existence ou la réalité; il faut les représenter.

156. Il en est de môme des titres reproduits en justice et référés

dans les errHs.

1 57. Les énonelatiolis font foi entre les parties, quand elles ont

un rapport direct à la disposition.

1 58. Comment distinguer celles qui ont ce rapport.

i5<>. C'est l'approbation tacite ou présumée des parties qui

donne la force aux énonciations.

160. Les énoncialions peuvent faire un commencement de preitzt

par écrit.

161. Elles ne font contre les tiers ni preuve, » ni commencement

de preutse.
16a. Exception en faveur des actes anciens relancement attu

solennités et aux énonciations. Sur quoi fondée.

i65* De la règle in antîquis omoia prï^sumuntur solejnnïler

acta.

164- De la règle in antiquis verba ernincîatïva probant- relu-
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thement aux droits énoncés dans les actes. Il faut qu'Us

aient été suivis de possession.

»65". On appliquait autrefois cette règle ri la prescription des

servitudes énoncées dans les actes anciens. Elle ne peut

aujourd'hui être appliquée aux inondations de servitudes

discontinues.

)66. Application de cette régle ta» faits énoncés 4ms les aclts

de l'état civil et autres.

j6j. Quel tems peut conférer aux tieUs le caractère de J'ancien-

neté.

168. Des contre-lettres qui changent ou détruisent les disposi-
tions d'un acte authentique.

169. Il ne faut pas les confondre avec lu déclarations faites an

profil d'un tiers, pour lui appliquer le profit de l'acte.

170. Notamment avec la déclaration de command; sa nature, 3

ses effets. Plusieurs questions sa ce sujet.

171. Il faut qu'elle soit acceptée par le command.

172. Il faut qu'elle soit gratuite, H aux mimes clauses, prir et

charges que le conlrat d'acquêt..

ij3. Elle n'est que l'exécution d'un mandat présumé. Consé-

quences.

1 74- Dm» quel délai elle doit être faite.

ij?5. Du délai, relativement aux droits de la régie.

176. Dit délai accordé à l'avoué dernier enchérisseur.

177. Le délai prorogé par le contrai produit son effet contre Ips

créanciers de l'acquéreur, hors tés cas de fraude.

178. La déclaration doit être faite par acte public, et notifiée à

la régie.

579. De quel jour court le délai.

ï 80. Si l'acceptation doit étre notifiée.

181. Que doit faire le vendeur qui a néglige di faire fixer un

délai pour la déclaration de command réservée dans le con-

trat ? Est-il il présumé qu'il s'en est rapporté su délai dr

vingt-quatre heures?

182, A la différence des déclarations de command, les contre-

lettres n'ont d'effet qu'entre les contractons, mémecelUs s

qui sont authentiques. Conséquences importantes.
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183. La contre- lettre sous seing privé qui reconnaît qu'une

vente est simulee, est considérée comme revente dans l'in-

térêt de la régie.

184. Quîdj si elle est notariée?

jS5. La contre lettre sous seing pr'mè, qui augmente le prix

d'un contrat, est nulle, même à l'égard de l'acquéreur

qui l'a souscrite, suivant un arrêt de la Cour de cassa-

tion.

186. Injustice révoltante et immoralité de celte décision. SieUt

doit être suivie sous l'empire du Code.

187. Lu contre-lettre qui augmente le prix est nulle à l'égard

de ses créanciers..

188. Les contre- lettres sous seing privé* qui ont un autre objet

que celui d'augmenter le prix d'une vente, ont tout leur

effet entre les contractons, leurs héritiers ou ayant-cause.

Des presomptions ne suffisent pas pour les détruire.

189. Des contre-lettres retathement aux contrats de mariage.

53. » L'acte autltmtique, dit l'art. i5i7, est celui

qui a été repu par officiers publics ayant
le droit

d'instrumenter (1), dans le lieu où l'acte a été ré-

digé, et avec les solennités requises.
»

54. On peut en général distinguer quatre sortes

d'actes authentiques; savoir

1°. Les actes législatifs et ceux qui émanent du

pouvoir exécutif ou du Gouvernement, tels que

les ordonnances du Roi les traités de
paix ou d'al-

liance, etc.;

2°. Les actes judiciaires, ce
qui comprend tant

les jugemens que différentes sortes d'exploits et de

(1) C'est-à-dire de recevoir des actes, de les rédiger, initrument* »»•

fekiuti.
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procès- verbaux
faits par des officiers de justice,

et en général tous les actes de procédure;

5". Les actes administratifs, qui émanent des

chefs et préposés
des différentes administrations.

On peut ranger dans cette classe les actes consi-

gnes
dans les registres publics tels que ceux de

l'état civil, les registres du conservateur des hypo-

thèques, de l'enregistrement, etc.;

4°- Enfin les actes notariés, c'est-à-dire qui sont

reçus par ces officiers publics qu'on nomme no-

taires, et par ceux qu'on nommait autrefois tabet-

liOllS (l).

Ce sont principalement ces derniers actes dont

parle le Code dans ce chapitre, et dont nous allons

aussi nous occuper. Mais nous commencerons par

expliquer ce qu'on entend par authenticité.

(i) Anciennement, on faisait une grande diUerencc entre le notaire

ri le iabullion. Le premier n'était point une personne publique; c'était

ui) èemain, une espèce de sténographe, qui écrivait rapidement et eu

noies on abréviations per aèreviatttras, les points dont les contractans

étaient convenus. Le tabellion, sur ces notes, rédigeait le contiat gé-

néral le faisait souscrire aux parties, et le souscrivait lui-même. En

France, à certaines époques le notaire recevait la minute de l'acte, et

la portait au tabellion, qui la conservait, et qui avait seul le droit dVn

dfl ivriîr des expéditions en ibi-me exécutoire. Dans d'autres endroilsj-le

rcotaiiat et le tabellionage étaient réunis. foy, sur tout cçla Lefebvre

de la Planche Traité du domaine, tom. 111, pag. 1S7 et suiv. Delau-

rifie, sur Hagueau v°. Notaire Dntnonlin sur la loi i,§ult. a". i5,

H de V. O* Loiseau JJanry, pag. 58» foy. aussi ce que nous disons»

tom. VI, pag. 223 et suiv. Enfin, la loi du fi octobre 1791, lit. 1, sect. 1,

supprima tous les offices de notaires, tabellions, etc.
soui

quelque dénomination qu'ils existassent, et remplaça tous ces di-

vers officiers par des notaires publics. Le notariat a été définitivement

organisé par la loi du iS venlôse an XI, qui est aujourd'hui la loi ri-

guauiç en celte lualitic.
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55. Le mot authentique est dérivé du grec, rt

signifie proprement
ce qui a un auteur certain

et par conséquent de l'autorité; ce qui mérite

qu'on y ait confiance. C'est dans ce sens que eu

mot est employé par Cicéron, quand il mande

à son ami Atticus (1) qu'on lui avait annoncé des

nouvelles commeauthentiques, c'est-à-dire comme

venant de bonne part, et méritant qu'on y ajoutât

foi. Nous nous servons encore de ce mot dans là

même acception et c'est le sens que lui donne le

Code, lorsqu'il dit que l'acte authentique fait pleine

foi (i3ig);
c'est-à-dire qu'on doit y ajouter foi,

y avoir une entière confiance, parce que cet acte

émane d'un auteur dont la loi consacre le témoi-

gnage, en un mot, d'un officier public.

56. Ainsi, l'effet de l'authenticité est que l'acte

fait foi par lui-même, sans autre vérification préa-

lable que sa seule représentation autorise à s'en

servir, et qu'on est obligé d'y déférer, quant aux

choses qu'il est capable d'attester par sa nature.

En disant qu'il fait pleine fol, la loi dit aux juges
et aux magistrats Yous aurez une entière con-

fiance dans les actes authentiques vous tiendrez

pour véritables les faits qu'ils attestent; vous em-

ploierez l'autorité qui vous est confiée pour faire

provisoirement exécuter ces actes.

57. Cette éminente prérogative des actes au-

thentiques est une institution du droit civil établit'

(1) Libt 5, eplst. 4j et lib* 10, ejilst. g. Va}, aussi ByiikershoecL de
autoritatc autorit/tisqiie aulhçnlkarum.
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Tom. Vlll 3

par
des vues d'ordre public, pour maintenir la

paix
entre les hommes, et pour prévenir les con-

testations qui pourraient s'élever sur la preuve des

conventions. Naturellement nulle écriture ne fait

foi que pour
ceux qui la connaissent. Personne

n'est obligé d'y avoir confiance, ou de croire que

tel dont elle porte
le nom en est l'auteur. Si elle

est contestée, elle doit être reconnue ou vérifiée

par quelque voie légitime.

Telles sont encore aujourd'hui les écritures pri*

vées, qui sont en cela demeurées dans la condi-

tion naturelle de toute écriture en général. Mais

comme la société repose pour ainsi dire toute en-

tière sur le témoignage et sur la foi des écrits, quels

n'eussent pas été l'inconvénient et l'embarras d'a-

voir sans cesse à vérifier les monumens de ce qui se

passe de plus important entre les hommes ?

Quelle eût été l'utilité de ces monumens, si,

pour
en faire usage, il avait fallu

sans cesse essuyer

les longueurs et les difficultés qu'emporte avec elle

une vérification? La sagesse du législateur a remé-

dié à cet inconvénient, autant que l'imperfection

des lois humaines en était capable, en donnant un

caractère public à l'acte authentique.

Elles ont voulu que, dans l'état actuel de la so-

ciété, la signature de celui à qui est confié le dépôt
d'un registre public, ou de l'officier public dans
ses fonctions et dans son ministère, fùtadmise sans

autre vérification, et reconnue par elle-même.

Non que le législateur ait pensé ou pu penser

que cette signature serait effectivement connue de

tous ceux sous les yeux de qui elle peut parvenir;
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on s'est fondé sur une espèce de notoriété plutôt

de droit que de fait, sur une notoriété que la loi

présume
à peu près; comme elle présume que per-

sonne n'ignore ses dispositions après la
promulga-

tion elle présume aussi que la signature de l'offi-

cier public dans ses fonctions, doit être connue

de tout le monde.

58. Mais si l'effet de cette présomption, établie

pour l'intérêt public, était porté trop loin, la so-

ciété pourrait en éprouver du préjudice, dans lu

cas d'éloignèment du lieu où l'acte a été passé. On

y a pourvu par un remède facile, introduit au-

trefois par l'usage, aujourd'hui consacré par les

lois nouvelles. Ce remède est celui de la légalisa-

tion (1).

L'onicier public d'un ordre inférieur étant moins

connu que les officiers principaux dont il dépend,

on assure la vérité de sa signature par le
témoignage

de ces derniers, qui attestent sa signature et sa qua-

lité. C'est ce qu'on appelle légalisation des juges on

des principaux officiers des lieux.

En cela on ne déroge point à la foi de l'acte pu-

blic. C'est une précaution qui ne lire point à con-

séquence contre cet acte. La loi du 6 octobre 1 791

(t) Sur l'origine de la légalisation voy. le nouvp.au llépertoire de jii-

ïispïudence, v*. Légatîsaitont La
légalisation

Lient lieu d*une enquéle

que l'un ferait pour constater la qualité et la signature du notaire on

aube officier public, parce que le caractère public (le ces MULesd'oiîi-
ciers n3cst censé connu que dans l'endroit ou ils ont leur résidence.

« La légalisation dit Pothier, est une attcbfalion donnée par le jufîun du lieu par laquelle il ccrliiic que l'officier qui a îcçu et signé l'aelc
r>est eilucliverûent oiUuei puMic Bulain- etc. o
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sur l'organisation du notariat, est la première qui

ait ordonné la légalisation
des actes notariés. L'ar-

ticle i5, tit. 1, sect. 2, porte que: "Lorsque ces

» actes devront être mis à exécution-, hors du dé-

» partement
dans lequel ils auront été passés, les

» grosses ou expéditions seront en outre légalisées

a par l'un des juges du tribunal, d'immatricula-

» tion du notaire public qui les aura délivrées sans

qu'il soit besoin d'aucun autre scel ni de visa. »

L'art. 28 de la loi du a5 ventôse an JLI sur la

nouvelle organisation du notariat, développe cette

disposition.
Il porte

« Les actes notariés seront légalisés, savoir ceux

des notaires à la résidence des tribunaux d'appel,

« lorsqu'on s'en servira Itors de leur ressort et ceux

» des autres notaires, lorsqu'on s'en servira hors de

>>leur département.
»

"La légalisation sera faite par le président du

» tribunal de première instance de la résidence du

»
notaire, ou du lieu où sera délivré l'acte ou l'ex-

»
pédition. »

59. Le défaut de légalisation ne nuit pointàl'au-

thenlicité de l'acte; il peut seulement en faire sus-

pendre l'effet et l'exécution.

Si, par exemple, on avait commencé une saisie-

exécution en vertu d'un acte authentique passé

dans le ressort d'une autre Cour d'appel, mais

hou
légalisé,

le défendeur pourrait opposer le dé-

faut de légalisation cependant nous ne pensons

pas que le tribunal de vanl qui cette exception sc-
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rait portée dût annuler la saisie ( 1 ) il devrait

seulement la suspendre, et ordonner, avant faire

droit, et toutes choses demeurant en état, que le

saisissant rapportât un acte légalisé, faute de quoi

la saisie serait rejetée.
60. L'art. 27 de la loi sur le notariat porte que

«chaque notaire sera tenu d'avoir un cachet ou

» sceau particulier, portant ses nom, qualité et ré-

» sidence, etc.

» Les grosses et expéditions des actes porteront

»
l'empreinte de ce cachet. »

Cet article ne prononce aucune peine contre

l'omission de cette formalité; il ne l'exige point

comme nécessaire pour l'authenticité de l'acte, ni

pour son exécution parée.

Nous ne rechercherons point ici quelle était la

nature du sceau dans le moyen âge où il tenait lieu

de signature, et conférait l'authenticité comme

étant la marque de l'autorité publique.

Dans la suite il devint d'une importance beau-

coup moindre, et presque nul dans certains lieux.

En France, la nécessité de sceller les actes fut con-

firmée par les ordonnances de nos rois, par un

motif de fiscalité. Les droits de sceau étaient de-

venus une branche du domaine de la couronne (a).

(1) Un arrêt de la Cour de cassation; du 10 juillet 1817, a décidé qim

la formalité de la légalisation n'est pas exigée sous peine de nullitc,

Sirej, an 1818 pag. 585.

(s) Voy. Lefebvre de ta Flanche Traité du domainc ïiv. 9, chap. j|9

n". ia, et Téditeur Lorry la prélace du tom. XV des ordonnance^ de

nos rois pag. 58,
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Le scellé des actes fut donc exigé, sous peine de

nullité de la saisie faite en vertu d'un acte non

scellé du sceau royal
ou du sceau de la jurisdic-

tion dans laquelle le notaire était immatriculé (1).

La raison qu'en
donne le savant de Laurière

est que c'était le sceau qui donnait à Pacte sa
qua-

lité de jugement
ou de sentence.

Cette raison, qui pouvait
alors être spécieuse,

n'a plus la moindre apparence
de solidité, aujour-

d'hui qu'on en est revenu aux vrais principes sui-

vant lesquels les notaires ne sont point les délé-

gués du
pouvoir judiciaire, mais les délégués di-

rects et spéciaux du Roi et du pouvoir exécutif.

{Voy. tom. VI pag. 224, n°. 2 11 et la note).

La vraie raison de la nécessité du seel des actes

était donc la raison de fiscalité, comme l'a fort

bien observé Lorry. {Voy. la
note). Aussi le sceau

des actes des notaires fut supprimé par le décret

sur l'enregistrement, du 5 décembre 1 790 érigé

en loi par la sanction royale le 19 du même mois.

En ordonnant que les notaires auront-un sceau

particulier pour sceller les grosses et expéditions;

de
leurs actes la loi du 2 5 ventôse an XI, sur te

notariat, n'a point, comme nous t'avons déjà re-

marqué, prononcé de peines contre l'omission de

cette formalité; elle ne l'a point rendue nécessaire

(i) Voy. les commentateurs sur l'art. 3.64de la Coutume de Paris, et
sur-tout Delauriire Fenière, ibid., n°. 6; Denisart, v< Scet, Petit

teeti le nouveau Denisart, v°. Eteéeution parée,n°. 3, etles otdonnanc^
ïitee&tant par ces auteurs que dans la préface dutoin, XV des orjjen*
«.rames des rois de France.
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à l'exécution parée des actes et l'art. 5ij 5 du Code

de procédure, postérieur à cette loi, n'exige rion

autre chose, pour mettre ces actes à exécution, si

ce n'est qu'ils portent le même intitulé que les lois g

et soient terminés par un mandement aux officiers

de. justice, etc.

Les juges ne pourraient donc aujourd'hui, sans

excéder leurs pouvoirs, annuler une saisie faite

en vertu d'un acte non scellé du cachet du notaire;

mais comme cette formalité est établie comme un

moyen de plus pour prévenir les faux et déconcer-

ter tés faussaires, le saisi pourrait peut-être de-

mander que le saisissant rapportât préalablement

une grosse scellée; les juges pourraient l'ordon-

ner, et fixer un délai pour la rapporter ils le de-

vraient même, s'il s'élevait quelque soupçon sur

la sincérité de la grosse non scellée.

,,6i. La légalisation et le sceau du notaire, sont

des.remèdes insuffisans contre les abus que peut

faire naître la présomption de vérité attachée par

la loi aux actes que l'on présente comme émanée

d'un officier public. Cette présomption doit donc

céder aux preuves contraires.

Un acte en forme probante et qui paraît revêtu

de toutes les formalités nécessaires pour son au-

thenticité peut être faux, la signature de l'officier

public peut être supposée. Dans ces cas et autres

semblables, la voie de l'inscription de faux est ou-

verte par la loi. C'est une action qu'il
est

permis

d'intenter,tout à la fois contre la pièce et contre

celui qui en fait usage, s'il est l'auteur ou le com-

plice du faux. C'est une
espèce d'accusation qui
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combat l'autorité de la pièce
et qui, si elle réus-

sit, la détruira complètement.
Cette accusation,

assujettie à certaines formes qu'il est hors de mon

sujet d'expliquer ici est régulièrement la seule

voie capable d'arrêter l'effet d'une pièce revêtue

d'un caractère authentique. Jusque là la pièce fait

foi; elle doit être exécutée sans qu'on puisse s'en

défendre. L'acte authentique fait foi jusqu'à l'ins-

cription de faux.

62. La loi du 6 octobre 1791 ne voulait même

pas que l'inscription de faux suspendît l'esécution

d'un acte notarié. L'art. 15 du tit. 1 sect. 2, porte:

«Les actes des notaires publics seront exécutoires

» dans tout le royaume, nonobstant l'inscription

» de faux, jusqu'à jugement définitif ».

Cette disposition, conforme à l'ancienne juris-

prudence (1) a été abrogée par la loi du 25 ven-

tôse an XI, et par le Code civil, et avec raison, ce

semble. Vouloir qu'un acte évidemment matériel-

lement faux, reçoive toujours son exécution pro-

visoire, jusqu'au jugement définitif rendu sur l'ac-

cusation ou sur l'inscription de faux, ce serait

donner aux faussaires les plus audacieux et les plus,

impudens, le droit de bouleverser toutes les for-

tunes; les propriétés ne seraient plus en sûreté;

'«
préjudice qui résulterait de l'exécution provi-

soire serait le plus souvent irréparable en défini-

"Te, à moins que celui qui poursuit l'exécution.

(1) Yoy. la loi a CM.
ad kg, eafn, île faliii', et Eolhieii, ilts Ob%

^"«s > »• 700»
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provisoire ne fût assujetti à donner caution. D'un

autre côté, la suspension de droit de l'exécution

de tout acte authentique, à l'instant même où il

serait argué de faux, prêterait des armes bien dan-

gereuses à la mauvaise foi, ébranlerait les transac.

tions et laisserait les propriétés incertaines.

La loi du 25 ventôse an XI parait avoir évité ces

deux extrêmes, en ordonnant, art. tg, que tous

» actes notariés feront foi en justice, et seront exé-

» cutoires dans toute l'étendue du royaume ».

Que a néanmoins en cas de plainte en faux prin-r

» cipal, l'exécution de l'acte argué de faux serait

suspendue par la déclaration du jury d'accusa-

tion (aujourd'hui par l'arrêt de la chambre d'ac-

cusation), prononçant qu'il y a lieu à accusa-

is tion en cas d'inscription de faux, faite incidem-

» ment, tes tribunaux pourront, suivant la gra-

vité des circonstances, suspendre provisoirement
» l'exécution de l'acte (t) ».

Le Code civil a répété cette disposition dans l'ar-

ticle i3i g, qui porte: a L'acte authentique fait

»
pleine foi de la convention qu'il renferme entre

les parties contractantes, et leur héritiers ou ayant-,

cause.

Néanmoins, en cas de plainte en faux princi-
»

pal, l'exécution de l'acte argué de faux sera sus-

pendue parla mise en accusation; et en cas d'ins-

»
cription de faux faite incidemment, les tribunaux

(1) Il nous semble que les tribunaux pouvaient aussi oidonnei i&

^uspeusion, « mieux n.iuac le p014rs«iL'«ntdorsner caution.
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pourront,
suivant les circonstances, suspendre

provisoirement
l'exécution de l'acte.

Rien de plus sage que ces dispositions. A la vue

des faux devenus malheureusement si fréquens

dans ces tems de corruption, où l'art des faus-

saires a été porté à un point de perfection si ef-

frayant,
c'était un devoir pour le législateur d'en

prévenir les effets, parla suspension provisoire
de

l'exécution des actes argués de faux

Le principe de la foi due aux actes ne souffre

.point
d'atteinte par ces deux cas d'exception ex-

traordinaires c'est une mesure simplement provi-

soire, qui pourrait être
prise

même contre un ju-

gement attaqué comme faux, si l'accusation était

admise. Le tribunal même que l'on supposerait

avoir rendu le jugement, pourrait et devrait lui-

même en suspendre l'exécution (1).

11 serait bien étrange que le porteur d'un acte

aussi violemment suspect de faux, lorsqu'il est

obligé de se justifier lui-même d'une accusation

admise à l'occasion de ce même acte, pût néan-

moins le faire exécuter provisoirement t

63. Dans ces tems de ténèbres qu'on a surnom-

mcsles siècles d'ignorance, on avait introduit pour

maxime que (2)
témoins liassent lettres. On pouvait

donc opposer aux actes la preuve testimoniale, et

celte preuve lorsqu'elle leur étailcontraire, l'era-

( ') Voy. le rapport fait sur cette loi au Tribunat, par M. Favard,
«fi lion de Didot, pag. 3o4 l'Exjosc des orolifs, par M. Béai, pag. 28».

{aï Témoins par vive voix détruisent lettres dit Boutçiliei Somiuo
-«ak lit. jO6. Foy. Danty, pag. <jo Duparo-ronllain etf.
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portait sur la foi duc aux actes. II ne faut pas s'en

étonner l'art d'écrire était alors si rare, que les

personnages les plus distingués ne savaient souvent

pas mettre leur signature par écrit une croix ou

autre marque, une virgule, etc., tenaient lieu de

signature.

Quelquefois la seule énumération des témoins

en tenaitlieu. (Mabillon,dere diphmat. _,pag. 168).

S'il survenait quelques contestations, les témoins

nommés étaient appelés en jugement pour recon-

naître la vérité et la validité des pièces produites.

On regardait comme moralement sûr qu'entre uu

certain nombre de témoins, il en subsisterait au

moins quelques-uns, trente ans après la confec-

tion de l'acte.

Or, suivant les lois, une possession de trente

ans donnait un droit légitime à la chose par la pres-

cription (1).

64. L'ancienne maxime que témoins passent let-

tres, a été depuis long-tems abrogée par les or-

donnances de nos rois, par celle de Moulins, par

celle de 1667, dont la disposition a passé dans le

Code civil, qui défend de recevoir aucune preuve

par témoins, contre et outre le contenu aux acin

(i34i). Le seul moyen légal d'attaquer les actes

en ce qui concerne l'authenticité, est donc la voie

du faux.

65. Mais on peut, sans accuser l'acte de faux,

(l) Voy. te Dktionn&irc diplomatique, par dom de Vailles., v". Sues-

eriplioti, pag,555 çt 356j voy. au&siDanlyj pag. 3/, il'111.27 et jï>.
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attaquer
la convention qu'il renferme par voie de.

nullité ou de rescision, pour cause de dol, vio-

lonce ou autres vices intrinsèques (i).

Car l'acte ou l'écrit peut être vrai et authenti-

que, quoique la convention ou le contrat qu'il ren-

fernie soit nul ou sujet à rescision.

Pour être authentique l'écrit ou l'acte n'a be-

soin que d'être revêtu des formalités auxquelles

les lois ont attaché le caractère de l'authenticité.

Pour être valable et légitime il ne doit man-

quer
au contrat aucune des conditions essentielles

pour la validité d'une convention ( 1 1 08 ).

Vice versâ, l'acte peut être nul comme authen-

tique, si l'on y a omis quelque formalité requise,

sous peine de nullité pour l'authenticité, quoique
le contrat consigné par

écrit dans l'acte soit valide

cl légitime.

La validité de la convention est indépendante de

la validité de l'acte de son authenticité, et même

de l'existence de tout acte.

Ainsi l'acte authentique, nul comme tel, pour

incompétence du notaire, ou pour vice de forme,

aut comme écriture privée s'il est signé de toutes

lus parties (a).

Ainsi, quand l'acte nul ne serait pas signé de

toutes les parties, le contrat qu'il renfermait, et

auquel il devait servir de preuve, n'en serait pas

(t) Voy. l'arrêt de la Cour de cassation du \o juin 1816, Sircy, 181;,
J'-iy. 44y*Maia la demande en rescision mi détruit pas rautUcnticilù
''i- r«tcU' et 11cdoit pas t'ui^tijcii^r sonexécution provisoire.

(') Aru îSiS duCodu; ait. 68 d«, la loi sur le jwuijidl,du 25 vcnlôsi;
XI,
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moins valide et pour
en faire la preuve, on

pour-

rait recourir au serment, de même que s'il n'avait

point existé d'écrit. On ne saurait trop répéter

qu'il
ne faut jamais confondre le contrat ou la con.

vention, avec l'acte qui est destiné lui servir de

preuve (1). Passons aux conditions requises pour

l'authenticité des actes, et d'abord aux personnes

qui
concourent à leur donner cette authenticité.

66. Nous avons vu que les actes authentiques

doivent être reçus par des officiers publics (1617),

et principalement par des notaires, dont les fonc-

tions et les devoirs sont expliqués dans la loi du

25 ventôse an XI contenant organisationdu notariat,.

C'est la dernière loi, la loi rivante en cette ma-

tière. Tâchons d'en développer les dispositions.

« Les notaires, dit l'art. 1er., sont des fonction-

» naires publics, établis pour recevoir tous les actes

et contrats auxquels les parties doivent ou veulent

» faire donner le caractère d'authenticité attaché

» aux actes de l'autorité publique, et pour en as-

» surer la date, en consacrer le dépôt, en délivrer.

» des grosses et expéditions »

Ainsi les fonctions des notaires se réduisent à ces

quatre points

t°. Recevoir les actes et contrats;

2°. En assurer la date;

3°. En conserver le dépôt

4°. En délivrer des actes et expéditions.

67. Les fonctions des notaires sont tellement im-

(1) Jtmgç n", ij3.
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portantes, que la loi a voulu, avec raison, art. 2

qu'ils
soient institués à vie, afin de les rendre in-

dépendans, comme les juges, et les mettre à l'abri

des infâmes et obscures pratiques des délateurs,

des intrigues de la malveillance, de la jalousie, et

du ressentiment des hommes puissans et en crédit.

68. En qualité de fonctionnaires publics ils

sont tenus de prêter leur ministère, lorsqu'ils en

sont requis. (Art. 3).

Mais ils ne peuvent l'exercer que dans l'étendue

(lu territoire qui leur est assigné par leur institu-

tion. Ce territoire s'étend dans le ressort, soit

d'une Cour d'appel, soit d'un tribunal de pre-

mière instance, soit d'une justice de paix.

Ainsi, les notaires des villes où est établie une

Cour d'appel, exercent leurs fonctions dans l'éten-

due du ressort de cette Cour.

Ceux des villes où il n'y a qu'un tribunal de pre-

mière instance, dans l'étendue du ressort de ce

tribunal.

Ceux des autres villes ou communes, dans l'éten-

due du ressort de la justice de paix. (Art. 5).

69. Ils ne les exercent pas seulement entre les

personnes domiciliées dans leur territoire, mais

entre toutes les personnes qui s'y présentent vo-

lontairement devant eux, quelque part qu'elles
aient leur domicile.

Il peut en résulter des inconvéniens. Des per-

sonnes peuvent venir de loin surprendre la bonne

foi d'un notaire qui ne les connaît pas, ou qui les

connaît peu. Mais d'abord, la défense de recevoir

des actes entre autres personnes que les domiciliés
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du ressort, priverait les citoyens du droit de ren.

dre authentiques les actes qu'ils sont obligés de

faire dans l'éloignement de leur domicile; de plus,

on ne pourrait sans injustice contraindre les ci-

toyens à confier le secret de leurs affaires aux no-

taires du ressort, lorsqu'ils n'ont pas de confiance

en eux, ni les priver du droit de choisir leurs no-

taires, comme ils peuvent choisir leurs juges.

La foi due aux actes repose en grande partie sur

la
liberté qu'ont les particuliers de choisir, pour

témoins de leurs conventions les notaires en qui

ils ont placé leur confiance, et dont par consé-

quent ils ne peuvent plus récuser le témoignage.

;o. La loi a tellement voulu que la confiance

des citoyens dans la personne des notaires fût en-

tièrement libre et absolue, qu'elle a craint que

cette liberté ne fût gênée par la considération du

pouvoir que les notaires, revêtus de quelqu'autre

fonction publique, pourraient éventuellement

exercer, directement ou indirectement, contre

ceux qui s'adresseraient à d'autres. Elle a voulu

que les fonctions de notaires soient incompatibles

avec celles de juges, procureurs du roi près les tri-

bunaux, leurs substituts, greffiers, avoués, huis-

siers, préposés à la recette des contributions di-

rectes et indirectes, juges, greffiers et huissiers

des justices de paix, commissaires de police ct

commissaires aux ventes. (Art. 7).

71. Enfin, pour prévenir les abus que peut en-

traîner la liberté de faire recevoir des actes par des

notaires étrangers, la loi, conformément à nos
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anciennes ordonnances (1), veut que
« le nom

» l'état et la demeure des parties, soient connus

des notaires, ou leur soient attestés dans l'acte,

par
deux citoyens connus, ayant les mêmes qua-

lités que celles requises pour être témoins ins-

» trumentaircs »

La violation de cette disposition n'entraîne pas

la nullité de l'acte.

Les notaires qui négligeraient de l'observer,

s'exposeraient à une responsabilité qu'on ne sau-

rait rendre trop sévère.

72. Hors du territoire qui leur est assigné, les

notaires ne sont plus fonctionnaires publics toais

simples personnes privées. Il leur est défendu

d'instrumenter (2) c'est-à-dire de recevoir des

actes hors de leur ressort: autrement les actes sont

nuls, et les notaires soumis aux dommages et in-

térêls que la nullité peut causer. Ils sont de plus

exposés à être suspendus de leur fonctions pen-

dant trois mois, et destitués en cas de récidive.

(Art. 6 et 68).

Si un notaire datait du lieu de son domicile

un acte reçu hors de son territoire, il s'exposerait
à être

poursuivi comme faussaire. ( Voy. l'arrêt

du 1". avril 1 808 rapporté dans le nouveau Ré-

pertoire, v°. Témoin instrument/lire tom. XII,

pag. 556, col. B.)

(1) Voy. Si-'rpîllon Code du faux, pag. 41 2*

(?) Les actes &ont appelés en latin instrumenta. ï nstrumenlcr est donc

unificcra instrumenta; le dioit d'ioslrtlmentcv _/«« eonfciend't instm~.

rr«nla~
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n 5. La loi, d'accord avec la raison, exige que

les notaires qui reçoivent les actes, n'y aient au-

cun intérêt direct ni indirect assez puissant pour

les détourner de leurs devoirs. Il ne peuvent donc,

sous peine de nullité, « recevoir des actes dans les-

«
quels leurs parens ou alliés, en ligne directe à

» tous les degrés, et en collatérale jusqu'au degré

» d'oncle ou de neveu inclusivement, seraient par.

» ties, ou qui contiendraient quelque disposition

» en leur faveur; » c'est-à-dire en faveur des no-

taires qui reçoivent l'acte, ou de leur parens au

degré prohibé. (Art. 8 et 68).

Le notaire qui rapporterait un acte à son pro-^

fit, sous le nom d'une personne interposée, serait

soumis aux dommages et intérêts qu'occasionne-

rait la nullité de l'acte; mais il ne serait pas sou-

mis aux peines prononcées par l'art, iy5 du Code

pénal, contre les officiers publics qui ont pris un

intérêt dans les actes et entreprises dont ils ont

la surveillance ou l'administration. ( Voy.
la note

dun*. 48).

Mais il en serait autrement si, étant chargé par

un tribunal de vendre les immeubles d'une suc-

cession, il s'en rendait adjudicataire sous le nom

d'une personne interposée il serait alors soumis

aux peines prononcées par l'article cité. ( Voy.

l'arrêt rendu par la Cour de cassation, le a8 oc-

tobre »8i6, Sirey, an 1818, pag. 26).

74. En accordant au témoignage des notaires

l'éminente prérogative de faire pleine foi jusqu'à a

l'inscription de faux; en ordonnant aux juges et
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aux autres dépositaires de l'autorité publique, de

prendre pour certain ce que renferment les actes

notariés, et de les faire exécuter, la loi, qui n'a

pas
voulu confier à uu homme le droit de juger

seul, dans une affaire de
quelque importance (i),

n'a pas voulu non plus donner à un homme le

droit d'en être cru sur son propre témoignage,

ni de conférer seul aux contrats qu'il reçoit le ca-

ractère d'authenticité attaché aux actes de l'auto-

rité publique. Les actes doivent être reçus par

deux notaires, ou par un notaire assisté de deux

témoins, citoyens français, sachant signer, et domi-

ciliés dans l'arrondissement communal où l'acte

est passé. (Art. 9).

L'homme est faible quand il est seul; il peut

être facilement séduit ou induit en erreur; il a

moins de force pour résister aux combats que l'in-

térêt ou la séduction livrent à la probité et à la

bonne foi. C'est pour soutenir, c'est pour fortifier

le notaire autant que pour l'éclairer, que la sa-

gesse de la loi l'a placé à côté d'un surveillant dc-

vant lequel il rougirait de se montrer faible, par-

tial ou injuste.

76. Le second notaire n'est pas en effet autre

chose qu'un surveillant
que la loi donne à chaque

notaire, surveillance que chacun d'eux est per-

(*} Le juge de paix juge seul les affaires personnelles au-dessus de-

5ùr; mais laloi veut qu'en ce cas il soit assisté de songreffier. Ln greffier
est pas seulement la main du juge, son secrétaire, c'est un témoin de

sa fidélité, c'est un surveillant que la foi place près de lui. Vid. c<ii>. ?.,

tlo probat.
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ionnclleincnt très-intéressé à exercer; car tous les

deux pendant leur vie, et après leur mort leurs

héritiers (i), répondent solidairement des dom-

mages et intérêts que peut occasionner la nullité

des actes tous les deux peuvent être condamnés

comme faussaires, si l'acte se trouvait faux.

Pour rendre entièrement libre la surveillance

que doivent mutuellement exercer les notaires qui

reçoivent des actes la loi a~ voulu qu'ils fussent

indépendans l'un et l'autre.

Ainsi, deux notaires ne peuvent concourir au

même acte, sous peine de nullité de l'acte, s'ils

sont parens ou alliés; savoir en ligne directe, à

tous les degrés, et en collatérale, jusqu'au troi-

sième, c'est-à-dire jusqu'au degré d'oncle ou de

neveu inclusivement. (Art. 10).

76. Comme il peut être difficile de trouver et

d'assembler deux notaires au moment précis oit

l'on a besoin de leur ministère, la loi a voulu

qu'on pût suppléer à la présence de l'un des deux

par celle de deux témoins mais le choix de ces

deux surveillans n'est point entièrement aban-

donné à l'arbitraire ils doivent d'abord être in-

dépendans du notaire, et sans intérêt direct ou

indirect dans l'affaire dont il s'agit.

Ainsi les parens ou alliés, soit du notaire, soit

dès parties contractantes, à tous les degrés en

ligne directe, et jusqu'au troisième inclusivement

(i) ~'b~. Dnl)aJ:(.-roullain, addition aux douze iolunits dL ms l'tin-

ciye:.
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eu ligne collatérale, les élèves du notaire, ses ser-

viteurs ni ceux des parties, ne peuvent être té-

moins instrumentaires. (Art. 10).

De plus, ces témoins doivent être des hommes

connus, et domiciliés dans l'arrondissement com-

munal où l'acte est passé. On ne doit pas recevoir

des hommes sans aucune éducation ils doivent

savoir au moins signer.

Enfin ils doivent être citoyens français, c'est-à-

dire jouir non seulement des droits civils, mais

encore des droits politiques, qui consistaient prin-

cipalement, au moment où la loi fut faite, non

seulement daus le droit d'éligibilité A toutes les

places, mais encore dans le droit de suffrages aux

assemblées du peuple.

Pour excuser un notaire qui s'était montré trop

facile dans le choix ou l'admission de témoins, de

très-estimables
avocats ont soutenu que l'expres-

sion de citoyens français. employée par la loi sur

le notariat, n'avait pas d'autre signification que
celle de ne français, parce que tous les Français
ont l'aptitude à devenir citoyens.

Nous croyons avoir suffisamment réfuté cette in-

terprétation, qui nous paraît démontrée fausse par
l'absurdité seule de ses conséquences, puisqu'il
en résulterait qu'on peut appeler pour témoins

instrumentaires les banqueroutiers, les serviteurs

à gages les individus même qui ont subi des con-

damnations infamantes, et qui n'ont point été ré-

habilités, quoiqu'ils soient reprochables dans une

cuquête (art. 280 du Code de procédure); car ils

continuent de jouir des droits civils.
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Maïs la Charte constitutionnelle a introduit un

nouvel ordre de choses; elle ne règle point les con-

ditions qui
confèrent les droits de

citoyen.

Nous devons donc attendre que les lois ou or-

donnances relatives à son exécution, règlent ce

point important
de la législation.

Quoi qu'il en soit, îl serait du plus grand danger

d'admettre comme témoins instrumentaires toutes

personnes indifféremment, celles même dont la

conduite peut avoir rendu la probité équivoque,

et celles dont la fortune ou la condition ne pré-

sente aucune garantie.

77. Car il ne faut pas croire que les témoins

instrumentaires ne soient assujettis à aucune res-

ponsabilité.
Si la loi sur le notariat ne contient au-

cune disposition sur ce point, les art. 1 582 et i585

du Code civil nous avertissent que tout fait quel-

conque de l'homme, qui cause du dommage à

autrui, oblige celui par la faute de qui il est ar-

rivé à le réparer, et qu'il est responsable du dom-

mage qu'il a causé, non seulement par son fait

mais encore par sa négligence.

Si donc les témoins instrumentaires ont eu con-

naissance d'une prévarication du notaire
qui

a

reçu l'acte, s'ils ne s'y sont pas ouvertement et vi-

goureusement opposés, comme leur devoir le leur

prescrivait, ils se rendent par leur silence, et plus

encore par leur signature, complices de la préva-

rication, et deviennent en cette qualité responsa-

bles du dommage qu'elle a causé, sans préjudice

de la poursuite criminelle, si le cas y échoit; par

exemple, s'ils avaient commis un fau^ en signant
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un acte reçu hors de leur présence, ils
pourraient

t

être poursuivis
et condamnés comme faussaires (i)

78. La disposition
de la loi qui ordonne que les

actes seront reçus par deux notaires, ou par un

notaire assisté de deux témoins, est conforme aux

anciennes ordonnances ( a ) mais elles n'avaient

point énergiquement prononcé la peine de la nul-

lité des actes où cette importantedisposition n'avai 't

pas été observée. Il en était arrivé qu'elle était tom-

bée presqu'en désuétude, et que son omission n'é-

tait point tirée à la rigueur, si ce n'était à
l'égard

des testamens et codicilles, et de quelques autres

actes.

L'art. 4^ de l'ordonnance de 1735 prononçait

même la peine de mort contre les notaires qui au-

raient signé les testamens, codicilles ou autres actes

de dernière volonté, sans avoir vu le testateur et

lavoir entendu prononcer sa disposition. A l'égard

(les autres actes, les auteurs de la Collection de

jurisprudence, connue sous le nom du nouveau

Denisàrt, v°. Acte notarié, § 7, n°. 15 attestent t

que, suivant l'usage constant, il n'est pas néces-

» saire que les actes publics passés devant deux no-

» laires aient été faits en présence de tous deux

(1) Voy. l'arrêt de cassation, du 12 novembre 1S12, Sirey, loin. XI

1
part.,pag. 192 et sur-tout d'Aguesseau tom.IX, pag. 110.

(2) Ordonnance de Louis XII, du mois de mars 1498 ait. 66', 01-

donnanec de Blois, art. i65 et 166; déclaration du %4 février 1747»
ai'- 1. La nécessite de la présence des témoins reniante jusqu'au teftis

'le Justinien. Vit/. Nul: i\?, cap. 5 Huberus, in tii. ffde fide iRstrum^

R<"»4fi'5; CudcUnus, dçjure noviss, tib. l\, cwp.u. j-
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i. que la présence d'un seul suffit, et que l'on se

» contente de la signature de l'autre, qu'on nomme

» notaire en second. Jousse, Traité de l'administra-

» tion de la justice civile, part. 5, tit. 2, n\ 5o

» cite même un grand nombre de réglemens qui

» autorisent cet usage. »

Ces réglemens, qui n'existaient point en Breta-

gne, ont véritablement le droit de surprendre. On

est étonné de voir que les ministres de la loi se

fussent portés à la détruire aussi ouvertement.

Mais la nouvelle loi sur le notariat prononce ex-

pressément la nullité des actes qui ne sont pas re-

çus par
deux notaires, ou par un notaire assisté

de deux témoins. (Art. 9et 68).

Et suivant l'esprit de notre législation actuelle,

il n'est pas plus permis aux juges de créer arbitrai-

rement des nullités qui ne sont point établies par

la loi, que de n'avoir point d'égard aux nullités

qu'elle a prononcées. Dans l'un comme dans l'autre

cas, le jugement serait soumis à la censure.

Que les notaires, que les témoins instrumen-

taires se tiennent donc pour avertis qu'ils s'expo-
sent à être poursuivis et condamnés comme faus-

saires, toutes les fois qu'ils signent des actes quel-

conques,
où ils n'ont point été présens.

Mais il est bien difficile de les convertir sur ce

point; et malgré la rigueur des peines auxquelles
ils

s'exposent, on trouve encore aujourd'hui des

notaires qui reçoivent des actes hors de la présence
du notaire second, ou des témoins instrumcntai-

res; et on trouve d'autres notaires et d«>s hommes
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assez eomplaisans, disous mieux, assez coupables,

pour signer ces acterf hors de leur présence ( i )»

Aussi l'on peut observer que le notaire-ralrpor-

teur énonce rarement, au commencement del'acle,

le nom du notaire second ou les noms des témoins

instramentaires la raison en est qull ne peut
sa-

voir quels seront ceux qui pourront
le signer,

sans

exposer l'acte à être allaqué par
la voie du faux.

79. Après avoir expliqué les qualités requises

dans les personnes qui reçoivent les actes, et qui

leur confèrent ou qui concourent à leur confère*"

l'authenticité, il faut voir les formalités dont les

actes doivent être revêtus. Ces formalités sont de

{1) Voit;» compie s'exprime sur ce point le chancelier d'Aguesseau

âaui sa lettre 66 tom. IX, pag. ïzo Le second point, sur lequel

9 lonlc le mémoire que voui m'avez envoyé n'garde le fond même dit

l' jugement, cL tend à me faite voir la justice des raisons qui ont engagé

-votic ckàuibrc à ne pas avoir égard aux conclusions reitûrecs que

* M, le procureur général avait prises contre notaire et les mnn-

j- mes. prétendus témoins de l'acte que ce notaire a passé.
»

Qnelquc prévention qne j'aie pour ce qui a parn juste ait plus

• g! and nombre des jugea j'avoue que ces raisons font peu d'impres-
* îîdîï sur mon esprit.

» Toute énonciation laussc qui se trouve dans un acte suffit pou» le

3 iairo icgardei' et condamner comme faux, et sur-tout qnaptl elle

» trtpibc sur ce qui appartient à la forme essentielle de l'acte, connue

' "t présence des témoins înslmmentaircs tic l'acte. Je sais quc} par uu

» mauvais usage, arrive souvent aux notaires de tom ber dans la même

» faute qu'on reproche ici à et que, lorsque le fait nJcst point
s>

îeleve les jugea ferment les yeux sur cet abus, qui cependant ne de-

Trait pas être mais toutes les fois que cet abus paraît claïre-

3 ment aux jeux de la justice, et yttHl y a da preuves suffisantes db Vab-
» wnc0 des témoins, qu'on a employés comme presens dans un acte à'
» n'at pas permis atmjiigcs d'user de dissimulation à cetègard, eic. «

foy. aussi Tanet de La Cour de cassation, d«7 novembre 181?, Sirov,

ioni, XIIJ i". part., pag. îga.
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deux espèces les unes doivent être observées sous

peine de nullité; l'omission des autres n'enlraîne

pas la nullité de l'acte; elle soumet seulement le

notaire à une amende, et quelquefois à une desti-

tution. Ajoutez à cela que l'omission des formali-

tés d'usage contribue à rendre un acte suspect.

Nous ne parlerons ici que des formalités com-

munes à tous les actes. Nous avons expliqué dans

le tom. V ce qu'il y a de particulier relativement

aux formalités des testamens et aux témoins ap-

pelés pour y assister.

En réfléchissant sur la nature et sur la destina-

tion des actes, sur les dispositions des lois qui en

règlent les formes, on voit que les conditions né-

cessaires pour remplir le but qu'on se propose
en

passant un acte, se réduisent à y énoncer,

1°. Le tems;

2°. Le lieu où il se passe;

5°. Les noms des notaires qui le reçoivent,
ceux

des témoins qui sont appelés pour y assister;

4°. Le nom des
parties contractantes;

5°. La rédaction ciaire et nettede leurs volontés

G". Enfin leur signature et celle des notaires et

des témoins.

On peut même dire avec vérité que l'expressioii

du tems et du lieu où l'acte est passé n'est point

nécessaire pour lier les contractans, et pour la va-

lidité de leurs promesses; et nous verrons bien tôt

que l'omission du tems et du lieu où sont passés

les actes sous seing privé n'entraîne pas la nullité.
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Qu'importe
en effet le tems le lieu où j'ai promis

de vous donner 3oo'? par exemple, si j'ai reconnu

que je vous les ai réellement promis, si j'ai consi-

gné
ma promesse dans un écrit destiné à vous ser-

tir de titre, que vous me
représentez,

et dont je

ne puis
nier ni l'écriture ni la signature?

So. Mais la mauvaise foi des hommes et leur per-

versité portèrent les législateurs de tous les tems à

exiger,
dans tous les actes publics auxquels la loi im-

primelecaractèrederautfaenticilé,
et confère le pri-

vilège eminent, mais dangereux, défaire foipareux-

mêmes, différentes formalités plus ou moins nom-

breuses destinées àconfirmerde plus en plus leur

authenticité, à prévenir les faux qu'on serait tenté

d'y commettre ou du moins à faciliter les moyens

de les découvrir. Ces formalités ont beaucoup va-

rié suivant les tems et les lieux ( 1) Voici celles que

prescrit la loi régnante en cette matière, la loi sur

le notariat, du 25 ventôse an XI, dont les dispo-

sitions sont pour la plupart puisées dans les or-

donnances de nos rois.

(i) Ceux qui désireront connaître ce point d'antiquité fortciirïeux et

tïfs-utiie quoique moins utile aujourd'hui que sons l'ancienne législa-

tion pourront consulter les auteurs qui ont écrit sur ces matières,

ïlanty, sur Boiceau, addition à la piéface, et les auteurs qu'il cite le

savant Mabilîon de re diplomat. le Dictionnaire diplomatique, l'Art

île vérifier les dates, etc. etc. les docteurs qui ont écrit sur les titres

da
Digeste du Code «t des Décrétâtes, de pie instrument.

Le pfire Richard Simon, dans son ouvragé p&cudoDyme, l'Histoire

wt's revenus ecclésiastiques, a donne des règles pour découvrir la fatis-

s*'le des anciens actes elles sont répétées dans le Dictionnaire du diuit

canonique de Durand de Maillanc, v«. Diplôme.
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S i Tous les actes doivent énoncer le lieu, t'ai^

née et lejouroù ils sont passés (art. 12),
et cela sous

peine de nullité et même de faux, si le cas v

échoit.

La désignation du tems où un acte a été passé,

l'indication du jour de sa célébration est ce qu'ou

appelle la date, expression venue de ce qu'autro

fois les actes étaient écrits en latin et qu'avaut

d'exprimer le jour où ils étaient passés, on mettait

le mot datum, donné, quelquefois datum et actum,

que nous rendons en français par fait et passé, le,

ctc. {Voy. le Dictionnaire canonique de Durand de

Maillanc, v°. Date).

Outre l'énonciation de l'année et du jour de la cé-

lébration de l'acte, la date contient ordinairement

le mois, quelquefois même Y heure; mais l'heure

n'est exigée que dans certains actes de procédure.

{Voy. art. 678 du Code de procédure).

L'art. 167 de l'ordonnance de Blois enjoignait

aux notaires d'exprimer dans les actes s'ils étaient

faits avant ou après midi. C'était une précaution

de plus contre les faux et un moyen de fixer l'ins-

tant précis où prenait naissance l'hypothèque,
ré-

sullant alors de tous les actes notariés. L'omission

de cette formalité, qui d'ailleurs n'était pas exac-

tement observée, n'emportait point la nullité de

l'acte; le silence de la loi nouvelle annonce assw

que cette énonciation n'est pas aujourd'hui néces-

saire, quoiqu'elle puisse être utile.

Quant à l'énonciation du mois, l'art. 12 n'en

parle point, sans
doute parce qu'on n'indique or-

dinairement le jour que par le quantième du mois,
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peut-être
aussi parce que le jour peut être suffi-

sninmcnl indiqué par renonciation d'une fête pu-

blique, par exemple la veille de Noël, la veille de

Pâques
etc. On sait que les fêtes des saints tenaient

anciennement lieu
d'indication

du jour et du mois

dans la date des actes. ( Voy. l'Art de vérifier les

dates ). Quel qu'ait pu être le motif du silence de

la loi sur renonciation du mois, il en résulte qu'un

acte public
daté d'un jour de fête reconnue et fixée

par la loi ou l'usage, ne serait pas nul s'il contenait

d'ailleurs renonciation de l'année.

82. L'expression du lieu fait partie de la date;

clic est nécessaire, tant pour faire connaître la com-

pélence des notaires, que pour prévenir ou décou-

vrir les faux; aussi est-elle exigée sous peine de nul-

lité. L'art. 1 67 de l'ordonnance de Blois voulait de

plus que le notaire référât la maison où les actes

riaient passes.

L'énonciation de l'endroit particulier où l'acte

est passé lociis loci, comme dit Dumoulin, était un

moyen de plus contre le faux. Les docteurs avaient

remarqué l'utilité de cette énonciation (1), que

néanmoins ils ne regardaient pas comme absolu-

ment nécessaire. Le silence de la loi du a5 ventôse

an SI prouve qu'elle ne l'a point également jugée

indispensable ainsi son omission n'emporterait

pas la nullité de l'acte, et nous rétractons l'opinion

contraire énoncée dans le tom. V de cet ouvrage.

l~g.442.

(') Vid. Masraidub, deprvbal.* f/ttœsl, 6, w". J)ï,' Fyjrrîijng in til,,
A fitle instrument,} Ub,2,, tit. 22.
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Au reste, quand un notaire dit qu'il a reçu ut,

acte à Rennes, par exemple, sans indiquer le lieu

particulier, la maison, la rue, le hameau, si c'est

à la campagne, il est présumé que c'est dans son

étude que l'acte est passé c'est ta conséquence na-

turelle de cette formule ordinaire, devant nous, no-

taire, etc., ont comparu ou ont été présents tels et

tels, etc.

Néanmoins il ne suffirait pas pour faire dé-

clarer l'acte faux, de prouver que, pendant ce jour-
là, le notaire était absent de sa maison; il pourrait

se défendre en indiquant le lieu particulier la

maison où l'acte a été passé.

83. N'oublions pas que les erreurs ou omissions

qui se glissent, par l'inadvertance du notaire, dans

les actes ou même dans la date des actes, ne sont

pas le plus souvent suffisantes pour annuler les

actes, lorsqu'on peut facilement les réparer ou les

suppléer; par exemple, s'il avait écrit l'an huit cent

dix-sept, l'an mil cent-dix-sept, le mardi premier jan-
vier, quoique ce fût un mercredi, etc., la règle est

que les erreurs ou omissions de plume ne nuisent

point Error librarii in transcribendis ver bis non

iiocet (1).

84. Tous les actes doivent énoncer les nom et lieu

(i)Loig&, dcït.J.s et ibi interprètes, Voy, ce que nous avons M

J tom. V, pag. 33o; ajoutez la loi 7, Cod. détestant,, 6. 23, et un arn'

dela Cour de cassation, du 20 février 1816, Sirey, tom. XVII, ite. part-

pag. 44 et l'arrôt rendu par la Cour royale de Caen, le 2 août iS i;«

Shry, 1817, 2e. part. pag. 4oi et suiv.
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de la résidence du notaire qui les reçoit, à
peine

de ioo( d'amende contre le notaire, et en outre de

Il1 nullité de l'acte (art. 12); nullité qui le soumet

,ius dommages et intérêts des parties, parce qu'elle

ne provient que de sa faute.

L'édit du mois de juin i55o, art. 3, ordonnait

que
foi ne soit ajoutée aux instrumens reçus par

les notaires, s'il n'y est fait mention de la qualité

desdits notaires, du lieu où ils sont enregistrés,

et de leur demeurance »

Des arrêts rendus par le Parlement de Paris, les

2 août 1742 et 15 mars 1762, avaient, en confor-

mité de cette loi, enjoint aux notaires d'insérer le

Uni de leur résidence dans leurs aclcs. [Vay. le nou-

veau Dcnisart V. Acte notarié j, § 7, n°. 5). C'est

dans ces sources qu'est puisée la disposition de

l'art. 12 de la nouvelle loi.

Mais on peut remarquer que, suivant l'édit de

i55o il ne suffisait pas d'énoncer le nom du no-

taire et sa résidence; il fallait y ajouter sa qualité

fie notaire, qui seule constitue en lui la personne

publique, lui donne le droit de-recevoir des actes

etde leur conférer l'authenticité; car on tient pour

principe que, dans tous les actes, il faut prendre

la qualité qui donne le droit de les faire. Nous en

;«ons conclu (tom. V, n°. 356), que si la qualité

île notaire était omise, ou si l'on y en substituait

une
autre, dans un testament, il y aurait nullité.

1/acte serait certainement nul, si l'on avait subs-

titué une autre qualité à celle de notaire, qui seule

donne le droit de recevoir les actes auxquels les

parties veulent donner le caractère de l'authenli-
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cité; mais la simple omission de la qualité de n,j.

taire n'entraînerait pas la nullité de l'acte, si, d'ail-

leurs, le lieu de résidence était énoncé.

Le projet de loi sur le notariat, présenté a [l(
discussion du Tribunat, et discuté dans laséana;

du 1 frimaire an XI, ne réglait point les formes in.

trinsèques des actes, quoique le tit. 2 fut, comme

l'est aujourd'hui la sect. 2 de la loi, intitulé tles

actes, de leur forme, etc.; le Tribunat pensa que

cette omission devait être réparée, et proposa plu-

sieurs articles qui furent ensuite adoptés (1) l'un

deces articles, qui est aujourd'hui le 12e., portail:

Tous les actes doivent énoncer, i°. les noms,

> qualités et lieu de résidence des notaires qui les

» reçoivent ainsi que des témoins instrumonlaires

» à peine de ioof d'amende » Cet article, ainsi que

l'cdit de 1550, exigeait conséquemment l'énoncia-

tion de la
qualité

de notaire, mais il ne prononçait

point la peine de nullité contre l'omission de cette

énonciation, L'article fut adopté, et on lui ajouta

la peine de nullité, outre l'amende prononcée

contre le notaire; mais on retrancha cette expres-

sion, les qualités du notaire; et l'art.
1 exige seu-

lement renonciation des nom et lieu de résidence du

notaire qui les reçoit (les actes). Il n'y aurait dont

(0 Le procès veilial de ta discussion faite au Tribunat, tant du Codf

que de la loi sur le notariat, n'« point Hû imprimé, mais il existe ma-

nuscrit dans les bibliothèques Je plusieurs aucien* membrrs du Tii-
lmriat. J'ai tiairailte sm 1 Vxomjil tii e qui bCtrouve daus celle de mon

savant condere M. Mulhube.
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pas
nullité si l'acte portait

« Devant nous tel, à

lu résidence de tel endroit, ou résidant en tel en-

droit, etc. » Ces expressions annoncent suffisam-

ment que celui qui reçoit l'acte est notaire; car

'un ne dit point ordinairement qu'un particulier

btn le résidence, qu'il réside en tel endroit; on

lit qu'il y demeure. Au contraire, l'obligation de

résider dans le lieu qui lui est fixé par le gouver-

iirmcnt, est imposée au notaire par l'art. 4 de la

loi. Les mots résidence et résider s'entendent pro-

prement
du séjour actuel et ordinaire d'un offi-

Lier, d'un bénéficier, etc.; en un mot, d'une per-

sonne à qui la place impose l'obligation de résider

ainsi les mots résidence et demeure ne sont point

synonymes et si l'acte portait « Devant nous tel,

« demeurant en tel endroit ont comparu, etc.,

.sans énoncer la qualité de notaire, il serait à

» craindre que l'acte ne fût déclaré nul (1) »

85. Tous les actes doivent encore énoncer, sous

peine de nullité, les lwms des témoins instrumen-

îuires et leurs demeures. (Art. 1 2)

L'art. 167 de l'ordonnance de Blois, donnée en

Û79, imposait aux notaires l'obligation d'expri-
mer dans les actes la qualité, demeurance et pa-

roisses des parties et des témoins y dénommés etc.;

mais cet article ne prononçait pas la peine de nul-

lité contre l'omission de ses dispositions. L'art. 13

(')frmi, il ne devrait pas être déclaré nul. L'ai lade la loi sur Je

'"laiiat ne prnnnnre point la nullilu pour le définit d'Ononùalion des
' '» r( it^kltiicc du aolaiie.
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de la loi sur le notariat ne laisse plus aucun doute

sur cette nullité; mais il n'exige pas renonciation

de la qualité des témoins.

86. La formalité la plus essentielle des actes en

aujourd'hui la signature des parties, des notaires et

des témoins, ou la déclaration des parties qu'elles

ne savent ou ne peuvent signer. L'art. 1 4 porte

« Les actes seront signés par les parties, les té-

moins et les notaires, qui doivent en faire meu-

tion à la fin de l'acte.

s Quant aux parties qui ne savent ou ne peuvent

»
signer, le notaire doit faire mention, à la fin dp

» l'acte de leurs déclarations à cet égard »

87. Nos mœurs sont aujourd'hui tellement dif-

férentes de ce qu'elles étaient autrefois que bieu n

des personnes seront surprises d'apprendre qu a-

vant i56o les actes notariés n'étaient point signé;

par les parties contractantes ou disposantes, onIl

que du moins le défaut de leur signature n'empor-

tait pas la nullité des actes. S'ils étaient signés.

c'était une surabondance; cette formalité n'élaii

ordonnée par aucune loi, et n'était pas même en

usage dans toute la France. Les notaires et les ta

bellions élaient comme des juges ou personnes

publiques qui recevaient les déclarations da

parties, et qui en rendaient un témoignage au-

thentique on ne croyait pas qu'il fût nécessaire

d'ajouter la signature des parties qui savaient si-

gner, ou de faire mention dans l'acte qu'elles ne si-

gnaientpoint. Lcnotaircnpposaitlc sceau royal ou
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Tom. FUI. 10o

seigneurial c'était le signe de la vérité qu'il impri-

mait à l'acte. La foi publique n'était pas autrement

attestée elle était principalement fondée sur le ca-

ractère et la probité présumée de l'officier public,

qui en était comme le dépositaire ( y ).

Mais la simplicité des mœurs n'étant plus une

sûreté suffisante contre les fraudes et les faussetés

multipliées, il fallut se prémunir par de nouvelles

formes et chercher des preuves plus sûres de la

mérité.

C'est pour cela que l'ordonnance d'Orléans, faite

sous Charles ix, en i56o, enjoignit, art. 84, à tous

notaires de faire signer aux parties et aux témoins

instrumentaires, s'ils savent signer^ tous contrats

et actes, soit testamens ou autres qu'ils recevront,

à peine de nullité des testamens, contrats et actes;

et en cas que les parties ou témoins ne sachent si-

gner, les notaires feront mention de la réquisition

par eux faîte aux parties et témoins de signer, et

de leur réponse qu'ils ne savent signer.

88. Malgré cette ordonnance si juste et si néces-

saire, les peuples, attachés à leurs vieilles coutu-

mes, n'observèrent pas d'abord exactement une loi

qui gênait les notaires, et qui dérogeait à l'ancien,

usage. Dix-neuf années après l'ordonnance d'Or-

léans, fut faite, sous Henri m, en 1579, l'ordon-

(1) Les personnes du commun faisaient leurs conventions verbale-

ment,en présence de témoins et sous caution. Vely, tom. IY, pag. 107.
ï-ii cas de dénégation de ce qui avait été convenu, on demandait à faire

preuve par témoins.
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nance de Blois, qui, dans l'art. 165, renouvela dans

les mêmes termes l'art. & de l'ordonnance d'Or-

léans. Ce n'est que depuis l'ordonnance de Blois

que les notaires s'assujettirent à faire signer les té-

moins et les parties, ou à faire mention de leurs si-

gnatures,
et de la cause pour laquelle ils n'ont pas

signé. Les auteurs ont observé qu'après l'ordon-

nance d'Orléans et avant l'enregistrement de celle

de Blois, on trouve beaucoup d'actes qui ne sont

point dans les formes prescrites par ces ordon-

nances (1).

89.
Il est remarquer que les ordonnances d'Or-

léans et de Blois exigent deux choses pour suppléer

à la signature des parties; la mention de la réquisi-

tion ou interpellation que le notaire leur a faite de

signer, et la mention de la réponse qu'elles ont faite

à cette interpellation, en déclarant qu'elles ne sa-

vent ou ne peuvent signer.

On en avait conclu que la simple mention que

le testateur n'a pu signer, et même la mention des

causes qui l'en ont empêché, ne suffit pas, d'après

ces ordonnances pour tenir lieu de la signature

effective, du moins à l'égard des lestamcns et actes

( 1) Vos. Itaviol ) sur Pcrritir quest. 164j sur tas formes des acte-»

anciens Danty, sur
Boiceau,

addition sur la préface Pasquier daii^

ses Recherches, liv. 4s chap. 10; Loiscau, des Offices, liv. 2, chap. 4ï
Mabillon dore diptontat. le Dictionnaire diplomatique v°. Chartes

sur quelques manières de découvrir les faux dans les actes, voy. Dnrantl

de Maillant* Dictionnaire de droitcanoniqne, et les auteurs qu'il cite »,

î-lsur-tout Rieliard Simon dans son Histoire dci, revenus eGclû&iasti-

rjucs, publiée sous le noin de Jérôme Acoala.
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de dernière volonté. Plusieurs arrfts (t) l'aïaicnt

ainsi jugé. (~<y. les Questions de droit de M. Mer-

lin, v°. Signature, S a ).

go. Mais si le notaire avait dit que le testateur a

déclaré ne savoir ou ne pouvoir signer, l'interpel-

lation du notaire ou sa r<'y[<tSt<MK n'avait pas be-

soin d'être exprimée; on la regardait comme sous-

entendue, parce que la déclaration du testateur

suppose la réquisition ou l'interpellation du no-

taire. Telle était la doctrine de plusieurs auteurs,

appuyée de plusieurs arrêts. ( ~~y. les Questions

Je droit, M~t st~)~).

Cette jurisprudence
fut confirmée par l'ordon-

nance de t'~55, donnée sur le fait des testamens.

Les art. 5 et a5 disent simplement qu'en cas que te

testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut signer, il

en sera fait mention.

Mais cette loi fut diversement entendue et exé-

cutée. En Provence et à Lyon, on croyait qu'il

n'était
pas

nécessaire de faire mention de la <~e~t-

nt<MM du testateur, et que la simple mention qu'il

ne savait ou ne pouvait signer était suffisante. A

Paris, on pensait et on jugeait le contraire.

Les électeurs de Villeneuve de Berg demandè-

rent, en
t ~8(), une loi sur ce sujet. Cette demande

tut répétée deux ans après par les administrateurs

d département du Rhône et par les officiers mu-

nicipaux de Lyon. Sur ces demandes il fut rendu,

(t) Mais on n'en trouve pas un seul qui ait applique cette nuUité auS

~'ntrats et actes entre vifs.
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~e 8 septembre t~<)i,
un décret sanctionné le to.

qui, après avoir déclaré valides, dans le Lyonnais

et ailleurs, les testamens où l'on s'était borné à

énoncer que le testateur ne savait ou n'avait pu si-

gner,
déclara qu'à l'avenir, dans les f<<HMM ou,

x actes de dernière o~Mtej lorsque les testateurs ou

)' les témoins ne sauront ou ne pourront signer, tcii

notaires seront tenus de faire mention formclle de

» la fe~HMitMM par eux faite aux testateurs ou té-

x moins de signer, et de leur déclaration ou réponse

t de ne pouvoir ou ne savoir signer; le tout à peine

de nul!ité. »

En conséquence, les arrêts ont annulé les testa-

mens faits avant la promulgation du Code, quand

on y avait omis la mention de la rc~MMttK~t ou in-

terpellation du notaire.

L'art. g~5 du Code civil est revenu à l'ordon-

nance des testamens; il n'exige, comme cette loi,

que la mention expresse de la ~c~M'atMw du testa-

teur de ne savoir ou de ne pouvoir signer.

Le testament doit être signé par le testateur

» s'il déclare qu'il ne sait ou ne peut signer, il sera

x fait dans l'acte mention expresse de sa déclara-

~tCM.

L'article ajoute Ainsi que f/c la cause qui l'em-

pêche de signer. Cette dernière disposition est par-

ticulière aux testamens. Dans les autres actes, la

mention de la cause qui empêche la partie de si-

gner, n'est pas nécessaire sous peine de nullité.

L'art. /)de la loi sur le notariat, dont nous avons

rapporté
le texte ~a, n°. 86, se borne à exiger.
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quant
aux parties qui ne savent ou ne peuvent si-

gner, que le notaire fasse mentit) n, <t /<t /M ~e /'«cfCj

de leurs déclarations à cet égard.

0t. Mais remarquez que ta mention doit porter

spécialement sur la déclaration des parties, de ne

pouvoir ou de ne savoir signer (t). S'il était dit

que telle partie ne sait ou n'a pu signer par tel

motif, l'acte serait nul.

Le notaire ne doit pas seulement attester le

fait, il doit l'attester d'après la déclaration de la

partie. Le texte de notre art. t/i est précis sur ce

point.

ga. Ce même article porte que les actes seront

signés par les parties, les témoins et les notaires,

qui doivent en faire mention à la fin de l'acte for-

maUtés exigées sous peine de nullité par l'art. 68~

Rien n'est en efet plus essentiel que ces for-

malités. La signature des parties contient l'aveu

muet, mais formel et permanent, des obligations

qu'elles ont contractées, dea' promesses qu'etles

ont consenties.

C'est lorsqu'ils sont revêtus de la signature des

parties, que les actes présentent le plus haut degré
<!n certitude que nous

puissions acquérir à l'égard

des choses qui se passent hors de nous. Us réu-

nissent les deux genres de preuves les moins sujets
à

tromper; t'aveu des
parties intéressées, te témoin

(t) La declaiat!o)t de ne savoir écrire, au lieu de celle de ne savoir

~nor~ serait-elle s~fBsante? Oui, si l'on s'attache au simple hoasen~

?'t. ce que aoas avons dittum. V, n". 43S, pag. ~26 et suiy.,
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gnage écrit d'hommes publics et choisis par elles

pour attester ce qui s'est passé en leur présence,

et pour donner à la signature de chacune d'elles

l'authenticité que cette signature n'a point par

elle-même. Tel est l'objet de la mention exigée

par la loi.

Cette mention n'est donc pas nécessaire à l'égard

de la signature des personnes qui, quoique pré-

sentes, quoique même intéressées, n'y contrac-

tent cependant elles-mêmes aucune obligation,

comme lorsque l'acte ne renferme qu'une obliga-

tion unilatérale par exemple, la reconnaissance

d'une dette, ou d'un prêt que le débiteur s'oblige

de rendre; la signature, ni la présence du créan-

cier n'étant point nécessaires pour la validité d'un

pareil acte, la mention de sa signature ni de sa

présence, en cas qu'il fut présent et qu'il ait signe,

n'est point également nécessaire sous peine de nul-

!Ité, quand même l'acte porterait qu'il était
pré-

sent et stipulant.

Ainsi l'a décidé avec raison la Cour de cassa-

tion, le 8 juillet 1818, en confirmant un arrêt

rendu par la Cour royale de Dijon, le ) a janvier
181~, et dont on peut voir

l'espèce dans Sirey,

tom. XIX, )". part., pag. 2~ t.

Mais une autre dimculté s'est élevée au sujet de

la mention ordonnée par notre art. i~.

On a demandé si la peine de nullité doit être

appliquée au défaut de mention de la M~K~M'e

des KoM~'M a la fin des actes par eux reçus, comme

au défaut de mention de la signature des parties

et de!) témoins? Cette question fut, en t8f0, poi'~
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tce au Conseil d'état, qui pensa qu'elle ne pou-~

vait être résolue que négativetncnt, d'après l'es-

prit
de la loi et des réglemens qui t'ont suivie;

Qucn enct, l'arrêté du t5 prairial an XI, qui

donne une formule pour rendre les grosses des

actes exécutoires, ne comprend point au nombre

des relations nécessaires celle de la signature même

des notaires

Que toute interprétation contraire serait sans

aucune utilité pour la société, et lui deviendrait

même nuisible par l'applièation d'une nullité inu~

sitée dans tous tes tcms;

Que si cette nullité a un but utile, en tant

qu cite s'applique au défaut de mention des signa-

tures des parties ou des témoins, qui n'ont pas un

caractère authentique, cette raison cesse à l'égard

des notaires eux-mêmes, dont la signature est pu-

Mique, et devient la certification des autres.

En conséquence, le Conseil fut d'avis que ta.

peine de nullité ne doit être appliquée qu au dé-

faut de mention de la signature, soit des parties,

soit des témoins, et ne doit pas être étendue au dé-~

faut de mention de la signature des notaires qui
ont reçu l'acte. Cet avis fut approuvé le 2o )uin
t8)o(t).

g3. Si l'une des parties déclarait ne savoir si-

(t)Par un arrêt du i5 avril tSoS, anEéneur a Favis du ConseH la

~our de Rennes avait juge que le dÉtaut de mention de la signature du

notaire second emportait la nullitH de t'actc. MMib cet anët fut ca~&

ii mars iSta. L~n'~t de cassation fst rapporte d~ob la 4~ edttion d

penche, -?.Mttf~re, §5~ nrt, 5? n". 5~
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gner, quoiqu'elle le sût faire, l'acte serait-il nut ?

II &ut sur ce point distinguer entre les testamens

ou actes de dernière volonté, et les actes entre vifs.

Celui qui dit qu'il ne sait pas signer, quoiqu'il le

.sache faire, fait un mensonge.

Si c'est un testateur, on présume qu'il a disposé

contre son gré, ou plutôt qu'il n'a pas voulu dis-

poser, puisqu'il ne donne point à son acte le té-

moignage nécessaire de sa volonté, qu'il pouvait

lui donner, puisqu'il ne lui imprime point ce sceau

de vérité et de liberté qui était entre ses mains.

Son testament est donc nul; c'est ainsi qu'on l'a

constamment jugé sous l'ancienne jurisprudence
et sous la nouvelle.

Il en est autrement des actes entre vifs. La partie

qui aurait fait une fausse déclaration de ne savoir

signer, ne~pourrait ensuite s'en prévaloir, pour se

jouer de la bonne foi de l'autre partie, en refu-

sant d'exécuter des obligations authentiqucment

consenties. ( ~y. ce que nous avons dit, tom. V,

n°. ~5g, pag. ~5t, et les autorités que nous avons

citées. On peut y ajouter l'arrêt du 3 juillet 1715,

dans le Journal des audiences).

Si l'acte était attaqué pour cause de violence,

la fausse déclaration de ne savoir signer pourrait,

suivant les circonstances, être un indice de plus

du, défaut de liberté.

c~. La signature doit être celle du nom de fa-

mille, qui est le véritable nom. Nous avons exa-

miné tom. V, n°. 3*;3, si un testament signé d'une

autre manière pourrait être déclaré nul. Mais d;m&
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les actes autres que ceux de dernière volonté, it

nous paraît qu'il suffit que les parties signent de

la manière dont elles ont l'habitude de signer.

()5. La place de la signature est indiquée par la

nature des choses; elle marque l'accomplissement

de la volonté des parties c'est la dernière appro-

bation qu'elles donnent à l'acte. Il est donc néces-

saire que l'acte soit terminé par la signature des

parties, ou par la mention de la déclaration qui

tient lieu de signature, c'est-à-dire qu'elles ne sa-

vent ou qu'elles ne peuvent signer.

Lart. t 4 exige que la mention de cette déclara-

tion soit faite <<! fin de ~'«e~ il y aurait nullité

si elle se trouvait au commencement ou dans le

corps de l'acte.

g6. Les signatures mal formées ou illisibles

n'entraînent pas la nullité doe actesT~ey. tom. V,

a'. 443) autrefois même, il était assezd'usage de

signer par simples MMMfgr~mMtM; et aujourd'hui,

plusieurs gens d'affaires, des fmanciers sur-tout,

affectent de signer d'une manière illisible.

9~. Une formalité très-importante est la lecture

des actes que le notaire doit faire à toutes les par-

ties et aux témoins avant la signature. Cette lec-

ture est requise sous peine de nullité dans les tes-

tamens. (Art. g~ du Code). Dans les autres cas,

l'art. 15 de la loi sur le notariat se borne à pronon-

cer une amende de 100r contre le notaire qui né-

gligerait de faire mention que lecture cle <e<e a été

/MMe aux parties; mais cet article n'ajoute point la

reine de nullité, qu'on ne peut jamais suppléer.
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L'ordonnance de 1555, chap. (), art. 4, veut aussi

que les notaires /tMH< au long, en la p?'MfMM des par-

~Miij les eo~ passés </et~;< eux avant qu'ils les si-

.~MeH~.

Cette règle paraît tenir à l'essence même des con-

ventions, qui, ayant pour fondement nécessaire

le consentement de ceux qui les souscrivent, ne

sauraient être vatabtes, à moins que ces derniers

M'aient une parfaite connaissance de ce que l'acte

contient.

Mais comme on ne présume pas que personne

soit assez imprudent pour signer un écrit sans sa-

voir ce qu'il renferme, on a pensé que la mention

de la lecture des actes n'était pas indispensable.

g8.11 a été long-tems en usage, en France, d'y

rédiger en latin les actes concernant les dernières

volontés e~et conventions des particuliers, ainsi

que tous les actes de procédure la difficulté d'en-

tendre cette langue et de l'interpréter occasionnait

beaucoup de procès.

Ce fut pour obvier à cet inconvénient que Fran-

çois ï°' dans t'ordonnance de i55g, art. 10 et i i,

ordonna que dorénavant « tous arrêts, ensemble

f toutes autres procédures enquêtes cott~'a/ii

commission, sentences, tes~M~M et autres quel-

j
conques, actes et exploits de justice, ou qui en

< dépendent, fussent prononces, enregistrés et dé-

o livrés aux parties en langage HM~'He< français,

et non autrement. (~cy. ce que nous avons dit,

tom. V, pag. ~5 et suiv.)

Cette sage disposition
fut répétée dans plusieurs
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lois et réglemens anciens et nouveaux. On peut en

~oir la série dans le Répertoire de jurisprudence,

~°. Zan~Me /f)M~<

Un arrêté du Gouvernement du 2~ prairial an XI

permet néanmoins, art. a, aux officiers publics

des lieux où l'on ne parle pas français, d'écrire à

mi-marge de la minute française la traduction en

tdiômc du pays, lorsqu'ils en seront requis par les

parties.

Les notaires de Bruxelles, ville alors réunie à la

France, crurent qu'il était impossible d'accorder

cet arrêté avec l'exécution littérale de l'art. <)~a

du Code, qui veut que le testament soit écrit par

le notaire, tel qu'il a été dicté par le testateur.

Ils fondèrent, sur ce motif, une demande en

rapport de l'arrêté du 2~ prairial an XI. Elle fut

rejetée, et le grand-juge, ministre de la justice,

!cnr répondit, le 4 thermidor an XII, que la loi

ne met point obstacle a l'exécution de cet ar-

l'été lorsqu'elle dit, art. <)~2 que le testateur

» dictera son testament, elle ne dit point que ce

sera en français.

On ne peut forcer quelqu'un de parler une lan-

'guc qu'il ne sait point; le notaire est seulement

tenu de rédiger le testament en langue française..

Rien n'empêche qu'il n'en fasse une traduction

en flamand à mi-marge l'arrête même du s~

prairial an XI l'y autorise, art. 2; mais cette tra-

ductioa n'aura pas l'autorité de la rédaction fran-

cuise.
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Cette lettre est rapportée dans le nouveau Ré-

pertoire, v°. ~<!K~M/hM~!Me(t).

go. Mais cette lettre suppose, comme l'arrêta

du 2~ prairial an XI, que le notaire entend la lan-

gue de celui qui ne sait pas le français; c'est cc-

pendant ce qui peut ne pas être. Ce dernier cas

n'est prévu ni par cet arrête, ni par la loi sur le no-

tariat la nécessité force donc à recourir, par ana-

logie, au ministère d'un interprète.

L'art. 55a du Code d'instruction criminelle

porte que, dans le cas où l'accusé, les témoins,

ou l'un d'eux, ne parleraient pas la même langue

ou le même idiome, le président se servira du mi-

nistère d'un interprète.

Le notaire appelé pour recevoir un acte par une

personne qui ne sait pas le français, et dont lui-

même il n'entend pas la langue, doit, jMr<~ ap-

peler un interprète; la loi n'ayant pas prévu ce

cas, n'a pu déterminer les qualités de cet inter-

prète il faut dire, encore par analogie, qu'il doit

avoir les
qualités qu'exige la loi surle notariat dans

les témoins instrumentaires; il parait même que

l'un d'cu~ peut servir d'interprète, s'il entend la

langue de la partie qui ne sait pas le français.

Les art. 56~ et 368 de la loi du 5 brumaire an IV,

permettaientà l'un des témoins ou des jurés d'être

interprètes dans les procès criminels. Si l'art. 55~

du Code d'instruction criminelle a défendu aux

témoins, aux jurés et même aux juges de faire les

(t) ~ey. le president Fav:e, Ct~<.fabr" M. 'tt. t5, <& t~
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fonctions d'interprètes, sa prohibition ne paraît

pas
devoir être étendue aux interprètes que le no-

taire est forcé de prendre, puisque les réglemens

cxistans lui permettent d'être lui-même interprète

et traducteur, s'il sait la langue du déposant. S'il

y avait
dans le lieu des interprètes jurés, le notaire

devrait les employer lorsqu'il ne peut lui-même

e~rc interprète.

Si les parties s'accordaient pour nommer un in-

terprète, c'est celui-là qu'il faudrait prendre; soit

que
le notaire fasse tui-memc les fonctions d'in-

terprète, soit qu'il en appelle un autre pour les

fuirc, il doit avoir soin de référer que telle partie,

ne sachant pas le français a manifesté, dans sa

langue maternelle, ses volontés, qui ont été ren-

dues en français, soit par lui notaire, soit par tel

qui a fait les fonctions d'interprète, et qui a re-

porté et expliqué son interprétation à la partie in..

tëressée.

Il faut également, à la fin de l'acte, faire men-

tion que la lecture a été faite par 1 interprète dans

la
langue maternelle de la partie; et, dans tous les

cas, il est à propos, comme le permet l'arrêté du

a/t prairial an XI, de mettre à mi-marge de l'ori-

~ioat français, la traduction dans la langue que

parlc celui qui ne sait-pas le français.

ioo. Pour no plus revenir sur ce point nous

observerons ici qu'à l'égard des actes sous seing

privé, ils peuvent être écrits dans une autre lan-

~w que la française, sur-tout entre personnes qui
"e l'entendent pas, ou dont l'une ne l'entend pas.

L'art. 5 de l'arrêté dn 2~ prairial an XI exige
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seulement, lorsqu'on présente ces actes à l'enre-

gistrement, qu'on y joigne une traduction fran-

çaise certifiée par ua traducteur }uré.
t0). On peut demander si un acte notarié, ré-

digé dans une langue étrangère, vivante ou morte,

contre le précepte de la loi qui ordonne de rédi-

ger les actes en français, est nul. H est certain que

les anciennes lois françaises en
prononçaient la nul-

lité.

On peut voir un édit donné pour la Flandre, au

mois de décembre 168.!} un arrêt du Conseil rendu

pour l'Alsace, le 5o janvier t6S5 un édit du mois

de février 1700, donné pour les pays du Roussil-

Ion, Conflans et la Cerdagne; une déclaration du

2~ mars t~53, donnée pour les mêmes
pays; ces

lois sont rapportées dans le
Répertoire de juris-

prudence, v°. Zatt~/e /~<??Mt/M.

Le décret de la Convention, du a thermidor

an H, prononce, art. 3, la peine de six mois d'em-

prisonnement et la destitution, contre tout fonc-

tionnaire ou officier public qui rédigera ou rece-

vra des actes quelconques en une antre langue que

la française; mais ni le décret, ni l'arrêté du Gou-

vernement du a/t prairial an XI, n'ont répété la

peine de nullité prononcée par les anciennes lois.

Cependant, il n'en faut pas conclure que cette

peine soit abrogée.

D'abord, il est certain que les lois et réglemens

nouveaux ont eu en vue d'augmenter plutôt que

d'adoucir la sévérité des anciens, sur le point qui

nous occupe. D'ailleurs, c'est un principe reçu que

tes lois anciennes ne sont tacitement abrogées par
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tes postérieures, qu'à l'égard des dispositions qui

sont inconciliables avec les nouvelles.

C'est en conformité de ces principes que la loi

Ju 25 ventôse an XI, sur le notariat, porte, arti-

cle 6g, que la loi du 6 octobre t~Qt, et toutes

autres, sont abrogées, en ce ~«'f~es ont de con-

i traire à la présente..

Enfin, l'abrogation générale
des lois précéden-

tes, portée
dans l'art. de

la loi du 5o ventôse

auXll, ne s étend qu'aux matières qui sont l'objet

des lois dont la réunion forme le Codecivil, lequel

ne s'est point occupé de la langue dans laquelle les

actes doivent être rédigés, et qui, par conséquent,

s'en rapporte à cet égard aux lois précédentes, tant

antérieures que nouvelles.

t!
paraît

donc que la peine de nullité n'est point

abrogée à 1 égard des actes publics ou notariés ré-

digés dans une autre langue que la française. Nous

n'avions pas assez approfondi la question, quand

nous avons dit, tom. V, pag. ~6 et suiv., que les

l'ois ne prononçaient pas la peine de nullité contre

ies actes publics rédigés en langue étrangère (t ).

toa. Mais si ces actes étaient signés de toutes les

parUes contractantes, ils auraient la force d'un

ccrit sous signature privée; car nous avons vu que

tes actes sous seing privé sont valables, quoique

rmligés dans une langue étrangère. Or, c'est uu

point commun a tous les actes nuls pour cause

(t) ~als t'oyez 'M. MciUn, Qu('~Uoas de droit, tom. VI, T". 'if~.tta-

!"cn~, t~~ a,t, 3, pag. j5o, à la note. L'auteur non', reprocha d'avoir

~drmnt: nohe prcinifreftpuuon; je crois qtt'it a raison, et j'y l'e~

~~na ~c une fntu'u; conviction,
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d omission do quelques-unes des formalités rc.

quises pour leur authenticité, qu'ils sont validas

comme écrits sous signature privée, s'ils sont re-

vêtus de la signature de toutes les parties. L'arti-

cle 68 de la loi du s 5 ventôse an XI, et l'art. i318 8

du Code, ne laissent aucun doute a cet égard.

io3. Mais ces articles exigent les signatures de

toutes les parties contractantes. S'il en manque une

seule, l'acte ne peut, comme écrit sous seings pri-

vés, faire preuve qu'il a existé une convention

entre ceux qui l'ont signé et celui qui ne l'a pas

signé. Le défaut de
signature de ce dernier fait que

rien ne prouve qu'il s'est engagé et s'il n'est pas

engagé, les autres ne le sont point envers lui,

malgré leurs signatures ( t). La preuve qu'il a existe

un contrat reste donc imparfaite quand même

ceux qui ont signé l'acte se seraient obligés envers

un autre qui l'a aussi signé, solidairement avec

celui qui ne l'a point signé (a).Quand même la par-

tie dite obligée solidairement, et qui n'a point si-

gné, serait la femme de l'un des eoobligés solidai-

res, qui ont signé; quoique le mari et la femme

soient, en certains cas, considérés comme une seule

personne, s'ils sont l'un et l'autre aux qualités, la

signature de l'un et de l'autre est nécessaire pour

rendre l'acte
parfait il reste imparfait jusqu'au

(<) Mais celui qui n'a point signé pourraU-i), en oBrant de le faire,

contraindre ceux qui ont signe à exécuter le contrat ? j~M. <n/

n°. i3g.

(a) t''oy. rarrët de la Cour de cassation, du 3~ mars tSi?, rapporta

par Sirey, an 1813 pag. 169, r~. paît.
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moment de la signature de
celui qui n'a pas signé;

car on peut penser que l'autre partie qui a signé

tju l'eût point fait et ne se serait pas engagée, si

elle n'avait pas compté, pour sa sûreté, sur la si-

gnature
de tous ceux qui s'obligeaient solidaire-

ment envers elle; signature qui seule rend parfaite

la preuve de leur obligation.

to~. Nous examinerons dans la suite si un acte

;unsidemeuré imparfait ne peut pas servir de com-

mencement de preuve écrite contre ceux qui l'ont

pi;;nc, et s'il peut être connrmé par l'exécution

qu'on y a donnée (i).

) o5. Quant à la rédaction des actes, t'ordon-

Muce de t555, chap.tp, art. 3, défend aux no-

~ircs d'Insérer aucune chose dans les actes qu'ils
t passeront, ou tre ce qu'ils auront ouï et entendu

des parties, en présence des témoins Elle veut

(!c plus qu'Us ne mettent choses superflues, ni

grande multiplication de termes synonymes, à

peine d'amende arbitraire.

La loi du a5 ventôse an XI, sur le notariat, n'a

point répété cette dernière disposition, quelque

sage qu'elle soit. Il est impossible de la faire exé-

culer, tandis qu'on n'exigera pas des candidats au

Notariat, plus d'étude, de science et d'instruction.

Aujourd'hui que nos lois sont très-simplifiées, une

gmnde partie des procès vient de la mauvaise ré-

daction des actes, des équivoques, des redon-

dances de cette grande multiplication </e termes sy-

('~ ~ov. Sirey, an iSia t"\ part., pag. 36~
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KOKymM si énergiquement défendus par l'ordon-

donnarice. Mais, sur ce point, les notaires sont in-

corrigibles.

)o6. L'art. t5 de la même loi sur le notariat

porte que les actes des notaires seront inscrits

N en un seul et même contexte, lisiblement, sans

» <t~BMtMK., blanc, lacune ni intervalle; ils con-

tiendront les noms, prénoms, qualités et de-

meure des parties, ainsi que des témoins. Ils

énonceront en toutes lettres les sommes et les

N dates; les procurations des contractans seront an-

a nexées à la minute, qui fera mention que ~fctmv

de l'acte a été faite aux parties; le tout à peine de

t too* d'amende contre le notaire contrevenant".

La crainte de cette amende nous délivrera sans

doute pour toujours de ces et calera (i), dont on

se plaignait depuis si long-tems, mais aussi de-

puis tong-tcms fort peu usités par les notaires de

Bretagne.

Mais nous devons signaler ici, et dénoncer au

public et aux magitrats, un abus très-dangerem

que cependant se permettent presque journelle-

ment quelques notaires d'ailleurs très-probes, qui

n'en sentent pas assez les inconvéniens ni les suites

auxquelles ils s'exposent.

Afin
de prolonger le délai de dix ou quinze jours,

accordé par l'art, 2o de la loi du 23 frimaire an VU.

pour l'enregistrement de leurs actes, ils en laissent

la date en blanc au moment où ils les reçoivent,

(tj ~oy. Danty, sur Doiceau, paît,, eliap. t, sG.
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et ne la remplissent souvent que plusieurs jours

après, sans songer que, dans cet intervalle, quel-

que
court qu'il soit, l'une des partie peut faire des

actes préjudiciables aux droits de l'autre ou des

tiers. J'en ai vu plusieurs exemples, notamment

celui d'un homme de campagne, qui, en sortant

(le !'étudc d'un notaire, où il venait de vendre un

héritage au comptant, s'en alla chez un autre hy-

pothéquer le même héritage au paiement d'une

somme qu'il emprunta. Ce droit d'hypothèque,

inscrit le jour même où l'acte en fut passé, eut tout

son effet contre l'acquéreur~ parce que la date de

la vente, qui était restée en blanc, ne fut mise que

<iu lendemain ou surlendemain. Sans doute il suf-

fira, pour faire cesser cet abus, d'avertir tes no-

taires des inconvéniens de ces dates en blanc, qui

les exposent d'ailleurs à être poursuivis comme

faussaires.

Il est à remarquer que, suivant la disposition
finale de l'art. t3, l'amende de too' est prononcée

contre toutes les inobservations des formalités or-

données par cet article. Ainsi l'amende est encou-

rue par la contravention à une seule de ces for-

malités.

10~. Mais est-elle eucourue si la contravention

JM se trouve que dans la grosse ou dans l'expédi-

tion, qui est aussi un acte du notaire, ainsi que la

minute? Il faut distinguer. Elle ne serait pas en-

courue, si la contravention pouvait n'être regar-
dée que comme une erreur de copiste. Ainsi la

question dépend des circonstances et de la pru-
duacc des juges, toujours plus portés à l'indut-
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gcnce qu'à la sévérité. Il est pourtant vrai que trop

d'indulgence amène le relâchement. Le maintien

des règles tient à la juste fermeté que l'on met à

punir les infractions.

108. Un usage très-ancien en France a fait ex-

cepter
les procurations de la règle générale, qui

défend aux notaires de laisser aucun blanc dans les

actes qu'ils reçoivent. Les procurations en blanc,

c'est-à-dire où le nom
du

mandataire reste en

blanc, furent introduites pour donner la faculté

de charger plus commodément une personne de

nous choisir un mandataire dans un lieu où nous

n'avons point de connaissances. La remise ou l'en-

voi d'une procuration en blanc n'est pas en effet

autre chose qu'un mandat de choisir un man-

dataire, et de remplir de son nom l'espace laissé

en blanc. En vous remettant, en vous envoyant

une procuration en blanc, je vous charge néces-

sairement, ou, si l'on veut, je vous prie, verbale-

ment ou par écrit, de me choisir un mandataire

pour l'affaire mentionnée dans la procuration.

Ainsi, deux choses à considérer

t". La remise ou l'envoi à une certaine personne

de la procuration en blanc cette remise ou cet

envoi est un véritable mandat de choisir un pro-

curateur

2°. La procuration elle-même, qui n'est point

encore un contrat, et qui ne te deviendra que par
1 acceptation du mandataire choisi, dont le nom

remplira le blanc de l'acte. Pourquoi, en atten-

dant le choix et son acceptation, son nom ne pour-

rait-il pas rester en blanc? L'usage des procura-
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tions en blanc n'a donc rien de contraire à ta rat-

son et aux principes
de droit. On peut même dire

que la loi 2, ~</e /ocw. 5. 3, n'y est point oppo-

sée, comme on t'a cr u; elle dit qu'on peut nommer

pour mandataire un absent, pourvu que ce soit

une personne certaine, et qu'elle accepte 7)«tKmo-

f/f fMYMS sit qui </<t<M.fM~Mt'j~M~ et is si ratum /M-

/'M<t' Lorsque j'envoie une procuration en blanc,

je l'envoie à une personne certaine, chargée de

remplir le blanc; si elle le remplit ou !e fait rem-

plir, ce sera du nom d'une personne certaine.

Au reste, si Ion prétendait que le sens de cette

loi est que la procuration en blanc est nulle, mémo

après que le nom du mandataire choisi a été ins-

crit dans le blanc de l'acte, je répondrais que ja-
mais, dans ce sens, cette loi n'a été suivie on

France, (~oy. Lacombe, Jurisprudence civile, v".

Proe:<MKfj sect. t, n°. et les auteurs cités; le

nouveau Dcnisart, v°. Acte ?Mt«f<e'j § 7; n°. 12

Fcrriere, Dictionnaire de droit, v*. Procuration CM

blanc).

t og. Après la rédaction des actes, en un seul et

n!fMf coHffa: il peut arriver, et il arrive souvent

qu'avant de les signer les parties veulent y faire

des corrections, des additions ou des retranche-

mcus, qu'on fait ordinairement par des apostilles,

des renvois ou des ratures, qui peuvent faire naître

plusieurs questions importantes, pour la solution

desquelles il est bon de comparer le droit ancien

avec le droit nouveau.

L'ordonnance concernant l'administration de la

justice, donnée par François F* au mois d'octo-
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bre 535, porte, tit. < g, art. 8 « Quant èsdits rc-

gistres et livres de protocoUe (des notaires) il n'y
aura rien en blanc, ains sera écrit tout d'un da-

tille, sans y faire apostille en marge ni en tête,

n'interlinéature, ou qu'ils y laissent aucun blanc

» entremi; ains si faute y est, elle sera réparée et

x mise à la fin de la note, et au-dessous avant qu'il
soit signé, et sera signé si près de la lettre que

l'onne puisse plus rienajouter, et s'il y a quelque

peu de blanc, qui demeure à la fin de la dcr-

nière ligne, il sera rayé d'une raie double cor-

dée, en sorte que l'on n'y puisse rien écrire

Cet article garde le silence sur les ratures des

actes. Ou peut induire de ses dispositions que les

mots rayés sont nuls, puisqu'il ordonne, pour les

empêcher, ainsi que les additions et apostilles,

que les blancs seront rayés. Mais comme la nullité

n'est point formellement
prononcée, la décision

demeurait abandonnée à la prudence des juges.
Un arrêt de règlement rendu par le Parlement

de Paris, le sy décembre 1627, fit défense à tous

les notaires de mettre es actes qu'ils recevront, ni

d'y insérer aucune chose hors la présence des par-

ties, et sans le leur faire <?~roH!)f/ et l'espèce ai

l'occasion de laquelle fut rendu cet arrêt de règle-

ment peut répandre du jour sur la matière. Un

notaire refusait de délivrer une quittance autre-

ment qu'avec toutes les apostilles; même une qui

n'avait pas été approuvée ni paraphée de la partie.

H fut ajourné pardcvant le prévôt de Paris, qui

ordonna que la quittance serait produite, avec

h~t~s les apostilles. Mais le jugement fut reformé,
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ct la Cour ordonna que ce notaire délivrerait la

quittance
avec les apostilles signées et approuvées des,

~<tC~~
sans y insérer celle dont était ~MM<tOH () ).

Un autre arrêt du septembre t685, rendu

contre un notaire de Novion, répéta la plupart des

règles étaMtcs par l'ordonnance de i555, mais

avec de notables additions, Il lui ordonna de la!s-

x ser trois doigts de marge dans toutes les pages de

oses minutes, pour y ajouter commodément les

apostilles qu'il conviendra y mettre;

Lui fait défense de faire aucune apostille dans

t les minutes, comme aussi de raturer, soit des

lignes entières ou des mots, que la radiation ou

apostille ne soient appro urées à la marge, l'ap-

probation signée et ~ar~pAec dans l'instant des par-

Lies, des témoins et des notaires; le tout à peine

< r/e nullité des actes, des dommages et intérêts, et

de ioo' d'amende

» Ordonne que les ratures seront faites par une

b:)rrc ou trait de plume simple, passant sur les

mots afin de pouvoir compter et distinguer fa-

f t) Cet arrêt est rapporte à sa date au Journal des audjf~ces et

l'a,rûtiste ajoute avec ldison a qu'il n'est pas permis aux notaires d"¡¡jo\1~

ter même deb paroles inutiles, ni cellea qui sont de i'es~eNcc de la

chosc ou de leur style, Sans k~ faite palapiier ou apptouvcr. B

Mais l'addition faite aptes coup d un acte public, de mots Matins on

"ti~ien'. it sa \t)Ii<Jhc t~t aux eltcts qu'il doit. prodahe~~c <'ûnbthH&

p-~ un faux de la nature de ceux prévis par le Code pÉnat- Arrêt de la

Ct~ui de cassation, du jattvtcf ï8o6; rappojEtt: ddn~ le ntju\can Hepey-'

~iC, V. fttU.E~ § t3.
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cHement la quantité de mots rayés, à peine tl'a-

» mende arbitraire;

Fait défenses d'ajouter quoi que ce soit à la finn

» des actes, si ce n'est a l'instant de la passation, et

en le faisant dans le même instant approuver et

»
parapher par les parties et témoins, et par lui no-

taire, et à condition que ce qui sera ajouté n'cn-

trera point dans la signature des parties, des té-

moins et notaires, à peine de MM//t<e </M actes,

dommages et intérêts des parties, et de i oo' d'a-

"mende (t)

Les principaux changemens et
additions queiait

cet arrêt à l'ordonnance de )555 consistent, comme

on le voit, i". en ce qu'il autorise les additions en

ma~~ qn'eMe détendait; a", en ce qu'il prononce

la peine de nullité des acte où se trouveraient des

additions, apostilles ou ratures non approuvées

nullité que ne prononçait point rordonnance:

Utile per MMt;& !)ttM&att~.

i to. C'est dans ces sources qu'ont étépuisés tes

art. 5 et i 6 de notre loi du a5 ventôse an XI, qui

cependant s'écartent des lois et réglemens anciens

en p!usieurs points remarquables.

L'art. t5 ordonne que les renvois et aposti])es

') ne pourront être écrits qu'en marge; ils seront

signés et paraphés, iant par tes notaires que par

les autres signataires, à peine de nultite des rc~-

(t) Cet Mt6t est rapporte dans Je uou<«u DeBiMtt, Acte Ko~ric,

§ 7, n". p.
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vois et apostilles. Si !a longueur du renvoi exige

qu'il
soit transporté à la fin del'acte, il devra être

.non-seulement signé ou paraphé, comme les

renvois écrits en marge, mais encore expressc-

Dment approuvé par les parties, à peine de nullité

du renvoi »

Ainsi le défaut d'approbation des renvois eE

apostiiles n'emporte plus la nullité de l'acte, comme

le voulait, contre toute raison, le réglement de

) 6S5, mais seulement la nullité des renvois et apos-

tilles.

L'art. t6 porte

II n'y aura ni surcharge, ni interligne, ni ad-

ttitions, dans le corps de l'acte, et les mots sur-

chargés, interlignés ou ajoutes, seront nu&. »

Quoique l'art. 15 porte que les renvois et apos-

tilles ?<e pourront être écrits qu'en marge, et l'arti-

cle 16 qu'il n'y aura ni surcharge ni addition dans

le corps de l'acte, et que les mots surchargés, in-

terlignés ou ajoutés seront nuls, ils ne le seraient

pas s'ils étaient expressément approuvés par les

parties à la fin de l'acte et avant la signature; car

c'est toujours leur volonté qui fait la loi.

L'approbation faite à la fin de l'acte, avant les

signatures a même un grand avantage, en ce

qu'elle rend impossible que le notaire, d'accord

avec l'une des parties, puisse rien ajouter après

coup, au lieu que l'approbation avec simple pa-

~phe a nM)' laisse aux notaires qui s'enten-

draient avec celle des parties qui sait signer, lors-

que l'autre ne le sait pas faire, la facitité de faire
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après coup, sans le concours de cotte dernière c{

après la perfection de l'acte, telles apostilles, tcU<s

additions qu'il leur plairait, sans que la partie !c'

sée pût avoir d'autres ressources que la plainte en

faux, dont le succès est toujours incertain à cause

du défaut de preuves. La disposition de l'ordon-

nonce de 1555 était donc en cela préférable a celles

du règlement de 1685 et de la loi sur le notariat.

Il n. La loi déclarant nuls les renvois, apostilles

et interlignes non approuvés, le notaire ne doit

pasiesinsérerdanslagrosseou expédition de 1 acte

qu'il délivre à chacune des parties.

C'est ce que jugea fort bien l'arrêt rendu par

le Parlement de Paris, le 27 décembre i6a~. Sa

disposition est d'autant plus applicable à notre )<

gislation actuelle, qu'elle prononce plus expressé-

ment que l'ancienne, la nullité des renvois, apos-

tilles et interlignes non approuvés.

Les notaires doivent y faire une attention d'au-

tant plus sÉrieûse, qu'en insérant dans leurs expé-

ditions des renvois, additions et interlignes dé-

clarés nuls par la loi, ils paraissent exposés à sf

voir traités comme faussaires, puisque les art. t ~Jà

et 1~7 du Code pénal punissent comme des <at)x

caractérises les altérations, additions ou intercs-

lations faites aux actes publics.

i ts. Si !e notaire s'aperçoit qu'il existe dans s.)

minute des renvois, apostilles ou interlignes
non

approuvés, et néanmoins convenus par les par-

ties, il doit les rassembler toutes pour réparer le

défaut d'approbation. Si l'une d'elles s'y refusait,
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il ne resterait a l'autre que le recours à la justice,
!c SUCCÈSserait fort incertain, parce qu'il serait

(jitlicilc de trouver des preuves pour appuyer ce

recours.

Mais alors la faute qu'a commise le notaire, en

neigeant
de faire approuver les additions et in-

terlignes convenues, le soumet aux dommages et

intérêts, et à une amende de 5o'. (Art. i6 et G8).

i)3. Il faut observer que le uotaire ne peut

!)nres coup, du consentement même des parties,

faire des additions ou approbations qui seraient

de nature à porter préjudice à des tiers. J'ai cm-

m'unté 5,000' de Caïus par un acte dans lequel je

n'ai point donné d'hypothèque, ou dans lequel

l'hypothèque n'est donnée que par une addition

ou interligne non approuvée; le notaire nç peut,

même de mon consentement ou de celui de Gaïus,

approuver cette addition ou la faire, parce qu'il est

possible qu'elle nuise à un tiers, en faisant remon-

ter le droit d'hypothèque au jour de la signature

de l'acte, quoique dans la réalité il n'existe que

du jour de l'addition ou approbation. Par exem-

pte, si Caïus, en vertu de son acte, avait pris une

inscription au bureau des hypothèques, cette ins-

cription serait validée par l'addition ou par l'ap-

probatiou faite sous la date de l'aete.

Elle demeurerait nulle, si l'addition et l'appro-

tMtio)i sont d'une date postérieure à l'inscription.

(~M<. Cod. «f. tS~ dist. 8).

M~. L'nrt. 16 de la loi sur le notariat déclare

nuls les mots surchargés ou interlignés. On en a



Chap. YI. Sect. 7. De la Preuve ~<a/c.

conclu (t) que, si la date entière était surcharge
ou

interlignée, sans que la surcharge ou l'inter-

ligne fût approuvée, l'acte serait nul comme acte

public car il n'y a aucune différence entre un

(i) C'est ce qu'a décidé la Cour de cassation, à l'égard d'une datc

aurchargéc. L'arrêt est du a~ août tS*&, et rejeta le pourvoi contre ))[i

arrêt de la Cour de Poitiers. L'un des considerans porta a Attende

qn*!l a été fait une juste application à la cause des art. iz, t6 et 68

de la loi du 25 ventôse an XI, qui prononçaient la nullité de Facto,

a conjtt~H~ comme CK<Ae7ttt?HC~ puisqu'il a été déclaré qu'au moyen de

n la nullité ci-dessus et des mots concernant la date, qui étaient Sur.

chargés, ledit acte n'était réellement point daté. L'arrêt est ap-

porté, avec le plaidoyer de M. Merlin, dant la édition du Efpt't-

toire de jurisprudence, v°.$rsië~cation, nO. 9' et dam Sirey, an r8rz,

pag.369.

Cette décision est très-rigoureuse. Dans l*e3pcce, il n'y avait que

deux mots de la date surcharges. Ç~M~ s'il n'y en avait qu'un ? S 1/acic

serait-il nul Nous avons VH que l'omission d'un mot faite par madve~

tance, ne doit pas vicier l'acte. On gâte la jurisprudence, et l'on com-

metdes injustices con1:rc l'esptit de la loi par unerignetirmal entendue.

La Cour d'appel de Grenoble a jugé, par arrêt du sp ~vrier t8o9,

que la méprise du notaire qui, datant un testament, écrit un mois pum
fnutr~e, et rectifie son erreur au moyen d'une surcharge qui laisse alpei-

cevoir les deux noms, n'emporte pas la nullité de l'acte, si d'aiHeur'.

il est indifférent que le testament ait été fait dans un toms plutôt qut

dans l'autre. Sirey, tom. IX, 3". part.

Voilà les decisions auxquelles la raii30n applaudit.

Au reste, la surcharge de ïa date d'un testament olographe n'csL p~'

un moyen de nullité, si d'ailleurs il y a date fixe. Arrêt de la Cour de

cassation, du 11juillet 18~, Sirey, pag. 28~! L'art. 16 de la toi du 2~

ventôse an XI ne s'applique point aux testamens olographes. ~oy. lt~

Questions do droit, V*. T~<Mtcn< g )G, pa~. sS5.

Mais quirl, si le laissait la date inùécise, s'il disait le 6 ou

le 10 mai, laissant à deviner si le testament etc Éciit le 6 ou le 10?

Dans ce cas, le jour reste incertain c'est donc comme si Je testâtes

se bornait à énoncer le mois et Fan, sans indiquer le jour. M. Mei~"

Quet.t!ona de
droit, v". '?~~fMiBK~ g t6, pag. a85, col. R, pcube q"c

Le testament serait nul sous l'empire de rordomiancc de 'y35, qui cxi-

geait ~/OMr~ moM et ~HH mnis lu Code ci\ U n'c~gc pas k jour. ~)'

tcm. Y, pag. S~Ot
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acte qui ne porte point de date, et un acte dont

la date n'est formée que par des mots surchargés

oa interlignés, puisque l'art. 16 de la loi dit ex-

prcssément que ces mots seront nuls.

) )5. Quant aux ratures non constatées ni ap-

nïouvées,
nous avons vu que, suivant te règlement

de t685, elles entraînaient la nullité des ae~M.

La loi du a5 ventôse an XI s'est, en ce point,

totalement écartée de cet ancien réglement. Après

avoir dit que les surcharges, interlignes et addi-

tions non approuvées sont nulles, l'art. 16 ajoute

immédiatement

« Les mots qui devront être rayés le seront de

a manière que le nombre puisse en être constaté à

» la marge de leur page correspondante ou à la fin

(le l'acte, et approuvé de la même manière que

» les renvois écrits en marge; le tout à peine d'une

a)M!:</e de 5o* contre le notaire, ainsi que de tous

dommages et intérêts, même de destitution en

cas de fraude. B

Ainsi, non seulement l'article ne dit pas que le

dtMaut d'approbation des ratures entraîne la nul-

lité de l'acte il ne dit pas non plus, comme il le

dit des surcharges et additions, que les mots rayés

seront nuls.

!i6. Mais comme nos auteurs français n'ont

traité que fort légèrement la matière des ratures,

qui néanmoins peuvent faire naître beaucoup de

<l'<Scultés, il est bon de la soumettre à un examen

plus approfondi, et de comparer l'ancienne doc-

trine à la législation nouvelle. C'est dans le droit
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romain, c'est aussi dans le droit canonique, q~

l'a perlectionné en plusieurs points, sur-tout con.

cernantla pratique, qu'il faut chercher l'ancienoc

doctrine sur les ratures.

H existe dans le Digeste un titre qui traite des

ratures des testamens (i) on y trouve plusieurs

règles applicables aux ratures de tous les actes. 1~

ratures, en général, indiquent que celui qui les

a faites ou fait faire, improuvc les mots de la dis-

position rayée. Ulpien, loi i, t&M.j pose donc o)

principe

t°. Que les ratures faites à dessein par le testa

teur, consulta, annulent les dispositions rayées,

]:<m valent;

a°. Que les dispositions rayées sans dessein, ou

inconsidérément, MM)Mf</tOj n'en sont pas moins

valables, HY/tt/omfttt'M valent, pourvu qu'onpuisse

encore les lire

5' Qu'elles sont nulles ou comme non avenues,

si elles ne sont plus lisibles il appelle lisible cc

qu'on peut apercevoir par le sens de la vue, et nou

ce qu'on peut suppléer par l'intelligence ~f~!
«M<em sic aectjMcM~MtKj non <?t~t~t~ sed oculis per-

spici, y[M* SHMf Scrtpta cceterùm, si f~fMMCfM 'M-

telliguntltr, non videbuntur legi ~0.!M,

~°. Enfin, les ratures faites a dessein n'annu-

(t) De &M~a<e ~H <e~nmeK~~CM<Mr,B8.oy. lc~~terprt'tes,Vuc~

Ht~bcius etc., et ce que nous avons dit sur les ratures des testament

)<}tn. V, pag. 6«<) et m!t.
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;gnt, dans un testament, que ce qui s'y trouve

rayé.
Les autres dispositions subsistent, et quoi-

qu'il n'y eût point en droit romain de testament

sans institution d'héritier, si le nom de l'héritier

avait été rayé par le testateur, le testament était

regardé
comme un codicille, et les legs devaient

être payés par les héritiers légitimes.

Si les ratures faites à dessein n'annulent dans

un acte que les dispositions raturées, il s'ensuit,

à plus forte raison que les ratures de mots ou

même de phrases indifférentes inutiles ou sur-

abondantes, ne sauraient nuire à la validité d'un

acte.

Ainsi les interprètes du droit canonique, qui se

sont occupés de ce point de doctrine, plus parti-

culièrement que ceux du droit romain, posent en

principe

1°. Que si les ratures existent dans un endroit

essentiel de la pièce ou de l'acte, ou bien dans un

endroit suspect, elles le font présumer faux, en

sorte qu'on ne peut y ajouter foi ( t )

2°. Que si les ratures, au contraire, ne frappent

que sur une partie indinérente ou purement ac-

cessoire, et sans laquelle on pourrait dire que

acte n'en eût pas été moins passé, ni l'engage-

(J) ~t'h'fttKf m!fr«meK<Mm~ et ~t/Mm /!r~~Mmt~M~ <M ai
c< /McN

~'a-

~&t)M!t:;t. Vid. Pynhing, § in <'<.t<6/M')uM<)-Mtn., X, a. t~! >

CeMaIet, BiM-hooe!: les autres interprètes, in n~.Sti 6, J~ ~M*

'MfHrH. m cap. vener. tjpr~. ~t~ ~aft., x, de rs~ cc~?. 5, J~ <~

?'a). /<)/«. C'est le siége de la matière.
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ment moins contracté, elles ne nuisent point à )~

validité de l'acte, et n'ont point l'effet de le faire

entièrement rejeter.

Mais comme il est impossible de déterminer,
d'une manière bien précise, quels sont les éndroits

essentiels de l'acte, et les endroits que F on appelle

suspects, les interprètes enseignent que ces ques-
tions sont abandonnées la prudence des juges.

On regarde comme essentiel tout ce qui con-

tient quelque disposition ou obligation, et comme

endroits suspects ceux par lesquels il serait plus
facilede découvrir les faux,comme ladate: Ubipo,

~MtMet/a~ttaii~tCt/ttM of~re/teH~, cap. 6, X, de

intrum., et ibi Barbosa.

On ne peut mettre au rang des parties essen-

tielles ou suspectes, toutes les redondances qui

n'ajoutent rien, qui ne retranchent rien aux dis-

positions de l'acte, sans lesquelles il n'en serait

que plus clair et plus précis, et qui devraient être

xaturées judicio peritorum, dit fort bien Barbosa.

Ce principe que les ratures, dans un endroit

suspect ou essentiel de l'acte, en annulent toutes

les dispositions, s'écarte des lois romaines, qui

n'annulent dans un testament que les dispositions

rayées, et laissent subsister les autres. Aussi les in-

terprètes du droit canonique apportent plusieurs

exceptions à leur principe.

i". Il n'est point applicable, suivant eux, au cas

où il parait clairementdémontré que c'est le notaire

lui-même qui a fait les ratures, ou écrit quelque

chose au-dessus des mots rayés; car, disent-ils,
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TMt. ~f. ta

femme dans tout le cours de l'acte, c'est la foi du

notaire qu'il faut suivre, on doit avoir en lui la

)ncmc confiance, en ce qui concerne les ratures

et les corrections (<).

Cette exception était bonne dans un tems où

t'en ne suivait en effet que la seule foi du notaire.

Elle n'est plus recevable aujourd'hui, que la loi ne

veut pas qu'on ait confiance dans le seul témoi-

gnage
du notaire, et oit elle veut au contraire que

toutes les corrections et les ratures soient approu-

vées par les parties et par les témoins. La circons-

tance que les ratures ont été faites par le notaire

lui-même, ne doit donc rien changer à la décision.

2°. Le principe souffre encore exception, sui-

vant les canonistes, et les ratures ne nuisent point

a h validité de l'acte, s'il paraît par ce qui pré-

cède et par ce qui suit, que les mots rayés ou in-

terlignés sont nécessaires pour compléter le sens

Ut sensus fMttM percipi possit.

Cette exception s'applique au cas où toute une

disposition ne se trouve point raturée, mais seu-

lement quelques mots utiles ou nécessaires au seus

de la phrase.

Le surplus de la disposition demeurant intact,

il est naturel de penser que les ratures n'ont été

faites que par imprudence, que les mots interli-

gnés n'ont été mis que pour compléter
le sens.

(*) ~m SMK< in fottHS t7M<rMmen<t coH~c<<one~ t~$~ /cf /m~ert t~cf

etiam in ~corofar~ OM< /MCf<c eorrcc~ontt. Pyrrhing, § na~ in lit.

de /Mc tnjfrnm., Xj z. a2.
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C'est ainsi que des mots omis par inadvertance,

ou mis l'un pour l'autre par erreur de plume, ne

nuisent point
à la validité de l'acte Si /t~nM't[M

M transcribendis ~tyM<~)j!M?tts t'er~M fn'eMftj n!/<f<

nocere. Loi 92, ~'<~e J. Si ce qui précède ou ce

qui suit, en un mot, si le sens de la phrase indi-

que clairement qu'il faut rétablir l'omission ou

corriger l'erreur J?! coK~raett~tM rei t'et'tfas ~M[~M

~tMm Mrt~<tM'a perspici </f/'e(. Loi t, Cod. plus va-

lere ~M0f< <t~t<Mr, aa. Pourvu que l'erreur soit

évidente; car, dans le doute, elle ne se présume

point
il faut s'en tenir à la lettre de l'acte. Il est

censé, }usqu la preuve du contraire, que telle a

été la volonté des parties au moment où l'acte a

été passé jK<frf/ttm plus t'alet scM~MMj quàm per-

ae<:<Mt sit. Loi ig_, y<~ usu et <MM~ 55. 2.

De la seconde exception ainsi expliquée, il nous

paraît résulter qu'en général les ratures, même

dans un endroit essentiel de l'acte, ne peuvent

que rarement l'annuler, si ce n'est dans le cas où

une disposition entière se trouve rayée; mais, dans

ce cas-là même, les interprètes distinguent, et

c'est une autre exception qu'ils font à leur prin-

cipe.
v

Sitoutes les dispositions de l'acte sont connexes,

la rature d'une seule entraîne la nullité de toutcb

les autres. L'acte est nul dans son entier.

Si elles ne sont pas connexes, la rature d'une

des dispositions se nuit point à la validité des au-

tres, si d'ailleurs elles ne présentent rien de sus'

pect. Les interprètes appliquent à ce cas la dé-
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cision 'tu droit romain, relative aux ratures des

icstamens, et la règle utile per inutile )MK f«Mt<N-.

3o, de R. J., tH 6°. Loi t, g 5, /y~ 0.

11 On applique ordinairement cette distinc-

tion aux faux commis dans les actes et l'opinion

commune est que le faux dans une partie de l'acte

ne l'infecte point en entier, et ne rend pas nulles

les autres dispositions lorsqu'elles n'ont point

de connexité avec celles qui sont falsifiées C«M

m~t'MMe~t capitula sunt separata et <F~ /(Ket-

jt)<</t'a(').

Quelques auteurs regardent néanmoins comme

ptus vraie l'opinion de ceux qui pensent que le

taux dans une partie essentielle de l'acte, annule

les autres dispositions, quoique séparées ou non

connexes, et quoiqu'également principales. On en

donne pour motif que la eonna~ce ou la loi due

A l'acte est une et indivisible, <tMï totius MMh'M-

A'MM<t/&/M MM<! individua sit.

Cette raison quoique donnée par le président

Favre, le plus subtil des interprètes (2) n'en est

pas pour ccta plus solide. Pourquoi la confiance

(i) ~*oy. SerpjHou, Code du faux, pag. 39t; Muyard de Vongtans~

~titutes du droit criminel p~. 552, et tes auteurs qu'ils citent, oL

~m-tout: le président Favre, Cod. ~t6., 4. ftA !6~ <<c~t. BQ. Cette,

~!)'t6 deïâ foi dtte que nous dont les dispositions ne sont point con-~>i4té dela foi due un acte dont les dispositions ne sont point con-

nexes, nous paraît consacrée par L'att. ~65 du Code d'instruction cri-

~'tncïle ) dont le texte, qui nous afait échappé, porte « Lorsque d~
actes

authcntiques auront ~té déclarés faux en tout ou en partie, la

Cour ou le tribnnal qui aura connu du faux ordonnera qu'ils sot~ttt

"r[!tahUs, rayés ou réformes et du tout il sera dressé procés-verLal.

(x) -~«~)'c~:n<MN M~cr~rct~M dit Gr~vina.
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ou la foi que l'on doit à un acte ne peut-elle pas

être divisée, quand ses dispositions sont séparées

et indépendantes les unes des autres tS<ara<ft et

<B~Me pr~Ct~aMa?

N'est-il pas évident, au contraire, qu'on peut

très-bien ajouter
foi à la partie de l'acte qui ne pré-

sente par elle-même rien de suspect, et contre la.

quelle on n'allègue même aucun soupçon particu-

lier ? Un acte est l'histoire de ce qui s'est passé en-

tre les parties contractantes au moment où l'acte

a été passé; le notaire est l'historien qui l'écrit.

Or, qui oserait dire que la foi due à une histoire,

à Tite-Live, par exemple, est une et indivisible, MM

et individua, et
que si l'on ne croit pas sur sa pa-

role que l'augure Navius a coupé un caillou par la

moitié avec un rasoir, que des rats, que des cor-

beaux ont rongé et mangé de l'or dans le temple

de Jupiter, il faut également rejeter tout ce qu'il

dit d'Annibal, de Scipion et de la dernière guerre

punique, à laquelle il assista en personne? (~

lib. 3t~ Mtpr.)

Cette vieille règle, ou plutôt ce faux raisonne-

ment, que la foi due aux actes est indivisible, ne

peut donc soutenir un examen sérieux dans l'ap-

plication. Suposons que j'aie reconnu par acte au-

thentique que je dois à Caïus, t°. 2,000' pour des

vins qu'il m'a vendus; ~°. 5,ooo' qu'il m'a prêtés

pour acheter le fonds Cornélien 3'. enfin, ,ao</

prêtés à la foire de Caen, pour y acheter un che-

val. Une blessure m'empêche de souscrire l'acte,

qui porte que j'ai déclaré ne pouvoir signer, J'n!

taque ensuite l'acte comme contenant un faux M)



gp~y~w.

une fausse énonciation, en ce qu'il porte que Caïus

n) a prêté t, aoo* à la foire de Caen pour y acheter

un cheval, et je prouve qu'il était à cette époque

à Bordeaux que c'est Titius qui m'a prêté cette

somme, que je lui ai rendue.

Après avoir prouvé la fausseté du troisième

chef de l'acte, pourrai-je en conclure que je ne

dois ni les 2,000', ni les 5,ooo* référés dans tes

deux premiers, sous prétexte que la foi due aux

actes est indivisible ? Cette prétention serait in-

juste.
La rescision de l'un des chefs d'un acte, qui en

contient plusieurs séparés et indépendans, n'en-

traîne point la nullité on la rescision des autres

chefs; c'est un principe reçu en cette matière, (~cy.

iom. VII, pag. yoa, n°. 5g5).

Pourquoi en serait-il autrement lorsque l'un des

chefs d'un acte est rejeté comme infecté de faux?

Il est même certain, illud y/ame constat, dit te

président Favre ( t ) que si le faux a été commis

sur l'un des chefs, depuis la perfection de l'acte,
il n'entraîne point la nullité des autres chefs indé-

pendans et non connexes.

Cette distinction du faux commis avant ou de-

puis la perfection de l'acte, répand un grand jour
sur ce que nous avons dit des ratures d'après la

fi) TMM~/j~tn~ Mn<~< ~t~NM coM/eefo t~~Hment~ o~MM /a/M adjee-

<Mtn j:tf~ noti debere ex ~ï ttto~t a~/ec«o'tp in <c<Mm vitiari tTutfMmpK~m

~'Mt/ a~ftnH~ <0<HtH constifit. jf~~M~tCa~M~ HtMMH ~!t<<Httt ~CM~

~6t~
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doctrine des interprètes, qu'il faut maintenant ré-

sumer, et sur-tout appliquera l'état actuel de notre

législation, qui, loin de dire que les ratures an-

nulent l'acte entier, ne dit même pas que les mois

rayés soient nuls.

i 8. JI nous semble que, pour établir la théorie

des ratures sur des principes raisonnables, et ea

faire
application aux diuërentes questions qui

peuvent se présenter dans la pratique, il faut d'a-

bord distinguer les ratures constatées et approu-

vées de celles qui ne le sont pas. Il est évident q~e

les premières annulent les mots ou les dispositions

rayées, sans nuire à la validité du surplus de l'acte: e

tes ratures non constatées peuvent seules fairt-

naître des difncultés et des doutes.

A cet égard, il faut distinguer,

i °. Les ratures laites par les tiers des ratures

faites par les parties ou de leur consentement;

a". Les ratures faites a dessein, cOK~M/tfj des ra-

tures faites inconsidérément ou par mégarde, :f<-

t'OH~M/fC
3°. Les ratures antérieures, des ratures posté-

rieures à la perfection de l'acte;

~°. Los ratures sur une partie essentielle da

l'acte, et sans laquelle il ne peut être valable, des

ratures s~r une partie tndiaëret)t&, sans laquelle

l'acte pourrait également subsister, ou sur une

disposition indépendante, séparée des autres, eL

non connexe;
5". Les ratures encore lisibles, de celles qui ne

le sont plus.

n(). Dans quelque tems que les ratures aient
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été faites, sur quelques parties de l'acte qu'elles

pnrtent,
soit qu'elles aient été faites à dessein ou

par mégardc, si elles l'ont été par des tiers, sans

je concours ou le consentement des parties inté-

ressées, il est certain qu'elles ne peuvent nuire

a ta validité de l'acte; ni à celle des dispositions

rayées.

Les droits acquis aux parties par un acte une

fois parfait, ne sauraient être détruits par le iait

d'un tiers, par son imprudence ou par sa méchan-

ceté.

La seule dtuiculté qui puisse exister sur ce point,

est de prouver que lcs ratures ont été faites par

des tiers; c'est un fait qui peut être prouvé par

témoins.

)ao. Il est encore certain que les ratures faites

par les parties ou par l'une d'elles inconsidéré-

ment ()), ou sans dessein, MeoMM~ ne nuisent

ni a la validité de l'acte, ni même à celle des dis-

positions ravées.

U ne peut s'élever de doute que sur le point de

savoir si les ratures ont été faites à dessein ou-par

imprudence,

12t. Quant aux ratures faites à dessein par les

parties, par l'une d'elles ou par le notaire, il faut

distinguer si elles sont antérieures ou postérieures
à la perfection de l'acte.

Au premier cas, il est évident que la partie

rayée est annulée, mais le surplus de l'acte sub-

(ï) Cummc dans uu accc& de foreur.
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siste, quand même la rature eût été faite d'abor<{

contre l'aveu de l'autre partie, puisque depuis,

et nonobstant cette radiation, elle a consenti à si-

gner l'acte et à lui donner sa perfection.

Au second cas, c'est-à-dire si les ratures sont

postérieures à la perfection de l'acte, elles l'an-

nulent en entier, ou seulement la partie rayée,

si les deux contractans
ont

concouru à la radia-

tion.

Si l'un d'eux seulement s'ingère de rayer, ou

tout l'acte, ou quelques-unes de ses dispositions.

sans que l'autre y
ait consenti, s'il le fait à desseitt

de préjudiciel' à l'autre, il commet un délit plus

ou moins grave, qui ne peut nuire en aucune

manière aux droits de l'autre partie.

Si, au contraire, celui qui rature l'acte ou une

disposition de l'acte, sans le concours de l'autre

partie, a eu le dessein de gratifier celle-ci, la ra-

diation la dégage et opère la remise de la dette;

car la destruction ou l'anéantissement volontaire

du titre ne saurait avoir moins de force que sa re-

mise volontaire, qui fait preuve de libération,

suivant les art. ] 28~ et t s83.

taa.Dans les diitérens cas ci-dessus, si les ra-

tures faites postérieurement à l'acte, sans le con-

cours de toutes les parties, étaient absolument il-

lisibles, celui qui aurait intérêt de faire valoir

l'acte dans son intégrité'aurait, contre l'auteur

des ratures, si! était connu, une action en dom-

mages et intérêts, et contre la partie qui voudrait

injustement profiter du fait de ces ratures, une

action pour le contraindre à exécuter l'acle, si
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l'on peut parvenir à en connaître la teneur. Ce cas

est comparable à celui de la suppression des actes,

dont nous aurons dans la suite occasion de parler.

t s5. Ces principes, avoués par la raison, parais-

sent certains dans la théorie, mais leur applica-

tion devient difficile dans la pratique; car on ignore

le plus souvent l'époque des ratures, quel en est

l'auteur, et si elles ont été faites à dessein ou par

mégarde on est donc réduit à des présomptions.

C'est alors qu'il faut, avant tout, examiner si

tes ratures portent sur une partie essentielle de

l'acte, ou bien sur des mots inutiles, surdes phrases

indifférentes, sans lesquelles l'acte n'en serait pas

moins valable, quand elles auraient été omises ou

rayées dès le principe.

is/t. Dansce dernier cas, par quelque personne,

à quelque époque, à quelque dessein que les ra-

tures aient été faites, il est inutile de s'en occuper

sérieusement, puisqu'elles ne peuvent influer sur

la validité de l'acte. C'est seulement lorsque les ra-

tures portent sur une partie essentielle de l'acte

que les questions peuvent devenir intéressantes.

125. S'il s'agit d'un acte notarié, il faut d'abord

distinguer entre les ratures faites sur la minute,

et les ratures faites sur l'expédition ou la grosse.
A l'égard des ratures faites sur la minute, il faut

savoir quand, par qui et à quel dessein elles ont été

faites.

Dans le plaidoyer qui prépara l'arrêt de la Cour

de cassation du a~ août 1812 rapporté dans la

quatrième édition du Répertoire, v°. ~atto~
"° 9, M. Merlin avança que lorsqu'il existe sur la
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minute d un acte des mots surchargés les sur-

charges sont censées exister dès le moment de la

perfection ou de la signature de l'acte, a moins

qu'il ne soit attaqué par la voie du faux principa)

ou incident, parce que, dit-il, de pareilles alté-

rations, commises en écritures publiques et au-

thentiques, constituent un faux caractérisé, sui-

vant les art. t~5 et t~ du Code pénal.

Or, l'acte authentique fait foi par lui-même. La

seule voie qu'ouvre ta loi pour détruire cette foi,

est l'inscription ou la plainte en faux. Donc, si

cette voie n'a pas été prise, la minute est néces-

sairement censée, dès le principe, avoir été dans

le même état où elle se trouve encore aujourd'hui.

L'arrêt ne prononça point, et n'avait pointa pro

nonccr sur ce principe, que nous ne saurions

adopter. Si l'acte authentique fait foi par lui-même

de ce qu'il contient, c'est seulement lorsqu'il est

régulier.

Or, s'il existait des ratures au moment de la per-

fection de l'acte, elles devaient être constatées et

approuvées avant la signature. Si elles ne l'ont pas

été, l'acte est irrégulier en ce point. Il ne peut

donc servir à prouver que ces ratures existaient

au moment où il a
reçu sa perfection. D'ailleurs,

comment concevoir qu un acte prouve un fait dont

il ne parle point? a

ta6. Au contraire, le défaut d'approbation des

ratures est une preuve, ou tout au moins uu':
forte présomption qu'elles n'existaient pas au mo-

ment de la signature; car la loi ordonne de les

constater et de les approuver avant la signature
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f!te soumet même le notaire qui néglige de tes Faire

constater, aux dommages et intérêts, et à la des-

titution en cas de fraude.

Le notaire qui néglige de se conformer à ce pré-

cepte de la loi, commet donc une contravention,

et tout au moins une faute lourde, que tes lois as-

similent au do! Lata CH<p<t~KfB dolo fB~Mtpam<m'.

Or, il est contraire à la justice et aux règles du

droit de présumer une pareille faute (i); il faut la

prouver. Donc jusqu'à la preuve du contraire, on

doit présumer que les ratures n'existaient pas au

moment de la perfection de l'acte, et qu'elles sont

postérieures (2).

ts~. Il nous semble donc qu'on doit poser en

principe que jusqu'à la preuve du contraire, les

ratures faites sur la minute d'un acte sont censées

postérieures à sa perfection, par cela seul qu'elles

ne sont ni constatées ni approuvées. Cette propo-
sition est conforme à la doctrine des interprètes
et des jurisconsultes, ou plutôt elle en est une con-

séquence directe et nécessaire. Au lieu de présu-
mer que les ratures dont l'auteur n'est point connu

existent dès le moment de la perfection de l'acte,
ils

enseignent unanimement que ces ratures font 1.

soupçonner que l'acte a été falsifié (5), et qu'elles

(t) ~VemOt~H~MM pr~~m~ur~ m«M m~t'Mno~ftM.Menoch, 5,

pmMtK~t. 11, n°; 2.

(s) Mais la preuve qu'elles sont antérieures peut-elle être faite pat
lotih

genres de preuves, même par témoins? QMuïqu'en générât cette

preuve ne soit pas Tcçuc snr ce qui serait allégué avoir Été dit avant,
lors un

depuis les actes on peut dire qu'il s~agit ici d'un fait, mais

cela n'est point sans réponse.

M H y a
pDitomptioK de Mtificatiûtt, qnand il y a sm la minute
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sont présumées faites par celui chez qui l'acte se

trouve C<m<:e//«<to ;)ftMMNM<ta' ab M inducta pe?!es

quem f<)cr<~Mr mf!<)'<<m<M«<;N. ( Mascardus, pro-
~<tf. fOKc&M. 256~ n°. g).

C'est en conséquence de ces principes que les

ratures des testamens sont présumées faites par le

testateur ou de sa volonté, <:OHSM/<Ojlorsque l'acte

est demeuré chez lui, et présumées faites contre

son gré ou par mégarde, t?M<mM</<o,si l'acte était

chez un tiers. (Mascardus, ibid, K°. 8; Yoët, M

~.j y~f~M ~M<6 in testam. del., M' ~j.~ ~8. ~.).
C'est encore par une conséquence du même

principe que le débiteur est libéré, si le titre de

créance se trouve raturé chez le créancier, Me-

noch, lib. 3, pt'tMHm~. t~t, parce que ce dernier

étant présumé avoir fait ou laissé faire les ratures,

il est censé, en détruisant son titre, avoir fait la

remise de la dette, ou reconnaître le débiteur li-

béré.. >

Ce principe paraît conforme àla raison car si les

ratures non constatées sont par cela même pré-

sumées postérieures à la signature ou à la pertcc-

lion de l'acte, il en résulte naturellement qu'elles

sont censées faites par celui qui avait l'acte en sa

possession, on du moins qu'elles n'ont pas été

laites à son insu et contre sa volonté. Ces deux

propositions, que les ratures non constatées sont

postérieures à la signature de l'acte, et qu'elles

des ratures non constatées, ou quand eUe se trouve déchirée chez le

notaire. Meauch lib. 5, pr~Mampt.so., t~ toct tt.DoticiearatUt~

Hesont pas ptéstiméeif ettster dès le moment de la peffeetLOnde t'acte.
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<ont présumées faites par le possesseur ou le gar-

dien de l'acte, sont une conséquence l'une d<:

t'aHtre.

Si donc il se trouve des ratures non constatées

sur la minute d'un acte, on doit présumer qu'etict

ont été faites par le notaire qui en était gardien ( t ).

et non par les parties contractantes ou par !'une

d'elles.

Bien plus quand le notaire ajouterait de sa

main, en marge ou à la fin de l'acte, qu'il a étc

rayé du consentement des parties, cette apostille

ne suffirait pas sans leurs signatures, pour prou-

ver qu'elles ont consenti aux ratures ou à la radia-

tion
(a).

M. Merlin nous parait le seul qui se soit écarté

de l'ancienne doctrine, en enseignant que les sur-

charges non constatées, ce qu'il faudrait par iden-

tité de Taison appliquer aux ratures, étaient cen-

sées exister dès le moment de la perfection de l'acte.

Son profond savoir nous a forcé d'examiner son

opinion et le peu de solidité des motifs qui la fon-

dent.

128. Maintenant, soit que les ratures aient été

(t) Mais cette présomption ne suNIrait pas sans d'autres circonstances

~gravantes ponr aecuserie notaire de faux. Barbosa, in M/t. de

~s fn~frant. Une simple présomption ne peut suffire pour motiver une

~'tdamnation criminelle.

(x) Cancellatio Mnet~tt~M~ /ac<a e<«tM mana ~M~cm KoMr~ in mffr~

Ë"M f~MM.s tn~tr~men~t c/<M<<a non probat <M<Mm~tttHM~ MM6//a~m

~"ï~st~fc~c~f/tïr~&fM consent t~n<~«t. Masca)'<~is~et'Mc~u.a55~
n t n,
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laites par le notaire, par un tiers pa~ l'une des

parties, sans le consentement de l'autre, ou enfin

par hasard, il est certain qu'elles ne peuvent nuire

aux droits acquis à l'autre partie, ai annuler uu

acte une fois parfait, soit dans son entier, soit

tneme dans la disposition rayée autrement il fau-

drait dire qu'un pur accident, la maladresse ou

la méchanceté d'un tiers ou de l'autre partie, ont

la force de la dégager et de détruire les droits légi-

times de l'autre; ce qui serait évidemment absurde.

Concluons donc qu'on ne doitavoir aucun égard

aux ratures non constatées, qui se trouvent sur ht

minute conservée par le notaire elles doivent être

regardées comme non avenues dans l'intérêt des

parties qui n'y ont point consenti ( t ), de même

que les additions non approuvées.

C'est donc avec sagesse etréflexion qu'après avait

ordonné que les interligner, additions et ratures

seront constatées et approuvées par toutes les par-

ties signataires, par les notaires et les témoins,

qu'après avoir prononcé la nullité des mots inter-

lignés ou ajoutés, l'art. 16 de la loi sur le notariat 1

s'est bien gardé de prononcer la nullité des mots

raturés. La même raison qui a porté le législateur

(i) Néanmoins, en délivrant expédition d'une pareille minute, Je
notaire doit avertir la partie qu*Uexiste des mots rayes et que tes ra-
tures uc sont ni constatées ni approuvée* car ce n'e~t point à lui de

juger quel doit être l'effet de ces ratures. Les parties, ou t'nne d'eUe!

peuvent avoir des raisons pour en tirer des inductions contre la validité
de Pacte, <mconhc tes droits Fune de Fautte. En n'avert~sant poli*
de KStatures, le notaire se rendait MMpect.
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déclarer nuls les mots tM~M ou <ûH<M~ de-

vait le déterminer et l'a en enet déterminé à no

point
déclarer nuls les mots t'a/KfM.

Les additions et interlignes non approuvées sont

par cela même présumées ne pas exister avant !a

perfection
de l'acte; elles n'en font donc point par-

tics, et par conséquent les mots interlignés ou

toutes
sont nuls, mais sans nuire à la validité de

l'acte ni d'aucune de ses parties.

Les ratures non constatées ni approuvées sont

également présumées ne pas exister au moment de

la perfection
de l'acte elles sont donc nulles ou

comme non avenues, et par conséquent elles ne

peuvent nuire à ]a validité des mots raturés. Les

ratures sont nulles, mais non pas les mots raturés;

car puisqu'ils existaient sans ratures lors de la per-

icction de l'acte, les ratures faites postérieurement

par malice ou par mégardc n'ont pu les annuler,

ni nuire à la validité de l'acte et aux droits de la

partie, sans le consentement de qui eltcs Ont été

iaitcs.

Tette est la véritable théorie des ratures qui

K avait pas été jusqu'ici bien développée, mais que
le

législateur a très-bien sentie. Cependant, si la

réflexion et le respect pour les biens acquis l'ont

empêché de prononcer la nullité des mots rayés,
M

prudence et la circonspection l'ont empêché

d'en prononcer expressément la validité, de peur

Qu'UNO disposition impérative
ne liât trop étroite-

meut les juges dans les cas extraordinaires, où la

'wec et le nombre des présomptions pourraient
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exiger qu'on rejetât
les mots ratures, ou même

l'acte en entier.

Mais l'aftectation bien marquée dans la loi, dc

prononcer
la nullité des mots ajoutés ou interli-

gnés,
et non la nullité des mots raturés, et les mo.

tifs raisonnables qui fondent cette dittërence, ne

laissent aucun doute sur l'intention du législateur.

Il est évident qu'il a pensé qu'en génëralles mots

raturés ne sont pas nuls, et qu'on ne peut détruire

en tout ou en partie un acte une fois parfait, en le

raturant parmégardeou par malice ajoutez àceta

le grand principe qu'en fait de formalité sur-tout,

on ne doit point suppléer les nullités que la loi n'aa

pas prononcées ( i ).

Finissons cette discussion par la comparaison

des anciennes et des nouvelles dispositions sur !c

fait des ratures.

L'ordonnance de 1555 n'en parlait point, mais

elle semblait supposer que les mots rayés devaieuL

être regardés comme nuls, puisqu'elle ordonnait

de tirer une ligne sur les blancs qui existaient dans

la minute de l'acte; mais cette présomptionne pou-

vait s'appliquer qu'aux ratures faites à la fin d'uu

alinéa, car on ne laisse point de blancs ailleurs.

Le réglement de 168 défendait de raturer,

soit des lignes entières, soit des mots, sans ap-

(t) La loi seM~/teH<proK<Mïccr~ n~~fM, disait fort bien le tti~

Favard dans hon rapport sur la lui du 25 ventôse an XI, r~ath iu

notariat. l.
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~'OM. t5

prouver
la radiation, sous /M<)!C de ?<M/e drs actes,

CeUe dernière disposition était essentiellement vi-

ctcuse Oti ne peut la justiucr par aucune bonne

raison car si les ratures rendent les actes suspects

.)o falsification, suivant les interprètes, c'est seu-

jcmcnt lorsqu'elles portent sur un endroit essen-

tiel, et le règlement ne distinguait pas.

D'ailleurs, le soupçon ne suNit pas pour annu-

kr un acte; enfin, le faux commis dans une dis-

position
de l'acte n'annule p.as les autres disposi-

tions non connexes.

~jûtrc loi sur le notariat est revenue aux vrais

principes. Elle ordonne, ce que toutes les lois et

!:) raison prescrivent, de constater les ratures exis-

tantes au moment do ]a signature de l'acte. Sup-

posant donc ce précepte ponctuellement exécuté,

il est très-rare qu'il ne le soit pas, il eu résnlte na-

turdiement que les ratures non constatées, qui

se trouvent dans la suite, sont censées postérieures

) la perfection de l'acte, et par conséquent elles

"a peuvent ni nuire à la validité de l'acte, ni an-

"uler les mots sur lesquels les ratures sont présu-
'nues n'avoir pas existé dès le principe.

'3o. Si le notaire avait par oubli omis de faire

constater les ratures convenues et effectuées sur la

minute avant la signature, ou s'il s'était~lissé des

erreurs même évidentes ou des omissions, il com-

mettrait une faute notable, tout au moins une

!"utc
imprudence, s'il s'ingérait d'approuver les

i''Ms ou de corriger ou reparer les autres après
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coup, sans l'aveu de toutes les parties (i). H peut

se tromper en faisant seul ces corrections ou
ap-

probations, qui d'ailleurs sont nulles sans la signa-

turc des parités, comme nous l'avons déjà observé,

Le texte d'un acte est sacré la main plus qu'im-

prudente qui oserait y toucher, sous prétexte d'en

corriger les erreurs, s'habituerait facilement à l'al-

térer et à !e falsifier.

Le notaire qui aperçoit des fautes pareilles dans

sa minute, doit en avertir les parties, afin qu'elles

se rassemblent pour les corrigeret signer les cor-

rections. Si l'une d'elles
s'y refusait, le recours à

la justice deviendraitnccessairedela part det'autre.

Le succès de la demande en correction dépen-
drait des circonstances et des preuves, indépen-

damment de l'amende encourue par le notaire.

et de la condamnation aux dépens et aux domma-

ges et intérêts auxquels il
pourrait être soumis

suivant la nature et le degré de la faute.

La manière dont furent corrigées les ratures et

additions faites après coup, dans un arrêt de la

Cour de cassation, est un exemple qui peut ré-

pandre du jour sur la matière. Voici l'espèce

En cass'ant un arrêt de la Cour de Rouen, rendu

(1) Le président Favre, dans son Code, f/f. f6~ ~c/ïn. g~ ~f

fJujun notaire peut corrige!" seul les erreurs que lui seul a commïsos

dans ses notes; mais cela ne pem contenir :) nos nsages. Autïeibis, ic

Notaire prenait des notes pa* abr~viatlcnponrla rédaction de l*acLc.
On appâtait ces notes ma<)'~ citait ce que nous appebus /s 6~

de l~ete il mettait ensuite ces notc-~ au net t'a icb rédigeant. C'était

FtHiginat de Ï'aRte j que nous appelons la minute on l'appelail /HC~-

fa~m. C'~ht snr hj plutocoUe qa'pn Faisait les
~xpcditmps 6n gr~s~t~.
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au pro6t
du sieur d'Héricy, contre la dame de

j~ntbrc la Cour de cassation, à son audience du

12août t8)a, avait prononcé le renvoi du fonds

la C'?M!' de jP«r<

En rédigeant cet acte, M. le rapporteur, par er-

reur de plume, substitua aux mots Cour impériale

<~ Paris, qui avaient été prononcés à l'audience,

les mots Cotir impériale de Rouen. H signa la mi-

nute ainsi rédigée; M. le premier présidente signa

également
sans s'apercevoir de la méprise; mais le

grcBier,
à qui la minute fut remise, s'en aperçut.

H raya de son autorité privée le mot B~nm, et,

par une nouvelle erreur, il substitua le mot Caen,

qu'il écrivit de sa main sur ce qui restait de blanc

dans la même ligne.

La dame de
I.ambrn aperçut l'erreur; et comme

die avait intérêt de plaider à Paris plutôt qu'à

Caen, elle présenta une requête pour demander

que la minute de l'arrêt fût rectifiée et rétablie

tcUc que l'arrêt l'avait prononcé. La requête fut

communiquée au sieur d'Héricy.

Le procureur général posa en principe que la

demande en rectification eût dû être rejetée si la

minute de Farrêt n'avait pas présenté d'irrégula-

rités, parce que les actes publics une fois revêtus

de toutes les formes, par les fonctionnaires à qui

la loi en confie la rédaction, ne peuvent plus éprou-

ver aucun changement,
et que nul témoignage ne

peut être admis pour établir qu'ils sont rédigés

autrement qu'ils auraient dû l'être.

Mais il lui parut que l'irrégularité qui existait

dans la minute de l'arrêt devait le faire excepterde
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la rigueur du principe. Enetl'et, l'addition du mot

Caen, écrit dans le corps de l'acte et non approu-

vé, était déclarée nulle par la loi. Quant au mot

~{oMcn~ il y avait erreur reconnue par le témoignage

unanime de tous les membres de la Cour, erreur

manifeste d'ailleurs, puisque la Courde cassation

ne peut renvoyer le fond d'un procès à la même

Cour dont l'arrêt a été cassé. En conséquence,
« at-

» tendu que sur la minute le mot Rouen a été écrit

»'de la main du rapporteur, et a été rayé sans que

« Eette rature ait été approuvée par le premier pre-

x sident, ni par le rapporteur ni par le greSicr; at-

» tendu que le mot Caen, substitué à celui de

f RoM~K~ n'est point écrit de la main du
rappor-

ta tcur, mais de celle d'un commis du greffe: d'où

» résulte que l'erreur qui a donné lieu à cette subs-

» titutiou doit être réparée; la Cour, faisant droit

» sur la rectification demandée, rapporta le renvoi

» fait à la Cour de Rouen, comme l'effet d'une er-

» reur matérielle, et renvoya les parties à la Cour

» de Paris, comme elle l'avait prononcé publique-

ment à l'audience ». L'arrêt est du 8 mars ~Si5,

et rapporté dans la qe. édition du Répertoire, v*

Rat ure.

130. Ce que nous avons dit des ratures trouvées

sur la minute des actes, nous laisse peu de choses

à dire des ratures faites Sur la grosse ou expédi-

tion. Si le notaire qui l'a délivrée a constaté et ap-

prouvé les ratures les mots ou lignes raturés sont

évidemment nuls, et ne peuvent être considérés

que comme une erreur de copiste que le notaire

corrigée, sauf à la
partie qui croirait avoir à se
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plaindre,
à demander la représentation de la mi-

nute, qui peut toujours être exigée (i334).

Si les ratures ne sont pas constatées, elles sont

censées postérieures à la délivrance de la grosse,

et il faut alors appliquer les distinctions que nous

avons déjà indiquées, et qui dérivent du principe

que
les ratures sont présumées faites par celui

chez qui l'acte se trouve.

i5i. Si les ratures tendaient à décharger celui

qui était possesseur de la grosse, ou d'un acte en

brevet, et qui le produit pour s'en servir, elles

seraient considérées comme non avenues, parce

qu'étant présumé l'auteur des ratures jusqu'à la

preuve du contraire, il n'a pu par son fait rendre

sa condition meilleure, au préjudice de l'autre

partie.

Si les ratures tendent à libérer celui contre le-

quel l'acte est produit, elles peuvent en certains cas

opérer sa libération, lorsqu'elles peuvent faire pré-

sumer la remise de la detle ainsi que nous l'avons

déjà remarqué, n". 127.

Hors ce cas, elles doivent être considérées comme

non avenues et sans effet.

i3a. Il en est de même des ratures d'une grosse
oii d'un acte en brevet trouvé chez un tiers sans

intérêt dans l'affaire.

Les ratures sont présumées faites par hasard,
01 ne nuisent point à la validité de l'acte. Les au-

teurs le décident ainsi à l'égard des ratures d'un

testament trouvé chez un tiers. [V"ut.supràivC. 128).
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i35. On ne peut trop répéter qu'il
ne faut

pas

confondre les actes avec les conventions ou cort-

trats qui s'y trouvent écrits.

Les conventions existent indépendamment des

actes qui les contiennent; elles existent même né-

cessairement avant les actes, qui
ne sont faits

que

pour
en rendre la

preuve plus
facile et plus dura-

ble Fiant scripturm, ut quod aclum est per lias fa-

cilite
probari polerii et sine his autem valet

qund

actumetst, si liabeat
probationem (1).

11
peut

donc arriver que
la convention soit va-

lable, quoique l'acte qui la contient soit nul, el

au contraire
que

l'acte soit valable, quoique
la con-

vention soit nulle: ces deux cas arrivent même fré-

quemment; car, en général,
les vices qui

annu-

lent les conventions et ceux qui annulent les actes

ne sont
pas

les mêmes, et sont d'une nature trùs-

différente.

Les nullités des conventions
proviennent

du dé-

faut des conditions que
les lois exigent pour

leur

(i)£oî4j ff de pign., 20. 1; foi s5 j Cod.d& pont., 1. 2. Paetitm qued

ttonâ fide inlerposilam dotchttur, elst scripttird non existent^ tamen v

aliis prohalioïiibus roi gesliB vepîtas compro/tari possll t prises provîneuv
secundhm jus custodiri efficles*

Lai3S, f[dc vbtig, et act., 44- 5. Non figura UUerartim 3 sedorat'wno

qumn expr'imunt titterœ obligamur. Quatcnits plaçait non minus value a

tlitod scripturà, quant quod vticlbits lingtui /i#« rala'à slgnijicuntur, Marcull,

/t&. a j /ufm. 29; Batu~t pag. ~8. LMe< fm~~f fen~~MC eon~r'~t~~ Ro~

ïtb. a j form. 29; Balus, pag. 4§. Licèi empli vendilitjitc contractas, salapretii adnumeralione et rei ipsius tradilhme consistât au tabittafum ulio-

rumoue <<octtm6M~ MM ad Itac Imtlitm inferponulur <njf<)'ftc<f*o lit ~des
res

[actœ et veri ratio comprohelvv, ideircô vendictiise me tihi constat et (î'i

imdittij etc.
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vilidité ce sont des vices intrinsèques, qui onipù-

chent la convention d'exister. La nullité des actes,

au contraire, provient des vices extrinsèques que

jn-ésentent
ces pièces, comme l'incompétence du

notaire, l'incapacité des témoins, le défaut de

date ou de signature, etc.; en un mot, de l'inob-

servation de quelques-unes des formalités requi-

ses, sous peine de nullité par la loi, pour donner

l'authenticité à ces actes.

Ces vices ne peuvent empêcher la convention

d'exister et d'être valable; il eu résulte seulement

nue ces actes ne forment point une preuve suffi-

saute de la convention.

On peut donc en demander l'exécution en jus-
tice, lorsqu'on peut se procurer d'autres preuves

(le son existence Si aliis probationibus rei gestœ

rtrilas cotnprobari potest. Loi 17, Cod^ de paclis.

1 5/|. C'est ce qui arrive toutes les fois qu'un acte

notarié nul dans la forme, a été signé par toutes

les parties. Cet acte est nul comme acte public ou

authentique, mais il n'en fait pas moins preuve de

la convention qu'il contient; il est valable comme

écrit sous signature privée, s'il est signé des par-

tics. Ainsi le portent expressément l'art. 6Sdciiotru

loi sur le notariat, et l'art. 20 1S du Code.

La peine de nullité prononcée dans les cas d'in-

observation des différentes formalités qu'elle pres-

crit, n'influe donc que sur l'authenticité de l'acte,

<'l sur les effets attachés à l'authenticité; elle n'iu-

fluc
point sur la preuve qui résulte d'iui écrit au-

quel lotîtes les parties ont opposé leur signature,,

sur la foi duc à un écrit sous seing privé; tant il
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est vrai que la foi duc aux actes n'est pas une et

indivisible. La loi ne veut pas qu'on ajoute foi à

l'acte nul, en tant qu'acte authentique mais elle

veut qu'on y ajoute la foi.due à un acte sous signa-

turc privée, qui, après qu'elle a été reconnue,

prouve l'existence de la convention antérieure à

l'acte et indépendante de l'acte.

Ainsi, la convention n'en serait pas moins va-

lable et moins obligatoire, quand même l'acte nul

pour défaut de forme ne pourrait valoir comme

écrit sous signature privée, faute de signature de

l'une des parties, s'il existait d'autres preuves tic

la convention, par exemple, par l'aveu des parties.

Ce
principe, que l'acte nul pour défaut de forme

est valide, comme écrit sous signature privée,

s'applique à toutes les nullités de formes pronon-

cées par la loi, mêmes celles qui résultent de Vin-

observation de l'art. is, telle que le défaut d<-

date.

On pourrait objecter que cet article n'est point

rappelé dans l'art. 68, qui porte

« Tout acte fait en contravention aux disposi-

» lions contenues dans les art. 6, 8, 9, 10, j/j,

» 20, 52; 64, 65, 66 et 67, est nul, s'il a'esl pas

revêtu de la signaturede toutes les parties, etc. »

La réponse est que l'art. 1 renvoie à l'art. 68.

Il était donc inutile d'en parler dans ce dernier

article. Si celui-ci rappelle les art. 6, 8, g, io,

etc. c'est parce que, daus ces textes, le législa-

teur n'avait pas, comme dans l'art. 12, rcnvoyi'

à l'art. 68 parce que ces to.tes n'avaien! pas dit,
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comme l'art. 12, que les peines prononcées par

l'art. 68 seraient encourues par la contravention

à leurs dispositions. Le silence de l'art. 68 sur l'ar-

ticle 12 est donc insignifiant.

i55. Mais pour valoir comme acte sous seing

privé
il faut que le contrat soit signé de toutes

!cs parties qui y figurent.

Si l'une d'elles ne l'a pas signé, quand même il

serait dit dans l'acte qu'elle ne sait pas signer, il ne

peut avojr la force d'un acte sous seings privés; il

pourrait seulement former un commencement de

preuve écrite contre ceux qui l'ont signé.

Si l'acte était passé entre une personne envers

laquelle plusieurs autres s'obligeraient solidaire-

ment, l'acte serait nul par le défaut de signature

de l'un des obligés solidaires, quand même il s'a-

girait d'un mari et d'une femme ( i ) solidairement

obligés. Il serait nul par défaut de lien, car le créan-

cier a voulu avoir deux ou plusieurs obligés soli-

claires. Il pourrait donc se refuser à l'exécution du

contrat, jusqu'à ce que tous les obligés solidaires

eussent signé, ou autrement accepté le contrat il

pourrait même rétracter son consentement avant

l'acceptation de ceux qui n'ont pas signé.

( ') V^oy. l'ao'Cc rendu par la Cciiu île cassation, le 1 7 mars 1 S 1 dont

0Iï peul voir l'espèce dans Siiey, 1812, pag. 3otj; voy. aussi La 4P- tulilion

^u
lU'peiloiie, v. Ratification, n°. g où l'on trouve le plaidoyer de

'• Berlin daus ciHly affaire. Nous» mvicadious sur cul anêt ditus 1>1

^t-cl. 5S tn expliquant l'ati. i55S,
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i36\ Il pourrait aussi demander l'exécution <Utl(

contrat contre l'un des débiteurs solidaires, quoi-

que les autres ne l'eussent pas signé car, bien

qu'en contractant il eût voulu avoir deux ou plu,

sieurs débiteurs solidaires, il était libre de se con-

tenter d'un seul. Celui des débiteurs solidaires qui

a signé ne serait pas recevable à opposer le défaut

de signature et le défaut d'obligation de ceux qui

n'ont pas signé, parce qu'il a consenti à s'obliger

pour le tout. Si le défaut de signature des autres h

prive de son recours contre eux, il doit s'imputer

d'avoir signé seul et sans eux ou de n'avoir pas

rayé sa signature en voyant qu'ils ne voulaient pas

signer.

On peut opposer que si, faute de signature de

l'un d'eux, le créancier n'est pas lié envers les

autres obligés solidaires qui ont signé l'acte ils

ne doivent pas être liés envers lui, parce qu'un

contrat
synallagmatique ne peut être obligatoire

pour l'une des parties, lorsqu'il ne l'est pas pour

l'autre.

La réponse est que, du moment où le créancier

a manifesté la volonté de faire exécuter le contrai

contre les obligés solidaires qui l'ont signé, quoi-

que les autres ne l'aient pas fait, il est irrévoca-

blement lié envers les premiers. Ceux-ci avaient,

ainsi que lui, la faculté de se dégager, en lui noti-

fiant qu'ils rétractent leur consentement, et regar-

dent le contrat comme non avenu, parce que
l'un

d'entre eux ne l'ayant pas signé, ils sont privés,
)'

cas arrivant, d'un recours sans lequel ils ue se se-
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raient pas engagés, et qui était une condition de

leur engagement ( t ).

157. Comme aussi ils pourraient contraindre le

créancier à exécuter le contrat, en offrant réelle-

ment de satisfaire sur-le-champ, et dans toute leur

étendue aux obligations contractées solidaire-

ment. Supposons que j'aie vendu le fonds Corné-

tien à Primus, Secundus et Tertius pour une

somme de 10,000' payable solidairement par les

acquéreurs.

Tertius n'ayant point signé l'acte, les deux au-

tres me font ofl're réelle des io,ooof; je ne suis pas

en droit de les refuser pour faire déclarer le con-

trat nul sous le prétexte que j'ai eu l'intention

d'a>oir trois obligés solidaires pour mieux assurer

l'exécution de mon contrat.

i3S. Mais si les obligations des acquéreurs
ne

pouvaient être acquittées de suite en entier, parce

qu'elles s'étendent dans l'avenir; par exemple, si

le prix consistait dans une rente viagère, ou dans

une rente remboursable dans trente ans et non au-

paravant (art. 53o du Code ), Primus et Secundus

ne pourraient me forcer d'exécuter le contrat, à

défaut de la
signature de Tertius que j'ai voulu

avoir pour obligé.

(0
M, Merlin, dans te plaidoyer ci-dessus cite, semble croiie que

1 ûhiissîon de ]a çjgnaiu, de i>un deceuxquiliguâenldans l'acte comme

solidaires ne l'annule que dans l'intérêt du créancier en faveur de qui
ûvait aire coutlacléo l'obligation solidaire, et non dans l'intérêt de

<"cti\ qui ont sigué. Cette doctrine nous parait inexacte fit contraiie aux

l'une ines. Au 'le le lecteur punira compaier^l jngei. C'est du cliu^

'>"pini.in'1 <juc naît la iiiiilé.
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i 3q. Mais Tertius pourrait-il contraindre le ven-

deur à exécuter le contrat en offrant de le signer,

comme coobligé solidaire avec Primus et Secun-

dus ? Il faut distinguer.

Il le pourrait sans doute et je ne pourrais re-

fuser ses offres si elles étaient faites avant que j'eusse

légalement manifesté la volonté de rétracter mon

consentement; car le consentement esteensédurer

jusqu'à l'acceptation s'il n'a pas été rétracté au-

paravant. (Voy. tom. VI, n°. 26).

Et l'offre écrite et dûment notifiée de signer le

contrat en est une acceptation qui, du moment

où elle est faite, le rend parfait par le concours de

toutes les volontés.

Il ne le pourrait plus si j'avais légalement mani-

festé la rétractation de mon consentement; tandis

que le contrat est encore imparfait, on peut tou-

jours rétracter ses offres ou son consentement

Locus est pamhentiœ.

Tertius ne pourrait plus encore réparer la nul-

lité de l'acte en offrant de le signer, si j'étais dé-

cédé avant ses offres car le contrat ne peut phi&

se former après la mort de l'une des parties, puis-

que le concours des deux volontés n'est plus pos-

sible.

Il paraît même que dans ce cas Primus et Se-

cundus ne pourraientplus
offrir le prix de la Vente

à mes héritiers pour les forcer d'exécuter le con-

trat ceux-ci répondraient avec avantage que je

suis mort avant que le contrat fût parfait,
et qu'il

ne peut plus se former après ma mort.
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140. Au reste, la rétractation du consentement

donné au contrat devient bien difficile, dans le cas

où l'acte notarié se trouve nul par défaut de forme;

par exemple dans l'espèce proposée, par le défaut

de la signature de l'une des parties, qui a déclaré

ne savoir signer car si l'acte est nul, le contrat

est valide.

C'est un principe incontestable que le seul con-

sentement suffit pour la perfection des contrats

consensuels, et qu'il n'est pas nécessaire d'en pas-

ser acte et de les rédiger par écrit, à moins que les

parties en contractant une vente, par exemple,

ou une convention, ne soient expressément con-

tenues d'en passer un acte devant notaire, avec

intention que le contrat ne serait parfait et conclu

que lorsque l'acte aurait reçu sa forme entière et

légale: car alors, quoique d'accord sur tous les

points chaque partie peut se dédire jusqu'à la

perfection de l'acte Datur pœnilentiœ locus. C'est

la décision de la loi 1 7 Cod. de fuie instr. répétée

dans les Institutes, au titre de empt. et vend.

La raison en est que les parties contractantes

l'ont ainsi voulu et qu'il leur est permis de faire

dépendre leur obligation de telle condition que

bon leur semble.

Mais la convention qu'il sera passé acte devant

notaire, ne fait point par elle-même dépendre de

cet acte la perfection du contrat il faut qu'il pa-

raisse clairement que l'intention des parties, en

faisant cette convention, a été de faire dépendre

leur
obligation de la perfection de l'acte. C'est cc



Chap. VI. Secl. I. De la Preuve littérale.

qu'atteste Pothier (i), n°. 1 1. Il appuie ce prin-

cipe sur un arrêt de 1 5()5 rapporté par Mornac.

Maintenant, supposons que j'aie vendu le fonds

Cornélien à Primus, Seeundus,Tertius5 pour une

somme de so,ooof payable solidairement. Il a été

rédigé un acte notarié, dans lequel Tertius a dé-

claré ne savoir signer. Il se trouve que l'acte est

nul par un défaut de forme, par exemple l'inca-

pacité de l'un des témoins ou bien parce qu'on

n'a pas énoncé leurs demeures. (Art. 12). Puis-je

profiter de cette circonstance pour me rétracter

(i) L 'arrêt cité par Pothier jugea qu'une partie ne pouvait se dédire

d*un traité de vente fait sans la signature des parties, quoiqu'il y eftt la

clause qu'il en serait passé acte devant notaire, et qui; cet acte nVrt

point encore été passé, parce qu'on ne pouvait pas conclure de cette

clause seule que les parties eussent voulu l'aire dépendre de l'acte no-

tarié la perfection de leur contrat, la clause ayant pu être ajoutée spii

loment pour en assurer davantage l'exécution, Voy. aussi Vinnîus, in

Tnsitt,cteetnpt, vend. l'Instruction facile sur les conventions, lob. 7.,

*# 5> § S, lit, 4* in pr.; Pocquet de Livonière, liv. 4 ) char». G5 §§ i

et 5; Bonxjon tom. I pag. 409 et 410 le président Favre, Cod. fnb.

l'tb.^fiit. i5, defau 23. In scriptis atttem contractum dicetur, dit cet

nutcar, non quoi tes de negotio in contraclum tteduclo scriptura eonfecta

Oit* soient enitn ut pturimum scriptarm con fici, non nt formant denteon-

fntctiu, sed fadt'wris, probationts gratta et ad falumrn roi memeriam.

Ai tune dcmttm cùm id actum est ut non aliter contractas vatcat quant si ru

scriptttm et mundam redigatur; oat qaod ftrè item est, cùm afleruter

contrakentium ttal in ipso aclu ont patdà antè contractant

petiiti ut itetctT ad natarium, aut ut nolarius accemarclur, vcl cafmmts

(tllerretitr, eûntrahendl et ccmfiçtendî imtrumcnti gratta.

Ailoqai si post cfcdllain fûrta pecuniam aut atinm intium eoniracttnn3

ad eu jus substantiam non erat çcrîptura necessaria înstrumf*ilurn de w

ronfeetnm fnerit, scripttâ poiiîis quatre in scriptîs contractas dlcetur.–

/ii duhh antem, si non apparent quid action sit r credendum ad prohaiio-
itùm poilus, (fitàm ad valiUttatetn açtûs inlcrpoçUam fuisse sert ptitrowi

r:tm actus tatis est qui sine scriptura polcst suhs'uiere, et jure comm'im

tnagis (jttâm spee'tatl eontrakùntes si videantur.
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et pour répondre aux trois acquéreurs qui nie de-

mandent la délivrance du fonds Cornélien L'acte

de vente est nul, comme acte public ou authen-

tique, parce qu'on n'y a pas référé la demeure des

témoins ainsi que l'exige l'art. 1 2. Il ne peut va-

loir comme acte sous signatures privées, puisqu'il

n'est pas signé de Tertius, qui figure dans l'acte

comme partie contractante?

Ils répondront avec avantage Si l'acte est nul

le contrat n'en est pas moins valide. Vous n'avez

fait dépendre sa validité ni de la rédaction, ni de

la perfection de l'acte qui en avait été rédigé pour

en perpétuer le souvenir et rendre la preuve plus

facile. Osez-vous, pouvez-vous en
nier l'existence?

Yolre signature l'atteste; et si vous ne la regardez

pas comme suffisante elle est au moins un com-

mencement de preuve qui nous autorise à faire

entendre des témoins. Nous vous accablerons du

poids de leurs témoignages et si nous en man-

quions, il nous resterait la ressource de voire ser-

ment.

Le vendeur aurait les mêmes moyens à opposer

Primus et à Secundus, s'ils prétendaient se ré-

tracter sous prétexte de la nullité de l'acte. Quant
•i Tertius qui ne l'a pas signé, si la rigueur des

principes empêchait de considérer l'acte nul, qu'il
a pas signé, parce qu'il ne le savait faire, comme

in commencement de preuve contre lui, on au-

rait la ressource de l'interrogatoire et du serment.

'h, comment aurait-il l'impudence de jurer
S1* n'a pas consenti un contrat, quand le no-
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taire et les témoins, quand ses deux coacquéreurs

savent le contraire

Il nous semble donc que, dans le eas proposé, hj

vendeur, ni aucun desacquéreurs, ne peuvent ré-

tracter le consentement qu'ils ont donné au con-

trat, sous prétexte que l'acte qui en a été
rédigé

est nul par défaut de forme.

i4i. Mais lorsqu'il existe un acte sous seings

privés d'un contrat qui n'a pas reçu sa perfection

entière, par les signatures de toutes les personnes

qui ont figuré dans l'acte comme parties contrac-

tantes; si l'une d'elles se retire sans signer, celles

qui ont signé peuvent se dédire il est cens?

qu'elles ont eu l'intention de faire dépendre leur

convention de la perfection de cet acte. C'est ce

qu'enseigne PolMer, n°. 1 1, in fin.

Ce cas est bien différent de celui où il a 6\i

rédigé un acte notarié, qui se trouve nul par uu

simple défaut de forme; car alors il n'est pas dou-

teux qu'il y a eu consentement et
que le contrat

a existé. L'une des parties ne peut donc plus se dé-

dire sans le consentement des autres, qui peuvent
la contraindre à exécuter la convention; à plus
forte raison si elle avait été exécutée, aucune des

parties ne pourrait faire rescinder le contrat sous

prétexte de la nullité de l'acte, quoiqu'il ne pûl

valoir comme acte sous seings privés, à défaut de

signature de l'un des contractans.

Par exemple, j'ai vendu le fonds Cornélien à

Caïuspour 10,000 francs, payables moitié dans un
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Tam. FUI. 14

ail et moitié dans deux ans. J'ai déclaré ne savoir

ligner j'ai fait la délivrance du fonds Cornélien.

Gains en a joui sans trouble, et m'a payé le prix

en deux quittances
notariées.

Mais je m'aperçois qu'il existe dans l'acte de

vente un défaut de forme prescrite sous peine de

nullité. Puis-je sur ce moyen revendiquer le fonds

Cornélien, sous prétexte que l'acte en vertu du-

quel je l'ai livré est nul, et qu'il ne peut valoir, ni

comme acte authentique ni comme acte sous

seings privés?

Non, certes; deux moyens également victorieux

s'opposent
à cette demande 1°. si l'acte est nul,

le contrat est valide or, son existence est prouvée

par son exécution, par les quittances que j'ai don-

nées; 2°. l'exécution volontaire d'un acte emporte

la renonciation aux moyens et exceptions que l'on

pouvait opposer contre cet acte ( 1 338) et à plus

forte raison la renonciation à se prévaloir d'un sim-

ple ice de forme.

142. Il est nécessaire de parler ici d'un arrêt de

la Cour de cassation, du i-j mars 1812, d'où l'on

pourrait tirer des inductions contraires aux prin-

cipes que nous venons d'établir, et qui cependant,
bien examiné, n'y porte aucune atteinte, et les

Llisse subsister en leur entier. Voici l'espèce

Le 19 juin 1807, la veuve Crespin vendit, par
aele notarié, ses immeubles aux sieur et dame Fîl-

lon, qui s'obligèrent de lui payer solidairement

la rente viagère de 2,100'. La dameFillon déclara

11 « savoir signer.
Ciit acte fut exécuté pendant plusieurs années.
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La veuve Crespin reçut les termes de sa rente via-

gère, et en donna quittance. Les 5 juin et 8 juillet
1 809 elle fit signifier aux sieur et dame Fillon le

contrat du 19 juin 1807, avec sommation de l'exé-

enter, mais en réservant de l'attaquer.

Les filles de la veuve Crespin firent elles -mê-

mes exécuter le contrat à leur profit, en saisissant

les arrérages de la rente due à leur mère, et en

prenant d'elle une permission de les recevoir; elles

les recurent
en effet.

La veuve Crespin mourut sans avoir attaqué le

contrat. Ses filles le présentèrent comme une do-

nation déguisée, et comme nul pour vileté ou ab-

sence de prix.

Enfin, elles proposèrent un dernier moyen de

nullité, consistant en ce que la date de la minute

de l'acte était altérée et surchargée or, l'art. 1 6de

la loi du 25 vcnlôse an XI déclare nuls les mots

surchargés. Elles en conclurent qu'il y avait ab-

sence de date, et que, par conséquent, l'acte était

nul.

Le tribunal de Fontenai trouva la date suffisam-

ment indiquée et rejeta la demande des filles Cres-

pin.
La Cour de Poitiers, au contraire, réforma le

jugement et déclara l'acte nul, par les motifs,

1°. Que la date de la minute était surchargée, ce

qui la rendait nulle aux termes de l'art. 16 de la

loi du 25 ventôse an XI, et que, suivant l'art. m,
les actes notariés sont nuls, lorsque la date n'y est

pas énoncée;

2°. Que l'acte ne pouvait valoir comme acte sous
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signature privée, puisqu'il
n'était pas signé de

toutes les parties contractantes;

o°. Que si la veuve Crespin avait exécuté le con-

trat, fait commandement de l'exécuter, ce com-

mandement n'avait été fait que sous les réserves et

protestations
de se pourvoir en nullité pour dol et

fraude;

4°. Que l'acte étant nul, il est inutile de s'occu-

per
des circonstances qui pourraient prouver le

dol cl la fraude, etc. Remarquez que, dansles con-

sitlérans il n'est pas question du grand moyen, du

moyen péremptoire que la nullité de l'acte n'en-

traîne pas la nullité de la convention ou du contrat.

Les sieur et dame Fillon se pourvurent en cas-

sation, et proposèrent quatre moyens

t°.La violation de l'art. i35S du Code, en ce

que l'arrêt dénoncé refuse tout effet à l'exécution

volontaire d'un acte nul;

2°. Fausse application des art. î et 16 de la loi

du 25 ventôse an XI, en ce que l'arrêt considèrè

comme nul, pour défaut de date, un acte dont la

date est surchargée;

5°. Contravention à l'art. 68, en ce que l'arrêt

a refusé de valider, comme acte sous seings privés,
un acte public nul pour défaut de forme, quoique

sigué du vendeur et de l'un des acquéreurs soli-

daires

4°. Enfin, la violation
de l'art. u54 du Code",

en ce que l'arrêt faisait résulter la nullité des con-

ventions des parties de la nullité de l'écriture des-
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tinée à les constater, sans examiner si les conven-

tions n'étaient pas suffisamment prouvées.

Nous reviendrons sur le premier de ces points

dans le § 5 de cette section, en expliquant l'arti-

cle 1 538 nous avons déjà parlé des deuxième et

troisième points.

Quant au quatrième moyen, il fut écarté par le

procureur général, M. Merlin, qui prouva, dit

l'arrêtiste, que la Cour de cassation ne pouvait

s'en occuper, parce quele demandeur n'ayant pas

à la Cour d'appel présenté l'affaire sous ce point

de vue, le moyen n'était pas proposable en Cour

de cassation. Cette manière d'écarter le moyen en

question ne se trouve pas dans les conclusions de

M. Merlin, imprimées dans la l£. édition du Ilé-

pertoire, v°. Ratification n". 9. On y voit seule-

ment qu'il écarta la question, en disant, ce qui

était vrai, que rien ne prouvait que la convention

écrite dans le contrat de 1 80 1 fût légalement for-

mée, indépendamment du vice de ce contrat, in-

dépendamment de la circonstance qu'il n'était pas

signé par la dame Fillon, qui n'avait jamais ma-

nifesté son adhésion personnelle au contrat.

Peut-être que les conclusions de M. Merlin ne

sont pas imprimées en entier, et qu'on enaretran-

ché le passage cité par l'arrêtiste. Enfin, soit par

l'une, soit par l'autre raison ou pour toutes les

deux ensemble, la Cour de cassation ne s'occupa

point
de la question; elle rejeta le pourvoi,

• i". Parce que l'art. i558 du Code n'est applica-

ble qu'aux obligations contre lesquelles la loi ad-

met l'action en nullité ou rescision, et non aux ucles
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nuls par défaut de convention (1) et faussement

qualifiés
de contrats; qu'au surplus les actes d'exé-

cution de l'acte litigieux ne portaient pas les ca-

ractères qui renferment confirmation et ratifica-

tion, particulièrement
la connaissance du motif

de nullité et l'intention de la réparer

2°. Parce qu'il avait été fait une juste appli-

cation des art. 12, 16 et 68 de la loi du 2a veu-

tôse an XI;

3°. Parce que l'acte contentieux ne pouvait valoir

comme acte sous seing privé, puisqu'il ne porte

pas la signature de toutes les parties, et qu'ainsi

le défaut d'engagement de la part de l'une des par-

ties mettait obstacle à la perfection du contrat.

L'arrêt est du 1 mars 1 8 1 a et rapporté par Si-

rey, an 1812, pag. 56g et suiv.

Quant à la question de savoir si la nullité de

l'acte entraînait la nullité de la convention, en cas

qu'on pût prouver d'ailleurs l'existence de cette

dernière, on voit que la Cour ne s'en occupa nul-

lement elle n'avait pas en effet à s'en occuper,

puisque l'affaire n'avait point été présentée sous ce

point de vue à la Cour d'appel.

Ainsi, nulle induction à tirer de l'arrêt du 17

mars 1 8 1 2 contre les principes que nous avons

établis. Si la Cour de cassation avait eu à décider

la
question de savoir si la nullité de l'acte entraîne

la nullité de la convention ou du contrat, lorsqu'on

peut d'ailleurs en prouver l'existence légale, elle

(0 'V tau. "VU pîig, GS4 u«. S61,
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l'eût infailliblement décidée négativement, comme

nous l'avons fait.

Il est du moins certain que
le procureur géai-

rai l'eût résolue de cette manière, car peu d'au-

teurs l'ont traitée plus nettement et plus solide-

ment, a 11 faut bien distinguer dans un acte, dit-il,

» v°. Double écrit, n°. 7, ce qui appartient au con-

» trat et forme le vineulum juris
ce qui en est l'es-

» sence, de ce qui n'est relatif qu'à la preuve.

» Dès que deux parties ont donné leur conseulc-

» ment, l'obligation est formée; et soit qu'on puisse

» la prouver ou non, elle n'en a pas moins la vertu

»
intrinsèque de lier les contractans. En bonne lo-

»
gique, le défaut de preuve d'un acte ne peut pas

» en emporter la nullité; il n'en peut résulter qu'un

»empêchement de fait à son exécution; et si l'on

»
parvient à suppléer à ce défaut, à lever cet enipû-

» cliemfent par des preuves tirées d'ailleurs, pour-

»
quoi l'acte ne serait-il pas pleinement exécuté?

» En vain dirait-on que, dans le principe, et d'a-

» près l'acte même, l'obligation n'était pas suscep-

» tible d'exécution forcée: l'obligation était valable

en elle-même dans le principe,
et cela suffit pour

• qu'elle ait tout son effet du moment que
la

» preuve en est acquise. Il cite à ce sujet la loi l\

ff de pignoribusj ci-dessus citée, dont la décision

est si vraie, dit-il, qu'elle est admise dans tous les

tribunaux.

Voilà les vrais principes, qu'il ne faut jamais
perdre de vue.

i43. Après avoir vu comment se forment les actes

authentiques il faut examiner la foi qui leur est
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duc. Nous avons fait voir que la preuve qui résulte

des actes n'est pas autre chose qu'une preuve tes-

timoniale de faits consignés par écrit, en présence

des parties intéressées du notaire et des témoins,

au moment même où ils sont passés. Ces actes ne

sont, dans la réalité, que les monumens histori-

ques,
non de ces faits éclatans qui intéressent plus

ou moins directement le corps de la nation ou ses

chefs, mais de ces faits privés qui intéressent des

familles particulières ou des individus, leur état,

leur fortune ou leurs propriétés.

La confiance que l'on doit au notaire qui rap-

porte un acte, est infiniment plus forte que celle

qu'on doit à l'historien qui raconte les faits passés

de son tems et dont il a conservé le souvenir.

Celui-ci n'a aucune mission pour consigner ces

faits par écrit, et les transmettre à la postérité.

11écrit seul, il n'écrit pas au moment où les faits

se passent, le plus souvent il n'est personnelle-
ment témoin que d'une partie de ces faits, quel-

quefois d'aucun; il n'appelle personne qui puisse
contredire son écrit ou le confirmer. Il peut être

égaré par l'intérêt, par la prévention ou l'esprit
de parti; sa mémoire peut le tromper, on a pu
l'induire en erreur.

Au contraire, le notaire a reçu de la loi et de

1 autorité publique une mission expresse pour
rendre témoignage des actes qu'il est appelé à re-

cevoir il les reçoit au moment même où ils se

passent, et il ne les reçoit pas seul, mais en pré-
sence des parties intéressées et d'un autre notaire,
ou bien dedeux témoins, et même d'un plus grand.
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nombre à l'égard de certains actes; il leur donne

lecture de sa rédaction, que chacun peut et doit

lire, contredire, ou faire corriger, si elle manque

d'exactitude en quelque point.

C'est après avoir pris toutes les précautions né-

cessaires pour imprimer au témoignage du notaire

le caractère de la vérité que la loi ordonne qu'on

ajoute foi à ce témoignage, jusqu'à l'inscription

de faux. Le notaire, l'officier de l'état civil, et au-

tres officiers publics qui rédigent des actes dans

l'exercice de leurs fonctions, ne sont que des té-

moins qu'on ne peut reprocher autrement qu'en

les accusant d'être faussaires.

i44- Mais de quelles choses ce témoignage au-

thentique fait-il foi? Autrement, quelles sont les

choses sur lesquelles la loi veut qu'il en soit cru

jusqu'à l'inscription de faux? a

Il faut considérer d'abord quelles sont les fonc-

tions publiques des notaires. Ils sont établis par

la loi pour recevoir tous les actes et contrats aux-

quels les parties doivent ou veulent donner le ca-

ractère d'authenticité attaché aux actes de l'auto-

rité publique (1) c'est-à-dire les actes et les con-

trats qui intéressent les familles ou les individus,

leur état, leur fortune; les actes qui peuvent con-

férer quelque droit ou imposer quelqu'obligation

particulière à ceux qui les passent; tous les actes,

en un mot, que l'on comprend sous l'expression

générale de transactions de la tic sociale, id fjuud
transigitur inter cives.

(1)iioi du s5 ventûse an XI sui ie nolariat,.ail. 1,
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i/,5. Là se bornent les fonctions des notaires;

là finissent leur mission et leurs pouvoirs. S'ils les

excèdent, ils ne sont plus que des personnes pri-

vées, qui ne peuvent
donner à leurs écrits aucune

espèce d'authenticité, de quelque formalité qu'ils

les aient revêtus, quelque forme qu'ils leur don-

nent.

Par exemple, s'il s'est passé ou si l'on croit qu'il

se soit passé
dans un lieu quelque fait dont, par

curiosité on par quelqu'aatre motif, on désire

conserver la mémoire, l'acte qu'on en ferait rap-

porter par des notaires assistés de témoins dans

les formes prescrites par la loi sur le notariat, n'en

aura pas pour cela plus d'authenticité, parce que

le notaire n'étail plus dans ses fonctions, et n'était

plus une personne publique il n'avait aucune

mission de la loi pour consigner de pareils faits

par écrit (1).
Loin de commander qu'on y ajouté foi, la loi"

abandonne un pareil écrit à la critique, qui le juge
suivant les règles que donne cet arl pour démêler

l'imposture de la vérité.

Ainsi, pour en cher un
exemple,

les nombreux

procès-verbaux, rapportés dans le dernier siècle

il dessein de constater les prétendus miracles du

diacre
Paris, non seulement ne prouvent point

la

(") Le notaire sort également de ses fonclîoaj, loisqu'U insère eu
rt'Pi'iedans ses actes des choses que ses foiu-lîous ne lui donnent point
*vdroit de constater par exemple, que l« testateur était sain d'esprit.

Ptll<îiïles ('•noriciafions n'uni aucune ibice, et, pour le contredire1
"n

"si point obligé de prendie la oie du faux. On peut niouiei le
«mlwuc par témoins.
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vérité des faits qui s'y trouvent attestés quel que

soit le nombre, quelle que soit la qualité des per-

sonnes qui ont souscrit ces procès-verbaux, mais

encore la critique a su les apprécier à leur juste
valeur.

Ce que nous disons des notaires qui sortent des

bornes de leurs fonctions, s'applique à tous les

fonctionnaires publics. Ce n'est que lorsqu'ils sont

dans l'exercice de leurs fonctions qu'ils peuvent

conférer l'authenticité aux actes qu'ils reçoivent.

i46. C'est donc seulement lorsque le notaire

s'est renfermé dans les limites de ses fonctions ou

de son ministère, que les actes qu'il reçoit ont le

caractère de i'auttwniicilë attaclié aux actes de l'au-

torité publique* et qu'ils font pleine foi de la con-

vention et des faits qu'ils contiennent. Pierre et

Paul comparaissent devant deux notaires, ou de.

vant un notaire et deux témoins en présence des-

quels ils conviennent l'un de vendre, l'autre d'a-

cheter le fonds Cornélien avec ses édifices, etc.,

pour 20,000' que Paul, en présence des notaires,

a payés comptant à Pierre, qui s'en est saisi et

qui en donne quittance.

Voilà des faits sur lesquels le notaire ne peut

être trompé ces faits se passent en sa présence;
l'acte qu'il rédige au moment même pour les cons-

tater et en perpétuer la mémoire, souscrit par lui,

par les parties et les témoins, fait donc une preuve

complète, ou, comme dit l'art. 1519, fait pleine

foi, tant du fait de la convention, que de celui de

la numération des espèces. Cet acte n'est point,

comme les monumens historiques, abandonné à
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l'art de la critique c'est un acte auquel la loi com-

mande d'avoir confiance, un acte qu'elle ne
-per-

met d'attaquer que par la voie de la plainte ou de

l'inscription de faux. Pourquoi? Parce qu'elle a

pris
toutes les précautions que la prudence hu-

maine peut suggérer pour constater la vérité, et

que c'est sur les actes de cette nature que repose

la paix
intérieure des familles particulières, et par

conséquent celle de la société, qui est la grande

famille, la famille qui renferme toutes les autres.

Mais continuons.

Eu vertu de son contrat, Paul, atequéreur du

fonds Cornélien, désirant faire constater l'époque

précise de son entrée en possession, requiert les

mêmes notaires ou d'autres de se transporter avec

lui sur les lieux. Il entre dans les maisons, par-

court les domaines, et fait tous les actes qui ca-

ractérisent la possession.

Le notaire présent rédige un procès-verbal de

ces faits il en rapporte ce qu'on appelle un acte

de prise de possession. Cet acte, revêtu des formes

légales, prouve ces faits aussi complètement que
le contrat de vente prouve la convention (1).

(0 Je ne prétends pas que cet acte de prïac de possession soit nùccî.-

wii'e
aujourd'hui pour déterminer le moment où la prewuîpiion a com-

mencé de courir; mais il peut etie utile eu certains cas. Cela suilit pour
le but que je me propose ici, qui est de l'aire voir que les contrats no-

tauus ne font pas seulement pieuve des conventions mais encore des

~nt.s.

II est certain que la prescription ne commence à courir que du

Juui ou
l'acquéieur est entré en possession; mais pour le niettie en pos-

^JAion suffit-il d'énoncer dans le contiat qu'il e&t censé entier en nos-
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i /| 7. Il y a donc une légère imperfection, une lé-

gère inexactitude dans la rédaction de l'art. 1 5i 9^

qui semble borner à la convention la preuve qui

résulte de l'acte authentique. « L'acte authentique

» fait foi de la convention qu'il renferme »

JI eût été plus exact de dire: L'acte
authentique

fait pleine foi, tant de la convention
que des faits

session de ce jour, on qu'il y entrera à telle époque Cela ne suffirait

pas sous l'ancienne législation ou la propiiêtê n'était transférée que

par la possession, qui ne h 'acquérait qne par l'appréhension corporelle.

Car/iùrcet anima, dit Pothicr, Traité de la possession, nw. 4»- 11 fallait

donc se transporter sur l'héritage et faire rapporter un acte de prise de
possession.

On y suppléait dans les autres provinces par les clanses de constitut

et autres expliquées parPotlner, Traité de la propriété, n°=. 20S et suiv.

La clause de constitut était celle par la quelle le vendeur, en continuant

de retenir la chose vendue, déclarait s'en constituer possesseur au nom

de l'acquéreur il en était de moine, & plus forte raison, de la clause

de relocation, par laquelle il déclarait piendre la chose vendue à ferme

ou à loyer du vendeur, ponr un pris convenu.

Mais ces clauses ne pouvaient avoir lieu quand l'immeuble vendu

était dans les mains d'un fermier, La Coutume da0rléans y suppléait

par la clause de saisine et dessais inc j par laquelle le vendeur déclai-uil

se dessaisir de L'héritage et en baisir l'acquérenr. Toutes ces claus-cs

n'avaient été imaginées que pour éluder l'application du faux peu-

cipe que la propriété n'est pas transférée par la convention seule dans

l'état de société.

Le Code, au contraire, pose en principe que la propriété est trans-

férée par le seul effet des conventions, sans qu'il soit besoin d'auint

tradition (711 – g3S – z5S3). Il en 16 suite que du moment même où il

est dit que l'acquéicur entrera en possession ce n'est plus que
dans

son nom que possède te fermier de Fimmenble que L'acquéieur cxeic«

dés ce moment le dioîlde proprirlé qui lui est acquis par les maînsde

ce fermier, qui est le sien, t,t qui n'est plus celui du vendeur. L'ache-

teur est donc en
possession îeeHc du moment fixé par le contrat potu

son entrée en possession, el si ce moment n'est pas fi.é, du joui' du.con-

tiat même et c'est de w jour que la piescriplion commence à courit*
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qu'il renferme, etc. L'acte ne fait même foi de la

convention, que parce qu'elle est un fait qui se

passe en présence du notaire, et c'est
par le même

motif qu'il fait prouve
de la numération des es-

pèces.
L'art. 1 de la loi sur le notariat s'exprime donc

avec plus
d'exactitude que le Code, quand il dit

que
les notaires sont établis pour recevoir tous les

actes (1)
et contrats; car si les contrats renferment t

nécessairement une convention, il y a beaucoup

d'actes qui n'en renferment aucune, et qui ne con-

tiennent que des faits; nous venons d'en donner

un exemple dans les prises de possession.

Tels sont encore les actes de l'état civil les tes-

tamens, etc.

148. Mais de quels faits et contre quelles per-

sonnes l'acte authentique fait-il foi? Il faut d'abord 1

faire une distinction importante. Les actes peuvent

contenir des faits de deux espèces les uns se sont

passés au moment môme de la rédaction de l'acte,

et en présence des notaires et des témoins; tels que

le fait de la convention qui forme le contrat, celui

de la numération des espèces, le fait de l'entrée en

possession, dans
l'exemple ci-dessus donné, etc. Il

est certain que l'acte fait pleine foi des fiiils de cette

espèce, non seulement entre les parties contrac-

tantes, leurs héritiers ou ayant-cause, mais en-

core contre toutes personnes, conlra omnes, même

(') Idqtiod acliim ost et wnvenium.
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contre les tiers qui n'ont été ni parties ni appelés

à la
réception de l'acte.

La rédaction de l'art. i5ig contient donc en-

core une inexactitude ou imc imperfection, en ce

qu'il dit que
« l'acte authentique fait pleine foi de

la convention qu'il renferme, entre les parties con-

tractantes et leurs liéritiers oct ayant-cause». Celte

rédaction semble présenter l'induction assez natu-

relle que l'acte authentique ne fait pas foi, contre

les tiers, de la convention qu'il renferme; mais

cette conséquence serait une erreur grave, qui en.

traînerait les suites les plus fâcheuses pour la so.

ciété.

Il en résulterait que le légitime propriétaire,

dépouillé par un usurpateur dont la possession

remonterait à plus d'une année, se trouverait ré-

duit à l'impossibilité de prouver sa propriété puis-

qu'il ne pourrait opposer ses titres, ses contrats

d'acquêt, ses partages
à

l'usurpateur, qui pour-

rait lui répondre Ces titres, ces contrats, ces par-

tages, sont des actes qui me sont parfaitement

étrangers, et qui, suivant l'art. i5i<), ne font foi

qu'entre les parties contractantes leurs Iwritiers ou

ayant-cause.

Ce serait une doctrine fausse une doctine per^

nicieuse. Il est certain, et ainsi le veulent l'intérêt

public et la loi, que les actes authentiques font

pleine foi contre tous, même contre les tierces per-

sonnes, contra omnes, tant de la convention que

des autres faits qu'ils renferment lorsque
ces

faits se sont passés en présence du notaire et des

témoins. C'est la doctrine de Pothier, n°. 70/1
de
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son Traité des obligations,
dans lequel les rédac-

leurs du Code ont puisé
la plupart de ses dispo-

sitions relatives aux obligations <• L'acte prouve

contre un tiers, rem ipsam, c'est-à-dire que la

» convention qu'il renferme est intervenue ( 1 )
»

Dumoulin, où Pothier lui-même a puisé ce

principe
le développe avec plus d'étendue et de

clarté. Il recherche, dans son Commentaire sur la

Coutume de Paris, S 8, n". 8, quelle est la force

d'un acte, et il distingue entre les aotes publics et

authentiques et les actes privés d'authenticité. Aut

est ire forma pub lici instrument i aut caret forma

fublkâ et autlienticà. Primo casu, nikil aliud requi-

ritui'j sed staiim plenè probat.

Et de quoi fait-il preuve ? Aut quœritur quoad

vcritalem rei gestee, sive actûs et facti in eo contenti

et plenmn (idem facit quoad omises nedutn inler pa-

tronvm et clientcm et eorum hecredes vel causam ha-

bentes, sed etiam contra quosciinque extiuneos

(jitoniam acta, vel qnœcunque scripta publica probant

seîpsa id est rei aliter gestœ. fidem faciunt intek

QUOSCUNQUE.

H
ajoute, n". 9 Quod ego intelligo et limito esse

verum, ad limites et substanliam facti tempore bis-

inimenti gesti, et in ejus tenore contenti et affirmait.

(0 Pourquoi l'art. l3ig n'a t-ii pas dit, comme Polhier, que l'acle

Un
foi conlie les tiers, etc. î Voyez-en, la raison dans montant. IX,

laHë de la preuve testimoniale } où je parle de la preuve de la simu-i

iytlu~,
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Posons donc eu principe que l'acte a-titlienti-

que fait preuve complète contre toutes
personnes,

même contre les tiers, de tous les faits qu'il con.

tient, et qui se sont passés en présence du notaire

et au moment de l'acte, tempore gesti instrumenti.

îijo,- Il suit de ce principe que, si les actes et les

faits qu'ils contiennent ne peuvent nuire aux droits

des tierces personnes, dans ce sens qu'ils ne peu-

vent leur enlever des droits qui leur appartenaient

pour les conférer à un autre, il n'en est pas moins

vrai que la réalité du fait contenu dans l'acte se

trouvant prouvée contre ces tierces personnes, la

conséquence que la loi attache à ce fait peut pré-

judiciel" et préjudicie en effet, ex dispositione jtir'u,

non ex »i convenlionis (1 ), aux tiers à qui l'acte pré-

judicierait s'ils y avaient consenti.

Par exemple, le contrat de vente consenti à non

domino* à un acquéreur de bonne foi, et suivi de

possession préjudicic au véritable propriétaire,

en ce que ce contrat donne à l'acquéreur le droit

de faire les fruits siens, non pas en vertu du con-

trat, mais en vertu de la disposition du droit, e.a

vertu des articles 5/f9 et 55o du Code civil arti-

cles qui veulent que le possesseur de bonne foi

faase les fruits siens lorsqu'il possède en vertu

(1) Dumoulin, îbld. n". i o iîcs inter alias ucla non nocel, nea oblig*1

nec fatùljas inter altos. nisi in quanihm e.v dh/iosllimwjm-ls uetusgcU'is
fi$

cis /))'H~fM) cf, patrr qauad acgaisifioncm lilnli et cunditionis MSft~f

pwndi, neenon bonm fîdci frttcluum etc.
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Tom. FUI. i55

d'un titre habile à transférer la propriété, et dont

il ignore
les vices.

Ce contrat préjudicie
encore au propriétaire

en ce qu'il confère à l'acquéreur le droit de pres-

crire les biens acquis par une possession continuée

pendant
dix ans entre présens, et vingt ans entre

absens, en vertu de l'art. 2265 (1).

Mais remarquez bien que le droit de faire les

fruits siens, et celui d'acquérir par prescription

l'immeuble vendu, ne sont point conférés par l'ef-

fet de la convention ou du contrat; ils sont con-

férés directement par la disposition de la loi, quoi-

que par le moyen de l'acte qui prouve contre les

tiers l'existence ou la réalité d'un fait auquel la loi

attache un effet que les parties ne pouvaient lui

donner.
r

C'est ainsi qu'il faut entendre et expliquer la

règle res interalios acta tertio nonnocel, Cod., lib. 7,
lit. 60, et la maxime enseignée d'une manière trop

générale par les docteurs Instrumentant publicum

inter txlraneos non probat. A parler proprement

cette maxime est fausse par trop de généi'alilé.
L'acte authentique est authentique envers et con-

tre tous; il fait contre tous une preuve complète;

Dumoulin, ubi suprà, n°. 18, parce qu'il est le cri-

tère de vérité le plus certain que l'on connaisse dans

la vie civile. C'est undes fondemens les plus solides

de la paix dans la société. Mais c'est seulement des

faits qui se sont passés en présence du notaire,

(OïWquoi » Vay. tom. IX n". j5 à la note.
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tempore gesti instrumenti que les actes aullicutj-

ques font foi contre les tierces personnes cuntin f{

cmneSj jusqu'à la plainte
ou

l'inscription en faux.

i5o. Quant aux choses dont le notaire n'a pas

été témoin, parce qu'elles ne se sont point passées

en sa présence, qu'il ne rapporte que sur la foi des

parties ou de l'une d'elles, ou sur ce qui a été dit
dans les conférences, il est évident que le témoi-

gnage du notaire n'a plus la même authenticité.

Ce n'est plus qu'un témoin qui dépose sur un oui-

dire, et dont la déposition ne peut avoir plus (le

force que n'en aurait celle de l'individu sur la foi

duquel il rapporte les faits ou leurs circonstances.

L'acte authentique ne saurait donc faire foi contre

des tiers, quant à Ious les faits qui ne s'y trouvent

exprimés qu'en termes énonciatifs, ijtioad facta rt
circumstantias quxe tune non flunl nec disponuntur

sed tanlùm recitantur. (Dumoulin, ibid., n°. 10 ).

L'acte prouve seulement, contra omnesj que les

choses y énoncées ont été dites en présence des no-

taires, mais non pas que les choses soient vraies.

Par exemple, Caïus se présente devant deux no-

taires, en présence desquels, et comme mandataire

de Titius en vertu de procuration donnée à Paris

tel jour, il vend à Paul le fonds Cornélien, échu

à Titius de la succession de Sempronius. Cet acte

prouve contre tous que Caïus a vendu le fonds

Cornélien à Paul; que Caïus se disait mandataire

de Titius; qu'il disait que le fonds Cornélien était

échu à ce dernier de la succession de Sempronius.

Le contrat prouve tout cela parce que la vente

s'est passée en présence des notaires, et que
e'csl
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également
en leur présence que Caïus a «nonce sa

qualité
de mandataire et l'origine du fonds Corné-

lien. Mais ce même acte ne sauraitprouver, ni que

Caïus fût réellement mandataire de Titius, ni que

le fonds Cornélien fût avenu à ce dernier de la

succession de Sempronius car les notaires n'ont

aucune connaissance personnelle de ces faits, qui

ne se sont point passés en leur présence, et dont

ils ne parlent que sur la foi de Caïus. On peut donc

contester ces faits sans attaquer l'acte par la' voie

du faux; et s'ils sont contestés, Caïus, ou celui qui

!es prétendrait vrais, serait obligé de les prouver.

i 5i. Bien plus en supposant que la prétendue

procuration
de Caïus ait été copiée en entier et

mot à mot dans le contrat, cette relation ne serait

point contre Titius, ni contre ses héritiers ou ayant-

cause, une preuve suffisante de l'existence de la

procuration, si elle n'était pas représentée. C'est

ainsi que le jugea le Parlement de Paris, du tems

de Dumoulin, ubi suprà, n°. bj, dans l'affaire du

due de Nivernois.

On demandait à celui-ci une rente considéra-

ble, prétendue créée par Engelbert de Clèves, son

auteur, en vertu de procuration spéciale copiée

en entier dans le contrat de constitution mais le

demandeur n'ayant point produit d'autre preuve

du mandat, il perdit son procès.

i5a. Dumoulin va plus loin. Il suppose que Ti-

tius ait donné devant notaires une procuration de

vendre, en vertu de laquelle son mandataire vend

ensuite à Caïus, devant les mêmes notaires, qui

''émettent à l'acquéreur le contrat dans lequel la
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procuration
est copiée en entier; Dumoulin dé-

cide que le contrat, quoique la procuration y soit

copiée en entier, quoiqu'elle
se trouve ainsi sous-

crite par
les mêmes notaires qui l'avaient reçue,

ne forme point
une preuve suffisante du mandat

contre le mandant, parce que les actes authenti-

ques
ne font pleine foi que des choses qui se pas-

sent au moment même où l'acte est reçu et ré-

digé, et non pas des faits antérieurs, quoique les

notaires en eussent une parfaite connaissance.

La procuration qu'ils avaient précédemment

reçue
était un fait passé; ils n'avaient plus ni mis-

sion ni qualité pour l'attester et en rendre témoi-

gnage
ce n'était point pour cela qu'ils étaient ap-

pelés,
mais pour recevoir un contrat de vente.

S'ils avaient été précédemment appelés pour re-

cevoir. la procuration, leur mission avait fini nu

moment même où ils en avaient remis le brevet

ou l'expédition.

1 55. La relation de la teneur d'un acte antérieur,

insérée dans un acte postérieur, peut cependant,

suivant Dumoulin ibid.^n! 48 et suivans, lain'

pleine foi dans un cas unique, qui, loin d'être

une exception à la règle, rentre au contraire dans

son application, et n'en est qu'un développement

et une conséquence. Ce cas est celui où l'acte an-

térieur pouvait être répété au moment même de

sa relation dans l'acte postérieur ( i ) Par exemple

w

(i)IVfAÏ codem iempore fuit fit sccitnitus acliis vcl sccundnm inshn-

tnentum pvsscl primas actits Ucntm repeli et jlcri al/ câdcni ptil'l&j
t{'
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j'ai
fait un testament authentique en bonne forme;

dans la suite, j'en fais un second devant les mêmes

notaires, ou même devant d'autres, peu importe;

et dans le second testament, je fais insérer la te-

neur du premier, en déclarant que j'y déroge en

telle ou telle chose, que j'y ajoute, que j'y retran-

che, etc.

Ce second acte fait pleine foi de l'existence et

tics dispositions du premier, que j'y ai référées,

quand
même celui-ci ne se trouverait plus à ma

mort, parce qu'au moment de la relation, je pou-

vais en répéter les dispositions; parce qu'en les

référant, je les répète, et leur donne une nou-

velle force; parce qu'enfin le premier et le second

actes ne tirent leur force que de ma volonté, que

je confirme en la ranpelant.

Second exemple Pendant ma minorité, j'ai
donné à Caïus le fonds Cornélien entre vifs. De-

venu majeur, je fais un second acte de donation

ilans lequel après avoir référé le
premier

tout

entier, je déclare y persister.

Ce second acte fnît pleine foi de l'existence du

premier, parce qu'au moment même où le second

acte a été passé, je pouvais le répéter, et je le ré-

pèie en effet, en déclarant que j'y persiste Etiumsi

non totus ténor, sed tantitm dispositiva repelantur
in

secundo instrument'). (Dumoulin, tf. 49? ibid.)

«wcfcmpartii,ns t comparenic, vet comparentttus, ruganlc vel rogantibus,
>K<aublmmslrutnmtum, w>.48.
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154. Supposons
maintenant qu'en vendant le

fonds Cornélien, Caïus ait représenté la procu-

ration de Titius pour être annexée à la minute,

comme c'est l'usage l'acte de vente ne prouvera

pas autre chose que la
représentation

de la pro-

curation, et non sa validité. Si Titius voulait at-

taquer la vente en niant qu'il ait donné une pro-

curation à Caïus, il ne serait pas obligé de s'ins-

crire en faux contre le contrat; car, en supposant

la procuration nulle ou fausse, il n'en est pas

moins vrai que le contrat ne contient aucun faux.

puisque
le notaire n'y a énoncé que ce qui s'est

réellement passé en sa présence, savoir la repré-

sentation d'une procuration.

La procuration ainsi annexée il la minute doit

être représentée à la réquisition de la partie inté-

ressée. Si elle est sous seing privé, celui au nom

de qui elle est donnée peut arrêter l'exécution de

l'acte fait en vertu de cette procuration, en désa-

vouant son écriture et sa signature; ses héritiers

on ayant-cause peuvent également l'arrêter, en

déclarant qu'ils ne la connaissent pas (ios3). 11 faut

alors procéder à la vérification, aux risques de celui

qui poursuit l'exécution de l'acte.

Si la procuration est notariée, on ne peut
ar-

rêter l'exécution de l'acte auquel elle sert de fon-

dement, qu'en prenant contre elle la voie du faux;

car il paraît qu'en ce cas les juges peuvent, sui-

vant les circonstances, suspendre provisoirement

l'exécution du contrat, comme dans le cas où le

contrat lui-même est argué de faux.

1 55. Des principes que nous venons d'exposer,
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il suit que la relation, dans un inventaire, des actes

et titres trouvés à la mort d'un défont ne suffit

pas pour prouver leur réalité, s'ils ne sont pas re-

présentés. (Voy. Pothier, n°. 706).

Par exemple, s'il était dit qu'il s'est trouvé un

acte en brevet reçu par tel notaire, dans lequel

Caïus reconnaît devoir au défunt une somme de.

pour
cause de prêt, cette relation ne prouverait

point
la réalité de la dette, si l'acte n'était pas re-

présenté.
Elle prouverait bien contra omnes qu'il ;»

réellement été trouvé une pièce qu'on a regardée

romniel'acte d'un prêt fait à Caïus; car le fait s'est

passé au moment de l'inventaire, tempore tnstrti-

menli gesti, et en présence du notaire,- à qui la

pièce a été remise pour l'inventorier. Mais cet acte

était-il sincère? Etait-il légitime? La somme avait-

elle réellement été prêtée? La signature élait-ellc

cellede Caïus celle du notaire?

Voilà des faits que ne saurait prouver renoncia-

lion ou la relation faite dans l'inventaire (1) car

ils ne se sont point passés en présence du notaire;

et
quand l'acte de prêt eût été reçu par le notaire,

la relation de cette pièce, qu'il fait dans l'inven-

taire, ne formerait point contre Caïus une preuve

suffisante suivant les principes de Dumoulin.

[Poy. ci-dessus, n°. i5s).

('} PotUier a°. 706, pense seulement que, si depuis l'inventahe,

y* tilies dn défunt ont été consumés par un inceadio, la relation de

acte de prêt pourrait, suivant tes circonstances, faite Foi de la dette.
"ons reviendrons sur ce point en expliquant l'art. i548, qui permet la
P'cnve testimoniale dans le cas où le créancier a petdu ses titres par
suite d'un cas foiluit.



Ckap. Vl. Sett. 1. De la Preuve littérale.

1 56. Ces principes s'appliquent même aux ar-

rêts et aux jugemens passés en force de chose ugée.

L'énonciation ou la relation des actes et pièces

.produites et référées dans le jugement ou l'arrêt,

ne dispense point de les représenter, suivant un

acte de notoriété du Châtelet de Paris, du 24 avril

1 700 qui porte que l'énonciation des sentences

sur la lecture faite des pièces des parties, ne prouve

point l'existence ni la validité des pièces qu'elle ne

donne et n'ôte aucun droit aux parties qui d'ail-

leurs ne sont pas moins obligées ou sur les pro-

cès par écrit, ou en cause d'appel, de justifier de

leur titre, pour être contredits et examinés, tant

sur la forme que sur le fonds, comme on aurait

pu faire avant la sentence.

Ainsi, lorsqu'un jugement, même en dernier

ressort, ou un arrêt, est fondé sur une obligation

écrite, le titre de la créance réside toujours dans

cette obligation. Le jugement en atteste seulement

la légitimité et en ordonne l'exécution. Il est donc

nécessaire que cette obligation soit représentée,

pour que la condamnation de la payer ait quelque

effet. Il est possible qu'un billet sous seings privés
ait été acquitté depuis la sentence, ou bien le bilkl

peut n'être pas de l'écriture de celui qui a été coli-

damné. Quand même l'écriture aurait été vérifiée,

le billet peut néanmoins être attaqué par la voie

du faux. La grosse de la minute de l'acte notarié

sur lequel la condamnation est intervenue, peut
être inscrite en faux.

Tout se réunit donc pour la nécessité de repré-

senter le titre de la créance, sans que la produc-
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tion du jugement de condamnation puisse suffire

on n'en serait dispensé qu'en cas de perte ou de

soustraction du titre de l'obligation. [ Voy. Duparc-

Poullaiu, Principes. du droit, tom. IX, pag. 255

et suivantes).

1 57. Mais si l'énonciation ou la relation des faits

qui ne se sont point passés en présence
du no-

taire, tempore gesti in.Urum.enli, et qu'il ne rap-

porte que sur la parole des parties, ou de l'une

d'elles, ne saurait faire preuve contre les tierces

personnes,
elle peut faire preuve entreles parties,

avec une distinction importante qu'il faut déve-

lopper.

«L'acte, soit authentique, soil sous seings privés,

fait foi entre les parties, même de ce qui n'y est

» exprimé qu'en termes énonciatifs, pourvu que

» renonciation ait un rapport direct à la disposi-

» tion. Les énonciations étrangères à la disposition

»ne peuvent servir que d'un commencement de

preuve ». (i32o)

i58. Mais comment distinguer les énonciations

qui ont un rapport direct à la disposition de celles

qui lui sont étrangères? Pourquoi les premières
et non les secondes font-elles foi entre les parties?

C'est ce que Pothier, n". 702 et 700 où notre ar-

ticle a été puisé, explique par des exemples.

Je souscris un acte par lequel je reconnais de-

voir à Robert, présent, une rente perpétuelle de

5oor, dont les arrérages ont été payés jusqu'à ce jour.
Dans cet acte, la disposition est la reconnaissance

<lc
I;i vente renonciation est que les arrérages en

1
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ont été
payés jusqu'à ce jour. Il est évident

que

cette énonciation a un rapport direct à la
disposi-

tion, et que, si elle était fausse, Robert pouvait

et devait s'opposer à ce qu'elle fût insérée dans un

acte fait en sa présence, qu'il allait souscrire, et

dans lequel, par conséquent, il est censé approu-

ver tacitement l'énonciation d'un fait dont il devait

avoir connaissance.

L'énonciation fait donc contre Robert une preuve

complète, quoiqu'il ne soit pas dit expressément

qu'il reconnaît avoir reçu les arrérages de la rente.

C'est la reconnaissance tacite de Robert, qui

donne à l'énonciation de ce fait la force d'une

preuve complète contre lui. Il en résulte un aveu

qu'il ne peut plus rétracter, parce qu'il est fait cu

présence du notaire et de l'autre partie.

Si l'acte de nouvelle reconnaissance de la rente

était reçu par le notaire hors de la présence de Ro-

bert, l'énonciation que les arrérages en ont été

payés ne formerait aucun degré de preuve contre

lui; jusqu'à ce qu'il eût approuvé l'acte expressé-

ment ou tacitement, en l'exécutant, en recevant

et donnant quittance des arrérages postérieurs.

Mais aussi, jusqu'à l'approbation expresse ou

tacite de Robert, je puis rétracter ma reconnais-

sance, sauf à lui à prouver par d'autres moyens

que je suis réellement débiteur de la rente dont il

s'agit.

La reconnaissance rétractée pourrait même,

s'il en était resté minute, être, suivant les circons-

tances, regardée comme un commencement de
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preuve par écrit, qui ferait admettre contre moi

ja preuve
testimoniale.

1 59.
Toute la force que peuvent avoir entre les

parties
les énonciations insérées dans un contrat,

vient donc uniquement du point de savoir si la

partie
à qui elles peuvent préjudicier, y a donné

ou est censée y avoir donné son consentement.

C'est aussi parce que l'une des parties n'est point

censée approuver ou reconnaître la vérité des énon-

ciations faites par l'autre, lorsqu'elles sont étran-

gères
à la disposition de l'acte, que ces éuoncia-

tions ne font point foi contre elle. Pothier, n°. 705,

en donne pour exemple le contrat par lequel Pierre

m'a vendu un héritage qui, suivant l'énonciation

de l'acte, lui est parvenu de la succession de Jac-

ques. Ilest ensuite évincé d'une partie de cette suc-

cession par un tiers héritier de Jacques, pour une

moitié. Ce tiers ne pourra pas revendiquer contre

moi sa portion dans cet héritage, en vertu de la

seule énonciation insérée dans mon contrat, que

l'héritage dépendait de la succession de Jacques

quoique je sois partie dans l'acte où se trouv e cette

énonciation, parce qu'elle est absolument étrangère
Ir la disposition de l'acte, et que je n'avais pour lors,

dit
Pothier, aucun intérêt à m'y opposer.

1 60. Ces sortes d'énonciations ne font donc point
une

preuve entière, même contre les personnes

qui ont été parties dans l'acte, dit Pothier. Eliam

inter easdem partes. (Dumoulin n°. i oj. Mais sui-

vant les auteurs, elles font une demi-preuve, et

llulrt- article
dit qu'elles ne peuvent servir que d'un
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commencement de preuve. Ce qu'il faut entendre d'un

commencement de preuve par écrit, qui peut faire

admettre la preuve testimoniale, même
lorsqu'il

s'agit d'une chose dont la valeur est supérieure à

i5or.

Car on appelle commencement de preuve tout

écrit qui est émané de celui contre lequel la de-

mande est formée, ou de celui qu'il représente, et

qui rend vraisemblable le fait allégué (i3/|7).

Or, dans l'exemple proposé, renonciation que

l'héritage vendu vient de la succession de Jacques.

est émanée de Pierre, vendeur, etrend lefaitein.net:

très-vraisemblable. Elle forme donc contre lui un

commencement de preuve par écrit; elle en forme

également un contre moi, parce que je représente

Pierre, je suis son ayant-cause.

161. Si les énonciations insérées dans un acte,

de faits qui ne se sont point passés
en présence du

notaire, tempore instrumenli gesti, font entre ou

contre les parties, tantôt une preuve complète,

tantôt un commencement de preuve, il en est au-

trement contre les tiers qui n'étaient point parties

dans l'acte. C'est à leur égard une chose absolu-

ment étrangère, qui ne peut leur préjudicier,
ni

les obliger, ni faire contre eux aucun degré
de

preuve Res inter allas acta quœ non nocel, nec obli-

gat, nec faeit jus inter alios. (Dumoulin,
n°. t0

Rubric. Cod., lib. 7, tit.
60).

La raison en est qu'on ne saurait présumer qu'ils

aient donné aucune approbation à ces énoncia-

tions.



g I". Du Titre authentique.

163. On fait cependant
à ce principe, en faveur

(les actes anciens, une exception notable qu'il faut

développer, en rappelant ce que nous avons dit

plus
haut.

L'effet de l'authenticité est, comme nous l'avons

vn, que l'acte fait foi par lui-même, sans qu'il soit

besoin d'en vérifier l'écriture; que sa seule repré-

sentation autorise à s'en servir.

Nous avons encore vu que ce privilége attaché

à l'authenticité est une institution du droit civil,

introduite pour le bien de la société, et fondée sur

la présomption de droit que la signature de l'offi-

cier public est connue de tout le monde, comme

la loi après sa promulgation.

Lînfin nous avons vu que la légalisation lève les

doutes qui peuvent s'élever sur l'existence, le ca-

ractère et la signature del'officicr public qui a reçu
un acte dans un lieu éloigné, et hors de la portée

des relations ordinaires du lieu où cet acte est pré-
seul é.

Mais la légalisation est impraticable pour les actes

d'un lems éloigné souvent de plusieurs siècles.

Plus l'acte est ancien, plus donc il semble qu'il y
a lien de douter du caractère et du pouvoir de

son
auteur, plus en général il peut paraître sus-

pect.

D'un autre côté, plus il est ancien, plus il est dif-

ficile de donner les indications et les preuves néces-

saires pour en établir la sincérité; moins donc il

semble juste de les exiger. D'ailleurs, il est une

présomption générale qu'on est forcéd'admettre eu
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jurisprudence, c'est qu'une chose qui subsiste,

qui se fait, qui s'exécute depuis long-tems, a un

fondement solide et légitime.

Ainsi, d'un côté, difficulté, souvent impossibi-

lité de se procurer des preuves complètes et régu-
lières d'un fait ancien; de l'autre, présomption rai-

sonnable que ce qui existe a un fondement légi-
time voilà deux motifs qui doivent influer d'une

manière 'favorable sur les preuves qu'on fait résul-

ter des actes anciens, principalement lorsqu'ils
sont invoqués au soutien d'une longue possession.

i63. L'ancienneté, suivant les jurisconsultes les

plus célèbres de tous les tems, opère donc deuv

effets remarquables par rapport aux actes. Le pre-
mier est que, dans un acte ancien, on présume

que les solennités requises ont été gardées, quoi-

que le fait n'apparaisse pas. Ce qui a été fait an-

ciennement, est présumé avoir été fait solennelle-

ment In antiquis omnia prœsu'muntur solemniter

acta. (Dumoulin, sur l'art. 8 de la Coutume de

Paris, n°°. y5 – 79). Présomption néanmoins tou-

jours soumise à la prudence du juge In swnmà

judex ex omnibus circwnstantiïs débet arbitrait.

(lbid.,n'.8o)(i).

Dumoulin observe avec raison que si l'ancien-

neté de l'acte fait présumer la solennité requise,

quoiqu'il n'apparaisse de son observation, ce n'est

pas à dire
qu'un acte, quoiqu'ancien, dût être ré-

(') Payez-en un exemple dans le nouveau Denisart lom. I, pag. >9''
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nuté
solennel, s'il apparaissait que la, solennité

n'eût pas
été observée.

Au contraire, la présomption de solennité, qui

dans tout autre cas, résulterait de l'ancienneté de

l'acte serait détruite dans le cas particulier par la

preuve
du fait qu'il n'y a point eu de solennité.

Ainsi, dit Dumoulin, on produit une ancienne

copie collationnée par une personne qui a indi-

que
sa qualité, et on voit que ce n'était qu'une

personne privée. L'ancienneté de cette copie ne

fera pas présumer qu'elle ait été faite avec les so-

lennités requises, parce que son énoncé même

prouve qu'elle n'a été faite que par une personne

privée.

Au reste, la présomption de solennité, en fit-

veur des actes anciens, est beaucoup moins im-

portante aujourd'hui qu'autrefois. Dans l'ancienne

législation, la nullité des actes' qu'entraînait l'o-
mission des formalités prescrites, ne se prescrivait

par aucun laps de tems. ( Voy. ce que nous avons

dit lom. VII, pag. 705 n°. 597).

Par exemple, la nullité de l'aliénation des biens

ecclésiastiques, quand on voyait par le titre que
toutes les formalités n'avaient pas été remplies,
ne pouvait être couverte par la prescription, pen-
dant que le titre paraissait, suivant la maxime

meliiis est non ostendere titulum tjuàm ostendere vi-

tiosum (t).

{') Oupaic-l'millnin Principes du droit, tom. 1 pag. gt,
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Dans d'autres cas, la nullité des actes n'était

couverte que par trente ans, à la différence tle Ja

rescision, qui ne pouvait plus être demandée après

dix ans. ,

Sous l'empire du Code civil, nous ne connais-

sons plus les imprcscriptibilités établies par l'an-

cienne législation. L'action en nullité se prescrit

par dix ans, comme l'action en rescision il n'est

donc plus nécessaire de recourir à la
présomp-

tion de solennité, introduite par les docteurs eu

faveur des actes anciens.

Il est vrai que l'exception de nullité ne se pres-

crit pas par dix ans, et qu'elle dure autant que

l'action mais l'action elle-même se prescrivant

par trente ans, sauf les cas où la prescription est

interrompue ou suspendue pour cause de mino-

rité, etc. il sera bien difficile, sous l'empire du

Code, de trouver l'occasion d'appliquer,la pré-

somption dc solennité en faveur des actes anciens.

164. Quant au second effet qu'opère l'ancien-

neté de l'acte elle ajoute à la preuve qui existe

déjà dans un certain degré; mais elle ne crée pas

une preuve qui n'existe point du tout: Non pouu

antiquitas inducere in loi/un probationem quœ mtlhi

est, sed eam detnùm quœ aliqua est coadjuvare. (Du-

moulin, n°. 86).

C'est par une suite nécessaire de ce second effet,t,

d'ajouter à une preuve incomplète et imparfaite,

que l'ancienneté donne la consistance d'une prein
«

aux simples énonciations des actes anciens, nn*ni«

contre des tiers In
antiquis verba enunciativ'1
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nlenb probant,
etiam contra alios, et in prajudieium

U-rlîi; quand même ce ne seraient que des énoncia-

tirtiis incidentes Etiamsi essent incidenter prolata J

et propter
aliud prolala. (Dumoulin, n°. 77).

Mais il faut, s'il s'agit de l'énonciation d'un droit,

qu'elle
soit soutenue de la longue possession. (Po-

thier, n°. "<>S). C'est alors qu'elle est fondée sur

cette présomption générale et raisonnable qu'une

chose qui subsiste, qui se fait et qui s'exécute de-

puis long-tems, a un fondement solide et légi-

time ce fondement se trouve dans le titre énon-

ciatif ou moins solennel.

Si ce titre n'avait pas été suivi de possession

il serait prescrit, et son ancienneté, loin d'élever

une présomption favorable, en éleverait une invin-

cible contre lui. On dirait avec juste raison La

preuve que ce titre obscur et oublié n'est pas lé-

gitime, c'est
que jamais il n'a été suivi d'exécution

ni de possession.

Ainsi, pour appliquer la règle enunciativa pro-
bant in antiquis, il faut que l'acte soit soutenu par
la possession. C'est alors que la règle a toute sa

force, et que le possesseur troublé dans son droit

peut repousser le trouble, en opposant sa posses-
sion soutenue par l'ancienneté et par les énoncia-

tions de son titre. Vainement lui opposerait-on que
le droit qu'on lui conteste n'est pas de nature à

fa 'icquérir par la possession il répondrait que sa

possession est soutenue d'un titre, énonciatif il est

u'5i, mais à qui son ancienneté donne la force

«une preuve complète, parce qu'une possession
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paisible aussi longue est présumée avoir un fon.

dement légitime, et que ce fondement est
indiqué

dans un titre ancien.

i65. On appliquait autrefois ce principe aux

droits imprescriptibles par le seul usage, et no-

tamment aux droits de servitude, qui suivant la

Coutume de Paris, no pouvaient s'acquérir sans

titre et par le long usage seul.

Ainsi, par exemple, dit Pothier, n°. 706, quoi.

» que le long usage n'attribue pas le droit de scr-

» vitude, néanmoins si ma maison a depuis long-

tems une vue sur la maison voisine, et que, dans

a les anciens contrats d'acquisition, il soit énoncé

1 qu'elle a ce droit de vue, ces anciens contrats,

» soutenus de ma possession, feront foi du droit

» de vue contre le propriétaire de la maison voi-

» sine, quoiqu'il soit un tiers, et que ses auteurs

» n'aient jamais été parties dans ces contrats. »

Aujourd'hui les servitudes continues peuvent

s'acquérir par le long usage, et sans titre. Il n'est

donc pas besoin, en ce qui les concerne; de re-

courir à l'énonciation des titres anciens, et d'in-

voquer la règle verba entinciativa probant in anti-

tfuis. Mais peut-on l'appliquer aux servitudes dis-

continues, et aux servitudes continues non ap-

parentes, qui sont imprescriptibles, et qui ne

peuvent s'acquérir sans titres ?

Les textes du Code semblent s'opposer à cette ap-

plication.

«Les servitudes continues non apparentes, et les

» servitudes discontinues apparentes ou non appa"
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rentes, ne peuvent s'établir que par titres », dit

l'art. 671.

“ Le titre constitutif de la servitude, à l'égard

de celles qui ne peuvent s'acquérir par prescrip-

» tion, ne peut être remplacé que par un titre ré-

» cognitif
de la servitude, et émané du proprié-

taire du fonds asservi, dit l'art. 6g5.

D'un autre côté, l'art. 1 5so ne dorme de force

aux énonciations des actes, même comme commen-

cement de preuve, qu'entre les parties. On peut

donc conclure qu'ils n'ont aucune force contre les

tiers; c'est aussi le principe général. L'exception

admise relativement aux énonciations des actes

auciens, soutenus d'une longue possession, n'est

fondée que sur une présomption.

Or, l'art. 1 353 ne permet aux juges d'admettre

les présomptions comme preuves, que dans les

tas seulement où la loi admet les preuves testi-

moniales.

Jl nous semble donc qu'on ne peut appliquer

aujourd'hui aux servitudes discontinues la règle

enunciativa probant in antiquis, si ce n'est dans le

cas où le titre ancien dans lequel se trouvent les

inondations est émané du propriétaire du fonds

asservi, ou passé contradictoirement avec lui.

166. Nous .venons de dire que pour appliquer
la

règle enunciativa probant in antiqtûs, il faut

qu'elle soit soutenue de la possession. Cela paraît

incontestable quant aux énonciations qui se rap-

portent à un droit qu'elles supposent actuellement

«Itibli en faveur de l'une des parties.
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Mais il y a souvent dans des actes authentiques

ou sous seing privé, des énonciations qui n'ont de

rapport qu'à des faits, dont, en les supposant

vrais, on peut dans la suite, et dans des tems plus

ou moins reculés, tirer des conséquence décisives

en faveur des droits de certaines personnes.

Telles sont la parenté reconnue ou énoncée dans

les actes, la qualité de fils, de frère ou de sœur d'on-

cle, neveu, ou cousin paternel ou maternel, éiion-

céedans le procès-verbal d'un conseil de famille (i)

tel est encore l'âge des personnes dénommées dans

.les actes de l'état civil (34); celui du défunt dans

l'acte de sépulture (79), celui des témoins dans

une enquête, celui du porteur d'un passe-port,

etc., et autres faits de nature à ce qu'on en puisse

dans la suite tirer dûs inductions.

La difficulté de se procurer des preuves dans

des tems reculés, a fait admettre par tous les doc-

tcuts que les énonciations de pareils faits font foi

dans les actes anciens.

Il est facile d'apercevoir les conséquences qu'on

peut tirer des énonciations de parenté ou du degré

de parenté, pour établir son droit dans le cas d'une

pétition d'hérédité, ou pour combattre les titres

des autres prétendans, en prouvant sa descen-

dance de l'individu que ces énonciations concer-

nent.

(1) Ces énonciations prouvent une possession ou quasi-possession des

qualités de pareus, etc. à l'époque des actes. C'est une des preine
c

(le ce que les docteurs appellent tractutus, eu matièie de nossessi»0
tT«ttt,
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Le faitde l'âge d'une personne, énoncé dans un

acte ancien, auquel cette énonciation n'est point

étrangère, peut aussi souvent fournir des argu-

înens très-forts ou même décisifs contre l'identité,

de cette personne, et de telle autre personne
dont

un des prétendans
à la succession se dit descendre,

ou de laquelle il dit tenir- son droit..

Il n'est pas douteux que dans des actes récens

des énonciations pareilles ne peuvent avoir la force

de preuve contre des tiers. La parenté et ses diffé-

rais degrés se prouvent, ainsi que l'âge, par les

actes de l'état civil, spécialement établis pour cet,

effet.

Il serait du plus grand danger de donner laforce

de preuve a des énonciations qui peuvent avoir été-

dictées par un motif secret et intéressé, ou être la

fruit de l'ignorance et de l'erreur.

Mais lorsque ces énonciations sont anciennes,

il est bien difficile de supposer qu'elles ont eu pour
but de favoriser un droit ou une prétention qui

n'existaient point, et dont l'existence éventuelle^

ne pouvait guère être soupçonnée au tems desactes..

où se trouvent les énonciations.

D'un autre côté, il devient. difficile, souvent

impossible, de se procurer des preuves régulières
d un fait passé dans un tems reculé- Ces énoncia-

tions acquièrent donc de la force et de l'impor-

tance, en raison de leur ancienneté, de la qualité
des personnes qui les ont faites, de la connais-

sauce
qu'elles pouvaient avoir; enfin, des circonst-

ances
qui peuvent favoriser ces énonciations, telle*
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que la perte ou la non existence des registres du

tems. En voici un exemple

Un acte de sépulture de 1686 portait que le dé-

funt était mort à tel âge. Les prétendans à une suc.

cession en tiraient une induction contre l'identité

de sa personne et de telle autre dont leurs adver-

saires disaient tenir leur droit à la succession.

Cette induction était décisive, si réellement le

défunt était mort à l'Age énoncé dans son acte de

sépulture, en t686. Fallait-il prendre le fait pour

constant? a

L'affirmative ne nous paraît pas douteuse; c'était t

là vraiment le cas d'appliquer la règle enunciatke

verba probant in antiqtds. La personne qui avait fait

renonciation ne pouvait avoir aucun intérêt à dé-

guiser la vérité c'était un bon curé de paroisse. Il

était censé savoir à peu près l'âge de ses paroissicns,

sur-tout dans une campagne, oit ils sont moins

nombreux et plus connus du ministre de la reli-

gion enfin une circonstance particulière ajoutait

une grande force à l'énonciation.

Le même curé en avait fait de semblables dans

d'autres actes de même nature, et elles s'étaient

trouvées conformes à la vérité, en les comparant

aux actes du tems.

Si elles s'y étaient trouvées contraires, cette cir-

constance eût affaibli la force de la règle entmlin-

tiva probant in antiquis, qui peut aussi être écartée

ou combattue par une foule d'autres circonstances;

car elle ne peut jamais produire qu'une présomp-

tion, toujours abandonnée à la sagacité du magis-

trat, qui n'est point obligé d'y conformer son i'i-
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oetncnl,
mais qui ne peut

faire mieux que de la

suivre, lorsque son euct n'est pas détruit par d'au-

tres circonstances ( t ).

167. Les auteurs ne sont pas d'accord sur la ques-

tion de savoir quel tems il faut pour donner à un

acte la qualité d'ancien, relativement aux deux ef-

fets de l'ancienneté que nous venons d'expliquer.

Le célèbre jurisconsulte Dumoulin, dans son

Commentaire sur l'art. 5 de l'ancienne Coutume

de Paris, art. 8 de la nouvelle, n" 8t–85, nous

rend compte de leurs différentes opinions.

Les uns, dit-il veulent un laps de quarante an-

nées d'autres exigent cinquante ans.

I.e sentiment commun, celui qui se trouve le

plus fréquemment adopté, crebriar et ccMtmHtus

tmtfMha, est qu'il ne faut pas moins de cent ans.

Son opinion personnelle est que le laps de cent

années ne saurait être exigé que dans les matières

on l'on ne prescrit que par un tems immémorial a

dans tout autre cas, il pense qu'une date de soi-

xante-dix ans mérite le nom de date ancienne. Il va

plus loin il pense qu'on peut appeler ancienne une.

date qui remonte au-delà de trente ou quarante

ans, lorsqu'il s'agit de choses où l'on ne peut pas.

espérer, à raison des circonstances et de la ma-~

(') II existe de Nicota: des Fatseraax, iVtf-eM </e /'e<tt!fttM~ un

'*M<te </<!);er{M eHKKCMtfKxs, a )a suite de son Traité <feMf<p<«nt /)ftMM.
reut )<: consulter; on peut aussi consulter sMr cette matière trop

~gtig~ pm. auteurs français. Mascaras, <~pro&Ht.~ eonc~. to6, t

i, t5~ ty, ':o 6f seq.; emiC~M. ~gtj K" 5 et 6, et les MteHn! qa'it

~!cnuet)mi, de ~r<tmm/!t., M. 5, prfM«m~. <55~ ti°'. M et M~.
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tière, de preuves certaines, en remontant au-dda

de trente, quarante ou soixante ans.

Ainsi, tout espace de tems notable, continuo

Dumoulin, qui rend les preuves difficiles, justifie

le nom d'ancien, relativement au sujet que nous

traitons.

La conclusion générale de Dumoulin est que le

nombre d'années requises pour qu'une date soit

appeléeancienne n'étant pas détermine par le droit,

et ne pouvant même pas l'être à cause des circons-

tances de fait dont cette détermination dépend,

c'est au juge à arbitrer le nombre d'années qui

sera nécessaire.

Il ajoute, n°. 83, que lorsqu'il s'agit de présu-

mer que les solennités ont été observées, dix ans

peuvent suffire, lorsqu'il ne s'agit que d'un pré-

judice modique. Pothier adopte cette opinion,

M". 757.

En suivant ces auteurs, le Code a donné plus

de précision à leur doctrine. L'art. 1555 porte,
n°. s, que les copies qui, sans l'autorité du ma-

gistrat, ou sans le consentement des parties, et

depuis la délivrance des grosses ou premières ex-

péditions, auront été tirées sur la minute de l'acte

par le notaire qui l'a reçu, ou par un autre dépo-

sitaire des minutes, peuvent, en cas de perte de

l'original, faire foi quand elles sont anciennes. M

ajoute qu'elles sont considérées comme anciennes

quand elles ont plus de trente ans.

Cette disposition, relative à la foi duc aux co-

pies des actes quand elles sont anciennes, doit r
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i~ns contredit, s'appliquer par analogie à la ici

due aux énonciations contenues dans les actes an-

ciens.

Quant à la présomption que les solennités ont

t';té observées dans les actes anciens, nous avons

déjà remarqué, n°. ] 65, qu'il sera bien difficile de

trouver occasion d'en faire l'application sous l'em-

pire
du Code, qui fixe à dix ans la prescription de

l'action en nullité, dans tous les cas où elle n'est pas

limitée à un moindre tems par une loi particu-

)iere(t5o4).

t68. Quelle que soit la force des actes authenti-

ques, comme elle ne prend sa source que dans la

volonté des contractans ils peuvent toujours
en

changer les dispositions, y ajouter, y retrancher

les modifier ou les détruire; mais nous avons déjà

observé qu'ils ne pouvaient le faire au
préjudice

des droits acquis à des tierces personnes, soit par

acte même, soit par des contrats intermédiaires,

c cst-â-dire postérieurs au premier acte, et anté-

rieurs aux
changemens ou modifications qu'on y

veut faire; car les droits des tiers doivent toujours
cire

respectés il faut prendre garde deles blesser.

C'est pour cela qu'une fois le contrat signé, les no-

taires n'y doivent, f. post facto, rien changer sur

leur
minute, même du consentement des parties,

st en leur présence car ils ignorent et doivent

ignorer
si ces changemens peuvent ou non nuire

des tiers.

Ce n'est
point à eux d'en juger.

*< expérience a
prouvé que les plus honnêtes et
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les plus intelligena peuvent être surpris par les par.

ties ou par l'une d'elles ( ).

Si les contractans désirent faire, ex post facto,

des changetnens à un acte déjà parfait, le notaire

doit les faire par un acte séparé, daté du jour où

ces changemens ont été convenus.

Cependant il arrive souvent que par des motifs

particuliers qu'ils veulent tenir secrets les con-

tractans changent, expliquent on détruisent, en

toutou en partie, un acte destiné à devenir public,

par un autre acte destiné à demeurer caché, au

moins pendant quelque tems.

C'est ce dernier écrit qu'on appelle une contre-

lettre, c'est-à-dire un acte contraire à un autreacte

authentique (s).

Le Code s'en est occupé dans cette section, pour

consacrer le principe que « les contre-lettres ne

peuvent avoir d'effet qu'entre les parties contrac-

» tantes elles n'ont
point d'effet contre les tiers

(t3a5).

t6g. H ne faut pas confondre les contre-lettres

avec les déclarations qui se font quelquefois
au

profit d'un tiers. Ces mêmes déclarations ne dé-

truisent pas l'acte, et n'en changent pas les dispo-

f') f~y. ~t~fa~ n". io5.

(2) On sait t~H'autr~roi& le mot ~fM n~alt la même SïgniftcattO!'

qn'ftcfe p~A~c~ ~«rcs-r~'oMa;~ /effr<M ~c reMMMK~ etc. On npposa't~
('t

ou oppose encore !a preuve par ~Mr~ ou preuve ~tt~a~j à !a pjeu~~

par témoins ou testimoniale. C'est de là que s'est ~me le met

ConfM-re.
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s.HonS;
elles ne font qu'cn appliquer

le profit n

une autre personne.

Elles forment en sa faveur un titre qui n'existait

point;
au lieu que la contre-lettre n'est relative

qu'à
l'intérêt des parties c'est une reconnaissance

nue le premier acte n'est pas sérieux dans sa tota-

lité ou dans quelques-unes de ses parties.

t ~o. L'exemple le plus ordinaire des déclarations

qui se font au profit d'un tiers, est celui d'un ac-

quéfeur qui déclare qu'il a acquis pour lai ou pour

un ami qu'il nommera. C'est ce qu'on appelle dé-

daration d'omt ou de eomM<MoL Il est bon d'en ex-

pliquer ici la nature et les enets.

Ce mot command est synonyme de eom~MMat~. 11

désigne la personne inconnue qui a commandé,

ou qui est censée avoir commandé d'acquérir pour

elle. La déclaration du command est donc l'indi-

cation du nom et de la personne pour laquelle avait

acquis celui qui, au lieu de nommer d'abord son

commettant, avait réservé de le nommer ou de le

choisir.

On peut sans mandat acquérir au nom d'une

tierce personne, en promettant qu'elle ratifiera le

contrat (t 120) et si cette personne refuse de tenir

1 engagement, celui quil'avait pris en son nom de-

meure lui-même personnellement engagé.

On
peut aussi taire le nom de la personne pour

laquelle on acquiert, et réserver de la nommer

"ans un délai convenu, si le vendeur y consent.
est laisser le choix de l'acquéreur à l'arbitrage

d'au
tiers, comme on peut y laisser le prix de la
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vente. Tout dépend de la convention. C'est au vch.

deur de voir s'il doit consentir à recevoir pour ac-

quéreur une tierce personne qu'il ne connaît
pas

encore, et que se réserve de nommer celui qui se

présente pour contracter; mais il est bien évident

que celui-ci doit expressément réserver cette fa-

culté dans le contrat.

Du reste, il est indiSércnt dans quels termes il

t'ait réservée, qu'il ait déclaré, par exemple, ac~

quérir pour lui et ses héritiers, et pour un ou plu-

sieurs associés, amis ou commands qu'il réserve de

nommer, ou bien pour lui ou amis et associés, etc.

Toutes ces formules produisent le même effet,

et lui donnent
également

le droit de déclarer un

ou plusieurs commands pour la totalité du con-

trat. H n'y a d'essentiel que la réserve (t).
S'il ne

l'a pas faite, il ne peut se dégager pour mettre une

autre personne à sa place, il demeure irrévocable-

ment acquéreur; et si depuis la perfection du con.

trat, il cède ses droits à une tierce personne qtt'H

nomme, en déclarant qu'il n'aa acquis que pouf

elle, cette cession ne peut plus être une déclaration

de command c'est une revente qui produit
de

nouveaux droits de mutation, et qui ne le dégage

point envers le vendeur.

(f)~oy. t'mft de la Cour de cassation, dnty janvier t8oS,rappo'

par Sirey dans ses additions, tom. tU pa~. 83o. Cet air&t proscrit
b

tmp subtile distinction entre le cas où l'acquéreur achète poutio'
~r

ami?~ et le cas où il achète pourim 0~ amis.
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Ainsi la loi sur l'enregistrement,
du 22 frimaire

an Vit ('): ne dispense
les déclarations d'ami ou

de command du droit proportionnel
de mutation,

que
dans les cas où la faculté d'élire un command

a été réservée dans le contrat de vente ou dans <'a<-{e

d'adjudication.

Il faut remarquer qu'alors toutes personnes in-

distinctement étaient reçues
à faire des enchères,

soit en justice, soit pardevant notaires. Mais le

Code de procédure, art. ~o~etsuivans, ayant voulu

que les enchères et les adjudications faites en jus-
tice ne pussent être faites que par les avoués seu~

lement, à l'exclusion de toutes autres personnes,

on en a conclu, avec raison, qu'il n'est pas néces-

saire que, dans l'acte d'adjudication, l'avoué der-

nier enchérisseur réserve la faculté d'élire ( wv.

Sirey, tom.Y, addit. à la a°. part., pag. ~60), parce

que le ministère particulier que la loi confie aux

avoués dans les procédures en expropriations for-

cées ou dans les enchères judiciaires, n'est qu'une

fonction d'avoué, qui ne les constitue point adju-

dicataires en leur nom, et qu'ainsi la déclaration

ou
désignation de l'adjudicataire, leur client, que

l'art.
~o<) leur ordonne de faire dans les trois jours,

n'est
point une déclaration de command.

Arrêt de la Cour de cassation, du 5 septembre

'8)0, Sirey, i8tt,pag. 26.

Et si l'avoué, dernier enchérisseur, avait fait

(')Art.6S,§t,n'3~!tM.E9,§5,n'.4,et~,n'.3.
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!nsérer dans l'acte d'adjudication la réserve du

droit de command, celui pour le
compte de

qui
il déclarerait avoir enchéri pourrait user de cette

faculté, et nommer un command dans le délai de

la loi, c'est-à-dire dans les vingt-quatre heures
comme nous le verrons bientôt (t).

Mais il faut pour cela que l'avoué ait réservé la

faculté d'élire un command. C'est seulement lors-

que cette faculté est réservée, que la déclaration

faite par l'acquéreur ou l'adjudicataire, et
accep-

tée par la personne en faveur de qui elle est faite,

rend cette dernière propriétaire <~ initio, dès le

moment de la vente ou de l'adjudication. Cette per-

sonne tient sa propriété du vendeur immédiate-

ment, de manière que l'acquéreur ou l'adjudica-

taire ne peut pas plus être recherché, soit pour le

prix, soit pour les droits de mutation, que celui

quia a contracté pour un autre en vertu d'un man-

dat dont l'acte est annexé au contrat. L'adjudica-

tion ou la vente, la déclaration et l'acceptation; ne

sont considérées que comme un même acte.

Ainsi, quoique l'art, ~t de la loi du ao HiuMtK

an Vil défende aux notaires de faire aucun acte

non enregistré, ils peuvent néanmoins recevoir

une déclaration de command avant l'enregistre-

ment de l'acte qui contient la réserve de la faire (a).

(t) Arrêt dela Cour de cassation., du i~ avril 1811, rapports
dans l,

~dtEitm du Répejtû~c v". C~mm~H~, u". S.

(x) Dttc'bion du ministre de Id justice, des S~ décembre ~808 et ta

i-Sog, Sirey, toux. Ili, 2~. (laI 1., page 5~; du minisl~e des final1CC~j

d~ x~ sep~tubt~t 7 octubic tS~) tuuï, YUj a* paît. pag.
3o~'
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Aussitôt que t'acquéreur a fait sa déclaration de

ccmmand, il n'a plus de droit ni a la chose ni au

contrat, puisqu'il est censé n'avoir acquis que pour

le command. 11 n'a plus rien à céder, et les décla-

rations qu'il ferait ensuite seraient sans force et

sans eNet par défaut de pouvoir.

Ainsi, les créanciers de l'acquéreur qui a acquis

pour
lui et ami ou command, n'ont, après la dé-

claration faite, aucune hypothèque sur les héri-

tages vendus.

Ainsi, lorsque les héritages sont acquis par des

père et mère, pour eux ou leur command, et qu'ils

déclarent un de leurs enfans pour command, l'en-

fant est censé avoir acquis lui-même, lors même

que les père et mère en ont payé le prix. II n'est

tenu de rapporter que des deniers à l'ouverture

de leur succession, parce que ce n'est pas l'héri-

tage qu'ils ont donné, mais des deniers pour l'ac-

quérir. Cet héritage est donc un acquêt, qui en-

tre dans la communeauté conjugale, si l'enfant est

marié, sauf la récompense, s'il y a lieu.

7 Mais pour produire les effets dont il s'agit,
il faut que la déclaration de command ait été ac-

ceptée expressément ou tacitement, pendant la
vie de

l'adjudicataire ou de l'acquéreur, sans quoi
la

propriété demeurerait sur la tête de ce dernier.

'73. II faut de plus que la déclaration soit gra-

t'"te, et faite aux mêmes prix, charges et condi-

t'oas que le contrat d'acquêt ou l'adjudication
<in eue soit faite dans le délai convenu ou prescrit
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par la loi, et notifiée aux parties intéressées à [a

connaître.

t ~5. Les effets de cette déclaration viennent de

la présomption qu'il existait un mandat entre le

command et l'acheteur ou l'adjudicataire la dé-

claration ne fait que consommer le mandat donn~

ou censé donné.

Or, l'exécution d'un mandat n'est point un nou-

veau contrat la déclaration en deviendrait uu si

elle n'était pas gratuite, si elle n'était pas faite aux

mêmes prix, charges et conditions ( t ) que le con-

trat d'acquêt ou l'adjudication, comme l'exige la

loi du 5 décembre ~go; elle formerait une véri-

table revente, qui produirait un nouveau droit de

mutation, et ne dégagerait pas le premier acqué-

reur de ses obligations envers le vendeur en uu

mot, pour peu que le prix, les clauses et les con-

ditions du premier contrat soient changés, la dé-

claration de command en forme un nouveau elle

passe et doit passer pour une revente. (~oy. Sirey,

tom. V, 2°. part. pag. s5~).

t 'y4' Quant au délai dans lequel la déclaration

doit être faite, le vendeur, en ce qui concerne son

intérêt particulier, peut l'accorder plus ou moins

long, même d'un ou deux ans, etc., et pourvu

que la déclaration soit faite dans le délai convcM),

(t) Sans nofa<Mm de c~tMef, t~ coK~t'OR! et de prt.]f, dit une L~c

mmisteuctte du 15 mars tSf)3, Shoy, au tifoS, a', part" f!'g.
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t acquéreur
sera dégagé pour l'avenir de toutes le~

obligations qui resteraient à remplir, en mettant :)

..a place
le command, qui reste seu! obligé envers

te vendeur. Celui-ci ne pourrait opposer que l'ac-

quéreur
a fait, avant sa déclaration, des actes de

propriétaire; qu'il a payé une portion du prix, loué

ouaNërmé; qu'il a hypothéqué les biens acquis, et

ntémc les siens propres, à des emprunts destinés à

payer portion du prix; tous ces actes et autres sem-

blables n'empêcheront point que la déclaration de

command, faite en tems utile, ne produtse tous

ses effets contre le vendeur, qui ne peut s'en
plain-

dre, puisqu'il
n'a imposé à l'acquéreur d'autre

condition que celle de nommer, dans le délai con-

venu, le coimm and qu'il pouvait subroger ou mettre

en sa place.

t ~5. Mais cette prorogation conventionnelle du

délai accordé pour élire ou nommer un command,

domMt'aLt lieu aux plus grands abus contre l'inté-

rêt dufisc, et faciliterait les moyens de frauder les

droits de mutation.

Les lois ont donc fixé un délai de rigueur dans

lequel la déclaration doit être faite, sous peine
detre considérée comme une revente qui donne

ouverture à un droit nouveau.

La loi sur l'enregistrement, du 5 décembre i
ygo,

et cdtc du 13 septembre t ~g t, accordaient six mois

~p't's in vente ou l'adjudication. La loi du t4 ther-

'uidor an IV, et celle du 22 frimaire an VII, ar-

''cic
68, § a~ n'accordent plus que le court dé-

<ic
vingt-quatre Itcures.

~S. Ce délai ne s'app!iquc poin). a la déciara-
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lion (i) que l'avoué dernier enchérisseur, doit

(aire dans les trois jours, suivant l'art.
~on du

Code de procédure, du client pour lequel il a

surenchéri; nous avons dé}à observé que cet acte

n'est point une déclaration de command mais si

i avoué a réservé pour son client la faculté d'élire

ou de nommer command, cette élection doit être

faite dans les vingt-quatre heures.

t~. Au reste, ce délai de rigueur n'est établi

que dans l'intérêt de la régie; ainsi, lorsqu'il est

prorogé par le contrat, il ne parait pas que les

créanciers de l'acquéreur puissent prétendre une

hypothèque sur les biens achetés, lorsque cet ac-

quéreur a déclaré, dans le délai convenu qu'it

n'a
acquis que pour telle personne.

Jl faut toujours néanmoins excepter le cas de la

fraude, qui peut être prouvée par de simples pré-

somptions, pourvu qu elles soient graves, précises

et concordantes.

Par exemple, dans le cas ci-dessus proposé, où

F acquéreur aurait fait des actes annonçant qu'il se

regardait comme propriétaire on son nom propre,

la déclaration de command qu'il ferait dans la

suite peurrait être considérée comme frauduleuse,

sur-tout si elle était faite depuis que les créanciers

ont fait des poursuites. Il serait bien plus diCicitc de

la faire considérer comme frauduleuse, si elle était

faite auparavant tout dépend des circonstances.

] ~8. La loi du a~ frimaire an VII, art. 68, §

(') Arrêt de la Cour de cassation, du 5 septembre 1810, S'i~'

.m t8t i, pag. 26.
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a". 24, P~rtc que, pour
être dispensée du droit

ttfoportionnel,
la déclaration de command doit

gtre faite par acte ~u~/<Cj et notifiée dans les vingt-

quatre
heures.

Une lettre ministérielle, du i5 mars 1808 ()),

n joute qu'une déclaration faite sous seing privé ne

jouirait pas de la même faveur; la raison en paraît

d'abord difficile à saisir, puisqu'il semble que la

déclaration sous seing privé devient acte public par

la notification, qui n'en peut être faite que par un

oHtcicr public-

La date est donc assurée par la notification, qui
d'ailleurs doit être enregistrée il est donc certain

que la déclaration a été faite dans le délai pres-

crit. Mais la signature peut n'être pas véritable;

eHc peut être désavouée par celui au nom de qui la

déclaration a été faite, et qui, par conséquent, ne

serait point engagé. La loi a donc eu des raisons

pour exiger que la déclaration soit faite par acte

public.

Du reste, elle doit être notifiée à la régie, quand
même elle serait faite aussitôt que l'adjudication
et devant le même notaire (a).

179.
Le délai pour faire la notification court du

jour même de l'acte de vente ou d'ad)udication, et

non pas seulement du jour de l'enregistrement de

M Sirey, an t8oS, 2'. part. pa~. Mj.
M Airët de la CM;r do cassation, du S fent&se an XI, tom. Ht,

P!"tt, pa~. ~[; autre du tS janTiet )8u6, tom. Y! s'. p:ut.,
ptlg-.121.
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cet acte ( ) mais elle peut être faite avant qu'il ai[

été préalablement enregistre.

180. La loi n'exige point que ~acceptation de

command soit notifiée à la régie, dont les droits

ne peuvent souffrir du défaut de notification de

cette acceptation, puisqu'ils sont payés au moment

même de l'enregistrement. Mais il est dans la na.

ture des choses que l'acceptation de command soit

notinée au vendeur, si l'acquéreur veut se dégager

de toute obligation envers lui.

181. Si, en réservant la faculté de nommer un

command, l'acquéreur n'a fixé aucun délai pour

cette nomination, est-il obligé de la faire dans le

court délai de vingt-quatre heures, ainsi que la

notification? On peut en douter; car ce délai n'est

établi que dans l'intérêt de la régie, et pour em-

pêcher qu'on abusât d'un plus long délai pour

frauder les droits de mutation. Si l'acquéreur tarde

à nommer sou command, le vendeur ne peut s'en

plaindre; il pouvait fixer un délai dans le contrat,

et même s'opposer à la réserve. Au surplus, s'il ne

veut pas rester dans l'incertitude, il peut presser

l'acquéreur, et lui faire nxcr par la justice un dé-

lai après lequel la déclaration de command ne sera

plus reçue.

D'un autre côté, ne peut-on pas dire qu'en ne

fixant aucun délai, le vendeur et l'acquéreur s'en

sont reposés sur la loi, qui fixe le délai à vingt-

quatre heures?

t8a. Nous venons de voir que les déclarations

(ï) Arrêt du (5 brumaite an XIV, Sirey, tom. VI, 2' paît., pa~. ?7''
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(te command, qui, par leur nature, doivent être

publiques,
font preuve contre toutes personnes,

jnëmc contre les tiers. Au contraire, les contre-

lettres, destinées à demeurer secrètes, au moins

pendant quelque tems, ne peuvent avoir leur ef-

fet qti'entre les parties contractantes; eM~ n'ont point

~'f~ft contre les tiers (i5ai).

On distinguait autrefois entre la contre-lettre

sous seings privés, et la contre-lettre passée devant

notaire ou reconnue en justice, et dont il restait

minute.

La première ne pouvait être opposée à des tiers;

il en était autrement de la seconde, lorsqu'elle

avait été passée en même tems que l'acte auquel

elle dérogeait ou qu'elle détruisait. (~<'y. le nou-

veau Denisart, v°. Cnntre-lettre, n°. a).

Le Code n'a point admis cette distinction c'est

dans le paragraphe qui traite du titre <!H~<'M«~t«'

qu'est placé l'art, t Sa ), où il est dit que les contre-

lettres,ri'oitt point ~'c~c< contre les tiers. Cette dis-

position s'applique donc aux contre-lettres authen-

tiques ou passées devant notaire et dont il reste-

rait minute, aussi bien qu'à celles qui sont faites

sous
seings privés. Les unes ne peuvent pas plus

que les autres être opposées à des tiers.

Ainsi
une contre-lettre portant qu'une vente

Mt pas réelle, étant sans effet à l'égard des tiers,

HCqucrcur qui a donné la contre-lettre peut vala-

blement transmettre la propriété à un tiers de

bo'utc foi. (~oy. l'arrêt de la Cour de cassation,

'8 décembre t8to, Sirey, tom. XI, t". part..
P~ 83).
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Ainsi encore, si j'ai eu l'imprudence de recon-

naître, dans un acte de vente, que j'en ai reçu le

prix comptant, quoique réenement je ne l'aie pas

reçu,
et que l'acquéreur ait reconnu ce fait par

une contre-lettre dans laquelle il s'oblige de me

payer, je ne pourrai plus, faute de paiement, fain'.

résoudre le contrat au préjudice de la régie ni dps

créanciers det'acquéreur, auxquels ta contre-letLru

ne peut être opposée. La résolution sera considé-

rée comme une revente qui donnera ouverture a
un nouveau droit de

mutation,
et qui ne purgera

point les hypothèques créées par t'acquércur.

(~oy.
un arrêt de la Cour de cassation du < t juil-

let t8t4, Sirey, t8t5, pag. 2~8).

Ainsi, tout acte portant qu'une vente publique

est feinte ou simulée, en un mot, qu'elle n'est pas

réelle, est considéré comme une contre-lettre qu:

ne peut être opposée à des tiers, quand même eitc

serait passée devant notaire, puisqu'à leur égare)

le Code ne donne pas plus de force aux contre-

lettres notariées qu'aux autres.

183. La contre-lettre sous seings privés, portant

qu'une vente est feinte ou simulée, est même, re-

lativement à la
régie considérée comme une ré-

trocession qui donne ouverture à un second droit

de mutation. Ainsi l'a décidé un arrêt de la Cour

de cassation, du a octobre t8o8 (Sirey, tom. X,

i' part., pag. '6~).

<8~. Eu serait-il de même, si la contre-lcHt'c

était notariée? Il faut distinguer si l'acquéreur

avait réservé le droit d'élire command la contre

lettre notariée, passée et notiuéc dans les ving~
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quatre
heures à la régie, ne pourrait donner ou-

~f~ture à un second droit de mutation ce point

paraît
sans dimculté.

Mais que la faculté d'élirs command ait été ré-

sprvcc ou non si la contre-lettre notariée qui dé-

clare la vente feinte ou simulée est passée après tes

vingt-quatre heures, il ne parait pas douteux

qu'elle
donne ouverture à un second droit de mu-

tation car la propriété est transférée à l'acquéreur

au moment où la vente est parfaite.

La contre-lettre qui, après vingt-quatre heures,

!!cdare cette vente simulée, ne peut donc nuire

aux droits de la régie; elle ne peut être considérée,

a son égard, que comme une rétrocession par la-

quelle l'acquéreur rétrocède sa propriété au ven-

deur.

Si, au contraire, cette contre-lettre est faite dans

les ving-quatre heures, si elle est présentée à l'en-

registrement en même tems que la vente, il ne ~e

rait pas juste de la soumettre à un second droit de

mutation; car l'on n'a pu ni voulu frauder les

droits de la régie. C'est déjà beaucoup que dcu~

actes, dont le second détruit le premier, deux actM

qui lui sont présentés au même instant, produi-
sent un droit de mutation, quoiqu'ils laissent la

propriété sur la tête du vendeur, qui réellement

"c t'a jamais perdue. Que la contre-lettre soit sans

~tict il
l'égard des tiers à qui la connaissance en a

'~é
dérobée, auxquels, pour les tromper, on a

présenté l'acte de vente en leur laissant ignorer t.i

contre-lettre qui le détruit, cela est conforme à la
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justice; mais la régie, qui n'a pu ignorer l'exis-

tence de la contre-lettre, qui l'a connue en même

tems que l'acte de vente, ne saurait s'en prévaloir

pour exiger deux droits de mutation.

Cette décision, conforme à l'équité, paraît dans

l'esprit de la loi sur l'enregistrement, du 2~ fri-

maire an VU, dont l'art. ~o porte: Toute contre-

lettre, faite sous signature privée, qui aurait pour

oMet une augmentation du prix stipulé dans un

n acte public, ou dans un acte sous signature pri-

vee, précédemment enregistré, est déclarée nulle

et de nul effet.

Néanmoins, lorsque l'existence en sera cons

talée, il y aura lieu d'exiger, à titre d'amende,

une somme triple du droit qui aurait eu lieu sur

les sommes et valeurs ainsi stipulées

Pourquoi la contre-lettre notariée, qui contient

une augmentation du prix d'une vente précédem-

ment enregistrée, n'cst-elle pas nulle dans l'intérct

de la régie? C'est qu la différence de la contre-

lettre sous signature privée, elle est destinée à être

présentée à l'enregistrement, puisque tous les actM

notariés doivent l'être dans un délai déterminé;

c'est que, par conséquent, on n'a pas cherché a

frauder les droits. Il en est de même de la contre-

lettre notariée, par laquelle on déclare la vente

feinte ou simulée~ sur-tout lorsqu'on présente en-

semble ces deux actes à l'enregistrement.

) 85. Revenons à la nullité de la contre-lettre

sous signature privée, qui a pour objet d'augmen-

ter le prix d'une vente. Un arrêt de la Cour de cab-
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Mtion, du 13 fructidor an XI ( t ), décida que cette

n'diité, prononcée
dans l'intérêt de la

rég!e
ou du

fisc, est absolue, et que l'acquéreur qui l'a sous-

crite peut
refuser de

payer
la somme convenue

pour augmentation du prix, attendu, dit le con-

sidérante que la loi prononce la nullité, en gé-

Mf~ sans exception ni réserve d'un effet quel-

conque
dans l'intérêt privé des parties, et qu il

n'est point permis aux juges de distinguer là où

ta loi ne distingue point.

186. Si tel est
l'esprit

de la loi, il faut l'avouer,

voilà une bien inique législation, puisqu'elle est

ouvertement en contradiction avec la morale, puis-

qu'ette
favorise ouvertement la mauvaise foi.

L'arrêt qu'on vient de citer est antérieur à la

promulgation du Code. ?tfe pourrait-on pas dire

que fart. ~o de la loi du sa jfrimaire an VII, en ce

qui regarde lintérêt privé
des

parties,
est

abrogé

par l'art. i52) du Code? (s) Il pose en principe

(') Rapporté dans le Répertoire de jurisprudence V. Con;r<tfr6;

'Lus
Sney, tom. IV, a* part., pag. 27.

(a) Ce raisonnement est fortifié par la conférence tenue au Conseil

~at pour la discussion du Cude séitticc dn x frimaire an XII. La

'mmtssion n'avait proposé aucun article sur les contre-kmes on

'kmtnda
que ['usage en fut proscrit. teconstd Cambacérès dit qu'il

p °ti~te déjà une dispnsitiou législative contre l'usage des contre-lettres

(loi du sa ilimaire an Viï ) mais elle ne lui ~cn~/c pas Ju~te. Ces

'~cs doivent avoir tout: leur effet fn~rB les /!ar~'M il suHit, pour en

ï'r~fnh- rabuSt de les &oumcttie au droit d'enregistrement, lorsqu'ils
'<t produits.

Ttouchet dit qu'il faut en f-Set distinguer. Une contre-lettre doit
~hR valable entre Icft /)~r<~j et

nu~e contre les tiers or, la régie de

"W!'rcmmf est t't) 'Mrt

parrappM

à l'arte.

~uon dit qu'd &cmit contre tes prîncipes d'~nnu!ci' indbtinc~
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que les contre-lettres ont leur eSët entre les ~~tc.;

coK~aetanfM. Il pose ce principe d'une maniée

générale, sans exception ni réserve quelconque,

relativement aux contre-lettres qui ont pour objet

l'augmentation
du

prix stipulé
dans un acte

pu-

blic. On peut donc dire, avec la Cour de cassa

tion, que les juges ne doivent point distinguer ].)

où la loi ne distingue pas, et, par conséquent,

que la disposition du Code a déroge à la loi du

as frimaire an VII. Cette
conséquence

est d'autant

plus naturelle
qu'elle

nous ramène aux
principes

de la morale et de la bonne foi.

Mais lorsqu'une Cour a une fois adopté une

opinion sur un point de jurisprudence, il est bien

difficile de l'en faire
changer.

Par un arrêt
postérieur

à la
promulgation

du

Code, rendu le to janvier t8og, rapporté par Si-

rey, tom. IX, t".
part., pag. )5g, I~Cour de cas-

sation a confirmé sa première opinion
en décidant

quclanullité, prononcée par la
loi du 22 frimaire

an VII, à
l'égard des contre-lettres sous seing privé,

qui ont pour objet l'augmentation du prix d'une

tementies contre-lettres. L'intérêt du fisc sera beaucoup mieux ff

suré si iorsqu'eïtes sont produites, La peine de l'amende fiait "J~

gee aux pat tics pour ne les avoir pariait ejMC~'strer.

< Duchâtel dit que plus la peine sera forte et plus on s'appnqMt

o à déroher à la régie la cnnnaissance de l~acte.. n

La proposition fut renvoyée à Ïa hection, qui rédigea i'ait. t52t t"

qu'il existe dans le Code. Il nous pan!t résulter de celte discussion q'

)'art!c)e dérogea à la loi du M fomaiie an VU que Cambaccru "c

trouvait pas juste, et qu'on entendit que les contre ~'ttj es ~anac7'c<'j''

lion sont valables entre les pàMfS, mais [mHc~ dans t'iBtettt de

ifgie.
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vente publique, est tellement absolue, que le ven-

deur n'a aucune espèce d'action civile pour récla-

mer le surplus du prix de la vente, lors mémo

qu'indépendamment
de la contre-lettre, l'acqué-

reur avoue que le prix réel était supérieur
au prix

apparent porté dans le contrat, parce que ce se-

Drait contrarier l'esprit et la lettre de la loi, que de

supposer qu'après que la contre-lettre a été dé-

clarée nulle et de nul effet, l'obligation naturelle

et civile de celui qui l'a souscrite subsiste encore,

et qu'on peut en chercher la preuve dans les

t. Mcux de l'acquéreur, lesquels ne peuvent avoir

plus de force que la contre-lettre, et laissent sub-

sister la dissimulation du prix que la loi a voulu

punir.

Ainsi l'acquéreur, posant le masque, peut ré~

pondre eurontément au vendeur Oui, le prix réel

de la terre que vous m'avez vend uc est de i5o,ooo~;

mais le contrat n'en porte que 100,000, et pour

encourager mon impudence et ma mauvaise foi, les

tribunaux m'invitent à gagner la somme de 5o,ooo~;
elle est a moi, je l'achète au prix de mon honneur

Yirlus post MttmmM.

On peut remarquer que les considérans de l'ar-

'M cite ne répondent point à la dérogation que
~'t à la loi du 22 frimaire an yiI.Tart. t3at du

Code.

Ceux qui auront le courage de détendre la ju-
nsprudencc de la Cour de cassation, pourront ré-

pondre que, dans les affaires qui intéressent lu

Gouvernement, la loi commune doit céder à la

speciatc d'où il suit que l'art. ,~o de la loi ci-
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tée, porte pour un cas spécial et pour t'intérét du

fisc, n'a pas été abrogé par le Code. C'est le rai-

sonnement que fait la Cour de Bruxelles, dans

un arrêt du 25 mars t8t2, rapporté par Sirey,
tom. XIII, a*, part., pag. 351. Car lorsque la Cour

supérieure a une fois adopté une jurisprudence,
les inférieures ne s'étudient guère qu'à trouverdes

raisons pour la justifier. Raison de plus pour com-

battre vigoureusement cette jurisprudence, quand

elle est injuste.

Quant à nous, qui ne saurions trouver ta ré-

ponse suffisante, nous nous bornerons a faire des

vomx pour que le Gouvernement, investi du droit

d'initiative, prenne en considération un point de

jurisprudence aussi immoral et si nous avions

~'homieur de siéger dans une Cour souveraine,

nous combattrions cette jurisprudence avec cou-

rage et respect, afin d'en préparer la réformation,

soit par la Cour de cassation elle-même ( t ), soit

par une loi.

ft) ~otrevceu a été rempli. La Cour de cassation~ présidée pai 1/

savant Henrion de Pansey, vient d'avoir encore une fuis l'honorée

courage de reibrmer sa jurisprudence, par un arrêt du to janviel ïS~)
dont voici le considérant c Attcndn quelacontre-teUrc, ou acte sf]i'-

a seings privé, du to mars tSi5., pour suppJément de prix, étant pas-

N térieure à la publication du Code, la matière se trouve r6glcf par

I'a)t. i5~i du Code et non par fart. ~o de la ici de tllmahc au )),l i

f rejette etc. a

Nouvel exemple doonu par la Cour supérieure au\ autres CouiSt

rétracter des erreurs qui peuvent echappt'r aux meilleurs cspttt<<

~Hn?<ïK~ parùm cavit n~KM. Sous de tels tna~Ist~tb ) la sci~tuc de f

ÏUj'jspmdencc uc peut manquci de fjht: de ~tHud? pif~ccs.



§ t". D;< y''<re M'«/teM<t~H~

t8~. Observons, en terminant cette discussion,

que
la Cour d'appel

de Paris a jugé par un arrêt

ju 2 germinal
an XIII (~y- Sirey, tom. yn,

~.part., pag. 8~6), que la jurisprudence que nous

venons d'exposer ne peut s'appliquer aux créan-

ciers du vendeur; que la contre-lettre sous seing

privé portant une augmentation du prix de la

vente, doit avoir son effet en leur faveur, et qu'ils

peuvent
réclamer de l'acquéreur l'augmentation

de prix stipulée par ta contre-lettre, par le motif

que la loi du sa frimaire an VII, en déclarant

nulle une pareille contre-lettre, n'a eu pour objet

que de punir les seuls contractans de la contra-

vention qu'ils commettent sciemment au droit d'en-

registrement que ce serait par conséquent faire

une fausse application de la loi, que de l'appliquer

au cas où il s'agit de l'intérêt des tierces personnes,

de créanciers légitimes qu'on a trompés à leur

insu, par la contre-lettre dans laquelle ils ne sont

point parties, et que le vendeur, d'intelligence
avec l'acquéreur, a voulu priver d'une partie de

leur gage que ce serait autoriser le dot contre les

créanciers, et les rendre victimes d'une fraude et

d'une simulation qu'ils n'ont pu empêcher, si on

annulait à leur égard le titre qui la constate.

Ainsi, le vendeur au profit de qui est la contre-

lettre, pourra en éviter la nullité, en agissant dans

le nom des créanciers fictifs. Quelle incohérente

jurisprudence

188. Au reste, les contre-lettres sous seings pri-

qui ont un autre objet que celui de dissimuler
le

prix d'une vente, eussent-elles même pour ob-
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jet de l'annuler, et de la déclarer simulée et
teinte

ont entre les parties contractantes la même fora.

que les contre-lettres notariées. Des présomptions

no suturaient pas pour en détruire l'effet et les

anéantir, ainsi que l'a jugé la Cour de Paris, dont

l'arrêt fut confirmé par la Cour de cassation, dans

l'espèce suivante »

Le 8 messidor an IV, Antoine Sanzé vendit une

maison au Patais-Royat, à Jean-Baptiste, son

frère, pour 125,ooo* en mandats, que le vendeur

paya au même instant, et dont l'acquéreur donna

quittance. Mais le même jour cet acquéreur sous-

crivit une contre-lettre par laquelle il reconnais-

sait que la vente n'était pas réelle.

Il entra en jouissance, et, un an après l'acqui-

sition, il loua une partie de cette maison par bail

notarié.

En l'an VIII, Antoine Sanzé demanda et obtint

l'interdiction de ce même frère Jean-Baptiste, qui

mourut dans l'année.

Danscettemémeannée, Antoine, interrogé dans
une procédure criminelle, avait répondu que la

vente du 8 messidor an IV était réelle et sincère,

qu'il en avait reçu le prix.

Il était, sur ce point, entré dans le détail des

faits.

Il disait, dans un mémoire à consulter, que oS-

cier de police qui avait
reçu la plainte s'était ima-

giné qu'il avait dû être fait une contre-lettre entre

lui Antoine Sanzé et Jean-Baptiste, son frère, lors

de la vente de la maison, et que vainement on eu
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avait cherché la preuve, puisque cette contre-lettre

,j'~t~~MMM M:M<e (t).

Apres
la mort de Jean-Baptiste, Antoine prit la

qualité
de son seul héritier, paya le droit de mu-

tation, déclara que la succession mobilière con-

sistait dans cette même maison qu'il lui avait ven-

due en l'an IV.

Un troisième frère, Joseph Sanzé, revint en-

suite d'Egypte, et demanda partage de la succes-

sion de Jean-Baptiste, et
notamment de la mai-

son. Antoine alors représenta la contre-lettre sous

seing privé, qui annulait la vente apparente de

cette maison.

Joseph Sanzé fit valoir les circonstances nom-

breuses qui semblaient détruire la contre-lettre.

EUe fut vérifiée et tenue pour reconnue quant aux

écriture et signature.
En conséquence, le tribunal de première ins-

tance de Paris, le t g ventôse an XII, déclara nulle

la vente du a messidor an IV. Cejugement fut cou-

firmé par la Cour d'appel de Paris, le sg frimaire

an XIV, et le pourvoi contre cet arrêt fut rejeté

par la Cour de cassation, le g avril 180~. ( ~y.

Sirey, tom. Vil, t". part., pag. 1~8).

'8<). Kous finissons en observant que les con-

tre-lettres relatives aux contrats de mariage en

quelque forme qu'elles soient faites, quelques so-

tennités qu'on puisse leur donner, n'ont aucun

U) ~Vo~a. L'aveu dans une affaire n'a aucune force dans une antre.

~y.s'n~~6ctsutv.
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eNet entre quelques personnes que ce soit, si cDes

sont postérieures à la célébration du
mariage

('595).

Elles n'ont également aucun effet, même entre

les parties contractantes, quoique faites avant la

célébration du mariage,.si elles sont sous
seings

privés.

Enfin, quoique passées devant notaires, et avant

la célébration du mariage, elles ne sont pas vala-

bles, même entre les parties contractantes, sans

la présence et le consentement MMtM/<<MCde toutes

j- les personnes qui ont été parties dans le contrat

< de mariage. ( 1396)

L'art. 258 de la Coutume de Paris, lequel for-

mait autrefois le droit commun de la France en

cette partie, portait
<tToutes contre-lettres faites à part et hors la

;) présence des /Mr<'Ks qui ont assisté au contrat de

o
mariage, sont nulles.

Ainsi, la présence des parens qui n'avaient as-

sisté que par honneur ou par amitié au contrat,

sans y figurer comme parties, sans s'obliger en au-

cune manière, était nécessaire pour la validité des

contre-tettres car, quoique de nouvelles conven-

tions de mariage ne soient pas vicieuses par cela

même qu'elles ont été séparées du contrat et faites

à l'insu des parens, néanmoins, cette affectation de

les cacher fait présumer qu'elles ont été dictées

par la passion, plutôt que par de justes motifs;

que les conjoints en ont honte, comme dit Po-

thier, préiacedu Traité dela communauté, n°. J:

pag. n et 12, édit. in-t 2.
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Ï'OM.7.. l8

(Jut auteur pensait néanmoins qu'il ne fallait pas

.mirer la disposition qui exige, pour la validité

tkj!a contre-lettre, la présence ~e~pa~K~ qui ont

i)i,istc au contrat, et que, si un seul de ces parons

gavait pas
été présent

A la contre-lettre, elle n'é-

tait pas
nulle par ce seul défaut, sur-tout si l'ab-

sent n'était qu'un parent éloigné, et si les plus

proches,
ceux qui avaient le plus d'intérêt et d'au-

torité dans la rédaction des conditions du contrat

,le mariage, avaient assisté à la contre-lettre.

Le Code est allé plus loin ii n'exige plus que les

Mrcns, qui n'ont assisté au contrat de
mariage que

pu honneur ou par amitié, soient présens a la

contre-lettre pour qu'elle soit valable ( t ) niais il

c~igc
la présence et le consentement MmK/~Me de

» toutes lès personnes (parentes ou étrangères) qui

ont été parties dans le contrat de mariage ( 15a6 ).

Le concours s/MH~ane de toutes les personnes est né-

cessaire, quand même il s'agirait dans la contre-

lettre de changer une clause
qui

ne paraît avoir

aucun rapport avec les autres; par exemple, l'une

des donations faites par un donateur même étran-

ger A la famille; parce qu'on suppose qu'il y a tou-

)ouM corrélation et indivisibilité entre les clauses

J'Uti contrat de mariage que celui qui a été partie
au contrat ne se fût pas obligé, si telle autre clause,

<{uon veut changer à son insu, n'y avait pas
été

Msuiéo. 11 faut donc, en cas de changement
d'une

.~) C'pst am'n qu'on '< exp!iqtM dans tf~rt conf6)cncRS au Con~'it

~'ft~L
pruo-~Vd-bat, et MaicvUtc sur !~i-t. SoS.
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seule des clauses, que toutes les parties y conco~

rent. L'absence d'une seule d'entre elles vicierait );)

contre-lettre, et la frapperait d'une nullité ab-

solue.

Bien plus les changemcns et
contre-lettres,

même revêtus des formes que nous venons d ex-

pliquer,
sont sans eSet à /~fH*</ des tiers, s'ils

n'ont été rédiges à la suite de la minute du eon.

o trat de mariage, et le notaire ne pourra, à peine

» des dommages-intérêts des parties, et sous p]us

grande peine, s'il y a lieu, délivrer ni grosses ni

»
expéditions du contrat de mariage, sans tt'at~

crire à la suite le changement de la seconde

t contre-lettre ( i Sf)~ ).

Ainsi, par exemple, un donateur, parent ou

étranger, s'est obligé, par le con trat de mariage, de

faire au futur époux une rente annuelle de t ,200~

mais, par une contre-lettre notariée, passée en

présence de toutes les personnes qui ont été parLies

au contrat, la rente est réduite à 600'. Les eréan

ciers du futur n'en pourront pas moins saisir et se

faire payer la rente de i, aoo' en entier, si la contre-

lettre n'a pas été rédigée à la suite de la minute du

contrat de mariage, ou si le notaire ne l'a p<~

transcrite à la suite de la grosse ou de l'expédition

qu'il
a délivrée. Nous renvoyons au tit. 5 les autres

questions qui peuvent s'élever à l'occasion des

contre-lettres relatives à des contrats de mariage
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§n.

De <c<e sous seing privé.

SOMMAIRE.

) no. ~«fane écriture ne fait foi par e/<e-m~f~.

)Q). Exception en /}H)e«f des actes authentiques.

tos.
Les ecritures privées ne font foi par e/<<n~MMf que de

<*<.EM~nt'e des coracMt'M qui tombent sous nos ~M.

tg5. Quand elles ont la forme f<*ttH acte, elles forment <{?<<!ap-

parence o« un commencement de ~fMtfe.

)g~ /)t!M.t; effets remarquables produits /?«)' ce~e a~'pn:'tKc<

)<)5. ) ~Meoblige celui à qui cm l'opposa ~eMKcr cft de </fm-

eo«tt' sa signature; son silence <'y«<t:Nftf à KM Me<t~

t g6. 3°. Si la signature est <<eH<~ j oa est admis à en /«f)'e /M

tXt't/M'atMM par tous genres de preuves, même /)<!t' tenloins,

<yMO<~tt'<!K-t<eM<(! de i5o*.

tgy. Comparaison avec le droit français de la f~ee~'mc du droit

t'otnatrt Mr la foi due NH-E ecrtfMf~j et sur leur t~ri~fa-

t ion.

tg8.)'oM~or~<<'ee?'~Mre«A~<etAf)!ta<Ki!, t"M~MM<~Ke.

déposées dans les archives; comment .M faisait le dépôt

appelé m~tMMa~'o)! ses effets.

'99' Différence entre ce dépôt et l'insinuation ttsdtée en France,

et la transcription.

200. Rapport entre ces ~~< et le ~e~<!t ~'MM acte ~fMe fait

par les /)<M cllez «': notaire, pour M)'< atiM~e à ses

minutes.

~01. Fondement la foi accordée chez les Romains aux actes

deposés dans les archives.
Ma. 7.~ ~e~M, les ~~«~~ les !?tO):M<fr&!j abbayes, et /f,<

Mt~MM~ j~Offi'M!Cj etablirent des etf/UCfi ?<'<t'M)/)/f f/<!

celles des villes de l'empire.

Ma. ~t les écrits ttt'~ de ces <!)'f&tt)M ont quelque «M~/fM<«'<<<
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30~. Des actes ?'fp<M par un tabcHiottj a/tpe/t'.t à ~{eme

tbrcnses.

2o5. On devait o~f~' ~'ois témoins aux N~<M qui n'e(<Wt); n~~

refus par un labellion.

aoC. Des actes soM~ seing /?r~ /af~ //û?*~ de la Présence ttes

MOM.< et du (aA~/MK.

Boy. ~o~ de l'ordonnance <M/ qui ï~M/H~ en i5()6~

que <*CMprc«t!n<, par actes Ho<a~es ou K'tM set)~ /)t';rf,

les cc?~?'a~ d'une valeur ~M/?cr<eM*e à 100~ sans rM~cur

la /<?t<PC <M~M[)H:a/~ outre le fûM~M~ aux actes.

2o8. Cette <o< fut regardée comme fff;<! et odieuse.

~og. Le cAaH~6MeH< principal que fil celle o?'~nn~7tc6 à ~M

droit, consiste en ce ~M*(< ne fut plus ~ffBtM de prsMf)'
les ccn~ëK~OHS verbales par trois témoins, comme en ~'c~

i'OMtam.

2:0. Elle ne fit a«<*Mn cAae~m~ re~tMmMt aux actes M;M

seing prive.

an. ~e ne f<~)M< pas <~ p~HM)' </t con!)<3)<MK par <~n;)Mt,

si la signature de ces actes est déniée, ef pOMr~HOt'.

'.it2. Les lois /)0~<<M;a'M permettent f~a<emeK<E//M auto-

risent Ntm~a?~?~ trois genres de T~'</?ea~<t?/t des écri-

tures privées, par titres, par MmetfM, /)a?' experts, par

les agens de change ou courtiers.

3)5. Comment se fait la vérification par <t~'M~ si elle f/<j~

l'emporter <H)' les a;t<r~.

st/j. La vérification par <emot7M fait de trois mHHMr~.

':]5. Si ~'on <M a<<meM'e la vérification d'un eerit privé, par

f~ témoins qui n'élaient pas présens <a ~<g7ia<M7'~ !M

qui attestent des faits, lesquels M/)oM?)< ?)f'cM.!a~f<)tf;)<

/*e~Mfence de l'acte, la vérité des /<t<~ et de la ~~a<M;'f.

n6. ty<<y<'<M''6 privée ne peut former <0t co:mmen<'<:m6K<~

preuve qu'autant ~tt'eMs a efe aft~afman~ t!e)'<

&'c/'e?'h.

Sty. 7!~o/M<«;M. L'acte f~M ~<~ prive CH bonne /o?'mf est

f'omtnenfemMf a~ p!'t:<t~<; <'fj't'<<! qui pe«f faire a<)''M"* (~

/))'CKt!e fM<;moHM~.



§ II. De ~~e M<M Mtn;s';)n''<

s 8- R<OMM aux [)~&;<M/

ittq. De la aérlficatiorz par Mp~~ ou /?<'<' coMtpa;'<tMO)< d't'o-<-

titres. Sa nature. Elle na produit ~M'M'i argto/MKt a vc-

risitnili.

'iM. On eut peine à la t'ececotr <ijRc?)te~ dans la fraHt<c~ /M«<-

ft~'s' /« /~«M<'o*

si), ~ct de Justinien sur ce point. Analyse de la Novelle y5.

393. ~M;'t"'e en JFfo~~j ;<'a&a)'a' par l'usage. ~cr~oH<MKf<' f/f:

t66y et /'ef<K ]68~i aa'xtt'reMf la vérification par co/«-

~araMon <fdo'<f«f~, et en )'cg~H( la /cfme /a /?)'oce-

f/fH'e.

sM. 0<t peut, à ses frais, </mM7tt<6')' la reconnaissance ott

Ef')'t/!m<MK~seo'i(H! privées, m~meNt!aK<<'ec/Ma?t<

oK/g~MiM de ~o&<(~ff<MK. Anciennes lois sur ce sujet.

'n). jMo<<i/ et corrigées par la loi ~ft 3 M~m~-f) i8oy.

'.n5. ~/t//<'a~ n:~me aux matières de commerce,

sa6. demandant la <;e~<e«<Mt avant ~ec/MNM<:< peut-on
demander que le défendeur soit condamné de payer K

/*fC/Me)MeJ' ~Mt<H<'<MM et )'6Mt!<M.

~s;. Psttf'-oM f/oniK/tt/e?* la )*<'('omMMMMCt' la st't't/!ea<tc?) ~H7<c

<K')'M;'<! pfmeej a;)a))f ~<ft!e<MB!t qui ~Ms/)67;f< l'obliga-

tion? ?

328. La tM't't/!t:a<fO)t sa fait aMa? /MtM du demandeur, lorsque <<!

défendeur K*a/);;fn< <<?/;? sa signature. Peines prononceas

contre lui <!Kce CfM.

'Q. 7?tt /arHtNH< une 6<e)HKnf/e ~tKf/cc ~ir <t'<e ~ct'tture pf!ef',

on n'est pas obligé ~'Ot f<<'maM~)* la vérification. f/f-

/eH~Mt' est <'aM< /a t'eccnKaKt'e ~t7 ne /))'o/M~e pas ~o'f''

<i'ce/)iM;! ;jr;t't< ne /ft Cft/)Ht;M point. A fortiori, s'il de-

"MKt/e «n ~fMtf.

s' Il M< /M ~t: f/*aM(~/M;' le <<e/e~f<<!M;' pour tvo!)' acte Jti

la reconnaissance, ou pouf faire tenir l'écrit puur re-

connu, e< pCM~KNt.
s~ Si le ~e~i<<eHt' ne comparait pas, /'['fftf est donné p~ttr t'e-

f<")K<tj lors ntc~M qu'il est appelc /;ct<)' )'Mc'«MaMr~ /<<-

~ft'c {<e son aH~ftr.



CA~. ~7. Sect. De A< PreM~e littérale.

25s. Si le ~e/<t<M)' ~<M<<<ti<de s'expliquer, on pourrait /;m <

/M!<T MM délai passe ~y«e< <'et')*<< serait donné /)euf re-

tOKnff.

253. La Ecr~r~~n par ccm~araMOK ~~cf~a~'M n'est

Ko<«~t! a </<'nKe)' un résultat certain.

sS;). /)tf<r<~M</e et erreurs des avis d'experts prouvés pas, les

/N<~ et par ~&<CM<*& de tous les siècles.

235. La comparaison d'écriture n'est admise que eomm: mt

KMj'M ~H< peut éclairer dans la rc<'A<!f<e la t)0'fh.

358. Si l'avis experts en ceHe matière <M~!< pour mo~t'tX!)' M

~~m~?t~ de coH~an~ïa~ton~ et si /M~~ sont
p&

fOK/ot'/Ke!' leur ~'M~emMtf.

s5y. T~corfe de la matière et résumé.

238. Foi ~t/c aux <fc~ sous seing privé reconnMS~ ou ~t-

m<!H< <eK<M pour reconnus. ~.c;)<<c<tfMK de l'art. t3':t.

:5f). /L'NC<e sous seing ~tpf, /<'g'a~M!ex< teîtu pour rMC)!)~t.

/j?'oMBc contre les tiers que la convention qu'il ?'cn/Hff <t

été passée probat rem ipsam. Il peut servir de <t<<c (i

/!t'e.KT<j!)<Mn.

s~o. Mais il j~f prouve point /a (laie de la convention. Cf~f

date n'est assurée que par < c~cH~~c~N CN/7~/CJ

détruire le ~oftpfeH d'antidate; mais il forme Mn otM-

?nfHrMnm< preuve pi!)' A7'<t qui autorise à prouver /)m

témoins que la date est oarttt~/e.

t. JE.t;em/)~ de e<r<MK~<tM<!M donné par Pf~Atf)' et par faf-

<;< tS~S.

s~. Cet <) ~f~ Mi f&mmxh'««/'e< MON lirnitalif Exemples.

B~5. ~R<X';M<' tt une objection.

3~ 7<~ principe que les actes sous seing privé ?~OH< ~OtK~

date certame ean~'e les tiers, est-il applicable aM.<: ""<'

<<e)'~ cf)m?nef<7

a~S. Ce ya'Mt doit en<eM<e /)a<' les tiers <f tes ayant-
cau~c.

J{a/ccA<!men< ~&! ar<- tSzs et t5a8.

a~S. JLa~«!e doit prévaloir d'une vente ~CKii M<o~ ~Wce m~

?'te<o'r~ f/np p~ <ïM<Ac?~~w /jo~fCMrf~ 7!f

<(e;t ~tMf
o'i'M)' «'/M/?~fe ri fat;<f<«.



g
ït. Df /<e .MM~ M<M~ ~fff.

~/)/t'<<t"t des principes aKj coM~H<i'etM ~'Ay/)t~Af'-

~KM,.<M'E<(M~,<fi<f~'«'7f.

')! D~M'c<' a <-<!< ~a;'<< entre <'t<~K/rf«<icr ~nfer. JEj-

/)/<f<!<M)t<<e/'ar!.)~5.

.itj). j~<!
~t~K!' <<Me t'M~f /'CM< opposer, u?M ~<f!Mce sous

~fif/t~ privé à la «tMff-art'~ /ofMtec entre ses )?<<ttm' par le

f;'f~e<er du créancier.

)5o. ~<'f~Mf'"K)' <<*«)t<: rente o<t ~MM efeonM ))<' pe«~ opposer

tM <'OK<)'f<<.<t)'t.! .«'t)t~' /J)'t't)~ au C)'<tHf;er J<tM<MeH< dit

c~t~eM~ le coM<rat ?)*a pas été <t~t</t<' au débiteur.

<5t. L'ar~H~m'MMt ~ft;)?'[!;e<<*<tH <matett<'<t!~epfHf oppo-

.o' son eartrat aM créancier saisissant du ))en<<fM)'j parce

que le saisissant M~Mf pas l'ayant-cause dll vendeur.

2~'ï. ~M' N!~6 /*aMO~ rtf/M~ qui a obtenu par ~~M< ~M-

gement que le <<fAt~<t)' a f<~or< par Mn acte sous ~e<~y

~rm~j <eNf)' ~OH!' <rfCM~~ ne peut op/KMer cet acte fttt.t:

tf:[<)'M t'T'Mmfferj qui attaquent le ~tt~MMt t'OMmf pé-
?'/Mtt!~ ~f~'tVf~CM t~K~ les F~ mois.

tS. Si <'(tf//M</<fafao'<' <)M bien vendu par e.K/))'o/))'M<MH /ot'e&

est ~t<)'an/-caffM p/'o/)t'«'~a;r<! e.t:/))'o/t)'M.

tS~j. ~t<fM sous Mt'<~ privé dit ~)'o/))'<e<a!'ff &M'o/)!e qui peu-
cent être opposés tt /*a<</Kf<MN<o/)'f. Par &Mmj!)<< des

~M<M<!Me~.

''M. ~?'r~ de la CoM)' de Bruxelles, f/o?)t les eeM«.fA'<!iM., maM

ncM le dispositif, sont contraires uM;<: principes <'t'-t<fMfM

exposés.

sM. L~M)' application t<Ha! /)a;(.f)tMS /fs par les M«<cM-

taires au locataire /tyiC~?< Renvoi.

sS~. To;M <M contrats peuvent étre faits sous seing privé, ex-

cepté ceux que la loi or~OMKC de ~M~' ~~an~ notaires.

~M. ~M actes sous seing privé ne sont NMM/M aMfttMf

/CrKte. Les dispositions <<<*la loi ~M?' notariat ne <eM)'

tofif point applicables.

~S;). J~ sont valides, m~/ne ~an~ date, SM'<pM les testametts

0<eg7'(!p/;M.

~So. Il ~M~!t ~ft'<~ soient signés. Il y a même des écrits p?'<n~

qui CM<de la ~aree sans ~fgTtitfM~.



C/M~. ~f. Sect. 7. De lu ?;'<;«!<' /t«M'«/<

aCt. K~ee< pas net'Msao'e </tM t'eua; ont sont signes M~

écrits par celui qui les ~fgncj ni </Mc ~effi<a)'~ <t soi(
<;“.

pfOft!
262. y a des actes qui ~e sont pas lus, el dont la <C!Mt(r)t'fft

pas coHnMt! des parties avant la signature. E<M~<e.

s63. Autre ~N)~~f/aM~ les Ma;tM-~<!ttt~. teft)' MNfKre. Ct

n'est ~M*MHe p~CMfNfMK plus ~H~'N~.

264. <?H la rcstreint M<tce~ par des tns~Mc<<oMB ~c?'e<M ~o~~

nées au m<m<<a<a<?'t'j m()!< s'it e.cc~/t! jM mt~Mefto/M,

~~f~ n'en est pas mo~KN valide.

363. Les /a~~ns voisines, aM~'< que la ~~fc, ~M/o~tSM!'

P<M<tg< <<e< t/aHM-semg!. Cette ~e)'ftMre/)KMtt i'<~tH <(.<

CM/<;<

266. jE~m/c ~Mta~M<7& de ~c/'H~ des profHy<f~oH~.
36~. Les actes /û~ vertu ~«?î ~/a?!e-~e< CM d'une jtM'ocH-

ration en blanc, peuvent ett'e tmM(t/M ~t /)r«Ht;a!;f le <<;)/,

)K<tM ils subsistent ait profil ~t tiers de bonne foi ~Hi «

contracté avec le «MM~m're infidèle, sauf poafMMfe

celui-ci pour f!A<Mdo co!)/!attM.

268. Celui qui s'empare, pour en abuser, ~MM ~nc-~ff~'

~t'o;! ne iKt a point c{t)t/ est /)«?;< comme faussaire, tt

pourquoi.

~69. En ce cas, l'acte fait en vertu d<t ~«ttc- seing tlérobe est

t o))!ttt~~ mem~ contre celui qui a contracté de ~oMMe /M'

nuëc faussaire.

3po. 'yf la demande en /~fH~' ~Agttc~ ûft peut former ~ae~fu~ f'

dol.

2~ t. Les blancs-seings peuvent ~? ~eucyM~ a~a~ que le

~Mf m n<7 fait usage.

3~*3. L'abus ~M*<?K des A/ane~e~g' au commencement f~

dernier Si~c/ej occasionna la loi de circonstance du 32

tembre t~SSj yKt déclara Hti~ les billets non écrits

celui qui les a Jottseft~j et dont la somme ?!°M( pas ";i'

prouvée par lui,

'S. Cc«e K~ptMiftOH était de droit nouveau, ~/</M;'<fMM<

actes ~c~M .~?~ privé, souscrits par celui qui &~o/ ·

itaient ~M/a~~j aMo<aM~err<~ d'une a~c wat?t.

sy~. Jff tt'y a point d'exception pett)' les billets. Celui qui
f"'



§ II. De -e<e sous 4f/~ /')'~yc.

iOMtf~ ~'eM a/)~7'op)'M ~fCf'fMf~, approuve ce qu'elle

rcMh'e~j /o?'~ m~/M ~tt~'< "e
~a pas lue.

~j.
S'il "<' ~K pus ~M~~ e'Mt <t)t /!tt't ~K'<< doit ~*<m~M~-j M

~;tt rejette sur lui <« ptfMce </<! la ;!«)'/))'<«.

~"6. ~M des blancs-seings ?t*es< pas H?M t'aMott .<tt~e)if<*

pour KnmM/CT' les A;</c~ ~c«< la fonimc n'est /)aM;< ap-

/J)'t)Mt;e~ fM toutes lettres.

s'y. C':<~ /c!'M)<th'M ne )'em/t/<< point ?om ~<~ car, <fft moyot

dos f.te~/)<<onSj elle ne p)'oM~ ~tK ec;t: qui ont le moMf!

ta!o/t de la pro/fc~'en la /o!

~8. ~e
est ;;M«~!HM<e/tattr /)r~eKff f~fM </es MaHCf-scM~.

~j). Elle /f«~ naître des fAu! ~/<M ~fan~ </Me t'<'H~ qu'elle a

voulu prfBfKO' fatorise /a M~M't'CMC toi, OtM/p/M les

procès. ~e~EtMe f/<?N~~M </ec/a<~t de ~55.

~Sa. On M~fïf~ la ni,~e~ t/'<?~ ~otM<*r la r~MC~M*.

'2S[. Le Colle ft «~o~;e en oc /cKOt~an< point la n<i~;fe <<<[

billet pour défaut d'approbation de la somme. Il a <nt~-

~t~t< c~tf/tt que ce t/C/KM~ rendit le billet M.<tf~Mt)M< /;?(')'

fta~tr seul /<' fait <~ ~cMtg'«t<fMj «Ms aft/t'M a<Mm<-

Ctt<M~ pt'&MHt/~M! aM~'C«t!M accessoires.

sS' Cette t)Mt<~t.!a~e<! est la oKe~on /'<M'f. i5a6. Son texte.

~85. Il forme exception à t333j en ce que la signature,

'/<to<~tte reconnue, <<tt billet, n'apomt la même foi ~M~Mft

acte
<ttt<67!f<~M~.

~8~). ~fïeo/Ytt&'OH~~ <~E/M de ~3a6 et de la r~e/ar~

</[)yt
</giy53j prouveque le M/c'fnon a~pref<MM'M< point

~U~MMëM~ nul.

~K C'otj). de caMH~OH n'a point décidé le contraire. JE:M-

"MM de soit arrêt ~;< 5 Kocem/'M t8t B.

sS6. 7/ari"~ qui ef))!~)nKe?'Ht< tM?' /e seul /cnf<emm< f~'MM billet

~ot~ /(; teM:«;e ?t'M< pas approuvée, MfM</ contraire a fet
loi, ef~ COMMS tel, soumis M ~<"e?tN~C.

Scoùs, s'il pro)Mt:f<f~ft*t< résulte de tels /!«<Sj de

telles
~'Momp<<etM ou de telles pj~Mj «K <;omtneMCfme;tf

pt'CMt'e qui fpm/;Mfe ff~f! fMtMtfHCet! pur le billel,



C/Mp. ~"A ~v. 7. De A<P~M~ /«~r«~.

287. Les <M*y~ qui a~r~c~M< y!j~'ce des /t~

des pièces qui forment un commencement de prmef, le

sont point soumis à la fM~are.

!:SS. Principes et fOtMe~Ke'tfe: qui rf<««<M< <*<tf<. ) 5ii6.

289. ~e billet dont la somme n'est pas a~roK~ee, forme À.,

t'û?nm~Hceme~< de preuve qui NM~cW~e à admettre tQ

preuve <e!<wtM)<it~. Et infra, n' 9g5.

2~0- ~fttt~ il /OM~ que la preuve po?'~ sur' le fait (te la redite ou

fh ~MM~ncf de <'c<'<~<f<Mn j Kf)7t SMr le /a<< de <a StgtM-

<Mr<'j<M/<mfM/faf~ en ce cas, f/~sc'«tVMK<i/e, t<(;M-

~ffû~-

Z~- DMfMMM;; ff;<)< a!T~~ de h Cour de P«)'M~ con~'n~ c

nos principes.

&QB. K~&~ pas vrai, comme ~/tHNCMr~ f?; y~~M ni

/'<'<(< déférer le Mrmenf aK :tgna'a<re f/M ~<7/e<, .!ar k

point ~ft~co' s'il H~ëH a /]Ns ?' Ta~fr.

s~5. ~f(f &t~e~ ~orme UTL t'omweHfemRH< de /j?'~Mtë ff?'<

ag~. ~n'~ faH/orniM de la Cour de T'r<i,M et de la Cc;<r ~le

cassation.

:g5. Le M</e< /c)'m<-(-K Kt) <'OB)Kt<)Mmm< </< prouve, 3

sfgnatic'e )t'm< pas )'«'oMMM<!?

2j)6. Des présomptions graves; /??' t?f ~MC<??'f'/aM~M r~-

nies au billet, stf~<')ifpo<t)'mo<<)' une «!M<<a)K)t«/«n

M)y. Des cas Mi! les sommes <a;/)r<m<'M f<OM le corps du bilirl

et dans l'approbatimt sont <<eH~M. CH peut /j!'cm'~

(k quel CC/C est /?'~W~ CC/7!NtS~

ag8. Si le billet doit «M <<o'tf en entier de la main de ce<tt<

le SOMMVti.

agf). ~f quelles pf)'M?)?)M s'appliquent les t<M/;o~<<M?!f de <'<

<'f<e i5a6., quelles /XMMMM en sont exceptées.

300. Si plusieurs personnes s'obligent ectt/oo~eme~t, (M~'

bottent approuver la somme, lors même que <'MM <['

est <M/)Me~ lors même ~tt*f< s'agit d'u'l mon

femme. Ce qui M résulte pour la division de, ~< <<eH&

5ot. Il M M< Mteme lorsqu'elles s'obligent sc<f(<«!)'cmfM~

Soa. Le f~M~ f~'a/~M'o~~Mt ne peut être opposé, si le ~t~ c

été f.M'mtM en tout oit /)a)'&emp/M.



§
II. De /c~ xcHs seing privé.

SoS- ?"~ actes ~a~p~M
/'«f(. t5!:6.

~o.t. ~'a/t~te
aux actes de ~e/xX.

~t)5. /< ~*«/)/)<f'~ttt point "(M: actes de constitution de rente.

3oG. S'applique-t-il <t un arréte f/e compte?

~'M de donner à an acte unilatéral la forme ~tM<-

<agm~<~M~ pour le soustraire it la
formalité

de r~~fe-

batlon f<e <« K'Mme.

308. '~«/~t-~ <<c)<?<tf à une co7)<<tf<ott synallagmatique la

forme <<*«H billet, pour l'assujettir à la /ermaH<e de l'ap-

probation de la somme, et la soustraire <i celle du double?

Renvoi.

5cg. Te.Bf6 de l'art. tSzS~ qui veut que les actes ecnteHatii des

to)!ce)t<mM< iyK<)«f)~7na<('~m's .fot'mi faits double.

.)10. Celle formalité, inconnue en droit romain, le /<(f /fM~-

lems en France. Une ~cc~r~ nouvelle <eM~ de y~~c-

duire comme Mece~F~ /JOH?' la validité des actes. Elle

/?/crt~e 6K 1680.

5n. Ce«e nouvelle doctrine ~~eAe par son fondement. Les plus

«'yto-MeeMM~M Ke l'admirent point.
St9. Elle /tt( rque, pour la première fois, ait Parlement de

Pc<-M~ 5o août 1736. Espèce de cet at-r~.

St5. Bc/tttch'OH des principes faux et a!KH~K.tt*mt luidonne

/);<)' motifs.

S~. Nouveaux an-~b cfK/ormM ft la nouvelle doctrine.

S) 5. ~rreh qui la rejettent; entre autres, arrêt du 5o août

~777< rendu <Mr les conclusions de <*m;OM< ~c~<a/

f~~MCM~M. Con~Me~eM de cet arrêt.

-))6. État de la jurisprudence sur ce point, au moment c<f fr,

Code parut.

J'?. Les rédacteurs du Code pi'osfr~ttt rejeter la doctrine des

~out/M j mais ils la tttoa!~o'en<

~'S r. Ils
distinguèrent les <;0)!!)e7[<<o~ de l'écrit oit acte qui

les contient. La convention <'ont~M«s dans «M acte non ~tf

<<OM&;en'est /)N.! nulle;

"9. a*. lis ne of~/ar~feK~ point nul, mais seulement non va-

Mb)e, l'aote ocn fait f/offt~ qui ce)t<fen( les fn~cn*

KoMf.



C/M/). 7~. ~e~. De /« PtVHi'c littérale.

52o. J~f/~t «tee entre ce qui est nul e< te ~tti n'est /Mf Tat,)Lj~

Sitt. L'acte non valable est celui qui ~e M~< /)es par

m~tne ppM)', y«M'i! tf7M /M'fftM fompts/e~ m<tM ;i qui

~«~ po~<fWet<)'< ~<!fffen< <~0t(<<t' la /!)fee qui lui mof~

~Ma~. ~.Ï~W~/F dans ~f.ï'<M~ÛM de l'acte.

522. Il /ot'mc an commencement ~C /ëM~ qui autorise

?~M~'oH /? preuve testimoniale.

SsS. Le fc~mencem~~ de /7r~KCp peut être complété par f;(~

~m~~f'o~N graves, précises et fcneo~/Hn~

5a4' Ou par le serment su~oH'f.

SaS. C~ peut r~~rc~ ~o?MMN~cM ~<mo~ fait ('acte double, oj

de la mention ~ff*<Y l'a fM, t". c'H Mt~<<mf fMect'~h-

~~M~' 2". CM le <PStïM< pour Wtt~M~C C'es un ?!û~m~.

~p/)~'ca~M.'< de CM ~nnc~M aux c~t~'a~ par lettres ntis.

sircs.

5i!6. j~ quets actes s'applique <*<!)'<.t5a5. Zm~ef/t<<OK <~ m

rédaction. Junge n°. S35.

Say. ~f~nf~ /<ï coHEenf~n syn~~H~'t/Ke a éle F~ce

~M/~ des parties, </M~M< pas K~c~Me /'ce~~[!!f

fait double.

5a8. Si ~c~g'a~«t?t de ce~m qui reste oblige se ?'c</M~ ~< /~ë-

M~~ d'une ~oMtmt:~ /'a~c doit ~re écrit de sa Mtaf'~ f«

la somme appt'mme'c suivant l'art. i3s6.

S~f). ~aM si le defaut ~<t~ro&~t'ott est opposé, <'nM~ ~f!?'
peut /~M<M/' ~<N-Mmom.* qu'elle a de sa part <.f~ftt~'fe1(i

COHMH~M~t

55o. Quid~ si, quoique le ~~<M<t* ait livré la chose,

rédigé double en forme de veete? Faut-il que la <e)t~)"

~0~ «/)/!fOM< ~t toutes lettres ?

~5]. Un arrêté f~ co?npt(! doit-il être fait ~oMMe.

352. Le ccm/)t'omM doit-il être fait double ? jOM~mefM't.

S55. ~/n~r/M<Mt!<<~M la rA<<;f(M)t<<e ~n;'<. t5a5. 7/M''tt~

de la Ct))tMM<<eMca<tt~'<<-<'M~~ <«M< f/e/HKt de ?/«'K<)

que f<<fM( f<*)t<!NH'fait l'acte f/Oft~e?

53~. X.*eaMO(fM<!j metne partielle, de <'ttc<c ffMM'e </<<

<*<);)' /a<< double.



§ n. De /c~ sous seing privé

Tt5. 7.
<~&~M<t '<"<<-M être postérieur <t ~a<-<6~ J'fK~-

il r~tt/ff' de /e M~me? D'~CM/M f/ef~h ~Mf~io~.

B.),vm/ Vid. inMt, n.. S3y.

TiC. 7/fMf~a<'oM existe, ~«("'yMe <*c~e M*m<pas été /!«< </ouA/f.

Elle f/C~ être ~P~H~a ~t son existence est avouée OH pro-
)MN<'ee par d'autres moyens de droit.

?~ 7!eM~t!<"t
de la ~ue~fton, si le fait d'exécution fMM-

i~?~ ~<!7)~ l'acte ~H~ COH~r~' ~t/7'~tt~~Ë </M </6~M< du

f/CM~/e.

5~8. La /)rMM de <'e.eeM<tM <Mt) com~-omH /)ftt/ t'MH«~- <t

/(t~eme!t< arbilral ou du /M'(M;es-M)'A< des 0)'Ai'<)'M.

55~. Quid~ <'CNt/?rOK!M non /ff~ double ?~ftca~ C~ ?'~i~

<ftM arbitres que par une seule des /9at'f~7

5.t0. Quid, si le cow~oMt~ t?M aM~'c acte non fait ~ou/c apr;~

L~ remis aux arbitres, oM à un Ho~atrc~ pour r~/fr (lu,

mm~'O ses !)!t)tMf~

~t. ~~iM~aK de la dernière </t.</M.*ifi:m de l'art. iSxSj qui

/~ff~<a~or~ obscure, et de ces Tno~a celui qui a cxé-

cute de sa part la convention.

~2. ~'m~. i3a5 M~e~ ~fo& ~t ?M~~er6 f/c eo/nM?~'r<?~

~e dans le cas oM une f/~oF~/M~ expresse /~H ûr~c~

~5. Il ?i6 /?o~< ~M? c<?7~a~ ~a~Mr~nc~.

3~. 7~ n'est pas nécessaire que cAo~Me <~g'MM< ~M~ acte /a«

double soit signé des deux parties.

L'acte sous seing prive peut ~c fait ~NMA/t: eM~fe f!~e~

~~f<n f/t'~ doubles est signé f/0!M «!! lieu, le second dans

tM autre.

0)6. Cf/Mt qui a omis de signer (t~ acte «tM seing privé pe«/

''r/Mre;' sott emM~toK <M cjp'aMt </e ~ms' «B/m< /t! ?'<-

/ac<atMH des signataires.

"'i7- CtMti~ les signataires peits~Mf se )'<<e<'<j <!i)H;t< yMe /f.t

ffMf)'M parties atexf signé. 7)ct!f!<o/)/?eme7i< des prinripes

~")' ;m e.)!c)tt~

~-to. L'acte ~~n~Mr~ imparfait, faute f/e signature de quelques-
uns des eon~rac~Mj ne /MMf produire d'effet entre les

*'gt!Nfat)' ~j?em/)~.

~)9' Les actes K!!<<N<<'rf!<Mlie /~M< pas preuve <<'0&<Mj'<;<MM



Chap. ~7. ~< 1. De la Pi-~MM littérale.

<-o<t<re celui qui les a souscrits, pcn~o't~M'th ~mn;.

t*eH<eM~apoM<on.
5So. 7< en est de même des actes de libération, tels qu'une

~NMC~.

55t. De pareils actes peuvent, suivant les <'<Mon<<anfc.t,

mer MH commencement de preuve écrite contre les Aeniifri

du tféfunt.

552. 7~ y a des actes qui font preuve ~0&<<g«<<OK Nft </B libr.

ration, quoique non signés. On les réduit à trois M/;tM<:

t°. les livres-journaux ou tablettes; 2 /M ecW<Ht'e:~

feuilles votantes; 5*. les écritures à la marge, au </MMon

à la suite ~Mn acte signé.

555. Des ~ertiares mises à la suite, en marge ou ait dos f;'m

acte Mg):< <or<~<M tendent à la <<A<rafMK dit Mr-

leur de celui qui les a faites. Explication ~< l'art. ïSS;!

~ca! de sa rédaction.

55~. Des écritures mises au /)tet< du titre par celui qui en était

dépositaire.
555. Des écritures non signées mises à la suite ~*<m titre, <<r.'

qu'elles tendent à rendre plus forte l'obligation du afh-

<eftr. On tfMfmgM si elles ont ou non report à /'nf~.

356. Des écritures tendant à la libération, t)te« qui se trommt

f~M. Opinions de PotMer M:amMeM.

357. Des écritures HOH ~t~H~ qui n'ont aHC«/t rapport M~<ïf~

et des eerKMrea sur ~Mf~M volantes. ~icameH d'une opt-

nion de Pothier.

558. Des registres, livres 6~0Mt'?taM~c cûtnm~Y'an~' ~~<'

exception on fait e)t leur faveur au principe ~«'cn
ne /)a"

se cr~)' un titre à «x'-m~nc.

359. Quand ef comment font-ils foi pour et contre le eo!H?"

fanf/ ~KeMWM législation francaise sur ce point.

56o. Législation nouvelle. Forme que doivent avoir les ~?'

de commerce. La loi exige que tout ~m!ne)'f<!K< en <

trois.

561. Les tm~M ott les formalites prescrites K'0)t< ffM été o~r'

~e~ lie peuvent être rf/f?!~ ni faire ait

feH.)'<y~oM~<'KMN.
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S<)* Le plus "Kpf)'«!))< <<M livres est le jaM)'KN/, il est in~a-

pensaMe.
Ce ~M'~ doit fo~'Mitf.

~j5.JOt<Ht')'<:<<MCO~iM</e<<!«''M.

~(i. D'<
Mère des tMKeK<ao'

gt;5. Outre ces trois livres, il y CK a d'autres ea~tHoffM; ~ur-

tout le grand-livre
ou livre de raison, <<M'e de débit et

de crédit, etc. Ce qu'il coKhcH~ son importance. ~«~o!

<<t)r<Maff~<«t(rM.

566 Le ~efe-CMtT!«< est, à proprement /)«)'<e~ le MM/ qui fasse

~f. jLcN fH'~o~ qui y seraient ojn~ ne pourraient être sup-

yifeM par les livres auxiliaires.

~S' ~"t que font en justice les liures de commerce. <?tt e!M~-

j<Mj
t". les contestations de commerçant à comnM~'fm~,

des contestations entre com/~r~anj. et personnes qui

sont pas; 2°. s'ils sont invoques pour CK contre celui qui

les tient..

568. Ces ~urM ne font point contre les commcr~~t~ une prëMrs

CO)M~/6<<~ mais MM fOHtNt~nf'CïneHf de /~<tP6~ qui peut

f)<re com~/eMe par des /)rM{'m~to)Mj par le Mr~MK< M/<-

p~/0~*6.
3G~. Ou par la preuve testimoniale. Réponse N une û~~e~K

to'M de l'art. 5i).

5yo. Les litres font foi e)t jH~atr du com~effan~ ~tMna! l'autre

partie offre f~y ajouter /0t.

5?t. La représentation des livres peut être or~oHHce <p~tcf.

'~s. J~/s~M~ être offerte /)~' ~MO~~K)'~ et r~M~c par le

~)</<?ttr HOK commerçant, sans o~t'~ d'y ~o~Ër foL

~5. Leur re/))-<'«!tt~f'OH ne peut être t-e/tt~~ lors même ~tM la

demande est fondée sur un acte notarié ou so~M seing

~)'tt'e.
~4- Le ''f/tM de les rf!/)t'tbm~)-, ~(MM<< ~NMtre partie re/UM d'y

a/oM~f foi, autorise le juge <t ~~rc!- tt celle-ci /<! ser-

ment décisoire.

"rS. Celui
qui demande la représentation des livres, en a<M-

i~MNK~MK paiement, doit ëM <srm<KSr l'époque, c/?H

?"'())) puisse le );<rt/?et'~ tm' on ne peut demander la com-

munication f/M livres pour les ~tHMefa' que dans les



C/M/ ~V. ~M~. 1. De la Preuve /f<f.

/f.v .?Mfff.H~ /jaWc~ Mf~e~ oit f~ cas

/:um<e.

5~C. D~'t-e~re f/<! ta communication des /<t;t'M f< de /e«;

présentation, pc«''<tiea;<t'a<t'cee~Mt<'onfernf'~fM;.
)'eKL

5~y. ~w peut HHM< ~H!?* ~a rp/jrc~~a;~ y,

gr"M<-<mre, pour oe'i't/ïo' le eompte ~t a tM y ff;'f o,

!!«'< (m sot! non. Le ;'f/H< f~ le ?'f/))'c.!M~<')' peut lui /M,

f/~r< serment f/CCMOM'Cj Mono~CH~ << qui ~,n-

f/<!n<<a~e!t!f)n~<

5y8. Quid, si /e comHic?'fNH/ soM~Hat7 ?t~fmo~ point tenu rG

~ranûf-gcM~tt~~M~~t'ftf'r~~
5~g. Le fCMtM!e)ï<!Kt ~t<t ifM<t'fn~'a~ K'aeaf)' point </<!yo~nf~

serait ron~Mee~ mauvaise foi, et le ~c?'tM~M/ ~u~ (fil

~rc ~ë Mn adversaire.

SSo. Ce/<t< qui a o~erf d'ajouter foi aux livres de eOH)Mnfi'

n'est pas oA/~ ~'v rapporter, ~<~ se <rp~p~?~ t'f'n-

guliers.

58t. Si /a créance dit comm~r~ n'est pas t'f~/M'e e~ cem-

mc~'e~~ on ne jp~ /j~M~ la ~a~'f., ~cn!aH~' la ?'t-

MKMt'OK de ses <t!;fC.t.

583. Mais le ~s de les re~VFeH~ /o~~ ~s ~fm~w;!

de /?*<!M</c~ peut <]!M~o?'f~ej*~M~M H ?'c/e<er /a f/rm/tM~.
585. Les /&~M fommfrt'f peuvent faire ~rc«t'e entre eL'OMi-

mcïcuos pour faits de commerce, et /)c<f~«o;.

58~. Quid, si les livres de /*H?i ne s'accordent point <ïu~r~
~<*<!«<)'<

585. La loi laisse <t la prudence ~M_/t~c ~a</mf</?'c o<t K~~

livres /M«)' ~reKH! complète entre fontmeff~M.

586. ~«fa ne ~pM~Mf f~'c admis t'û~mc tels que ~M'

de commerce.

58y..Ef ffaKS le cas ott ils M)!< ffg'it/fa'cmft~ tenus.

588. Le cotn)Ke~'<H;f ne peul )*MM)' de les )'<)rt'M);<fj
N'

prétexte ~tt'i~ sont <n'~tt/«'r<. Si l'autre /)0)Vff t<'f~

fo'cr atj~H~a~~ elle ne /~Ct[~ les diviser.

58<). tM conimenrans ne Mnf ;<'))n.t fon~m'fr ~m'~ /<<.r' '?'"

/!t!W~mff/<a;oni:.



§ Il. De /f~ sous seins privé,

l'om. ~/j~. t9

;ao.
les < de commerce font preuve en /aoetH' des tiers,

HO<aN!;nMf les /<fM des a~~K de change et courtiers.

Ancienne jurisprudence s«!- ce point.

~a). ~K/'j!e~K
et réorganisation des e~tM de t'Am~, nature

de leurs fonctions.

Sm.
sont tenus de représenter /eMr.< registres et f<a'M~ aux

7~6~ et ~~C arbitres; mais la nouvelle loi Hë dit point

~t~~
auront foi enjuslice.

Sq5.
La /);'op<Mt<M)i de donner à leurs livres la force de mo!

~6f les ac/~a~s et les TCK~s~ a été rejetée. j?MCMMtpM sur

? point.

Sn4. DHftitfon du Code de commerce sur f<! point.

Sn5. ~i 'M <M/eM<~pft)t< ~acot)' égard tM~ /<et'M des ag'ett! <<~

~A~n~e.

3f)G.Des 6or~?*MM~! ou arrêtés des c~e?ts de change, signés par

<&<parties. assurent ta vérité des signatures. sans NM-

tre )!i!ft/?ea<Mn, mais ils ne sont point ac<&s publics.

Sgy. Jf ett est <<e~n~me des contrats d'assurance, que les <'o«r-
tiers ont droit de r~e?' concurremment avec les no-

taft'ft.

3f)8. Les livres a*«!t commerçant CM banquier Jte <M/~Mn! pas
potu' faire preuve t<*<m paiement fait par ~en entremise.

Sgg. Des ~HtfM et papiers domestiques d'un /)a?'<MM~ar ?fo«

etmtmer;'a!if. Ce qu'il faut entendre par papiers domes-

tiques.

~oo. Les registres ne font point <t7: titre pour celui qui les a

e"f~, et K*e«fo)'H<ttt poctt <H< déférer le serment ~<tp-

~~ot'ye.

401 Pa.! même les registres des pères et mères en<re ~M)-! m-

4°~. ~HtMehott entre les notes du registre <<omMH~<M qui ten-

dent K imposer Ulle obligation A celui qui les a écrites, et

celles qui tendent à libérer MM débiteur. j&t)!pJ<cef«'M c!e

i'f'r<. ig3].

Zf,! nctM par lesquelles <'e<tt<qui a écrit le registre 8e re-

'ffnstf ~oM~ttrj peuvent Mt'Mf de commencement de

P''C(()!C<<-)';<<
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404. le ~<?M~* peul faire P'Nfn~r les ~C~c.! ~nm,

tiques de son ~f'HMetfTj et fomTHB~.

4o5. Diverscs questions Mtf f'm<<f/))'fMto/) des
ft'~MMt,; fi

des )K'<~ /<&')-ff<c<r~«')'t'<M fto- les registres ~em~iM~

tgo. AeccuE écriture ne fait foi par e!Ie-mêmc
ni de ce qu'elle contient, ni de la main qui en a

tracé les caractères, ni du tems où ils l'ont cte.

Les écritures qu'on a trouvées et qu'on trouve en-

core sur des marbres, dans la Grèce, dans Mta)ie

et ailleurs, ont donné lieu aux érudits et aux an-

tiquaires de former différentes conjectures plus

ou moins vraisemblables, pour éclaircir eertaim

points d'histoire ou d'antiquité, fixer tel point de

chronologie, etc.

Mais ces conjectures, uniquement fondées sur l'a.

nalogic, la raison se refuse à les admettre comme

des certitudes, parce qu'il n'y a aucune liaison né-

cessaire entre ces écritures et la réalité ou l'exis-

tence à telle époque des faits qu'elles contiennent

C'est sans doute ce qui a fait dire à quelques phi-

losophes que l'histoire est une fable convenue.

Si, des écritures qui n'ont dc rapport qu'A
l'his-

toire, qu'a des faits plus ou moms anciens, p!M

ou moins indINërens, nous passons aux écrits phs

récens qui peuvent intéresser nosbicns ou nos for-

tunes, nos actions ou même nos personnes, qui

paraissent préjudicier à nos droits, qui nous im-

posent des devoirs, des obligations, combien A'

nouveaux motifs ne trouverons-nous pas po'N

éveiller notre défiance, accroire et fortifier M~

scepticisme, et enfin pour nous détourner d ajo~'
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(nrioi aux écrits, s'ils ne sont pas soutenus par

(Fnutrcs preuves La main qui les a tracés ne pou-

~it-oUc pas être guidée par l'intérêt, par d'autres

passions
ou par d'autres motifs quelconques ?a

Comment donc m'assurer que tel écrit a réelle-

jneut pour auteurs les personnes dont il porte le

nont, et qu'il ne contient que la écrite?

Cependant les transactions les plus importantes

delà vie civile, reposent presque toujours sur la

foi duc aux écrits où elles sont presque nécessaire-

ment consignées pour en conserver et pour en per-

pétuer
le souvenir.

!()). Qu'on imagine donc quelles incertitudes,

quel embarras, quelles difficultés de toute espèce

répandrait dans la société, dans le commerce et

dans les àtlaires. l'observation rigoureusedu prin-

cipe, d'ailleurs très-vrai, philosophiquement par-

lant, qu'aucune écriture ne fait foi par elle-même,

si elle n'est pas reconnue, ou si elle n'est pas aidée

et soutenue par d'autres preuves, en un mot, si

elle n'est pas te'f!~M

C'est donc par nécessité, c'est pour le repos et la

paix de la société, que la loi fait au principe une

exception à l'égard des écritures où l'on a observé

toutes les formalités qu'elle prescrit pour leur
con-

Mrerle caractère de l'authenticité, qui leur donne

l'éminente prérogative de faire foi par elles-mê-

fcs, jusqu'à l'inscription de faux sans autre

preuve, sans autre vérification préalable.

'93. Mais en attachant à l'authenticité des actes

Ct'Ltc
prérogative qui n'existait point dans la na-

~Mc des choses, ni avant l'établissement des lois ci-
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viles, le législateur a laissé et dû laisser les écritMres

privées dans leur ancien état. Personne ne peut s'en

plaindre, puisqu'on avait la faculté de leur confé-

rer le caractère de l'authenticité, en suivant les

formes prescrites. L'omission de ces formes est tout

au moins un reproche qu'on peut faire avec justice
aux personnes intéressées ou à leurs ayant-cause:

il n'est même pas sans raison de dire que cette omis.

sion peut, en certains cas, devenir un motif de

soupçon contre la sincérité de l'acte qu'on a néglige

de rendre authentique.

Posons donc en principe que les écritures pri-

vées ne peuvent seules, et par elles-mêmes, prou-

ver ni contre ceux à qui elles sont attribuées, et

dont elles portent le nom, ni à plus forte raison

contre des tiers, rien autre chose que l'existence

des caractères qu'on y voit tracés, et qui tombent

sous nos sens.

11)5. Cependant, lorsque ces écritures présen-

tent l'aspect ou la forme d'un acte, c'est-à-dire

d'un de ces écrits qu'on a coutume de faire pour

conserver la mémoire et prouver l'existence d'un

contrat ou d'une promesse, quand elles contien-

nent une obligation contractée par les personnes

dont le nom s'y trouve apposé comme signature,

elles forment une apparence de preuve à laquelle

on suppose assez naturellement quelque réalite

car il n'est pas d'usage de faire de tels écrits par

un pur jeu d'imagination, ou pour s'exercer la

main; d'ailleurs, on ne suppose pas qu'une per-

sonne connue et bien famée, osât compromettre
sa

réputation
en formant une demande en justice sur
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un tel écrit, si elle n'avait pas des raisons pour le

cfoire sincère et véritable.

to~.
Si donc les écritures privées ne sauraient

former une preuve seules et par el!es-mêmes, la

loi a voulu qu'elles forment une apparence de

preuve qui produit deux effets remarquables.

tpS.L'un, d'obliger la personne à qui on ton-

pose,
si c'est à elle a qui l'écrit est attribué, d'a-

vouer ou de désavouer formellement son écriture

ou sa signature, sous peine de voir l'écrit reconnu,

et d'être condamnée sans autre preuve, comme si

elle l'avait formellement reconnu. Son silence équi-

vaut à un aveu.

)g8. L'autre, en cas qu'il dénie la signature, ou

en cas qu'elle ne soit pas connue par les héritiers

ou ayant-cause
de la personne à qui elle est attri-

buée, d'autoriser celui qui fonde sa demande sur

un acte sous seing privé, à en faire la vérification

par tous les genres de preuves, même par la dépo-

sition des experts, et par la preuve testimoniale,

quoique la loi défende de l'admettre pour une va-

leur supérieure à i5o*.

C'est ce que nous apprend l'art. K)5 du Code de

procédure, qui porte Si le défendeur dénie la

signature à lui attribuée, ou déclare ne pas r&-

connaître celle attribuée à un tiers, la vérifica-

lion en pourra être ordonnée, tant par titres quo

par experts, et par témoins. »

'97. Il reste à développer les deux effets que

produisent les actes sous seing privé, comment

s en fait ta vérification, quelles sont les conséquen'
~s de cette vérification.
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Mais, auparavant, il nous parait nécessaire

de résumer, et de comparer au droit
français la

doctrine du droit romain sur la foi due aux écri..

turcs, soit publiques, soit privées, et sur la veri~

fication de ces dernières.

Cette comparaison répand le plus grand jour
sur la matière.

tg8. Les Romains distinguaient trois sortes d'é-

critures les unes publiques proprement dites, !cs

autres forenses, les autres privées.

Les premières étaient celles qu'on avait dépo-

sées dans les archives publiques destinées à con-

server les actes P~a: in pM~/tco instrumenta f/e/w-

KM?!~«fj in arc/tMj aut ~7't:MtMa<0 ~A)'/«<;«7. Loi 0~

§ 6~ de ~fB~Mj ~8. tg.

Par cette loi, qui est d'Ulpien, on voit, sans re-

monter à des époques plus anciennes, que l'usage

d'avoir des archives, pour y déposer les titres iai-

portans, était observé sous les empereurs romains.

Le jurisconsulte Paul nous dit aussi que c'était

dans ces archives qu'on déposait les actes prives,

comme les testamens, afin d'y avoir recours au be-

soin. (Recept. sentent., <t~. lit.
G., g i).

C'était là encore qu'on déposait et qu'on insi-

nuait les donations, ut o~M~Mt MMo/iCMMsm et

pef~[Mm/&mtfa<<'m. Loi. 50~, Co< N!e</on<:< 8. 5/).

Cet usagede déposer les actes privés dans les ar-

chives publiques s'étendit aux principales villes de

l'empire.

Justinien le rendit général en ordonnant par
s~

NovcUc t5, chap. 6, g a, d'établir des archhcs
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dans tous les lieux où il n'en existait point en-

corE()).

C'est le dépôt
dans ces archives qui seul rendait

les actes authentiques C'est l'attestation du
gar-

dien des archives qui donnait aux actes qu'on en

retirait ;)H6~cMtM tf~M!<MtHM (a).

Il n'était pas nécessaire que les écritures qu'on

déposait
dans les archives fussent rédigées par un

tabellion, ou signées par trois témoins, ni même

par
les parties il suffisait que toutes les deux, ou

au moins celle qui contractait l'obligation con-

teMte dans l'acte, se présentassent au préposé ou

gardien
des archives, lequel était une personne

publique, pour lui déclarer que la convention ou

l'obligation contenue dans l'acte déposé était leur

volonté, et pour demander qu'il fût enregistré dans

les archives, afin d'y avoir recours au besoin. C'est

ce qu'on appelait insinuer, MMMH<:r~ expression

(lui signifie proprement faire connaître, intimer,

attester (5). Celui ou ceux qui déposaient l'acte at-

(i) Ette est adre~sÈc au préfet du prétoire r PrŒec~)<a ferd ~tCfa~ <<M

Mttnmf~ ~er uMm~tmm~ae provinciam, ù< in Ct~tMt~ut fabitatio ~M<e-
'i;p,;tKcj, ~<r;t«a<Mr, in conueniens Mf~e/eRfOre* (tm'it[<ttm)

mottro~mh rcct)tMA:r<eftyHK<m!m<&m<<t~rM!')Mt<i, ~tii/MfNni/MtMt

M'MMm, ~MM~M meitrm/Xœ m«M~< t;)'f, et M<o«<er mM7[MKf«r d

'VtrmMtM, et s;e apud «M tH-t/tMKttt~ et ~ao<< toftm~ ~BtertntKmtt
''M in ct))~<[<[~Ms emendetur.

(') Bf ~to<.tca: p«6<tcM ardthh ~ra!/e,m., e; pt~<it<(m t<t~< it~ttmt)-

'~m.jVM.2, !t.°B;m.<M(.M!c, Cc<<.<<<6 MttrMm.

p)Lt
loi s,, Cm<. da danat., 8. ;4, dit ~~m .,t ipsa ~mfm Mftt

'R fetuRtn~ donantis, t~a ei /t'cea< ~mt~toncH! sMam apud ~ueMieNK~Ka
"M' (m~t~mfttM) m<<mt!

eUe te; :,); se,t indiCetemm':nt des motii insinuara et mttmttr~. t~y.
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testaient, intimaient ou déclaraient au
gardien o~

préposé des archives que cet acte contenait leur

volonté; et pour qu'elle fût stable et
perpétuelle,

M< [McOKftMMtM ~~r~e~tMm obtineant ~mtf'!<em_,i)s

demandaient que l'acte fût déposé dans les
archi-

ves, inter monumenta publica.

tog. Cette insinuation était donc bien dinërente

de l'tMMcMtMtt fiscale supprimée depuis ta publi-

cation du Code, etdeccqu'estaujourd'huiiatrans-

cription des actes translatifs de propriété, établis

par le même Code pour purger les propriétés des

privilèges et hypothèques antÉrieurs a la transla-

tion.

Dans nos anciennes insinuations, de même que

dans les transcriptions actuelles, les parties ne re-

mettaient point en dépôt les originaux des actes au

préposé du fisc chargé de les insinuer. Celui-ci se

bornait, comme ille fait encore aujourd'hui, â!es

copier ou à les transcrire sur un registre particu-

lier, qui ne fait et qui ne peut faire aucune foi de

l'existence ni de l'authenticité des actes ainsi copiés

ou transcrits car les parties n'étaient point pré-

sentes à l'insinuation, et ne le sont point aujour-

d'hui à la
transcription, pour attester la vérité de

ce qui est contenu dans le papier copié ou trans-

crit pour déclarer qu'il contient leurs conventions

ou leurs volontés. L'acte à transcrire peut être pr'i-

aussi. Jtol t, <7o~. <Aeo~ de ~enMCMf. et e~t~. rMO-t/jt., j!. rt

notes de Jacques Gudc&oi: les glossaires, au mot ~mN«re; Co~

fro', noL to, sur ]a ïoi sy, Co~ t~nat., S. 5<4 Cujas, sur te m&J~

mre ~M~ ad fteforNHt <M<a<tpncm, s~c tnttMtfajtpnem.
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5enté
au préposé du fisc par toute personne indif-

féremment, sans qu'on exige d'elle aucune procu-

ration des parties
intéressées.

Au contraire, c'étaient les originaux mêmes des

actes, qui étaient àRome déposés dans les archives

publiques;
ils l'étaient par les parties elles-mêmes

ou par
celle qui contractait l'obligation ( 1), et qui

attestait que l'acte déposé contenait ses volontés.

Cet acte ainsi déposé devenait donc ce que sont

aujourd'hui
nos minutes; il ne pouvait plus être

facilement détruit.

Ce fut par ce motif, pour le dire en passant, que

Constantin exigea que les donations fussent insi-

nuées, c'est-à-dire attestées devant le préposé ou

gardien, et déposées dans les archives Ut dona-

tioncs interveniente actorum testificatione confician-

tur: quodvel maxime inter necessarias conjunctasque

personas convenit custodiri. Si quidem clandestinis et

donaesticis fraudibus facile quidvis pro negotii oppor-

lunitate con fingi potest vel id qiwd verè gestum est,

ubolori, etc. Loi 27., Cod. de donat.j 8. 54-

On ne peut guère douter que le gardien ne rédi-

(0 Loi 3l Cod. de donat., 8. 54; Gudelinus, de jure novissîmo,

«u. top. i pag. t8a, vers, tnsuper. La preuve s'en trouve dans la

uvelle
7^ cap. 7) § 3 »où Justinien dit que si les contractans veu-

lent prévenir tous les embarras d'une vciification par témoins, ou par

comparaison d'écritures, ils doivent se prébenter en personne au gar-
Kndcs

archives, pour y laire insinuer leur contrat De quibus licebil

œ*6 hberare eenirahÊntes si consmwrint utrttfue ad face ventre, ut ûi.w-

M«( mslratncnta, et profiieaniur ea suli gestit mmamcnlorum ipsl con-

trubcates, etc.
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geât
un acte du dépôt et de la déclaration faite

par

les parties, ou qu'il n'en fit mention sur son
régis,

tre, ou au pied de l'acte. Il n'est donc pas étonnant

que les actes ainsi attestés et déposés fussent au.

thentiques et fissent foi en justice Puùticum Itabe-

bant lestmwniwn. Ils n'avaient pas besoin d'être vé-

rifiés, et la preuve qui en résultait l'emportait sur

la preuve testimoniale Cernas et monumenia pu~

blica. potiora testibus esse senatus sensuit, dit le ju-

risconsulte Marcellus, loi io ffde probat.j 22. 5.

Quperfluutnestpr'watumteslimoniunijCkmpublicamo-

numenta (1) suffteiant. Loi 5 t, Cod. de danat., 8.54.

200. C'est ainsi, dans nos usages, que les actes

sous seing privé, déposés chez un notaire pour être

annexés à ses minutes deviennent authentiques

par l'acte de dépôt qui en est rédigé, pourvu que

la reconnaissance en ait été faite au moment du

dépôt, par ceux contre lesquels ils font preuve.

Le droit d'hypothèque conventionnelle est alors

conféré, du jour du dépôt, sur les biens spéciale-

ment désignés dans l'acte originairement sous seing

privé. ( Voy. l'arrêt rendu par la Cour de cassa-

tion, le 11 juillet i8i5, Sircy, tom. XV, 1". part.,

pag. 3s6).

La reconnaissance ne serait pas complète,
si

l'acte n'était déposé que par l'une des parties,
à

moins que ce ne fût par ce débiteur. Il est évident

(1) Les donations et actes déposés on insinues dans Ips archives pu-

bli<[neb sont appelés intiniimcnta publiea. Yo; -tus~t Id iiovellu li,

w/>. 5 015, J2,

m



§ Il. De l'Acte sous seing privé

nue le dépôt
fait par le créancier seul au notaire

ne saurait être une reconnaissance de ta signature

du débiteur.

C'est encore ainsi que, dans le cas du testament

mystique,
la déclaration du testateur, que le pa-

nier
même non signé ni écrit par lui, qu'il dé-

pose entre les mains du notaire, après l'avoir ca-

cheté, et en déclarant qu'il contient ses dernières

volontés, fait la môme foi en justice que le testa-

ment par acte public, reçu par deux notaires et en

présence
de deux témoins.

201. Quel était donc le fondement de la foi

pleine
et entière que les lois accordaient à Rome

aux actes tirés des archives publiques? Le même

absolument que celui de la confiance qu'accordent

les lois françaises à nos actes authentiques le té-

moignage d'une personne publique ou d'un offi-

cier
public, autorisé par la loi à recevoir la décla-

ration des parties qui s'obligent, que l'écrit qu'elles

présentent contient leurs volontés tesdinonium pu-

blicum.

C'est sur ce témoignage que repose la preuve

qui résulte d'un pareil écrit.

S02. A
l'exemple des archives publiques établies

dans
l'empire romain, l'usage d'en établir s'intro-

duisit dans les états qui se formèrent de ses débris.

«s
papes, les évoques eurent aussi leurs archives.

Les
moines, dès leur origine, formèrent des ar-

chives
à l'exemple des évêques; ils y déposèrent

«s
diplômes de leur fondation, les instrumens ou

aclcs des donations faites à leurs monastères leurs
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priviléges,
etc. La piété des évêques et des

abbés,'
le respect pour les lieux ecclésiastiques, engagèrent

souvent les fidèles, dans les tems d'anarchie, à dé-

poser Jeurs
titres dans ces archives. Enfin, les sei.

gneurs particuliers eurent aussi des archives dans

leurs châteaux forts (1).

Quoique les pièces entassées dans ces différentes

archives ne méritassent pas toutes à beaucoup près

la même confiance, quoique leur dépôt n'eût pas

la même origine ni la même authenticité que le

dépôt fait par les parties dans les archives des villes

de l'empire romain avant sa décadence, les anciens

docteurs prétendirent appliquer à tous les écrits

qu'on en tirait la disposition des lois romaines:

Charta quœ, pro feretur ex arckivopubUco testimoniuni

fublicunChabet. Aulhentic. ad hax, Cod. de fid. inst.

Ils proposèrent d'établir pour maxime qu'un écrit

tiré des archives publiques fait preuve complète,

quand même il manquerait de la souscription du

notaire, des témoins et des autres parties, et des

autres caractères d'un acte public Etiamsi careat

solennibus publici instrument if maxime dont l'ap-

plication entraîne des injustices et des abus sans

nombre.

ao3. Dumoulin, sur l'art. 5, hadiè 8 de la Cou-

tume de Paris, n". 26 – 5o, exige, pour appli-

(1) Ceux qui voudront faire des recherches sur l'établissemeal des

archives en Europe j peuvent consulter dom de Vaines DiclionnaJie

diplomatique, v°. Archives, et les auteurs qu'il cite pour et contre la

confiance due aux écrits tirés des archives et des monastères. On Ve"?

voir aussi le nouveau Dènisart,v°. Archives, etc.



§ II. De l'Acte sous seing privé.

quer
la maxime, que les archives soient établies

par
l'autorité souveraine, dans un lieu public,

c'est-à-dire appartenant
à l'Etat; qu'elles soient

confiées à la garde d'un officier public, et qu'on n'y

reçoive que des écritures authentiques. Il pense

qu'alors
avec le certificat du gardien des archives,

que
la pièce

a été trouvée parmi les écritures au-

thentiques conservées dans les archives, elle doit

faire foi.

Nous ne saurions le croire, nous ne saurions

penser qu'une maxime née à une époque encore

peu éloignée des tems d'ignorance, fût admise au-

jourd'hui, même avec les modifications de Dumo'u-

lin. Le certificat de l'archiviste, en le supposant

officier public, peut bien prouver que la pièce a

été trouvée dans les archives, qu'elle y était avec

d autres pièces qui sont ou qui lui ont paru être

authentiques
mais comment la pièce est-elle en-

trée dans les archives ? Par qui et pourquoi y a-t-

elle été déposée? Voilà ce que ne prouve ni ne peut

prouver le certificat de l'archiviste. Si la pièce n'est

pas. revêtue des caractères d'un acte public, son

existence dans les archives ne peut les lui donner,
à moins qu'on ne sache quand, par qui, pourquoi
et comment elle y a été déposée; en un mot, à

moins qu'il n'existe un acte de dépôt, rédigé par
«n officier [public compétent, qui atteste que la

partie elle-même a déposé la pièce, en déclarant

qu elle contient ses volontés, qu'elle forme un titre

qu'elle désire faire conserver. Sans cet acte, au-

quel doit demeurer annexée la pièce déposée, son

ciislencc dans les archives, dont la cause et l'ori-
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gine sont inconnues ne saurait lui conférer l'a^,

thcnricïté qu'elle n'a point par elle-même. Autre-

ment, voici le raisonnement qu'il faudrait ad-

mettre Cette pièce est informe elle n'est revêtue

•d'aucun des caractères qui peuvent y faire ajouter

foi mais elle a été trouvée dans le dépôt des ar.

chives où l'on garde des actes authentiques donc

elle doit être présumée authentique; donc vous

devez y avoir une pleine confiance ou y ajouter foi

Credatjudcnus Appetta. Nous ne saurions donc sous-

crireà l'opinion de Pothier, qui enseigne, n*. 716,

que les actes sous signature privée, tirés des ar-

chives publiques, avec la seule attestation du tré-

sorier des archives qu'ils en ont été tirés, font foi,

quoiqu'ils n'aient point été reconnus. Cette ex-

ception, qui n'est point dans le Code, ne peut

être admise aujourd'hui.

so/j. Après les actes tirés des archives publiques,

où ils avaient été déposés par les parties, les actes

reçus par un tabellion, en présence de deux té-

moins, étaient à Rome ceux en qui l'on avait le

plus de confiance. Justinien les appelle actes fo-

reiises, actes faits publiquement, instrumenta ou

documenta publiée confecta, -publiée celebrata (1)1

parce qu'ils étaient faits publiquement par les ta-

bellions établis autour du forum. Cependant ces
actes ne faisaient point foi par eux-mêmes Tcsii-

monittm publicum non âabebant. La signature du ta-

(1) Voy, les Kovelleit, et sur-lcml la Kovelle 75 càp. 5 et "? § '>'

~uvctt'; 49, t <:< z, ctc-
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bellion,
mise pour supplément, ne suffisait pas

pour
leur conférer l'authenticité (î). Si

l'écriture,

si les signatures
n'étaient pas reconnues on appe-

lait le tabellion en témoignage: il comparaissait

en personne, après avoir prêté serment pour at-

tester la vérité des faits et reconnaître son écri-

ture. S'il était mort, il fallait appeler les autres té-

moins. (Nov. 70 cap. 8, §§ 1 et 2). Si tous étaient

morts, on pouvait recourir à la vérification par la

comparaison
des écritures.

ao5. Quant aux actes faits sans le concours du

tabellion qtue non habebant tabellionum supptetnen-

tum (Nov. ^3, cap. 5), Justiuicn (ibid. cap. 1),

ordonna qu'on y appelât au moins trois témoins

honnêtes et dignes de foi, qui pussent en cas de

dénégation de l'écriture et de la signature, attester

(1) Voy. la préface de la ITovclIe 44; la Novell* 78 (îudelinus de

jar. novlss, -tilt. 4> eapt ji, et Cujas, sur la ÎVovelle 75, tom. I,

«L
024 édition Fabrol. Quid igilur? Tabellionh fides non sufflcit, fo-

reuse instretmentum publicum teslimomum non liabef? Ita videtur. IJoc

jure censelur id solum quod actis huinuautm est apud inagtslvalum

ansùs.

Danty sur Boiceau, addition à la préface, na. 10, dit aussi AA

Rome, les contrats ne faisaientpas pleine foi, comme parmi nous;
11fallait auparavant qu'ils fussent vérifiés par témoins, c'est-à-dire
11

que les témoins dont les noms y étaient inscrits eussent été enten-

D d"8 devant le juge sur la vérité de l'acte, on qu'ils fussent vérifiés par

comparaison d'écritures comme il paiait par la Novelle 73 qui en

v présent la forme. Et pour s'exempter de cette vérineation, on les pu-
E «liait et on les insinuait apud aeta3 c'est-à-diie en présence du juge

0>u plulôt du gardien des archives) et des parties contractantes, teg.
utt'i Cod. de tè judic, 7, 52. On appelait les actes ainsi insinués,

scripturtts publiait au lieu que les actes passés seulement devant les

,a Plions, se nommaient forcnsçs, quoique quelquefois on las anpo
lu, sussi publics, v



Chap. FI. Sert. 1. De la Preuve littérale!

que l'acte a été fait et souscrit en leur
présence

par telle personne de leur connaissance: Quia kit
preesentibus subscripsit qui dacumentum fecit, et Aune

noverunt. (Cap. i, 2 et 8).

2o6. Enfin, quant aux actes faits sous la sèulesi.

gnaturedes parties, hors de la présence de témoins,
le même empereur voulut que leur effet et leur

force dépendissent uniquement de l'aveu et de la

bonne foi de celui qui les a souscrits, et que l'antre

partie
n'eût contre lui d'autre ressource que le ser-

ment, sans pouvoir demander la vérification parla

comparaison des écritures, qu'il regardait comme

incertaine, dangereuse et insuffisante seule pont

asseoir un jugement de condamnation. (Ib. cap. If.

Voy. le Vayer, Traité de la preuve par compa-

raison d'écritures, pag. 63o, 632, 633, et les au-

teurs qu'il cite).

Cependant la convention ou le fait contenu dans

un acte passé sous la seule signature des parties,

pouvait, comme toutes les conventions verbales,

être prouvé par la déposition de trois témoins.

(Nov. ;3, cap. 8; Cujac, ibid.; Gudelinus, de jure

rtovissimOj lib. 4, cap. n> pag- i83). Revenons A

notre droit français.

207. On suivit long-tems en France les maxime

du droit romain. La preuve testimoniale était le

moyen le plus usité, et presque le seul de prouver

les conventions et les contrats.

Elle l'emportait même sur la preuve littérale,

comme nous l'avons déjà vu supràj n°. 65, sui-

vant la vieille maxime, témoins passent lettres. Il eu
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Tam. V LU. ao0

Mail arrivé que. les procès étaient devenus plus

impliqués par
la multiplication des faits

que les

parties alléguaient
et demandaient à prouver. Ce

j'ul dans l'intention de faire cesser cet abus que fut

lait l'art. 54 de l'ordonnance de Moulins, donnée

par
Charles lx, au mois de février 1566. Cet ar-

ticle porte

• Pour obvier à
multiplication

de faits
que l'on

a vu ci-devant être mis en avant, en jugemens

sujets
à

preuve de
témoins et reproches d'iceux,

» dont adviennent plusieurs inconvéniens et in-

» volutions de procès (1),
avons ordonné et or-

t donnons Que doresnavant de toutes choses ex-

» cédant la somme ou valeur de cent livres
pour

»une fois payer, seront passés contrats par devant

• uolaires et témoins par lesquels
contrats seule-

» ment sera faite et
reçue toute preuve èsdites ma-

« titres, sans recevoir aucune preuve par témoins

(1) U )aul donc bien remarquer quel a été le motif de la loi Quoi

fi'Srït autem ejus tegis ctmdendœ ratio s et occetbio demonsirat princeps in

prmctpfo sua eonstitutionis lus verbîs Pons obvies dit fort bien le

commentateur de cette loi, le savant Boiceau Ratio ergù hajus tegù

f'( ut oùviam iretur plartbus et divsrsis favlorum pusilionibus quai, non

>mt testibus probari potorant t è ijiiibus infînitte liiium impticationes.

a° ntultiplicaïtones quotidiè nascebanlur, quœnon tant jupis c&nservsndi

«nirno tjuàm vUîiigatorunt tecbnis et artibu, exquirebantar^ quod ut plu-
™>ii.iji eum fatsorum téstium subornations factitaUm est. His inquam,
nhoiubus abrogaiaest testium probatio Ex ratiwie er$ô supradictâ
t*i motus fuit princeps ad legem eondenda?n plané dijudteari patertini
«mues feri ffuœstîoncs et ontnia dubia qutn Unie Ugi qaçixdiè occurrunt,

'as seciindum legemjudicabunttir, si tegls rations convenant vet à iege

'M'pitntur,
si fi tegis tntentiene vel rntione dtssedeant. Boîccau, préface

sud Commentaire sur l'urdonnaace de Moulins.
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outre le contenu au contrat, ni sur ce qui serait

» allégué avoir été dit ou contenu avant
icelui,

i, lors et depuis.
»

Mais en supprimant la preuve testimoniale, en

ordonnant de passer des contrats devant
notaires,

l'ordonnance ne porta aucune atteinte à la preuve

qui résulte des écritures privées.

L'article ajoute

« En quoi n'entendons exclure les preuves des

» conventions particulières, et autres, qui seraient

» faites par les parties, sous leurs seings, sceaux

et écritures privées.
»

208. Cette loi, qui faisait un changement si con-

sidérable au droit romain, alors suivi comme droit

commun, parut généralement dure et odieuse,

aussitôt qu'elle fut publiée Plerisque visa est dura

et odiosa eljuri contraria, dit Boiceau, dans la pré-

face de son Commentaire.

Dure, en ce qu'elle réduisait le menu peuple,

et ceux qui ne savaient pas écrire ou signer, à

l'impossibilité de prouver leurs conventions et

marchés, sans mener par-tout un notaire avec eux;

raison qui, pour le dire en passant, a fait excepter

de la prohibition générale les matières de com-

merce, où la preuve testimoniale est admise.

Odieuse, en ce qu'au lieu d'étendre les preuves

suivant le voeu (i) d'un législateur sage, qui
cher-

che la vérité, elle les restreint de telle sorte, qu'elle

semble défendre aux hommes de se fier les uns

(1) V ta, toi. a, Ced.dtrclt.cred., 4. 1, lai-], ff Je test,, a»' "•
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aux autres, comme s'il n'y avait plus de bonne foi

parmi
eux.

Contraire à la disposition du droit, qui n'ac-

corde pas moins de confiance à la déposition des.

témoins qu'aux dispositions des actes (i) lesquels,

en dernière analyse, se réduisent à la preuve tes-

timoniale, et ne tirent leur force que de la foi due

aux témoignages muets qui y sont consignés, surda.

teslimonia (2)
dont il est plus difficile au juge

de découvrir la véracité que celle des témoins

qu'il lui
est loisible d'interroger, et qui rendent

raison des faits qu'ils attestent, ainsi que des doutes

tju'on
leur propose.

On pourrait ajouter qu'en admettant la preuve

par écritures privées, qu'il n'était pas possible de

rejeter, en même tems que la preuve testimoniale,

l'ordonnance de Moulins en revient indirectement

à cette dernière preuve, puisque les écritures pri-

vées ne faisant pas foi par elles-mêmes, lorsqu'elles
ne sont pas reconnues, il faut nécessairement en

venir à les vérifier, et que le moyen de vérifica-

tion le plus indubitable, ou le moins sujet à l'er-

reur, est la déposition des témoins.

Aussi, cette ordonnance déclare
positivement

qu'elle n'exclut point en ce cas la preuve testimo-

niale, puisqu'après l'avoir défendue pour une va-

leur au-dessus de iooE, elle ajoute qu'elle n'entend

I1) Loi l5 Cad. 4e. fia. iaslrum. 4. ai.

î L
ci-dessus n°' ï4^ 3 vt Boiceau dans fea ptêfacc qui observe

"»
bien omuem probationem à lestiliat pendere.
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comprendre dans cette prohibition les preuves des

conventions particulières faites sous les
seings,

sceaux ( 1 ) et écritures privés des parties;

209. Le grand changement que l'ordonnance de

Moulins fit à l'ancien droit, consiste en ce que le

droit romain admettait la preuve testimoniale des,s

conventions verbales ou faites sans écrits, sine

scripto, par les dépositions de trois témoins dignes

de foi.

Au contraire, l'ordonnance de Moulins la re-

jette elle veut qu'il soit passé contrats pardevmu

notaires, par lesquels contrats seulement sera faite

toute preuve èsdites matières, sans recevoir au-

cune preuve par témoins, outre le contenu au con-

trat, etc. Le développement de cette disposition

appartient à la section suivante.

210. Quant aux actes sous seings privés, passes

en présence ou sous la signature de plusieurs té-

moins, l'ordonnance de Moulins n'y fit aucune in-

novation. Nous avons tu qu'à Rome ces actes ne fai-

saient pas foi seuls, et par eux-mêmes, lorsque

l'écriture n'en était pas reconnue. Il fallait que
les

témoins vinssent en personne reconnaître leurs

signatures pardevaut le juge, ou affirmer qu'ils

avaient été présens à la rédaction de l'acte, et qu'ils

avaient vu les parties récrire, le faire écrire ou le

signer.

(1) Aiiui Ips sceaux apposés an bas des écritures privées, quuif["c

non signées suffisaient pour autoriser l'admission de La picuve piu1
tc-

înoins des conv-rniioa» qu'elles contenaient! C'ctail un comiacncaui*

de preuve écrite.
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En un mot, les conventions sous seings privés

pouvaient,
à Rome, comme les conventions ver-

baies être prouvées par témoins. Loin d'abroger

cet usage, l'ordonnance le confirme (1), en décla-

rant quelle
n'entend exclure en général les preuves

des conventions particulières qui seraient faites

par
les parties sous leurs seings et écritures pri-

vds. Ce qui ne peut s'entendre que du cas où les

seings et écritures sont déniés ou méconnus. S'ils

étaient reconnus, la preuve serait complète.

an. Or, comme en France, ainsi qu'à Rome,

on a toujours tenu pour maxime que les écritu-

res privées ne font point foi, sans avoir été préa-

lablement reconnues ou vérifiées, si elles étaient

déniées il fallait, depuis comme avant l'ordon-

nance, recourir par. nécessité à la preuw testimo-

niale, pour établir la vérité de la signature apposée

au bas de l'écrit et delà convention qu'il conte-

nait. Sur quoi le savant commentateur de cette or-

donnance, Boiceau, et son annotateur Danty, ont

fort bien remarqué, a°. part., chap. i, qu'il n'yy

a rien en cela de contraire à l'ordonnance, qui n<}

rejette point la preuve testimoniale absolument et

en toute occasion mais qui entend seulement re-

jeter celle qui n'est point soutenue par d'autres, aê~

(') Aujourd'hui même encore, la précaution de faire sousciire les

^ctea sous seings privés par les témoins qui y ont été présens est d'une

jîiaiHle
utilité i». leur déposition est le moyen Le plus sur de lénifier

toiture un cas qu'elle soit déniée s", si l'un d'eux vient mourir,
a date de l'acte est assuiéc contre les tiers, du jour de la mort de Tua
^ceiK qui l'ont souscrit. ( Art. j3»8}.
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minicules ou présomptions
de droit, comme dans

les cas de conventions arrêtées verbalement, que

l'on demande à prouver uniquement par la
dcp0.

sition des témoins Pacta testibus tantùm proln-

bilia.

Mais si les conventions sont déjà soutenues par

quelque écrit, qualiscunque scriptura fuerit, quoi.

que cet écrit ait besoin d'être vérifié ou fortifié par

la déposition des témoins, tametsi allqaibm tes-

tibtes sit aliquandojuvanda, l'odonnance ne rejette

point cette preuve accessoire à la preuve princi-

pale qui résulte de l'écriture privée ainsi ces deux

preuves se prêtent un secours mu tel; la
corrup-

tion des témoins devient plus difficile et ne doit

pas être présumée, parce qu'il ya déjà une cause

d'obligation préexistante, et une apparence de

preuve écrite.

Concluons donc, dit Boiceau que les écritures

privées de toute espèce font foi, quand elles sout

reconnues, et que, si elles sont déniées, la preuve

par témoinsest admissible (1), ad confirmandam

scripturam.

Cette doctrine est fondée en raison. L'acte sous

seing privé, lorsque la signature n'en est pas
re-

connue, abesoiud'une autre preuve auxiliaire qui

fasse connaître ce qu'il ne peut seul prouver par

(i) Maneat ergo liac concluûo, omîtes cautions privata* et nw"i-

teriptas, pfofrationem fiacerc, si agnoitanlur et si denegentur
tcslwm

prûbationetA ad eonfirmandam ejusmodi scrioturam admitii* Boiccay*

3e. part., chap- ï^
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lui-même,
si ce qu'il contient est conforme à la

vérité et quelle est la main qui l'a souscrit ou signé.

Je vous présente
un écrit dans lequel il est dit

que
vous m'avez vendu le fonds Cornélien pour

!o,ooor? que je vous ai comptés à l'instant môme,

ou bien que je vous ai prêté 1 o,ooof que vous vous

obligez de nie rendre dans un an.

On lit, au pied de cet écrit, votre nom tracé

en forme de signature. Voilà bien l'apparetice d'une

preuve complète; mais ce n'est encore qu'une ap-

parence,
car rien ne prouve que ce soit vous qui

•nez souscrit l'acte, et tracé les caractères qui en

forment la signature; or, c'est de ce fait que dé-

pend la réalité ou l'existence de la preuve.

Cependant cette apparence mérite considéra-

tion et la loi ne la laisse pas sans effet. D'abord

quoiqu'on tienne pour maxime générale que, faute

de preuve, la demande doit être rejetée, et le dé-

fendeur
renvoyé absous, d'où paraitrait résulter*

([«'on ne peut, avec succès, former aucune de-

mande légale en vertu d'une écriture privée, ou

du moins que la demande dût être rejetée, si le

défendeur garde le silence, puisque -récriture pri-
vée ne forme aucune preuve par elle seule; cepen-
dant le

respect que
vous devez à votre nom, ainsi

(pi la justice, vous oblige d'avouer ou de désa-

v<Hicr formellement un écrit qui porte votre signa-
turc. Si vous gardez le silence, si vous ne vous pré-

sentez
pas devant le magistrat, pour reconnaître

mi déuier votre écriture, l'écrit sera tenu pour rp~

•'Jnnu. (Code de procédure,. art. ig\ ).
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Ce qui est parfaitement juste et raisonnable; car

vous manquez à votre devoir en ne vous présen-

tant point à la justice pour rendre â la vérité l'hom-

mage que tout homme lui doit, quand il est
appelé

à le lui rendre.

La présomption que fait naître votre
silence,

plus que suspect, tourne en réalité l'apparence de

preuve qui résulte de l'écrit au pied duquel on lit

votre signature.
JI est légalement tenu pour re-

connu il formera désormais une preuve complète

contre vous, contre vos héritiers ou ayant-cause;

il aura la même foi qu'un acte authentique ( 1 322).

Si vous vous présentez pour dénier votre signa-

ture, le magistrat reste sans motifs suffisans pour

asseoir un jugement. J'affirme et vous niez, j'at-

taque et vous défendez. Toutes choses égales d'ail-

leurs entre vous et moi, vous devriez être absous;

c'était à mofde prouver on ne peut sans preuye

vous supposer obligé. Mais au soutien de mon af-

firmation et de ma demande, j'ai pour moi l'ap-

parence de preuve que formé l'écrit qui porte votre

signature, vraie ou fausse.

En la présentant comme vraie, je ne puis ignorer

que si elle est fausse je m'expose à une peine
af-

flictive et infamante, la peine de la reclusion pro-

noncée contre celui qui aura fait usage d'une pièce

fausse, (Code pénal, art. i5o et i5i).

On ne saurait présumer que je m'expose sciem-

ment à un pareil danger on doit donc morale-

ment supposer que je me crois certain de la vé-

rité de la pièce. De là une présomption de vérili'
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insuffisante,
il est vrai, pour faire condamner mon

adversaire, mais suffisante pour faire ordonner un

approfondissement
ultérieur, et pour faire ad-

mettre l'offre de prouver, par tous genres de preu-

ves, même par témoins, que la pièce est vraie.

Si l'acte sous seing privé que je vous présente

au soutien de ma demande, n'est ni écrit ni sous-

crit par vous, mais seulement par l'un de vos au-

teurs, vous pouvez vous borner à déclarer que

vous ne connaissez pas leur écriture. Les raisons

pour
ordonner ou permettre une preuve ulté-

rieure deviennent en ce cas plus pressantes; puis-

que personne ne contredit la demande, et que le

défendeur, seul intéressé à la contredire, se borne

;'t déclarer qu'il est dans l'ignorance. On ne peut

donc se dispenser d'admettre le demandeur à prou-

ver la vérité de l'écriture ou de la signature, et

l'existence de la dette ou de la convention, par tous

les genres de preuves, même par témoins.

212. C'est aussi ce que permettent les lois pos-

térieures à l'ordonnance de Moulins. L'ordonnance

<kmnée par Louis xiv, en 1667, tit. îa, art. 7

porte que si l'écriture privée n'est pas reconnue,

>il sera permis de la vérifier, tant par témoins que

»par comparaison d'écritures publiques ou au-

thentiques. »

Le nouveau Code de procédure
contient la

même
disposition, un peu plus développée. L'ar-

ticle 1 95 porte que « si le défendeur dénie la si-

gnature à lui attribuée, ou déclare ne pas re-

connaître celle attribuée à un tiers, la vérification
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» en pourra être ordonnée tant par titres que paf

experts, et par témoins.. »

Ainsi voilà trois genres (i) de vérification au-

torisés comme auxiliaires, pour confirmer les actes

sous seing privé ad coadjuvandam scripturam.

Les expressions de la loi prouvent qu'ils peu-

vent être ordonnés simultanément, afin que le de

mandeur puisse faire usage de tous les trois, et

les faire concourir ensemble, s'il le juge à pro-

pos, et s'il est dans le cas de le faire, ou, bien se

borner à un seul, car il est possible qu'un seul

suffise. Nous les expliquerons successivement tous

les trois, et nous examinerons lequel doit l'empor-

ter en cas de contrariété.

21 5. En raisonnant par analogie, il semblerait

que ce doit être la vérification par titres contra-

dictoires et authentiques, puisque la preuve écrite,

consignée
dans les actes de cette nature, est celle

en qui la loi ale plus de confiance. Cependant le

titre authentique, qu'on ne saurait ni changer
ni

corrompre, mais aussi qui ne saurait donner au-

cune explication relative à ce qui s'y trouve con-

tenu, peut souvent se trouver insuffisant, pour

établir qu'un acte sous seing privé est ou n'est

pas écrit ou signé par celui à qui on l'attribue.

Sans doute encore si un acte sous seing privé,

souscrit par un tuteur ou par un subrogé-tuteur

au profit du père des mineurs était référé dans un

(i) On peut en ajouter un quatrième en matière de commerce c es

L'aurstation des agçns de change et des conrtiere* ft>y. ci-apiÈ5
u'-i'

çpé»os 3g6 et 397,
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inventaire,
sa relation, jointe

à la chiffrature d'u-

sage, prouverait
contre le tuteur, le subrogé-tu-

teur, ou contre leurs héritiers, à qui dans la suite

[acte serait opposé, que
l'acte représenté est réel-

lement le même que l'acte qui fut référé dans l'in-

ventaire en leur présence, et qu'ils approuvèrent

tacitement, en ne faisant insérer aucune réclama-

tion, aucune réserve.

Enfin, si la substance d'un acte sous seing privé

otait référée dans un acte authentique, de manière

à faire évidemment reconnaître son identité avec

celui qui serait dans la suite représenté, dans tous

ios cas on ne devrait pas recourir à un autre genre

de vérification.

On n'en devrait pas admettre d'autre, parce

que la vérification par titre authentique doit l'em-

jiorter.

Mais si l'acte privé, référé dans un titre authen-

tique, n'avait pas été enregistré, ou s'il ne s'y trou-

vait référé que d'une manière vague, qui sup-

posât seulement l'existence d'un acte antérieur

sous
seing privé, l'identité de cet acte et de la

pièce représentée pourrait être douteuse et con-

testée. Il faudrait donc alors recourir à un autre

genre de vérification pour prouver cette identité.

Ainsi la force de la vérification d'un acte privé

par sa relation dans un acte authentique, peut dé-

S'Ciiclri? des circonstances.

ai4- La vérification par témoins demande une

'^plication plus étendue. Elle peut se faire de trois

«lanières

>
Lorsque les témoins déposent qu'ils étaient
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présens au moment où l'acte sous seing privé a été

passé et souscrit, qu'ils l'ont vu signer ou sous-

crire par la personne à qui la signature en est at.

tribuée Quia /ais prœsentibus subscripsit, qui docu-

mentwnfecitsethuncnovertmt. [Nov. ^6,cap, 1 eta).
En ce cas, dit fort bien Boiceau 2*. part., cha-

pitre 6, la
déposition des témoins est une preuve

indubitable, parce qu'ils déposent d'un tait passé

sous leurs yeux et en leur présence.

Cette déposition claire et évidente par elle-mônic

n'a pas besoin d'être vérifiée par la comparaison

des écritures Ideoque hujusmodi depositio per se

satis ctara; litterarum cùmparatione non indiget.

Ce genre de vérification mérite en effet une

grande confiance.

Quand des témoins dignes
de foi attestent qu'ils

ont vu souscrire par le défendeur ou par son au-

teur la
pièce qu'on leur présente, et qu'ils recon-

naissent quand, à plus forte raison, ils ont eux-

même signé cette pièce comme amis ou conseils,

ainsi qu'il arrive souvent dans les transactions de

famille, on ne peut s'empêcher d'ajouter une pleine

foi à de pareils témoignages à moins qu'on
no

veuille rejeter toute espèce de preuve fondée sur

le témoignage des hommes.

2°. La seconde manière de vérifier par témoins

les actes sous seing privé est beaucoup moins in-

faillible.

C'est lorsque les témoins déposent, non l»s

qu'ils ont été présens à la signature de l'acte dont

il s'agit, non pas qu'ils ont vu les parties le signes

mais quand ils aflirment qu'ils connaissent par-
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f-it teintait
la signature

de celui à qui il est attri-

bué parce qu'ils l'ont fréquemment vu écrire et

si«ner, parce qu'ils
ont plusieurs fois signé des actes

ensemble et au même instant par exemple, des

notaires habitués à recevoir des actes avec d'autres

notaires, des administrateurs, des
juges et autres

qui
sont dans l'usage d'écrire et de signer sous les

\eux les uns des autres, et qui soutiennent par

,;ette raison que la signature en question est de la

personne à qui
elle est attribuée, parce qu'elle s'est

toujours
servie de la mêmo sorte d'écriture, des

mêmes traits, des mêmes caractères de lettres dont

est composée celle qu'il s'agit de vérifier.

De pareilles dépositions paraissent concluantes

à certains docteurs; mais Boiceau, liv. 2, chap. 6,

observe avec raison qu'il faut y joindre la compa-

raison des écritures, qui se fait par des gens de

l'art, par des experts, à qui on présente la pièce

en question pour la comparer à celles dont on est

convenu pour pièces de. comparaison et pour dé-

clarer ou juger, suivant les règles de leur art, si

les écritures, si les signatures leur paraissent sem-

blables. Nous parlerons bientôt de cette -vérifica-

tion par comparaison d'écritures.

3°. Enfin la vérification des actes sous seings pri-

vés peut se faire par témoins d'une troisième ma-

nière, lorsqu'au lieu d'attester qu'ils ont vu signer

l'acte en question, ou qu'ils connaissent la signa-
ture de la personne à qui il est attribué ils dépo-
sent des faits qui supposent nécessairement l'exis-

tence et la
signature de l'acte en question et des

conventions qu'il contient.
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Par exemple trois témoins dignes de foi, p,.t.

sonnages graves, habitués a diriger les
familles

lotius civitatis oracida, déposent que le jour même

de la date de l'acte en question, ils ont eu avec les

personnes qui l'ont signé, ou dont les noms sont

au pied de l'écrit, une conférence pour terminer

un long procès de famille ou bien pour faire le

partage des biens de telle succession à laquelle

elles étaient appelées; qu'ils furent assez heureux

pour mettre les parties d'accord et qu'il fut cou-

venu que Caïus aurait tel bien dans sa lotie, Titius

tel autre et qu'enfin toutes les difficultés étant

applanies toutes les clauses et conditions conve-

nues, il fut arrêté qu'on allait de suite rédiger

sous seings privés, et signer l'acte de partage ou

de transaction; mais qu'alors les trois témoins

n'ayant plus rien à faire, s'étaient retirés, laissant

les parties occupées à écrire l'acte.

Supposons encore que trois autres témoins at-

testent que le même jour ou le lendemain de la si-

gnature de l'acte, ils eurent l'occasion de voir les

parties, qu ils trouvèrent très-satisfaites d'avoir ter-

miné toutes leurs contestations par l'avis de mes-

sieurs tels, et aux conditions qu'elles expliquèrent,

et dont elles assurèrent avoir signé l'acte sous

seings privés.

La représentation de cet acte est en' bonne

forme, et les dépositions précises et détaillées dos

témoins, se prêtent une force telle que
le scepti-

cisme le plus intrépide ne peut résister à la per-

suasion que l'acte représenté dont on refuse de

reconnaître la signature, qui néanmoins porte
la
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date, et
contient les clauses et conditions indi-

quées,
est sincère et vrai; qu'il est le même que

celui qui, suivant l'attestation des témoins, fut

convenu et arrêté tel jour, par l'avis de messieurs

tels, et enfin que les signatures en sont véritables.

Que peut
laisser à désirer dans l'esprit d'un homme

raisonnable une pareille vérification?

21 5. Mais doit-on admettre celui qui repré-

sente l'acte, à demander la vérification par té-

moins (i) lorsque les signatures en sont déniées

ou non reconnues? Nul doute dans les principes

du droit romain, qui permettait de prouver par

la déposition de trois témoins, même les conven

lions non écrites.

Nul doute encore qu'on pouvait autrefois de-

mander et admettre, en France, une pareillevéri-

fication mais quelques auteurs ont paru en dou-

ter, depuis l'ordonnance de
1667 -qui défend de

recevoir la preuve testimoniale pour une valeur

an-dessus de 1001, à moins qu'il n'existe un com-

mencement de preuve par écrit.

Nous avons déjà vu que Boiceau pensait que la

prohibition de l'ordonnance de Moulins ne s'ap-«-

pliquait qu'aux conventions verbales et non écri-

tes, arrêtées seulement en présence de témoins

Caràm testibus tantùm factm. Mais que si ces con-

ventions sont soutenues par l'adminicule d'une

«nlure
quelconque, quoique cette écriture ait

besoin d'être soutenue, aidée par la preuve testi-

W 'iy.
Us arrtts rapportés par Sirey, tom. XXIII, a«. part.,
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moniale, cette preuve est alors admise, parce

qu'elle n'est qu'accessoire
à la preuve principale.

qui résulte de l'écriture privée; ce qui fait que |a

subornation des témoins n'est pas facilement pré-

sumée en ce cas, parce qu'il y a déjà une cause

d'obligation préexistante, et une espèce de preuve

écrite qui n'est pas présumée fausse.

La preuve, commeledisentcertains auteurs ( ))

devient en ce'cas une preuve mixte, c'est-à-dire

qui se fait tant par l'écriture privée, que parla de-

position des témoins, et qui se prêtent l'une à
l'autre une force qu'elles n'auraient pas isolées.

Cette doctrine raisonnable est aussi celle de Mor-

nac (a) Je Théveneau (3), qui admet la preuve

par témoins, lorsqu'il y a des écritures privées

signées des parties et non d'autres. Elle est suivie par

Bornier, commentateur estimé de l'ordonnancu

de 1667, qui n'a fait que traduire le texte de lîoi-

ceau, en expliquant l'art. 7 du tit. 12.

Cet article établit en règle générale comme

nous l'avons déjà dit, que si l'écriture privée n'est

pas reconnue, il sera permis de la vérifier, tant

pm' témoins que par comparaison d'écritures etc.

Pourquoi donc excepterait-on la vérification si

concluante et si satisfaisante qu'on peut faire par

(1) Mentcrentius cilé par Danty, daus ses additions au chap. i du

liv. dit Commenlaitc dp Boiceau, sur l'ail. 64 de l'ordonnance de

Moulins.

(a)/n leg.çfi, quoniamff de reb.crtd., la.

(S) Sur l*n t. 54de l'ordonnance de Moulins, i°. Écritures priviBt
daiib son ComnienUilc stu ÎCbOldonnauccS; liv. j, lit. 9
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U'uioins qui, sans avoir été présens à la signature

de l'acte, sans avoir vu les parties souscrire, at-

testent des faits qui supposent nécessairement

l'existence et la signature
de l'acte en question, et

des conventions qu'il renferme, comme dans l'es-

pèce que
nous avons proposée?

11 est de principe qu'on ne doit pas admettre

une exception qui n'est pas dans la loi. Où est la

disposition qui autorise celle-ci? On n'en cite au-

cune il n'en existe pas.

Prenons donc pour constant que, si l'écriture

ou la signature d'un acte sous seing privé n'est

pas reconnue, la loi autorise la preuve testimo-

niale, et permet de la vérifier non seulement par

des témoins qui ont été présens à la signature de

l'acte mais encore par des témoins qui attestent

dos faits supposant nécessairement l'existence et la

signature de l'acte, ainsi que des conventions qu'il

renferme; en un mot, qu'un acte sous seing privé

eu bonne forme, qui ne présente aucun soupçon,

forme un commencement de preuve par écrit qui

autorise la preuve testimoniale.

216. On en convient assez généralement. Mais

Dauty (1), qui écrivait sous l'empire de l'ordon-

nance de
1667, a avancé que les écritures privées

doivent être vérifiée» (ce qu'il entend sans doute

par la
comparaison d'écritures), avant de pouvoir

lotir lieu de commencement de preuve par écrit.

{') Dans ses additions sur le thap. 1 du liv, 2 du Traité dcBoicçan,
•> 1.
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Cette opinion a eu des partisans. On cite
même,

pour l'appuyer,
un arrêt rendu par la Cour de cas-

sation, mais rendu avant la promulgation du Code

de procédure, le 19g frimaire
an XIV (1 ).

H est cer-

tain que cette opinion est contraire à l'ordonnance

de 1667, qui met en première ligne la vérification

«les écritures privées par témoins, et qui n'exige

point qu'elle soit précédée par la comparaison des

écritures.

On a prétendu que cette même opinion est con.

forme à l'art. 4 de l'édit cle 1 684 il est facile de

prouver que c'est une erreur. Cet article porte que
si le défendeur dénie la vérité des pièces sous seing

privé, la vérification en sera faite pardevant l'un
des juges.

Oui, sans doute, si le demandeur veut avoir

recours à la vérification par comparaison d'écri-

iures; mais s'il ne la demande pas, s'il ne peut se

procurer des pièces de comparaison s'il est privé

de la ressource de faire faire un corps d'écriture

par le signataire de l'acte, qui est décédé, sera-

t-il privé du droit de recourir à la vérification par

(t) II est rapporté par Sirey, tout. V] pag. i85. Il parait avoir ik-
oidé que, quand la signatnrc d'une écriture privée est dentée il ^ùl

eu faire la vérification par la comparaison des écritures, avant qu'élit

puisse tire considérée comme an commencement de prcuTe par ûrrit,

avant que la preuve testimoniale soit admisc. Cet ariût est appuyé Pai
l'édit de 16S4 dont il n'a pas fait une juste application. Biais, ce qui
«si sans réplique, c'est que cet arret est antérieur au Code de piocè-
dure qui permet d'ordonner simultanément les trois gemes de vuHî
ration par titres, par témoins et par experts, et qui, dans l'<nt. 5»i

permet d'entendre comme témoins ceux qui auront connaissance de
faits pouvant servir à découvrir la vérité.
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témoins, que lui accorde expressément l'ordon-

nance de 1667? Et pourquoi serait-il contraint

de recourir d'abord à la vérification par compa-

raison d'écritures, que la loi ne met qu'en seconde

ligne,
et qu'il

est souvent dans l'impossibilité de

faire, faute de pièces de comparaison tandis qu'il

offre la vérification par témoins, beaucoup plus

sûre que les conjectures dos experts?

Tous les auteurs (1) nous enseignent, et la ju-

risprudence des arrêts est conforme à leur opinion,

que dans
le concours de la vérification par té-

moins, et de la vérification par comparaison d'écri-

tures, si leurs résultats sont contraires, la pre-

mière doit prévaloir.

Si la vérification par témoins doit l'emporter sur

la vérification par experts, on ne peut soutenir,

sans contradiction, que celle-ci doive précéder

celle-là; car dire que la vérification par témoins

doit l'emporter sur la vérification
par experts, c'est

supposer nécessairement de deux choses l'une:

Ou
que la vérification par experts a précédé,

[i) f'oy. Serpillon, Questions de droit, adeateem de son Code dit

fans, n°*. S7 et 76; le même auteur, sur les art. 12 ï5 et a2 de l'or-

dormance de 1707, sur le faux principal, et les auteurs qu'il cite;

Muyart de
Voiiglans sur l'art. 12 de la même loi. n La question s'étant

piéscnlûe au Parlement de Tonlouse, qui des deux devait prévaloir,
d'une

enquête qui prouvait la vérité de l'acte ou d'un rapport dex-

a pcils qui déclaraient le même acte faux, on jugea sans difficulté que

UnquÉLe devait prévaloir,
w Catellan, liv. 9, chap. 1; Boutaric, sur

arl. 14 du tir. 8 de l'ordonnance de 1G70. Foy. aussi d'Aguesseau,
rlm. 1 V, pag, ,gO. Cochin, tnm. Il pag. $G% plaidoyer ponr le mar-

[["" il'IImu-Ibu M. Camé sur l'art. io5 dn Codr de procédure. Vas.

'7~ 5.J.

9 P y
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et que leur avis n'ayant point été favorable à la sin.

cérité de la pièce en question, on a ensuite or-

donné la vérification par témoins, dont les
dépo.

sitions sc sont trouvées contraires à l'avis des ex-

perts
et alors, comment soutenir que la vérifica-

tion par témoins ne peut être ordonnée
qu'apres

la vérification des experts, tandis qu'elle peut l'être

mémo contre leur avis, ainsi que l'a fort bien jugé
Je tribunal d'appel de Pau, par un arrêt du 22

floréal an XI? (1)

Ou bien c'est supposer que les deux vérifica-

tions ont été ordonnées simultanément, et alors

on ne peut plus
dire qu'il est nécessaire que la

vérification par experts précède la vérification par

témoins. C'est en effet ce qu'on ne peut soutenir

sous l'empire du Code de procédure, dont l'arti.

cle 195 permet d'ordonner en même tems les trois

genres de vérification par titres, par témoins et

par experts (2).

Si l'on prétendait distinguer entre la vérifica-

tion par témoins qui ont assisté d la signature de

l'acte, et la vérification par témoins dont la dé-

position atteste des faits qui supposent nécessai-

rement la vérité de l'acte et de sa
signature,

ainsi

que des conventions qu'il renferme, je répondrais

que cette distinction n'est pas proposable sous l'ein-

(1) RappuxVtidans le Jbm'oaL du Palais, a*, sem. an XI* pag.
et huit,

(i) Piiy. M. Carié sut cet atticic.
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pire
du Code de procédure,

dont l'art. 211 porte

formellement

« Pourront être entendus comme témoins ceux

» qui
auront vu écrire ou signer l'écrit en ques-

» tion, ou qui auront connaissance de faits pou-

» vunt servir à découvrir la vérité. »

217.
Concluons donc que l'acte sous seing privé

en bonne forme, dont l'écriture n'est pas recon-

nue, forme un commencement de preuve écrite,

qui
autorise à demander et à admettre la vjéfîca-

tion ou la preuve par témoins.

a 1 8. Objectera-t-on que cette doctrine est dange-

reuse, et peut être un moyen d'éluder la loi, parce

que celui qui voudrait se ménager les moyens d'ob-

tenir la preuve par témoins d'une convention

pourrait fabriquer un faux acte sous seing privé

qu'il produirait ensuite, en offrant d'en justifier
la foi par des témoins subornés ?a

A cela plusieurs réponses. D'abord, celui qui

agirait de la sorte s'exposerait avec ses complices

à être poursuivi comme faussaire. Or il n'est pas
à présumer que trois ou quatre personnes, au

moins, s'accordent pour courir un risque pareil.

Ajoutez que l'objection s'appliquerait également t

au cas où le faussaire offrirait de soutenir l'acte

faux
par des témoins subornés qui déposeraient

avoir assisté à la signature et l'avoir vu souscrire

cependant, nul doute qu'on puisse vérifier, par
'le pareils témoignages, un acte sous seing privé.

Enfin, remarquez que quand nous disons que
lacté sous seing privé forme un commencement

(w
preuve écrite, qui autorise à faire admettre la
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preuve testimoniale, nous supposons qu'il ne pré-

sente pas de soupçons légitimes, soit par sa forme

extérieure, soit par les circonstances de l'affaire.

Car, et c'est un principe commun à tous les

commencemens de preuve écrite, les juges ne sont

point obligés d'admettre, pour commencement de

preuve, tel ou tel écrit, s'ils le trouvent insuffisant

ou suspect, s'il ne leur paraît pas avoir le carac-

tère d'un commencement de preuve.

Un jugement qui rejetterait la preuve testimo-

niale par des motifs pareils, ne pourrait être ex-

posé à la censure de la Cour de cassation ( 1 ) quand

même quelque disposition de la loi indiquerait les

écrits de cette nature comme pouvant servir de

commencement de preuve par écrit; car la ques-

tion de savoir si telle pièce présentée à la justice
forme un commencement de preuve écrite, n'est

qu'une question de fait.

Ainsi, quand on présente un écrit sous seing

privé dont la signature n'est pas reconnue, s'il

existe contre cet écrit des motifs légitimes de soup-

(i) Voy. l'arrÈt du 3o avril 1S07, rapporté dans le Répertoire de ju-
risprudence, w°. Chosejugée, § 16. La Cour de cassation dit, dam l'<i"

des consïdtrans Attendu que la loi s'en référant sur les comme»-
ceniens de

preuve par écrit, comme sur la force des présomptions,
à

la consciencedes ftigcH la Cour d'appel

ne peut avoir violé la loi, un

jugeant que les pièces présentées par la réclamante ne formaient p-»
de véritables commencemens de preuve par écrit. »

fja lui ne serait violée que dans le cas où, pour justifier ïfi refus d'ad-

mettre la preuve par témoins les juges auraient dit (£uedes comme»-
'emens de preuve par mil ne peuvent niih faire admettre la prxu»e
Testimoniale. P'oy. le itL'jiertoirc »v". Cvinmtncvmcntite prtuv& /»»
t'élit û)

tinc*
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,-on qui induisent à penser qu'il a été fabriqué

pour /Élude
la loi et se procurer la preuve testi-

moniale, les juges peuvent la refuser, quoique le

demandeur offre de soutenir la foi de son écrit par

témoins quand même il prétendrait que ces té-

moins ont été prescris à la signature qu'ils l'ont

vu écrire et souscrire par les parties.

9,19. Passons maintenant à ce qui concerne la

vérification par experts on par comparaison d'é-

critures, et Voyons quelles sont sa nature, son ori-

gine quand
et comment elle doit être demandée;

oafin, quel degré de preuve il en résulte.

Elle consiste uniquement dans l'examen et dans

3a comparaison que font les experts de deux écri-

tures, pour voir si elles leur paraissent semblables

ou dissemblables, et pour conclure de la simili-

tude ou de la dissemblance, qu'elles sont ou ne

sont pas de la même main.

Baldc (t) a donc donné, de la vérification par

comparaison d'écritures, une idée très -juste et

ttî's-lumiueusc, en disant qu'elle n'est autre chose,

en résultat, qu'un argument tiré de la ressem-

blance et de la vraisemblance NUûl uliud est nisi

argumentum il simili et vcrisiinili.

Mais il y a loin de la vraisemblance à la vérité.

Qui oserait faire dépendre la fortune ou l'honneur

d'un homme de ce raisonnement Ces deux écji-

turcs ont beaucoup de traits de ressemblance il

est donc vraisemblable qu'elles, sont de la même

(0 h
kg. ao, Cod. lie file iiulrum., f. sa.
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main; or, il est reconnu, il est prouvé que l'unc

est de la main de Paul donc l'autre en est
égale.

ment ?p

320. Aussi la vérification par la comparaison

des écritures eut beaucoup de peine à s'établir à

Rome, d'où elle nous est venue.

Entre les empereurs qui précédèrent Jusliuicn,

les uns avaient admis, les autres rejeté la vérifi-

cation par la comparaison des écritures. Ce prince

crut devoir l'admettre, en défendant de se servir

de pièces de comparaison qui ne fussent pas au-.

thentiques ou reconnues.

Maisil remarqua que cette admission n'avaitfait

que multiplier le nombre des faussaires qui

voyant que l'on faisait consister la foi due à une

pièce dans la ressemblance des écritures, s'étaient

étudiés à les imiter. Il nous apprend que c'était le

motif qui avait porté certains empereurs a défen-

dre la vérification ( 1 ) par comparaison d'écritures

Hœe talia proinbuerunt illud studium, fatsaioribm

esse credentes ut ad imitationem litlerarum semet ipsoï

maxime exercèrent. (Nov. 73).

221. Pour montrer combien l'art des experts
est

(1) Remarquons ici l'instabilité des opinions humainrb. Quelque*

emjjereurs antérieurs à Justinien, défendaient la vérification j'ar

comparaison d'ecritmes parce qu'ils pensaient qu'eUe avait rautli-

plié le nombre des faussaires. Le même motif portait ce painuq u ta

redouter.

Et notre eélèbre avocat général Talon, ainsi que nos législateur

n'ont osé comme nous le verrons bientôt dire que celte vérilicatio'*

ne mfîîl pas pour coudanmei t et cela dans la crîùnle d'enhardir m-S

faussaires.
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incertain,
Justinien rapporte qu'il les avait vus en

Arménie
trouver une entière disparité entre l'écri-

ture des pièces de comparaison et celle des pièces

le question, qui furent ensuite reconnues vraies

par ceux qui
les avaient signées.

Il soumit donc à la révision les lois qu'il avait

*>réeédcmment
rendues sur ce point. 11 ne voulut

pas rejeter
entièrement les comparaisons des écri-

Ihïcs, comme moyen d'instruction; mais il ne

voulut pas qu'elle fût seule suffisante Lillerarian

cxiiminulione penitùs non repnlsû, sed solâ non suffi-'

nenie,augmsntOautemiestiumcon.firmandÛ,Nov.i7i,

cap. 2, ut non in solâ seriplurâ et ejus examinatione

fmdainus. liid. cap. î

Il ordonna, cap. 5 ce qui est parfaitement rai-

sonnable et conforme à la doctrine de nos auteurs

français, que la vérification par témoins l'ernpor-

tât sur la vérification par comparaison d'écritures,

qu'il n'admet que dans le cas de nécessité lors-

qu'il était impossible d'avoir des témoins.

Mais si tous les témoins présens à l'acte, si le

tabellion qui l'avait rédigé étaient morts ou absens,

de
manière qu'il fût impossible d'invoquer leur

témoignage, et qu'il fût absolument nécessaire de

recourir à la comparaison d'écritures Sed necesse

Mtomninb collationem litterarum suppletiones eoruiii

pi sert pserini assumer e, Justinien permet alors d'a-

voir recours à la comparaison des écritures, qu'il
ne défend

pas, dit-il, entièrement Tune compeletn
est

properare ad comparationes, neque enim cas modis

minibus ittlerdkbnus.

11
recommande néanmoins d'y procéder avec
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beaucoup de précaution ( i ) laissant du reste à ),

prudence du juge d'accorder ou de refuser sa coït-

fiance à la comparaison des écritures, pourvu qnc
dans le cas où il pense y devoir ajouter foi, si p0.
taverit judex eis credi, il défère au demandeur le

serment de malice. (Nov. -fb cap. 7).

22a. Nous avons cru nécessaire de donner une

courte analysede cette Novelle, qui est la source

où depuis tous les législateurs ont puisé.

C'est à cette loi que se rapportent nos anciennes

ordonnances qui parlent de cédules dûment véri-

fiées, sans
indiquer ni le mode, ni les règles de la'

vérification (2}.

L'ordonnance de 1 667 est la première loi, en

(1] II vent, par exemple que l'on compare non seulement Ij signa-a-

turc des cuntractans mais encore celle du tabellion, celle!, des Il-

moins qui ont souscrit l'acte Fit qiiidcm cotnp/cttonttm coUat'w; M"

autem srila htre ad hoc sttflicict, sed et atioram sittiscribentittni fork awl

canlrnltentium scriptnrce eoùamînentur ut ex plurimis cotnparal'wiuimi

tum ctmtpleiimiis (du tabellion) ijuàm sttùscribentium forte util cm-

tralientium nna quaxlam cottigatur uiwtiqaè, et eflîeiatur fdes*

En effet, les comparaisons des écritures de plvisiema signataire

d'an même acte ont plus de force que la comparaison de l'écriUir!

d'un seul.

Il paraît donc que, suivant la Kovclle de Jusljnien, on ne poiiv^i1

ï-ecoKrir à la comparaison d'écritures si la pièce qu'on voulait i'niw

vénSer nJ était pas signée de trois témoins fVim notaire et de deux

moins, ou du moins passée en présence de trois témoins.

Voy. le Vaycr du lîiinliguv, Traité de la preuve par compara»1"

d'écritures, pag. 63o et 6S2 ad mteem du Traité de Boiccaiii £l

J>aoty, sur la preuve par témoins, édition de Paris, JJV f"?-

tiilliciluisliiSjfiiY.'OsrV. melhod. novelt., cf. part., cliap. aJ. 11 e»t cili

le Voyer, pag. 653.

(2} Poy. l'art. îiS de l'ordonnance d'Orléans; Fait. g5 do l'oiii»1'

nonce de 1.539; l'art. S de Foidonriance de i56"3. Les (•(JuinirntaH111
n'

i'Vmtanon Tlïéïçilcau ck,; recouuicnt tons au dx'cil lanui!
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l-'rancc qui ait parlé
ouvertement et avec qucl-

nue
détail de la vérification par comparaison

,1'éeritures.

L'art. du tit. 12 2 porte que si le défendeur ne

comparaît pas (1) pour reconnaître une écriture

privée, qui
n'est pas de sa main, il sera permis

de la vérifier, tant par témoins que par compa-

1 raison d'écritures publiques et authentiques. »

On peut remarquer que cet article réunit,

comme la Novelle 73, ces deux genres
de vérifi-

cation par témoins et par comparaison d'écritures,

et qu'il donne la préséance à la vérification par té-

moins.

Les art. 8 et 9 portent que la vérification par

comparaison d'écritures sera faite par experts nom-

mes par les parties.

L'édit du mois de décembre 1684 régla fort en

détail la procédure à suivre en pareil cas. Ces deux

lois sont
aujourd'hui abrogées parle nouveau Code

de
procédure, qui est la loi vivante en cette ma-

tière.

Mais avant d'en développer les dispositions prin-

cipales, il faut voir quand la reconnaissance et la

vérification des écritures privées peuvent
être de-

mandées.

2s3.
Régulièrement le créancier ne peut agir

contre son débiteur avant l'échéance ou l'exigibi-

lv tm'J^ont} pat»si si le défendeur ne nomparaît pas,.

fSÎ, tst tenu pour reconnu. (Art* i<)\ du Godu de procédure), Jtlngc
"(1, n,. ~3~

reconuti. (Art~ igi dit Codu de
p~ocC-dure),
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lité de la dette. Ce principe est sans
exception

quand il s'agit de contraindre le débiteur à exé-

cuter l'obligation; mais il en est autrement
quaml

l'action n'a pour pbjet que de conserver le droit
du créancier, d'en préparer l'exercice au terme

convenu, en un mot, de se mettre en mesure de

faire exécuter l'obligation au jour fixé.

Les actes sous seings privés ont le grand incon-

vénient de ne pouvoir, comme les actes authenti-

ques, conférer ni le droit d'hypothèque, ni le droit

d'exécution parée. Il faut obtenir un jugement de

condamnation avant de les pouvoir mettre à exé-

cution, et ce jugement doit être précédé d'une tc-

rification qui .peut entraîner beaucoup de lon-

gueurs. Pendant ces délais, un débiteur de mau-

vaise foi peut avoir le tems de prendre ses mesures

pour frauder les droits d'un créancier légitime,

qui se trouve exposé à perdre, pour avoir trop 16-

gèrement suivi la foi de son débiteur.

Nos législateurs ont donc pensé qu'il était con-

venable et juste d'autoriser le créancier, même

avant l'échéanee ou l'exigibilité de. l'obligation

sous seings privés, à demander à ses frais la recon.

naissance et la vérification de l'écriture et de la

signature. En cela rien de contraire aux principes

du droit. [Vay. ce que nous avons dit tom. VI,
nM. 662 et suiv. )

Ainsi, dans l'ancienne jurisprudence, l'ordon-

nance de 1 53g art. ga et g3 permettait au créan-

cier à terme de citer, son débiteur en justice
avant

l'échéance, dans quelque lieu qu'il le trouvât, et

sans qu'aucune incompétence pût être alléguée-
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pour
le faire condamner à reconnaître ou à dénier

écriture d'un billet sous seing privé.

Si le débiteur laissait défaut, l'écriture était te-

nue pour confessée, et emportait hypothèque du

jour de la sentence, comme si elle avait été con-

fessée.

Si le débiteur comparaissait pour dénier son

écriture, l'hypothèque avait lieu du jour de la dé-

négation lorsque la dénégation se trouvait mal

fondée.

Les frais de l'instance étaient supportés par le

créancier, si le débiteur reconnaissait franchement

son écriture, et par le débiteur, s'il l'avait mal à

propos déniée, ou s'il avait laissé défaut.

Mais les hypothèques que les débiteurs se pro-

curaient au moyen de ces demandes en reconnais-

sance d'écriture formées avant l'échéance du

terme, furent trouvées contraires aux intérêts du

commerce, et susceptibles de beaucoup d'abus.

Pour les prévenir, une déclaration du 2 janvier
1717 (imprimée dans le Recueil de Jousse) or-

donna, non pas que ces demandes ne pourraient

plus à l'avenir être formées en matière de com-

merce, mais que le jugement qui interviendrait

n'emporterait point hypothèque.

224. La loi du 3 septembre 1 807 pris un parti

mitoyen entre l'ordonnance de i539 et la déclara-

tion du 2
janvier 1717.

Le
législateur a pensé que la première blessait

les intérêts du débiteur et la loi du contrat; qu'elle
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changeait la condition dans laquelle les parties sr

sont placées, quand l'une a suivi la foi de
l'autre,

quand toutes les deux ont traité dans une fornio

qui exclut l'hypothèque, et ne permet de
l'acq^.

rir qu'en recourant au juge, dans le cas d'inesécu-

tion du contrat.

On ne peut nier que le débiteur ait intérêt dç

conserver ses immeubles libres de toute hypoili;

que, sur-tout dans le nouveau système hypothé-

caire, où les hypothèques sont rendues
publiques,

où toutes les hypothèques conventionnelles ne peu-

vent être que spéciales, tandis que l'hypothèque

judiciaire est générale, et frappe tous les biens du
débiteur.

La loi du 3 septembre 1807 a respecté les clroils

et ménagé les intérêts du débiteur, sans nuire n !.i
conservation des droits du créancier. Elle laisse;!

celui-ci la faculté de former, avant l'échéance du

terme ou de l'exigibilité, une demande en recon-

naissance d'écriture sous seing privé mais elle or-

donne en même tems qu'il ne pourra être pris au-

cune inscription hypothécaire, en vertu du juge-
ment intervenu sur cette demande, qu'à défaut de

paiement
de l'obligation après son échéance ou son

exigibilité^ à moins qu'il n'y ait eu stipulation
con-

traire.

L'ai;t. 2 ajoute qu,e
les frais relatifs à ce jugement

ne pourront être répétés contre le débiteur que

dans le cas où il aura dénié sa signature
d'où

il résulte que si le débiteur laisse défaut, les
frais

du jugement demeurent également à la charge
<lu

demandeur; car, en ce cas, l'écriture est tenus
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,our
vérifiée, de même que si le débiteur l'avait

reconnue (i).

Ce n'est pas le cas d'appliquer la maxime que

Ir défaut emporte
contestation.

Le même article porte que les frais d'enregistre-

ment seront à la charge du débiteur, tant dans le

cas dont il vient d'être parlé, que lorsqu'il aura

refusé de se libérer après l'échéance ou
l'exigibilité

de l'obligation.

525. Cette loi étant générale, doit
s'appliquer

aux matières de commerce aussi bien qu'aux ma-

tières ordinaires car ce que l'on a trouvé con-

traire aux intérêts du commerce,'ce n'est pas la

reconnaissance avant l'échéance d'un billet sous-

cril par un marchand, mais l'hypothèque qu'on

faisait résulter de cette reconnaissance. Nous avons

déjà rem arqué que la déclaration du 2 janvier 1717

ne défendait pas les demandes en reconnaissance

d'écritures dans les matières de commerce; qu'elle

supposait même que ces demandes pouvaient être

formées, puisqu'elle statuait que les jugemens ren-

dus en pareil cas n'emporteraient point d'hypo-

thèque.

226. Mais en.demandant avant l'échéance ou

1 exigibilité un jugement qui donne l'écriture pour

reconnue, le créancier peut-il demander que le

débiteur soit condamné de payer la dette à l'è-

tknnce, afin de se procurer l'avantage de l'exécu-

'•on parée pour cette époque?
Il laut

distinguer. Il ne le peut pas, si le débi-

l J-irt. ïgj du Code de procûdiue, ruoformcà l'ordonnance de îjorj.
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leur n'a témoigné aucune mauvaise foi, aucune

mauvaise volonté, s'il n'a rien fait qui puisse don-

ner de l'inquiétude au créancier ( 1),

Il le peut si le débiteur, dont l'obligation n'est

point encore échue ou exigible, a tenu une con-

conduite qui avertit le créancier de se mettre en

garde, et de veiller à la conservation de ses droits;

par exemple, si le débiteur avait dénié sa signa-

ture, s'il avait vendu une partie de ses biens, si

vergebal ad inopiam.

227. On peut demander si le créancier d'une

obligation contractée sous une condition suspen-

sive peut, avant l'accomplissement de la condition,

provoquer la reconnaissance et la vérification de

l'écriture car il y a une différence sensible entre

ce cas et celui d'une obligation à terme.

Dans ce dernier cas, l'obligation existe, l'exé-

cution en est seulement retardée; dans le premier,

l'obligation ne prend naissance qu'au moment

même où la condition s'accomplit; elle n'existe

point encore avant ce tems; il
n'y a qu'une espé-

rance Spes est tantkm debitum iri.

Néanmoins, nous sommes porté à croire que la

disposition de la loi du 3 septembre 1807 doit s'ap-

pliquer à l'obligation conditionnelle sous seing

privé, aussi bien qu'à l'obligation à terme.

La demande en reconnaissance ou vérification,'

formée avant l'accomplissement de l'obligation,

ne cause aucun préjudice au débiteur condition-

(i) Voy. ce que nous avons dit, sur cette distinction dans notre

tom. VI, n., 664, ï»g- 6»4.
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Tom. rur. 2 a

iH'l et peut être avantageuse ou nécessaire au

,-réancicr j pour prévenir ou déconcerter les nio-

jiires d'un débiteur de mauvaise foi qui, pré-

voyant
l'arrivée de la condition, chercherait à

frauder les droits du créancier.

Enfin le
texte

de la loi parait favoriser notre opi-

nion il porte que la demande peut être faite avant

l'rdicancc ou Vexigibililé de l'obligation. Il est vrai

que
le terme d'exigibilité dans sa signification

très-rigoureuse, suppose que l'obligation est née

quoique
l'usccution en soit retardée; mais l'exé-

rulion n'est guère suspendue que par un terme

on par une condition, et la loi semble faire une'

différence entre l'échéance et l'exigibilité.

2iS. Que la demande en reconnaissance soit for-'

mrc avant ou* après l'échéance de l'obligation si

le défendeur n'a point dénié sa signature, les frais

de la vérification sont à la charge du deman-

deur (1). (Code de procédure, art. 193). Il n'a

snùme pas la répétition des frais d'enregistrement

del'ôcrit, à moins que le débiteur n'ait refusé de

se libérer après l'échéance ou l'exigibilité de la

(lette. (Loi du 4 septembre 1807).

Mais « s'il est prouvé que la pièce est écrite ou

fl) Cf. qui est conforme au droit ancien. L'art. 173 de la Coutume

fta
Bictagne porte o Celui à qui on fait demande de quelque dette

qui no vient de son fait } après qtte la dette lui e*t vérifiée, s'il persiste
>

la denier, il doit dépens et intérêts de toute l'instance mais, après

ta Vinification, s^ wul reconnaître la dette et la payer, il ne devrait

aucuns dépens. » Voy. le Commeutaîte de Duparc-l'oullain sur cet

"nid,
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» signée par celui qui l'a déniée, il sera
condnniu,

à i5o' d'amende envers le domaine, outre |(>5

» dépens, dommages el intérêts de la
partie, t>|

pourra même être condamné par corps, même

»
pourleprincipal» (Code de procédure, art. 210),

239. Celui qui forme une demande fondée sur

un acte sous seing privé
n'est point obligé d'en

demander la vérification par son exploit il peut

se borner à donner copie de l'acte en tête de l'as-

signation et conclure à ce qu'il soit ordonné que

l'obligation qu'il renferme sera exécutée ( 1)

C'est au défendeur qui se présente en justice à

proposer pour exception qu'il dénie l'écriture, ou

qu'il ne la connaît point. En ne proposant pas

cette exception, il est censé reconnaître l'écriture,

et à plus forte raison s'il demande un terme ou

un délai, car la reconnaissance tacite n'a pas

moins de force que la reconnaissance expresse.

s3o. Cependant, il est plus sûr et plus prudent

d'assigner le défendeur pour avoir acte de sa recon-

naissance et de la signature mise au pied de l'écri-

ture sous seing privé, dont la copie est donnée en

tête de l'exploit, ou pour faire tenir l'écrit pour re-

connu< (Art. 173 du Code de
procédure).

Car, sur une pareille assignation « si le tléfen-

« deur ne comparaît pas, il sera donné défaut.

» et l'écrit sera tenu pour reconnu suivant

l'art. 194.

(1) Voy. Ponvrage de M. Carré, sm le Code de proeéiluie, <Iiie:>'

tion 670.
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Mais si le demandeur s'était borné, dans son as-

donation
conclure au paiement de sa promesse,

ou à l'exécution de l'acte sous seing privé sans

demander que le défendeur reconnût l'écriture,

ou qu'elle
fût donnée pour reconnue, et que, sur

une pareille assignation le défendeur laissât dé-

faut, le tribunal ne pourrait adjuger les conclu-

sions, parce que l'art. i5o du Code de procédure,

conforme à l'ordonnance de 1667 et à la raison,

ne permet d'adjuger contrôle défendeur défaillant

los conclusions du demandeur, que lorsqu'elles

vint justes et bien vérifiées.

Or, on ne peut considérer comme telles des con-

clusions fondées sur une écriture privée, dont la

signature n'est ni reconnue ni vérifiée (1).

Les juges ne pourraient non plus ordonner,

arant de faire droit, que l'écriture sera vérifiée à

la diligence du demandeur.

Ce serait lui accorder ce qu'il ne demandait

point par son assignation il lui faudrait donc en

donner une seconde au défendeur défaillant.

Au contraire si le défendeur appelé pour avoir

acte de la reconnaissance et de la signature, pour

(0 II faut excepter les tribunaux de commerce, à l'égaïd desquels

^elaraticn du 15 mai 1703 faisait une exception, et voulait que les

Iwteurs de billets on actes passés sous signature privée pussent oh-

fwr des condamnations contre leurs débiteras sur de simples assi-

milions
en la manière ordinaire, sans qu'au préalable il fût besoin

c procéder à la reconnaissance en la forme portée par l'édit de 1G84»
'"on au cas où le défendenr dénie la vérité des actes, ou soutienne

\i »S°ul signés d'un antre main que la sienne. F&y. l'ouvrage de

aiTé 1 s«r le Code de procédure civile, quest, 67S.
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l'avouer ou la désavouer, pour déclarer la
recon-

naître ou ne pas la reconnaître, ne comparaît pas.
il est en faute de ne pas s'être présenté à la

jUs.

lice pour rendre à la vérité l'hommage que tout

homme lui doit, et, pour l'en punir, l'écriUm.

est provisoirement donnée pour reconnue il <y

condamné par défaut à exécuter l'obligation, sauf

l'opposition
dans le délai de la loi.

a5i. Les art. 6
et 7 de l'édit du mois de

sep-

tembre 1684 faisaient une distinction. Ce n'était

que dans le cas où le défendeur était appelé pour

reconnaître son écriture, ou pour la voir donner

pour reconnue, quele juge pouvait la déclarer tclle

sur son défaut, sans autre vérification préalable.

Mais si le défendeur était appelé pour recon-

naitre l'écriture de son auteur, le juge. sur son

défaut de comparaître, ne devait point donner

l'écriture pour reconnue, sans en ordonner préa-

lablement la vérification.

Cette marche, tracée par l'cdit de 1684, est en

taincment la plus régulière. Elle est dans le véri-

table esprit du Code civil, qui autorise formelle-
ment le défendeur à se contenter de déclarer qu'il

ne connaît point l'écriture de son auteur, rc q«

ledit de 1684 ne lui permettait qu'implicitcmnil-

11 existe en effet des raisons de différence tn»

sensibles entre le cas où l'écriture est attribuée au

défendeur, et celui où elle est attribuée à un licr'-

Au premier cas le défendeur est rigoureusenw"1

obtrgé d'avouer ou de désavouer sa signature
il l|f

l'est point, il ne peut l'être dans le second; il re"'
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s(, conlculor
de déclarer sou ignorance la pru-

ileticc lui
ordonne souvent de borner là sa décla-

ration.

Au premier cas, il défaut ou en cas d'insuffl-

^ice des pièces de comparaison, le juge peut

pour
en servir, ordonner que le défendeur fera

eu sa présence
un corps d'écriture dicté par les

experts. (Art. 2o6 du Code de procédure). C'est

donc avec justice que s'il ne compaTaît pas pour

avouer ou désavouer sa signature, l'écrit est tenu

jiour reconnu.

Mnis dans le second cas, le défaut du défen-

deur ne prive là justice d'aucun éclaircissement.

C'est au demandeur de lui en procurer c'est à

lui de prouver que sa demande est juste et bien

MÎrifiéB. Le juge doit donc ordonner une vérifi-

cation ainsi l'exigeait l'art. de l'édit de 1 684

Cependant le Code de procédure n'a point fait

frtle distinction si raisonnable.

L'arl ig5 porte, en général, que, quand le dé-

fendeur est assigné par le demandeur pour avoir

iKle de la reconnaissance, ou pour faire tenir l'écrit

peur reconnu et l'art. ig/j ajoute « Si le défen-

» (leur ne comparaît pas, il sera donné défaut, et

1 écrit sera tenu pour reconnu. »

II faut donc s'en tenir à cette disposition, et ne

pas faire une distinction qu'elle n'a pas faite

quelque raisonnable que paraisse cette distinc-

tion.

aj2. Si, au lieu de laisser défaut, le défendeur

sc présentait mais éludait de s'expliquer sur la
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reconnaissance de l'écrit sous seing privé, le de.

mandeur pourrait faire fixer un délai dans
lequel

il serait tenu de s'expliquer; faute de quoi l'écrit

serait donné pour reconnu.

Ainsi l'a décidé la Cour de cassation, dans une

espèce à la vérité très-favorable.

Les héritiers Boulainvilliers éludaient, depuis

plusieurs années, tantôt par un moyen, tantôt

par un autre, de payer un billet de 57,500*, con-

senti par leur auteur. Mortenart, porteur de ce

billet, demanda enfin, et la Cour d'appel de Paris

ordonna, par arrêt du 4 août 1 807, « que les hé-

ritiers Boulainvilliers seront tenus de déclarer,

y dans deux mois, s'ils reconnaissent l'écriture ct

> la signature du billet; qu'en cas de non recon-

» naissance, elles seront vérifiées, mais que, faute

par eux de s'expliquer dans le délai fixé, elles

«seront tenues pour reconnues; auquel cas, les

t» héritiers condamnés au paiement du billet. s

Ils se pourvurent en cassation; mais le substitut

de M. le procureur général pensa qu'en décidant

qu'à défaut par les héritiers de déclarer s'ils con-

naissaient l'écriture et la signature de leur auteur,

elles seraient réputées reconnues, la Cour de Ta-

ris n'avait contrevenu à aucune loi. Ces conclusions

furent suivies, et le pourvoi fut rejeté par
arrêl

du 17 mai 1808, rapporté par Sirey, an 1808, i~-

part., pag. 435.

235. Il n'entre point dans le plan que nous nous

sommes proposé d'expliquer ici les formalités <lc

la vérification de la comparaison d'écritures, »'
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jt.s nombreuses questions
de procédure qu'elles

peuvent
faire naître dans la pratique.

On peut
sur ce point

consulter l'ouvrage de

notre savant collègue M. Carré, sur le Code de

procédure.
Mais nous ne pouvons nous dispenser

d'exami-

ner avec attention quel est le degré de confiance

que
mérite la vérification par la comparaison d'é-

critures, si elle suffit, dans notre législation, pour L"

asseoir une condamnation sur-tout en matière

criminelle car c'est l'instrument dont on a trop

fréquemment
usé depuis la révolution, pour faire

alternativement des victimes, sous le masque de

la loi tantôt dans un parti et tantôt dans un

autre.

Nous avons vu, en expliquant sa nature, que

cette vérification n'est que le résultat d'un argu-

ment à simili et verisimill, dont, en bonne logique,

on ne peut tirer une conséquence sûre. Les ex-

perts sont chargés d'examiner la pièce de question^,

c'csl-à-dire celle dont l'écriture et la signature sont

à vérifier; de la comparer avec une ou plusieurs

autres pièces dont l'écriture est reconnue ou prou-

» éo, et que l'on appelle pièces de comparaison; enfin

de donner leur avis sur le résultat de cette compa-

raison.

Or, il est bien évident que tout ce que peut,

dans un pareil examen, la sagacité des plus ha-

biles
experts, est de rechercher et de remarquer

les traits de conformité et de dissemblance qui se

rencontrent entre les caractères ou le corps d'écri-

ture de la pièce de question, et les caractères ou
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le corps d'écriture des pièces
de comparaison. Su|,

vaut que les uns ou les autres de ces traits sont

plus
ou moins nombreux, plus ou moins

iran.

pans, les experts peuvent et doivent dire
que les

écritures sont ou leur paraissent plus ou moins
semblables nous disons plus ou moins car la res.

semblance ne peut jamais être parfaite. C'est à dé-

couvrir et à faire remarquer, cette conformité on

cette disparité plus ou moins grande dans les

écritures, que la nature a borné les facultés et l'an
des experts les plus exercés; elle ne leur a point

donné de règles sûres pour connaître et conclure,

avec certitude, que deux écritures sont ou ne sont

pas de la même main, parce qu'clles ont plus ou

moins de ressemblances. L'induction qu'on peut ti-

rer de ce fait peut être plus ou moins vraisem-

blable mais la certitude en est au-dessus de k

portée de l'esprit humain. Ce n'est, on le répète,

qu'un argument Àsimili et veris'unili, proscrit par

la saine logique, non seulement parce que la con-

séquence qu'on en peut tirer n'est nullement né-

cessaire, mais encore parce qu'il est prouvé qu'elle

trompe souvent. Pour conclure avec certitude que

deux écritures semblables sont de la même main,

ou que des écritures dissemblables sont de maius

différentes, il faudrait qu'il n'arrivât jamais que

deux écritures tracées par la même main fussent

dissemblables, ni que deux écritures tracées par

des mains différentes fussent semblables.

304. Or, l'expérience et des exemples nombreux

dans tous les siècles, ont prouvé que des écriture

dissemblables peuvent être de la même main. <*
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que
des écritures semblables peuvent être de

mains différentes. La taille de la plume, la posi-

tion de la main, l'état de santé ou de maladie (1)

le plus
ou moins d'application, d'habitude et d'ha-

bileté à déguiser son écriture, peuvent produire

et produisent
en effet des différences telles que l'é-

criture d'une personne dans tel tems ou dans

iulle occasion, n'est point semblable à son écriture

dans telle autre, comme il arriva en Arménie, du

tems de Justinien, qui rapporte (Novelle 70), que

l'écriture d'un contrat d'échange, jugée par les ex-

jicrls différente de l'écriture des pièces de compa-

raison fut ensuite reconnue par ceux qui avaient

signé l'acte.

Au contraire, l'art d'imiter les écritures a été

dans' tous les tems, et est encore aujourd'hui,

porté à un tel point de perfection, qu'il trompe

l'œil des experts les plus habiles, et l'œil même

des personnes à qui l'écriture est attribuée. C'est

une vérité de fait, prouvée par une foule d'exem-

ples il suffit d'en citer quelques-uns.

Des chanoines de Beauvais furent, en 1689, ac-

cusés de conspiration contre l'Étal. M. de la llcy-

nie, lieutenant de police leur ayant représenté
huit lettres en chiffres, qui contenaient le détail

(0 Quatido tiiierantm dissimlliludinem sapé quidam lemptis facil
n<>n cnim ilà quix scribit juvenis et rolmstus ne senex et forte Iretnens

*®pe ûutein el tanguor hoc fcictt; ef quidem hoc dicimtts ijaandù catami
1

ulramenli
immutalioj sïmilUudinh par oiimia

aufert puritatem et

"ec
"mus de reliiuo dktro quanta

natura
gênerons innovât, JVoti, r3.
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(le la conspiration, ils les reconnurent sans huiler

pour être de leur écriture. Après en avoir entendu

lecture", ils protestèrent qu'ils ne les avaient
point

écrites, et qu'on avait imité leur écriture. Quatre

maîtres écrivains de Paris avaient décidé que ces

lettres étaient de la main des accusés. Cependant

Raoul de Foy, autre chanoine de Beauvais, était

auteur de la calomnie; il avait fabriqué les lettres.

Il fut arrêté, avoua- son crime, et fut pendu en

place de Grève, le t o septembre 1691 (i).

A peu près dans le même tems, un commis au.

greffe du Parlement de Paris dénia la signature de

son frère: Elle fut vérifiée par quatre experts, qui

la déclarèrent véritable; mais un arrêt du 1 5 juin

i6gt ayant permis l'inscription de faux, la même

pièce fut déclarée fausse par quatre autres ex-

perts.

Trois experts, maîtres écrivains de Meaux et

quatre autres habiles experts de Paris avaient dé-

cidé que des lettres injurieuses écrites au cardi-

nal de Bissy et à l'abbesse de Jouarre, étaient de

la main du sieur Colot, vicaire à Jouarre. Un in-

terdit fut prononcé contre lui. Heureusement l'au-

teur du délit fut touché de repentir; il découvrit

la vérité, et Colot fut pleinement justifié.
D n'y a donc en général rien de plus incertain

rien qui soit si peu digne de déterminer l'opinion

(1) Voy. Deuisart, V. Pièces de comparaison n". 4; le nouveau 1W

nisarÈ, V. Comparaison d'écritures § a, IV». 4; le Répertoire
de jims-

piudence, v. Comparaison d'écritures*
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d'un juge raisonnable, lorsqu'il s'agit dp cond,am-

r,er, que l'avis donné par les
experts

sur la com-

paraison
des écritures, lorsqu'il n'est pas soutenu

par
d'autres preuves.

D'ailleurs, si cet art est par lui-même purement

conjectural,
si les règles qu'il donne peuvent trom-

per
et trompent souvent, sur-tout dans l'applica-

tion, comment espérer de trouver un écrivain qui

ait acquis le degré de perfection nécessaire pour

que l'on n'eût à craindre que les défauts et l'insuf-

i:saMce de l'art même? L'incapacité, l'inattention,

les préjugés même dans l'artiste sont encore plus

dangereux, sur-tout quand on réfléchit qu'il n'est

point punissable pour avoir fait un rapport con-

traire à la vérité.

a35. Ces raisons qui s'élèvent contre la vérifica-

tion par comparaison d'écritures, ont paru si fortes

dans tous les tems, que les législateurs ne l'ont

admise qu'avec répugnance, non pas comme une

preuve, mais comme une simple présomption,

comme un moyen qui peut éclairer le magistrat,

~t le guider dans la recherche de la vérité.

Nous avons déjà vu ce qu'en pensait Justinien.

Il ne voulait pas que l'avis seul des experts, sur

la comparaison d'écritures, tût suffisant pour con-

damner même au civil, ut non in solâ scf~Hr~

'<f/tM eiM!HMa<Mme pem<t:mM. (NOl). ~5_, e~. i).

a56. L'ordonnance de 1667, et l'édit de 1684,

SM'dcrent le silence sur le point de savoir si l'avis

des
experts suffit, en matière civile, pour pro-

noncer une condamnation; ce silence autorisait à
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croire que la loi s'en rapportait à la prudence des

juges. C'est aussi ce que pensaient quelques au-

teurs, qui d'ailleurs enseignaient que la vérifi-

cation par comparaison des écritures était fort au-

dessous de la vérification par témoins, laquetk

forme une preuve complète (t).

Néanmoins le auteurs les plus récens ensei-

gnaient que l'avis des experts ne
formant pas am

preuve entière, mais une simple présomption de

la vérité ou fausseté de la pièce de question, il
faUait en général qu'il s'y réunît d'autres indices

puissans, dont le concours, joitit au
témoignage

des experts, nepermit pas de rester dans riticcrd-

tudc.

Telle est la doctrine professée par les auteurs

de la Collection des décisions nouvelles de juris-
prudence (2).

Ils rapportent un arrêt du t6 juillet l ~6/j, qui,

conËrmant une sentence rendue au Châtelet, or-

donna que le testament olographe du sieur le Tro-

gncux serait exécuté et mis au rang des minutes

d'un notaire, quoique, sur une plainte en faux,

cet acte eût été déclaré faux par les experts qui

avaient procédé à la vérincation par comparaison

d'écritures. Il résulte de cet arrêt qu'en
matière

civile, l'avis des experts ne lie point les juges, qui

(i) ~oy. Doparc-Poullain, Piincipes du druh, ~OJN. iS.~ png-3~
etMS.

(s) Connue sous le nom de nouveau DEnisart, v. Cont~fMM~'

j~rMj § 2, H", g. On sait que les tcdxct.cuts du Code ont t]c'i~Lt.~

lisé dans cette coïlection~
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rfûvcnt
s'en écarter, si d'autres circonstances ne

se réunissent pas pour en appuyer
la vraisem-

btancc. Ce point
est devenu une maxime incon-

testable sous l'empire du Code de procédure, qui

porte, art. 5a5 Les juges ne sont point astreints

a suivre l'avis des experts, si leur conviction s'y

< oppose.

Les experts appelés pour
la vérification des écri-

'H)'es ne sont point exceptés de la règle générntc.

En matière criminelle, nos plus sages législa-

teurs ont ouvertfment témoigné la défiance que

leur inspirait la. vérification par la comparaison

des écritures, lorsqu'elle est seule et sans autres

preuves.

On sait que Louis xiv avait charge de savnns

commissaires de préparer les projets de lois qu'il

méditait pour la réformation de l'ordre judiciaire.

Dans le procès-verbal des conférences tenues

pour l'examen de l'ordonnance de t6~o, sur la

justice criminelle, après les articles réglemen-

!.ures sur la reconnaissance des écritures privées

par comparaison d'écritures, on lit, tit. 8, un ar-

ticle ainsi concu « Sur la simple déposition des

experts, sans autres preuves, adminicules ou

ri
présomptions, ne pourra intervenir aucune con-

damnation de peine afHictive ou diffamante. n

M. l'avocat général Talon, dont le nom est si

respecté dans la jurisprudence française, était loin

de penser qu'on pût condamner
un accusé sur un

apport d'experts écrivains cependant il fut d'avis

'te retrancher Partie!:?.

Voie! ses expressions « Bien f[uc l'on sache as-



C/t~. T~f. j~fef. f. De /a jP~H~e ~r~

sez que l'on ne doit pas ajouter une entière

o croyance à la déposition des experts, et que leur

science étant toujours conjecturale et
trompeuse

»il serait périlleux de prononcer une condamna

tion sur leur simple témoignage, il est pourtant

» a craindre que la défense portée par l'article ne

rende les faussaires plus hardis, et qu'étant ius-

fruits qu'ils n'ont rien à craindre pour leur vie

x ni pour leur honneur, pourvu qu'ils soient assez

« adroits pour n'appeler personne en participation

de leur crime, et ne pas tomber dans d'évidentes

contradictions, ils n'entreprennent avec moins

f de scrupule toutes sortes de faussetés. Les juges
ne sont déjà que trop circonspects sur ces ma

x tières, sans qu'il soit besoin de leur lier les mains,

et bien que ces mots, sans autres preuves, at/H!

« nicules ou ~rc)!OMjt)<M)Mj semblent leur laisser )a

liberté toute 'entière, et par là rendre l'article

inutile,
cette assurance qu'auront les faussaires

D de ne pM être condamnés, non pas même à une

amende, sur la déposition des experts, rendra

sans doute plus fréquent le crime de faux, qui

t est celui qui fait le plus de procès, et qui trouble

le plus la société civile. ri

M. Pussort, rédacteur de la commission, dit

que ces observations paraissaient considérables.

et qu'il en fallait parler au Roi.. Sa Majesté y eut

égard, et l'artMo fut retranché. Tels furent les

motifs qui privèrent la Fronce d'une loi positive

sur la matière; mais les considérations qui la firent

écarter sont aussi fortes qu'une loi, pour
des ma-

gistrats instruits. Elles nous apprennent que
le seu-
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(i)ncntqui avaitdictéla loi étaitgravédanslecœur

<lc tous les hommes qu'il n'y avait pas~de juge qui

n'en fut pénétre, et qu'un principe tiré de l'es-

sence même de la chose n'avait pas besoin d'être

consacré par une loi positive; enfin elles nous ap-

prennent que l'objet du retranchement a été de ne

pas laisser les faussaires tire dans le livre de la loi

qu'ils
ne pourraient être condamnés sur un rap-

port d'experts.

Ainsi, la loi n'était pas nécessaire pour décider

et éclairer les juges; sa publication pouvait être

dangereuse par les connaissances qu'elle eût don-

nées aux faussaires.

Tel est le motif du retranchement et de l'esprit

<!e l'ordonnance de )6~o.

C'est dans le même esprit que furent rédigées

les lois postérieures en matières criminelles. Elles

ne rejetèrent pas le genre d'instruction par la com-

paraison d'écritures, parce qu'il peut être utite,

parce qu'il peut être important quand il cadre

avec les charges du procès, parce qu'il peut ser-

yir à fortifier les inductions, les présomptions que

font naître les dépositions des témoins parce qu'il

peut rassurer des juges auxquels, quoique per-

suades par les dépositions des témoins que l'ac-

cise est coupable, il reste néanmoins encore quel-

que chose à désirer pour être pleinement
con-

vaincus.

D'ailleurs, même isolée, la comparaison d'écri-

~res peut servir d'indice pour découvrir le crime,

Pour faire arrêter un prévenu, pour l'interroger,
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pour ordonner des'approfondissemens ultérieure

etc. VoUà des motifs suftisans pour conserver ce

genre d'instruction.

Loin de le donner comme suffisant ppur mo!i,

ver une condamnation, t'ordonnance sur le f.njx.

donnée lit mois de juillet i~5~, et rédigée par!;

célèbre chancelier d'Aguesseau, commence
par

annoncer que le législateur s'en est défie, et ne )'.[

point regardé comme un moyen suuisant pour dé-

couvrir la vérité.

L'art. a du tit. ], et l'art. s du tit. 2, portent

que l'accusation en faux peut être admise contre

une pièce, quoiqu'elle ait dé)à été vérifiée, mémc

<tMC p/ttt~HtfMtj et qu'en conséquence il soit in-

tervenu un jugement sur le fondement desdites

pièces co~mo ~'<<<t~/M.

Cet article prouve, comme le remarquent les

commentateurs, que le législateur s'est dë~ic (le

l'art des experts et de la vérification par compa-

raison d'écritures. Il est bien évident que la loi

ne la considère point comme suffisante pour
dé-

couvrir la vérité, puisqu'elle ne veut pas qu'on

prenne pour véritable une pièce déclarée telle par

les experts, et sur le fondement de laquelle
estin-

tervenu un jugement.

Même remarque sur les art. i du tit. i, et 5~

du tit. 2, qui défendent d'admettre pour pièces

de comparaison des pièces déjà vérinécs par
t ac-

cusé, s'il ne les a pas reconnues.

Nouvelle preuve que la loi ne regarde pointa

pièces vérifiées comme véntabieg, ni la vcriRca-
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ï~f.

Y

3

~Mi comme un moyen suffisant pour découvrir la

~rité.

Les lois nouvelles n'ont pas tugé plus favora-

jiiemcnt
la vérification par comparaison d'écri-

tures. L'art. 200 du Code de procédure applique

~t\ matières civiles la défense que les anciennes

lois n'avaient faite qu'en madère criminelle, d'ad-

mettre pour pièces de comparaison des pièces dé-

~Mcs ou non reconnues par
le défendeur, encore

HM'f//M ettMCMXf'~e précedernment !)crt~e<s et recon-

MMi pour
être cle lui. Preuve authentique du peu

Je confiance qu on doit avoir en cette matière à

art conjectural des experts, puisqu'à l'exemple de

nos anciennes lois criminelles, le Code de procé-

dure nous avertit que, même au civil; il ne faut

pas prendre des pièces t'c'M~e'M pour véritables,

< t que cette f~t/~ttOK., si mal nommée, qui se

faisait par la comparaison des écritures, n'est point
dit tout la pierre de touche de la vérité.

Le législateur pouvait-il mieux faire entendre

fc qu'il jugeait dangereux de dire ouvertement,

~aus la crainte d'enhardir les faussaires, que des

mn~istrats intègres ne doivent pas prendre cette

~'ïiHcation incertaine pour règle de leurs juge-
mMis, lorsqu'elle n'est pas accompagnée d'autres

preuves ou présomptions, dont le concours lui
prête assez de force pour déterminer ?a

Le
législateur ne s'est même pas borné à le faire

~tcudre il s'en est formellement expliqué, même

matière civile, quoiqu'en termes généraux, en

"MiMt, art. 533, que les iu~cs ne sont point as-



C'/< ~7. ~fe~. 1. De. la ~-fMKe /!«<'t-a/f.

< treints à suivre l'avis des experts si leur CM!

» t/Mt s'y oppose.
»

Les tribunaux, les Cours royales, et la Cour

de cassation, font avec bien de la raison
l'appli-

cation de cet article aux experts chargés de com-

parer les écritures. La Cour de Paris a plusieurs

fois décida que les juges ne sont point obliges de

suivre l'avis des experts écrivains.

1°. Le 5o germinal an XI, elle connrma un ju-
gement du tribunal de Chartres, qui posait eu

principe qu'aucune loi ancienne ni nouvelle n'im-

pose aux juges l'obligation de prendre ta déclara-

tion des experts pour base de leur
jugement, et

que la raison, il aurait pu ajouter et la loi, ne la

leur présente que comme un avis qui peut les

éclairer et les diriger dans leur opération (i).

3°. Autre arrêt du mois de janvier i8]3, rendu

par la même Cour, qui jugea, dans l'affaire Du-

riou, que deux rapports d'experts, qui s'accor-

daient à présenter un testament olographe comme

n'étant pas l'ouvrage du défunt, ne liaient point les

juges; en conséquence, l'exécution du testament

fut ordonnée malgré l'avis des experts (a).

Cet arrêt est d'autant plus remarquable, qu'i)
est conforme à un arrêt rendu le t6 juillet i~,

par le Parlement de Paris, qui ordonna l'exécu-

tion du testament et du codicille olographes
du

(i) Ce jugement et l'arrêt qui le confirme sont rapports
dans le

Journal du Palais, an XI 2* sem.. H". 169, pag. 58t.

(~ Cet arrêt est rapporté par M. Dnpin, daae le DtctiomMiM
Mfets modernes, v°. ~<:r'entmH.<t'tcr<<ffrM.
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<car le Trogneux, quoique
les experts eussent dé-

tidé que
ces pièces étaient fausses parce que leur

<(-t'iturc ne ressemblait pas aux pièces de
compa-

raison (')- Ainsi voila une succession de juriapru-

Jt'nce établie sur ce point sous les anciennes et

sous les nouvelles lois.

La Cour do cassation professe les mêmes prin-

cinés,
et pense que, même en matière civile, les

rapports d'experts sur la vérité ou ia fausseté d'une

uicec
ne !icnt pas les juges, et qu'aucune loi ne

tes emppche de joindre fopinion de leur M~Bte-

<MM<iceMedesgensde l'art qu'ils ont consultés (2).

La même Cour tient encore pour maxime que

)'art. )g5 du Code de procédure n'impose point

<~ix juges la nécessité d'ordonner la vérinsation

des signatures méconnues; qu'il leur en accorde

'ifuiement la faculté, en sorte qu'ils peuvent s'en

abstenir, quand il leur est démontre que la pièce

t's: vraie (3). C'est une conséquence du
principe

que i'avis des experts ne lie point les juges.
Mais il faut remarquer que lorsqu'une* tbis ils

OBt, pour s'éclairer, ordonné la véruication par

experts, ils ne doivent s'écarter de leur opinion

tjHe torsqu~Us ont la conviction personnene que les

experts se sont trompés.

~-est encore ce qu'a décide la Cour de cassa-

,') ~oy. le nouveau Dcnisart, v. Cam~fM'~n ~'<!rr~Mr~j § a,
~-1, 10.

('!) lOY. l'arlêt du &6 IhermidOi au X'J l'apl)Orl~ d:m3 1(~~ Questiou>
M ~j. l'amet du t6 thermuim !m X, mpportt: d.m!.

k-, QnestiuMt
"roitde MerUtt. v. fm'matM)tt<<'<!B)-t<t<r< S~.

~) t'anSt du 2; .)oM tSi5, Sirfy. an ~S<S, pag. i5t.i,
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tion, conformément au texte de l'art.
3a3, dans

un
arrêt du août 1815,

dont les considérans sont

remarquables

t Attendu que
l'art. 535 du Code de

proc6du[e

r civile n autorise les tribunaux à s'écarter de l'avis

). des experts que lorsqu'ils ont
la conviction

pft.

sonncUe que
les experts se sont trompés, et

que.

). dans l'espèce,
la Cour de Douai, qui

a fait
pr~

j' valoir
l'opinion

solitaire d'un des
experts, n'a

p;):

x déclaré qu'elle
se décidait d'après sa propre con-

); viction, mais seulement sur ce que l'expert,

)' dont elle adoptait l'opinion, semblait rendre la

')
question incertaine; –Casse, etc. (t)

(()Sirey, ~niS~, pag.S~ci.S.Cetnrrtt Cb~IiH;eiatf'mcntnm

forme à 3ei) d.icudi~ mékib il I,çBt, comxne on dit, Pt. jida,-

tyUfmBn~; e~r, en faisant pruTalou- l'opinton solitaire de un des c\quament; car, en faisant préraloir l'opinion :!tolitairc de rUI1 des c\-

pitts, ïaCuni de Douai djutatLusscxciuïiCtHcaL qu'eHc ctaitMnM~tf~

on qu'clle avait la convrctFon que l'opinion des autres ne devait pas ita

~niÚe.. Le considérant porte Que le tcuisiènme CJ..pCl'L pen~e que LI

L somme des clissemblauecs est supnriemc à celle des ressemblances;

u Qnc l'inspection faite par la Cour de toutes les picces co~rmc, a

cet égal'tl, l'upinion de ce derûicl' C.XPCl't. a

Or, dire L'inspection que j'ai faite confirme l'opinion du Ronsicmc

eapert, n'c:l-ce pas dire; Je suis que sou opinion
est pm-

fëfaMc je ne puis donc suivre celle des autie&, ma c~Muf'cfMR ap-

pose?

Si donc ta Cour de Douai, aptcb ces mois ~f'n~cc~'OH par
In.

C'OMr do toMfM les pièce, eoM/fj'Mfe f~tMMjM~H f]')M'.fteH)CM~r~

ajouté ccu~.cj: est conaaincua gn'if a raisan, CI q·rc
rn

rnnviction s'oppose à ce qu'elle saive l'avis des aatres, l'auFt eîvt atc

rabli de toute censure, d'a~t~s tch principes nuitnc Je ]a Cour de

Elle donc eessé IJOl11' la seule umissiou Su mot con,ictÍOi'"

dont elle a fait un mot.Mct'nwcK~: Ver'bis non rc~s /~ent <w~

Leg. 2, Cot~. cpfK'n, ~t'& 6, ~2.

Il est n croire que Je mal )n~e intlua, cnmnic il airive sonvRnt i

b ctMttion de t'~net. L~ Com' de Doua! avait ,nmuM un tts.
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Si t'avis des experts charge de comparer les écri-

tures ne lie point les juges en matière ci~itc, à plus

tct-tc raison en matière criminelle, par exemple

lorsqu'il s'agit de faux. Mais les lois nouvelles ont

ijuitc le silence circonspect des anciennes, sur le

point
de savoir si l'avis des experts suffit ou no

sufHt pas pour condamner
A une peine aCtIictivo

on infamante. Cependant le Code de
procédure

se déclare, mais implicitement, pour la négative,

m établissant une ligne formelle de démarcation

entre la vérification par titres ou par témoins qu'il

met an rang des pffMf<~ et la vérincation par com-

paraison d'écritures, qu'il n'y met point et qu'il.

paraît même en exclure.

L'art. aSs porte "Le jugement ordonnera que

t les moyens (de faux) admis seront ~M'<M<<< tant

par titres que par <~<?!ns~ devant le juge com-

mis, sauf au détendeur lit ~reu~f fOK<ftM'< >·

dont l'écritate avait, d.
paru conforme a celle de trois d!·s

~ff-s de compMratson. Les trois e~ppi'Lhd~ctar<*rent, fï) eon-itiquenc~
'jH'iîs :;taient persuada que

le testament u!ogt-aphc et sa sjgonLum

EtnicHtJe ~a même mam qne les trois pifces.
Deux des experts peDsntetiLencore; qu'il ùtaït de la même ~o'tturc

qnf )rs autres purées, qnoîqn'tl y cf't des disscmblauccs tjm pOHt~ic t

~'tn ''tur des dUF~fentfs ~pottucs, on de l't't.a~ de la personne qni nva

t tiucntde ïa mciucmain quect.'s donc que pièces de comparaisou. <~10
la même main que ct'i dc!nièl'cs pièces de co.paraise.. Ld:

!foi'.n;~c
expeit était d'nnni\')sconttatre~ parce tue la. somme das d!

"'nibjances tn! paraissait plus tbt'tc que eBtk dB-,ins~mhtanF'-s.
·

rpste, on ne voit pas que tes ciMonslaHces ofMssûnt des mdttc.
~'fas f'~ittaircs~ l'opinion df~ experts. Quoi qn'il en soit, cet exempt

(.1t tantd"ulrc. duia ent ava tir les C(.1UJ'5que la moindre lu

~d)c dian~ctnent-ttans te'! expresstons de la loi, pe~vcMt qnetqu'
'rnu ““ t~ot,j'd<; efnsnre ft un prétexte de c~ssatinn contre

~<'t.'ts 1-
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Voilà donc les deux genres de p~HM reconnus,

titres et témoins.

L'article ajoute ensuite, qu'il sera procède a h

vértScation des pièces arguées de faux, par trois

experts écrivains, qui seront nommés d'office
par

le même jugement.

H est évident que la loi ne met point ici !a vén-

fication par experts sur la même ligne que les vë-
rifications par titres et témoins elle n'est point.

comme les dernières, mise au rang des preuves

La loi ne dit nulle part, elle a aSecté de ne pas

dire, que les moyens seront prouve,s tant par tt'Rvs

que par témoins, et par f:e~'<~ ou TérIucatioR

d écritures; parce que cette vérification n'est poin!

une preuve, ce n'est qu'un genre d'instruction tou-

jours utHe, souvent nécessaire pour éc!airer!M

juges et pour achever une preuve déjà commeti-

cée. Concluons donc que la vériHcation par experts

ne pouvant jamais former seule une preuve, ne

doit pas su<m'e à des juges instruits pour les déter-

miner à condamner. En permettant aux experts
(le

faire telles observations dépendantes de leur art

qu'ils jugeront à propos, l'art. 223 ajoute expres-

sément Sauf at<a; ./f~M a avoir tel égard <y'ff

t'aMCK.

s3~. Cette circonspection du légis!ateur, qui
a

craint de s'expliquer ouvertement sur le point
dr

savoir siou non l'avis des experts sur la comparai-

son des écritures suffit pour motiver une condam-

nation, soit au civil, soit au criminel, peut repan

dre quelque incertitude dans les esprits de ceux
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(.ni,
bornés à la routine d'une pratique aveugle,

,,e remontent jamais
aux premiers principes. La

théorie
de cette matière est néanmoins assez sim-

,,[c-
elle est fondée sur l'analogie,

de même que

presque
toutes les preuves reçues en jurisprudence.

()noique
l'art des experts écrivains soit de sa na-

ture purement conjectural,
et que, par consé-

trncnt,
la vériScation par la comparaison des écri-

tures ne puisse jamais former seule une prcuve

complète,
elle forme une présomption dont voici

le fondement

Quelque fautif que soit l'art des experts il n'en

Mt pas moins vrai qu il y a or~M<!f?'e?K~M~ et en gé-

ncriti. dans les écritures tracées par la même main,

une ressemblance assez grande pour les faire re-

connaître. Il est fort peu de personnes qui ne re-

connaissent pas sans se tromper, ou du moins ra-

rement, l'écriture de leurs proches, de leurs amis,

de leurs connaissances.

Voilà donc un premier point fondé sur t'pxpé-

rience on peut reconnaître les écritures sans

beaucoup se tromper. Des experts versés dans l'art

'te récMture peuvent doue acquérir la facilité d'a-

percevoir les ressemblances et de discerner les dis-

iMrités de deux écritures, et en conclure qu'il leur

:m:~e
qu'elles sont ou ne sont pas de la même

main. Ils
peuvent se tromper à la vérité mais

souvent ils ne se trompent pas donc la compa-

'~Moti des écritures est un moyen qui ~ct<( con-

.t)u(rc à la
vérité, et qui aide à découvrir si. tel

't est de la personne a qui on l'attribue.
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D'un autre coté, la loi ne pouvant rendre f.~)

des experts, et encore moins leurs personnes in-

faillibles, a pris du moins tous les moyens qu'on

pouvait prendre pour rendre leurs erreurs phx

rares. Elle veutquit en soit nommé trois, que le

juge les nomme d'ofuce, à moins que les parties

ne s'accordent pour les nommer tous les trois. et

enfin qu'ils prêtent serment.

Or, il est rare, il est contre l'ordre ordinaire et

naturel des choses, que trois hommes honnêtes

nommés par la justice ou agréés par les parties,

s'accordent pour tromper. C'est sur cette analo-

gie que repose aussi la foi due aux témoins; maie

ceux-ci n'attestant que des faits passés en icm

présence ne peuvent guère se tromper leur

mauvaise foi seule est à redouter. D'ailleurs, la

crainte retient ceux que la probité seule n'ancte

pas; leur mauvaise foi peut être découverte, et

la justice les punit alors trës-sévërement.

Les experts, au contraire, parlent d'un fait qni)<

ne peuvent connaître que par induction. Or, cette

induction qu'ils tirent dc la simUitudcou de ladis-

parité des écritures peut les tromper, quoique

soient dans la bonne foi leur erreur ne peut
donc

pas être punie, car ils ne peuvent être convaincus

de mauvaise foi.

Ilspeuventencore être trompés sur le fait même

de ressemblance ou de disparité des
écritures,

puisqu'il est arrivé que. trois experts ont tioute

semblables deux écritures que trois autres a

paient pas jugées telles,
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~nHn, Us peuvent être de mauvaise foi, et s'é-

(after impunément de la vérité.

Ï.cur rapport nc peut
donc avoir la même force

,,i la même garantie morale que la déposition des

icatoins; ce n'est qu'une présomption.

Tout cela est vrai. Mais en est-il moins vrai

tni'M'<<MWcm<f
deux écriture tracées parla même

main ont des traits de ressemblance suffisans pour

!es faire reconnaître et que cette ressemblance

!M!Upc
assez rarement? Le législateur

ne devait.

donc pas rejeter la vérincation des écritures il

devait l'admettre, on l'a eneSet admise, non pas

comme une preuve, mais comme une présomption

plus ou moins forte, suivant les circonstances “

suivant que la personne à qui la pièce de question

~t attribuée avait, dans le tems ou on la suppose

écrite, plus ou moins d'intérêt à déguiser son écri-

ture, plus ou moins d'adresse et de moyens pour

réussir.

!\c pouvant donc déterminer le degré
de force

'!c cette
présomption dans chaque cas particulier,

k
législateur s'en est reposé sur la prudence et

sur la sagacité du magistrat; il ne pouvait, sans

danger, lui lier les mains dans un sens ni dans

autre, en un mot, lui prescrire des règles impé-

Mtives.~Mais il l'a suffisamment prévenu qu'il se-

rait périHeux de se déterminer sur cette simple

P'ésomptioti. 1) n'a point voulu la mettre au.

"ombre des prf.Mm~KM« /f'o!/M., qui dispensent

tome autre preuve (t55z).
Elle reste donc au

nombre des mures présomptions, abandonnées
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aux lumières et à la prudence du magistrat, qui

ne doit admettre .que des présomptions graves, pfr-

ttse.t.ft coK<'M'a!<:?:<< (t555).
Il faut donc, dans

1 esprit de la loi, que la vérification par compa-

raison d'écritures soit soutenue ou accompagnée

par d'autres présomptions concordantes. Le magis-

trat qui prendrait sur lui-même de se déterminer

à condamner, soit au civil, soit au criminel. sur

le seul rapport des experts, se chargerait d'une

responsabilité effrayante ( t) pour un homme hon-

nête et déficat; il répondt'ait moralement des er-

reurs qui ont pu leur échapper par ignorance,

fausse induction ou mauvaise foi. Telle est la véri-
table théorie de la matière.

Résumant, la vérification par comparaison d'é-

critures, soit en matière civile, soit en matière

criminelle, est un moyen d instruction toujours

utile, souvent nécessaire pour aider à découvrir

la vérité. La sagesse du légistateur ne devait pas le

j~'jeter.

L'avis des experts ne lic point les juges il ne

forme qu'une présomption qui doit être soutenue

par d'autres présomptions concordantes,

II est pérUleuxpourIe magistrat de se détermi-

ner sur, cette seule présomption; jnais de quelque

manière qu'il prononce, il est diutcile que son ju-

gement puisse être avec succès soumis a la cen-

sure dp la Cour de cassation tl n'est soumis q~-<

(t) C'en Cht<]Ht'''n dfrt b~n t-n'tayante, qnE celle ~ne la loi latS~

tout entiue &Hfla t'~e du magtstratt.
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la censure toute-puissante et sévère de l'opinion

pubtiquc.

358. Passons maintenant a la foi qui est due aux

!)ctcs sous seings privés, lorsqu'ils sont reconnus

ou légalement
tenus pour tels.

<L'acte sous seing privé, dit l'art. 3a 2, reconnu

< ~ar cc/tf: at~f<c/ on l'oppose, ou légalement tenu

“ pour reconnu, a, entre ceux qui l'ont souscrit, et

entre leurs héritiers et ayant-cause. la même foi

que l'acte authentique.

Remarquou'i d'abord que cet article rie peut

s'appliquer avec justesse qu'au cas où l'acte sous

seing privé est opposé à la personne même qui l'a

reconnu ou bien à ses héritiers ou ayant-cause.

Sa reconnaissance Uc irrévocablement ces derniers;

Mcun d'eux ne peut plus méconnaître la signature

ni en demander la vérification.

Mais si l'écrit est opposé à l'un des héritiers ou

nyant-cause de la personne qui l'a
souscrit, et qui

est décodée sans l'avoir reconnu, si cet héritier,

si cet
ayant-cause le reconnaît, cette reconnais-

Muce ne peut préjudicier aux autres héritiers ou

ayailt-cause; elle ne donne point contre eux, à

l'acte reconnu par un tiers la foi d'un acte authen-

tique, mais seulement contre leshéritiers ou ayant-

came de celui qui a faitla reconnaissance. La ré-

'hulion de l'art. )52a est donc inexacte: il faut en

avertir
pour !e cas d'une révision.

remarquons encore que cet article est dans un

P'itait accord avec l'art. t55i, qui porte quf,

~poiti opposer avec succès l'autorité de la chose
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jugée, U tlut que la chose demandée soit la

''même,etc."

Supposons qu'un acte sous seing privé contienne

plusieurs clauses, plusieurs déclarations
indépen-

dantes les unes des autres, qui ne doivent pas être

exécutées dans le même tems. En vertu de
cet acte

je forme une première demande à Caïus, qui dé-

clare ne point reconnaître la signature de sou au-

teur elle est vérifiée, et il intervient un jugement
qui donne la

signature pour reconnue. Caïus est

condamné et paie.

Un an après, je forme une seconde deiaattdc

fondée sur une autre clause de l'acte vëriné, mais

dont
l'objet est tout dinereut. Caïus refuse, et (ie-

clare encore ne pas reconnaître la signature de son

auteur. Il prétend que je ne
puis lui opposer t au-

torité du premier jugement, parce que la chose

que je lui demande n'est pas la même. Il se trompe:

l'objet demandé n'est réeKement pas le même qm

dans la première action mais la demande en re-

connaissance ou vcriScatioa, qui formait le pm-

Uminaire de la première action serait absoltmtettt

le même dans la seconde.

Ainsi le premier jugement n sur ce point
af-

quis l'autorité de la chose jugée, conformemeHi

l'art. 1551) et l'acte a désormais la même foi qu mi

acte authentique contre Caïus, contradictoire-

ment avec qui il a été légalement tenu pour
re-

connu, contre ses héritiers ou ayant-cause (~5~

~5(). Enfin, remarquons que ce n'est pas
m"'

quement entre et contre ceux qui ont gûnsf.~
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i\cte sous seing privé, contre leurs héritiers ou

nant-cause, que cet acte reconnu ou légalement

tenu pour
tel fait preuve; il prouve encore contre

les tiers, que la convention qu'il renferme, ou

dont il contient la preuve, est effectivement pas-

sec jM'o/'<it<
re)K t/fMMj ainsi que l'enseigne très-bien

fothicr, n°. 15.
It

y a donc encore une
légère

in-

exactitude dans la rédaction de l'art. iSza, en ce

qu'en
disant que cet acte fait foi entre ceux qui /'t<M

f,f;H.<e~'Ftj /eM~ /<~?'t<[cr~ ou ayaK~-<fM~~ on eu pour-

mit induire, il contrario, qu'il ne tait pas foi con-

tre les tiers; nous avons dé}â fait cette remarque

sur l'art. i3t<). Elle est importante pour la
pra-

)iqac, dans le cas de la prescription; car si les actes

sous seing prive, reconnus ou tenus pour tels, ne

prouvaient pas contre les tiers la convention qu'ils

renferment, rem f/M<Mt,, il en résulterait que les

ventes et autres aliénations sous seing privé ne

pourraient jamais servir de titre et de fondement

b
prescription par dix et vingt ans.

Or, on a toujours pen.sé et juge le contraire (t)

la
seule difficulté consistait à déterminer l'époque

a L'queUe la
prescription commence à courir.

2~0. Car si ces actes sous seing privé prouvent
même contre les tiers rem t/Maut., c'est-à-dire que
la convention qn'its renferment s'est réellement

passée, ils ne prouvent point qu'elle se soit passée

('S oy. t'oUupt TjHit6 de ta ptCsCtîpHon ti". t~. Il cite un at-t~t~

"~H
s~ccmbrc t~i6, qui l'a jm~ï j~gu. Il est rappûjtc à sa dmc dans

~~mn~dtj&audmuc~.
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précisément a la date iixée par les actes ( Pothi<'f

M*. ~t5), mais seulement qu'elle était déjà passée

au jour qu'ils sont produits. La raison en est n~
ces actes peuvent facilement être antidatés. Oh

pensait donc anciennement, comme
aujourd'hui

que leur date n'est point assurée contre des tiers

et quelle ne peut pré)udicier à ces derniers, lors-

que le soupçon qui la fait présumer fraudu)cus<

n'est pas dissipé par des circonstances capables de

le détruire.

Mais quoique ces actes ne fassent point prpu\e

de leur date contre les tiers, on a toujours penw

qu'ils forment un commencement de preuve écrite

suffisant pour faire admettre à prouver la date p:u

témoins. Ainsi, l'acquéreur de bonne foi qui op-

pose à l'action de vendication un contrat d'acquêt

sous seings privés, d'une date antérieure aux di~
années requises pour la prescription, peut etK

admis à prouver par témoins que la possession

qui procède de son titre remonte au-delà de c<%

di~t années. C'est ce que jugea, sur !es conclusions

de M. Joty de Fleury, l'arrêt du 3<)décembre )
)6.

rapporté au Journal des audiences et cité pat

Fothier~ Traité de la prescription, n. gg.

a<~). Pothier, n* 7 15, donne pourexemptfds'

circonstances qui assurent la date d'un acte sous

seing privé, le décès d'une des parties qui au~'t

souscrit l'acte.

Dans ce cas, dit-il, l'acte ferait loi, même contre

un tiers, que la chose contenue dans l'acte s'élit

dé~a passée au moins au tems de la mort de la pcx'

S!.)nuequi!'asouscrit.
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Ou peut trouver, et nous verrons bientôt, beau-

coup d'exemples où la date est assurée par des cir-

constances qui rendent l'antidate impossible. Ce

n'est que par démonstration que Pothier donne

celui du décès de l'un des signataires.

Ces principes,
conformes à la raison, n'étant

autrefois consacrés par aucune loi, te magistrat

qui
s'ca serait écarté aurait mal jugé mais son

jugement
n'eût pas été soumis a la cassation. Le

Code a rendu ces
principes obligatoires par une

disposition positive. L'art. t3a8 porte «Les actes

sous seing privé n'ont de date contre les tiers

»
que du jour où ils ont été enregistrés, du jour
de la mort de celui ou de l'un de ceux qui les

ont souscrits, ou du jour où leur substance est

<constatée dans des actes dressés par des officiers

publics (t), tels que procès-verbaux de scellé ou

d'inventaire. #

~2. Voilà donc trois exceptions au
principe que

les actes sous seing privé n'ont point de date as-
surée contre les tiers. Deux sont fondées sur la

foi due à l'authenticité des actes, qui assure 1.~

date; la troisième, sur le fait qui rend l'antidate

impossible.. le décès de l'un des signataires.

f') De!, raisons particulières engagent <MtM à tenir secrète la vente
T"i fait tous seing pfite. Mais r.icqneieuf, pour en a~m~ la date,

~gR
~ttu l'acte soit fait triple et depo&é caeLctÈ chez un notaire*

pûj'te Faitttiple, l'un desquels sera déposé chez tel notaire,
f tre ouvert au besoin à la réquisition de racquereur. Toos les

'tchet te notaire, lui preM'ntent le paquet cacheté il dresse
~(e de dcpfit. Ce c<s reattc urUtjmment. to~ la dupOMUott de
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Mais il y a d'autres cas qui rendent !'anti'j.i!f

impossible ()).
La veille d'une hataitte un nii!

taire passe un acte de vente sous seing prive. t.,

leademam il a les deux bras emportés d'un
eonj,

de cation.

Il guérit, mais il est réduit à l'impossibilité de

signer.

La veillede partir pour les Grandes-Indes, Cams

passe un contrat de vente sous seing prive.

Le lendemain, il s'embarque a Saint-Mate, et.

depuis douze ans, on n'a reçu ni de ses nouvelles,

ui de celles du vaisseau sur lequel il s'était em-

barque.

Dans ces deux cas cL autres semblaMes, la dah'

de l'acte ne sera-t-elle pas assurée contre des tiers,

au moins de la veille de !a bataille, de la veille du

départ de Caïus ?

On n'en peut raisonnabicment~outer, si la m-

guature est reconnue ou dûment vérifiée; car,.m

premier cas, celui qui n'a plus de bras nc peut

pas plus signer un acte ni l'antidater, que s'il était

notre article, pnitquf t'fxistcnee de l'acte est constatée dans t'n~H''

fhcssÉ par des s <t~cicrs publics. Ajoutez que ce d<;pût, anq)ml 'en

d~ui a pRi~OHneUcment runcouiH, 1 est un moyt;[ijpmsf.tnt puur
'.a signature, en cas qu'elle ne ~)t pas teeonnuc.

(') Par un an et du a~ mai )8a5, la Cour de cai,saUo)' a décide q'"

)a disposition de rait. t5?S cj.t iimiiaUv~ c[ qu'il III u'allache

Lud<: de ]a date des actes hous higtmtu~c p)lvt' qu'on n'u]'

)tp<s, que ddnsicstjols circonhtatu't's ptfC~sca qu'it dftf'J'

Ainsi, toute f!isp)t'i5)on doit dt'horm:u~ eeshCf. L'.tnËtJe'it'~Fi'~
datisIcJuurnHt de~audîfuccs de taCo'u-d~ cass-tHun, pHt

l't'\< ft

~)nt M. ))a!tK, tn'f)<tt H h) Cnm <1e<a~aUo' :tn i~p:
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y~m. a~1LI

i-cctiemeut
mort (t) au second cas, il y a égale-

,ncnt impossibilité physique
telle qu'elle suffit

pourtiétruire
l'effet de la règle pater is est ~MCH! nM~-

fM' ~Mf?M~<ra?~. L'enfant que la femme de Caïus

aura mis au monde pendant son absence pourrait

ctre désavoue. Comment pourrait-on soutenir que

cette circonstance ne suffirait pas pour détruire la

présomption
de l'antidate d'un acte? La disposition

ttet'arL t3s8 n'est donc pas, comme on dit, ~m;-

MtM., mais seulement démonstrative.

Passons à un autre cas. Après avoir vendu )c

fonds Cornélien par acte sous seing privé Caïus

disparaît,
sans qu'on sache ce qu'il est devenu.

Ses héritiers présomptifs se sont fait
envoyer en

possession
de ses biens. Après plus de quinze ans

d'absence, Titius revendique le fonds Cornélien

contre l'acquéreur, qui se défend par la
prescrip-

tion de dix ans, avec titre et bonne foi. Titius ré-

pond que l'acte de vente sous seing privé n'a de

<)ate contre les tiers que du jour de
t'enregistre-

mpNt, ou du jour du décès de l'un des
signataires.

l'acquéreur réplique que la date de l'acte est as-

surée par le jugement qui déclare l'absence de

Caïus, par les enquêtes qui prouvent qu'il a dis-

paru depuis plus de quinze ans, et qu'on n'a point

reçu de ses nouvelles; qu'on ne peut même sup-

poser qu'il ait reparu et gardé le silence, puisque
ce silence lui fait perdre les neuf dixièmes de ses

revenus, suivant l'art. t2~ du Code.

(') ~MMM~ est pars 'Ma codons mct~ ~uft~~uon~rm Achilles emm,

~"t d 'iitcavecPÈtro~e.
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Nous pensons qu'en ce cas la date de l'acte est

suffisamment assurée tf soupçon d'antidate ou

de fraude paraît pleinement détruit par une
pré-

somption plus forte.

s~3. Pour soutenir que la distinction de l'arti-

cle )3aS est limitative, on invoquerait inutilement

la formule de sa rédaction Les actes sous
semé

~)
privé n'ont de date contre les tiers ~M du jour
de la mort, etc. p

On doit répondre que la limitation ne tombe

pas sur l'énumération qui suit, <<Myot<y ~B la mort.
etc. de l'enregistrement, etc. du jour CM leur ~x<ft-

tance est constatée par des actes yH&/t<s~ etc. La rai-

son et l'ancienne doctrine que les rédacteurs du

Code ont voulu confirmer, ne permettent pas de

limiter la disposition à ces seuls cas. Le véritable

sens de l'article est donc que les actes sous seing

privé M'o?tf de date contre les tiers, ~Me <<(<~<w 0))

cette date est assurée par exemple par le décès

de l'un des signataires, par l'enregistrement, etc.

C'est ainsi que Pothier l'entendait, et c'est sa doc-

trine qu'ont voulu confirmer les rédacteurs du

Code. C'est ainsi que la raison veut qu'on l'en-

tende. l! n'est pas raisonnable de dire que la date

n'est point assurée, lorsque l'un des signataires,

au lieu d'être mort, est réduit néanmoins à un-

possibilité de signer et d'antidater (t).

(i) On pourrait dire encore, car de quoi l'esprit de litige n'ar~

mente-t-U point? que, suivant l'art. tSSj, nulle preuve
M'ei.~

mise contre la pttsomptMn de la loi, [Msquc, Mu. le &ndcn'e"t
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s~.Ladispositiondel'art. !3a8,qui porte que

~;s actes sous seing privé n'ont point de date cer-

taine contre les tiers, est-elle applicable aux ma-

ticres de commerce? C'est une question très-impor-

tante qui parait abandonnée à la prudence des tri-

bunaux de commerce. Ils

peuvent,

d'après les cir-

constances, appliquer le
principe,

le modifier ou

cn écarter l'application, suivant que l'équité et lin-

t~ret du commerce paraissent l'exiger ( t ).

Les tribunaux peuvent admettre la preuve tes-

timoniale, même des conventions non écrites ex-

cédant t5o'. Ils pourraient, A plhs forte raison,

Mmettre pour établir la vérité ou la fausseté de

ta date d'un acte sous seing privé. D'ailleurs, dans

les affaires de commerce, il se trouve le plus sou-

vent, outre la ressource des livres, des circons-

tances à l'appui de la date des actes sous seing

privé.

Yoici une espèce qui peut répandre du jour sur

cette matière

Par acte sous seing privé du 23 juillet t8to,

Chandcnier avait vendu à Armct-de-LisIe une cer-

"cette présomption, elle annule certains actes ou dénie l'action en

a justice à mam$ ~f<W~ n'ait re~ertJC la preuve tonttvure.

Ce n'est point ici le cas. L'art. tS~S n'annule point les actes sous

s~ing p![p6 elle ne dénie point l'action fondée sur ces actes. D'ait-

leurs, il faut se souvenir que tous les argumens fondés sur la tédaction

JMpariaite d'un texte sont bien peo décisUs aux yeux de la raison et
<

n~a~strut éclaire. L'imperfection dans la rédaction des lois et
3U5 celle des actes sont deux sources de procès intaiissahtes, qui

"CQttem du défaut d'attention des rédacteurs, trop souvent de leur
~OTancc, quelquefois de l'imperfection dulaBgagc.

['J ~oy. Pardï&hH: Cours de d~oit eommeiCtaij totu. IV~ pag.)~,
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taine quantité de tuiles livrables sur le
port (Je

Gizy. U reconnaissait en avoir reçu le prix.

Une partie
de ces tuiles fut effectivement tran~

portée
à Gizy; mais le vendeur Chandenier fit fai~

lite avant qu'elles fussent enlevées. Les
syndics

s'opposèrent
a

l'enlèvement,
et prétendirent que

ces tuiles faisaient partie
de la masse, parce que

la vente n'ayant été enregistrée qu'après la taiHitc.

n'avait point de date certaine à leur égard. Le tri-

bunal de Sens le jugea ainsi.

En cause d'appel, Armet-de-Lisle soutint. en

point
de droit, que l'art. t5s8 n'était point appli-

cable aux matières de commerce; en (ait, que la

vente faite par Chandenier n'était pas seulement

établie par l'acte sous seing privé, mais encore par

une foule de faits concluans, qui prouvent qu'elle

était antérieure à la faillite, par la correspondance

d'Armet-de-LisIe avec son voiturier par eau, par

l'exécution libre du marché, et par le transport

d'une partie des tuiles sur le port de Gizy, etc.

Par arrêt du <a avril 1811 ( t ),
'la Cour de Paris

réforma le jugement de Sens

Attendu qu'il résulte des faits de la cause, q"c

o le marché a été fait à la date du s3 juillet; qu'il
« a été exécuté de la part de l'acheteur, par la sous-

cription dehillets à ordre, faits le s5 juillet, paya-

Mes à des échéances énoncées dans le marché,

» et de la part du vendeur par le fait de la livrai-

son commencée. e

ft)RappotteparSueytatiiSt2,2~.pait.ag.76.
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a4j- ( t ) Ceci nous conduit à la question de sa-

voir si les créanciers sont des tiers, on quand ils

doivent être considérés comme des tiers, relative-

ment aux actes sous seing privé souscrits par leur

[tcbiteur car ce n'est que dans l'intérêt des tiers

que
la date des actes sous seing privé reste incer-

taine, suivantl'art. t528. Aiasi, lorsque d'ailleurs

(écriture est reconnue on légalement tenue pour

telle, la date est pleinement assurée entre et contre

ceux qui les ont souscrits, et leurs héritiers ou

f<)a!)~-M«~. C'est une conséquence nécessaire de

tart. t5a2, qui donne à l'acte sous seing privé la

mémo foi qu'à l'acte authentique, entre ceux qui

font souscrit, et leurs héritiers et ayant-cause.

11 faut bien remarquer ces derniers mots de la

loi, et suivre la différence qui existe entre un tiers

ft fttt ayant-cause; c'est de là que dépend la }uste
app]icatiou de la règle, que les actes sous seing

privé n'ont point de date assurée contre les tiers;

car les ayant-cause ne sont pas, en cette matière,

considérés comme des tiers.

/<!)<mf- cause est celui à qui les droits d'une

(') La doctrine duveluppÉe dans ce numéro et les suî~aas a houv~

"~aucoup de contradicteurs, même parmi les jurisconsultes du premier
~og.M. Merlin l'a combattue dans ses Questions de droit, v. Tiers.
8fS raisons ne

m~ayant pas convaincu, j'ai cru devoir lui f~pondre
"ans une dissertation imprimée ad etf/ceM de mon tom. X. Le !cct.ent
Ï'f~ot y recourir et nous juger. Jep~nse, plus que jamais, qu'on ne

T~ détruire ma doctrine, sans réarmer la rédaotîon~de rart.i~aa,

Merun n'est pas éloigné d'en convenir. On trouve des mconvt'-

~n& les conséquences de mon opinion; j'en trouve de plus forts

celles de
l'opinion coatraife.



(~<). ~J. ~fe<. Z. De &t 2'rfMt)B /<f<t~Y(~.

personne ont été transmis à titre particuticr

comme par legs, donation, vente, échange, etc.
en un mot, celui qui représente cette personne

seulement a i'égard des droits transmis. Tel est le

sens que usage et tes auteurs ont toujours donné

ce mot. On oppose communément le titre d'hé.

ritier au titre d'ayant-cause, comme le fait l'arti-
cle t3za, qui

dit que l'acte sous seing privé, re-

connu ou légalement tenu pour reconnu a la

même foi que l'acte authentique entre ceux qm

l'ont souscrit, et leurs Aert~'e~ et ayant-cause.

Ainsi le donataire, l'acquéreur, etc., sont les

ajant-MUM du vendeur du donateur, en ce qui

concerne les biens vendus ou donnés, etc. on n'en

saurait douter.

Ce point bien établi nous conduit à l'examen de

diverses questions dont la discussion est nécessaire

pour le développement des principes, et dont la

solution n'en est que la juste application.

246. Caïus vend à JPrtMMM le fonds Cornélien,

le t~. janvier ~8)~, par un acte en bonne forme,

mais sous seing privé. Le f°*. mars suivant, Caïus

~cnd de nouveau le mf'mc fonds Coruéiien, mais

par acte authentique, a ~ect~i~tMj qui ignore i e\is

tence d~j premier contrat. Laquelle des deux ventes

doit prévaloir entre ces deux acquéreurs éga)e-

ment de bonne foi? La première, sans contredit;

car, dans les principes du Code, la proprictéétant

dénnitivement transférée parle seul conscnteiMut

des parties contractantes, encore que la tradttio"

<tc la chose n'ait pas été faite, t ancicu propi"~

taire ne peut, après la perfection du contrat
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veatc, vendre un bien, ni transférer des droits

qui
ne lui appartiennent plus. La vente sous seing

nrivé
ue diffère point en

ceci de l'acte authentique;

car la loi permet
de vendre par acte <!M<Aen<<~t<cou

mM'~<'M seing privé (t58a). L'une et l'autre

\fntc ont la même force; elles produisent le mêmc

effet. Le vendeur par acte sous seing privé n'est pas

momsdépouillé de la propriété, que le vendeur par

acte authentique. Il ne peut pas plus vendre une

seconde fois L'immeuble qu'il a déjà vendu ce sf-

rait une vente de la chose d'autrui, déclarée nulle

par l'art, i&gp (i).

Vainement ~MM~M/tM opposerait à jP/'<mt<s l'ar ti-

de tSaS, qui porte que les actes sous seing privé

n'ont de date contre les tiers que du jour de l'en-

registrement, etc.

Primus repondrait avec avantage que les arqué-

tcurs ne sont point des tiers respectivement au

vendeur qui a souscrit les deux actes de vente

ils sont ses t!y<:M<-catMe c'est un point détnontte.
11 faut donc leur appliquer la disposition de l'ar-

(1) VQy.ceqtle\\ou.a"on~tlii tom. VI, ni¡.
20Í,pag. ~15; tum. 11'n

~<tg.5s, n°~gg et suiv.; toua.TlI, n"\ 55 et suiv., pan. a~

Ttompti par I:t Icctme trop peu npptof~njic de Faft. j5~8, oou?
~Jjh dit, pal simple utionclatian :t la vet'ftt:, mais R~tït nous avons

ï". ÉdhiGt), tunt. iV, pag. ~t, tom. Vt, pag. 2~2, et ioui.~ !ï )
60 <L ë~~ peat-6tiC ailleurs, que, pour t'empartcr sur le second

lOUflaL, ill'allalL
que

(a e~afa da pramfer jüt asraree, cleo C'~8lllt1C er-

Will'(P~Cnous nous empressons de rètlacLCl'. En rapprocLaut 1',U.-
iosx d<: i~art. t520, il devient aident qnp !c6 acquéreur pas

'a)[thetttn~t(Mue htutt. pas des tiers, iL'ïativeutcutauxpi'cmletes
"tMsous t,clng plivu, huubCiitcs par t<m vcndcm de !)0at ses ayau~-

'c.

On du~ donc leur appliquer la d~poMttttn de i*.Mt.l522, et nu.

"edct'n.t5?S.
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tic!c )5as, qui porte que l'acte sous seing pfi~

reconnu ou tëgfuement tenu pour reconnu, a la

même foi qu'un acte authentique, entre ceux
qui

l'ont souscrit et leurs ayant-cause.

Vainement encore Secundus objecterait la fa-

eiiitéde remonter, par un concert frauduleux, la

date d'une vente sons seing privé, pour lui donner

1 an tériorité sur une vente authentique; t'inconv6-

nient est réel.

Mais si l'on admettait, ce que la loi seule pour-

rait faire par une disposition expresse, que la

vente authentique doit toujours, sans preuve de

fraude, l'emporter sur la vente sous seing prive.

on retomberait dans un second inconvénient, qui

n'est pas moindre on donnerait au vendeur de

mauvaise foi un moyen sur d'anéantir les ventes

sous seing privé qu'il aurait précédemment faites.

Entre ces deux écueils, le législateur ne pouvait

rien faire de plus sage que de rester attaché au

principe, en laissant à la première vente la préfé-

rence qui lui est due, sauf A l'autre acquéreur d<'

bonne foi à prouver ta fraude (<).

~) On dit &OHvent,et Fon dit gf-tn'mcnt ctscrieusement, que Il

fm s'entendaif de telle manifre, il en résumerait tel ahn. d'~u t'OH

prétend conclure qn~t faut chercher à la loi un sens autre que celui

que présente naturellement on texte.
Rien déplus vicieux que cette manière de raisonner; elle ne pM'"

~ait ~'re concluante qu'en posant en principe que la tegihht'on
parvenue à un tel point de perfection, qu'il n'existe pas une 5culele"

~"i puisse donner lien à des abus; tandis <~t*aucontraire i!

t'xiste pas une i.etdc, sur-tout parmi les lois réglementaires, qui nt

donnc~ en certains cas, lieu à dps arms, et qnptqucfois à plus d'a~~

qn'- u'cn pi/-v)ent la dispo~ttion K'gtementairc. Nous en veiMn~bif~

ctes
ex.e)jipît:t~
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Celle du vendeur stcllionataire est
prouvée par

la représentation
des deux contrats; mais la com-

pUcité
de l'un des deux

acquéreurs
est un fait qu'il

faut prouver,
car la fraude ne se présume point.

U est possible que tous les deux aient été de bonne

joi, et que
le second

acquéreur ait ignoré
la pre-

mière vente. Jusqu'à la preuve de la fraude, la loi

présume
les deux

acquéreurs
de bonne foi et

maintlenten conséquence la première vente, quoi-

ouc
sous seing privé, parce que les deux

acqué-

reurs sont également les ayant-cause
du vendeur,

c!i ce qui concerne l'héritage vendu (i).

(l) Un savant magistrat de Paris, M. l~icod qui m"a 'rait Phonneul'

de m'envoyer d'excellentes observations sur la première édition de cet

oaviage, a Été frappé de l'explication qoe j'a,! donnée du mot ayant-

l~mao, employé dans l'art. 1;)22 du Code, et de celle du mot lier.

<jm lui est opposé dans Fart. j5z8. Néanmoms, cet estimable magi~

teat, dont l'opinion est pour moi d'un Irèa-graNd prix, 9 trouve de la

ttiFËculte à admettre les conséquences de mon explication de laquelle
il résulte que le premier acquéreur d'un immeuble par acte sons seing

prhe doit 6trCt dans les principes dn Code, preteré au second ac-

qHcreur par acte autbentique. Ce spMtt,m'obJect€ra-t-oB,ouvrjfi~
soie aux fraudes, et laisser au vendeur na moyen d'anéanür la vente

'"tt)n:ntnjue par une vente sous seing privé postérieure, mais jemoMteu

de date.

~~is, si vous admettez fpte l'acte authentique, quoique posturi~nr,

t'mpojtt' toujours sur une vente précédente faite sous seing pri~c,
~cuh laissez au vendenr de mauvaise foi un moyen d'aneant'r la vente

~ju'd a consentie antérieurement sous seing prive. Ainsi, fineonn~

"'en~ fst égal dans l'un et l'autre cas.

On en convient. Mais il faut, dit-on, distinguer entre les fraudes

.~uxquelles une personne s'expose volontairement, et celles qu'il lui

~t
impossible d'éviter. L'acqKércnr sous seing privé a SH on dlf ~~t'f)f'

~lÔL pourrait être évincé par une vente postérieure authentique: if

''est donc volontairement exposé à cet eveneïnent, qn'it pouvait pic

~f)n)
par l'enregistx'ment de son contrat, ou en lui faisant donner )~

~'mf;
authentique.

~pond't d'.tboLd que l'acquéreur :.c'u& seing puvé Jt'a Mt sa ni ~ff
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s~y- Appliquons ceci aux constitutions
d'hypo.

thèque ou de servitude. Après
avoir vendu le (om~

Cornélien~ je ne
puis pas plus l'hypothéquer, le

savoir qu'il pouvait être évincé par une vente postérieurc sous
sein1f

puivé; il n'a pu le savoir, parce qu'aucune loi ne l'en avcrtissait; LL

qui CM si vrdi, qu'entre un magistrat et un jurisconsulte qui cttercheuL

la "et'ité avec une égale bonne foi, l'un affirme- que cette évictiun

peut avoir lieu, l'autie le nic positivement l'acquéreur n'a donc d~

c~nBait~equc la disposition de la loi, qui Jui disait, en tenues expt~,

que la Vente Il peut être faite par acte aut~entiqne ou sous seing pthé,,

(J582"). Il devait donc penser que ces deux ventes avaient une fore

ugalc et que la prto.rité devait seule remporh~-

Je l'eponùs encore que ni la furme autbenüquc, ni rcm'(>gisù'tmcul

d'une vente sous seing privé ne suffisent pour mettre l'acqué!cur.1

rabli des laudes d'un vendeur de mauvais; Rji, qui par €xen)pl<,

Hfnites,Ie vendu, à Nantes, un immeuble authentiquement, artc1\(;'nl1('8, le surlendemain, revendre le même immeuble aussi pat acte

autbeutLque. BieD plus j'ai Tu, dans la même viUe, a Rennes, un

P<1I.titulicr vendre au comptant un immeuble, pardevant uotaire, et

le même jour, iiumédiâte~ient après avoir signé !e contraL, cainil

che& un autre notaire, ou il cot'~tîtua sur le même immeuble une by

pOthùque dé 6001. Yld. suprrt, xi^. to6. On ne peut donc pas argtinienicr
d<~s fraudes et des abus que pc'it oeca~Ionner la prc~yence donnec an

l't'CMtici- cutitratHons seing privé, sur [e second contrat authentiqua.

pou. rejeter cette préférence, qui, d"3iIlcurs, résulte du texte de la

loi, puisque ta pH~erence donnée au couttat authentique poateL~t
,,or le contrat sous seine- privé antéricur, emporte les U]t;U1CS abus J4t

que l'auLhenticitt: même ne met point l'acqumeur à l"ablÎ des liaudo·

d'un vendeur, qui ne ciamt ni la peine ul l'infamie attachées au std-

îionat. Revenons donc au texte Je la lui.

Le seul moyen de ne paa ~'égarer, en l'expliquant, est de rester a'

tache au sens hMèml et naturel qu'elle ptC&eNte, aim,) qu'aux cm'~

quences directes qui dénivent de son texte, sans se iiieltrecii peiue dc·
.abus qu pent occasionner paree qu'il n'e:>t point de lois d-onl 011 u~

puisse abuser.

L'art. t3~a dit formellement que l'acte sous .seing lvrive, trcunnuu" u1l

venu pour tel, a lit même foi que l'ae~ authentique enHc ceu~- q'"

J'ont &OU$cr.it; leurs héritiers et ayant-cauae. Or, cC.tl.tincmenll'act}l.l'"

ifiu est t'avant-eause dn vendeur.

0~ en coM~ient; tnatb, dit-on, racquere'u'n'ebt ray!tnt-c.iuac~
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soumettre
à un droit de scrvitude, que le vendre

une seconde fois; car celui à
qui je consens un

(Iroit d'hypothèque
ou de servitude est mon ~<

~n'icur qu'à regard des actes pa~s~s avant la ~eote. Oui; mais, dans

"t, le le lwemiex· acqnéreur oppose un contrat antérienr à 1.~

~è£ol1do vente. La date de la l'l'emihc cutc n'cst point assmêct dit-on;

,udis on oulJlie donc que cette rocnie a la même roi contre le- second ar-

'j1l{'1tJlI1', qui est Pnymtt-cnusc dit vend.cl1r, que contre les bériliers lh~

n; ~'fni~' Or, ni ie vendeur., ni ses héritier, ne pourraient contester

1.1date du pieiider contrat soas-seing privé tlonc le second acqut;rCul,

~tti est son ayaut cam.f ne peut cgaLement la contester. Ce 'aisonnc-

me parait sans replitluc.

A~ons plus luin les actes sou!: t.c!ng plivé ont cOtttie les Licis

lurce Je ¡nOUVel' la réalité de la convention: rem ipsarn. Ils ]}('tn-rn.

.tic c opposes même à 6'ancien pxopriérnire par l'acquereur de bonne

fo~ qui tient hon Utic Hûtt ~owfMp. L'ancien pioprie~'re pft)L ~eu-

trment objcchrr qn\m titre sous seing privé reayantpoint de date as-

~ucc t'unie un tiiet~, il n'est point prouvé que la p~script~n soit ac-

'[uisc par le laps de dix années.

4fars alors l'acquéreur est admis 1 pronver par témoins la date de

~on ('ontrat7 en luuavant que sa possession remonte â cette époque.
C'est ce qu'enseigne Po~i!er, dans tcsccy!ts duquel a <:té pm:.ée la d!

~Uufi da Code qui potic que les actes n'ont point de date assume

c'Mtttc les tiers. Jl cite un arr~t rapporté dans h' Journal des audipac~

'{Lfi jugea qtielapteMve par témoins est admissible en ce cas. ï~t~. ~<-

H"0.

Or, hil'acquocm de hontic foi par contrat sous seing privé émané ·i

nun dominu, peut upposee ce contrat au veritahle propriétaire pOU['

"t~~T la
pt.esci-iption en prouvant pax témoins que sa possession ~p-

tnm]te a pinb de dix ans, il peut ccytamcment l'Opposer au second

~'jucreur, ayant-cause du mêmeproptieiatFe.
~(>Ia pose, la raisun dit que le droit de l'acquéreur sous seing privé,

qoi tmnt bon tidc à vero domina, doit être plus fort que celui de l'ac-

qui le tient n non damino. Si celui-ci l't'ut opposer nuu

bill; sous
seing lu vrai propriétaire> comme COIumeDc(m1enL de

11I£'lll'c éClite. de la date, celui-13 peut opposer le ilion eomme une

P'e'nb
romptete de la date, arayunt-cauaedc l'ancien prop~cHur'

il -il poul'rait l'opposer il ce tler°icr car l'art, 522 Mu
~cnt que le contrat bous seing privé ait la même toi qn*un acte

'icnttqtn- conti-e l'ayant-caucc de celui qui )'a souscrit, c'cst-à-din,

j~'J'.m; tant ld datL Jci'ac).~ que n-aut~- de ta fom'fnti.ou,
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t«tMf, en ce qui
concerne ce droit que j'ai voulu,

mais que jen'ai pu détacher d'une propriété trans-

férée irrévocablement pleine et entière, à un autre

ayant-cause, par le contrat de vente.

Ceci s'applique encore à la constitution d'un

usufruit. Après avoir vendu l'usufruit du fonds

Cornélien, par acte sous seing privé, je ne
puis

plus vendre la propriété pleine et entière du mente

héritage. Celui à qui je l'aurais vendue ne pourrait

expulser l'usufruitier; car celui-ci ,comm<* t'ac-

quéreur de la pleine propriété, représente l'ancien

propriétaire, qui leur a transmis des droits sur la

chose, jura in re. Ils sont l'un et l'autre ses ayant-

M«;M~ en ce qui concerne les droits vendus.

2~)8. Au contraire, le fermier qui, par son bail,

n acquiert point un droit réel sur la chose, ~M ut

ff, mars seulement une action personnelle
contre

le propriétaire, jus ad rem, ne peut opposer
un

bail sous seing privé à l'acquéreur de la propriété,

quand même le contrat d'acquêt serait également

sous
seing privé; parce que le fermier n'est point

1 ayant-cause de l'ancien propriétaire, en ce q"i

concerne les droits réels transmis à l'acquéreur.

Ainsi la
disposition de l'art. '~3, qui parait

contenir une exception à l'art. )3a2
(t),n'est

réel

lement qu'une juste application du principe qw

1 acte sous seing privé n'a pas de date assurée <'M-

tre les tiers, et qu'il n'a une pleine foi qu'entre
ccu\

qui l'ont souscrit et leurs ay~eafMf.

('] Oui, il est une pxcfption. ~y. l'addition ot/M/fem d't tom.

~°. 3o.
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g.n.
Voici d'autres exemples qui continueront

de faire sentir la distinction très-réelle qui existe

entre les ayant-cause
et les tiers. Caïus, eréanci<r

j~eitime
de Titius. forme entre mes mains um'

saisie-arrêt sur le capital et sur les arrérages d'une

tOttc que je dois à ce dernier. Il me suffira, pour

tiirc tomber la saisie, de représenter une quit-

tance sous seing privé tant du capital que des

arrérages, ne fût-étte antérieure que de peu de

jours a la saisie. Caïus, créancier saisissant, ne

pourra
la critiquer avec succès, qu'en prouvant

ia fraude; car en saisissant ce que je dois à son

débiteur, il exerce les droits de ce dernier, il est

mon égard son ayant-cause, et par conséquent

quittance sous seing privé a contre lui la môme

l'oi que contre son débiteur (! 5aa).

25o. Supposons au contraire que je sois encore

débiteur de la rente et des arrérages saisis; mais

Seïus intervient et présente un acte sous seing privé

en bonne forme, par lequel Titius, quelques mois

avant la saisie, lui a transporté le capital et les ar-

'emgcs de la rente que je lui dois. 11 ajoute que

Titius lui a fait remise du titre de constitution de

la
rente, et qu'ainsi tout est consommé.

Ca!us saisissant répond que, suivant l'art. )68f).
ce n'est

qu'entre le cédant et le efMMMHOMV., et non

.1
Fégard d'un tiers, que la délivrance est opérée

par la remise du titre; que lui, Caius, n'est, a t'é-

S~'d de Seuis, qu'un tiers exerçant
un droit qui

lui est
propre sur les biens de son débiteur, un

droit
qu'il ne tient point de ce dernier, mais de

la loi. Il n'est donc point en cela rayant-causc de
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son débiteur il n'est qu'un tiers contre
Icq~d

l'acte sous seing privé n'a de date assurée que dans

les cas de l'art. SsS et autres semblables.

s5 <. Le cas que nous venons de proposer us
vient à celui dont parle Pothier, n". 15. Un créan-

cier légitime fait saisir les biens de son
débiteur,

pour les faire vendre par expropriation forcée. p~

acquéreur, par acte sous seing privé, ne peut faire
tomber la saisie, ni réclamer l'héritage saisi m

vertu d'un contrat sous seing privé, dont la date

est antérieure à la saisie, parce que le saisissant

n'est point l'ayant-cause du débiteur il exerce uu

droit qu il tient de la loi, et non de son débiteur;

c'est contre lui qu'il agit.

Au contraire, l'acquéreur n'est que l'ayant-cause

de son vendeur.

a5a. En un mot, le créancier saisissant n'est

point l'ayant-cause de son débiteur, relativement

aux biens saisis. Sa créance no lui donne qunn

droit sur la personne de ce dernier: il ne tient que

de la loi celui qu'il exerce sur ses biens. Ceci sert

à résoudre une question diversement jugée par

les Cours souveraines, et sur laquelle est inter-

venu un arrêt de la Cour de cassation; c'est de

savoir si l'acte sous seing privé par lequel un dé-

biteur, condamné par défaut, déclare tenir le ju-

gement pour exécuté, y acquiescer et renoncera ~i

y former opposition ou appel, peut être oppose

aux autres créanciers qui attaquent ce jugement

comme périmé, faute d'exécution dans les six mois,

afin d'anéantir l'hypothèque judiciaire et les ins-

criptions prises en vertu du même jugement.
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pat' uu arrêt rendu le aG avril t8t~ la Cour de

Caen jugea qu'un pareil acte, quoique sous
scin~

prive, pouvait être opposé aux autres créanciers,

qui n'avaient le droit de l'attaquer qu'en prouvant

la fraude, et non par le seul motif qu'il n'a pas

de date certaine contre eux (i).

Au contraire, la Cour d'Amiens jugea, le i

joùt )8t5, qu'un acte sous seing privé pareil à

celui dont nous venons de parler, n'a point de date

certaine, aux termes de l'art. 5s8, et ne peut être

opposé
aux autres créanciers qui ont qualité, droit

et intérêt d'attaquer le jugement qui forme te titre

) vertu duquel l'un d'eux a pris une inscription

hypothécaire qui les prime.

Cet arrêt fut déféré à ta censure de la Cour de

Msation, qui rejeta le pourvoi par arrêt du t o

novembre 181~,
« attendu que Pouttain, créan-

cier hypothécaire de Thomas, avait droit et qua-
» fite pour contester la collocation faite en vertu

d'un jugement par défaut. et de soutenir

que ce jugement, qui servait de base aux inscrip-

'tiODs qui le primaient, devait ftre à son égard

considéré comme périmé et non avenu, faute

d'exécution dans les six mois de sa date, dans

les formes prescrites par les art. 156 et 15g du

Code de procédure

Attendu,
au fond que te jugement par dé-

'~Mtsusdaté n'a point été réellement exécuté dans

le sens et suivant les formes prescrites par les

t~C~ arr~c~ mppoitu pa)' Silpy; lu tSï 1 2". pntt.< pag. ~joi.
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art. t56 et 169 du Code de procédure, et m);!
« n'a été produit au procès aucun acte dont on n.~

et dût nécessairement induire cette
exécution

même à l'égard des tiers

» Attendu que de là il suit, t". que la preu~

x légale de l'exécution du jugement manquant, il

)' devait être considéré comme non avenu à
t'égarj

» de Poullain s", que les inscriptions hypothc

» caires devaient être écartées comme le titre ri-

cieux quileur avait servi de fondement, et
mt'm

'< le jugeant ainsi, la Cour d'Amiens n'a violé au

n cnne loi. » Rejette, etc. ()).

Cet arrêt rendu dans les vrais principes, fixera

sans doute ta jurisprudence. On ne voit pas, en

effet, comment on pourrait considérer les créa~)

ciers saisissans ou poursuivans l'ordre, comme te;

<7jant-MMSe du débiteur. On ne peut donc leur ep

poser
les actes sous seing privé, consentis a l'm

d'eux par ce dernier. Ils ont le droit de critiquer,

comme périmé, un jugement par défaut non exé-

cuté, en vertu duquel l'un d'entre eux prétend

exercer une hypothèque judiciaire. La péremp-

tion est une prescription; et fart. ~32 porte que
a tes créanciers ou toute autre personne ayant

in-

térêt à ce que la prescription soit acquise, peuvent

t'opposer, encore que le débiteur ou le propïM

taire y renonce.

s55. On peut demander si l'adjudicataire,
dont

le titre ne consiste que dans le jugement d'adjudi-

(<) L'artet est ri'pportt par k cfmtimmtetu de Dcne*(!M,

)"'g.
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ration, rendu par la justice,
et non dans un cou*

trat volontairement consenti par le propriétaire,

~t néanmoins l'ayant -cause,
de ce dernier, de

jitcmo que l'acquéreur volontaire? On pourrait d'a-

bord être tenté de le croire; car la justice, lors-

qu'elle adjuge un héritage vendu par expropriation

forcée, ne fait que prêter, pour le débiteur, un

consentement qu'il eût dû donner lui-même direc-

tement c'est son injuste refus qui contraint la

justice de le donner pour lui.

L'adjudicataire parait donc se trouver dans te

cas d'un acquéreur volontaire, lorsque, sur le

refus de livrer la chose vendue volontairement,

~huissier,
exécuteur de la justice, l'en met en pos-

session.

Mais un peu de réHexion suffit pour nous con-

~:Mncre que l'adjudicataire ne peut pas être, du

moins en ce qui concerne la foi due aux actes sous

seing privé souscrits par l'ancien propriétaire con-

sidéré comme son ayant-cause. Nous avons vu

que l'acquéreur sous seing privé ne peut opposer

son contrat, lorsque la date n'en estpointassurée,

au créancier du vendeur qui saisit l'immeuble

pour le faire vendre par expropriation forcée; et

s'il ne peut l'opposer au créancier saisissant et

poursuivant la vente par expropriation forcée, il

ne
peut certainement l'opposer

à celui qui, sur

ces
poursuites, est

devenu adjudicataire en jus-
t'cc.

~5~. Il y a néanmoins des actes sous seing prive

~Uscrits par l'ancien propriétaire, qui peuvent,
c~ certains cas Ctrc opposés A l'adjudicataire.
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L'art. 691 du Code de procédure porte que .si

les immeubles saisis sont loués par un bail dont

» la date ne soit pas certaine avant le commandc-

» ment, la nullité en peut être prononcée, si )cs

créanciers ou l'adjudicataire le demandent. “

C'est une application des principes qui ont dicté

l'art. t~45) dont nous avons parlé, n°. ~~8.

Le même art. 6g ajoute que «si le bail a tme

» date certaine, les créanciers y)M<rro?t~MtWc: <n-

» rêter les loyers ou fermages, etc. ·

De ce texte les auteurs
concluent,

avec raison,

que le saisi peut continuer de percevoir à son pro-

fit les loyers et fermages, dans le cas où les
créan-

ciers ne les auraient pas saisis-arrêtés (t).

S'il peut les percevoir, il peut en donner quit-

tance et ces quittances, que l'usage est d'ailleurs

de donner sous seing privé, peuvent être oppo-

sées à l'adjudicataire, comme l'a jugé fort bien,

à notre avis, la Cour de Turin, le a6 février

t8tB (2). Voici l'espèce: La dame du Mouland se

rendit adjudicataire, par expropriation forcée,

d'une maison sise à Turin, dont le comte Galliet

le sieur Reggio étaient locataires. Elle réclama

d'eux les loyers échus depuis l'adjudication.
Us

opposèrent des quittances sous seing privé, qui

constataient le
paiement des loyers par anticipa-

tion.

(t) ~oy., cet article, la quest. :ot'. de l'Analyse du Code ttc

pmcndure, de M.CMré, *o). m-.{°.

faj L'août est rappoité par Sircy, an tSi3, a*, part., pag. 4~'
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Elles portaient une date antérienre à
l'adjudica-

tion mais ettes n'étaient enregistrées que depuis ¡

au reste, il ne parait pas qu'elles fussent arguées

de fraude.

Le propriétaire exproprié n'étant point en cause

pour reconnaître sa signature, les locataires de-

mandaient à la vérifier par témoins, ainsi que la

réalité du paiement; ils soutenaient que les quit-

tances sous seing privé formaient, suivant l'arti-

cle 15/t7, un commencement de
preuve écrite,

parce qu'elles étaient émanées de l'ancien proprié-

taire, que l'adjudicataire représentait.

Elle prétendait, au contraire, n'être qu'un tiers

relativement aux quittances souscrites par l'ancien

propriétaire, parce qu'elle ne le représentait pas

titre universel. Les premiers juges avaient admis

cette prétention, et rejeté la preuve testimoniale.

Mais la Cour considéra que si l'acheteur ou l'ad-

judicataire ne sont successeurs qu'à titre singu-

lier, il n'en est pas
moins vrai que, relativement

Ala chose, ils sont les ayant-cause de l'ancien pro-

priétaire qu'ils représentent; qu'ainsi les quittan-

ces qu'il a données portent le caractère d'un com-

mencement de prouve, aux termes de l'art. t3~.

En
conséquence, la Cour permit aux appelans de

faire
preuve, tant de l'intrinsèque que de l'extrin-

sèque des deux quittances.

On
peut remarquer qu'il s'agissait, dans cette

espèce, d'un paiement fait par anticipation. Mais

nous avons prouvé, tom. VI, n~. 365etsuiv.M!
tom.

VII, “" ~Q suiv., que le paiement par <m-
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ticipation, à l'égard des dettes non
commerciales

n'est point présumé frauduleux il faut prouyq

que les débiteurs, qui ont payé d'avance, avaient

connaissance de la situation de celui à qui ils ont

payé. Or, les créanciers qui avaient saisi rédte-

ment la maison dont la dame du Mouland resta

adjudicataire, n'avaient point donné connaissance

de la saisie aux locataires; ils n'avaient point saisi-

arrêté les loyers.

a55. Avant de terminer cette importante discus-

sion, sur te sens et l'application des art. t5asct et

t5a8 du Code, it faut examiner un arrêt de la

Cour de Bruxelles, du 5 novembre t Sog, dont

les considérons, et non pas le dispositif, contien-

nent des principes contraires à ceux que nous avons

exposés.

Voici l'espèce e

Par acte sous seing privé du 5 germinal an VItf,

Fontaine s'obligea de payer à la veuve des Rn-

maux, sa bellc-mèrc, a,5oo florins. Elle trans-

porta cette créance, le 8 floréal an X, au sieur I!c-

lin, par écrit sous seing privé mis au pied de l'acte.

Le 10 septembre 1806, Belin la transporta à Bou-

vier, aussi par acte sous seing privé, enregistré
le

8 octobre 18oy, et signiné le même jour à Fon-

taine, qu'il fitappeler au tribunal de Tournai pour

payer le capital et les intérêts du billet.

Fontaine
opposa une quittance que lui avait

donnée sa belle-mère, le 31 germinal an XI, cuf~

gistrée le aa septembre 180~. Le transport
fait au

sieur Belin, le 8
Horcal

an X, n'ayant point
été s'-
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ttDtfM
a Fontaine, il est certain qu'il pouvait payer

sa belle-mère, le 5t germinal an XI, si la quit-

tance avait été sincère. Elle portait que la veuve

,}cs Rumaux avait reçu de Fontaine la somme de

;~oo
florins pour éteindre l'obligation du 3 ger-

minal an V11I que si elle n'avait pas remis le titre,

c'estqu'il ne
lui est pas tombé sous la main; qu'elle

s'engage
a !c remettre aussitôt qu'elle l'aura. En

apposant
cette quittance à Bouvier, Fontaine

ap-

pch
sa beHe-mère en garantie.

Bouvier répondit qu'on ne peut lui opposer un

dire qui n'a de date certaine que postérieurement

a la signification du transport fait par lui Bouvier.

La veuve des Rumaux reconnut' avoir signé la

~niHaucc, en aulrmant qu'elle n'était pas sérieuse,

<'t elle déféra le serment à Fontaine sur le point de

savoir, t °. si la quittance est sérieuse; a", s'il n'est

pas vrai qu'elle ne lui a été donnée que momen-

tanément et conndeniicUement, sans dessein d'en

faire un titre de libération; 3'. s'il a réellement

compté les a,5oo ilorins ainsi la veuve des Ru-

maux ne reconnaissait pas la writé de la quittance ¡
c'est un point à

remarquer.

1

i

Le tribunal de Tournai pensa que la
quittance

~e devait avoir son effet qu'entre la veuve et Fon~.

laine, et qu'elle ne pouvait être opposée à Bouvier

qu'on devait considérer comme un tiers~

Au reste, le tribunal ordonna que Fontaine corn-

~ra!trait en personne pour prêter ou référer ië.

sonnent.

~Ppd de la part de Fontaine, qui'soutint que
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Bouvier devait être considéré comme /'ayaKt-ea);.tc

de la veuve des Rumaux, et que c'était le cas
d'à);.

pliquer l'art. i3aa, et non l'art. t5a8 du
Code.

qu'au reste, la délation de serment n'ayant pasea

de suite, elle ne mérite aucune considération. [)

demanda subsidiairement à prouver par témoins

la vérité de sa quittance, qui formait, suivant lui.

un commencement de preuve par écrit, comme

émanée de la veuve des Rumaux.

Bouvier répondit que la reconnaissance de cette

manière n'avait pas le caractère que doivent avoir

les reconnaissances d'écrits sons seings privés pouf

faire preuve, conformément à l'art. 132 2 que, si

elle a reconnu la signature, elle a contesté la rë-

rité de la quittance, en soutenant qu'elle n'était

point sérieuse, et que sa déclaration ne peut être

divisée enfin, que la quittance ne peut lui être

opposée parce qu'il n'est l'ayant-cause de la veuve

des Rumaux que pour l'obligation et non ~ûto &

~MtMO'tM'f.

La Cour, par les motifs énoncés au jugement
dont est appel, et quant aux conclusions suhsi-

diaires, attendu que Bouvier n'étant pas l'ayant-

<:<!tM6 de la veuve des Rumaux, en ce qui coKMrM

/<ï quittance, cette pièce ne peut servir contre lui

de commencement de preuve par écrit, sans s ar-

rêter à la demande subsidiaire, met l'appel
an

néant. L'arrêt est du 15 novembre t8og. (~y-
Si-

rey, tom. X, a°. part., pag. a8s).

Dans l'état où se trouvaient les choses, cet a~

çst bien rendu. La quittance opposée par Fontau"'
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n'était point reconnue; au contraire la vérité en

était formellement contestée elle ne pouvait donc

former en sa faveur ni une preuve ni un commen-

cement de preuve écrite.

Il devait préalablement prêter le serment que

)i]i déférait la veuve desRumaux, ou te lui référer;

c'est alors qu'il eut pu s'aider de la quittance, au

moins comme d'un commencement de prouve par

écrit.

Mais dire que Bouvier n'était l'ayant-cause de

)a veuve des Rumaux' que pour l'obligation, et

uon pour la quittance, c'est éluder la question.

Celui à qui j'ai cédé ou transporté une créance

de s,5oo florins, est mon ayant-cause. Si celui qui

devait cette somme et auquel il la demande, lui

représente une quittance qui prouve que j'ai reçu

la somme avant la cession que j'ai faitedc la créance,

il est aussi monayant-causc. Voilà donc deux
ayant-

cause de la même personne, l'un et l'autre pour

icmeme objet, pourles mêmes 2,5oo florins. L/nn

demande cette somme, l'autre soutient l'avoir

p~ée.L'un, à l'appui de sa demande, l'autre, à

!appui de son exception, présentent un acte sous

seing privé souscrit par l'auteur commun. L'ancien

débiteur répond à la demande- du cessionnaire

Voilà un quittance de votre cédant; vous êtes soit

ayant-cause elle doit donc avoir contre vous la

même foi qu'un acte authentique. (Art. ï3aa). Ce

raisonnement nous parait sans répiiquc. Il y a

donc erreur évidente dans le considérant de l'arrêt

"e
Bruxelles, quoique d'aillcurs bien rendu dan~

~~tat.
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Bouvier disait qu'en admettant ces
principes

te créancier qui a vendu sa créance pourrait ira)).

der l'acquéreur en colludant avec le débiteur, et

en lui remettant une quittance antidatée. Cela est

vrai c'est un inconvénient; mais en rejetant ces

mômes principes, vous retombez dans un incon-

vénient beaucoup plus grand; c'est que tout créan-

cier~ après avoir reçu ce qui lui est dû, après en

avoir donné une quittance qu'il est d'usage de

donner sous seing privé, pourrait frauder son dé-

biteur en vendant la créance éteinte, dont il n'au-

rait pas encore remis les titres. Entre ces deux

écueits, le législateur a dû rester attaché au prin-

cipe, commenous l'avons dit <M/~A~ n°. 246, in lin.

a56. Ce que nous venons de dire peut s'appli-

quer à
beaucoup d'autres cas; par exemple, aux

paicmens faits par le sous-locataire au locataire

principal. (~oy. ce que nous avons dit tom. Vit,

~N". 8~ et n°'. 5a et suiv).

~5~. Tout ce qui se
passe entre les hommes, et

qu'ils ont intérêt de constater, toutes les conven-

tions, tous les contrats, peuvent être prouvés par

des actes sous seings privés à l'exception de ceux

pour la validité desquels la loi exige un acte no-

tarié, tels que les donations, les contrats de ma-

riages, les adoptions, etc.

Les actes sous seings privés sont donc d'uM

grande importance dans la société; ils y sont d'une

nécessité indispensable, sous une législation qui

proscrit la preuve testimoniale pour les choses ex-

cédant la valeur de 15(/. Enfin ils y sont d'un usage
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journalier; car,
outre qu'on ne peut pas toujours

avoir un notaire à sa suite, le fisc a rendu les actes

notariés très-dispendieux.

Ainsi, le législateur
a montré beaucoup de sa-

"esse
en ne soumettant les actes sous seing privé,

engluerai,
aucune forme particulière.

n eût été

dangereux
de soumettre ces actes, le plus souvent

passés
entre des hommes simples et de bonnc,foi,

a ces dispositions réglementaires, qui font pres-

que toujours naître plus de procès qu'elles
ne pré-

viennent d'abus.

~58. La forme des actes sous seing privé,
en gé-

nerai, est donc restée dans les purs termes du droit

Mtm'el. 11 suffit, pour les rendre valables et obli-

t~atoires, que le fait ou la convention qu'ils
ren-

ferment, et le consentement des parties qui s'obli-

gent, y soient exprimés d'une manière claire. Les

dispositions de la loi sur le notariat, du a5 ven-

tôse an XI, ne leur sont point applicables (t).

aSf). La date même dont l'omission entraîne la

nullité des actes notariés, et celle des testamens

olographes, n'est pas nécessaire pour la validité

des actes sous seing privé.

Les lois romaines avaient une disposition ex-

presse sur ce point, et cette disposition est con-

Mtme à la raison. Qu'importe (a) en effet, entre

(*) Pnt
exemple, celle qui Otdonne d'approuver les ratures. Arrêt

"c!a Coût de caha~tiou, du tum 1810, Shey, tom. X f. part..

i'

(') ~a ~'ouDait duc qu'il importe au dcbiHar qnc la date de son
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vous et moi, entre nos héritiers ou
ayant-causc

quelle est la date d'une obligation que j'ai cott-

tractée en votre faveur d'une vente que je vous

ai consentie, etc., lorsque l'existence de cette obli-

gation ou de cette vente est certaine? La loi 3~

§ t, pignor. et hyp., ao. i, établit donc pour

règle que, quoiqu'un traité Sous seing privé soit

sans date, il n'en est pas moins valable (t).

Cette loi était suivie en France, suivant Mornac,

Sauvageau sur Dufail, liv. t, chap. s~ et notre

savant maitre Duparc-Poullain, Journal du Par~

lement, ton), s chap. 56, rapporte un arrêt du

Parlement de Bretagne, du 3~ mars t~58, qui ju-
gea valable une transaction sous seing privé, quoi-

qu'elle ne fut pas datée.

260. La seule formalité essentielle pour la vali-

dité des actes sous seing prive, si cependant on

peut l'appeler formalité, est la signature ou la sous-

cription de la personne qui s'oblige.

C'est cette signature qu'on regarde comme Ic

témoignage Nécessaire de sa volonté; c'est le sigfe

obligation soit certaine, sans quoi ï) lui sera difEctIe d'invoquer
la

prescription, à laquelle il ne peut renoncer d'a1'aDce.

,Mais c'est à loi seul qu'il peut imputer cette difficulté, pujsqt!~

ponrait mettre la date. Aussi cette difficulté n'a point paru,
et n'est

pas en eŒ&t sn~Bsaate pour prononcer la' mdUté des actes sous se~a~

lirivé qui n'ont point de date.

(i) Idem un verd ea epiatola uulliua momentF sit, rea'

liondit Cfim cenuenisae de pi~·naribua vçdatur, non idcirvro obligntioncm

pignorum ~Mjittrcj ~uût/ dies et consules <tt<Mt<<~ tel fa&M~~Ma~ "cR

~tnt. Aujourd'hui, la date du contrat de gage doit ûtre assurée pour

tÏfïHu;)' un privilége au créanctcr contre les tiers. ?~oy. l'art. ~07~

Code.
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tic son consentement donné librement; c'est 1&

eceau de la vérité de l'acte. Avant la signature,

t'actc peut n'être considéré que comme un projet

f)u[
n'a point

encore reçu sa perfection. Telle est

la règle générale.

Mais ce n'est qu'aux actes proprement dits, et

sur-tout aux actes contenant une première
obli-

Mtion, que s'applique la nécessité de la signature.

jt y
a des écritures privées qui peuvent former un

commencent de preuve, ou même une preuve
en-

iicre, contre celui qui les a faites ou fait faire, ou

rédigées ou fait rédiger, quoiqu'il
ne les ait pas

signées;
telles sont les écritures mises à la suite

d'un acte ou d'une quittance, les livres registres

ou journaux et tablettes, dont nous parlerons

bientôt.

2<h. Quant aux actes souscrits par les parties,

il n'est pas nécessaire qu'ils soient écrits de la main

de ceux qui les souscrivent, ni même qu'ils en ap-

prouvent l'écriture et le contenu.

On n'est jamais censé avoir souscrit un acte,

sans avoir lu ou entendu lire ce qu'il contient. Laa

signature que l'on y met en est l'approbation non

équivoque.

a6a. Il y a même des actes sous seing privé dont

le contenu n'a point été lu par les parties, et dont

elles n'ont point entendu lecture avant de les si-

gner. H arrive assez souvent que deux personnes,

honnêtes, deux amis, deux parens, ayant à dé-

'reler
quelque affaire d'intérêt, et voulant pré-

venir
la froideur qu'entraîne souvent une pareille

'~cussion; remettent leurs pièces à
deux avocats
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et les chargent de leur rédiger une transaction

qu'ils conviennent de signer avant de la lire. Apr~s
la rédaction, les conseils respectifs présentent au\

parties les deux actes rédiges et mis au net, les

leur font signer, puis en remettent à chacune

d'elles un double pour le lire et lui servir de titre.

Cette méthode était fort en usage en Bretagne
avant la révolution, entre les personnes bien le-

vées on n'a jamais doute de la validité de pareils

actes.

s63. Les blancs-seings sont d'un usage encore

plus fréquent, quoiqu'il ne soit
pas

sans danger.

Le blanc-seing est une signature au-dessus de la-

quelle on laisse plus ou moins de blanc, suivant

l'acte auquel on veut qu'elle corresponde. On rc

met le papier à une ou plusieurs personnes chnr.

gees de le remplir, conformément aux intentions

de ceux qui l'ont signé.

On a voulu mettre en problème la validité des

actes écrits au-dessus d'un blanc-seing, par
cclni

à qui il a été confié. La question pourrait en effet

paraître douteuse, si l'on prétendait, comme au-

trefois, la résoudre par ce qu'on appelle la juris-

prudence des arrêts car on en trouve de rendue

pour et contre par les différcns Parlemens ()) j.

En Bretagne, on ne doutait pas de la validité

des actes écrits au-dessus des blancs-seings,
et

l'on avait raison ils tiennent de la nature (!"

mandat et de celle des compromissions, qui
elles-

*v

(~) ~«y. )c nouveau Dcni~rt et lu RtpcHHite, J~M-tf~.
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mêmes ne tirent leur force que du mandat ou du

pouvoir que les parties
donnent aux arbitres de

terminer leur différent..

Un blanc-seing n'est pas autre chose qu'une pro-

curation (1)
c'est la procuration la plus générale

et la plus
illimitée qu'il soit possible de donner.

Les actes écrits au-dessus d'un blanc-seing ne

sont donc pas moins valables que les actes
faits

en vertu d'une, procuration générale par exemple,

celle de traiter aux conditions que le mandataire

jugera convenables.

â6/(. Presque toujours on restreint ces pouvoirs

généraux par des instructions particulières et se-

crètes, écrites ou verbales, que l'on donne au

mandataire. Mais si ce dernier, abusant de ses

pouvoirs, passe ses instructions secrètes, sans que

néanmoins l'acte qu'il a fait excède les pouvoirs

généraux et connus dont il était porteur, cet acte

n'en est pas moins obligatoire pour le mandant

car il s'est, par sa procuration, engagé envers les

tiers qui traiteraient avec son mandataire, à tenir

pour bon et valable tout ce que celui-ci ferait, en

se renfermant dans ses pouvoirs publics et connus.

C'est à lui seul qu'il peut imputer de les avoir don-

nés
trop étendus. Le mandataire était, à la vérité,

lié
par ses instructions secrètes il est donc assu-

jetti à tous les dommages et intérêts qu'entraîne
son infidélité envers son commettant; mais celui-

(') C «i rc qu'a tris-bien vu Pnffefldorf Diuit de la nature et des
ri "*<ht. 5 j clyal,. g, S 2, et i~i Batbt.'ytitc.
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ci a'vn est pas moins engagé envers le tiers de bonne

foi, qui ne connaissait pas les instructions secrètes

a65. Ces principes sont communs à la
procu-

ration illimitée donnée par un
blanc-seing. « celui

qui livre son blanc-seing, sans déterminer l'af-
» faire à laquelle il est destiné, ne peu t se défendre
i du mandat^tracé au-dessus de sa signature, quoi-

» que ajouté depuis elle, dit fort bien le Code

prussien (1).

Nous n'avons point dans notre législation de

texte qui autorise aussi positivement l'usage des

.blancs-seings mais aucune loi ne le condamne: il

est donc permis; car tout ce qui n'est pas défendu

est permis.
La loi seule peut annuler des actes qui

ne sont contraires ni à l'ordre publie, ni aux bonnes

mœurs.

Bien plus nous avons un texte qui supposelé-

gitime l'usage desblancs-seings, enprononçantdes

peines contre l'abus qu'on en peut faire. L'art. /joi

du Code pénal porte
«

Quiconque abusant d'usi

v
blanc-seing qui lui attra été confié aura fraudu-

» leusement écrit au-dessus une obligation
ou dé-

»
charge, outoutautreactepouvantcompromettre

» la personne ou la fortune du signataire, sera puni

des peines portées en l'art. 405.
n

(La prison,
une

amende, etl'interdiction des droits politiques, etc.]

« Dans le cas où le blanc-seing ne lui aurait pas

» été confié, il sera poursuivi comme faussaire et

s
puni comme tel. »

(i) Titre des procurations, n". ll5.
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L'induction naturelle de cet article est que la

loi ne proscrit que l'abus des
blancs-seings, et que

par conséquent elle en permet l'usage légitime.

l'abus qu'on peut
faire d'une chose légitime n'est

point
en effet un motif suffisant pour en proscrire

l'usage.

266. Car, de quoi n'abuse-t-on pas? Combien

n'a-t-on pas
abusé dans tous les tems des procu-

rations dont l'usage est si nécessaire dans la vie

civile? Nous n'en citerons qu'un seul exemple rap-

porté par Mornac. Un procureur des chartreux

en vertu d'une procuration de sa communauté,

qui l'autorisait à emprunter 1 o,oool emprunta six

fois cette somme de six personnes différentes et

les chartreux, par arrêt de 1 58g, furent condam-

nés de payer la somme de 60,000', 10,000e à

chaque créancier Lis pudenda, dit Mornac
(1).

C'était leur faute de n'avoir pas choisi un procu-

reur plus fidèle.

Posons donc en
principe que les blancs-seings

sont aussi permis que les procurations où on laisse

en blanc le nom de la personne qui en fait usage,
et

qu'on peut contracter par blanc-seing de même

que par procuration.

267. Ces contrats, comme tous les autres, peu-
vent être annulés pour cause de dol pu de fraude;
nul doute sur ce point. Mais il faut ici rappeler un

Principe important, applicable à tous les contrats,
et

notamment aux procurations.

(') lu fin. f[ de cxerciloriâ «cIîoik.
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Le dol annule les contrats, lorsqu'il a été ]c

motif ou la cause déterminante du contrat, lors-

que les manœuvres pratiquées par l'une des
parties,

dit l'art. 1 1 16, sont telles qu'il est évident
que

sans ces manœuvres, l'autre partie n'aurait pas
contracté.

Mais si le dol a été commis par un tiers, sans

collusion, sans complicité de l'autre partie con-

tractante, le contrat subsiste et ne peut être an-

nulé sauf à la partie trompée à poursuivre Tau-

teur du dol, pour l'obliger à payer l'indemnité ou

les dommages et intérêts qu'il doit (i).

Appliquons ces principes aux actes passés pu

vertu d'une procuration ou d'un blanc-seing. Le

procureur des chartreux, dont nous venons de

parler, commit certainement un dol bien caracté-

risé, en empruntant 6o,ooo* au lieu de io,ooo'.

Cependant la communauté fut, avec raison, con-

damnée à payer les 60,000e, parce qu'aucun
des

créanciers n'avait participé au dol du moine infi-

dèle parce que la
communauté s'était, par la pro-

curation, engagée de
payer 10,000' à chacun des

créanciers.

Je donne une procuration à Caïus de vendre le

fonds Cornélien, ou de transiger sur un procès

que j'ai avec TithiSj, aux conditions qu'il jugera
convenables. Il vend à un prix fort inférieur au

prix fixé par mes instructions secrètes il transige

à des conditions tout autres que celles que je lui

(1) Voy. ce que nous avons rlit roui. VI, n"s. 90 et <niv.j pa£-!t)^
et suiv.
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Tom, Vlll. 2ii

iiviis prescrites; la vente el la transaction n'en sont

îws moins
valables, si l'autre partie n'a point par-

ticipé au dol ou à l'infidélité de mon mandataire;

je ne puis imputer qu'à moi seul d'en avoir choisi

mi infidèle.

Si au lieu d'une procuration, j'ai confié un

blanc-seing à Caïus, qui en abuse en écrivant au-

dessus une vente ou une obligation, quoiqu'il ne

fût destiné qu'à servir de procuration ou à être

remis à des arbitres, Caïus a commis un dol carac-

térisé, et si la vente ou l'obligation esta son profit,

elle est radicalement nulle aux yeux de la raison

et de la loi.

L'art. 116 veut que le dol soit une cause de nul-

lité, lorsqu'il est pratiqué par l'une des parties

pour tromper l'autre. Il est évident que je n'ai ja-

mais consenti de vendre à Caïus: la vente est nulle

.par défaut de consentement.

Mais si la vente a été consentie au profit -d'un

tiers de bonne foi, qui en a payé le prix au porteur

du blanc-seing, le contrat est valable, sauf à moi

à poursuivre Caïus pour abus de confiance.

Je ne pourrais pas former contre l'acquéreur

une action en nullité du contrat, en demandant à

prouver par témoins que Caïus a abusé de ma con-

fiance, comme l'observe fort bien Boiceau (1).
« On n'est pas reçu, dit cet auteur, à prouver que
» celui à qui on a confié un blanc-seing en a abusé,
» en écrivant au-dessus une vente ou une obliga-

(') SuiDanly, liv. x, chap. 5, n«, y.
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» tion quoiqu'il ne fût donné que pour servir i|(,

»
procuration.

»

La raison en est qu'en supposant le fait
prouvé,

l'acte écrit par abus de confiance, au-dessus du

blanc-seing n'en conserve pas moins toute sa força

à l'égard du tiers de bonne foi.

268. Si ce n'est pas celui à qui le
blanc-seing

était confié qui en a abusé; si c'est un tiers qui

s'en est emparé pour écrire au-dessus un acte con-

traire à ma volonté, et préjudiciable à mes inté-

rêts, ce tiers doit, suivanll'art. /J07 du Code pénal,

être poursuivi comme faussaire et puni commetel.

11
y

a une grande différence entre ce cas et le

précédent. Quand celui à qui j'ai confié mon blanc.

seing en abuse pour écrire au-dessus un acte con-

traire à mes intentions et a mes intérêts, il n'en

est pas moins vrai qu'il était mon mandataire.

L'écriture qui se trouve au-dessus du blanc-

seing est celle qui devait s'y trouver celle de mon

homme de confiance ou de celui qu'il a choisi.

Cette écriture n'est donc pas fausse; seulement il

a fait ce qu'il ne lui était pas permis de faire. Cette

fraude est une véritable escroquerie, mais ce n'est

pas un faux-

Au contraire, si celui qui s'est emparé d'un

blanc-seing qui ne lui était pas destiné, le remplit

d'écritures quelconques, il n'abuse pas de ma con-

fiance je ne lui ai jamais rien confié. Mais il com-

met un faux, «
parce que la main qui a tracé l'é-

» criture n'est point celle par qui le blanc dosait

» être
rempli, et qu'ainsi le blanc contient un corps

d'écriture qu'il ne devait pas contenir.
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C'est la raison qu'en donnèrent les orateurs du

Gouvernement, chargés de présenter au Corps

législatif
le liv. 5, tit.

a chap. 2 du Code pénal.

26g. Supposons qu'un tiers ait dérobé le blanc-

seing que j'avais confié à Caïus, et qu'il ait écrit

au-dessus une procuration de vendre le fonds Cor-

nélien qui m'appartient, et qu'il vend à un acqué-

reur de bonne foi. Le prix en est payé comptant.

L'acquéreurme demandela délivrance du fonds

Cornélien, en me présentant son contrat.

Ne pouvant désavouer ma signature, qui se

trouve au pied de la procuration, je prends la

voie du faux, et je soutiens que la procuration a

élé écrite au-dessus d'un blanc-seing dérobé chez

Caïus, à qui je l'avais confié. Si je parviens à faire

cette preuve, la procuration sera déclarée fausse,

et par conséquent le contrat nul quoique l'ac-

quéreur n'ait point participé
à la fraude ni au faux.

270. Si j'échoue dans la preuve, s'il se trouve

qu'il y ait eu simple abus de confiance de la part

de Caïus, à qui j'avais confié mon blanc-seing et

qui l'a
imprudemment ou méchamment confiélui-

inêuie à un tiers pour le remplir, la procuration
ne sera pas déclarée fausse, parce que le blanc-

seing se trouve rempli de l'écriture qui devait s'yy

trouver.

Mais nonobstant le jugement qui rejette la de-

mande en faux, je pourrai, par une nouvelle ac-

tion, demander à prouver que l'acquéreur a par-

ticipé
à la fraude, sans qu'on puisse m'ftpiposer

autorité de la chose jugée; car si ma nouvelle de-
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mande a le même objet, c'est-à-dire de faire pro-

noncer la nullité de la vente; si elle est formée

cQntre la même personne elle n'est, pas fondée sur

la même cause* comme l'exige l'art. i55i, pour ac-

corder l'exception de la chose jugée,

271. Au reste, les blancs-seings n'étant, aulrc

choseque des procurations illimitées peuvent tou-

jours être révoqués, de même que toutes les pro-

curations, pourvu que ce soit avant qu'ils aient él<-

remplis, et avant qu'il y ait un droit acquis à un

tiers en vertu de l'usage qu'on en a l'ait.

Ceux qui les ont souscrits ne pourraient criti-

quer l'acte écrit au-dessus, sous prétexte que les

actes sous seings privés n'ayant point de date assu-

rée, l'acte est censé écrit depuis la révocation; car

ce n'est que contre les tiers, et non contre ceux qui

les ont souscrits, que les actes sous seings privés

n'ont point de date assurée (i5a8).

273. L'abus qu'on fit des blancs-seings, au com-

mencement du dernier siècle, porta le feu roi

Louis xv à
prendre des mesures de circonstances,

qui néanmoins peut-être ont plus souvent favorise

que réprimé la mauvaise foi, et consacré plus d'in-

justices qu'elles n'en ont corrigé.

Différens particuliers, des escrocs, ayant trouve

le moyen de- se procurer des signatures vraies de

plusieurs personnes, avaient écrit ou fait écrire

des billets dans
le blanc qui se trouvait au-dessus;

d'autres avaient même enlevé l'écriture qui se trou-

vait,a,u-dessus
de la signature, pour y substituer

des Lijlcls. On ;crut prévenir ces faux et les arrêter

dans .leur source, en déclarant nuls les billets qui
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ne seraient pas écrits ou du moins approuvés de

Ja main de celui qui paraîtrait les avoir signés.

En conséquence, il fut ordonné, par la décla-

ration du 22 septembre 1 735 « « que tous les bil-

» lets sous signature privée, au porteur, à ordre ou

» autrement, causés pour valeur en argent autres

» néanmoins que ceux qui seront faits par des b'an-

• quiers, négocians, marchands, manufacturiers,

» artisans fermiers, laboureurs, manouvriers, et

i autres de pareille qualité, seront de nttl effet et

» râleur, si le corps du billet n'eu écrit de la main

» de celui qui l'aura signé ou du moins si la

n somme portée audit billet n'est reconnue
par

«une approbation écrite en toutes lettres, aussi de

» sa main. »

Cependant la loi ordonne que celui qui refusera

(l'acquitter de
pareils billets, sera tenu d'affirmer

qu'il n'en a point reçu la valeur.

373. Cette disposition introduisit en France un

droit absolument nouveau.

Avant la promulgation de la déclaration de 1 700
on y suivait la règle générale que, sauf' les cas'de

fraude, tous les actes sous seing privé sont vala-

bles, non
seulement lorsqu'ils sont écrits en en-

tier de la main des contractans, mais encore lors-

qu'ils sont écrits d'une autre main, mais souscrits

par eux Instrumenta conscripia, vel manu prapriâ

contralientiwn, vel ah ait» quidem seripta à eontrm-

Itettlibus autem subscripta (1). ,'

<

(J) ~t.~ in ~r<M.; de cmjct. ['6)«f. ,(.1
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,274- Le droit romain*, où
cette règle

est puisse,

n'en
exceptait point

les billets ou
promesses par

lesquels
une seule partie s'engage envers l'autreàluj

payer une somme
d'argent.

On
peut

en juger p,ir

la, loi 26 ff de V* O.9 § 2, Çhry&ogonus oit Ton

trouve l'exemple
d'un billet écrit de la mai u d'un

esclave ,imns souscrit par le maître, qui s'obligeait

à
payer

une somme d'argent.
La validité de ce bil.

let
n'est pas même mise en

question ( 1 ).

(1) On trouve dans les lois romaines., relativement aux billets iiL

prêt fait en argent, une disposition qui a quelque analogie avec celle

de la déclaration de ij33. C'est l'exception de pécaue non nomïnct;,

vid, supràj n". 19^ pecuniœ non numeralm introduite pour remédia

aux abus qu'entraînait l'usage ou la coutume dp donner le billet ou la

reconnaissance .avant d'avoir reçu l'argent. Il en était arrivé que plu

sieurs personnes gardaient billet et argent. Pour prévenir ces escroçuL-

ries, les euipeipeurÊ ordoauèrent que le biliet, même écrit de la main

da débiteur, qui reconnajssait avoir reçu la somme qu'on lui avait

prêtée se ferait point une preuve suffisante de la detle m l'empiun-

teur niait que l'ai gant lui eût étc compté. Vtd. tôt.
tit. j Çod*. de pectin,

non num.j 4- 3°? et **' Perez.
r

Justmien permit même au tréancier de proposer contre la quittance

qu*U avait donnée l'exception pecuniœ non solutœ*

Mais si le billet, si la quittance ne formaient pas une preuve suffi-

sante, en cas de dénégation ou d'exception d'argent non cQiiijiLé, A

était permis,' dans le premier cas, au créancier, de prouver la nonii1-

ration; dans le second, 5 au débiteur; de prouver le paiement. Rien de

passage; ( -m'
La déclaration de 17S3, en prononçant durement la nullité du billet

non écrit par le débiteur, lorsqu'il n'avait pas approuvé la soumifi

sans réserver au créancier là
facuité

de prouver la légitimité
He 'a

«îette pouvait faire croire qu'elle ne le lui permettait pas
et qu'elfe

considérait le billet comme absolument nul Pfo mbiio ha6eatiath»j"im

motti tetiptura tamjuàm nec con[ectat nce penltits suri p ta» Leg. tôt § lf

Cad* ad sénat- Peilleian t 4. zt). Par la, l'oidoiinancc favoris» la n»u'

laise foi du débiteur, et inliotïuisït un abus ntie celui qu'elle
*Q'1"

Jait prévenir»
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Les docteurs tenaient donc pour maxime que

celui qui signe ou souscrit un billet écrit d'une

autre main, n'est pas moins obligé que s'il l'avait

écrit lui-même; car, en le souscrivant, il s'en ap-

proprie
l'écriture, et il est censé approuver tout

ce qu'elle
contient.

Nous avons vu que cette maxime
s'applique tou-

jours, sauf les cas de fraude, au cas même où le

souscrivant n'a pas lu ce que contient l'écriture

mise au-dessus de'la signature, comme dans le cas

des blancs-seings, dont nous avons parlé, parce

que le papier est rempli par son mandataire au-

quel il l'a confié.

Si la signature n'a pas été mise au pied d'un pa-

pier blanc, si l'acte a été rédigé d'abord, ensuite

signé, ce qui est le cas le plus ordinaire, c'est

une raison de plus en faveur de la validité de

l'acte.

C'est alors sur-tout qu'on doit dire, et qu'on
ne peut s'empècher de prononcer que le souscri-

vant s'est approprié l'écriture, et qu'il a par sa

signature approuvé tout ce qu'elle contient.

275. S'il prétendait qu'il a signé l'acte sans le

lire, ce fait, s'il est vrai, est une faute qu'il ne

peut imputer qu'à lui-même. Le fait n'est même

pas vraisemblable et
tous les docteurs s'accordent

à dire qu'on ne saurait croire qu'une personne

signe ou souscrive un acte sans le lire Cretten-

<him est non facile quemrjuem ei syngntphœ subscri-

wn ijuam non legerit et tiiligenler perpenderit.
failli

qui prétend n'avoir pas lu l'acte qu'il a

5°uscril. doit donc être chargé du fardeau de la
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preuve Qui igitur se non legisse eonsensissct/ue <li-

cit onere probandi gravabitur, td(/ue omnium cal-

cutis reeeptum, dit fort bien Alciat (1).

11 ne suffirait même pas pour faire annuler l'acte

de prouver qu'on l'a signé sans le lire, s'il n'existe

pas d'autres conjectures ou présomptions de fraude

<;l de surprise.

C'est dans ce dernier cas seulement, c'est lors-

que l'acte est attaqué comme frauduleux et comme

surpris à la facilité de celui qui l'a souscrit sans li>

lire, que la preuve de ce fait, jointe aux autres cir-

constances qui peuvent se rencontrer, devient d'un

grand poids pour déterminer les juges à pronon-

cer la nullité cle l'acte sur des
présomptions gra-

ves, précises et concordantes (i555).

376. Ces principes, aussi anciens que la juris-

prudence, sont fondés sur la raison. Si l'abus qu'on

peut faire des blancs-seings, si la facilité de sous-

crire un acte sans le lire peuvent entraîner et «n-

traînent en effet quelquefois des abus, ce n'est pas

un motif suffisant pour frapper de nullité tous les

actes sous seing privé; lorsqu'il n'est pas prouvépar

une approbation expresse que ceux qui les oui

souscrits les ont lus parce que la nécessité de

cette approbation, prescrite sous peine de nul-

lité, peut faire naître et occasionne en effet d'au-

tres abus plus grands.

277. D'abord, cette formalité remplit-elle le bul

de la loi? Non, certes.

(1) Sur la loi 28, § s, Chrysogonu'. ff <lcV. 0; oiy. ausMMuM'l1'
Vtb. 3 prœwmptt fifi loin. I }>!ig. <Î-V>.
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Ce fut pour prévenir
les abus des blancs-seings,

que
des escrocs étaient parvenus

à se procurer par

divers moyens, que la déclaration de 1735 exigea

que
la somme exprimée dans les billets causés

pour
valeur en argent, fût approuvée

en toutes

lettres de la main du signataire.

Mais le législateur s'aperçut qu'on ne pouvait

étendre cette disposition nouvelle aux banquiers,

négoejans, marchands, manufacturiers, artisans,,

fermiers, laboureurs, vignerons, manouvriers, et

.uitres de pareille qualité.

Ainsi, voilà déjà la classe la plus nombreuse de

la société, la plus facile à surprendre, qui ne peut

invoquer le secours prétendu que la loi crut de-

voir accorder contre les surprises faites à
la

facilité

de ceux qui'ont souscrit un billet sans le lire.

Au
moyen

de l'exception, ce secours né s'ap-

plique guère qu'aux gens assez aisés pour vivre de

leurs rentes, aux personnes adonnées aux profes-

sions savantes, telles que les avocats professeurs,

juges et magistrats, les médecins, chirurgiens, los

gens de lettres, les personnes adonnées aux hautes

sciences, les administrateurs, les commis de toute

Espèce; enfin, aux militaires, au clergé, etc.

Ainsi, il se trouve que la loi n'accorde son se-

iouvs qu'à ceux précisément qui paraissent en

avoir le moins
de besoin.

278. Mais enfin, â leur égard. au moins, cette

loi
remplit-elle le but qu'elle, s'est proposé? Em-

pêche- t-ellc, un faussaire ou un escroc d'abuser

du
blanc-seing ou de la signature qu'il a pu se pro-
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curer? Non, encore. Rien de plus habile; rien de

plus délié que les faussaires et les
escrocs.

Une fois prévenus que les billets écrits au-dessus

des
signatures

ou blancs-seings qu'ils ont en leut

possession sont déclarés nuls par la loi, ils se

garderont bien de les remplir d'un pareil billet:

ils écriront au-dessus un autre acte
quelconque,

par exemple une procuration d'emprunter, et.

avec cette pièce, ils trouveront facilement des com-

plices.*

Ils pourront même surprendre un prêteur de

bonne foi dont le contrat sera valable, à moins que

la procuration ne soit jugée fausse, comme nous

l'avons dit svprù, n°. 26g.

La nullité des billets non écrits ou non approu-

vés par celui qui les a souscrits, 110 remplit donc

point, son but elle ne prévient point
l'abus des

blancs-seings ou des signatures surprises.

ajg. De plus, elle fait naître des abus plus grands

que ceux qu'on voulait prévenir, en favorisant la

mauvaise foi et en multipliant à l'excès le 'nombre

des procès.

Il est notoire que les citoyens de la classe aisée

vivent en général dans une grande ignorance
des

formalités requises pour la validité des actes- Ils

s'en reposent sur les notaires, en ce qui concerne

les actes authentiques; et quant aux actes sons

seings privés, ils croientavoir fait tout ce qui
est

nécessaire, lorsqu'ils ont clairement exprimé leurs

volontés, signé l'acte qui les contient, et que l'un
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des contractans
a écrit, ou qu'ils ont fait écrire

en leur présence ( i ).

Une longue observation nous a convaincu, et

sans doute beaucoup d'autres l'auront observé

comme nous, qu'une foute de billets
légitimement

consentis, ne sont ni écrits ni approuvés. par
ceux

qui les ont souscrits, ou qu'ils ne sont pas approu-

vés de la manière exigée par la loi.

Ajoutons encore qu'une longue expérience nous

a également démontré que le nombre des billets

argues
de nullité par des débiteurs de mauvaise

foi, qui cherchent à se dégager d'une dette légi-

time, a obtenir une injuste réduction, ou au moins

île longs délais sans intérêts est infiniment plus

ftrand que celui des billets frauduleusement écrits

au-dessus d'un blanc -seing, ou d'une signature

surprise.

Résumant donc les vices de la déclaration de

i j5!î il nous semble
•

i°. Qu'elle a legrand défaut de ne point protéger
la classe la plus nombreuse de la société, cétlequî

• :< n a- y i.

[0 Au moment où récris ceci, j'ai sous les yeux un billet* Souscrit

|w un
magistrat aussi vejlueux qu'éclairé^ <par lequel il ^'oblige fioli-

uaiieraiînt avec son r*pouse au paiement d'une somme de 6,ooof qu'ils
ont

reçue en prêt. Le billet est écrit de la m'ara dVlYpbùse, souscrit

par elle et par son mari qui n'a point approuvé la sonrtne. Ils sont

<WssiIncapables» J'un que l'autre d'invoquer cette circonstance. Mais, si
t- inaû moulait, ses héritiers pourraient- ils refuser le paiement du

'"et, pour défaut d'approbation de la somine-, tandis que l'épouie
"Siérait

légalement obligée, parce qu'elle a écrit le billet ?2

1 "['posons que les héritiers du mari soient mineurs leur tuteur

poiur,i-i il iccoEnaitre h dette?
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le plus besoin d'être protégée, parce qu'elle est

plus facile à surprendre

2°. Qu'elle ne remplit point son but même à lé

gard des personnes qu'elle a eu l'intention de pro-

téger, et qu'elle ne prévient point efficacement l'a.
bus des blancs-seings ni des signatures surprises-

5°. Qu'elle favorise la mauvaise foi, et qu'elle
devient un piège pour les hommes simples;

4°. Ajoutons enfin qu'elle multiplie excessive-

ment les procès, ce qui est le caractère infaillible

d'une mauvaise loi.

Cette proposition est démontrée par le grand

nombre des questions et des procès qu'a fait naître,

avant et depuis le Code, la formalité de l'appro-

bation en toutes
lettres

de la somme contenue

dans un billet.

a8o. La raison, dont l'empire finit tôt ou lard

par l'emporter sur les mauvaises lois, l'expérience.

l'observation, avaient enfin ouvert les yeux sur les

vices de cette loi de circonstances, dont les incon-

véniens n'avaient pas d'abord été prévus.

LesCours deParlemens les jurisconsultes-, Joui

les opinions influent tant à la longue sur la légis-

lation, avaient senti la nécessité d'adoucir la ri-

gueunle l'ordonnance de î ^53. Voici comme s'ex-

priment sur ce point deux jurisconsultes célèbres,

MM'. Camus et Bayard dans la nouvelle collection

de jurisprudence, connue sous le nom du nouveau

Denisart, tom. 111, pag. 53 j

<iu surplus, comme' ce n'est que pour empé-

-j> cher les surprises que la lbi exige cette approba-
» tion (celle de la somme en toutes lettres)

si 1«*
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“ circonstances étaient telles qu'on ne pût présu-

“ mer de surprise
de la part du porteur du billet,

“ celui qui
l'a signé serait condamné à payer.

»

Us se fondent sur un arrêt du 5 juillet 1748.

On sait que ce recueil l'un des meilleurs qui

existent, est une des sources où les rédacteurs du

Code ont puisé. a

Nous avons eu plusieurs fois
l'occasion d'en faire

l'observation.

281. Nos sages législateurs, avertis par l'expé-

rience, ont donc voulu, sur ce point, bannir de

la nouvelle législation les vices et les inconvéniens

do l'ancienne. Ils en ont conservé ce qui peut être

tilile, et rejeté ce qui était nuisible.

Ainsi, en conservant la nécessité de l'approba-

lion en toutes lettres des sommes portées dans un

billet, ils se sont bien gardés de répéter la peine

de nullité contre l'omission de cette. formalité pu-

rement intrinsèque.

Mais aussi ils n'ont pas voulu qu'un billet non

écrit ni approuvé par le signataire, dans la forme

exigée, pût suffire seul et par lui-même pour éta-

blir ou
prouver le fait du prêt ou de l'obligation.

Mfaut qu'il s'y réunisse d'autres adminicules, d'au-

tres présomptions ou d'autres preuves nécessaires,

dont
le concours complète la preuve déjà com-

mencée par la
signature du débiteur.

L'omission de l'approbation prive le billet du

grand
avantage que l'art.. 102a accorde en général

a tous les actes sous seing privé, qui, lorsqu'ils
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sont reconnus ou légalement tenus pour tels, om

la même foi que l'acte authentique, c'est-à-dire
qu'j|s

font Seuls par eux-mêmes pleine foi de la conven-

tion qu'ils renferment.

Au çontraire, le billet non approuvé, lors même

que la signature en
est reconnue,

ne fait pas seul

et par lui-même, contre le signataire, pleine foi

du fait ou de la convention qu'il renferme; il faut

qu'il s'y joigne des circonstances capables de dis.

siper le soupçon de surprise que la loi autorise le

débiteur à élever contre sa signature ainsi isolée.

Telle est la véritable théorie de la nouvelle lé-

gislation, le véritable sens, le véritable esprit de

l'art. i526, qui forme exception à l'art. i3aa.

282. Ainsi, quoique la toi n'ait pas attaché la

peine de nullité à l'omission ou au défaut de l'ap-

probation qu'elle prescrit, elle a sanctionné d'une

autre manière la disposition qui prescrit cette ap-

probation, en refusant au billet et à la signature,

quoique reconnue vraie, l'avantage de faire seule

et par ellermême preuve du fait ou de la conven-

tion.

Toyons maintenant le texte de l'art i3a6 s

« Le billet ou la promesse sous seing privé, par

» lequel une seule partie s'engage envers l'autre à

» lui payer
une somme d'argent ou une chose ap-

»
préciable,

doit être écrit en entier de la main

» de celui qui le souscrit, ou au moins il faut

» qu'outre sa signature il ait écrit de sa main un

bon ou un approuvé portant en toutes lettres là

» somme" ou la quantité de la chose, etc. »
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,j$j. Pourquoi le billet doit-il être écrit de la

main du débiteur, ou pourquoi faut-il, s'il ne l'a

pas
écrit, que la somme soit approuvée de sa main?

Il le fautj pour qu'il fasse par lui-même, contre

la signature, foi pleine et entière de la promesse de

rendre la somme mentionnée dans le billet,

Sous quelle peine faut-il que la formalité extrin-

sèque
de l'approbation de la

somme soit observée

dans le billet ? Sous peine de ne point faire par

lui-même foi pleine et entière, comme un acte au-

thenlique.

Car, remarquez que notre art. i3a6 vient à la

suite de
l'art. 1 322, et qu'il contient une excep-

tionmanifeste à la disposition de
cedernierarticle.

L'art. 1022 établit la règle générale que l'acte

sous seing privé reconnu, ou légalement tenu pour

reconnu, a, contre le signataire, ses héritiers ou

ayant-cause, la même foi que l acte authentique,

c'est-à-dire qu'il fait seul et par lui-même pleine

foi de la convention qu'il contient.

Voilà la règle générale pour l'application do la-

quelle la loi n'exige autre chose que la signature

,le celui qui s'oblige, quoiqu'il n'ait pas écrit le

corps de l'acte, quoiqu'il n'en ait pas approuvé

l'ccriture ni la teneur, autrement que par sa si-

gnature.

Mais si c'est un simplebillet causé pour valeur

™ argent, il faut de plus, suivant l'art. 1526, ou

lu'U soit écrit en entier de la main du signataire,
ou

que la somme en soit approuvée en toutes let-

lr« faute de quoi il ne fera point de preuve par

'même de la convention qu'il renferme; il
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pourra être écarté et la demande, uniquement

fondée sur ce billet, rejetée faute de preuve, si le

défendeur déclare n'en avoir point reçu la valeur,

284- (i) Mais le billet sera-t-il absolument
(3)

nul? Non; car la loi n'a point prononcé la peine

de nullité contre l'omission de l'approbation de

la somme en toutes lettres, qui n'est qu'une for-

malité extrinsèque. Or, les nullités ne peuvent être

suppléées il faut qu'elles soient prononcées par

la loi. [Foy. tom. VII, n°. 482 ).

Pour se convaincre que l'art. i3a6 n'a
point

voulu attacher la peine d'une nullité absolue à

l'omission de l'approbation de la somme en toutes

lettres, il suffit d'en comparer le texte avec celui

de la déclaration de 1 733. Cette dernière loi porte

expressément que les billets seront nuls, de

nul effet et valeur, si le corps du billet n'est écrit

de la main de celui qui l'aura signé, ou du moins

si la somme n'est reconnue par une approbation

écrite en toutes lettres de sa main; faute de quoi
k

paiement n'en pourra être ordonné en justice. dé-

fendons tous nos juges d'en ordonner le pa iement, etc.

Voilà comment s'exprime un législateur (3)]

quand il veut attacher la peine de la nullité à l'omis-

sion d'une formalité extrinsèque qu'il prescrit:

(t) Sur ce numéro et les suivans, il faut absolument voir ce qu'i
,1

écrit M. Merlin dans le tom. XVI de son Répertoire, impunie
en

1824» T°- Billet, pag. u5 et suîv.

fa) Voy, ci-après, n°. 3io, ce qu'on entend par une nullité aîi-o'"0

qui fait considérer l'acte comme n'ayant jamais existé, et l'emr*0

de produire aucun effet.

(5) Vay. la note ci-dessus.
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Tom. VIII, 27

ce «'est point ainsi que se sont exprimés les sages

rédacteurs
du Code, quoiqu'ils eussent sous les

,euxle
texte de la déclaration de i?53. C'est

donc

avec réflexion qu'au lieu de prononcer, comme

tlle la nullité du billet, et après avoir, dans l'ar-

ticle i322, établi la règle générale que
les actes

sous seings privés, quand ils sont reconnus, ont

la même foi que les actes
authentiques, quoique

non écrits de la main de celui qui s'oblige ils

ont limité cette règle, à l'égard des simples bil-

lets causés valeur en argent, en disant que ces bil-

lets doivent de plus être écrits de la main du si-

gnataire
ou qu'il faut du. moins que la somme

eu soit approuvée en toutes lettres mais ils se

sont arrêtés là.

Ils se sont bien gardés d'ajouter, comme la dé-

claration de 1 753 Faute de quoi, les billets seront

de nul effet et valeur ;.le paiement n'en pourra

ilre ordonné; 'défendons à tous juges d'en ordonner

le paiement ce n'était pas ce qu'ils voulaient. Ils

ont seulement voulu, on ne peut trop le répéter,

que la signature du souscrivant ainsi isolée élevât

un
soupçon de surprise qui l'empêche de suffire

seule pour faire Une preuve complète du fait ou

de la convention, comme les autres actes sous

seing privé. La signature du billet isolée, et sans

une approbation de la somme, ne forme qu'un

commencement de preuve qui a besoin, pour de-

venir
complète d'être fortifiée par les circonstan-

ces ou par d'autres preuves accessoires. Cette in-

terprétation nous parait résulter du texte et de l'ef;-
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prit du Code; et de
plus

conforme à la raison et

aux principes du droit.

285f. On nous opposera peut-être que la Cour

de cassation a semblé la rejeter dans un arrêt du

5 novembre 1813 (1).

S'il en était ainsi, nous pourrions répondre

qu'un seul arrêt ne suffit point pour fixer la juris.

prudence que si notre interprétation est vrair.

conforme la raison, au texte et à l'esprit du Code,

la Cour de cassation ne manquera point de
l'adojh

ter tôt ou tard, à la première occasion qui s'en

présentera.

Mais en pesant les motifs de l'arrêt cité, on

trouve au contraire qu'il présente des ind uclions

favorables à notre interprétation. Voici l'espèce:

Le 5i août 1811, par jugement
en dernier res-

sort, le tribunal de la Seine avait condamné la

veuve Fradiel à payer une somme de 6oor à Simo-

nin, en vertu d'unbillct consenti par Fradiol, écrit.

il est vrai, d'une main étrangère, mais souscrit <!r

lui, et dont la somme était approuvée seulement

en chiffres. Les motifs du jugement étaient que
le

billet de 600' était signé par Fradiel; que sa sigua-

ture n'est pas contestée, et qu'il résultait des i'aifs

et des pièces dela cause joints à cette signature, qw

la somme des 6oof était réellement duc à Simonin.

Ce
jugement fut cassé le 5 novembre 181a. Voici

les motifs de l'arrêt Considérant qu'il est r*~

(1) flapporlè par Sirej, an 1S1S itr. paît., pag. 55. Mais il ne f-lul

pas s'arrêter à la natice <juï se trouve fil tùlc de l'anèl. J^oy.
le 'lL"

I><moii& de SI. Mcilin. loin, XVI, lidkt, n". 3; pjg. 117 et -
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,i connu et avéré, en fait, que le billet dont il s'a-

git
n'est pas écrit de la main du signataire qu'il

» n'est point revêtu du bon ou de l'approuvé voulu

» par l'art. 1626; qu'enfin le signataire ne se trou-

» vait dans aucune des classes exceptées par cet ar-

3 ticle d'où il suit, en droit, que le billet dont il

» s'agit
était sans effet, aux termes de la disposition

n dudit article, et que, par suite, le jugement at-

Laqué,
en condamnant la veuve Fradiel à payer

le montant de ce billet, et en motivant cette con-

,1 damnation non sur un titre de créance qu'il dé-

» clare exister, mais uniquement sur une ênonciu-

» dation vague de faits qu'il n'articule pas, et de

» pièces desquelles il n'énonce pas même qu'il soitré-

» suite un commencement de preuve par écrit, a con-

sitrevenu aux art. i3a6 et i5'|i- Par ces motifs,

la Cour casse, etc. »

Il a dans ce considérant une inexactitude frap-

pante, en ce qu'il est dit que le billet était sans

effet, aux termes de la disposition de l'art. i3a6. Ce

sont les termes de la déclaration de 1 735, qui por-

taient que le billet était sans effet, faute d'appro-

bation en toutes lettres; mais cette rédaction a été

rejetée.

L'art. 1026 dit seulement Il faut que celui qui

souscrit le billet ait, outre sa signature, écrit un

bon ou approuvé, etc.

Le rédacteur des considérans de l'arrêt de la Cour

de cassation prit donc manifestement les termes

de la déclaration de 1 733 pour les termes tout

différens de l'art. i326. C'est cette confusion des

termes et de l'esprit de l'ancienne loi avec les
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termes et l'esprit de la nouvelle, qui seule rdpam)

de l'obscurité sur une question très-claire, en ne
consultant que le Code.

Malgré
cette confusion, la Cour dç cassation

laisse clairement entendre, dans la seconde partie

du considérant, qu'elle n'eût point annulé le ju-
gementdu

tribunal de la Seine, s'il avait été mc-

tivé d'une autre manière. En quoi donc ce juge-
ment avait-il contrevenu à la loi?

286. Dans la première partie du considérant,

la Cour dit que le billet était sans effet, parce que

la somme n'était pas approuvée en toutes lettres.

Si ce défaut d'approbation eût opéré une nullité

absolue et indépendante de toutes autres circons-

tances., il n'y avait plus à chercher, dans la ma-

nière dont le jugement est motivé, d'autres moyens

de l'annuler.

Cependant la Cour ajoute, dans la seconde partie

du considérant Et en motivant cette condamna-

» tion non sur un titre de créance qu'il déclarc

» exister, mais uniquement sur une cnoncuition va-

» gue de faits qu'il n'articule pas, et de pièces des-

y>
quelles il n'énonce même pas qu'il résulte un coin-

» mencement de preuve par écrit, etc. »

Ainsi, la contravention commise par le juge-
ment ne consiste pas seulement en ce qu'il ordon-

naitle paiement d'un billet non approuvé par le si-

gnataire,-
mais en ce qu'il n'avait motivé la con-

damnation que sur une énonciation vague de faiti»

qui n'étaient même pas articulés sur des pièce»

aussi vaguement énoncées, sans déclarer qu'elle
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formaient un commencement de preuve il ré-

sultait de là que le billet non approuvé restant

isolé, ne pouvait pas faire
preuve,

aux termes de

l'art. i3a6, ni par conséquent suffire pour.con-

damner.

Mais si le jugement avait déclaré qu'il résultait

de tels et tels faits des présomptions précises et

concordantes à l'appui du billet, ou que de telles

ou telles pièces produites, il résultait un commen-

cement de preuve, qui, se réunissant à la signa-

ture reconnue du billet formait une preuve com-

plote,
la Cour de cassation n'eût pas annulé le ju-

gement, quand même elle eût trouvé faible le com-

mencement de preuve.

287. Car il est de maxime en cette matière, et

la Cour l'a formellement décidé dans un arrêt du

3o avril 1 807, que le jugement en dernier ressort,

rendu sur la question de savoir quelles pièces for-

ment. un commencement de preuve par écrit, ne

peut être soumis à la cassation, parce que la loi

s'en est référée à la conscience des juges sur le com-

mencement de preuve par écrit, comme sur la

force des présomptions, et qu'elle n'a investi la

l-!our decassation que du droitde réprimer les vio-

lations formelles à la loi (1).

288. C'est au principe consacré par cet arrêt du

39 avril
1 807, que se rapportent la seconde partie

et les derniers mots du considérant de l'arrêt du

(') fny.l'jnêl du 5u avril 1807. Sircy, tom. VII, dans les additions

(>ii9).
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novembre 1S12, qui, loin d'être contraire à l'in-

terprétation que nous avons donnée de l'art. 1026,

n'en est qu'une conséquence naturelle. Il en ré-

sulte, et c'est le véritable sens, le véritable esprit

de cet article,

i°. Qu'un billet non écrit par le signataire, dont

la signature est isolée, sans approbation de la

somme en toutes lettres ne peut seul et par lui-

même faire preuve du fait ou de la
promesse qu'il i!

renferme;

2°. Que ce billet n'est point, comme sous l'em-

pire de la déclaration de 1 700 nul, sans effet et

valeur; qu'il forme un commencement de preuve

qui, étant soutenu par des présomptions graves.

précises et concordantes (1 353), ou par un autre

commencementde preuve résultant de pièces pro-

duites, suffit pour opérer une preuve complète,

ot pour faire condamner le signataire, ou ses hé-

iiliers, payer la somme;

5°. Que les tribunaux et les Cours royales étant

seuls investis du droit d'apprécier la force des pré-

somptions, et des pièces capables de former un

commencement de preuve les jugemens ou ar-

rêts qui prononcent sur ces questions, en décla-
rant suffisans, pour opérer une preuve complète.

les présomptions et commencemens de preuve qui

se réunissent au billet dont la signature est isoléo

mais reconnue, ne sont pas soumis à la censure

de la Cour de cassation

4°. Mais que, s'ils condamnent sur le simple

hillct non approuvé, cl en n'énonçant que des faits

vngues. que des pièces desquelles Us ne décision l
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pas qu'il résulte un commencement de preuve par

écrit les jugemens ou arrêts peuvent être annu-

lés, parce qu'alors il y a contravention formelle à

l'.irl. 1 326 qui ne veut pas que la signature isolée

d'un billet non écrit par le signataire, suffise seule

pour
faire preuve, faute d'approbation en toutes

lettres.

280. Tout cela est raisonnable. Comment dou-

ut en effet que la signature d'un pareil billet forme

ttii coiinnenceinont de preuve par écrit?

L'art. 1 347 appelle ainsi « tout acte par écrit,

•1
qui est émane de celui contre lequel la demande

» est formée, ou de celui qu'il représente, et qui.

» rend vraisemblable le fait allégué.
»

Or. qui oserait soutenir qu'un billet de 600' non

écrit, mais souscrit par le signataire, ou dont la

somme est approuvée, mais en chiffres seulement,

ne rend pas vraisemblable qu'il a reçu réellement

la somme de Goof, et qu'il a promis de la rendre?

On doit donc en ce cas admettre supplétivement

la preuve testimoniale sur la légitimité ou réalité

de la dette, pour achever la preuve et former cette

preuve mixte, comme l'appellent les auteurs, et

dont nous avons parié mprà, n". 211,317.

C'est ce que la Cour de Turin, ville alors réu-

nie à la France, jugea fort bien par un arrêt du

20 avril 1S08 (1), qui contient les vrais principes

de la matière.

390. Remarquez cependant que pour admettre

(1) MappoitApal Sirey, lom, IS> 2e, paît., pdg, âog.
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en ce cas la preuve testimoniale, il faut, comme

nous venons de le dire, qu'elle porte sur la réa-

lité ou sur l'existence de l'obligation par exem-

ple si le porteur du billet demandait à prouver

que la somme a été comptée en présence de tels

ou de tels témoins, que le signataire du billet a

reconnu en leur présence qu'il a réellement
reçu

la somme; qu'elle lui a été prêtée pour tel
usage;

qu'il a demandé du tems pour la payer, ou autres

faits semblables; en ce cas la preuve devrait être

admise.

Mais si le porteur du billet demandait unique-

ment à prouver la vérité de la signature, en sou-

tenant que le billet a été signé en présence de tels

et tels témoins, cette preuve ne devrait pas être

admise parce qu'elle serait inutile; car, suppo-

sant que les témoins attestent le fait de la signa-

ture, qu'en résulterait-il Leur déposition ne peut

avoir plus de force que l'aveu du défendeur, qui

reconnaît ou qui ne dénie pas sa signature, ou

celle de son auteur, et qui se borne à soutenir, en

vertu de l'art. 1^26, qu'elle ne peut faire preuve,

parce qu'elle n'est pas accompagnée de l'approba-

tion de la somme en toutes lettres, exigée par cet

article.

On doit donc, lorsque les faits posés ne tendent

qu'à prouver la vérité de la signature, d'ailleurs

reconnue, rejeter la preuve testimoniale, en ap-

pliquant la maxime frustra probatur quod proba-

ium non relevât.

C'est ce que jugea la Cour de Bruxelles, par
un
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urêl <lu 1 5 août 1811 (1). L'admission à la preuve

était, suivant ses expressions,
irrélevante. Les com-

pilateurs
d'arrêts opposent celui-ci à l'arrêt que la

Cour de Turin rendit le 20 avril 1808. C'est une

nouvelle preuve du peu d'attention qu'ils appor-

tent aux notices des arrêts insérés dans leurs re-

cueils.

L'arrêt de Turin a jugé que le billet dont la- si-

guature
est reconnue, mais non accompagnée de

l'approbation
de la somme en toutes lettres, est

un commencement de preuve qui autorise à rece-

voir la preuve par témoins sur l'existence de
l'obli-

gation.

L'arrêt de Bruxelles a jugé qu'il est inutile d'ad-

mettre la preuve sur le fait seulement de la vérité

do la signature, d'ailleurs non déniée il n'y a donc

point de contrariété entre ces deux arrêts.

291 Mais la Cour royale de Paris en a rendu un,

le 5 décembre 1816, diamétralement opposé à nos

principes.

Le grand préjugé qu'élève en faveur de ces dé-

cisions l'autorité d'une Cour aussi éclairée, nous

force de discuter cet arrêt, qui nous paraît conte-

nir encore une autre erreur très-grave.

Cette discussion répandra du jour sur la matière,
et

pourra aider à fixer la jurisprudence. Voici l'es-

pèce

Le 1". décembre 1810, les sieur ^et dame Len-

fcrua
souscrivirent, au profil de la veuve Gaudry,

(') i'-ifiroilc [.,n Sijrty, tani, XII, 2'. put,, jwg. 2;
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1- 1 y
une obligation solidaire de' ô,ooof. Le billet était

<lc la main du mari; la femme n'avait point ap-

prouvé la somme. Il mourut; elle renonça à la con,.

munauté. La veuve Gaudrylui demanda les 3,ooo'

par voie de solidarité.

La veuve Lenferna invoqua la disposition de

l'art. i3a6, et soutint qu'elle n'avait jamais su ce

(pie contenait le billet, ni pour quelle somme sou

mari
s'obligeait.

La veuve Gaudry demanda à prouver différons

faits qui auraient démontre que la veuve Lenfcrna

avait bien connu toutes les charges du billet, et la

quotité de la somme qui y était énoncée.

Le 5 juillet iSi5 les
premiers juges admirent

lajnreuve attendu que l'approbation de la somme

en toutes lettres prescrite par l'art. 1 526 du Code,

n'est point une formalité essentielle d.£ l'engagement:

qu'elle n'a d'autre but que de rendre constant <p.:

le signataire a connu l'étendue deson engagement;

que cet objet est rempli lorsqu'il est également

prouvé que le souscripteur n'a apposé sa signature

qu'après avoir pris connaissance de la somme por-

tée au billet, ou que depuis il a reconnu qu'il en

était réellement débiteur;

Que l'art. 1 547 permet la preuve testimonial

lorsqu'il y a un commencement de preuve par

écrit; que la signature apposée par
la dame Lcii-

fcrna au bas du (billet et plus encore le paraphe

qu'elle ne disconvient pas avoir mis au bns d"

renvoi, à la marge du billet, rendent vraisem-

blable le fait allégué par la veuve Gaudry, que
1»
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rUve Lenferna a signé et s'est obligée eu pleine

.nnaissance de cause, et que cette vraisemblauce

convertira en certitude si les faits posés par la

dame Gaudry sont prouvés.

Ce jugement plein de sagesse nous paraît aussi

(onforme aux principes de droit { i ) qu'à l'équité.

Cependant
il fut réformé par la Cour de Paris,'

le 5 décembre 1816 6 (2)
« attendu que la forma-

t lité prescrite par l'art. i3a6 du Code est vérita-

blemenl constitutive de l'acte, et que son omission

ne produit pas uniquement une présomption

simple de surprise, mais une présomption
ah-

>so]ue;

« Que cela résulte, d'une part, de la compa-

• raison de cet article du Code avec la déclaration

• dei755, qui, à défaut de l'approuvé de la somme

en toutes lettres, autorisait à exiger le serment du

>
défendeur, ce que ne permet pas l'article du Code,

1 plus rigoureux en cette partie que la déclaration

»de 1733

D'autre part, de la comparaison de ce même

1 article avecl'ensembledu titre, où le législateur,

» après avoir réglé les formalités constitutives de

"l'acte
authentique, et celles de l'acte synallagma-

tique sous
seing privé, venant à l'acte unilatéral

• et déterminant la forme dans laquelle il doit être

\0 II est confoime aux
piîncipes qui commeuçaicitt à prcvaloii,

"lune h0lls l'emijiu,. de la déclaration de ijSS. Voy. la nouvelle Cul-
('r'iuii de jurisprudence 1om. III, pag. 53j, citée supra, n1».3S0.

i', ï.'arrrt p<|
rapporté par Sïrcy, an 1S19, 3', pan., pag. Sjg Kl4oo.
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• rédigé, proscrit également la formalité
dontils'a.

»
git, comme essentielle à la confection de

l'actif

» Qu'il est contre toute règle qu'un acte, fù-

» prouvé par la loi comme suspect, soit présent
» comme formant un commencement de preu\c

•
par écrit, et qu'un tel principe, qui tendrait à

» admettre la preuve par témoins dans toutes les

» affaires de cette nature, serait d'une dangereuse

»
conséquence. »

292. J'éprouve toujours une profonde défiance

de mpi-méme, quand je vois des hommes plus

éclairés avancer avec autant d'assurance des ma»

mes qui me paraissent aussi contraires à la morale

et à la justice naturelle, qu'à la loi civile; mais

mon devoir est de combattre l'erreur, quand je

crois l'apercevoir. Si mes raisons sont bonnes, tôt

ou tard elles prévaudront.

Quoi donc! j'ai prêté dans la bonne foi, et par

pure bienfaisance, une somme de 6,ooor à un

homme qui passait pour honnête il m'en a donné

son billet, mais n'a point approuvé la somme en

toutes lettres; et quand jc lui présente cet écrit

pour réclamer mon argent, il peut me répondre

avec sécurité: Non, je ne vous dois rien. J'ai, à la

vérité, signé cet écrit; mais je n'ai approuvée
la

somme qu'en chiffres, et l'approbation en toutes

lettres est nécessaire, suivant le Code!

C'est une formalité constitutive de l'acte, une for-

malité essentielle; ainsi votre billet n'est rien au*

yeux des juges.
Je réplique qu'il est beaucoup aux yeux

de 'a
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[jCC)
et que, sans examiner s'il est ou n'est pas

mclquc
chose aux yeux des juges, il i2'en est pas

lioins vrai que le défendeur a reçu de moi la

mme de 6,ooor; qu'il ne saurait le nier,et que je

ui défère le serment sur ce point.

>'on encore, me répond-il vous n'êtes pas en

Iroitdeme déférer le serment l'art. 1326, plus

igoureux que la déclaration de i7333 ne le permet

nu; la Cour royale'de Paris l'a décidé.

Voila ce qui me paraît aussi contraire au bon

mus et à la justice naturelle qu'à l'esprit et au

e\te du Code civil.

Loin d'être plus rigoureux que la déclaration

le
1753, l'art. 1026 en a beaucoup mitigé les dis-

positions;
nous

l'avons prouvé suprà, n°'. 28 1 –

2S3, par la comparaison même des textes de ces

deux lois.

Si l'art. 1036 n'a pas dit expressément, comme

li première loi, qu'on peut déférer le serment au

défendeur, sur le point de savoir s'il n'a pas reçu

a valeur du billet, c'est qu'il était inutile de le

dire, sur-tout en supprimant la peine de nullité,

puisque la règle générale, établie par J'art. i358,
est

que 0 le serment décisoire peut être déféré sur

quelque espèce de contestation que ce soit. »

Prenons donc pour constant, malgré l'assertion

contraire
échappée à la seconde chambre de la

Cour
royale de Paris, que celui qui demande le

paiement d'un billet où la somme n'est point ap-
prouvée

par le signataire, peut lui déférer le ser-
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ment sur le point de savoir s'il n'est pas vrai
n\

en a reçu la valeur.

290. Mais ce billet forme-t-il un commence

de preuve par écrit? Comment en douter? L'atij.

«le i547 dit qu'on appelle ainsi tout écrit «main'

de celui contre lequel la demande est
formée, y

gui rend vraisemblable le fait allégué.

La question se réduit donc à demander si un Lil.

lot souscrit par un homme éclairé mais qui n'a

point approuvé la somme en toutes lettres, rend

vraisemblable le prêt qu'il a reçu et la promesse dt

le rendre.

La vraisemblance est un aperçu de l'esprit qui

nous porte à penser qu'une
chose a tout au moiu,

J'apparence du vrai. La vraisemblance est pro-

duite par un ensemble de causes différentes, sou-

veut imperceptibles; en sorte qu'une chose jwnl

être vraisemblable aux yeux de telle personne, et

ue l'être pas aux yeux de telle autre.

Il y a cependant des choses qui ont une telle ap-

parence du vrai, que tout le monde s'accorde
i

les trouver vraisemblables.

C'est précisément le cas d'un billet de Cata,

dont la signature, est reconnue, mais qui ne con-

tient pas l'approbation de la somme en toutes Ici

très. Présentez ce billet à
tout ce qui existe de ue-

gocians en France, et à tous les tribunaux &

commerce; demandez-leur s'il rend vraisemblé^

que Caïus ait reçu la somme et promis de la ren-

dre ils croiront que cen'est pas seulement une vrai-

semblance, mais une preuve complète qui rcsnl'1'

du billet, et que si Caïus nie la dette, c'est un
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mallionnèlc
homme. Si la question est portée do-

\aiit un tribunal de commerce Caïus sera con-

damné (»)•

Présentez le même billet aux personnes de toutes

[esclasses, de toutes les
professions, présentez-le

au* jurisconsultes des nations voisines, tons vous

divoi't que le billet ne forme pas seulement une

vraisemblance, mais une preuve complète.

Et ce billet reçu dans les tribunaux de com-

merce comme formant une preuve complète, u»,

billet, que
les hommes simples qui n'écoutent que

le bon sens, que les hommes instruits qui suivent

les leçons de la raison, que les lois romaines ci

les Codes des nations voisines (2) s'accordent à

considérer comme formant une preuve complète.

n'aurait pas, dans les tribunaux civils de France.

la force de former un commencement de preme!

Ces tribunaux seraient donc dispensés d'écouter

cl de suivre le bon sens et la raison? Oui, pour

bouteiiir que le billet dont la signature n'est, pas

déniée, mais dont la somme n'est pas approuvée
en toutes lettres, est insuffisant pour former un

commencement de preuve, et ne rend pas vrai-

semblable la promesse qu'il contient, il faut sou-

(1) JVofa. Si le billet est souscrit par un marchand et pat ua avocat
ïdns

.Approbation de l'un et de l'antre, il fera preuve romple'te couUe
n.

maicband vid. infrà, n°. 299 et ce même billet ne foimeiait p.ii>
m' ait une vraisemblance contre M. l'avocat.

12) Le Code prussien îiv. 1, tit. 2 n". 727, ca contient nne dispohi-
'l>n

cira-esse « par le simple rcj;u du prêt, le débiteur est obligr,
J "*t*iiie &.ins contrat par écrit} à la restitution, a Jnnge neB. 7^0 et 732.
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tenir qu'en jurisprudence on doit renoncer a,(

bon sens et à la raison.

Quant à ceux qui pensent qu'aux yeux de la jlls.
tice, le bon sens et la raison doivent céder aux ar-

rêts en voici deux qui répandent un grand jour

sur les principes relatifs aux conimencemous do

preuves.

Ils ont jugé qu'une simple lettre missive, où 1,.

défendeur se reconnaissait débiteur, sans énoncer

de quelle somme, formait un commciicemoiH rit

preuve par écrit qui autorisait à prouver par if-

moins la quotité de la dette. Voici l'espèce

294. Les époux Descornaix demandaient à Sainl-

Aubin 2,4ool ou cent louis que la dame Descor-

naix lui avaient prêtés.

Elle produisait une lettre dans laquelle il lui

mandait qu'il était au
désespoir de ne pouvoir pas

rembourser l'argent qu'elle lui avait si
obligeam-

ment prêté. Il promettait de vendre un tiers de

maison pour acquitter celte dette sacrée.

Les Descornaix regardèrent cette lettre comnir

un commencement de preuve par écrit et de-

mandèrent la compléter par témoins.

Saint-Aubin mit beaucoup d'adresse dans si

défense; il reconnut devoir dix-sept louis seu-

lement, et soutint que la lettre ne pouvait
scrvii'

de preuve par écrit de la quotité de la dette, puis-

qu'elle était muette sur ce point. Néanmoins, Ie

premier tribunal et la Cour de Trêves, ville alors

réunie à la France, regardèrent
la lettre comme u'1

commencement du preuve, admirent la prci»6
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Tom. y III. a 8

testimoniale
et le serment des demandeurs. Défi-

nitivement
Saint-Aubin fut condamné.

11 se pouvut
en cassation pour fausse application

de l'art. 1 347 et pour excès de pouvoir, en ce que

la Cour avait admis le serment supplétoire. L'exis-

tence du prêt, disait-il, était convenue; il n'y avait

de contestation que sur sa quotité. S'élevait-il à cent

louis, ou seulement à dix-sept? Telle était la seule

question
du procès. Pour qu'il y eût commence-

ment de preuve, il faudrait donc, disait-il, que

les lettres déterminassent, ou au moins indiquas-

sent une quotité plutôt que l'autre. Or, elles étaient

muettes sur le point contesté donc elles ne le ren-

daient pas vraisemblable. Si l'art. i3/t7 était en-

tendu d'une manière plus large, disait Saint-Au-

bin, il suffirait d'avoir un écrit où il fût question

d'argent, pour y trouver la vraisemblance d'un prêt

très-considérable il ne s'agirait plus que de cor-,

rom pre des témoins.

M. Daniels (i), qui exerçait si dignement le mi-

nistère
public, dit qu'il était impossible de déter-

miner les règles générales et absolues de vraisem-

blance, parce qu'elle consiste dans un aperçu de

l'esprit, résultant d'un ensemble de causes imper-

ceptibles; qu'ainsi les juges sont, à cet égard, li-

vrés à
l'impulsion de leur conscience.

Il pensa néanmoins que, tout en ne s'exprimant

pas sur la quotité de la somme prêtée, les écrits de

(i) Magistrat intègre et savant, que la France regrette, mais que

HJ1>souverain a rappelé dans sa patrie pour l'admettre dans ses con-

seils.
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l'emprunteur, appréciés d'après son état de for-

tune, ses rapports avec le prêteur, les causes de

l'emprunt et les moyens indiqués pour le
paiement,

pouvaient très-bien rendre vraisemblahle l'assertion

que le prix consistait dans telle quotité plutôt que

dans telle autre. Il conclut au rejet, qui fut pro-

noncé par arrêt du 29 prairial an XIII (i)

« Attendu que, de la dette écrite par le récla-

» mant, il résultait un commencement de preuve

par écrit, qui autorisait l'admission de la preuve

» testimoniale; que l'existence d'une dette impor-

» tante et sacrée se trouvant constatée tant par écrit

»
que par le résultat de l'enquête, les juges ont pu,

» sans violer aucune loi, ordonner un serment sup-

»
plétoire, et le déférer à la partie qu'ils ont jugée

» la plus digne d'après leur conscience. »

Si des lettres qui parlent d'un prêt sans en in-

diquer la quotité forment un commencement de

preuve, à plus forte raison un écrit où la somme

reçue, où la promesse de rendre, et le délai de la

restitution sont fixés.

ag5. Si le billet, dont la signature d'ailleurs re-

connue ou non contestée, n'est point accompagnée

de l'approbation de la somme en toutes lettres, est

un commencement de preuve, qui autorise l'ad-

mission de la preuve testimoniale, en est-il de

même lorsque la signature n'est pas reconnue ? Il

existe alors plus de difficulté; car deux présomp-

tions semblent alors s'élever contre le billet i°. le

(i) Kappoité par Sirey, an XIII, i". part., peg. 55i.
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défaut d'approbation; 2°. le défaut de reconnais-

sance. Mais il nous paraît que le demandeur peut

requérir
la vérification de la signature, si elle est

déniée (1).

296.
Nous finissons par observer qu'en admet-

tant, ce qui nous paraît incontestable, que le billet

non écrit par le signataire, ni revêtu de la forme

extrinsèque de l'approbation en toutes lettres

forme un commencement de preuve qui autorise

la preuve testimoniale, il faut dire qu'en ce cas,

indépendamment de cette preuve, les juges peu-

vent condamner au paiement du billet, sur-tout en

déférant le serment supplétoire au demandeur,

lorsque les circonstances de la cause présentent,

sur l'existence et la légitimité de l'obligation des

présomptions graves, précises et concordantes.

Cela résulte de l'art. 1 353, qui permet aux juges
de se déterminer sur des présomptions, dans le cas

où la loi admet les preuves testimoniales.

297. Lorsque la somme exprimée dans le corps

de l'acte, et celle exprimée dans le bon ou dans

l'approuvé, sont différentes, il s'élève des difficultés

que n'avait point prévues la déclaration de 17 33.

Pothier, n°. 71 l, les résout suivant les principes

'lu droit, et son opinion a été érigée en loi par

l'art.
1327 du Code. Il porte « Lorsque la somme

8
exprimée au corps de l'acte est différente de celle

(0 M. Merlin est de cet avis, et je crois mon opinion certaine t

rçuaiid elle est partagée par ce grand jurisconsulte. Voy. le Répertoire »
"oin.

XVI, pag. i 1 5 col. B., i'. alinéa. « Nous pensons absolument

iJit-il comme M. Toullior, •
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»
exprimée au bon, l'obligation est présumée n'être

» que de la somme moindre, lors même que l'acte,

» ainsi que le bon, sont écrits en entier de- la maia

» de celui qui s'est obligé, à moins qu'il ne soit

» prouvé
de quel côté est l'erreur. »

L'erreur peut être prouvée, lorsque la cause de
la dette exprimée dans le corps de la promesse fait

connaître quelle est la somme véritablement due,

Pothier en donne l'exemple suivant Si la promesse

porte Je reconnais devoir à tel la somme de 3oo!

pour quinze aunes de drap de Pagnon qu'il m'a

vendu et livré et qu'il soit constant que ce drap

était du prix d'environ 20e l'aune, la promesse vau-

dra pour 3oo', quoiqu'il soit écrit bon pour 2001.

Mais dans le cas de contrariété entre les som-

mes exprimées dans le
corps de l'acte et dans le

bon, la preuve testimoniale peut-elle être offerte

par le créancier, et admise pour rectifier l'erreur?

Nous croyons qu'on n'en doit pas douter. Un pre-

mier fait est déjà prouvé par écrit il y a erreur; il

nereste plus qu'à voir où elle existe. Le billet forme

donc un commencement de preuve qui doit faire

admettre la preuve testimoniale.

Si le bordereau des espèces était joint à l'acte ou

contenu dans l'acte même, il n'est pas douteux

que c'est la somme que composent les espèces
ex-

primées qui est la somme due quoique la somme

exprimée dans le corps de l'acte ou dans le bon

soit différente c'est, dans ce cas, une erreur de

calcul. ( Pothier, n°. 71 3).

298. Avant de terminer l'explication du teste
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de l'art. 1 326 il faut remarquer qu'il exige que

le billet soit écrit en entier de la main de celui qui

le souscrit.

Cependant
il ne faut

pas croire que le billet ne

fût point valable, si quelques mots, ou même quel-

ques lignes, étaient écrits d'une main étrangère,

pourvu que renonciation de la somme fût' de la

main du souscrivant; car, quand le billet en entier

serait écrit d'une main étrangère, il n'en serait pas

moins valable si la somme était approuvée en toutes

lettres. Or, qu'elle soit approuvée dans le corps

même de l'acte ou au pied, la chose est parfaite-

ment égale: ces mots en entier paraissent donc sur-

abondans ils ne se trouvaient peint dans le texte

de la déclaration de 1735.

299. Après avoir fixé le véritable sens de l'arti-

cle 1 526 il faut voir à quelles personnes et à quels

actes s'appliquent ses dispositions.

Elles s'appliquent d'abord à toutes les personnes

qni n'en sont point exceptées.

La déclaralionde 1753 exceptait, dans son préam-

bule e les actes nécessaires pour le commerce, ou

» faits par des gens occupés aux arts et métiers ou

» la culture des terres, qu'il serait difficile et

même souvent impossible d'assujettir à l'obser-

vation de cette formalité. Ce sont, suivant le dis-

positif, les banquiers, négocians, marchands,

manufacturiers, artisans, fermiers, laboureurs,

» vignerons manouvriers et autres de pareille qua-
» lité. »

L'art. 1 326 contient à peu près les mêmes excep-
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tions, exprimées d'une manière plus concise. J

porte « Excepté dans le cas où l'acte émane de

» marchands, artisans, laboureurs, vignerons,

gens de journée et de service. »

II n'estpas douteux queles banquiers, négocions,

manufacturiers, nommément exceptés par la dé-

claration de îyâj sont compris dans l'art. lôafi.

sous le nom générique de marchands.

Mais les fermiers, que la déclaration exceptait

aussi nommément, ne sont pas tous compris sous

la dénomination de laboureurs, exceptés par l'arti-

cle 1 j26. Il y a des fermiers qui ne sont pas labou-

reurs, tels queles fermiers généraux les personnes

aisées, qui, par spéculation, afferment des biens

qu'ils font exploiter par des manœuvres. Sous l'an-

cienne loi même on distinguait ces espèces de fer-

miers ?
des fermiers et laboureurs de profession,

dont les actes sont nécessaires à la culture des terres,

dit le préambule de la déclaration (i).

C'est sans doute pour favoriser ou établir cette

distinction, que le Code a retranché de l'exception

le mot fermiers, et s'est borné à excepter les labou-

reurs. Il en résulte queles magistrats peuvent, sui-

vant les circonstances, appliquer ou ne point ap-

pliquer aux fermiers l'exception de l'art. i5s6.

Si l'on s'en tenait aux termes de la loi, il faudrait

que l'individu qui oppose l'exception fût du nom-

bre des exceptés au moment où il a souscrit le bil-

(l) Foy. un arrêt de la Cour de cassation j <ïn 12 brumaire an

Sirry, an XI, 2'. part., pag. 26 et 57.
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let, quoique depuis il ait quitté le commerce; car

le billet n'en est pas moins émané d'un marchand.

Mais celui qui, après avoir été marchand, quit-

terait entièrement le commerce, pour vivre de ses

revenus ou pour embrasser une profession non

exceptée cesserait d'être dans le cas de l'exception,

à l'égard
des billets souscrits depuis qu'il a quitté

le commerce.

LeCode dit « Excepté dans le cas où l'acte émane

des marchands, etc. » L'acte n'est pas émané d'un

marchand, s'il est fait par un homme qui a pu-

bliquement quitte te
commerce dans le tems où il

signe l'acte (i).

On cite cependant un arrêt de la Cour
d'appel

de Paris (si) qui a décidé qu'un maçon avait con-

tinué d'être dans le cas de l'exception depuis qu'il

avait quitté sa profession pour vivre du produit

de ses économies. Il est à croire que la Cour aper-

çut de la mauvaise foi de la part du créancier et

que ce fut le motif qui la détermina; la déclara-

tion de 1755 ne fut qu'un prétexte pour motiver

sa décision.

Il serait à désirer que de pareils arrêts, où les ju-

ges interrogent plutôt leur conscience de jurés que

le dev oir
rigoureux du magistrat uniquement

char-

gé d'appliquer la loi, lors même qu'elle est dure

ou
mauvaise, ne fussent point insérés dans les re-

cueils, qui deviennent ainsi les arsenaux de la chi-

0) '"«y. un orrèl de ta Ctrar de Bruxelles.
(') Du18 février 1S08, Sirey, tom. VIII, 2". part., pag. 786.
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cane, toujours assurée d'y trouver des
armes potif

et contre.

5oo. Mais si une ou plusieurs des personnes nov

exceptées s'obligent par le même billet écrit de la

main de l'une d'elles, faut-il qu'outre leur
signa-

ture, chacune des autres approuve la somme ea

toutes lettres? (1 ) Nul doute, si elles ne
s'obligent

pas^solidairement car alors l'obligation se divise

de plein droit entre elles. [Voy. tom.YI, n"v jog

et 710). Primus Secundus et Tertius souscrivent

un billet écrit parle premier, dans lequel ils recon-

naissent avoir reçu de Caïus la somme de g,ooof

qu'ils s'obligent de lui rendre dans un an. Cette

somme est de plein droit divisée entroles trois em-

prunteurs, de la même manière que si chacun avait

donné un billet séparé de 5,ooo*.

Ainsi celui qui a écrit le billet n'avait aucun in-

térêt de veiller à ce que la signature des autres ne

fût pas surprise; il jk'était pas leur agent. Il faut

donc, dans l'esprit de la loi, que chacun approuve

la somme qu'il s'oblige de payer: Bon pour 5,ooo'-

Si Secundus approuvait pour 2,000* seulement,

il ne devrait que cette somme. Primus qui a écrit

le corps du billet n'ayant pas spécifié la somme

qu'il doit personnellement, devrait le surplus,
si

Tcrtius n'avait rien approuvé.

Mais la signature de celui-ci formerait un com-

mencement de preuve par écrit, qui autoriserait-

(0 Vu}, le Rtpcrtpwc de M. Merlin, tom. XVI, »». BUhi, a.: h

pas. ilç).
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soit Primas, soit le créancier, à
prouver par té-

moins que Tertius a reçu telle somme.

Si, dans un billet écrit d'une main étrangère,

Primus, Secundus et Tertius avaient reconnu de-

voir à Caïus la somme de 9,000' qu'il leur a prê-

tée, et que la somme entière fût approuvée en

toutes lettres par Primus seulement, bon pour neuf

mille francs, Caïus n'aurait point d'action contre

les deux autres. On peut même douter que leur

signature
formât contre eux en ce cas un commen-

cementde preuve; carcettepreuveparaîtdétruite

par le bon de Primus, duquel semble résulter qu'il

a reçu la somme en entier.

Ce quenous venons de dire s'applique également

au cas où une femme aurait souscrit un billet écrit

par son mari, dans lequel elle s'oblige avec lui

sans solidarité. Faute d'approbation de la somme

en toutes lettres, le créancier n'aurait point d'ac-

tion contre elle (i).

Si, entre les personnes qui ont souscrit un bil-

let dont la somme n'est point approuvée en toutes

lettres, une d'elles seulement se trouvait par sa

profession dans le cas des exceptions prononcées

par l'art. 1 3a6, le billet ferait une preuve complète

contre elle, mais non contre les autres. Les excep-

tions attachées à la profession des personnes ne

se
communiquent point aux autres signataires.
Si le billet est signé par un marchand et par une

(') La Cour de Patis l'a ainsi Jugti le 16 mai 1812 > Sircy» 181a,
z Part., par. 3iS ct suit'. Voy, aussi l'arj-Èl de la (Jour de cassation,

Iia « mai iSi(j, Sircjr, i§i6 pag. 227.
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personne vivant de ses rentes, le marchand resic

obligé, et non l'autre, contre qui il n'existe poim

de preuve suffisante.

Mais il paraît que, dans ce cas, en vertu de la

division de la dette, le marchand n'en devrait que

la moitié; le créancier doit s'imputer de n'avoir

pas veillé à ce que l'autre signataire écrivît de sa

main une approbation en toutes lettres.

Les exceptions attachées à la profession passent

si peu d'nne personne à l'autre, que celle qui s'ap-

plique à un mari marchand ne s'étend point à sa

femme, non marchande publique; car si la femme

suit en général la condition du mari, il ne résulte

pas de ce principe que la profession du mari lui

soit nécessairement commune (1).

Au contraire, suivant les art, 4 et 5 du Code de

commerce, la femme n'est réputée marchande

publique que dans le cas où elle exerce, du con-

sentement de son mari, un commerce séparé du

sien il peut même arriver que la femme soit mar-

chande publique, et que le mari ne le soit pas.

Soi Si, au lieu de s'obliger conjointement,
sans

solidarité, les personnes qui souscrivent unbillet

s'obligent solidairement, faut-il que chaque signa-

taire approuve la somme en toutes lettres? (2)

On a cherché entre ce cas, et celui où l'obliga-

tion est seulement conjonctive et sans solidarité.

des raisons
de

différence qui ne nous paraissent

(1) Voy. L'arrêt de la Cour Je cassation du 6 mai 1816, Sirey. ifl(>'

pag, .226 et 22j.'

{2) Voy. Mcxlin, «ùl supra pag. 1.21, n". 5.
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pas
exister dans la nature des choses. L'obligation

solidaire diffère de la conjonctive, en ce que le

créancier peut exiger la somme entière de chaque

coobligé, quoique celui à qui il s'adresse n'en ait

reçu qu'une partie ou même rien du tout; mais

c'est toujours en supposant qu'il existe une preuve

suffisante de l'obligation solidaire.

Or, suivant l'art. i32Ô, cette preuve n'existe

point
suffisamment dans la simple signature du

billet sans approbation de la somme.

L'un des débiteurs solidaires peut reconnaître

la dette, et sa reconnaissance interrompt la pres-

cription contre les autres coobligés; mais il faut

pour cela qu'il soit prouvé que l'obligation soli-

daire existait avant la reconnaissance. Lorsqu'il

s'agit de constituer cette obligation il faut que

l'acte contienne la preuve de l'obligation, non seu-

lement contre l'un ou plusieurs des signataires,

mais encore contre les autres.

Or, encore une fois, la signature de ces derniers

ne suffit pas sans l'approbation de la somme en

toutes lettres et l'on ne voit pas pourquoi l'ap-

probation des uns pourrait dispenser de l'appro-

bation des autres, que la loi exige pour donner à

l'acte toute sa force.

On a dit que, dans le cas de l'obligation soli-

daire, il n'existe aucun soupçon de surprise de la

Part du créancier. Cela n'est point exact; car le

créancier peut très-bien s'entendre avec celui qui
Il écrit le billet, ou qui

on a approuvé les sommes,

pour surprendre la signature de ceux qui ne les

or>t point approuvées.
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On a cru trouver dans le texte même de l'arti-

cle 1326, qu'il n'est point applicable aux
obliga-

tions solidaires. 11 porte que le billet par lequel

une seule partie s'engage envers l'autre, doit êlre

ècrit, etc. Donc, dit-on, ce texte ne
s'applique

point au cas où plusieurs personnes, et non pas Une

seule, s' obligent envers une autre.

Cette interprétation ingénieuse pèche par trop

de subtilité.

La Cour de cassation y a fort bien répondu (i),

en disant « qu'il résulte du texte bien entendu de

»
l'article, et de l'esprit bien connu du législateur,

» que l'article comprend tout acte unilatéral qui

» renferme obligation de payer, soit que l'obliga-

t> tion soit souscrite par un seul, soit qu'elle le soit

»
par plusieurs. »

Cette interprétation, conforme à l'esprit, est

aussi rigoureusement conforme à la lettre de l'ar-

ticle 1026. Il porte
« Le billet par lequel taie seule partie s'engage,

etc., et non pas une seule personne, »

Or, en
rapprochant ces expressions de celles de

l'art. i52<5, qui précède immédiatement on voit

que le Code entend par une partie* les personnes

ayant le même intérêt comme si elles ne formaient

qu'une seule personne morale.

L'art. i3a5 veut que les actes qui contiennent

des conventions synallagmatiques, soient faits en

(1) Dans le considérant de J'arrit du 6 mai 1S16, Sirey, an iSiIj;

pag. 2ï9.



§ IL De l'Acte sous seing privé.

autant d'originaux qu'il y.a de parties ayant un in-

ltirét distinct; il ajoute qu'il suffit d'un seul ori-

ginal pour
toutes les personnes ayant un même in-

ttrêt.

Aussi la Cour de cassation n'a point admis la dis-

tinction qu'on voulait faire entre les billets par les-

quels plusieurs personnes s'engagent solidairement

ou sans solidarité envers un autre. Elle a décidé

que,
dans le premier cas comme dans le second

il faut l'approbation en toutes lettres par tous les

débiteurs solidaires, comme par tous les débiteurs

simplement conjoints, mais non solidaires (1).
On

le jugeait aussi de la même manière sous l'ancienne

législation (2).

3os. S'il était constant
que l'obligation contenue

dans le billet dont la somme n'est point approu-

(1) Voy. l'arrêt du 6 mai ï8i6, Sirey, an 1816, pag. 227; celui du

août 1816, ïbid,, pag. 99.

(a) Poy. un arrêt du 19 avril 1784» dans la nouvelle Collection de

((imprudence connue sous le nom de nouveau Denîsart, v°. Btttet,

§2,n«. 5.

L'interrogatoire sur faits et articles peut être une ressource contre

les débiteurs qui cherchent à couvrir leur mauvaise foi du rempart de

l'art. 1526. On en voit un exemple dans l'arrêt rendu parla Cour d'An-

gers, le 5o mai iSifi, Sïrey, tom. XVIII, 3«. part., pag. 16S. Etienne

Mignon avait, solidairement avec son Frère, souscrit pour ig,5ool de

IiHlfta au profit du sieur Belclée. Il paraît que la somme était pour le

l'rére
tVKlicnne qui, sous le nom de débiteur solidaire, n'élait que

caution. Au lieu de mettre l'approbation en toutes lettres, il se borna

a mettre les mots vu et lu au-dessus de sa signature; mais, interrogé
sur laits et articles il reconnut qu'en écrivant ces mots, il savait qu'ils
n'étaient pas suOisans pour l'obliger.

La Cour pensa, avec raison, que cette réponse décelait de sa part
'ilention de tromper le prêteur, un véritable dol dont il était oblige

™ lcnaw:r les suites. Il fut condamné.
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vèe a été exécutée en partie parle débiteur, celui.

ci, ni ses héritiers, ne pourraient plus opposer h

défaut d'approbation
la raison; la justice et fana.

logie conduisent à le décider ainsi.

L'art i325 qui exige que les actes
synallagma.

tiques soient faits en double pour qu'ils soient va.

lables, veut néanmoins que le défaut de mention

que les originaux ont été faits en double ne puisse

être opposé par celui qui a
exécuté de sa part la

convention portée dans l'acte. A pari le débiteur

qui a exécuté en partie l'obligation contenue dans

le billet ne peut plus opposer le défaut d'appro-

bation de la somme. Voici un exemple

On trouve à ma mort, et l'on comprend dans

l'inventaire de mes papiers, une quittance que j'ai
reçue pour une année d'intérêts, ou à valoir au

capital d'une somme de 20,000' prêtée par Paul,

à qui j'en ai donné un billet non écrit de ma main,

et au pied duquel jen'ai pointapprouvé la somme:

mes héritiers ne pourront pas opposer le défaut

d'approbation.

De même, s'il était constant que le créancier a

réellement compté la somme mentionnée au billet,

le débiteur ne serait pas écouté à opposer le défaut

d'approbation. J'ai souscrit et non écrit un billet

dans lequel je reconnais que Paul m'a compté
h

somme de 4,ooo' en deux billetsà ordre payables

par tel banquier à Paris, laquelle somme je m'o-

blige de lui rendre en un an. Ce délai expiré,
Paul

demande son argent je lui oppose que le billct

ne prouve point que je l'aie reçu, parce que je
n'ai point approuvé la somme en toutes lettres.
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11 utc répond que cette exception n'est pas fon-

deu parce qu'il a exécuté le prêt en me délivrant

les deux billets, et pour le prouver, il me les re-

présente
avec les deux acquits qui sont au pied

il m oppose
encore les livres du banquier, etc.

H est d autant moins douteux que mon excep-

tion doit être rejetée, que le billet forme un com-

mencement de preuve par écrit (i) qui autorise

l'admission de la preuve testimoniale.

305. Quant aux actes auxquels s'applique la dis-

position
de l'art. 3a6, ce n'est, suivant son texte,

qu'aux billets ou promesses sous seing privé par les-

quels une seule partie s'engage envers l'autre à lui

payer une somme d'argent ou une chose appre-

<:MM<' comme des denrées ou des marchan-

dises.

On ne peut donc appliquer cette disposition

qu'aux actes unilatéraux, et non pas aux actes sv-

nallagmatiques ou obligatoires de part et d'autre.

5o/ Il n'est pas douteux qu'elle est applicable

à un actede dépôt; c'est un acte unilatéral, comme

un acte de prêt.

On a donc toujours jugé, tant sous l'ancienne

que sous la nouvelle législation, que la déclaration

) ~53, sous l'ancienne, et l'art, t SsG, sous la

nouvelle, sont applicables aux actes de dépôt.

M5. Mais on a demandé si les contrats de consti-

tilt ion de rente, soit en perpétuel, soit en viager,

(') <r<i~ n" aSg et s<)5.
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faits sous seing privé, sont soumis à la
fbrmafih;

de l'approbation
de la somme en toutes lettres.

exigée pour les billets et promesses par l'art. 13a6.

Il ne paraît pas que cette question se soit élevée

sous l'ancienne législation on n'en trouve d~

moins aucune trace dans les recueils d'arrêts. En

effet la décision ne semble pas douteuse, si l'o~

8'ei!t tient au texte de la loi et aux conséquences na.

turelles qui en dérivent car, sans examiner si le

contrat de rente perpétuelle ou viagère est Un con,

trat synaltagmatique, comme il est assez raison-

nable de le croire, il suffit de dire que jamais dans

le langage ordinaire ni dans celui des juriscon-

sultes, on n'a confondu les contrats de constitutiun

avec les billets ou promesses, dont parlent la dcda-

rationde t~33 eti'art. i5~6 du Code.

Pothier nous enseigne, dans son Traité du con-

trat de constitution n". t, que les constitutions de

rente, soit ~er~Me/ soit cM~we, sont des espèces

de coMMt~ de vente. 11 définit la constitution de

rente perpétuelle un contrat par lequel un des con-

<f~ef<f?M M~ a l'autre une rente annuelle et per-

pétuelle, dont il se constitue le débiteur pour
M

prix convenu. sous la faculté de pouvoir tou-

jours racheter la rente pour le prix qu'il a reçu..

sans qu'il puisse y être contraint.

La nature synallagmatique de ce contrat ne pou-

vait paraître douteuse dans les tems où il ne pou-

vait se faire que par assignat. (~'oy. ce que
noM

avons dit tom. IV pag. 535 et suivantes ).

On n'avait donc jamais confondu les contrats de
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r~jr~. ag

constitution
de rente avec les billets dont parte la

t)eclarationdet~33.

Mais la question se présenta au tribunal de Paris,

16 ventôse an IX, au sujet d'un contrat de rente

viagère souscrit, mais non écrit par la dame de la

YieuxviIle-Baude, née Butler. Elle s'obligeait dé

payer
au sieur Arrighy une rente viagère de jt,ooo',

constituée pour un capital de ~0,000', qu'elle re-

connaissait avoir reçu, à diverses époques, pen-

dant le séquestre de ses biens.

H s'agissait
de corriger une grande injustice. Le

fait était qu'en quittant la France, la dame de la

Vicuxville avait confié plusieurs blancs-seings au

sieur Pesse, qui se plaignait qu'on les lui avait vo-

lés. Faute de preuve de l'escroquerie du sieur ,Ar

righy, ou de l'abus de confiance de Pesse, elle op-

posa la déclaration de tj55 au contrat ou billet

dont Arrighy exigeait la reconnaissance et le paie-

ment. Il offrit sous l'appel de prouver, tant par

titres que par témoins, que l'obligation avait des

causes légitimes. Mais on était tellement persuadé

de la fraude et de la mauvaise foi, que, laissant

les
principes à l'écart, le tribunal de Paris, sans

s'arrêter à la preuve oNerte, et s'étayant sur la dé-

claration de 1~33 et sur le défaut d'approbation de

la
somme, confirma le premier jugement qui avait

Mpoussé la demande d'Arrighy ( i ).

Celui-ci se pourvut~en cassation. Le ministère

public pensa que le tribunal de Paris eût dû au-

(') L'Mrtt est rappmte par Sirey, tom. tl, t". part., pas. 55S.
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toriser Arrighy à prouver que l'acte avait des causes

légitimes; mais il était tellement persuadé quel~.

crit était frauduleux, qu'il conclut au rejet (~

pourvoi, qui fut en effet rejeté le thermidor an X
sur le fondement de la déclaration de t~33, etdt

défaut de l'approbation de la somme en toutes

lettres.

Mais la question s'étant représentée en
l'an Xj

au sujet d'une rente perpétuelle de 100', consti

tuée pour un capital de a,ooo', la Cour de
LKm

refusa de faire aux contrats de constitution l'ap.

plication de la déclaration de t~SS, invoquée par
les débiteurs dont l'auteur n'avait pas approuve
la somme. L'aNaire fut portée devant la Cour de

cassation, qui désavoua et rétracta son précédent

arrêt, attendu que les <:<Ms!t'tHtt(Ms de rente ne

» sont pas expressément comprises dans la déch-

B ration de t ~33 attendu que la jurisprudence nt

» étendu l'application de cette loi aux obligatiom
de cette espèce, que quand les circonstances

ont donné lieu à de justes soupçons
de fraude,

» etc. (t).
·

Nouvel exemple de la manière honorable dont

la Cour de cassation sait réparer les erreurs qui

peuvent lui échapper, lorsque les Cours inférieurs

lui en procurent l'occasion, en persistant A s'at-

tacher aux vrais principes, plutôt que de sunrc

servilement une décision qui s'en écarte.

3o6. On a dit qu'un arrêté de compte écrit de

(<) L'arrêt est ra;'por)u par Sirey, an XII s', paît., pag. ?S
et
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)naiN etangcrc
est soumis à la formalité du bon

on do l'approbation de la somme en toutes let-

tres (')'
La question ainsi posée est trop vague

la solution dépend de la manière dont l'arrêté est

rédige.
S'il était écrit au pied du compte, comme

c'est l'usage, il nous paraît évident qu'il ne serait

pas
soumis à ta formalité de

l'approbation
de la

somme.

Mais un billet écrit de main étrangère dans le-

quel
une partie s'engage de payer à l'autre une

somme en argent pour solde d'un arrêté de compte,

est-il soumis à la formalité du &OH ou de l'appro-

bation de la somme? Nous croyons qu'on n'en sau-

rait douter. La cause du billet estindinerente; il

nestpas nécessaire qu'elle y soit exprimée (t t3s).

Mais quelle qu'elle soit, si elle s'y trouve expri-

mée, 1 écrit n'en conserve pas moins la nature d'un

acte unilatéral, d'un billet ou d'une promesse, par

lequel, dit l'art. 1526, une seule partie s'engage

envers l'autre à lui
payer

une somme
d'argent.

C'est ce que décida le tribunal de cassation, sous

l'empire de la déclaration du 32 septembre *735,

par un arrêt du juin t ~t)5, dont voici l'espèce a

Perrinne Crosnier, fille majeure, et Pierre Vit-

talis, souscrivirent, le 28 juin 1790, un écrit dit

fait double sous leurs seings, contenant énoncia-

tion d'un arrêté de compte et avances faites par

Pierre Vittalis pour Perrinne Crosnier, à raison d'a-

chats de matériaux et prêt d'argent, dont le ré-

U) foy, Mcrtïn f~f ~or~ pag. 12~ n~< j C!; m/n~ n". 55t<,
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sultat était une promesse consentie par cette der.

nière de payer à Vittalis une somme de
t6,~6o'.

Un premier jugement du tribunal de la Rochelle,

un second du tribunal de Fontenay, comme tri.

bunal d'appel, avaient condamné Perrinne Cros-

nier à payer la somme.

Elle se pourvut en cassation pour contravention

à la déclaration du 23 septembre t ~55, qui déclafc

nuls tes billets causés pour valeur en of~tt~ lorsque

la somme n'est pas approuvée en toutes lettres.

Yittalis répondit que l'écrit étant un acte sy.

nallagmatique, et contenant un arrêté de compte,

n'était point de la nature des promesses ou billets

pour lesquels la loi exige l'approbation des~con-

tractans.

La Cour de cassation annula le jugement de

Fontenay, par la considération que l'écrit en

» question, quoiqu'énoncé fait double, ne eonte-

» nait point d'engagement réciproque, et qu'en rf-

o sultat c'est une promesse de payer une somme de-

» terminée pour avances et /)~< <<'<:f~<Mtj faits par

Vittalis pour PerrinneCrosnier, sans que la somme

contenue soit approuvée par elle. »

Cet arrêt nous parait contenir une juste appli-

cation de la déclaration de t ~55. Qu'importe,
en

effet, quelle est la cause du billet, s'il se réduit en

résultat à la promesse de payer une somme en

argent? Le billet souscrit par Perrinne Crosnier se

rait également soumis à la disposition de l'art. t SaS.

suivant lequel tout billet ou promesse, par lequel

une seule partie s'engage envers l'autre /Mt p'i'

une .fOMme en argent, doit être revêtu de la <of'
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)ua)itc du AtM., ou de l'approbation de la somme,

;,ms distinguer quelle est la cause de
l'engage-

nicnt.

507. La Cour de cassation décida encore un au-

tre point
dans l'arrêt cité; c'est qu'il ne suffit pas

de donner à un billet ou à une promesse la forme

d'un acte synallagmatique, en référant qu'il a été

fait double, pour le soustraire à la formalité du

~M ou de l'approbation de la somme.

Cette décision est conforme aux principes du

droit; car il est de maxime que, pour connaître

L) nature de l'obligation contenue dans un acte

ce n'est ni la dénomination, ni la forme extrin-

sèque qu'on lui a données qu'il faut consulter,

mais la substance même de l'obligation c'est-à-

dire en quoi elle consiste, ce qu'elle contient.

5oS. Ceci nous conduit à la question de savoir

s'il suffit de donner à une convention synallagma-

tique de sa nature et dans son principe la forme

d'un billet, pour t'assujettir à la formalité extrin-

sèque du bon ou de l'approbation de la somme

et pour la soustraire à une autre formalité aussi

extrinsèque exigée par l'art. t3a5, pour les actes

synallagmatiques sous seing privé.

C'est ce quenous examinerons après avoir expli-

qué cet article. Il porte

~og. Les actes sous seing privé, qui contien-

» nent des conventions synaltagmatiques, ne sont

»valables qu'autant qu'ils ont été faits en autant

d:originaux qu'il y a de parties ayant un intérëtr

distinct.
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Ït suffit d'un original pour toutes les personnt:

»
ayant le même intérêt.

Chaque original doit contenir ta mention du

n nombre des originaux qui en ont été faits.

x Néanmoins, le défaut de mention que les ori-

x ginaux ont été faits doubles, triples etc. etc. t)e

peut être opposé par celui qui a exécuté de sa part

la convention portée dans l'acte.

3to. On pensait, on jugeait autrefois en France.

conformément au principe du droit romain, qu'i!

n'est pas nécessaire, même à l'égard des conven-

tions synallagmatiques que l'acte où elles sont

écrites ou consignées fût passé en double, 11 parait

que le doute sur cette question se présenta, pour

lapremièrefois, dans l'affaire de t'abbéTaHemant.

Son fermier lui avait fait proposer de renouveler

le bail de son prieuré de Saint-ïrénëe, et ce fermier

avait même envoyé procuration notariée de passer

cette renovation. L'abbé lui écrivit, !e t o mars,

une lettre missive, où il lui mandait qu'il accep-

tait les conditions qui lui avaient été
proposées

df

sa part par son fils; qu'il permettait de renouveler

son bail et que, pour le passer, il n'attendait que

leretour de son homme d~aBaires, mais ayant ap-

paremment trouvéde meilleures conditions, il pas-

sa le B i mai un bail à un nouveau fermier.

L'ancien en ayant eu connaissance, fit assigner

l'abbé Tallemant au Châtelet de Paris, pour le
faire

condamner de lui passer le bail promis. Le Châte-

let ordonna, avant faire droit, que le fermier re-

présenterait la procuration qu'il avait donnée
et
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Muetqies
sous-baux qu'il avait passés sous seing

privé,
sur la foi de la promesse contenue dans la

jcHredcl'abbé.

Sous l'appel qu'il interjeta au Parlement de Pa-

~is, l'abbé soutint que le bail étant un contrat sy-

nallagmatique,
la lettre qu'il avait écrite ne pou-

vait l'obliger à le passer, parce qu'elle n'obligeait

point
à le prendre le fermier, qui n'avait donné de

son côté ni écrit ni promesse, et qui pouvait, en

supprimant
la lettre, réduire l'appelant à l'impos-

sibilité de prouver la convention; qu'ainsi dans

l'incertitude de ce qui pourrait arriver de sa lettre,

il avait eu raison de disposer de son prieuré.

Le défenseur du fermier répondit que le contrat

de louage était
parfait par le seul consentement;

~M'~t demandant à passer bail, l'intimé s'obligeait

le ~r~t~f~ que, s'il avait supprimé la lettre

la preuve de la convention en eût été à la vérité plus

difficile; niais que le fermier représentantlalettre,

rien ne peut dispenser l'abbé Tallemant d'exécu-

ter h promesse qu'elle contient.

Par arrêt du 3 septembre t68o la Cour con-

damna le sieur Tallemant de passer le bail en ques-

tion, si mieux n'aimait payer t ,000' de dommages
et intérêts. L'arrêt est rupporté parbrillon, v". Bail,

n". t6.

Ainsi, la première fois qu'on proposa-la nou-

MHe doctrine sur !a nécessité des doubles origi-

naux elle fut rejetée et l'on ne peut s'empêcher

't applaudir à une décision conforme aux principes
de

droit, et qui proscrivait la mauvaise foi de cet
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abbé Tallemant, lequel n'avait pas même averti

son ancien fermier, avant de contracter un nouvel

engagement.

5 n. Cette doctrine pèche,
en effet, par son fo~.

dement. Le contrat synallagmatique oblige, dit-

on, les deux parties donc l'acte qui en contient la

preuve doit être fait double.

Le vice de ce raisonnement consiste à confondre

le contrat avec l'acte destiné à servir de preuve au

contrat. ·

Le contrat et l'acte sont deux choses tellement

différentes, que le contrat peut exister, quoique

n'y aitpoint d'acte, puisqu'on peut contracter ver-

balement et, s'il y a un acte, le contrat peut être

valable, quoique le contrat soit nul par exemp]e;

un contrat extorqué par erreur, fraude ou vio-

lence, est nul, quoique consigné dans un acte re-

vêtu de toutes les formes légales.

Mais dit-on, si l'acte n'est pas fait double, un

seul des contractans a la preuve de l'existence du

contrat; il peut la
supprimer

donc il n'est pas

obligé.

Ce raisonnement n'est pas moins vicieux que le

précédent.

Celui qui supprimeraitl'unique originalde
acte

n'en resterait pas moins obligé, puisqu'il le serait

quand même il m'aurait pas existé d'acte l'autre

n'est pas même dénué de toute espèce de preuve

contre lui; il peut lui déférer le serment, l'inter-

roger sur faits et articles, informer contre lui de

la suppression frauduleuse de l'acte, etc. la nou.

velle doctrine est donc sans fondement.
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On fut long-tems sans oser la faire reparaître.

les plus
savans avocats de la capitale la combat-

taient. Elle n'avait point obtenu l'assentiment du

savant et judicieux Domat, qui, Mm d'enseigner

que
les conventions sont nulles lorsque la facilité

ou la faculté de les prouver par écrit n'est pas ré-

ciproque, enseignait qu'elles peuvent se former

ta!ablement sans écrit, verbalement parlettres ( t )

qu'il y a des.Conventions synallagmatiques de leur

nature, où l'engagement, le lien de droit n'est pas

réciproque (2),

H en donne pour exemple le contrat passé entre

un majeur et un mineur, où le premier est engagé

irrévocablement, quoique le second ne le soit pas

si) ne veut pas l'être.

On en trouve un autre exemple dans le cas de

l'acquisition faite sous la condition de rendre si la

chose déplaît Si empiori ~M~tcuM-t't (5).

On pourrait en citer beaucoup d'autres. II peut

donc y avoir inégalité dans le lien de la convention,

etA plus forte raison dans la manière de la prouver.

Celui qui contracte de cette manière ne peut im~

~'uter qu'à lui seul de n'avoir point, dans le pre-
mier cas, lié l'autre contractant aussi étroitement

qu'il se liait lui-même dans le second de n avoir

pas exigé, de ne s'être pas procuré le même genre
'!e

preuve qu'il donnait à l'autre.

(') Titre des conventions en général, sccL t" n" 10 CL t6.

~)~sect.5.n" ¡.
~) ~'t tom. yf n". j~Oj pftg. t02.
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Pothier n'a point également mis au rang des

conditions requises pourra validité des
contrats sy-

uallagmatiques, celles que l'acte en soit fait double

ou déposé en minute chez un notaire. H a cons-

tamment enseigné la même doctrine que Domat;

c'est celle du droit romain et de la raison.

5ia. Cependant la question s'étant, le 5o août

';56, présentée à la quatrième chambre des en-

quêtes du Parlement de Paris, il fut jugé non seu-

lement qu'il fallait, sous peine de nullité, que l'acte

qui contient la convention fût passé en double,

mais qu'on devait de plus, sous peine de nullité,

faire
mention,

dans l'écrit même, qu'il avait été

fait double.

Voici l'espèce de cet arrêt

Oger avait vendu trois métairies à Verrier par un

écrit sous signature privée, fait double, mais dans

lequel on n'avait point énoncé qu'il eût été fait

double la veuve Verrier en demanda l'exécution

Oger prétendit que l'acte était nul, parce que ni

l'exemplaire qu'elle produisit, ni celui qu'il repré-

sentait lui-même, ne portaient que l'écrit eût été

fait double.

Ainsi les deux doubles étaient représentés
les

signatures n'en étaient pas déniées, et Oger n'allé-

guait ni surprise ni fraude.

Sa défense se réduisait (t) à soutenir que
le dé-

(t) Oger opposait encore quelques v~natïons entre les deux dou~r

mais ce moyen fut entièrement écarté p~rcu que ta veuve VertiCI

danl s'en tenir au double reprêment(±par Oger.
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~ui de mention que l'acte eût été fait double le

,.(;;nlaitnul. Ce fut aussi le seul motif qui le fit dé-

darer tel par arrêt du 3o août '~56 (,1).'

5t5. Si l'on examine la défense d'Oger sous le

);oitit
de vue moral, elle est d'une mauvaise foi qui

M jusqu'à
l'infamie. Elle se réduisait à dire Oui,

j'ai signé l'écrit qu'on m'oppose; j'en ai même eu

un double; le voilà je ne me plains pas d'avoir été

sm pris; mais je soutiens que l'acte est nul, parce

uu'on n'y a point énoncé qu'il a é).é fait double.

Pour admettre une défense aussi contraire à la

hounc foi, il faudrait y être forcé par quelque loi

formelle; il faudrait pouvoir dire Dm'a <m~

![<<M'r:/)tf! <fa;

On estdonc frappé d'étonnement, quandonvoit.

que non seulement il n'en existait aucune, mais

~ue les motifs de l'arrêt que nous a transmis M. do

GrainviIIe, l'un des magistrats qui assistaientauju-

gcment, ne sont que de mechana sophismes, aussi

'ëprou~és par la saine logique, que contraires aux

principes élémentaires de la morale et de la juris-
prudence.

It pose en principe qu un engagement syuallag;-

matique doit
procurer a l'une et à l'autre des par-

iiesuue action réciproque pourcontraindre l'autre

à t exécuter.

Ce
principe est une vérité élémentaire. Sans cette

action
réciproque les engagemens restent impar-

") Happorté par M. de Lcpme de CcainvUlc, dans te Rccun! J'ai-
de la duunbte ÙMenquête! r!'g. t6{.
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fàits. Point d'engagement parfait sans action, c'est.

à-dire sans le droit de poursuivre l'exécution de

!a promesse.

M. de Grainville ajoute On ne peut former

x de convention fixe et certaine que parun acte. Ut

') acte est absolument nécessaire pour établir
qu'il y

» a eu convention entre les parties.
a Ce sont ses

expressions.

Cette seconde proposition est aussi fausse que

la première est vraie. Mais continuons l'argument.

Si réellement un acte est nécessaire pour for-

mer la convention, il s'ensuit qu'il faut que l'acte

soit dW'ubIe, s'il contient des obligations récipro-

ques autrementil n'y a d'obligation que d'un cote.

La partie saisie de l'acte non fait double pouvait

seule agir, ousupprimer l'acte, qui forme en même

tems la convention et la preuve de la convention,

Il n'existe donc point d'obligation ou de conven-

tion dans le principe.

Partant de là M. de Grainvilleconclut qu'Hae

suffit pas que l'acte soit fait double; il faut de p)us

que la preuve s'en trouve dans l'acte même; que

la mention qu'il a été fait double s'y trouve écrite

car si l'une des parties a pu soustraire la preuve

qu'il a été fait double, l'acte est nul il n'a /ormf

aucun engagement entre /M parties dans le pMn-

cipe et ce même engagement ne peut se former

entre elles par la représentation volontaire qu'elles

font des deux doubles.

Cette
représentation ne rectifie pas le défaut

d'énonciation qu'ils ont été faits doubles elle ce
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donne point
à l'acte le caractère qu'il n'avait pas.

Il était nul dans son principe, parce que ni /'<tn

Hf/'at~M~M doubles Ke~OKHOttatf.B~CfttM la preuve

que
la convention était réciproque, et par conséquent

“ c~tg'<'<ctn'.

Tels sont les raisonnemens qui, suivant M. de

Grainville, déterminèrent en t ~56 la majorité des

magistrats
de la première chambre des enquêtes;

et CH sont ces mêmes raisonnemens, un peu plus

deiayés, qu'emploie M.
Lçcage,

auteur de l'article

écrit double, inséré dans là nouvSHe Collectionde

jurisprudence (t), connue sous le nom du nou-

veau Denisart.

Un jurisconsulte à qui on ne peut refuser UM

vasie érudition, une grande force de raisonnement,

et une connaissance profonde de la nouvelle légis-

lation
(a) a remarqué, non sans raison, que l'ar-

rêt du 3o août t~56 est d'une époque où les ma-

gistrats de Paris s'habituaient comme le leuravait

déjà reproché le célèbre d'Aguesseau dans plu-

sieurs de ses Mercuriales, à ne pas étudier la juris-
prudence dans ses véritables sources; ils croyaient

pouvoir suppléer par l'imagination et
l'esprit

na-

(i) Ce recueil demeura imparfait, été donné au publie par
~ÏM. Camus et Bayaid. Les principes sont clairement et savamment

<~posf;s dans les articles composés par ces deux SMans jurisconsultes
mais ntumens~ë de la tâche qu'ils avaient entreprise les forfa d'ad-

~eUrc des collaborateurs, paynU teaqueL il &'cH eat trouvé de moins

~acts, de moins savans.

~) M.
MeilJn, Quc<<tion9 de droit, v. Don&~ ecrtt, édition j

~H,pa~3oS,eol.A.
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turc! aux laborieuses veilles des de Thou, des Bi.

gnon, des Talon, etc.

Si M. de Grainville, et les magistrats qui em-

brassèrent la nouvelle doctrine, avaient consulta

tes premiers élëmens de la jurisprudence et de h

morale, ils auraient appris que les conventions so]!t

parfaites par le seul consentement des contractans.

solo consensa qu'on ne les rédige par écrit
que

pour s'en procurer une preuve plus facile mais

qu'elles n'en sont pas moins valables et moins obii

gatoires sans
l'eaMturo~'FttMt Mrtp~t<r<c ut ytM~ftc-

ttlm est
(t)~~r cas /Net/tMspro~ft poterit, 5HM /tf's

autem B< ~MÛt< actum est, si A<M< ;jrO&«<M!!a!

Zj0</j,y<~e~)t~ 20, i. Principe d'une vérité éter-

nelle, enseigné par tous les moralistes (s), matnra'

lisé en France comme maxime de pratique dès h:

lems du moine Marculfe (5).

11 faut en effet-bien distinguer le lien de droit.

(t) Non ~Hr<! M~Mr~m, sed orrttione ~MamC!K/)rtfMHK<?~'0: o~f

~,anurr; quatanlrs placait non minlrs o«lcrc quod scripiurn, gnrsm gurnt

<;M-ttMKt)~~ /~r<t<M ~nt~e<;ret..r. Loi 38, ~'tfe o&<< et ad., ,M.7.
~ac<Mm gHa~ Atm~t

~<! t~tOitt/Hm ~cc&t'~<t'j cfsi ~crf~<f<r<i non M~'

tente, tamcn si alüs prebatianiber,s rei gestre reritas cnmprebari poiest,
p~~scs yrotfmûtfc scctftM~m~tfj? cfMfc~tft c~Efp~. Loi

ty,
Co~. ~epo~

2. S.

(2) Je n'en citerai qu'un seul, WoH', qui, sous te tiLr de Dto!t

Inrct, a soumis les pfjnctpes de la jurisprudence à l'examen de la rat

son et de ta morale. Voici comntent il s'e~pumf, 5". p3Tt.,§S46

?)ixff<o~c?!~EM$M/]~E~ef7t!t'um.~t~mo&i-an! o~/t~f)'o.<m~narria«canssns« prtsCiscG·ntium. quamabrem. oblrgatiosiattm, idcri

~tfnftj~rt'mf'fm co!MC?!~f<A- t'e
/)t~ </cf/<JM<t/s~ M~en~ Rcn

c~'

f'n~
/<(tctfn]Wt'n scr'/jtHMm tv/c~M~ ~f/HH!

J'f ''n ~~(erMm
fer~ft c~

~c ~f.ottaH!~/c) f'i cûK~en~MMt.

(i) ~urmu/.j fr'&. ~t'w. tQ~ ~t8~ fLdïti')n ~ainxe.
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qui
forme l'essence de l'obligation, de ce qui n'est

relatif qu
la preuve de l'obligation.

Des que les deux parties ont librement, et, en

connaissance de cause, donné leur consentement,

le tien de droit existe, la convention est parfaite,

l'obligation
est formée et soit qu'on puisse la

prouver
ou non, elle n'en a pas moins la vertu in-

trinsèque de lier les contractans.

En logique ainsi qu'en morale, le défaut de

preuve
d'une convention n'en peut opérer la nul-

lité; il n'en peut résulter qu'un empêchement du

fait à son exécution. Si l'on parvient à suppléer A

ce défaut, à lever cet empêchement par des preuves

tirées d'ailleurs, la convention doit être pleinement

exécutée.

En vain dirait-on que dans le principe la con-

vention n'était pas susceptible d'exécution forcée

faute de preuve il n'en est pas moins vrai que l'o-

bligation était valable en elle-même dans le prin-

cipe c'en est assez pour qu'elle ait tout son effet,

du moment que la preuve en est acquise d'ailleurs.

Dire quêta convention, que l'obligation n'existe

pas lorsqu'il n'y en a point de preuve écrite, c'est

véritablement la morale des hommes de mauvais"

foi et des scélérats, qui ne pensent pas avoir cont-

'uisun
crime, quand' ils sont parvenus aendéro-

~M la connaissance aux hommes.

Si l'ordonnance de Mou!ins et les lois suivantes

Ont
jugé à propos de défendre la preuve testimo-

~'ate des conventions au-dessus de too* CM !5c~.

<"t ne s* est jamais a~ise de croire que l'ccriLtire
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requise dans les conventions, pour autre chose

que pour la preuve.

On a toujours jugé qu'à défaut de titre, on
pe~[

déférer le serment sur l'existence des conventions

verbales et l'on a toujours condamné à l'accom-

plissement
de leurs obligations ceux qui tout ça

avouant les avoir contractées, soutenaient qu'i~

n'étaient point liés valablement, faute d'écrit.

Celte jurisprudence est adoptée par le Code ci-

vil, qui admet comme preuves irréfragables l'aveu

judiciaire et le serment, et qui permet (art. 155S)

de déférer le serment décisoire sur quelque espèce

de contestation que ce soit, et par conséquent sur

l'existence d'une convention verbale.

Il est donc bien clair que l'écriture n'est point

requise pour la validité des conventions et pour

former la substance des obligations.

Cela posé, comment concevoir qu'on puisse

annuler un contrat synallagmatique uniquement

parce que l'écrit destiné à en faire la preuve n'a pas

été fait double ?

Car enfin, juger qu'une convention dont il n

a aucune preuve écrite doit avoir son effet quand

elle est avouée par la partie, c'est beaucoup plus

que d'ordonner l'exécution d'un acte synallagma-

tique, qui, après sa confection, est resté entre les

mains d'une des parties; et si l'on admet le plus,

comment ne pas. admettre le moins?

Faut-il une nouvelle preuve que l'écriture n'est

point requise pour la validité des conventions?

On en trouve une dans le texte de l'art. t58 )

qui porte que la vente est p«f/<t<~ entre les par-
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Tom. ~jjr. 3o

~Cii dès qu'on est convenu de la chose et du ~fM?.- elle

est donc parfaite avant d'être rédigée par écrit.

En voici encore une autre preuve tirée aussi des s

testes de nos lois. Toutes les conventions verbales

au-dessous de i5o* peuvent être prouvées par té-

inoios il en est de même des conventions en ma-

ti~e commerciale, même au-dessus de t5o~. (Ar-

ticle )09 du Code de procédure).

Or, si récriture n'est pas nécessaire pour la vali-

dité de la convention et pour former l'obligation

dans les contrats relatifs aux matières commer"

ciales, ou à des valeurs au-dessous de 15o*, com-

ment soutenir, avec M. de Grainville, qu'on ne

peut /0t'm~ de convention que par un acte ou par

un écrit? qu'un acte est absolument nécessaire

pour établir qu'il y a eu une cottoe~toaj et qu'une

des parties n'est point obligée quand il n'y a pas

d'écrit double?

5i~. Ne craignons donc point d'affirmer que

cette doctrine nouvelle est aussi contraire aux prin-

cipes du droit qu'à la morale, et qu'elle est fausse

même m apicibus jurt's. Q ue reste-t-il donc pour la

soutenir? Des arrêts tant du Parlement de Paris

que des autres; car il est plus facile de trouver des

arrêts que des raisons.

Le 6 août i ~4o, le Parlement de Paris rendit un

nouvel arrêt, par lequel l'archevêque de Reims fut

dispensé d'accomplir (t) la promesse qu'il avait

(') n n'en eût pas été <Kspcmù par le grave mtenr dmTraité <&)o/p-

TraitÉ subUme, qu'on ajustement appelé le Bréviaire des Lou-
t' getK. Quel exemple donné pat un prince de rËgttse 1



C/M~. ~7. Sect. l. De ~~HM /t«~<ï/c.

faite par écrit d'acquérir l'hôtel de Conti
ponr

/j5o,ooo'

Lesa5)anviert~6~ ets~ novembre t~S!,lePat.

lement de Paris rendit deux nouveaux arrêts dans

les mêmes principes; et comme on ne sait plus où

s'arrêter quand on s'est écarté de la règle, celui du

a5 janvier 176~ jugea que, malgré <'cafCH<t<Mtd'un

acte, la convention qu'il contient est nulle, s'il n'a

pas été fait double. Il s'agissait d'un partage sous

seing privé, non fait double à la vérité, mais dé-

posé chez le curé de la paroisse; en sorte qu'au-

cune des parties ne pouvait supprimer l'acte. Tou-

tes en désiraient l'exécution, à l'exception de Fran.

çois Noël, qui en avait <'a:ce«~<Me<Mt<~fspe)t~a?!t.!M

ans; il avait joui des biens dont son lot était com-

posé il avait même coupé des
arbres.

Le Parlement de Rouen s'égara encore davan-

tage en suivantles conséquences de la nouvelle doc-

trine car les conséquences d'un principe errcne

vonttoujours s'écartant de la règle de plus en plus;

même jusqu'à l'absurdité.

11 jugea, par un arrêt du 5 mars ~85 ( ) ), que,

quoiqu'un
acte soit référé fait double, on pouvait

demander, faute d'un commencement de preuve

écrite, àprouver, par interrogatoire sur faits et ar

ticles, que réellement il n'avait pas été fait <)t<~

qu'il avait été rédigé en présence de plusieurs
té-

moins, et déposé chez un tiers; en sorte qu'au-

(i) Cet arrêt est rapporte dans les Questions de droit de M. Mci~

v°. Double ~crt'<~lont. II, pag. SoS, a". 6ditiou.
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cune des parties
ne l'avait eu à sa disposition. Il

faut remarquer que celui qui refusait d'exécuter

t'acte ne niait point l'existence de la convention;

il se bornait à soutenir qu'elle était nulle radica-

lement faute d'écrit double.

La décision de cet arrêt, quelque contraire

qu'elle
soit aux principes du droit et de l'équité,

est une conséquence nécessaire des
principes de

M. Grainville adoptés par les arrêts cités, que la

convention ne peut se former que par un écrit dou-

ble qu'elle est nulle <<<HMle ~rMet~e~s'u n'existe

pas
un écrit double.

3t5. Au milieu de ces écarts plusieurs Parle-

mens, tels que ceux de Grenoble et de Flandre,

étaient restés fidèles aux anciens principes, et re-

jetaient la nouvelle doctrine. On en cite
plusieurs

arrêts (i).

U y avait même encore au Parlement de Paris

des magistrats attachés à la saine doctrine, et un

fils du célèbre d'Aguesseau, qui y ramenaient la

Cour autant qu'ils le pouvaient.

En voici un exemple

La veuve Bracoignier avait aBermé quelques hé-

ritages au sieur Matraire, par un bail sous seing

privé fait en double ce bail fut résilié par un acte

sous
seing privé, mais non fait double. Pour cou-

vrir cette irrégularité, la veuve Bracoignier ima-

gina d'accepter te résiMement dont l'acte était dans

(i) ~oy. les aTtictesDotf&feecr't danate nouveau Répertoire, et dans

Questions de droit.
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les mains de Matraire, et de lui faire signifier ce

résiliement par acte dûment contrôlé.

Nonobstant cette signification, Matraire deman.

da l'exécution de son bail, prétendant que le rési-

tiement était nul faute d'avoir été fait double. Cette

prétention
fut adoptée par le

bailliage de
Mâcon,

dont la sentence étaitconfbrme aux arrêts que nous

avons cités.

Mais sur l'appel porté au Parlement de Paris,

M. l'avocat général d'Aguesseau observa que le K-

siliement devait être double mais que la signifi-

cation du résiliement faite par la veuve Bracoignier

rcndaitcetteconventionvraimentsynaMagmatique:

et équivalait parfaitement à un écrit double, puis-

qu'il n'avait plus été depuis au pouvoir de la veuve

Bracoignier de rendre le résUiemcnt sans effet.

Sur ces conclusions, arrêt du 5o août t ~77, qui

infirme la sentence, et « ordonne que l'acte de K-

» siliation du s4 septembre t y'~5 et celui d'acccp-

tation du g décembre suivant seront exécutes

selon leur forme et teneur; et que le bail du 29

octobre 1774 sera et demeurera résilié à compter

de la Saint-Martin t~5, etc. (t).

En suivant les principes de cet arrêt il en résulte

évidemment, t°. que la convention écrite dans un'

acte non fait double n'est point radicalement nulle

dans son prtttctpc~ comme l'enseigne M. de Grain-

(i) Cet arrêt est rapporte dans la nouvelle CoUection de )Hrhp~

d née, T". ~crt< t/o~t~j n". pag. ~06.
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~iile, d'après l'arrêt du 5o août i;56; ?. que la

notification de l'acceptation de l'acte non fait dou-

ble lui rend le caractère vraiment ~<a~m<!<~Mej,

et qu'elle équivaut par/atfeMteHt à un écrit double,

comme le dit M. d'Aguesseau.

Voilà donc la doctrine de M. de Grainville, sur la

nécessité des actes doubles pour former !a conven-

tion dans son principe, sappée jusque dans son

fondement et dans ses conséquences; car remar-

quez
bien que si la notification de l'acceptation de

l'acte'non fait double suffit pour le rendre obliga-

Loire, comme l'a jugé l'arrêt, il s'ensuit nécessai-

rement que la signification donnée à l'autre partie,

pour
faire exécuter l'acte non fait double, lui rend

également le caractère obligatoire, puisqu'on de-

mandant l'exécution d'un acte, le demandeur s'o-

blige incontestablement à l'exécuter lui-même,

comme le disait fort bien le défenseur du fermier

de cet abbé Talemant, auquel abbé l'arrêt du 3

décembre 1680 ne permit pas de manquer à sa pa-

role, comme le permit à l'archevêque de Reims

l'arrêt du 6 août t~~e-

516. Résumant t'état de la jurisprudence au mo-

ment de la rédaction du Code, on voit,

t*.
Qu'après avoir été long-tems repoussée, la

fausse et immorale doctrine sur la nécessité des

actes doubles fut admise enfin au Parlement de

Paris, par l'arrêt du 3o août t~36;

s". Que cet arrêt jugea, non seulement qu'il fal-

lait
que l'acte fut fait double, mais encore que la

mention eu fût écrite dans l'acte, sous peine de

BHUité radicale de la convention;
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5°. Que /'e~cM!ton d'un acte
synallagmatique

n&n fait double, ne suffisait pas pour en couvrir

la nullité

~°. Que, suivantle Parlement de Rouen, om pou-

vait même demander à prouver, pour faire ensuite

prononcer la nullité de la convention, que l'acte

n'avait pas été fait double, quoiqu'il y fût écrit

qu'il l'avait été;

5°. Que le dépôt chez une tierce personne n'em-

pêchait point la nullité résul tant du défautde men-

tion que l'acte a été fait double

6°. Enfin que quelques Parlemens, et même

quelques magistrats du Parlement de Paris, s'op-

posaient encore à la nouvelle doctrine qui parais-

sait prévaloir.

5t~. Les rédacteursdu Code, auxquels la France

doit une éternelle reconnaissance, furent con-

traints de
travailler

avec une telle précipitation,

qu'ils n'eurent pas le tems de soumettre à un exa-

men approfondi chaque point de doctrine qui se

présentait (1).

1Mais leur excellent esprit et la droiture de leur

cœur leur découvrirent, au premier aperçu,
ce

que la doctrine, sur la nécessité des actes doubles,

avait de plus vicieux et de plus immoral. Ils n'osè-

rent cependant la rejeter entièrement elle avait

jeté a Paris des racines trop profondes mais ils n';

(t) Nous en avons vu un exempte tom. VI, dans la doctiine deï''s-

'ilvjtibitittt des obligations.
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l'admirent qu'avec des modifications considérables

qui
nous restent à développer.

St8. ())
Ils rejetèrent d'abord cette doctrine per-

yerse, suivant laquelle la convention ne peut se for-

mer sans écrit; d'où l'on concluait qu'il n'y a point

d'obligation, c'est-à-dire que l'obligation est ra-

dicalement nulle, si l'écrit destiné à lui servir de

preuve
n'est pas fait double. Il distinguèrent avec

soin les conventions des actes (2) qui les contien-

nent. Us se gardèrent même bien de déclarer nuls

ces actes, faute d'avoir été faits doubles; ils se bor-

nèrent à déclarer qu'ils ne sont pas valables, ce

qui n'est point du tout la même chose que Mû/s.

Voici comment s'exprime l'art. 13a5, dont il faut

bien peser les expressions, en s'attachant à la pro-

priété des termes

Les actes sous seing privé, qui contiennent des

eOM)ent!M!s synallagmatiques, ne sont valables

qu autant qu'ils sont faits eu autant d'originaux

qu'il y a de parties, etc.

M foy. Répertoire, y. D««&<6oer;~ tom. XVI, pag. 2o5.

(2) Cette disdactjkm a déjà été rcmarquuc par un proiesiteur célèbre.

Remarquez, dit M. De]nneourt, tom. ]I, pag. 386, que )a loi oc

pMuonee pas la nullité de ~t cc~f~ttt'OM~mais seulement celle de

l'acte. c'esl.dú.:c que l'on ne pourra se searoirde !'acte pour pwuver
Ilconvention; mais si elle peut être prouvée de touteaatrr n~anirire
~MtM par la ht. l'et~cutiom devra en être ordonnée. Cet habile
p'o~ssem' pense donc que ta eonventiolpeut en ce cas, être pj~avee
PM Mmoins.

Dans ta nouvelle édition j tom. Il pag. Sa5, il ajoute aMius, dans

ce cas, l'original représenté devrait il eheregardé comme nn eom-
~Hteneemeutde preave par ecfitsufSssnt pour faire admettre la prenve

tfstttnouiale. JQpenehefaM rotontLer~ pour i'aNIrMiativQ,d'après rai-
tich t5~
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Cet article distingue bien nettement, comme on

le voit, deux choses en effet très-distinctes et tres-

différentes, tes conventions contenues dans les
actes,

et les actes qui contiennent les conventions. En ju-
risprudence

comme en logique, le contenant et le

contenu sont deux choses très-distinctes l'une peut

exister sans l'autre. De cette distinction que fait si

justement le Code entre la convention contenue dan:

l'acte, etl'«c<e qui contient la convention, il résulte

bien évidemment que la convention peut être va-

tide, quoique l'acte soit insuffisant pour la prouver.

Le Code ne s~occupe point ici des conditions es-

serttiefles pour la fa/tt/tfo des conventions; il les a rt-

cueillies dans l'art, j 108. Elles se réduisent à qua-

tre le consentement de la partie qui s'oblige, ?

capacité, un objet certain qui forme la matière de

l'engagement, une cause licite dans l'obligation.

Voilà tout ce qui est nécessaire pour la validité

d'une obligation conventionnelle.

Le Code n'a point mis et n'a point dû mettre ait

nombre de ces conditions, qui forment l'essence de

la convention, la nécessité d'un écrit, pour en faire

la preuve, encore moins la forme de cet écrit, parce

que l'obligation conventionnelle existe indépen-

damment de toute preuve tSo/c eoKs~MSM eon~

hitur etiam Mf~Mr~ non f~M~nfe. Le Code a pré-

cieusement conservé (t) ce principe de jurispru-
dence puisé dans la morale.

(t) La fente est parfaite entre les parties, dit t'att. j58S dia f'

M< coMMnM <~ /a e/toyf et du ffM donc <ûc est parfaite avant d'être

di~it! par ectit.
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Après
avoir réglé dans un chapitre exprès les con-

ditions essentielles pour la validité des conventions,

il n'avait plus à s'occuper dans celui-ci que de la

preuve
de ces conventions, laquelle est absolument t

indépendante
de leur validité; car une convention

peut
être nulle ou rescindable, quoique l'acte qui

la contient soit revêtu de toutes les formalités re-

quises pour
la validité des actes et vice fàr~j uu

acte peut manquer de quelques-unes de ces for-

malités, quoique la convention qu'il contient soit

valable et légitime.

C'est ce que fait entendre notre art. )5a5, en dis-

tinguant si nettement les conoftt~tMM contMMs dans

l'acte, de l'acte qui les contient.

II résulte clairement de cet article qu'une vente

( ou tout autre contrat) faite par acte sous seing

privé ou double, n'est pas nulle de droit', comme

l'a fort bien remarqué l'un des jurisconsultes qui

connaissent le mieux l'esprit de notre législation~).

La convention n'en est pas moins parfaite.

3ig. Quant à l'acte qui la contient, nous avons

déjd observé que l'art. t3a5 ne l'a point déclaré

"f~. H s'est borné à dire qu'il n'est pas M&t& ce

qui est fort diË'érent, en suivant la propriété des

termes, à laquelle il faut toujours s'attacher, sur-

tout quand il s'agit de conserver à la loi le sens

qu'exigent la raison et l'équité.

320. ~Vu/ signifie proprement ce qui n'existe pas',
*'e

qui n'est
pas dans la nature des choses, discut t

(') ~"y.Jcnmn'eM Répertoire, f, Bm<M6Mnt~ ?. 9,paj{. 5~6, >
~MitioN.
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fort bien nos lexiques. Au figuré, il signifie ce
qlti

n'a pas plus d'effet que s'il n'existait point OttŒ gi

/fieWi~eM, non so/Mm mutt/M., seli pro t'K/fe~M ef~tj

/M&e<tM<Mr. Loi 5, Cod. de legib. Or, comme dit la

'loi 25, g a, Co< ad senat. consult. ~e/~aH. ~n

pro niltilo habeatur AH/M~mot/t scriptura. fm~

~t~m nec confecta nec peMtttM scripta; en un mot.

ce qui est de nul effet et valeur, comme disait la dt-

claration de t'?55, aujourd'hui abrogée; ce à quoi

les juges ne doivent pas plus s'arrêter que s'il n'ea:.

tait point. t.

C'est dans ce sens qu'on dit que ce qui est'w);

de droit ne produit aucun effet; que ce qui est

ne peut être ratifié. L'exécution même qui suitune

convention nulle de droit n'en couvre pas la nui-

lité Sed etsi ~t<M/Ue!'t/ ~M~MeM~MM ex eo. illud

~HO~tM catMM ~<e inutile pr<B<!f/)tMM~. D. L. 5, Cod,

<

C'est pour cela que Justinien dit que l'on ne doit

pas admettre le serment sur l'existence d'un acte

nul CeMHmp~t?:ec<t[/)t<~<tOMe!H e/MMMC~: tenere.

nec sacramet~MM aa!MtMtj ibid., parce qu'en
effet le

serment serait inutile.

Au contraire, ce qui est non valable ou invalide

n'est pas nul, n'est pas comme s'il n'existait point.

C'est dans le sens propre et physique ce qui
man-

que de force, ce qui n'a pas des forces sufHsM-

tes
(,).

(t) C'est dans ce seas q~on appelle des soldats ~a/f~M, M~~

et~m~c~/et ceux qui n'ont pas toute ïaibt'ce, toute Ï~saMtôqu'
i raient avoir.
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Au figuré,
on dit qu'une preuve n'est pas va-

Ltbte, lorsqu'elle n'a point par ette-même toute la

force nécessaire pour déterminer le juge, lors-

qu'elle
est insuffisante; mais que, néanmoins, elle

mérite d'être prise en considération, quand des

circonstances qu'apprécie la sagacité du magistrat

ajoutent
ce qui lui manque de force pour compté-'

ter la preuve.

C'est dans ce sens que patte Ulpien, loi t, § 6,

~~p~KM~ 48. 18. It demande si le témoignage

des brigands, /<ttr<MMm., qui accusent de compli-

cité celui qui les a livrés, qui e<7î prodidit, est va-

lable contre ce dernier.

Les rescrits de quelques empereurs disaient qu'il

Mtait rejeter de pareils témoignages, à qui on peut

reprocher d'être dictés par la haine, par
la récri-

mination et le mensonge.

D'autres rescrits plus sages, p/MMra~ dit Ul-

pien, veulent que le magistrat pèse ces témoigna-

ges pour les admettre ou les rejeter en connaissance

de cause; car s'il ne faut pas que des scélérats pu is-

sent se procurer t'impuniLé par la trahison, il ne

faut pas aussi négliger le reproche de récrimina-

tion, de haine et de mensonge, parce que ce re-

proche n'est point sans quelque valeur ~Ve~Mf
Mt'M in validum a~MmetttHM /t{t6fWf<e&e< nt~M,

MM M~M:t!KE in se t!MtrMCf<E.

~21. Tel est donc en jurisprudence le sens pro-

pre du mot non valable ou non valide; c'est ce qui
Mest

pas suffisant par soi-même, mais ce qui pour-
tant a

quelque force, quoique valeur.
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C'est aussi dans ce sens que notre art.
13a5

que les'actes qui contiennent des
conventions~

nallagmatiquesne sont valables qu'autant qu'ils ont
été faits doubles, etc., c'est-à-dire qu'ils ne sutC.

sent pas pour faire par eux-mêmes une preuve

complète..

Car quels sont l'effet et la force des actes valable,

suivant le Code? Il prend soin de nous t'apprcadrt

danslesart.tStgettSaa.

L'acte authentique fait pleine foi par lui-metne

(i5tC)), indépendamment de toutes autres cir-

constances, de tous autres adminicules, présomn

tions, etc. Les présomptions les plus fortes ne peu

vent anéantir la foi qui lui est due.

L'acte sous seing privé, reconnu ou légalement

tenu pour tel, a, entre les parties, la même foi que

l'acte <Mf/t<;n<t~Me (tSzs)~ c'est-à-dire qu'il fait pat
lui-même foi pleine et entière. Telle est la règle gé-

nérale applicable à tous les actes sous seing prhe,

reconnus ou tenus pour tels.

Mais cette règle souffre deux exceptions nota

bles, qui viennent à la suite de l'art. i5aa la pro

mière, contenue dans l'art. 1326, est relative au:

billets causés pour valeur en argent; nous en avoB

amplement parlé; la seconde, contenue dans l<u

ticle i 5a5, est relative aux actes contenant des con

ventions synallagmatiques.

Le Code veut que, s'ils n'ont pas été faits dot,

bles, ils ne soient pas !M<a& c'est-à-dire suS!

sans pour faire foi pleine et eMtt'f., comme le
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(.tes compris sous la régie générale étabti& par

)~t.'333(t).
è

Ainsi donc, l'acte non fait double ne vaut pas,

n'est pas
valable pour faire foi pleine et entiere de la,

convention synallagmatique qu'il contient. C'est la

scttte conséquence qu'on puisse et qu'on doive tirer

du texte de l'art. t525.

Est-ce donc à dire pour cela que cet acte insuffi-

sant pour faire pleine foi soit de nul effet et t~m'

nu'it soit absolument ttu~ considéré comme
n'ayant

point ex isié, pro infecto /{<t~Mtt<

Non, sans doute, car le Code ne le dit pas; il

s'est bien gardé de le dire. H dit, au contraire, que

[acte non-fait double peut, ex post /~M'fOj recevoir

h force qui lui manquait, s'il a été exécuté donc

il n'était pas nul dans son principe.

Je vous ai vendu le fonds Cornélien par un acte

non faitdouble. Vous êtes entré en possession, vous

m avez payé le prix; la propriété vous est irrévo-

cablement transférée. Je ne pourrai plus, mes hé-

ritiers ne pourront plus réclamer le fonds Corné-

Uet<, même en vous rendant le prix que vous avez

paye. Ce qui manquait de force à l'acte de vente

est
suppléé par le fait de l'exécution (2).

L'acte de vente n'était pas valable; il était insuf-

fisant par lui-même pour faire preuve de la con-

~1)'Nousavons vu saprû,, Qn. ¿.t8, que c'est aussi dans ce sens que
M.CehinooMt entend cet article.

"s
C'est ce qui n'avait comme sous la cyyë< et du Parlement

't dnnblt:. ~oy. tes arrêts des &3 janvier ï~6y et a~ novpmbif; ~Si;nut donblee Foy. les arrêts des 2..1janvier '67 et 29 novpmbl'e. I¡SI;

Rcpertotre, v". PoM&/cc<'rt~n°. 5, pag. 5a5j 5'. édition.
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vention l'exécution survenue lui rend la force
qui

lui manquait; elle complète la preuve qu'il ne fai.

sait que commencer; ce qui n'a pas lieu à
l'égal

des actes nuls. ( ~«~. ~ft~Mj n°. 3t8).

5aa. Prenons donc ponr certain que l'acte non

valable, faute d'avoir été fait double, n'est point

absolument sans effet et valeur; il forme un com.

mencement de
preuve qui peut être complété.

De là plusieurs conséquences

i°. Il forme un commencement de preuve par

écrit, qui autorise l'admission de la preuve tcsti.

moniale (i);

a". D'où suit qu'il autorise les juges à admettre

des présomptions graves, précises, concordantes

( ) 355), pour compléter la preuve commencée par

un écrit non fait double;

3°. D'où suit enfin quelademi-preuve, ou preuve

incomplète qui en résulte, les autorise encore à

déférer d'office le serment à celui qui produit, au

soutien de sa demande ou de son exception, un

acte non fait double contenant une convention sy-

nallagmatique (t56~).

Ces propositions sont des conséquences directes

des textes du Code. L'art. i3~ nous dit qu'il
faut

considérer comme un commencement de prenw

par écrit « tout acte par écrit qui est émané de celui

contre lequel la demande est formée, ou de celui

qu'il représente, et qui rend vraisemblable le fait

atlégué. a

(t) ~.teRépertoiM, Y°.DmtM<;tcrft,tom.XYI,Fas.M9et'~
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L'acte non fait double réunit éminemment toutes

,s qnaUtés
il fait plus que de rendre M-t.tMemM~-

la convention qu'il contient, il la prouve com-

xtetement
aux yeux de tout homme sensé, et ce

n'est qu'à regret que le juge honnête et probe, qui

sent convaincu et persuadé, comme homme,

prononce, pour obéir à une loi dure, que la preuve

tst insuffisante, quand par oubli, distraction ou

ignorance,
le rédacteur de l'acte a omis les mots

~t< double.

Si l'on voulait nier qu'un pareil acte forme un

commencement de preuve par écrit, il faudrait

rayer du Code l'art. 15~, ou dire que les règles

les plus sûres de la logique ne sont point applica-

bles à la jurisprudence; il faudrait, en un mot,

renoncer à décider les questions de droit par le

raisonnement.

Sous la jurisprudence même du Parlement de

Paris, qui regardait comme nulle la convention sy-

nallagmatique contenue dans un acte non fait dou-

He, la force de la raison n'en avait pas moins porté

les auteurs les plus exacts à enseigner qu'un acte

de vente, quoique vicieux parce qu'on n'y a pas

observé les formalités requises, peut néanmoins

être
employé comme un commencement de preuve

d'après lequel la preuve testimoniale peut être ad-

mise (t).
Bien plus les auteurs les plus suivis, Danty,

~) ~cy-~ nouvelle CoHectîon de jurisprudence, connue ~om ta
"n du ~OMean Denisfut Commencement de ~)c<~e.
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Pothior, des Obligations, n\ 768, enseignent qu'i)

y a un commencement de preuve dans une lettre

par laquelle je vous prie de me prêter 5oo', ~o~

assurant que je les rendrai dans six mois; et qu'une

pareille lettre vous autorise à prouver par témoins

que vous m'avez réellement prêté cette
somme

ou que j'ai avoué l'avoir reçue.

Les mêmes auteurs (voy. Pothier, n°. ~70), cB

seignent qu'il y a également un commcncenn'M

de preuve, dans une lettre où je vous mande que

je vous satisferai sur ce que vous ~ce~~ ou bien su;

ce que je vous dois.

La première de ces lettres ne prouve pas qui)ïl

existe une dette, et la seconde n'en prouve point

la quotité.

La jurisprudence antérieure et la jurisprudence
postérieure au Code, ne s'accordent pas moins àles

considérer comme des commencemens de pre~M

écrite.

Nous avons rapporté Mp~j n°. at)~ deux ar-

rêta l'un de la Cour de Trêves, l'autre de la Corn

de cassation, qui l'ont ainsi décidé.

Si des lettres qui parlent d'un prêt, sans en in-

diquer la quotité, peuvent former un commence

ment de preuve par écrit, à plus forte raison m'

écrit où tous les points de la convention sont m'

tement détaillés, et A qui on ne peut reprocher

autre chose que l'omission commise par distrac-

tion ou ignorance du mot /<Ht double, dont la ne

cessité n'a été introduite que sur une doctrine im'

morale et contraire aux principes du droit.

Posons donc en principe que l'acte non f'~
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double, qui contient des conventions synallagma-

tiques,
forme un commencement de preuve qui

autorise l'admission de la preuve testimoniale.

5s 3. Ce premier point bien étaMi nous conduit

à décider avec certitude qu'indépendamment de

la preuve testimoniale, lorsqu'il existe un com-

mencement de preuve résultant d'un acte fait dou-

ble, la preuve peut être complétée par des pré-

somptions graves, précises et concordantes, aban-

données à la prudence et à la sagacité des juges.

Cela résulte de l'art. 1563, qui porte

Les présomptions qui ne sont point établies

par
la loi sont abandonnées aux lumières et à la

»
prudence

du magistrat, qui nedoit admettre que

» des présomptions graves, précises et concordan-

tes, et dans /M cas seulement o<t la loi admet les

»
preuves testimoniales, etc. D

Ainsi, outre la preuve testimoniale, ou bien

quand il manque de témoins, celui qui réclame

l'exécution d'un acte non fait double peut com-

pléter sa preuve par des présomptions qui résul-

tent des circonstances, et les juges peuvent se dé-

terminer par ces présomptions.

Ainsi, ~ar exemple, dans un arrêt du ~frimaire

an XIY, la Cour de cassation pensa, comme la Cour

de
Liège, que si un écrit. fait double ne suffit pas

pour faire seul et par lui-même la preuve complète
M'une convention synallagmatique, la réunion de

plusieurs écrits qui, considérés séparément, n'au-

raient pu faire preuve, avait néanmoins l'effet de
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compléter la preuve que le premier écrit n'aurait

pu taire seul et isolé ( <).

5a/t. Enfin nous avons dit que la
demi-preuve

ou preuve complète, qui résulte de l'acte non fait

double, autorise les juges à déférer d'office le ser-

ment supplétoire à celui qui produit un pareil acte

au soutien de sa demande ou de son exception.

C'est ce qui résulte de l'art. 136y, qui porte

« Le juge ne peut déférer d oBice le
serment,

o soit sur la demande, soit sur l'exception qui y

x est opposée, que sous les deux conditions sui-

t vantes. II faut,

t". Que la demande ou l'exception ne soit pas

~pleinement
justiËée;

» 2". Qu'elle ne soit pas totalement dénuée de

» preuves.
»

C'est précisément le cas où se trouve la demande

fondée sur un écrit non fait double. Elle n'est pas

pleinement justifiée, puisque la loi veut qu'un écrit

soit fait double pour faire preuve complète d'une

convention synallagmatique.

Elle n'est pas non plus Mc/~tM'Mt <tt<e<! de /))'ff<-

~Mj puisque cet écrit forme un commencement de

preuve qui peut être complété, soit par la preuve

testimoniale, soit par des présomptions.

Ainsi, dans l'affaire de Saint-Aubin et des époM

Descornaix (M< ~upra, n°. 29~), la Cour de cassa-

tion pensa, comme la Cour de Trêves que
les

(t) L'arrêt est rf~portM dans le M'pcitoirc de jmiq'tttttene~,
Double errit, n". 11, yag. 5?~ 5~. ~d~tON~
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juges pouvaient déférer le serment suppiétoirc,

quoiqu'il
n'existât aucune preuve de la quotité du

prêt.

5x5. Nous avons vu, n°. 5t~ qu'un arrêt du

Parlement de Paris, rendu sur les conclusions de

M. l'avocat générât d'Aguesscau, avait }ugé que,

dans le cas où une convention a été
consignée dans

un acte non fait double, resté entre les mains de

l'un des contractans, la notification que l'autre

lui fait faire de l'acceptation du contrat rend cet

acte vraiment synallagmatique, et
équivaut par-

faitement à un écrit double, parce que, depuis

cette notification, il n'est plus au pouvoir de l'ac-

ceptant de rendre la convention sans effet.

I[ en est de même, à plus forte raison, lorsque

la partie
saisie de l'acte non fait double fait noti-

fier son acceptation à l'autre contractant, avec co-

pie de l'acte qu'elle a souscrit; car alors il n'est plus

au pouvoir de l'un ni de l'àutre contractant de sup-

primer la preuve du contrat ou de la convention.

Cette décision est aussi conforme aux principes
f!n droit qu l'équité. C'est une maxime élémen-

taire qu'il n'est pas nécessaire que les offres et l'ac-

ceptation soient faites au même instant; qu'elles

peuvent être faites dans des tcms différens et par

des actes séparés. ( ~oy. tom. Vt, n°. 26).

Or, qui oserait refuser à l'acte non fait double

la force d'une offre? Comment nier que Caïus qui
Mmot entre mes mains un acte, non fait double à

la
venté, mais écrit de sa main, terminé par sa si-

guature, par lequel il déclare me vendre le.fonds

~rnéUen
pour 30,000', soit au moins une ofïre de
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me le vendre, si ce n'est pas encore un contrat
par.

fait?Je puis donc, le lendemain, le
surlendemain

etc., accepter son offre. Et si je lui notifie mon~.

ceptation par
un exploit en tête duquel je copieen

entier l'acte qu'il m'a remis, en lui déclarant
que

je l'accepte, que je m'oblige à l'exécuter en tout

son contenu, n'est-il pas évident que cet acte de.

vient parfaitement synallagmatique ou
récipro-

quement obligatoire, et qu'il forme désormais,

tant contre l'un que contre l'autre
contractant,

une preuve complète et irréfragable qu'il n'est
ptus

au pouvoir de fan ni de l'autre de supprimer? C'est

ainsi que, suivant l'art. C)3a du Code, le donataire,

qui n'était pas présent l'acte de donation, peut,

du vivant du donateur, notifier son acceptation

par un acte postérieur.

Notre décision, fondée d'ailleurs sur un arrêt

du
Parlement

de Paris, est donc aussi confornM

aux principes du Code qu'à la raison et à l'équité;

il faudrait pour la rejeter u[f texte formel et positif,

qu onne trouve pointdansl'art. i5a5, qui porte que

chaque original des actes doubles doit contenir la

mention du nombre des originaux qui ont été faits

Le but et l'esprit de cette disposition se trou-

vent remplis par la notification dont une copie

est délivrée à celui à qui elle est faite, tandis que

t'original demeure à celui qui l'a fait faire.

Nous croyons donc que l'omission d'avoir p9S'

l'acte en double, ou d'avoir référé qu'il a été

double, peut être réparée par la notiucation &<?

par l'un des contractans à l'autre.
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Cette manière de réparer l'irrégularité d'un acte

synallagmatiqueest d'ailleurs
nécessaire pouradou-

cirune dispatate un peu choquante, qu'on a, peut-

être sans y penser, introduite dans notre légista-

tioti, en adoptant trop légÈrement la doctrine nou-

velle de la nécessité des actes doubles, de laquelle

il résulte qu'on ne peut plus en France contracter

aujourd'hui par lettres avec sûreté, per epMto&ttM.

Cependant, suivant la doctrine des moralistes et

des jurisconsultes de tous les tems et de tous les

pays, lorsqu'à une proposition faite par une lettre

missive, celui à qui elle est adressée a répondu par

une autre lettre missive, de manière à ne pas lais-

ser de doute sur son acceptation, le contrat est for-

me;il est pariait, KoMigetesdeux parties. Parexem-

pic, je vous mande queje suis dans l'intention de

vendre le fonds Cométien, qui vous consent, et

que j'en trouve so,ooo', tnais que, par égard pour

notre ancienne amitié, je vous en offre la préfé-

rence, et consens à vous le vendre moyennant cette

même somme de ao,ooo', payable dans six mois,

vous priant de me répondre, parce qu'en cas d'ac-

ceptation, je regarderai la vente comme irrévoca-

blement conclue.

Vous me répondez en me déclarant que vous ac-

ceptez mes offres, et que vous consentez à acheter

'e tonds Cornélien ao,ooo', que vous vous obligez
<te me

payer dans six mois qu'ainsi la vente est

conclue.

'o!H bien un contrat parfait suivant le droit na-

!wel et suivant le droit romain. Il l'est également
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en droitfran~ais, puisque l'art. i583du
Codcport~

que la vente est par/at~ entre les parties, et
que la

propriété est acquise de droit à l'acheteur, A)'~

gard du vendeur, dès qu'on est convenu de la ci/ose

» et du prix.

Mais ces deux lettres si précises forment -elles

une preuve suffisante de l'existence du contrat?

Non ()), suivant le même Code civil, art.tSsS;

et si vous voulez manquer à votre parole, la loi

vous en offre le moyen. Vous pourrez me dire im-

pudemment Je ne suis point Iéga!ement cngngc,

parce qu'il n'y a point d'écrit double; vous pou-

viez supprimer ma réponse, comme jepouvaismp-

primer votre lettre.

La faveur du commerce etla nécessité, ont con-

traint le législateur d'en revenir à la raison et à la

bonne foi.

L'art. iog du Code de commerce porte:

Les achats et les ventes se constatent par la

corr~oK~fmee.
»

Ainsi, des lettres missives suuiront devant les

tribunaux de commerce, pour prouver la vente

d'une partie de marchandises de 3oo,ooo' et elles

.ne suffiront pas devant les tribunaux civils, pour

(t) M. Merlin a fort bien prouvé, tom. XVJEdu Repf'toirc ) au D~

~M~/dMrt<~ pag. 3ïo e!: suiv., que le Code n'a point Aëtendn t!c"jo

tracter par correspondance, et il a bien raison. Je me range son !'v'~

:avec rin grand plaisir; ju n'avais ~nona8 lino opinion contraire qll'a

regret, comme il t'ubsejrvc fort bien,
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Dfottvcr
ta vente d'un cheval ou ceHe d'an petit

coin de terre de 3oo' 1 Quelle législation!

En vous notifiant que je persiste dans les oNres

que je vous ai faites par ma lettre du. et
que

vous avez acceptées par votre réponse du. qu'en

conséquence, je regarde la vente comme parfaite

et irrévocable, je remplis parfaitement le voeu de

fart. t525, puisque nous avons alors chacun un

titre qu'aucun de nous ne peut supprimer sans t'a-

~cu de l'autre.

Posons donc en principe que l'omission
d'avoir

référé dans un acte qu'il a été fait double, peut être

Mparce par
la notification d'acceptation faite par

l'UB des contractans à l'autre. Si cette décision n'est

encore confirmée par aucun arrêt depuis la publi-

cation du Code, qu'importe cela, si elle est con-

firmée par la raison? Ne doutons point qu'à la pre-

mière occasion qui s'en présentera, nos Cours et

nos tribunaux ne trouveront pas cette décision

moins raisonnable sous la nouvelle jurisprudence,
que ne la trouvèrent sous l'ancienne l'avocat gcné-
ritt

d'Agucsscau et le Parlement de Paris. L'empire

de la raison est te!, qu'elle finit toujours par pré-

valoir à la
longue.

L'omission de la relation qu'un acte synallagma-

tique a été fait double, peut encore être réparée

d'une autre manière, en le déposant pour minute

chez un notaire, et en notifiant le dépôt à l'autre

contractant, pour qu'il puisse se retirer vers le no-

taire
chargé d'en délivrer des expéditions aux par-

ties intéressées.
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C'est ce qu'a fort bien jugé la Cour de Paris pa

un arrêt du janvier t8o6, rapporté par Sirey

tom.YH, a". part., pag. 924.

On agita au Conseil d'état, lors de la discussion

de l'art. 1318 une question tout-à-fait analogue.

11 s'agissait des actes notariés nuls par vice de for-

me, mais signés de toutes tes parties. Voici ce qu'en

lit dans le procès-verbal

"M. Jollivet demande si l'acte sera valable, lors-

qu'étant synallagmatique, il n'a pas été fait dou-

ble entre les parties? A la vérité fart. sa: g (au-

)ourd'hut i SaS) ne s'apptique pointau cas de far-

ticle en discussion; il faudrait donc le rédiger

ainsi Les actes sous seing privé, et ceux qui sont

l'objet de fart. 23t3, etc.

M. Regnault (de Saint-Jean-d'Angély) dit que
» la question est décidée par l'art. 68 de la loi du

a5 ventôse an XI, sur le notariat.

» M. Tronchet dit que lorsque l'acte est retenti

<faM< un dépôt pM~/tc~ il n'y a plus de raison pour

e
exiger qu'il soit fait double, puisqu'il n'estplus

à la disposition d'une seule des parties. L'ar-

ticle est adopté.

Cette raison décisive donnée par M. Tronchet

s'applique également à l'acte non fait double dé-

posé chez un notaire pour servir de minute. Il ne

peut exister aucun doute sur ce point, si le dépôt
a

été fait par les deux parties, puisqu'alors l'acte de-

vient authentique, commenous l'avons dit n°. 200.

Si le dépôt n'était fait que par une des parties,

l'acte ne deviendrait pas authentique mais comme

la notification du dépôt, faite à l'autre partie,
ote-
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;,),so!iment
aux deux le pouvoir dè supprimer

j'acte, le
vœu de la loi est parfaitement rempli, et

l'omission
d'avoir taitl'acteendouble, ou d'en avoir

faitmention, pleinement réparée. Seulement en ce

cas, ceiledes parties qui n'était pas présente au dé-

pôt, conserve
le droit de désavouer sa signature,

comme elle l'eût pu faire si l'acte avait été dans le

principe faitdouble, avec mention qu'il étaitfaittcL

326. Après avoir fixé le véritable sens de l'ar-

ticle t3a5, et indiqué comment on peut réparer

le défaut d'avoir fait l'acte en double, il faut voir

a quels actes s'applique la disposition de cet arti-

cle, et quand elle cesse d'être applicable.

Elles'applique, suivantletexte, aux actes sous

seing privé qui contiennent des conventions 8ynal-

~M~t~MM mais il est évident que cette rédac-

tion pèche par trop de
généralité.

Le mandat, par exemple, est de la classe des

contrats synallagmatiques car il produit des obli-

gations réciproques (i).

Il
est cependant certain qu'il n'est point néces-

saire
que les procurations soient faites en double

la nature même du contrat s'y oppose, puisque le

plus souvent la procuration est donnée à un absent.

Aussi le Code dit que le contrat de mandat ne

se forme que par l'acceptation du mandataire,

qu'il peut être donné par lettre, etc. ( i gS~, t g85).
H

y a donc vice de rédaction dans l'art. 15a5.

(') fotMer, Tiaité du contrat de mandat, n°. 5.
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Pour réparer ce vice, M. Delvincourt, tom.

!j

pag. 586, propose d'ajouter au texte le mot par:

/<M. Les actes qui contiennent des conventions

synaltagmatiques /Mr/at<M, etc.

3a~. Cette addition, évidemment
nécessMe

nous conduit à la solution d'une autre question.

Quand une convention synallagmatique parfaite

dans son principe a cesse de l'être, parce qu~t'c.

bligation directe et principale a été exécutée par

l'une des parties~ il p'est plus nécessaire que l'acte
soit fait double par exemple, si l'acte de ~ente

contient la reconnaissance du vendeur qu'il a
reçu

le prix, il suffira d'unseul original remis aux mains

de l'acheteur (i~.

J'ai,reçu de Caïus la somme de. pour prix df:

la vente que je lui ai faite du fonds Cornélien, M

de mon cheval alezan que je m'oblige de lui livrer.

Cet acte ne peut être critiqué pour n'avoir pas
été

fait double. « Les actes qui doivent être faits dou-

bles sont ceux qui énoncent des engagemens
res-

pectifs dit fort bien la Cour de cassation (2)

Cet acte ne contient autre chose si ce n'est,

1°. la quittance du prix d'une vente antérieure,

quittance qui ne renferme nul engagement de h

part de Caïus, niais qui prouve seulement le fait

de sa libération; ?. ma promesse ou mon obii~'

(.) Ainsi If posent HM. MatctiHe, sur l'art. 1525 et DcMem"

tom.II,ptg.5a<

{*] Dans les tont[d<:HM d'um arrêt du a6 octobre ~SoS, S'f}'

tom. IX, me. pait., pag, 154.~
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tion de liver le fonds que j'a! vendu. Je reste donc

seul engagée
et par conséquent l'acte que je donne

aCai'tS pour preuve de mon engagement uuilaté-

ral, n'a pas besoin d'être fait double suivant l'ar-

rête '3a5.

5z8. Si c'est le vendeur quia exécuté lecontrat,

en livrant la chose dont le prix reste dû; si l'ache-

teur reconnaît la tradition et s'oblige d'en payer

le prix par exemple, je reconnais devoir à Caïus

la somme de i,aoo~ que je m'oblige de lui payer

(ianssix mois, pour prix de son cheval alezan qu'il

m'a vendu et livré; il est encore évident qu'il n'est

point nécessaire que l'acte ainsi conçu soit fait

double.

La convention était à
la mérite synallagmatique

parfaite dans son principe et par sa nature; mais

elle a cessé de l'être quand Caïus a rempli son

obligation directe et principale, en livrant la chose

je reste
seul obligé au paiement du

prix.
L'acte n'est destiné à prouver que cet engage-

ment unilatéral ce n'est point un acte de venté,

quoiqu'il se rapporte à une vente antérieure.

II est vrai que Caïus reste obligé à la garantie

mais elle n'est point l'obligation
directe et princi-

pale du contrat.

Mais pour être valable, c'est-à-dire pour faire

une
preuve suIEsaute, pour faire pleine foi de ma

promesse de payer la somme de t ,aoo', l'acte que

je donne à Caïus doit être écrit de ma main ou

du moins il faut que j'en aie approuvé la somme

en toutes lettres suivant l'art. t326, dont la dis-

position est applicable toutbiHetoupfomcMfsous
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seing privé, par lequel une
MM/ejMW«'s'oMige en-

vers l'autre à lui payer une somme d'argent, queUe

que soit la cause de la dette, car 1 article ne dis-

tingue point.

5ag. Si j'opposais à Caïus l'insuffisance de l'acte

ou du billet dont je n'ai point approuvé la
somme,

il pourrait prouver par témoins, tant le fait de la

livraison que celui de la vente et du prix convenu.

S'il ne pouvait prouver ce dernier point, c'est-a-

dire quel a été précisément le prix de la vente,

les juges pourraient lui déférer le serinent. ( ~[~.

suprâ, n". 5s a).

53o. Supposons au contraire que l'acte soit fait

double Entre nous soussignés a été passé le pré-

sent, par lequel moi Titius ai vendu et livré de

suite à Caïus mon cheval alezan, pour t ,&oo', qu'H

s'oblige de me payer dans trois mois. Fait double,

sous nos seings, à Rennes, le.

On peut dire que. dans cette formule comme

dans la précédente, i. n'y a réellement plus d'en-

gagement synallagmatique; que l'acte se réduit a

la reconnaissance faite
par l'acheteur que le ven-

deur a rempli son
engagement en livrant la chose

vendue, et à l'engagement qu'il prend d'en payer

le prix fixé à t ,200'. Faut-il donc, outre la men-

tion que l'acte a été fait double, que l'acheteur

approuve encore la somme en toutes lettres ?a

Nous ne le pensons pas. L'acte est, en ce cas,

un véritable contrat de vente, et la circonstance

que l'acte contient la reconnaissance que le ven-

deur a livré la chose, ne saurait changer la nature

ni la forme de l'acte.
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Si la Cour de cassation a décidé, par un arrêt

dont nous avons rapporté l'espèce st~fa~ n". 3o6 et

~o~ qu'il
ne suStt pas de donner à une promesse

unitatéraie la forme d'un acte synallagmatique,

pour
soustraire sa promesse à la formalité du bon

ou de l'approbation de la somme, il en est autre-

ment quand
il s'agit d'une convention synallag-

matique de sa nature, consignée dans un acte fait

double..

La circonstance qu'il est dit que l'une des parties

a satisfait à son obligation directe, ne change point

la nature de l'acte que l'on a fait double, comme

la loi l'exigè.

Si donc, an lieu d'un simple billet où je m'o-

blige
de payer la somme de

t,aoo'.pour prix du

cheval que Caïus m'a vendu., l'acte était rédigé en

contrat de vente Entre les soussignés a été re-

connu que Caïus a vendu et livré à Titius son che-

val alezan, pour la somme de t.soo~, laquelle

somme Titius s'oblige de payer dans le délai de six

mois, l'acte devrait être fait double, et il ne serait

pas nécessaire que Titius, qui l'a souscrit, approu-

vât la somme en toutes lettres.

53 ). On a
demandé si un arrêté de compte doit

être fait double. Il faut distinguer. S'il s'agissait de

régler les comptes respectifs que se devaient les

Uns
aux autres des associés réciproquement liés

par un contrat synallagmatique parfait, duquel

naissait pour chacun d'eux contre les autres une

action légale, la question pourrait dépendre de la

Manière dont l'acte serait rédigé et des clauses

qu'il renfermerait.
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Mais s'il s'agit du compte d uu mandataire o)

d'uu gérant, arrêté par le mandant, l'arrêté d'o;,

pareU compte, qui ne contient point d'engagé

ment synallagmatique, n'est; point soumis à la (bf.

malité du double, prescrite par l'art. [525. Aio~

l'a pensé la Cour d'appel d'Aix, dans un arrêt

i5 juillet t8]3 (1).

55a. Le compromis est un mandat donné aux

arbitres de terminer une contestation existantf o~

près d'exister entre les parties. Tout mandat étant

révocable de sa nature, le compromis ne.pouvait

guère autrefois être considéré comme un contrat

synallagmatique parfait, chaque partie pouvant fe

révoquer à volonté, M /<t«MK~ ~M~er <m.c ar~[<<ï.

'yt<W/eMs~ott/a<t~/t~ tenir Il l'arbitrage. (Loidu2/[

août t~go, tit. i, art. 5).

Mais l'art. 1008 du Code de procédure ordonne

que, pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres

ne pourront être révoqués que du consentement

unanime des parties. Le compromis donc au-

jourd'hui un caractère vraiment synallagmatique,

soit que les compromettans aient ou non f~nonce

à l'appel d'un jugement arbitral.

C'est une convention par laquelle chaque partie

s'oblige réciproquement t'uue envers l'autre des'eu

tenir à
Ce qui sera jugé par les arbitres, soitcomme

à un jugement en dernier ressort, ai les coinpM'

mettanB ont renoncé l'appel dans le cas con-

(')~'Shry,tS~,9'.patt.,pt!g.a~.it;tM5.
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traire, comme à un jugement en première ins-

unco.

Si le compromis est fait par un acte sous seing

pnve entre
les parties, il doit donc être fait dou-

ble, afin que, s'il n'y avait qu'un seul original,

celle qui
en serait saisie ne reste pas maîtresse de

l'arbitrage, en supprimant le compromis.

Mais l'art. oo5 du Code de prooédcn'e porte que

]c compromis pourra être fait par procès-verbal

devant les arbitres choisis, par acte devant notaire,

ou sous signature privée.

Si l'acte du compromis est fait devant les arbi-

tres par un procès-verbal souscrit des parties, il

n'est pas nécessaire qu'il soit fait en double, puis-

qu'il demeure aux mains des arbitres la condi-

tion de chacune des parties est égaie, et il n'est:

point à craindre que l'une d'elles supprime le
com-

promis.

Eiles se trouvent au point où elles se trouve-

raient si, après avoir compromis par un acte dou-

Me, elles avaient, suivant l'usage et suivant la des-

tination de ces actes, remis les deux originaux aux

arbitres.

Si le
compromis contenu dans un acte sous seing

privé non fait double, avait été remis par les deux

l'Mhes à l'arbitre ou aux arbitres uommés, au-

cune d'elles ne pourrait plus en opposer l'irregu-

Hntc, ni s'en prévaloir pour le révoquer car cette

'Ctuise est une véritable exécution du eomprouns.

Ot, suivant l'art. i558, la confirmation, la ra-
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tification ou t'ea~ctttMMt d'un acte, emporte la re.

nonciation aux moyens
et

exceptions que l'on po~.

rait opposer contre cet acte. Cette
disposition y

générale, et s'applique par conséquent à t'e~ctt.

tion des actes qui n'ont pas été faits en autant d~

riginaux qu'il y a de parties ayant un intérêt dh.

tinct,,comme l'exigu l'art. 1525.

555. Cependant une imperfection ( i ) dans latt.

daction de cet article en avait fait douter.

La troisième disposition est ainsi conçue

« Chaque original doit contenir la mention du

nombre des originaux qui en ont été faite. g

La quatrième ajoute

« Néanmoins, le défaut de mention que les cri

ginàux ont été faits doubles, triples, etc., ne peut

être
opposé par edui qui a exécuté de sa parth b

'convention portée dans l'acte."

Cette dernière disposition ne parlant que du

défaut de mention que les originaux ont été fai6

doubles, plusieurs tribunaux, plusieurs Cours en

avaient conclu que l'exécution de la conveutiot

couvre bien le défaut de mention que l'acte a ?

fait double, mais non pas le défait de l'avoir fait

double.

Cette distinction paraissait fondée sur la lettre

de fart. t3a5, et sur le brocard de droit, ou sur

la règle de logique si trompeur, qui
dicit ~tG

(t)Heoe]ttitteMaca'ttre.~K~ra,Ro.3~&~
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Tom. FUI. 32.

uno negat de attero. Il y avait donc sur ce point

contrariété entre les arrêts rendus par différentes

Cours.

Bien plus la Cour de Gènes, ville alors réunie

à la France avait, dans l'espace de deux mois,

jugé
la question de deux manières différentes.

Le 12 décembre 1 81 o la première chambre avait

jugé que l'exécution du compromis ne couvre point

le défaut de l'avoir fait double, mais seulement le

défaut de mention qu'il a été fait double.

En conséquence, dans l'affaire des frères Bonzi,

elle annula et le compromis
et le jugement arbi-

tral, quoiqu'il fût prouvé que Louis Bonzi, appe-

lant, eût en personne prorogé le délai de l'arbi-

trage, et présenté le compromis aux arbitres, qui

acceptèrent par un acte notarié.

Mais, deux mois après, le 1 février 1 8 11 la se-

coude chambre jugea la question d'une manière

tout opposée, dans l'affaire des frères Morone, en

confirmant un jugement arbitral rendu sur un

compromis non fait double, mais exécuté par les

parties, qui avaient en personne remis leurs pièces

et le compromis aux arbitres ( î ).

Ces deux arrêts furent déférés à la Cour de cas-

sation, qui confirma le second, attendu qu'iln'avait t

(•) Ces deux arrêts sont rapportes par Sirey, an îSïl, 9e. part.,
Paô-105– i^.i, Foy. aussi un arrêt de la Cour de Turin du 12 messidor

an XlJQ, Sircy,-toui. XIII, ï". part., pag, 546, et un autre arrûl de
Ij Cunrde Bruxelles du s décembre 1807, Sirey. 1808 nae. 76.
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fait qu'une juste application de l'art. 1 5a5 et
qui

cassa le premier, attendu qu'aux termes de l'arti-

cle i338, l'exécution volontaire des conventions

emporte la renonciation aux moyens et exceptions

que l'on aurait pu opposer aux actes qui les cou-

tiennent que cette disposition générale est
appli-

cable à tous les cas, à moins d'une exception ex-

presse qui n'existe point par rapport aux actes pri-
vés et synallagmatiques, non écrits en autant d'ori-

ginaux qu'il le faut ( 1 )

Prenons donc pour maxime constante que l'cxé-

cution des actes
synallagmatiques non faits dou-

bles, couvre non seulement le défaut de mention

de leur nombre, mais encore le défaut de les avoir

faits doubles.

334. La Cour de Bruxelles a même jugé, et avec,

raison, par arrêt du 22 avril 1812 (2) que l'ap

probation d'un acte non fait double résulte aussi

bien de l'exécution partielle que de l'exécution en-

tière, et que, dans l'un comme dans l'autre cas,

celui qui l'exécute est censé renoncer aux moyens

et exceptions qu'il pouvait faire valoir contre cet

acte.

335. Mais faut-il que le fait d'exécution soit pos-

térieur à l'acte Pourrait il résulter de l'acte

même ?p

Ce sont des questions embarrassantes qui
font

sentir de plus en plus les inconvéniens de la doc-

(1) Siicy, an i8l4, 1". pari., pag. i54 et l55.

(i) Vty. Sirey, an lSi3 î«. pari., pag. îS.
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triuedes doubles, et ladifficulté de l'accorder avec

la bonne foi et les principes,
si l'on donne à l'arti-

cle 1 325 une autre interprétation que celle que nous

lui avons donnée, et si on ne regarde pas l'acte non

fait double comme un commencement de preuve

qui
autorise la délation du serment et l'admission

de la preuve testimoniale. Prouvons ceci par un

exemple

La veuve Lauwers vendit à Lang une maison à

Anvers, pour 2,000 florins. L'acte de vente sous

seing privé portait que la venderesse avait reçu la

moitié du prix, c'est-à-dire 1 ,000 florins comp-

tant mais il n'avait pas été fait double elle pré-

tendit que cette irrégularité le rendait nul.

Au fait d'exécution contenu dans l'acte elle ré-

pondit, 1°. que l'exécution ne couvrait que le dé-

faut de mention du nombre des doubles et non

ledéfaut de l'avoir fait double; a", que l'exécution,

dans le sens de l'art. 1 525 ne pouvait résulter que

d'un fait postérieur à l'acte, parce que cette pos-

tériorité peut seule déposer en faveur de l'acte, et

lui ajouter l'effet d'une ratification.

La Cour de Bruxelles adopta
ces deux moyens

par un arrêt du 3 décembre 1807 (1) mais elle se

garda bien de déclarer l'acte nul; l'art. i325 le dé-

clare seulement non valable, etla Cour de Bruxelles

n'ignorait pas la différence qu'il y a entre un acte

nul et un acte non valable. ( Vid. mprà, n". 32o et

3ai).

() Vos. Sirey, an 180S, s», part., pag. 76.
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Elle déclara donc le contrat de vente dont il s'a-

gissait non valable.

Mais cet acte portait que la veuve Lauwers avait

reçu 1 ,000 florins comptant, moitié du prix de la

vente. Les magistrats ne doutaient point de ce
fait

et la venderesse ne niait point la réalité de la vente;

elle se bornait à dire que l'acte était nul.

Or, cet acte, que la Cour déclara non valable,

c'est-à-dire insuffisant pour faire preuve par lui-

même de la vente ou de la convention était-il suf-

fisant pour prouver la numération des 1,000 flo-

rins ? Non, sans doute; la Cour ne pouvait le dé-

clarer tel sans une contradiction palpable.

Cependant personne ne doutait de cette numii-

ration. Nous avons vu suprà, n°. 337 que si la to-

talité du prix avait été comptée contrat faisant, la

convention n'étant plus synallagmati que, l'acte eût

été valable quoique non fait double.

D'un autre côté, déclarer l'acte non valable pu-

rement et simplement, c'eût été favoriser la mau-
vaise foi de la -veuve Lauwers.

En déclarant l'acte non valable, la Cour de

Bruxelles la chargea de rembourser ce qui pouvait

avoir été -payé sur le prix de ladite vente.

Par cette manière équivoque de prononcer,
la

Cour ne jugeait point que l'acte fiit valable pour

prouver la numération des 1,000 florins elle ne

jugeait pas non plus le contraire; elle faisait même

entendre qu'elle était persuadée qu'il y avait eu

vente, et qu'une partie du prix avait été nayée-
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Or, s'il y a eu vente, l'obligation résultant du

contrat, quand son existence est d'ailleurs prou-

vée, doit être exécutée nonobstant la nullité de

t'acte, comme l'a fort bien jugé la même Cour par

un arrêt que nous allons rapporter.

C'était donc le cas de déférer à Lang le serment

siipplétoire
en vertu de l'art. 1 067 du Code civil

comme nous l'avons dit supràj n°. 322. Cette ma-

nière de prononcer eût concilié les principes avec

l'équité.

Un avant faire droit était nécessaire pour pré-

venir une injustice; èar si la veuve Lauwers ren-

dit, comme cela est vraisemblable, la moitié du

prix de la vente, savoir, les 1 ,000 florins qu'elle

avait reçus il en résulta que réellement il y avait

eu vente et par conséquent que cette vente étant

prouvée, elle devait être exécutée nonobstant l'ir-

régularité de l'acte, et par une conséquence ulté-

rieure, que l'arrêt de la
Cour

de Bruxelles qui en

avait empêché l'exécution contenait une injustice

réelle et favorisait la mauvaise foi et le manque
de

parole de la venderesse.

536. Mais alors la Cour de Bruxelles n'avait

point encore saisi le véritable sens, le véritable es-

prit de l'art. i3a5, qui introduisit un droit nou-

veau, absolument inconnu dans la Belgiquc.

Quelques années plus tard, cette Cour eût au-

trement
jugé l'affaire de la veuve Lauwers elle

rôt
rejeté la fausse prétention que l'exécution dit

contrat ne couvre que le défaut de mention du

«ombre des originaux, et non le défaut d'en avoir
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fait plusieurs; elle eût appliqué le principe de rai-

son éternelle, que l'irrégularité de l'acte destiné

à prouver une convention, ne nuit point à la vali.

ditéde cette convention, si l'existence en est prouvée

par d'autres moyens ou avouée; que par consé-

quent cette convention doit être exécutée.

C'est ce que cette Cour a très-bien jugé dans un

arrêt dont voici l'espèce, et qui répand un grand

jour sur les principes de la matière.

Blomme et consorts avaient annoncé une vente

d'immeubles aux
enchères.

Debuschère s'y pré-

senta, et mit une enchère au pied du cahier qui

devait tenir lieu d'acte de vente, et il souscrivit

son enchère.

Les vendeurs lui adjugèrent le bien mais le

cahier des charges et l'adjudication mise au pied

firent rédigés sous seings privés, et ne furent point

faits doubles.

Debuschère demandadonc la nullité de la vente

pour défaut d'avoir fait l'acte double; mais, par

arrêt du 9 janvier i8i5 (1), la Courde Bruxelles

rejeta
sa demande, comme l'avait rejetée le tribu-

nal de Bruges, par le motif,

1". Que Debuschère avouait avoir surenchéri,

et qu'il ne
mettait point en fait qu'il eût révoqué

son enchère, si tant est qu'il le pût, avant Fadj
udi-

cation, qui à rendu le contrat parfait par le con-

cours des deux volontés

(ij Rapporté pai Sirey, an 1814 2e, part,, pag. ^9.
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2°. Que si l'acte non l'ait double n'est pas suf-

fisant pour prouver
l'existence du contrat qu'il con-

tient, l'obligation résultant du contrat n'en est pas

moins existante, et n'en doit pas moins être exé-

cutée, si son existence est avouée ou prouvée par

d'autres moyens de droit ( 1 )

3°. Que cela résulte du texte même de l'arti-

cle 1 5a5, qui n'annule que les actes qui n'ont pas

«té faits doubles, et non pas les contrats y conte-

nus, et qui se trouve classé sous la rubrique de la

preuve
des obligations.

Voilà des principes avoués par la raison, ensei-

gnés par les jurisconsultes romains, à qui seuls,

suivant d'Aguesseau (2} la justice avait pleinement

révélé ses mystères.
Si la Cour de Bruxelles, qui a si énergiquement

professé ces principes, en avait fait l'application

à l'afiairc de la veuve Lauwers, elle l'eût certai-

nement jugée d'une autre manière.

33^. Revenons à la question de savoir si un fait

d'exécution, consigné dans l'acte, qui contient une

convention
syjiallagmatique peut couvrir l'irré-

gularité résultant de ce qu'il n'a pas été fait double.

(») Sirey, tom. VII, 2e.part., pag. 925, nous donne la notice d'unn

arrêtde la Cour de cassation, qui le décida
ainsi, le 14 frimaire

-niXIV, dans une afiaûe entre Libert et la dame Maréchal en 'reje-
tant le

pourvoi contre un appel de la Cour de
Liège. Voici la notice .•

Encore cju'nne convention synallagmatique ait eu lieu sans acte

double, elle peut être prouvée par un ensemble de pièces communes

ai'xpaitiea
contractantes, par exemple par leur correspondance mu-

= iUl!lle.»

(2) Treizième Mercuriale tom, I de ses OEuvres, pag. i5;, >*
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Nous pensons qu'en général il faut répondre

né,gativement; car si l'acte n'est pas valable
pour

prouver la convention, il ne doit pas l'être pour

prouver le fait d'exécution, sans quoi il y aurait

contradiction.

Cependant lorsque l'acte contient un fait d'exé-

cution partielle, comme dans l'affaire de la veuve

Lauwers si d'ailleurs l'acte n'est pas attaqué

comme l'oeuvre du dol et de la suprise, c'est une

présomption de plus, et une forte présomption

que la convention a réellement existé, et que le

contrat a été en partie consommé. Cette présomp-

tion, jointe à d'autres circonstances, peut suffire

pour faire ordonner l'exécution de l'acte (art. 1 555)

en tout cas pour déférer le serment supplétoire à

celui qui demande cette exécution, ou au moins

pour faire admettre la preuve testimoniale.

338. Il faut remarquer que si la preuve de l'exé-

cution ne peut résulter de l'acte seul qui contient

une convention synallagmatique, la preuve de l'exé-

cution d'un compromis peut résulter du jugemetii
arbitral ou du procès-verbal des arbitres, qui

ré-

fèrent la comparution des parties dévant eux, la

remise du compromis, des pièces et mémoires

etc. (1).

Car en autorisant les arbitrages pour juger les

procès élevés ou près de s'élever entre les parti-

culiers, la loi confère par cela même aux arbitres

(l)Arrêl* de la Cour de cassation du 5 janvier iS2i> eoiifoimeà £

principes Siley, 1822 pag. 1 99.
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nommés une sorte de caractère public, qui donne

,iux actes qu'ils font, dans leurs fonctions d'arbi-

tres, l'authenticité nécessaire pour faire pleine foi

<!p ce qui s'y trouve contenu. C'est ainsi que la

Cour de cassation a décidé, dans un arrêt du 1". ni-

vôse an IX, que la date d'un jugement arbitral

m: trouve autfientiquement fixée par le jugement
même (1).

35g.
Si le compromis non fait double n'avait été

remis aux arbitres que' par l'une des parties, il est

bien difficile que cette remise ne soit pas consi-

dérée comme un fait d'exécution de la part même

île l'autre par tie; car le compromis était destiné à

Oirc remis aux arbitres; et celui des compromet-

tans qui a eu assez de confiance pour le laisser aux

mains de l'autre, est censé lui avoir donné le man-

ilal tacite de remettre cette pièce à sa destination.

Ou n'en pourrait douter, si cette remise avait

ùté
accompagnée de celle des pièces et du mé-

moire du compromettant absent, ou si ces pièces
se trouvaient aux mains des arbitres, et référées

leur jugement, puisque celui à qui elles ap-

partiennent a pu seul les remettre ou les faire re-

mettre aux arbitres.

3^o. Si les deux parties confiaient le compromis
ou autre acte non fait double à unc'tierce per-

sonne, chargée de le remettre aux arbitres nom-

mes ou à un notaire, pour en délivrer des expé-

(0 L'arrêt est rapporté par Sciey, tom. VI, pag. 107. Il y rapporte
llMfiîtI*

arri*(s conlbrmps t'n Aorte que la jurisprudence paraît
inc-

"iMuuunl fixée sur ce point.(~
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«lit ions et que la remise eût été effectuée, aucun,,

d'elles ne pourrait plus le critiquer pour n'avoir

pas été fait double. Cette doctrine raisonnable est

professée par
la Cour de Paris dans les considé.

rans d'un arrêt du ^7 janvier 1806 (i)

« Considérant qu'en tout cas, l'acte ayant été

» dès l'instant même mis en main tierce, et ensuite

» déposé pour minute à un notaire, qui en a dé-

» livré des expéditions aux parties, il est devenu

»
par cela même irrévocable, et aussi indépendant

» de la volonté des coutractans, que si, dans le

» principe il avait été fait double. »

54' L'application de l'art. 1 5s5 aux compromis

peut nous faciliter l'intelligence d'une disposition

qui parait obscure et louche, quand on l'applique

aux autres contrats synallagmatiques.

Elle porte que le défaut de mention que les

»
originaux ont été faits doubles, triples, etc., ne

>i
peut être opposé par celui qui

a exécuté de se

» part la convention portée dans l'acte. »

Que signifient ces mots de sa part? Quand un

dos contractans a exécuté ses obligations, l'antre

îi'a-l-il pas pris part, n'a-t-il pas concouru à l'exé-

cution? Par exemple, lorsque l'acquéreur a pa;«

tout ou partie du prix de son contrat), le vendent

a concouru à l'exécution en recevant, il l'a ap-

prouvé en donnant quittance.

Cependant il n'a pas exécuté la convention d8

sa part, s'il n'a point encore livré la chose. MaiS;

(1) Rapporté par Siroy, tom. VII ne. part., pag. gaj.
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comme il a volontairement concouru à l'exécution

,]u contrat de lit part de l'acquéreur, ce concours

rit de sa part une approbation ou ratification ta-

itedu contrat; c'est même un commencement

,1'cxécution il ne peut donc plus opposer que

(acte de vente n'a pas été fait double quand même

il offrirait de rendre ce qu'il a reçu.
<

Mais il y a des cas où l'un des contractans peut

oiéculer le contrat sans le concours de l'autre. Le

compromis peut nous en offrir un exemple Pri-

mus et Secundus compromettent et nomment un

arbitre; mais l'acte n'est pas fait double; il reste

aux mains de Primus. Secundus se présente chez

l'arbitre, lui remet ses pièces et son mémoire,

dont il retire un récépissé. Il a exécuté le compro-

mis de sa part; mais Primus, n'ayant point con-

couru à cette exécution, pourra opposer
à Se-

cunrhis l'irrégularité du compromis.
11y a beaucoup d'autres cas où l'un des çontrac-

l.ms ne concourt point à l'exécution du contrat de

la
part de l'autre contractant. Cela peut arriver,

même dans le cas d'une vente; par exemple, si je
vous ai vendu le fonds Cornélien pour io,ooof, à

la
charge de payer 3,ooof à Caïus, la numération

decette somme à Caïus est, de votre part, un fait

"exécution auquel je n'ai point concouru.

L'art. i325 deviendrait donc plus clair, si l'on

ajoutait ces mots à la dernière disposition ou qui
« concouru à l'exécution.

542. On
ademandé sila disposition del'art. i325,

S11r la nécessité des doubles originaux, est appli-
cable en matière de commerce.
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Nous avons déjà vu que, suivant l'art. iogd<,

Code de commerce, elle ne s'applique point au\

ventes et achats, qui peuvent être constatés par 4'

simples lettres ou par la correspondance.

M. Pardessus (i ) enseigne
avec raison que la for.

inalité des doubles originaux, dans les actes sûtu

signature privée, n'est exigée dans le droit com-

mercial qu'autant qu'une loi spéciale l'a prescrite.

Cela paraît en effet résulter de l'art. oq du Code

de commerce, qui porte
«

que les sociétés en nom

» collectif ou en commandite doivent être cems-

» tatées par des actes publics ou sous signature
»

privée, en se conformant, dans ce dernier ccis, s

j» l'art. i3s5 du Code civil. »

Si le
législateur

a cru nécessaire de faire aux so-

ciétés l'application spéciale de l'art. iSaS, on en

doit raisonnablement induire que cet article n'est

pas applicable, dans les autres cas, aux matière;

commerciales.

C'est aussi ce qu'a pensé la Cour de Trêves, par

un arrêt du 5o mai 1810(1), qui jugea « qu'il
n'est

•
pas nécessaire que les actes sous seing privé, con-

» tenant des conventions synallagmatiques eu nia-

j> tièrede commerce, soient faits en autant d'ori-

(1) Cours de droit commercial } tom. I pag, a45.

(1) Foy. Sirey» tiïm. Vil 2a. part., pag. 924. On trouve im aricf ne

la Cour de Colraai du 28 août lSiti qui parait contraire si l'on f>cil

tient à la notice qa'emlonne Sircy, an 1S173 2". part., pug. 4oS.
M-

ilans l'espèce il s'agissait dJim conttal de société, pour lequel
l arl-'jJ2

du Code de commerce exige sprciulcniciu la foi-malite du doiil1'"1

(jmia1! il esiL fait sons ïsigiuUuic privée.
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ginaus qu'il y a de parties ayant un intérêt dis-

tinct. »

5^3. De
là il résulte que le législateur n'ayant

point,
dans l'art. 332, fait aux contrats d'assu-

rance sous signature privée l'application de l'ar-

ticle 1 3a5 comme il l'a spécialement faite aux so-

ciétés dans l'art. jg la formalité des doubles ori-

ginaux
n'est point exigée pour la validité des con-

trats d'assurance. C'est aussi l'opinion de M. Par-

dessus (1).

5 '(4 C'est de la signature des parties que les actes

sous seings privés tirent leur force (a) jusqu'à ce

qu'ils soient signés de toutes les parties, ce ne sont

quedes projets ou des offres; l'acte reste imparfait.

Mais est-il nécessaire, pour la perfection d'un acte

l'ait en double, que chaque original soit signé des

deux parties ? Ne suffit-il pas que celui dont cha-

cune d'elles- est saisie soit signé de
l'autre?

C'est un point de doctrine important dans la

pratique, et qui fut, en ij38, soumis à la décision

du Parlement de Bretagne, dans un procès entre

madame Descartes et madame de lîavalan. Celle-ci

(0 Cours de droit commercial ton». I pag. 54/-

(«) Los cioix et autres marques mises par l'un des eonlraelan'. ai*

pieddSiu acte sous seing privé, (juoigue mises en présence de témoin!.
1!cpeuvent tenir lieu de signature, ni de cominencetnenl de preuuî
'<*uU;, St(r ce point, assC2 évident par lui-même, il a été îmidu j>li.-

^«'iirs
mrôtB. Voy. entre autres celui de la Cour de Varis du i3 juin

1^(>7»Sirey, tom. VII, a'.part., pag. 670; celui de la Coarde Rruxeîl*

"7 janvier 18117, Siiey, ilihl., pag. 249 autre de la Cour de Paiis
'" so août 1808 Sirey, tom. VIII 2'. niirt., p.ig. sS/j.
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représentait l'original d'une transaction passée en.

tre madame Descartes et M. de Bavalan. Cet
origi-

nal portait que la transaction avait été faite en don.

ble; mais il n'étaitsigné que de madame Descartes

et non de M. de Bavalan, alors décédé.

Madame Descartes eut la mauvaise foi de saisir

cette circonstance pour demander la nullité de la

transaction; elle disait que les ordonnances exi-

gent la signature de toutes les parties sur la mi.

nu te des actes notariés; que les signatures des deux

parties sont nécessaires pour rendre synallagma-

lîques les traités sous seing privé; que le double

représenté n'étant signé que d'elle, et non de M. de

Ravalan, c'était un acte imparfait, qui n'avait point

le caractère du traité synallagmatique nécessaire

pour le rendre valide.

Notre savant maître Duparc-Poullain (1) répon.

dait, pour madame de Bavalan, que la minute

d'un acte notarié est le seul titre qui constate 1rs

conventions et les obligations de toutes les parties;

c'est à cette seule minute que chacune d'ellès a re-

cours pour assurer et poursuivre ses droits. Il faut

donc que cet acte
unique soit signé de toutes te

parties.

« De même, si les parties qui traitent sous seing

»
privé ne font point l'acte double, si elles ne font

» qu'un acte seul et unique, il faut, pour la sûrete

» commune, que le billet soit non seulement signe

(i) Vey. le tom. 11 do Journal du Parlement de Bretagne, p«i D""

pai-c-PouUaîn chap. 6, pag. 586,
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de toutes les parties, mais encore qu'il soit dii-

posé
chez un notaire ou chez une personne en

qui
les contractans ont de la confiance, pour

qu'ils puissent y avoir recours. »

Mais lorsque deux personnes traitent ensemble

par
un acte en double, les conventions réciproques

«ont écrites sur deux papiers séparés, et l'objet de

chaque double est de mettre chaque partie en état

de prouver contre l'autre la réalité des conventions

réciproques.

La minute d'un acte notarié, ou fait par un seul

acte sous seing privé, est le titre commun de toutes

les parties.

Au contrair% chaque double est le titre parti-

culier de celui qui
en est saisi. Les deux doubles

composent ensemble le traité commun et synal-

lagmatique.

Pourquoi celui qui est saisi d'un double le signe-

rait-il ?Pour se faire un titre contre lui-même ?

Il serait absurde de le proposer.

11 n'est saisi d'un double que pour avoir contre

l'autre partie un titre égala celui qu'il a lui-même

donné contre lui par l'autre double qu'il a signé.

Le bon sens et même la forme des billets doubles

annoncent l'inutilité de cette signature.

Les deux doubles font un tout indivisible signé

des deux parties. Il est donc évident que la signa-

ture de toutes les parties sur chaque double n'est

P°iat essentielle lorsque les deux doubles pa-

raissent.

Si l'autre partie ne représente pas le sien il est
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prouvé qu'elle
le recèle. Il y a contre elle \\tlt,

preuve ''écrite
contre laquelle toutes ses

dénéga.

tions viendraient échouer. Par l'original représen.

té, il est dit que l'acte a été fait double ce fait est

attesté par la signature du contractant qui l'a sous-

crit. il demeure constant que la forme ordinaire

des traités en double a été observée, et que des

deux doubles, qui font la perfection du traité, l'un

est resté aux mains de l'autre contractant.

Ces raisons triomphèrent et devaient triompher.

Chaque double de l'acte n'est en effet destiné qu'à

servir de titre à celui qui 'en est saisi, contre celui

qui l'a souscrit. Il est donc inutile que les deux si.

gnatures soient mises sur les deux doubles, quifor-

ment par leur réunion un tout parfait. C'est ainsi

que, dans l'ancienne forme des chartes^parliesja

réunion de chaque moitié délivrée à chacun dis

contractans, formait l'acte entier (1).

545. S'il faut que les actes sous seing privé soiclil

signés de toutes les parties, il n'est pas nécessaire

qu'ils le soient dans le même lieu ni dans le mcni'o

tems; ils peuvent être faits entre absens. L'un des

doubles peut être signé à Nantes, par exemple

l'autre à Rennes ou à Paris. Le même double jiont

aussi être alternativement signé par l'une des par-

ticsàNantes, et par l'autre à Rennes. C'est une con-

séquence du principe que les offres etl'acceptation

peuvent êtrc faits dans des tems et dans des liiw

(1) f'oy. le Dictionnaire
diplomatique,

V. Clutrle- Parité; A j1i!1*

sm l'oi-donnance de la marinc, pitTaee tîti in. :5, lit. 1
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Tom. rir 33

diiférens. (Foy. tom. VI, n°. 26, pag. sy). C'est

sur-tout lorsque l'acte se fait entre absens, qu'on

voit qu'il n'est pas nécessaire que chaque double

soit signé par les deux parties. Je rédige à Rennes

l'acte qui contient mes offres, et je le signe; je l'en-

voie à Nantes à une personne de confiance qui vous

le présente.
Si vous l'acceptez, vousenfaites faire un

double que vous signez et que vous m'envoyez, en

gardant
celui que j'ai signé. Les deux doubles for-

ment l'acte entier.

546: Si l'acte sous seing privé, dont les clauses

ont été convenues et définitivement arrêtées entre

plusieurs parties, se trouvait n'être pas signé de

l'une d'elles par inattention, par oubli, ou si elle

s'était retirée parce qu'elle n'était point encore dé-

cidée,elle pourrait réparer l'imperfection qui en ré-

sulte, en signant ou en offrant de signer, avant que

lcs signataires aient manifesté leur rétractation

elle le devrait même si la convention que ren-

ferme l'acte avait été définitivement arrêtée avant

la rédaction de l'acte demeuré imparfait faute de

sa signature; elle ne pourrait honnêtement pro-

fiter de cette imperfection, pour manquer à sa pa-

role et pour la rétracter elle ne le pourrait même

pas aux yeux de la loi civile, qui, à défaut de la

preuve écrite que l'acte eût formée contre elle, si

die l'avait signé, permet aux autres contractaus

de lui déférer le serment sur l'existence.d'une con-

vention verbale.

347. Les signataires de l'acte demeuré imparfait,

par défaut de signature d'une des parties, peuvent

aussi se rétracter avant que celle-ci ait signé ou
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offert de signer l'acte. Ils en ont
incontestablement

le droit, dans le cas oit le défaut de signature pto-

vient de ce que celui qui n'a pas signé n'avait point

définitivement donné son consentement.

Dans le cas contraire, si le défaut de signature

de l'une des parties n'était qu'une simple omis.

sion, les signataires ne pourraient pas honnête-

ment profiter de cette omission pour se
relractet,

avant de savoir si celui qui l'a commise n'est pas

disposé à la réparer.

Nous avons déjà examiné ces
principes-, suprà,

n°5. i35, i3g, en parlant des actes notariés.

Pour achever de les développer par leur appli.

cation à la pratique il est bon de rapporter ici

l'espèce d'un arrêt rendu par la Cour d'Amiens,

le 2^5 prairial an X1I1 (1).

Alexandre, Toussaint Yestu, et leur sœur, femme

Blampin de la Solle, vendirent solidairement avec

leurs consorts, le icr. ventôse an XII, une maison

intlivise entre eux, aux sieur Blanchard et femme,

acquéreurs, qui s'obligèrent solidairement de rem-

plir et d'exécuter les charges, clauses et conditions

de la vente. Blampm d e la Solleet Blanchard avaient

signé l'acte, mais leurs femmes ne l'avaient pas

signé.

11 s'éleva une contestation sur cette vente; la

femme
Blampin de la Solle non seulement y ac-

céda, mais elle en requit expressément l'exécution,

{t) Roppoitc pur Sûey, tom. \II z*, part. pag- 767.
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avant la demande en nullité qu'Alexandre Yestu,

son frère formait sur ce qu'elle n'avait pas signé.

La femme Blanchard était morte sansl'avoir fait;

mais Blampin de la Solle sa femme et les autres

parties, excepté Alexandre et Toussaint Yestu,

avaient déclaré se contenter de la seule obligation

clo Blanchard, acquéreur, et conclu formellement

à l'exécution de l'acte de vente.

La Cour d'Amiens, considérant qu'un contrat

sjnallagmatique
n'obtient sa perfection que par la

signature
de toutes les parties contractantes; que,

jusque là, le lien réciproque n'existant pas, les

parties qui ont signé sont elles-mêmes autorisées

à se retirer et à considérer le contrat comme non

avenu

Que, néanmoins, le défaut de signature d'une

des parties contractantes peut être réparé par une

accession postérieure, et par le consentement du non

signataire àl'cxéGuLion de l'acte, à son égard, avant

la demande en nullité; “

Considérant que l'acte de vente dont il s'agit n'aa

été signéni par la demoiselle Vestu, femme Blampin
de la Solle l'un des vendeurs, ni par la femme

Blanchard acquéreur, quoique nommées dans

l'acte comme contractant ou devant contracter,

savoir, la femme Blampin propriétaire d'une des

parties de la maison, l'obligation solidaire avec ses

covendeurs. de faire jouir les acquéreurs, et

la dame Blanchard, l'obligation solidaire avec son

mari de
remplir les clauses et conditions de la

VCllto
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Considérant néanmoins que la femme
Blamjiin

a accédé à l'acte de vente et en a expressénitut

requis l'exécution avant la demande en nullité for-

mée par Alexandre Yestu, et fondée sur ce
qu'elle

n'avait pas signé; qu'ainsi le lien de droit s'est uti-

lement réparé à son égard;

Mais qu'il n'en est pas ainsi à l'égard de la dame

Blanchard, dont le décès a laissé l'acte impartait

par le défaut de sa signature

Considérant que le défaut de signature de la

dame Blanchard est un vice radical qui devrait

emporter la nullité absolue de l'acte de vente dont

il s'agit; mais quc Blampin de la Solle, sa femme

et autres parties, usant du droit qu'ellcs avaient

de renoncer à cette nullité, et de se contenter de

la seule obligation de Blanchard, acquéreur, ont

formellement conclu à l'exécution de l'acte
•

Met l'appellation au néant; au principal, sans

avoir égard à l'acte de vente du i". ventôse an XII,

qui est déclaré nul et de nul effet à l'égard ( seu-

lement) d'Alexandre et de Toussaint Vcstu, or-

donne qu'à la poursuite du premier, il. sera pro-

cédé, sur une simple affiche et publication, à la li-

citation de la maison dont il s'agit, pardevant,
etc.

Cet arrêt est conforme aux principes chacun

des copropriétaires de la maison pouvait vendre

séparément sa portion indivise.

8i le défaut de signature de la femme Blampin

rendait la vente nulle, quant
à sa portion, ce n'é-

tait pas un motif pour annuler la, vente dans l'in-

térêt de ses frères d'ailleurs elle réparait le dé-

faut de sa signature par son accession,
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Au contraire, le défaut de signature de la femme

llancliard acquéreur solidaire, rendait la vente

nulle à regard de tous les vendeurs, s'ils avaient

voulu profiter de cette nullité. Mais plusieurs y

avaient renoncé en consentant à prendre pour seul

obligé Blanchard, qui, de son côté, consentait à

resterscul acquéreur AlexandreetToussaintVestu

seuls n'avaient point renoncé à la nullité de l'acte.

la vente était donc nulle à leur égard; ils restaient

propriétaires
de leurs portions Blanchard demeu-

rait seul propriétaire du surplus de la maison.

Or, elle ne pouvait être partagée commodément

la licitation était donc nécessaire entre eux et Blan-

chard (1).

048. Mais si l'acte passé entre plusieurs parties,

et non signé par l'un ou par quelques-uns des con-

tractans, n'oblige point les non signataires, et laisse

aux signataires la faculté de se rétracter avant que

les premiers aient accepté, on peut demander si ce

même acte, imparfait entre les signataires et les

non
signataires, peut produire quelque effet entre

les premiers, ou s'il est aussi imparfait dans leur

intérêt respectif? Eclaircissons la question par un

exemple

Les héritiers de Jeanne-Thérèse Clauss, morte

depuis la loi du 19 nivôse an II sur la transmis-

sion des biens
par succession, firent un traité par

lequel ils convinrent de partager la succession sui-

(OOn
peut encore consultcr un arrêt rendu par la Cour de cassation,

» Juillet iSio rapporté par Sirey, pag. S;q.
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vant l'ancienne loi. La succession étant
échue (eg

habiles à succéder étaient libres de choisir le mode

de partage qu'ils jugeaient à propos. Ceua à qui la

loi nouvelle donnait une portion plus forte
que

l'ancienne pouvaient renoncer à cet
avantage. Une

pareille convention n'avait rien d'illicite.

Tous les héritiers étaient dénommés dans l'acte

comme appelés au partage de la succession. Cepen-
dant il ne fut pas signé de tous, mais seulement

de la majeure partie.

Deux des cohéritiers non signataires du traité

provoquèrent le partage. Jean Clauss, l'un des si-

gnataires, y consentit. Il
paraît que les autres si-

gnataires n'y consentirent point.

Néanmoins le partage fut fait suivant la nou-

velle loi, qui donnait à Jean Clauss une portion

plus forte qu'il n'eût eue en suivant l'ancienne.

Les autres signataires, qui en avaient une moin-

dre que celle qu'ils eussent eue anciennement, lui

demandèrent une indemnité consistant dans l'ex-

cédant qu'il recevait, et auquel il avait implicite-

ment renoncé par le traité.

Il répondit que l'acte n'étant pas revêtu de la si-

gnaturede toutes les parties, rendaitla convention

nulle même à l'égard des signataires, et qu'en
con-

séquence il avait pu se dédire.

La Cour
de Bruxelles jugea, avec raison, quele

traité contenant la mention
expresse des personnes

entre qui devait êtrefaitle partage de la succession

de
Jeanne-Thérèse Clauss, suivant l'ancienne loi,

l'intention commune avait été qu'il se fît un par-

tage uniforme, mais non pas de morceler lesbiens



§ Il. De l'Acte sottS~seing priv~.

par
le concoars de deux législations opposées;

qu'ainsi
le défaut d'accession de plusieurs des hé-

ritiers qui n'avaient pas signé, avait empêché la

perfection
du traité, et par conséquent laissé à

Jean Clauss la facultéde se rétracter (1).

349-
Il faut remarquer que les actes unilatéraux

sous seing privé, écrits sur feuille volante, ne font

point
une preuve d'obligation contre celui qui les

a souscrits, lorsqu'ils se trouvent en sa possession.

(Pothier, n°. 714) (2)- C'est en les remettant ou en

les faisant remettre à ceux en faveur de qui ils sont t

écrits, qu'il leur confère un titre; c'est cette remise

qui prouve qu'il a eu l'intention de s'obliger.

Par exemple si l'on trouve à ma mort, en faisant

l'inventaire de mes papiers, un billet signé de ma

main, par lequel je reconnais vous. devoir une

somme de 1 ,ooof que vous m'avez prêtée, ce billet

ne fera point une preuve de la dette; car. l'ayant

toujours conservé en ma possession rien ne prouve

que j'aie eu la volonté de m'obliger et de vous con-

férer un titre contre moi (3). Je puis avoir écrit ce

billet .dans l'espérance d'un prêt qui n'a point été

effectué après avoir reçu la somme, je puis l'avoir

rendue et avoir retiré mon billet, etc.

(iJL'îU'rîît est du ao mai 1807, et rapporté par Sircy, tom. VII,
a'-pait., pag. ;66.

(2) II faut voir sur cela Dumoulin tom. III, opp., pag. 634, col. A,
tn pue.Son opinion ne s'accorde pas avec celle de Pothier.

(5)
II en serait autrement si j'avais cciit a la marge, au dos ou sur

1 mvuloppcdu billet, qu'il doit vous être remis. Cette apostille, quoi-
que non signée serait une preuve supisante de ma volonté.
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550. Il en est de même des actes de
libération

quoique plus favorables.

Une quittance signée du créancier, et trouvée à

sa mort parmi ses papiers, ne prouvera pas le paie-

ment il peut l'avoir écrite d'avance dans l'espé-

rance qu'on viendrait le payer; par exemple pour

la remettre au débiteur, en cas qu'il vint, en sou

absence, apporter son argent.

35 Mais il nous paraît que cette quittance et

autres semblables souscrites, par le défunt et trou-

vées dans ses papiers, peuvent, suivant les circons-

tances, être considérées comme des commence-

mens de preuve par écrit; car l'art. i347 appelle

ainsi • tout acte par écrit qui est émané de celui

» contre lequel la demande est formée, ou de celui

qu'il représente, et qui rend vraisemblable le fait

»
allégué »

Or on ne peut nier que la quittance, par exem-

ple, trouvée dans les papiers du créancier', rend

en
général le fait du paiement assez vraisemblable;

car il n'cst pas rare qu'un fermier, plein de con-

fiance dans le propriétaire envoie ou laisse son

argent pour venir ensuite prendre sa quittance.

Nous disons cependant que les écrits signés par

le défunt et trouvés parmi ses papiers, ne forment

un commencement de preuve écrite que suivant les

circonstances; car il ne faut jamais oublier que
les

circonstances peuvent donner ou ôler de la force

à une pièce de la même nature, tellement qu'elle

doit être regardée tantôt comme suffisante, tantôt

comme insuffisante pour former un commcncc-
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nient de prouve par écrit en sorte que c'est un

point toujours abandonné à la prudence du ma-

gistrat.

55a. Qûoiqu'en général les actesgous seing privé

ne tirent leur force probante que de la signature

de celui qui s'oblige, il y a néanmoins des écrits

qui, quoique non signés, font, en certains cas,

une preuve même complète contre ceux qui les ont

faits, quelquefois même en leur faveur.

Le Code contient quelques dispositions relatives

A ces écrits, qu'on peut réduire à trois espèces:

(Voy. Pothier, n°. 725).

1°. Les livres-journaux et tablettes;

2°. Les "écritures qui sont sur feuilles volantes

et non point à la suite, à la marge ou au dos d'un

acte signé;

3°. Les écritures qui sont à la suite, à la marge

ou au dos d'un acte signé.

353. Commençons par les écrits de cette troi-

sième espèce, dont parle Tart. 1 53a qui exige une

discussion approfondie.

Il formait l'art. 223 du titre des contrats et des

obligations conventionnelles, dans le projet de la

commission nommée par le Gouvernement, le 2 4
thermidor an VIII, pour la rédaction du projet de

Code.

Cet article était ainsi conçu

«L'écriture sous seing privé, mise à la suite, en

»
marge ou au dos d'un titre qui est toujours resté

en la possession du créancier, quoique non si-
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»
guëc ni datée par celui-ci, fait foi lorsqu'elle tend

» à établir la libération du débiteur.

» II en est de même de récriture mise au dos ou

» en marge, ou à la suite d'un double d'un titre

» ou d'une quittance qui est entre les mains du dé-

» biteur. »

Cette rédaction, meilleure ou moins imparfaite

que celles qui furent successivement
présentées,

était tirée de Pothier, qui enseigne, h°. 726, que

les écritures mises à la suite, en marge oit au dos

d'un écrit signé, lorsqu'elles tendent à la libération

du débiteur, font pleine foi du paiement, quoi-

que non datées ni signées, non seulement lors-

qu'elles sont écrites de la main du créancier mais

encore de quelque main qu'elles soient écrites, fût.

ce même de celle du débiteur, lorsque l'acte n aja-
mais cessé d'être entre les mains du créancier, parce

qu'il est plus que probable que le créancier n'au-

rait pas laissé écrire les reçus sur le billet qui était

en sa possession, si les paiemens ne lui avaient pas

été faits effectivement.

Voilà pourquoi les sages rédacteurs du projet,

MM. Portalis, Tronchet, Bigot de Préameneu et

Maleville, n'avaient point, comme onl'a fait depuis,

ajouté, dans la première disposition de cetarticle,

l'écriture mise par le créancier (1) et voilà pour-

(1; Mais cette addition était nécessaire dans la seconde disposition;

car il uJy n que IV'iHÏrure mise par le an pied d'un litic na

a"te rcsté en la possession du débiteur, qui pnissci'aîre foi du pan'-

nipnt. Avec cette addition dont l'omission D'était qu'une îjudvfl"'

Terlaace la rédaction du projet eût blk parfaite.
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quoi
ils exigeaient que le titre ou acte au pied du-

quel se
trouvaient les quittances, fût toujours resté

aux mains du créancier.

C'est à ce qu'il paraît ce que ne comprirent point

les auteurs de la' nouvelle rédaction présentée au

Conseil d'état et livrée à la discussion. Elle por-

tait, art. 3 21

« L'écriture sous seing privée mise par le créancier

i à la suite, en marge ou au dos d'un titre qui est

» toujours
resté en sa possession, fait foi, quoique

» non signée ni datée de lui, lorsqu'elle tend à éta-

i blir la libération du débiteur.

» II en est de même de l'écriture mise par le créan-

» cier au dos, en marge ou à la suite d'un double
» d'un titre ou d'une quittance qui est entre les

» mains du débiteur. »

Cette rédaction ne diffère de la première que par

l'addition des mots mise par le créancier tant dans

la première que dans la seconde disposition.

Elle était nécessaire dans la seconde, comme

nous l'avons déjà remarqué; mais, dans la pre-

mière, elle n'était pas seulement superflue, elle

était nuisible; elle rendait inutiles les mots sous seing

prive, parce que, » parlant d'une écriture mise par le

• créancier il était impossible que cette écriture nc

"fût pas sous seing privé. » (i)

(0 C'est ce qu'observa le Tiîbunal, dans sus séances du 4 nivôse
a« XII et jours Mtivans. Sur cette observation, les mots suas seings
l'iive» lurent rares.'
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De plus, elle paraissait changer absolument le

sens de la disposition, et la mettre en contradic-

tion avec la seconde; car si l'écriture mise pat le

créancier à la suite du titre resté en sa
possession

fait seule foi du paiement, et non pas celle qu'il

laisse ou fait écrire par un tiers, il n'est pas néces-

saire que ce titre soit toujours resté en sa possession.

Cette dernière incise implique contradiction a\ec

laseconde disposition, qui porte: lien est de même

de l'écriture mise à la suite d'un titre qui est entre

les mains du débiteur.

S'il en est de même du cas où l'écriture est mise

par le créancier la suite d'unacte qui est aux mains

du débiteur, il est faux qu'il soit nécessaire, pour

que cette écriture fasse foi, que. le titre soit tou-

jours resté en la possession du créancier!

Cependant cette contradiction ne fut point aper-

çue, et la nouvelle rédaction fut adoptée sans dis-

cussion au Conseil d'état, dans la séance du i fri-

maire an XII.

Dans la rédaction définitive présentée au Con-

seil d'état, le 16 du même mois, les derniers mots

de la seconde disposition éprouvèrent
encore un

changement léger Il en est de même de l'écri-
> turemise parle créancier, an dos, en marge

ou

» à la suite du double d'un titre, d'une quittance,
»

lequel double est entre les mains du débiteur. »

Enfin ceux qui furent chargés de réunir tous les

titres du Code en un seul corps, rendirent louche

la seconde disposition de l'art. i552, qui était claire

auparavant.
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Elk porte aujourd'hui i

» J I en est de même de l'écriture mise par le créan-

cit'i' au dos, en marge ou à la suite du double

» d'un titre ou d'une quittance, pourvu que ce doit-

ble soii entre les mains du débiteur.. •

Ces mots pourvu que qui n'étaient point daas

les premières rédactions, et qui ne devaient pas

y être, font du fait que le double du titre ou la

quittance
soit entre les mains du débiteur, une

condition de la libération de ce dernier. En pre-

nant donc cette dernière rédaction à la lettre, il en

résulterait que, si le double du titre ou la quit-

tance au pied de laquelle se trouve mise l'écriture

non signée, est en la possession du créancier ou

d'un tiers, le débiteur n'est pas libéré; ce qui est

une évidente fausseté, et une contradiction avec la

première disposition c'est la considération que

l'écriture mise au pied du titre est de la main du

créancier qui opère la libération du débiteur, et

ïion pas le tait que ce titre soit en telle ou telle main.

Cette circonstance n'entre en considération que

dans le cas où l'écriture libératoire non signée ni

datée est de la main d'un tiers ou de celle du dé-

biteur.

Alors il faut distinguer suivant Pothier, elle

opère la libération, si le titre est toujours resté aux,

ainhis du créancier, parce qu'on ne peut présu-
mer qu'il eût laissé écrire ces reçus, si réellement il

lapait pas reçu.
Au

contraire, si le titre est en la possession du

débiteur, l'écriture mise au pied n'opère point sa
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libération si elle est d'une main étrangère et uQll

de celle du créancier.

Il existe encore un autre vice, que les grain,

mairiens appellent amphibologie, dans la cons-

truction dela seconde disposition de l'art. i55a:

Il en est de même de l'écriture mise par le créan-

» cier, au dos, en marge ou à la suite du double d'un

» titre ou d'une quittance, pourvu que ce doukk

» soit entre les mains du débiteur. »

Eaut-il que l'écriture soit mise au pied du dou.

ble d'une quittance, ou suffit-il qu'elle soit mise

à la suite d'une quittance

C'est évidemment dans ce dernier sens qu'il faut

entendre la phrase; et pour éviter l'amphibologie,

il fallait dire

«Ilen estde mêmede l'écriture mise par le créan-

» cier, au dos, en marge ou à la suite d'une quit-

» tance ou du double d'un titre, qui est en la pos-

» session du débiteur. »

La mauvaise rédaction de l'art. 1532 a donc ré-

pandude l'obscurité sur la matière. L'addition dans

la première disposition des mots mise par le eréan-

cier, peut faire douter si l'écriture mise par
un

tiers ou par le débiteur, à la suite d'un titre tou-

jours resté dans la possession du créancier, peut

opérer la libération du débiteur, comme l'enseigne

Pothier, et comme on l'induisait naturellement ifc

la première rédaction proposée par les commis-

saires, dans laquelle on ne trouvait point l'addi-

tion des mots mise par le créancier.

Kons penchons invinciblement nour l'affirma-
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iive ou plutôt nous n'en doutons pas, parce qu'au-

tvcmeni
la condition que le titre soil toujours resté

en lu possession du créancier, devient non seule-

ment inexplicable
et oiseuse, mais que de plus elle

jmp]iquecontradiction
avec la secondedisposition,

connue nous l'avons déjà remarqué. Cette condi-

tion n'est nécessaire que pour donner la force pro-

bante à l'écriture mise par un tiers ou même par

le débiteur, comme l'enseigne fort bien Pothier,

de la doctrine de qui les rédacteurs du Code se

sont rarement écartés.

Il dislingue, n°. 726, lesécritures qui tendent

à la libération du débiteur, de celles qui tendent

à une nouvelle obligation.

A l'égard des premières, il distingue encore le

cas auquel l'acte à la suite duquel sont les écri-

tures, n'a jamais cessé d'être en la possession du

créancier; et alors ces écritures font preuve de

paiement contre lui, quoique non datées ni si-

gnées, non seulement lorsqu'elles sont de sa main,
mais encore de quelque main qu'elles soient, iûl-

cc même de celle du débiteur; parce que le créan-

cier n'aurait pas laissé écrire des reçus sur un bil-

qui est en sa possession, si les paiemens ne lui

avaient pas été faits effectivement. En laissant écrire

ces
reçus, il les approuve.

Telle est la doctrine de Pothier; elle nous parait
aussi celle du Code, malgré la mauvaise rédaction

de l'art. i532.

Au
contraire, si l'acte est resté en la possession

u débiteur, les reçus non sieués mis au pied ne
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font foi contre le créancier, que dans le cas où es

reçus sont écrits de sa main. Secùs s'ils sont <] Un(1

autre main, parce que rien ne prouve que le créan.

cier ait approuvé les reçus, et parce qu'il ne doit

pas être au pouvoir du débiteur de se procurer la

libération de sa dette, en faisant écrire, par une

personne complaisante, des reçus àla suite de l'acte

qui est en sa possession. C'est ce qui résulte de la

dernière disposition de l'art. 1 35a qui confirme

la doctrine de Pothier.

554. La Cour de Metz a, par analogie, appliqué

la disposition
du l'art. i532 au cas où l'écriture

non signée qui tend à la libération a été mise au

dos du titre par celui que le créancier en avait vo-

lontairement constitué dépositaire (t). Mais il ne

faut pas prendre pour règle générale la décision

de cet arrêt, qui pouvait être bien rendu dans i'e-

pèce. Si le dépositaire du titre n'avait pas le pou-

voir d'en recevoir le capital ou les intérêts il est

certain que l'écriture qu'il aurait mise au dos ou

en marge du titre n'aurait pas la force de libérrr

le débiteur, qui aurait à se reprocher d'avoir pajé

à une personne sans pouvoir il aurait seulement

un recours contre le dépositaire qui aurait reçu.

Si le dépositaire n'avait de pouvoir que pour

recevoir les intérêts ou les arrérages, le reçu
d'une

partie du capital qu'il aurait mis à la suite do

titre, pourrait-il libérer le débiteur? Dans l'is*
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Tom. VUl. 3/

pèce jugée à Metz, le billet déposé formait le seul

titre (le créance. Le dépositaire pouvait donc, en

recevant le capital,
donner la meilleure des quit-

tances, le billet lui-même. Ce dépositaire était un

homme d'affaires, un notaire.

Le dépôt du billet que le créancier lut avait

confié pouvait être considéré comme un mandat

tacite de recevoir.

555. Quant aux écritures non signées mises à la

suite d'un titre, et qui tendent à rendre plus forte

l'obligation du débiteur, ou à en former une nou-

velle, le Code n'en parle point.

Ces écritures ne pouvant former qu'une pré-

somption ou un commencement de preuve, c'est

à la prudence des juges d'apprécier quelle forco

elles doivent avoir.

Pothier, n°. 728, fait une distinction très-sage

tirée de Boiceau et de Danty. Si l'écriture non si-

gnée, mise au pied d'un acte signé, a une relation

avec cet acte, elle fait foi contre le débiteur qui les

a écrites.

Par exemple si, au bas d'une promesse signée de

Pierre, par laquelle il reconnaît que Jacques lui

a prêté i ,000% il était écrit de la main de Pierre

Plus, je reconnais que mondit sieur Jacques m'a en-

core prêté 200' cette écriture, quoique non signée,

forait foi contre Pierre, parce que, par ces termes,

de plus, encore, elle a une relation avec l'écrit signé
de lui.

Pareillement si, au bas d'un acte de vente d'une

Métairie, signé des deux parties, il y avait un pou-
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teriptum écrit de la main du vendeur, quoique
non signé, portant que les bestiaux sont

compris

dans la vente, ce postscriptum ferait foi contre le

vendeur.

S'il était écrit d'une autre main, il ne ferait pas

foi contre lui si l'acte était produit par l'acheteur;

mais si ce postscriplum était au bas de l'acte, qui est

toujours resté entre les mains du vendeur, il ferait

foi contre lui, quoique écrit d'une autre main; car

il n'aurait pas laissé mettre ce postscriptum au bas

d'un acte qui était en sa possession, si le contenu

n'eût pas été convenu entre les parties.

Rien de plus raisonnable que cette doctrine. Si

le Code l'a passée sous silence, il n'en faut pas con-

clure que le législateur l'a rejetée, mais
qu'il s'en

est sur ce point rapporté à la prudence des juges,
et qu'il a vu des inconvéniens à ériger cette doc-

trine en loi, dans son application aux écritures non

signées, qui tendent à une nouvelle obligation,

comme il l'a fait à l'égard des écritures qui ten-

dent à la libération du débiteur.

Dans la réalité, ces écritures ne forment jamais
que des présomptions fondées sur l'analogie, plus

ou moins fortes suivantles circonstances, dontl'ap-

préciation est nécessairemene abandonnée à la pru-

dence des juges. C'est en faveur de la libération seu-

lement que le Code les a érigées en présomptions

légales.

356. Pothier portait si loin la force de ces pré-

somptions libératoires, qu'il enseigne, n°. 729»

que, quand même les écritures non signées,
ten-
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ilaut à la libération, mises au pied de l'acte resté"

en la possessipn
du créancier, se trouveraientbar-

rées ou rayées,
elles n'en feraient pas moins foi,

parce qu'il
ne doit pas être au pouvoir du créan-

cier ni de ses héritiers de détruire, en barrant

cette écriture, la preuve du paiement qu'elle ren-

ferme.

Le Code n'a point adopté cette décision, qu'on

doit, à notre avis, rejeter absolument. Le créancier

qui, après avoir d'abord écrit un reçu à la suite du

titre resté en sa possession, raie ensuite le reçu

est censé avoir eu de bonnes raisons de le faire. II

est possible qu'il ne l'eût écrit que pardistraction,

ou dans la vue d'un paiement qui ne s'est point

effectué d'ailleurs le débiteur doit s'imputer de

n'avoir pas exigé une quittance, 11 faudrait donc

des circonstances infiniment fortes pour faire adop-

ter la décision de Pothier.

Tel serait le cas où le débiteur demanderait à

prouver, et prouverait effectivement que la radia-

tion a été faite par les héritiers du créancier; car

alors la radiation serait censée frauduleuse'; elle

équivaudrait à une soustraction des pièces.

55;7. Quantaux écritures non signées, mises à la

suite d'un acte avec lequel elles n'ont aucun rap-

port, elles sont comparables à celles qui sont écri-

tes sur feuilles volantes, et qui forment la seconde

espèce d'écritures non signées que nous avons in-

diquées mprà, n°. 552.

Les écritures non signées, mises sur des feuilles

volantes et non sur des registres, journaux, livres
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ou tablettes, et non à la suite d'un acte
signé, ten.

dent aussi à obliger ou à libérer.

Celles qui tendent à obliger la personne qui les

a écrites quoiqu'elles se trouvent entre les mains

de celui envers qui l'obligation serait
contractée,

ne peuvent néanmoins jamais prouver en safaveur

que l'obligation ait réellement existé elles ne peu-

vent jamais être considérées que comme de sim-

ples projets restés sans exécution.

11 en est de même des écritures non signées ten.

dant à la libération du débiteur.'

Une quittance non signée, par exemple, restée

en sa possession,
et qu'il représente entièrement

écrite par
le créancier, ne peut opérer la libéra-

tion du. débiteur.

Ce cas est bien différent de celui ou la quittance,

est écrite sur un registre ou journal comme nous

le verrons bientôt, ou bien à la suite de l'acte si-,

gné contenant l'obligation car il n'est pas d'usage

de signer les reçus inscrits sur un journal ou mis

à la suite de l'acte au lieu qu'il est absolument

contraire à
l'usage de ne pas signer les quittances

écrites sur feuilles volantes.

Néanmoins
si cette quittance volante est datée,

de manière qu'il n'y manque que la signature;
si

c'est une quittance toute simple qu'on ne puisse

regarder comme un modèle proposé enfin, s'il ne

paraît aucune raison pour laquelle cette quittance

a]t pu parvenir au débiteur avant le paiement,
Po-

thier, n°. 7a5, pense qu'on doit présumer que
ce

n'est que par oubli que la quittance n'a pas
été si-
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gnée,
et qu'elle doit faire foi du paiement, sur-

tout en y ajoutant
le serment supplétoire.

Si cette opinion était suivie, il faudrait dire aussi

qu'une
semblable quittance doit être considérée

comme un commencement de preuve par écrit,

qui
autorise à admettre la preuve testimoniale de

la réalité du paiement.

Cette décision de Pothier ne paraît devoir être

admise qu'avec beaucoup de précaution de la part

des juges, qui ne doivent admettre que des pré-

somptions graves, précises et concordantes. (l553).

La loi s'en repose sur leur prudence et sur leurs

lumières.

558. Il nous reste à parler de la troisième espèce

d'écritures non signées, des registres, livres, jour-

naux, tablettes, etc. Commençons par les livres

des marchands ou négocians.

Les questions qui peuvent s'élever sur le degré

de confiance qu'on doit accorder en justice aux

livres des marchands ou négocians, ont toujours

paru très-difficiles (1).

Les interprètes et les docteurs n'étaient pas d'ac-

cord sur ce point (2).

(1) Pcrdi/fîcilam dit Dumoulin, m lib. 4, Cod. de rt>b.cretl., fi*. t.

(2) Si l'on désiic voir tout ce qui a été dit sur ces questions, il faut

ronsnlier outre Dumoulin ci-dessus cité, le Traité de la preuve, par
Boieeau liv. 2 chaj>. S avec les savantes Additions de Danty; Tou-

1"mu lnstitutes dn dioit consulaire, Ire. 2 cliap. 4 les auteurs cités

par Jlanty pt par Toubcau; Klein, de probaiione (juœfit per libres mer.

«ttoritm lleineccius jExcrcitaiio de mercatomm qui fero eesserunt ra-

lioniltusclcodkétts.
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Il n'est pas douteux que ces livres ne sont
que

des écritures privées. Or, le principe général, en

cette matière est qu'on ne peut se faire un titre n

soi-même, ni se constituer un débiteur de sa pro-

pre autorité.

Ce principe, fondé sur la raison, était consacré

par les lois romaines Exemplo perniciosum est ut
et scriptural credatur quâ unusquisque sibi adnota-

tione propriâ debitorem constatât. Loi -], Cod. de

probat., 4. 19.

Cependant, si l'on considère combien le com-

merce est nécessaire dans la vie civile, la faveur

qu'il mérite la grande utilité, ou plutôt la néces-

sité des livres dont le commerce ne peut se passer;

si l'on ajoute que tous ceux qui achètent ou font

d'autres affaires avec un marchand ou négociant,

ne sauraient ignorer qu'il est obligé d'écrire, jour
par jour, tout ce qu'il vend, tout ce qu'il reçoit

ou paie tout ce qu'il doit et tout ce qui lui est

dû; que, par conséquent, en achetant à crédit,

ils sont censés s'en rapporter à ses livres, au moins

jusqu'à un certain point, lorsqu'ils n'ont pas pris

d'autres mesures, et, en quelque sorte, consentir

tacitement à recondaitre ce qui s'y trouve écrit

pour ou contre eux ( 1); si l'on considère enfin que

(1) Mascardus, de jure mercatorum, tib. 3, cap. g, n°. 16, cilûpaE"

Danty Qui cum iis contrahunt sv.ro dctient mereaiores nécessitons
tcnerl hoslibros conficere, ncc atîtis proùntionet liabcro ijiiàm per scrip-
luram

proprii eoàtcU rationum andè vtttcnfuf qui negoctantur
cum i(S>

mnndare ipsis ut data et accepta &crU>ant.

Ces raisons acquièrent beaucoup de poids sous l'empire du Code»
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ces raisons acquièrent une force presque irrésis-

tible, quand
il s'agit d'affaires entre marchands

ou négocians, respectivement obligés de tenir des

livres qui se contrôlent réciproquement, et qui
forment, pour ainsi dire, en les réunissant, un

seul et même contrat en deux doubles, dont le

premier
contient les ventes faites par l'un le se-

cond, les achats faits par l'autre, les prêts ou les

emprunts, etc., on en vient à penser, et l'on est

d'accord sur ce point, qu'il est nécessaire d'ac-

corder aux livres de commerce un degré de con-

fiance plus ou moins grand, et de faire à leur égard

une exception au principe rigoureusement vrai,

qu'on ne peut se faire un titre à soi-même; que ce

principe n'est pas toujours et dans tous les cas ap-

plicable aux livres de commerce, et qu'ils doivent

former, sinon une preuve complète, au moins une

semi-preuve ou une présomption plus ou moins

forte, suivant les circonstances-

35(). Mais enfin dans quels cas ces livres peu-

vent-ils former une preuve? Quand et comment

font-ils foi en faveur du marchand qui les a écrits

on fait écrire? Font-ils foi contre lui? Font- ils foi,

à
l'égard des tierces personnes, des choses que le

négociant a été obligé d'écrire sur son livre de com-

quiordonne si impérativement aux commerçans de tenir des ïiTres-
lî'les ont une Foree beaucoup puis grande contre les personnes qui n«
wvcnl pas écrire, et qui achètent à crédit le marchand ne peut pas
les faire signer sur son registre elles sont plus faibles contre ceux qui
surentécrire on signer. On peut alors imputer au marchand qui a vendu

crédit de n'avoir pas pris ses sûretés en faisant signer l'article de
!°n livre.
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merce, comme les paiemens, les négociations faites

par son entremise?
`

Sur ces questions et sur beaucoup d'autres ana.

logues, les auteurs n'étaient pas d'accord, et notre

ancienne législation nedonnait pas de lumières suf-

fisantes pour les résoudre d'une manière sûre.

L'ordonnance sur le commerce de 1675, tit. ô,

avait imposé aux négocians, marchands et ban-

quiers, l'obligation d'avoir un livre- journal qui

devait contenir tout leur négoce leurs lettres de

change, leurs dettes actives et passives, et même

les deniers employés à la dépense de leur maison

(art. 1 ) de faire signer, parapher et coter ce livre,

par premier et dernier feuillet, par l'un des juges-
consuls, etc. (art. 3); d'écrire ce livre d'une môme

suite, par ordre de date, sans aucun blanc, et d'y

rien mettre à la marge. (Art. 5).

Cette loi leur ordonnait encore de mettre en

liasse les lettres missives qu'ils reçoivent, et en re-

gistre la copie de celles qu'ils écrivent.

Mais quelle foi devait-on ajouter à ces livres?

L'ordonnance se taisait sur ce point. Elle se bor-

jaait à dire, art. a, qu'on pouvait avoir recours,

en cas de contestation, aux livres des agens
tte

change.

(Quant aux livres-journaux des marchands et

négocians, elle disait, art. io, qu'au cas qu'ils
vou-

lussent s'en servir, ou que la partie offrît d'y ajou-

ter foi, la représentation pouvait en être ordonnée

pour en extraire ce qui concernait le différent.
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Cet article, comme on le voit, ne dit point tel

degré
de preuve pouvait opérer, en faveur du né-

gociant qui voulait s'en servir la représentation

Je ces livres et en s'attachant à la lettre du texte,

ils ne faisaient preuve que dans un seul cas, celui

où la partie offrait d'y ajouter foi.

-L'article ne dit même pas ce qu'opérait, en fa-

veur de celui qui offrait d'y ajouter foi, le refus de

représenter
les livres.

Cette loi laissait donc indécises à peu près toutes

les anciennes controverses.

56o. Le Code civil et le nouveau Code de com-

merce nous paraissent contenir des dispositions

suffisantes pour les décider, soit par l'application

du texte littéral, soit par les conséquences qui en

dérivent.

Voyons d'abord quelle forme doivent avoir les

livres des négocians ou marchands, et quels livres

ils sont obligés d'avoir nous verrons ensuite quel

degré de confiance la loi accorde à ces livres.

« Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-

» journal qui présente jour par jour ses dettes ac-

» tives et passives, les opérations de son commerce,

» ses négociations, acceptations ou endossemens

»
d'effets et généralement tout ce qu'il reçoit et

paie, à quelque titre que' ce soit, et qui énonce

mois par mois les sommes employées à la dépense
de sa maison (1) le tout indépendamment des

\l) Ce qui comprend les frais relatifs à la tenue de son commerce
fis qoe loyers ttppojntemens d'employés et frais de bureau.
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autres livres usités dans le commerce, mais qui
» ne sont pas indispensables.

» II est tenu de mettre en liasse les lettres mis-

» sives qu'il reçoit, et de copier sur un regitre celles

» qu'il envoie. (Art. 8 du Code de
commerce),

» II est tenu de faire tous les ans, sous seing privé,

un inventaire de ses effets mobiliers et immobi-

» liers, et de ses dettes actives, passives, et de le co-

» pier, année par année, sur un registre spécial à

» ce destiné. (Art. 9).

» Tous (ces livres) seront tenus par ordre de date,

sans blancs, lacunes ni transports en marge..

(Art. 10).

Ils doivent être « cotés paraphés et visés, soit

»
par un des juges des tribunaux do commerce,

» soit par le maire ou un adjoint, etc. (art. 10),

et par conséquent sur papier timbré. ( Voy. Ialoi

du t3 brumaire an VII).

De plus, « le livre-journal et le livre des inven-

taires seront visés et paraphés une fois par année,

» Le livre des copies de lettre n'est pas soumis à

» cette formalité. » (Art. 10).

« Les commerçans sont tenus de conserver ces

» livres pendant dix ans. » (Art. 11).

36 1. Les livres que les commerçans sont obli-

» gés de tenir, et pour lesquels ils n'auront pas
ob-

« servé les formalités ci-dessus prescrites, ne peu-

ï vent être représentés ni faire foi en justice, ait

»
profit de ceux qui les auront tenus. »

Cette disposition, qui ôte toute confiance atis
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livres
du commerçant, pour lesquels il n'a pas ob-

servé les formalités prescrites, est d'autant plus

importante qu'il est, en cas de faillite, exposé à

Être déclaré banqueroutier simple, si ses livres

sont irrégulièrement tenus, sans néanmoins que les

irrégularités indiquent de la fraude, on s'il ne les

représente pas tous. ( Art. 587 du Code de com-

merce ).

Ou même à être poursuivi comme banquerou-

tier frauduleux, s'il n'a pas tenu de livres, ou si

ses livres ne présentent pas sa véritable situation

active et passive (5g4]-

Outre les trois livres que tout commerçant ne

peut se dispenser de tenir, sans contrevenir à la loi,

rt par conséquent sans s'exposer aux plus grands

incon\>éniens il peut, il doit avoir d'autres livres

auxiliaires, plus ou moins nombreux, selon l'éten-

due et le genre de son commerce.

062, Mais le premier dc tous les livres, le livre

indispensable, est le livre-journal qui doit être la

source de tous les livres auxiliaires.

L'art. 8 le fait suffisamment connaître par l'énu-

mération de tous les objets qu'il ordonne d'y écrire.

La loi ne prescrit d'ailleurs aucune manière par-

ticulière de tenir le journal, soit en partie simple,
soit en partie double (i) il suffit, pour obéir à la

{•) Geu\ qui désii-cnt connaître la di0'éraice des livres tenus fia

partie double ou en partie simple, doivent consultée le livre infiniment

de la Tenue des livres rendue facile, par M. Edmond Degrange,

3". édition in-S- Taiisj 1S1S. G.
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loi, d'écrire jour par jour sur ce livre ses dettes ac.

lives et passives, ses négociations, acceptations ou

endossemens d'effets tout ce qu'il reçoit et paie

à quelque titre que ce soit, les sommes
emploies

à ses dépenses, ses pertes et bénéfices, et généra.

lement toutes les opérations de son commerce, de

suite, sans aucun blanc, rature ni interligne, et a

mesure qu'elles ont lieu.

Mais il est réciproquement exigé que tous ces

objets soient écrits dans le journal; autrement, il

n'est point conforme à la loi, il perd, sa confiance.

Cependant, soit routine ou paresse, plusieurs

commerçans, d'ailleurs honnêtes, n'écrivent sur

leur journal que les articles relatifs aux affaires à

terme.

Les achats et les ventes au comptant, les paie.

mens des billets, les dépenses, etc., n'y paraissent

point.

Les articles relatifs à ces derniers objets sont

portés sur des livres auxiliaires, tels que le livre de

caisse, le carnet des échéances, le livre des mar-

chandises, etc.

C'est une véritable contravention à l'art. 8 du

Code de commerce.

Le journal ainsi tenu, loin de pouvoir faire foi

en justice, expose le contrevenant, en cas de fail-

lite, à toute la rigueur des lois (1).

(i) M. Dcgrange en a déjà fait l'obserration «bi suprà, p.ig. 3 cl *'•

not, A.
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5Sj. Le livre de copies de lettres, que le Code

prescrit
à tout commerçant d'avoir, est nécessaire,

afin de pouvoir justifier en justice les lettres qui

ont été écrites ai ceux qui refuseraient de les repré-

senter, et aussi afin d'empêcher la contrariété qui

pourrait
arriver dans les différens ordres que les

négoeians
donnent par écrit à leurs correspondans

autrement il serait difficile qu'ils pussent se sou-

venir de toutes les choses et de tous les détails con-

tenus dans les lettres qu'ils ont écrites au sujet

d'une négociation quelconque; car si l'une des par-

ties refuse de représenter
les lettres qu'elle a re-

çues de l'autre, et qui sont inscrites par celle-ci

sur un livre régulièrement tenu, ce livre pourra

faire foi en justice, et faire tomber la demande,

.'il y en a d'ailleurs une preuve constante.

364- Enfin, le livre des inventaires est ordonné

afin de mettre le commerçant en état de se rendre

facilement compte à lui-même de l'état de ses af-

taires, et de proportionner en conséquence son

commerce à ses facultés.

565. Ces trois livres suffisent
pour

satisfaire à ce

<jue la loi prescrit.

Mais l'objet des négocians, qui tiennent des écri-

tures régulières de toutes leurs opérations de com-

merce, est moins encore d'obéir à la loi que de

connaître eux-mêmes promptement, et d'une ma-

nière distincte, la quantité de marchandises qu'ils
achètent et vendent, l'argent qu'ils reçoivent et

qu'ils déboursent, leur situation vraie en actif et

c"
passif.
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Pour y parvenir, ils sont obligés de tenir d'au,

tres livres auxiliaires plus ou moins
nombreux

suivant la nature et l'étendue de leur
commerce'

le plus usité, le plus important est celui qu'on ap,

pelle le grand-Uvre, parce qu'il est ordinairement

du format le plus grand.

On l'appelle
aussi extrait, parce qu'il n'est en

effet qu'un extrait du
livre-journal,

un relevé, un

dépouillement
des différens articles qui y sont por-

tés en débit et en crédit, concernant telle personne,

tel objet ou telle classe d'affaires, et réunis dans un

compte ou chapitre particulier.

On l'appelle encore, par ce motif, livre de rai-

son, c'est-à-dire livre de compte (ï), parce qu'il con-

tient les comptes particuliers des différentes per-

sonnes avec lesquelles le commerçant est en rela-

tion d'affaires, et les comptes de chaque objet on

de chaque classe d'affaires qui entrent dans son

commerce.

Enfin on l'appelle quelquefois
livre de débit et de

crédit, parce qu'on y porte en debit, d'un côté, les

ventes faites, les lettres de change ou les paiemens

faits à la personne que concerne le compte ou cha-

pitre, et de l'autre, en crédit, les paiemens
faits par

cette même personne.

Car, dans le langage du commerce, débiter quel-

{1) .Les marchands appellent livre de raison un liYrede compte.
Dic-

tionnaire de l'Académie »». liaison, foy. le Glossaire du droit, de

Ticat, v». Ratio.
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qu'un,
c'est écrire qu'il doit, c'est le présenter'

comme débiteur de ce qu'on lui a
payé, remis,

livré, vendu, etc.

Le créditer, c'est écrire qu'on lui doit, c'est le

présenter
comme créancier de ce qu'il a payé, re-

mis, vendu, etc.

Ainsi, sur le grand-livre, on ouvre un compte

pour chaque personne et pour chaque objet, c'est-

à-dire pour chaque classe d'affaires ou d'opéra-

tions commerciales.

Au bout de la page, à gauche, on écrit le nom

de la personne ou de l'objet pour lequel on ouvre

le compte, et en tête de la même page, on écrit le

mot doit, pour indiquer qu'on y transportera tous

les articles dont ce compte est débité au journal.

Au haut de la page, à droite, on écrit le mot

avoir, pour indiquer qu'on y transportera les ar-

ticles dont il est crédité au journal.

Et à mesure que l'on passe de nouveaux arti-

cles au journal, et que l'on y débite ou crédite

d'anciens débiteurs ou de nouveaux, on ajoute ces

articles aux comptes déjà existans sur le grand-li-

vre, ou l'on en ouvre de nouveaux.

Au
moyen de ces comptes portés sur le grand-

livre, dont les articles sont extraits du livre-jbur-

nal, chaque négociant connaît en un instant sa vé-

ritable situation avec les personnes qui sont en

relation d'affaires avec lui, et le résultat exact de

toutes
opérations mercantiles sans exception,

en
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ouvrant un compte à chacune des classes générales

d'objets qui entrent dans son commerce.

Les négocians qui ne tiennent pas leur grand.

livre en partie double, n'y ouvrent décomptes que

pour les personnes avec lesquelles ils sont en rela-

tion d'affaires, et non pour les objets ou classes

d'objets dont ils font le commerce, et pour cha-

que opération commerciale; c'est ce qui distingue

le grand-livre tenu en partie simple, du grand-li-

vre tenu en partie double. ( Voy. la Tenue des li-

vres rendue facile, pag. 4, n°. 1 1).

Ceux qui tiennent le grand-livre en partie sim-

ple, ont recours à d'autres livres auxiliaires, dont

le nombre dépend de la volonté ou de la nature

des affaires de chaque négociant; tels sont les li-

-vres de caisse, de marchandises, de profits et per-

tes, le carnet des échéances, etc.

La plupart de ces livres sont tenus par débit et

crédit, c'est-à-dire qu'on écrit à la première page

à gauche, sur le livre de caisse ou sur le livre de

marchandises, etc., l'argent ou les marchandises

qu'on reçoit, et sur la page à droite l'argent oules

marchandises que l'on fournit.

Ces notions générales sur les livres de commerce

nous ont paru nécessaires pour mieux entendre

les questions qui s'élèvent sur le degré de confiance

qu'ils méritent, et quels sont ceuxde ces livres qui

peuvent faire preuve.

366. On voit, d'après ce que nous avons dit,

que le livre-journal, qui doit contenir les élii-

mens des autres, lesquels n'en sont que des c.v
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Tom. YIII. 35

traits» c«! livre inrLisprnsaGte enfin, comme le l3oIT11ztC

ta loi, art. 8, est le seul, à proprement parler, qui

t;,Sse
foi en justice (i).

Il faut y ajouter
le livre des copies' de lettres,

qui
n'est point extrait du livre-journal, et qui est

souvent nécessaire pour résoudre les difficultés qui

s'élèvent sur la correspondance d'un négociant, et

pour
connaître les détails d'une négociation.

M. Locré, sur l'art. i du Code de commerce,

dit que les autres livres peuvent suppléer le journal
à l'égard d'un fait omis sur le livre-journal et con-

signé sur les autres, qui pourraient alors faire foi

en justice.
11nous semble que c'est une erreur. Les articles

consignés sur les autres livres, lorsqu'il n'en existe

pas
de preuves par ailleurs, doivent être rejetés,

par cela même qu'ils sont omis sur le livre-journal.

M. Pardessus (2) dit fort bien qu'il ne faut pas
«

perdre de vue que si un
commerçant n'a pas ses

» livres indispensables ( ceux que le Code lui pres-
> crit

d'avoir )
ou si ces livres ne sont pas tenus

régulièrement, il ne sera pas admis à en
produire

d'autres, qui, n'étant qu'auxiliaires, ne peuvent t

»
suppléer à l'existence ou à la régularité de ceux

1
qui sont requis, et ne peuvent servir qu'à en ex-

»
pliquer ou en développer les énonciations »

36^. Voyons maintenant quelle foi les livres de

commerce peuvent faire en justice.

(1) Jousse, not. 3, sur l'art. i, Ut, 5 ordonnance de 1673.

M Cours de droit commercial tom. 1, pag. 260.
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Nos lois nouvelles distinguent d'ahord entre ]<>s

contestations élevées entre des commerçans et des

personnes qui ne le
sont pas, et les contestations

de commerçant à commerçant, pour affaires de

commerce.

Elles distinguent encore entre la foi que méri-

tent les livres de commerce, pour ou contre le com-

merçant qui les tient.

368. Examinons d'abord ce qui concerne les con-

testations élevées par un commerçant contre des

personnes qui ne le sont pas. Le principe général

en cette matière est qu'on ne peut se
créer un titre

à soi-même.

C'est l'ancienne maxime tirée du droit romain,

loi 7, Cod. de probat., 4. 1 9 et consacrée par l'ar-
ticle 1 329 du Code civil Les registres des hiar-

» chands ne font point contre les personnes non mar-

» clumdes preuve des fournitures qui y sont por-

tées, sauf ce qui sera dit à l'égard du serment. •

Cette dernière disposition apporte à la règle une

limitation remarquable qu'il faut développer. Ceux

des docteurs qui accordaient le moins de force au

livres des marchands, pensaient néanmoins que si

ces livres ne font
point une preuve en leur faveur,

ils peuvent, lorsqu'ils sont régulièrement tenus,

former un commencement de preuve qu'on peut

compléter par des présomptions.

Ils fondaient leur opinion sur la loi 6, Cod. de

probat., 4. 19, qui ne veut pas que les registres
do-

mestiques d'une personne morte, soient seuls sufii-

sans pnur faire preuve de
ce qui lui est dû Sol"»

sufficcre non passe..



g
Il. De <(;<CMU. ~f)'~)~ ~M'

On en concluait qu'ils peuvent sutEre s'ils ne sont t

pas
seuls, s'ils sont soutenus par d'autres preuves

ou présomptions.

Les présomptions,
comme on sait, naissent des

circonstances antécédentes, concomitantes et sub-

séquentes.

On ne peut qu'en indiquer quelques-unes par

exemple, si le marchand ou banquier qui produit

son livre est connu pour une personne loyale et

qui
a des sentimens libéraux, yuem vocamus libe-

M/cm aut ~gN/em~ dit Dumoulin (t), si sa vie est

sans reproche, il en résulte déjà une forte
présomp-

tion en faveur de l'exactitude de ses livres, et cette

présomption
s'accroîtra en raison des autres cir-

constances favorables.

Si la somme demandée ~stThodique les four-

nitures vraisemblables (a) et proportionnées à la

fortune, à la dépense accoutumée du défendeur;

sil a coutume d'acheter à crédit, etc.; dans ce cas

et autres semblables, Dumoulin pensait que lejuge

peut regarder les livres comme un commencement

de
preuve, et déférer le serment supplétoire au

marchand demandeur, pour compléter la preuve.

(i) Comment., nt lib. 4, Cod., <<<.t.
(a) H faut citer ici un trait quLfait on grand honneur à L. simplicité

des meelirs de notre savant Pothier. Ce ne seraient pas, suivant in!,
des iburnUores vraisemblables, s'il était écrit sur le livre d'un mîtr-
ebimdqu'U m'a vendu et livré dit aunes de drap noir dans t'anm''<
parceHHeje n'ai pas besoin dans l'année, de plus d'un habiHen~nt,

t~i [cquet quatre aunes de drap sufEsent. Foy. son Traite des ohttga-
tions, n'.yBi.Ce professeur, si justement célèbre, était pâmant )~i
hommedu dix-huitième siècle.
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C'est aussi ce que permet
l'art. 15ag du Code

civil qui, après
avoir établi la règle que les

regis-

tres des marchands ne font point foi contre les

sonnes non MMreAaK~M, ajoute Sauf ce qui sera dit

à l'égard du serment.

Or, l'art. 136~ exige, pour permettre au juge de

déférer le serment supplétoire au demandeur,

1°. Que la demande ne soit pas pleinement jus-
tifiée

N°. Qu'elle ne soit pas Ma/etH~!< ~'Ht~e de prcMt'c;.

Du rapprochement de ces deux articles, il resuite

que les livres d'un marchand font un commence-

ment de preuve, qui réuni à d'autres présomptions

favorables que la prudence des juges peut seule ap-

précier, l'autorise à déférer le serment supptetoin;

.au marchand demandeur.

Mais il faut pour cela que ses livres soient régu-

lièrement tenus, que le commerçant y
ait obsède Ó

les formalités prescrites par le Code de commerce

art. 8 et suivans faute de quoi, ces livres ne peu-

vent, suivant l'art. t5, être représentés en justice
ni faire aucune foi en sa faveur.

Il faut encore que ces livres, quoique réguliers,

soient soutenus par des présomptions lavorables

Sur la seule représentation du livre, et sans au-

tres indices ou présomptions, le juge ne pourrait

pas déférer le serment au demandeur.

36o. Ces dispositions du Code civil nous parais-

sent entraîner la décision d'une question impor-

tante, savoir si les livres de commerce forment un
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tommencement de preuve par écrit, qui autorise

!cs tribunaux ordinaires à ordonner ta preuve tes-

tinMuialc contre le défendeur non marchand.

Boiceau (t) !a résout par l'aŒrmative, mais seu-

]c:ncnt en faveur des marchands jurés. membres

des anciennes corporations des marchands.

Danty, son annotateur, n". 5~ et suiv., y trouve

beaucoup de diiEcuItés sous l'empire des ancien-

tics lois, quoiqu'il fiuisse par dire, n°. ~6, <K /ÏMc~

que ~ttee~ar ~ttCtm~eM<~re<!cfmMej~uatM<(;e)'-

~?!M circonstances de bonne foi se rencontrent.

Il nous semble qu'aujourd'hui cette question ne

doit plus souffrir de difficultés, et qu'on peut con-

clure avec certitude que, si la loi permet aux ma-

gistrats de rendre le commerçant demandeur juge
en sa propre cause, en lui déférant le serment,

quand il existe à l'appui de ses livres des présomp-

tions de bonne foi et de la vraisemblance, ils peu-

vent, à plus forte raison, lui permettre d'invo-

quer le témoignage de personnes désintéressées.

En vain objecterait-on que l'art. t5,4~ dit qu'on

appelle commencement de preuve écrite tout écrit

qui est émané de celui contre ~tt~ demande est

/o/'n!

Je
réponds que cet article n'est

point
limitatif.

H ne dit pas qu'on ne pourra considérer comme

tu commencement de preuve aucun écrit s'il n'est

(~) Dam son Commentaire sur l'art. 54 de rordonnanco de MoutîïM
)Mtt., chap. S, et ibi les additions de Danty.
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pas émané de celui contre qui la demande est for-

mée il dit seulement que tous les actes écrits éma-

nés de lui sont appelés des commencemens de

preuve écrite, ce qui est très-différent.

L'art. 1556 du Codenous présente, dans la trans-

cription
d'un acte sur les registres publics, un au-

tre exemple d'un écrit qui forme un commence-

ment de preuve, quoiqu'il ne soit pas émané de

celui contre
lequel la

demande est formée.

Je réponds encore, et cette réponse me paratt pé-

remptoire, que la loi permettant expressément de

déférer au marchand demandeur le serment sup-

plétoire l'appui de ses livres, lorsqu'il y a en leur

faveur vraisemblance et présomptionde bonne foi,

elle permet implicitement, par une raison à for-

tiori, l'admission de la preuve testimoniale; car

admettre le
témoignage on le serment du deman-

deur pour décision, dans sa propre cause, c'est in-

finiment plus que de lui permettre d'invoquer le

témoignage de tierces personnes désintéressées qui

ne lie point les juges, et qui d'ailleurs est balancé

par les témoins que le défendeur peut toujours

faire entendre; en permettant leplus, la loi est tou-

jours censée permettre le moins c'est une excep-

tion à la disposition de l'art. t3~, laquelle, au

reste, n'est point limitative.

Cettedoctrine, d'ailleurs, est sans incon venions

car il est toujours laissé à la prudence du magis-

trat d'apprécier le degré deconEancequeméritcDt

les livres ou autres écrits qu'on présente comme

des commcncemens de preuve, et de juger dans
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quelles
circonstances on peut ou non les prendre

pour
tels, à l'euet d'admettre la preuve testimo-

mate())..

5~o.
Les livres du commerçant font preuve en

sa faveur, lorsque l'autre partie offre d'y ajouter

foi, mais elle ne peut alors diviser son offre en con-

sentant de s'en rapporter aux livres, en ce qui lui

serait favorable, et non en ce qui lui serait con-

traire.

C'est sans doute par cette raison que l'ordon-

nance de )6~5, tit. 3 art.to, ne permettait à la

partie adverse de demander la représentation des

livres du commerçant, qu'en offrant d'y ajouter

foi; disposition qui pouvait être sage
alors il

pa-

raissait inutile de contraindre un commerçant à

livrer ses registres à la critique de l'autre partie,

qui ne voulait pas s'y rapporter.

5~ t. Mais cette disposition ne pouvait plus s'ac-

corder avec les nouvelles dispositions du Code de

commerce et du Code civil

Nous avons vu que cette dernière loi permet aux

juges de déférer d'onice au commerçant deman-

deur le serment supplétoire, lorsque ses livres sont

soutenus par des présomptions assez fortes.

Si donc un commerçant forme contre un non

commerçant un demande dont- les circonstances

rendent l'objet vraisemblable, et qui soit d'ailleurs

soutenue par des présomptions graves, précises et

(') Voy. ce que nous avons dit ~upft~ n". 28~
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concordantes, les juges doivent, pour achever d'A
clairer leur religion, avoir la faculté de demander

la représentation des livres, parce que s'ils ne sont

pas tenus régulièrement, et à plus forte raison sHii

n'en existe point, ou si l'on rcfuscdeles présenter.

cette circonstance, qui constitue le dcmandeNrcn

faute, écartera sans retour ces présomptions qui.

sans sufEre pour asseoir un} ugement, ébranlaient

la croyance et ne permettaient pas à des juges, amis

de la vérité, de rejeter la demande sans des appro-

fondissemens ultérieurs.

Si, au contraire, leslivres sont réguliers, ils for.

meront, en les réunissant aux présomptions, une

preuve suffisante au moins pour autoriser à défé-

rer le serment supplétoire au demandeur, et, a

plus forte raison, âadmettre ta preuve testimoniale.

C'est donc avec sagesse qnc l'art. 15 du Code de

commerce permet auxjuges d'ordonner, m~me <

~e~ la
représentation

des livres de commerce. Cet

article est ainsi conçu

« Dans le cours d'une contestation, la fqerMM-

MtMMdes livres peut être ordonnée par le jugf.
» même d'ofEce, à l'effet d'en extraire ce qui con-

cerne le dinerent. w

S~a. Si le juge peut, même d'office, ordonner la

représentation des livres, il s'ensuit, à plus forte

raison, qu'elle peut être ordonnée à la requête
des

parties intéressées le demandeur peut l'onrirpour

faire en sa faveur un commencement de preuve.

M. Locré. sur l'article cité pense qu'en ce cas

il
n'est permis au juge d'ordonner la représcnta-
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~ou des livres qu'autant que la partie adverse est

titc-meme un négociant, parce que si c était un

particulier,
les registres pourraient être invoqués

cotttre lui

C'est une erreur ils ne peuvent être invoqués

pour
faire seuls une preuve complète, commeentrc

coinmernans (art. t a) mais ils peuvent être invo-

ques pour faire un commencement de preuve, qui

autorise le
juge à déférer le serment supplétoire,

ou admettre la preuve testimoniale.

La représentation des livres peut être demandée

parle défendeur, même sans offrir d'y ajouter foi,

a6n de combattre leur régularité, et d'écarter par

ce moyen les présomptions qui paraissaient favo-

riser la demande du commerçant.

~5. Bien plus quand le commerçant, sans par-

le de ses livres fonderait sa demande sur des actes

notariés ou écrits de la main du défendeur, celui-

fi n'en pourrait pas moins exiger la représentation

fies livres du commerçant pour détruire l'effet des

actes sur lesquels U se fonde car il est de maxime,

et c'est un point de jurisprudence très-ancien, que
la représentation des livres de commerce ne peut

être refusée dans le cas même où la demande du

commerçant serait fondée sur un titre notarié sous

seing privé (i).

(t) ~y. Jousse, not.i, sur l'art. to du tit. 5 de l'ordonnance de

'~S. M. PMdesstiB dit fort bien, Cours de droit commercM, tom. 1,
f~S. :6o, n°'. 25;) En aucun sas, un commerçant ne peut se reflet'
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3~). Mais alors il faut, pour obtenir la
représen-

tation des livres, que celui qui la demande pQro

d'ajouter foi; autrement il ne pourrait tirer une

conséquence décisive du défaut de
représentation

car ce n'est que dans le cas où la partie aux livr~

de laquelle on offre d'ajouter foi refuse de les

o
représenter, que le juge peut, suivant l'art. t du

Code de commerce, déférer !e serment à l'autre

partie disposition qui ne se trouvait point dans

l'ordonnance de 16~3, mais qui est conforme Hl'o-

pinioa de son commentateur Jousse, sur l'art. )o.

not. 1.

Si donc un commerçant forme une demande

contre un particulier en vertu d'un billet ou acte

notarié, par lequel celui-ci a reconnu lui devoir

une somme pour marchandises vendues, lc défen-

deur qui soutient l'avoir payée peut, nonobstant

!ebiMet, demander la représentation des livressur

tt'squets il prétend que doit se trouver inscrit le

paiement de la somme.

3~5. H fant remarquer que le défendeur qui de-

«Mmde la représentation des livres de son adver-

saire, en alléguant un paiement, doit en détermi

ner l'époque précise, afin qu'on puisse vérifier,

sur le journal représenté, si le paiement aUégue

se trouve ou non porté A la date indiquée.

S'il demandait la représentation du livre, sons

àrcptcsfnter ses registres, quand même il ne les emploierait po~~
et se rondemit sur une promesse écrite de'ïa main de celui à qui

marchandises ont été tlv~ees, parce qu'il n'est pas impossible q~
ait une mention de paiement.
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Jire pourquoi,
sans indiquer l'époque de l'article

qu'il préLend
ou espère y trouver écrit, sa demande

~et'aJ~t rejetée, parce qu'on ne pourrait pas la véri-

~cf sans vérifier et feuilleter le livre, au moins en

~rande partie
or, c'est ce qui est dépendu par l'an-

cienne loi et par la nouvelle.

L'art. '4 du Code de commerce porte

< La communication des livres ne peut être ordon-

jtéeen justice que dans les anaires de succession,

communauté, partage de société, ou en cas de

.fai)lite." ,,>

5~6. Par communication, la loi entend la remise

môme des livres pour être feuilletés et vérifiés en

j'otier.

Dans les trois premiers cas, cette remise ne peut

être refusée, parce que les livres sont des pièces

communes aux héritiers ou associés. Elle est né-

cessaire, en cas de faillite, afin d'examiner les af-

faires et la conduite du failli.

Mais dans le cas d'une contestation entre le pro-

priétaire des livres et un tiers, on ne peut ordon-

ner la représentation du livre que pour en <a!<ra&'e

ce
~Ut MttcertM le <<t~~eHt~ et non pour vétiner et

lire les autres articles, et cela pour empêcher que

des tiers ne prennent connaissance des autres af-

faires du
commerçant

ce qui serait aussi contraire

M ~œu de la loi qu'à l'intérêt du commerce.

C'est pour cela que, suivant l'art. )6 du Code

de
commerce, en cas que les livres dont la repré-

sentation est offerte, requise et ordonnée, soient

dans des lieux éloignés du tribunal saisi de l'at-
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faire, les juges peuvent adresser une commisse))

rogntoire au tribunal de commerce du
lieu, un

déléguer un juge de paix pour en prendre eort-

naissance, dresser un
procps-verbalduconteim

» et l'envoyer au tribunal saisi de l'aBairc. »

Prenons donc pour certain que celui qui oft]'e

de s'en
rapporter aux livres d'un commerçant, et

qui en demande la représentation, doit détermi-

ner le motif de sa demande, et indiquer la date a

laquelle l'article a dû être écrit sur le journal.

5'77.1! pourrait aussi demander la représenta-

tion du grand-livre, pour y vérifier le compte qui

a dû y être ouvert en son nom et si le commer-

çant refusait de le représenter, le serment décisoire

pourrait êtredcférëau défendeur, malgré les titres

sur lesquels son adversaire fonde sa demande.

5~8. Si le commerçant soutenait qu'il n'a point

tenu de grand-livre, comme la tenue n'en est point

ordonnée parla loi, non plus que des autres livres

auxiUaires, le défendeur ne pourrait se prévaloir

du défaut de représentation pour se faire déférer

lo serment dccisoire, à moins qu'il ne fût prouva

par ailleurs que le demandeur a faussement avan-

cé
qu'il n'a point tenu de grand-livre.

Cette
allégation, démentie parla preuve du

con-

traire, qui pourrait être faite par tous les genres

de preuves, constituerait celui qui t'a faussement

avancée en mauvaise foi, et autoriserait le juge
t

déférer le serment décisoire à son adversaire, mal-

gré les actes représentés.

Ce qu'on vient de dire du grand-livre s'applitlue
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o )hrc
de caisse dont le défendeur demanderait

b représentation,
afin de prouver qu'il a fait à

tcite époque
un paiement qui a été versé dans la

tousse.

5"n.
Observons que, dans aucun cas, le com-

merfant
ne peut avec succès alléguer qu'il n'a poi n t

t~ttu de livre-journal; car si son allégation est

vraie, il est contrevenu à la loi, et cette contraven-

tion le constitue en mauvaise foi. Le serment dcci-

soire peut être déféré à son adversaire.

53o. 11 faut encore observer que le défendeur

[lui a requis la représentation des livres de son ad-

wrsaire en offrant d'y ajouter foi, parcequ'il les

croyait réguliers,
n'est plus obligé de s'y rappor-

tfr, si leur représentation prouve que les forma-

tités prescrites n'y ont pas été observées. C'est une

conséquence directe de l'art. 15 du Code de com-

merce.

'58t. Biais si le défendeur, en offrant de s'y rap-

porter, peut requérir la représentation des livres

d'un commerçant, afin de parvenir à ~détruire

Met d'un billet consenti pour choses relatives au

commerce du demandeur, par exemple pour mar-

chandises vendues, et si le refus de les représenter

autorise les juges à déférer le serment décisoire autt

défendeur, en est-il de même si la créance n'est

point relative au commerce?

Le financier Mondor a vendu une terre, loue

hôtel à Caïus, qui ne l'a point payé. Mondor le

traduit devant le tribunal civil, pour
le faire con-

~tKtier à lui payer le restant du prix de sa terre, ou
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les loyers de son hôtel Caïus peut-il répondre

Je vous ai entièrement soldé le prix de votre
terre

les loyers de votre hôtel à défaut de
quittance

je demande, en offrant d'y ajouter foi, la repr~

sentation de votre
livre-journal et de votre livre

de caisse, où vous avez dû inscrire, à telle et teik

date, les paiemens que je vous ai faits?

Nous ne saurions le penser. L'application de

chaque loi doit se faire à l'ordre de choses sur les.

» quelles elle statue. Les objets qui sont d'un ordre

diScrent ne peuvent être décides par les mêmes

-< lois, disaient fort bien les commissaires-rédac-

teurs du projet de Code civil, livre préliminaire,

tit. 5, art.

Le Code de commerce ne statue que sur les af

faires commerciales il ne faut donc pas en ap-

pliquer les dispositions aux auaires purement ci-

viles.

C'est par cette raison que les livres de commerce

régulièrement tenus, qui peuvent être admis pour

faire preuve entre commerçans, ne le peuvent que

pour /!M<~ de ,commerce. dit l'art. ta du Code de

commerce. Ils ne le peuvent plus, s'il ne s'agit pas

de faits de commerce.

Ainsi, dans l'exemple proposé, quand même

Mondor eût vendu sa terre à un autre commer-

çant, celui-ci ne pourrait ni offrir la représentation

de ses livres, ni requérir celle des livres de Mondor,

pour prouver que le prix de la terre et les loyers d''

l'hôtel ont été payés, parce qu'il ne s'agit point

ici de fait de commerce. Caïus, non commerçant;
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,,e peut
donc pas plus exiger la représentation des

titres deMondor.

Inutilement insisterait-il, en disant que tout

commerçant est rigoureusement obligé d'écrire sur

ses livres tout ce ~M't/r~tt et paie, ot ~Me/~tte~tr~

que ce soit. (Art. 8 du Code de commerce).

Cela est vrai; mais la représentation de ces livres

)M peut être exigée que dans les affaires commer-

ciales.

582. L'arrêt de la Cour de cassation du a5 nivôse

an X, souvent cité dans les anairesoù il s'agit de la

représentation des livres de commerce, ne contient

rien de contraire aux principes que nous venons

d'exposer.

H en résulte seulement que le refus d'un com-

merçant de
représenter ses livres, pour éclaircir

une affaire où la demande est fondée sur des actes

notariés, et non relatifs à des faits de commerce,

peut, avec le concours de circonstances qui ren-

dent suspecte la justice de ses prétentions, auto-

riser les tribunaux à rejeter la demande, ou à là

déclarer non recevable.

Voici l'espèce

Em~88, Tubeuf, marchand, avait prêté y,aoo'

AMorot, maître de pension, qui lui avait consenti

deux
obligations notariées. li avait de plus retiré

da commerce des cuëts de Morot pour 6,soo', to-

M
t3,~oo', qu'il réclama vers d'Yvaudre, acqué-

''enr des droits successifs de la femme Morot, so-

~"lairement obligée aux dettes.
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A la mort de sa femme, Morot avait déclaré dans

l'inventaire ne devoir que ~,600' à Tubeuf. H mou.

rut et dans un état de ses dettes trouvé à son

décès, il déclarait en avoir payé ~,5oo.

tl était reconnu que depuis l'action formée con-

tre d'Yvaudre, Tubeuf avait réglé un compte arec

Morot, sans y appeler d'Yvaudre, contre lequel il

avait dirigé sa demande. Tubeuf disait avoir réduit

les 6,Boo* à 5,~oo\ au moyen de quoi il ne réda-

mait plus que 0,600'; savoir, 6,200~ pour le mon-

tant des obligations notariées, et 5,4oo' provenant

du compte arrêté avec Morot. Mais Tubeuf recon-

naissait qu'après cet arrêté, Morot lui avait remis

des quittances par lui déchirées, comme désor-

mais inutilès.

Tnbeuf avait donc commis deux grandes fautes

qui rendaient ses prétentions très-suspectes; l'une,

de régler un compte avec Morot, sans y appeler

d'Yvaudre, contre lequel il avait dirigé sa demande

pour la totalité des créances; l'autre, de déchirer

les quittances que Morot lui avait remises.

Dans ces faits, qui semblaient annoncer qu'il

n était plus dû que fort peu de chose ou peut-

être rien a
Tubeuf, puisque Morot, dans la note

trouvée à sa mort, disait avoir payé 5,~oo' sur

les 3,6oo' qu'il avait déclaré devoir dans l'inven-

taire rapporté à la mort de sa femme, d'Yvaudf

prétendait trouver la preuve d'une collusion frau-

duleuse entre Tubeuf et Morot, pour grossir

son préjudice les dettes de la communauté.

Pour éclaircir les faits de ta cause, ii demandait )-'
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Tom. ~7~. 56

représentation
des livres de Tubeuf. C'est ce qu'or-

donna le tribunal de Paris par un premier juge-
tnent. Cette représentation pouvait en effet don-

ner bien des lumières, s ii se fût trouvé sur les li-

bres deTubeuf un compte ouvert avec Morot; mais

il déclara qu'il n'avait point de livres; en consé-

quence, par un second jugement,
le tribunal le dé-

clara non recevable dans sa demande.

Surl'appel, d'Yvaudre répara une omission faite

en première instance, en déclarant positivement

prendre
droit par les livres de Tubeuf, et y ajou-

ter foi.

Le i~. nivôse an VIII, le tribunal de Seine~-et-

Marnedonna acte del'oure d'Yvaudre d'ajouter foi

aux registres de Tubeuf, et de la déclaration de ce-

lui-ci de. n'avoir point de registres

Comme aussi des déclarations faites à t'au-

dience par Tubeuf, que, lors dû compte du 20

messidor au Y, Morot lui a remis des quittances

qu il a détruites;

Comme aussi des déclarations faites respecti-

voment par les parties, et le défaut de représen-

tation des quittances et registres dont il s'agit;

Dit qu'il a été bien jugé, etc. D

Par arrêt du 25 nivôse an X (t) te tribunal de

cassation, comme on l'appelait alors, confirma le

)"gcment par les motifs suivans Attendu que

'l'art, r'. du tit. & de l'ordonnance de '6~5, veut

(')t!ap[]«ft)ipatSirey, tnX, pag.M~.
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»
que les négocians et marchands aient un livre oM

ils doivent inscrire leurs dettes actives
et passives

sans distinction des différentes causes d'où ces

dettes peuvent provenir.

Attendu que le tribunal de Seine-et-Marne s'~

t pas MM~UeMC~ fondé M! <eMtOM sur le défaut de ~f-

présentation de registres; qu'il lui a encore donné

»
pour base les aveux et déclarations des

parties,

notamment la destruction par Tubeuf des quit-

tances à lui remises, lors du compte fait entrelui

et Morot, en messidor an V, sans y avoir appdt

d'Yvaudre. que quand le tribunal de Seine-et-

» Marne se serait trompé sur les inductions qu'il a

tirées de ces faits il n'a du moins contrevenu à

j< aucune loi, en confirmant, par de semblables

motifs. les jugemens du tribunal de la Seine, et

» en déclarant ainsi implicitement Tubeuf non re-

cevab!e dans ses demandes. »

583. La confiance que la loi accorde aux livrcs

de commerce, dans les contestations de commer-

çant à commerçant, est beaucoup plus grande que

dansles contestations de commerçant à particulier.

L'art. t a du Code de commerce porte s

< Les livres de commerce, régulièrement tenus,

D
peuvent être admis par le juge pour faire preuve

entre e<MKMMr<'<!Mpour faits de commerce. »

L'obligation réciproque où sont les deux parties

de tenir un
livre-journal et d'y inscrire, jour p<"

jour, toutes les opérations de leur commerce, leurs

dettes actives et passives .et généralement tout ce

qu'ils reçoivent et paient; de mettre en liasse toutes
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)cs pièces
missives qu'ils reçoivent, et de copier sur

u~' registre celles qu'ils envoient, cette
obligation

rigoureuse
donne à leurs livres une force qu'ils ne

sauraient avoir de commerçant à
particulier.

Si les deux commerçans demandeur et défen-

deur ont des livres régulièrement tenus, l'accord

de ces turcs fait une preuve irrésistible; leur
réu-

nion forme comme un seul et même contrat en

deux doubles, qui n'ont pas moins de force que

s'Us étaient signés; car chacun de ces doubles est

écrit de la main de celui qui le produit, ou de celle

de son commis, et n'a pu être altéré par l'autre

partie.

Si le demandeur a des livres régulièrement te-

nus, et si le défendeur déclare n'en point avoir, ou

refuse de les représenter, il est en faute.

Les livres de son adversaire doivent être admis

a faire preuve complète, sans autre adminicule,

sans serment supplétoire, comme dans le cas où

les livres
sont opposés à un particulier non com-

merçant.

Il en est de même dans le cas où le défendeur,

sans qu'on sache s'il a des livres ou s'il n'en a pas,
ne les oppose point à ceux du'demandeur; il est

alors censé trouver ces derniers exacts et justes,
puisqu'il n'allègue même pas que les siens y soient

contraires.

Les livres du demandeur doivent donc encore

~s autre adminicule et serment supplétoire, être

admis pour preuve complète, à moins que le dé-

fendeur n'ait d'autres preuves à leur opposer.
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38/f. Si le demandeur et le défendeur ont l'un et

l'autre des livres régulièrement tenus, mais qui ne

s'accordent point; si ceux du défendeur présentent

la suite de ses négociations, sans qu'on y trouve,

comme sur %eux du demandeur, les articles qui

fondent la prétention de celui-ci, les livres de l'un

n'ont pas plus de droit à la préférence que ceux de

l'autre (i).

La demande n'est donc pas prouvée; elle doit

être rejctée avec dépens, suivant ta règle ac~ore ?M/t

probante, reus a&~M debet, /t<~t t//c nihil ~r<E~ef.

A moins que les circonstances ne présententd'au-

tres preuves ou présomptions assez fortes pouriaire

donner la préférence aux livres du demandeur.

La preuve testimoniale, admise dans les tribu-

naux de commerce, la correspondance, tes soup-

çons d'ajustement contre les livres du défendeur,

les présomptions, en un mot, que la loi abandonne

aux lumières et à la prudence du magistrat, qui

n'en doit admettre que de graves, précises et con-

cordantes, peuvent venir à l'appui de la demande.

385. It faut même remarquer que la loi aban-

donne également ai la prudence des juges la ques-

tion de savoir si les livres de commerce doivent

être admis pour preuve complète le Code dit

qu'ils pcHeM!<j et non pas qu'ils doivent être ad-

mis par le juge; c'est une faculté qu'il lui donne

et non un devoir qu'il lui impose.

(n) Dit fort bien M. Pardcssus, Conrs de droit commercial tain. J,

~ng.~Ct.
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Il peut donc, il doit même, sans s'arrêter aux

livres, exiger d'autres preuves ou d'autres présomp-

tions, si iaréputationdudemandeurestéquivoque,

s'il s'élève des soupçons contre lui, etc.

586. Remarquez encore que, pouradmetre les

livres de commerce comme preuve entre coMtmer-

~MMj, le Code exige de plus que ce soit pour faits

de commerce art. i s l'application de la disposi-

tion est subordonnée à la qualité des personnes,

Minicàlanature des faits. 11 faut, t.°quelesdeux

parties
soient des commerçans a", qu'elles plai-

dent pour des faits de commerce cette double con-

dition est de rigueur.

Le texte est clair, et ce qui s'est passé lors de la

formationde la loi dissipe toute espècede doute.

Le projet communiqué au Tribunat portait que

les livres de comm erce peuvent faire preuve entre

»
commerçans et pour faits de commerce.

Le Tribunat observa que cette rédaction indui-

rait à penser que les livres pourraient être oppo-

sés pour preuve, 1". entre négocians, pour con-

testations étrangères au commerce a", pour faits

de commerce, ceux même qui ne seraient pas

commerçans de profession.

Le Tribunat, pour lever l'équivoque', proposa

de retrancher le mot et qui rendait les deux con-

ditions cumulatives.

Cet amendement fut adopté par le Conseil d'é-

tat. (~fy. Locré, sur cet art. ta).

Mais il n'est pas nécessaire que le fait ou l'enga-

gement de commerce, qui forme l'objet de la coti-
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tcstation, appartienne au commerce respectif des

deux contendans.

Par exemple, si un banquier vendait les vins de

son vignoble à un marchand de vins, cette vente,

qui n'est acte de commerce que de la part de l'a-

cheteur, serait susceptible d'être prouvée par les

livres du demandeur (i).

~tee !rs<! si un marchand de vins vendait a

un banquier des vins pour sa consommation la

vente, qui n'est acte de commerce que de la part

du vendeur, est susceptible d'être prouvée par les

livresdudemandeur car ta loi, pour les admettre

à faire preuve, n'exige pas autre chose, si ce n'est

que les deux parties soient des commercans et

qu'il s'agisse d'un fait de commerce elle n'ajoute

point du commerce respectif des contendans.

D'ailleurs, l'un eti'autre sont obligés d'avoir des

livres, et d'y porter tout ce qu'Us doivent, tout ce

qui leur est dit pour quelque cause que ce soit.

38~.11 est inutile de répéter que tout ce que nom

venons de dire sur te degré de preuve que les livres

de commerce peuvent former, en faveur du pro-

priétaire de ces livres, ne s'applique qu'à ceux qui

sont r~M/t'~meHt tenus, c'est-à-dire dans lesquels

ont été observées les formalités exigées par les lois.

Il ne doit même pas être admis à représenter des

livres irréguliers, pour en tirer des inductions fa-

vorables à ses prétentions, ou contraires à celles de

(i) Ainsi le pense M. Pardessus, Cours d<td~otLcommère~ to'n.1

{'.tg. '160.
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son adversaire, à moins que celui-ci n'en demande

lui-même la représentation pour en tirer avantage;

car si les livres, même irrégutiers font preuve

contre celui qui les a tenus, son adversaire ne peut,

après
en avoir demandé la représentation ) les di-

viser en ce qu'ils contiennent de contraire à sa pré-

tention.

L'art. 35o du Code civil porte

Les livres des marchands font preuves contre

eux (i); mais celui qui veut en tirer avantage

uc peut les diviser en ce qu'ils contiennent de

contraire à sa prétention.
p

L'art. t a du Code de commerce porte

Les livres que les individus faisant le.com-

mercc sont obligés de tenir, et pour lesquels ils

n'auront pasobservéles formalités ci-dessus pres-

crites, ne pourront être représentés, ni faire foi

eu justice au profit de ceux qui les auront te-

nus, etc. b

Si les livres que les commerçans sont obligés de

tenir, c'est-à-dire te tivre-journat, le livre des co-

pies de lettres, et celui des inventaires, ne peuvent

être par lui représentés lorsqu'ils sont irréguliers,

<t plus forte raison ne peut-il en ce cas représenter

le grand-livre, ni les autres livres auxiliaires, qui

ne peuvent jamais suppléer ni l'existence ni à la

régularité du livre-journal d'où ils tirent leur force.

Si donc un commerçant n'a pas les livres que la

t') Voy. Da))tysurBou;e&u,!iv,2,addition auchap.S,Tt".5i,Ft

~umoulrn, qu'U ciLc,
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loi l'oblige de tenir, ou si ces livres ne sont pas rë-

gulièrement tenus, sur-tout le journal, le livre

tm~MpenMMe, dit la loi, il ne peut être admis à

produire ses livres auxiliaires (i).

588. Mais te commerçant ne peut refuser la re-

présentation de ses livres sous prétexte qu'ils sont

irréguUers, et pour obliger son adversaire à décla-

rer préalablement s'il y ajoutera foi, en cas qu'ils

soient irréguHera eetui-ci ne peut être contraint

de lier ainsi sa foi d'avance.

Nous avons dit, n". 58o, qu'après avoir déclaré

ajouter foi aux livres dont il a demandé la repré-

sentation, les croyant réguliers, sa foi n'est pas liée,

s'ils se trouvent irréguliers; mais s'il veut en tirer

avantage, il faut qu'il les prenne dans t'état où ils

sont, sans division, sans modification, pour tout

cequ*ils énoncent, soit ensa faveur, soit contre lui.

38~. L'art. i du Code de commerce n'oblige le =

commerçant à garder ses livres que pendant dix

ans.

Mais on a supposé que, pour se mettre à couvert

des soupçons de fraude, un négociant conserverait

avecsoin les registres quiconstateraient les sommes

qu'H aurait reçues pour la dot de son épouse, et

l'emploi qu'il en aurait fait; il doit aussi conserver

les registres relatifs aux aNaires qui ne sont pas en-

core terminées ou entièrement liquidées.

(t) Pardessus Cours de droit comr.uc!'cial, tom. l 't pllg. 260. 1\1. Lo

cré, sur Ï'ar~. t3 du Code de eummeicc, paraît d'une opinion etm"

traire mais son opinion ne doit pa~ être suni.e.
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5go.
Nos Codes nouveaux gardent le silence sur

le degré de preuve que les livrcs d'un commerçant

régulièrement
tenus peuvent former en faveur des

tiers, par exemple pour justifier d'un paiement

fait par leur entremise. 1

L'ordonnance de 1673 ne contenait également

aucune disposition à cet égard; l'art. 2 du tit. 5

en contenait seulement une particulière sur le li-

YTe-JournaI, que lesagensde change étaient obligés

de tenir, et où ils devaient insérer toutes les parties

par eux négociées, pour y avoir recours en cas de con-

testations.

L'ordonnance ne dit point quel degré de preuve

faisaient ces livres des agens de change; mais leurs

fonctions étaient érigées en titres d'offices. On les

regardait comme des personnes publiques, et l'ar-

ticle 3~ de l'arrêt du Conseil d'état, du a~ septem-

bre 172~, portant création d'une bourse à Paris,

disposait que les agens de change auront /ot et

s~tK~Mt devant tous les ~/[t~e<, pour les négocia-

tions qu'ils auront faites; auxquels juges, ainsi

»
qu'aux arbitres qui pourront être nommés, ils

seront tenus, lorsqu'ils en seront requis, d'exhi-

ber l'acte de leur registre qui fera l'objet de la

contestation. »

Les commentateurs de l'ordonnance de i6~3,

Jousse et Bornier, sur l'article cité, enseignaient t

donc que le journal des agcns de change faisait foi

en justice, et qu'on en tirait des inductions en les

conciliant avec les autres livres des banquiers et

négocians qui ont entre eux des contestations.
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5o). Mais les offices des agens de change furent

supprimés en )~~)'.
Toute personne devint libre

d'exercer la profession d'agent de change ou de

courtier, en prenant une patente. Cette liberté illi.

mitée fit naître une foule d'abus et de désordres

dans les bourses de commerce; il fallut en revenir

à réorganiser, sur de nouvelles bases, l'Institution

le ces agens intermédiaires, si nécessaires au com-

merce.

Ce n'est point ici le lieu de rapporter ni d'ex-

pliquer tous les arrêtés pris pour régler l'exercice

de cette profession ( i ) leurs dispositions sont pui.

sées en partie dans les anciens réglemens.

Le nombre des agens de change et des courtiers

est aujourd hui, comme autrefois, limité dans

chaque ville; ils sont encore seuls agens intermé-

diaires pour les actes de commerce, dans les villes

où il existe une bourse. (Art. du Code de com-

merce).

Ils tiennent beaucoup, au premier coup-d'eeil,

de leur ancienne qualité d'officiers publics.

Ils sont nommés par le Gouvernement, comme

les notaires ils prêtent serment à la justice; ils

fournissent un cautionnement aSectc à la garantie

(i) Ceux qui voudront connaître toutes les lois et réglemens faits sur

l'cxcrcice de la profession d~agent de change et de conltier~ doivcnL

consulter, pour rancjenne législation, le parfait j~ègociant de Savait
a' part-, liv. 5, chap. y; le Répertoire de jurisprudence, v". ~gen~ de

M.Locre,art. la nouvelle, peut encoredu Code ter le nouveau par1\["Locrê, art. 74 et !iuiv. On peut encore consulter le nouveau Dcw'

sart, V". ~gett< <<j!C<Mtt!gc.
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tics condamnations qui pourraient être pronon-

cées contre eux par suite de l'exercice de leurs

charges; ils forment une corporation qui homme

des syndics, et qui fait des réglemens pour la po-

lice intérieure de ses membres; il leur est inter-

dit de faire, en aucun cas, et sous aucun prétexte,

des opérations de commerce ou de banque pour

[Mir propre compte. (Art. 85 du Code de com-

merce).

Ils ont des fonctions particulières qui n'appar-

tiennent qu'a eux; ils ont seuls le droit de faire

les négociations des effets publics et autres sus-

ceptibles d'être cotés; de faire, pour le compte

d'autrui, les négociations de lettres de change ou

billets. (Art. ~6 du Code de commerce). Les cour-

tiers d'assurance ont même le droit de rédiger les

contrats ou polices d'assurances, concurremment

avec les notaires; ils en a~s~Mt la vérité par leur

Mp!<re (~g).

Enfin, les
agens de change et courtiers sont te-

nus d'avoir un livre coté, paraphé et visé, soit par

un des juges des tribunaux de commerce, soit par

kmaire ou adjoint.

Us sont tenus de consigner dans ce livre, jour
par jour, et

par ordre de dates, sans ratures,

interlignes ni transpositions, et sans abrévia-

° tiens ni chiffres, toutes les conditions des ven-

tes, achats, assurances, négociations, et en gé-

néral de toutes les opérations faites par leur mi-

utstëre. (Art: 8~ du Code de
commerce).

Ses. Cet article est tiré de l'art, n de l'arrêté

du Gouvernement du 27 prairial an X ('6 juin
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t8oa), qui contient de plus une disposition non

abrogée, par laquelle les agens
de

change et cour-

tiers sont tenus de représenter aux juges ou aux ar-

bitres, leurs registres et carnets; mais cette dispo-

sition, puisée dans l'art. i de l'arrêt du Conseil

d'état du a~ septembre t~s~, ci-dessus cité, ne

porte point, comme cette dernière loi, que lcs

agens de change auront foi devant tous juges.

5f)5. Il parait cependant que l'ancien usage de

donner aux livres-journaux des
agens

de change et

courtiers la force de faire preuve des négociations

f.utes par leur entremise, s'était conservé sous la

nouvelle législation. La commission chargée de ré-

diger le projet du Code de commerce, proposa de

conserver le même usage.

L'art. 6g du
projet portait que « les achats et

ventes se constateraient par le bordereau ou arrêté

<<*<Magent de e&m~<3 ou courtier, ou par son livre

< o'M~fn~Me.

`

Presque toutes les villes de commerce se réuni-

rent contre le danger d'une pareille disposition,

qui pouvait mettre la fortune des commerçans
a

la discrétion d'un agent de change ou d'un cour-

tier infidèle, si son témoignage était admis comme

preuve irrécusable. On trouvait non seulement

dangereux, mais injuste, que le seul témoignage

d un intermédiaire pût devenir une preuve juri-
dique.

C'était en effet donner à un agent de change
ou

à un courtier un pouvoir exorbitant, et beaucoup

plus étendu que celui que la loi donne au notaire,

dont les actes ne font foi que lorsqu'ils ont été



§ II. De /e<~ MM Mi~prt!

Mssés
en présence d'un second notaire, ou de deux

témoins instrumentaires, tandis qu'un seul cour-

tier, d'intelligence avec un prétcnd~vendeur, eût

pu, d'intelligence avec un prétendu acheteur, con-

sommer irrévocablement, par son témoignage uni-

que,
les marchés les plus ruineux pour un com-

merçant.

Le commerce demandait donc que le témoi-

gnage
des agens et courtiers ne pût être admis,

lorsqu'il y a dénégation du marché, mais seule-

ment lorsque la
contestation

ne porte que sur les

conditions du marché.

La commission retira son article, et lui en subs-

titua un nouveau qui, gardant le silence sur les

preuves et inductions qu'on peut tirer des livres-

journaux, portait que le bordereau de l'agent de

change ou courtier ne constate un marché que

&u't/ est ~[g7M par les ~<M'ft'

Cette condition de la signature des parties fut à

son tour combattue par quelques membres du

Conseil d'état,

Comme impossible, là où il y a un grand

mouvement d'affaires

2°. Comme dénaturant le ministère des cour-

tiers les marchés ne se consommeraient plus par

eux, puisque les parties pourraient se rétracter

5°. Comme inutile l'obligation imposée aux

agens de change de tenir des livres de suite et saus

blanc, suffit pour prévenir les fraudes.

Mais le Conseil d'état se rendit aux raisons al-

leguées par le commerce, et demeura persuadé
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qu'il n'eut pas été sans inconvénient de donner

au témoignage des courtiers l'enet d'obliger les

parties, lorsqu'il n'y a pas eu de livraison, parce

qu'un agent de mauvaise foi pourrait seul cons-

tituer vendeur ou acheteur qui il voudrait, et le

prétendu vendeur serait forcé de livrer ses mar-

chandises à vil prix, ou le prétendu acheteur de

les prendre a un prix exorbitant. Aucun officier

public n'a un tel pouvoir sur la fortune des par-

ties (t).

SQi'j. La nouvelle rédaction passa donc; elle fait

partie de la disposition de i'art. too, ainsi conçu

« Les achats et ventes (s) se constatent,

Par actes publics,

Par actes sous signature privée,

Par le bordereau ou arrêté d'un agent de

change ou courtier, </Hme)t< seg~ par les parttcs,

c Par une facture acceptée,

Par la correspondance

j) jPar les livres des )MM~fM,

Par la preuve testimoniale, dans les cas où le

» tribunal croira devoir l'admettre. »

Cet article, comme on le voit, n'accorde qu'aux

~) Sor toute cette discussion, t'cy. l'Esprit du Code de commerce,

pnrLoe)'e,art.to~.

(~)Qtto~necft uytif;~ ne parlc queddapremc des ven tes et acitats,

M. Pa)degf.tt~ Cours de droit comntCïci~ ) tom. t, pag. a~, a i~t:

bien obseri'f qt~it ~)ut l'HppUqnHr par auatogte à la pieuve dfa nutic'.

com'cnHons commerciales, à l'cxception de celles pourla preuve des

qm-Hft nne disposition spcciatepxigfunc tonne particulier comuie

ponr la société.
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registres
des parties, et non aux registres des tiers,

tels qu'un agent de change ou courtier, la préro-

gative
de faire preuve. Il ne faut pas s'en étonner.

Chacune des parties étant également obligée d'a-

voir des livres qui se contrôlent réciproquement,

ils forment, pour ainsi parler, en les réunissant,

un seul et même contrat en deux doubles, comme

nous l'avons déjà remarqué tandis que le livre

d'un tiers, d'un agent de change ou courtier, ne

forme qu'un témoignage unique, qui ne peut,

ainsi isolé, avoir la force d'une preuve.

3o5. Mais il faut remarquer que l'article ne dé-

fend point aux jugcs d'y avoir égard. Voici donc

le système adopté par les rédacteurs de la loi (t).

Ils ont cru qu'il ne fallait pas établir une règle

absolue, qui liât les juges de manière qu'il ne leur

fùt plus permis de suivre l'équité, sous peine de

voir annuler leurs jugemens.

D'un coté, l'agent intermédiaire, agent de ban-

que ou courtier, ne remptit, relativement aux

parties, que les fonctions d'un mandataire, et les

tribunaux ne sont pas forcés de s en rapporter à

sa déclaration, lorsqu'elle est isolée. La connais-

sance des personnes et des circonstances peut la

rendre suspecte.

D'un autre côté, il ne leur est pas défendu d'y

woir égard même pour constater l'existence

fi un marché, puisqu'ils
ont le droit d'admettre la

(t) ~.Locré, M~t~f'jof~.
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preuve testimoniale, et que l'agent peut être en-

tendu comme témoin. 1

A plus forte raison, les juges peuvent avoir égard

à son livre-journal régulièrement tenu, dont les

articles forment un témoignage plus sûr en géné-

ral et qui a plus de poids qu'une déclaration vcr-

balc.

En un mot, en matière de commerce, la loi re-

met à l'autorité discrétionnaire des tribunaux la

faculté de chercher la vérité dans les livres des

parties dans ceux des tiers, comme les agens de

commerce ou courtiers, dans la preuve testimo-

niale, et par conséquent de se déterminer par des

présomptions. (~oy. l'art. i553 du Code civil).

5<)6. Revenons aux borderaux ou arrêtes des

agens de change, cMme~t signés par les
parties.

Ils

constatent en justice les ventes et achats, dit l'ar-

ticle t o() du Code de commerce, et l'on doit iu-

duire de l'art. ~9 que la vérité des signatures est

assurée par l'attestation de l'agent de change ou du

courtier d'où suit qu'il n'y a point lieu en ce cas

à la vérification des écritures. Mais il n'en faut pas

conclure que ces borderaux ou arrêtés ainsi signés

soient des actes publies qui emportent cif~eMtKM

parée, comme les actes passés devant deux notai-

res, et qu'ils puissent, comme ces derniers, con-

férer un droit d'hypothèque.

3<)~. Il faut en dire autant des contrats ou pc/ecf<

d'assurances, que les courtiers ont le droit de ré-

diger, suivant l'article ~g. Leur droit se born:

à en attester la vérité par leur signature, quand
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les parties
les ont faits par écrits privés, et à rece-

voir, concurremment avec les notaires, ceux des

parties qui ne savent ou ne peuvent écrire
()).

Ces actes, ainsi que les bordereaux ou arrêtés

signés
des parties, quoique les signatures en soient

{également tenues pour vraies, par l'attestation des

courtiers, n'ont néanmoins que la force d'actes

privés.

C'est ainsi que l'observation des formes requises

en pays étranger pour rendre un acteauthentique,

ne donne en France, à cet acte, ni l'exécution pa-

rce ni le droit de conférer hypothèque (art. aaaS

du Code civil), quoique l'un des contractans, ni

ses héritiers, ne puissent demander la vérificatioTt

des écritures.

3g8. S'il s'agissait de prouver un paiement fait

par l'entremise d'un banquier ou d'un autre com-

merçant, leurs livres ne suûlraient pas pour faire

preuve d u paiement il faudrait représenter le man-

dat où la lettre de change en vertu de laquelle il

t'tc fait (a).

5gg. Après les livres ou registres des marchands,

ic Code s'occupe de ceux des particuliers.

L'art. i55t porte

'Les registres et papiers <<MK<tyHM ne font

point un titre pour celui qui les a écrits; ils font

foi contre lui, t". dans tous les cas où ils énon-

cent formellement un paiement reçu 2°. lors-

(1.) Pardessl1s, Cours de, droü coml'nCI'cial, tom. I, pag.1l7, nG"laS

~*) t~oy. Dauty sur Emceau, a' part., chap. 8, M' Si et 56.
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qu'ils
contiennent la mention expresse que la

!:o<e a été faite pour suppléer le défaut du titre

en faveur de celui au profit duquel ils énoncent

f une obligation.
»

Remarquons d'abord que, par les expressions

de papiers domestiques, ajoutées au mot registres,

il ne faut pas entendretousles papiers écrits, toutes

les feuilles volantes signées ou non signées qu'on

trouve à la mort d'une personne; mais seulement

les registres, livres, tablettes, cahiers, etc., dont

le défunt avait coutume de se servir pour se rendre

compte de ses aSaires domestiques de ses reve-

nus, de ses dépenses, de ses dettes ou crédits, de

tout ce qui regarde l'économie de sa maison, etc.;

pour conserver la mémoire des choses qui pou-

vaient l'intéresser, lui, sa famille ou ses enfans,

ses domestiques. Ce sont ces registres ou tablettes,

quelquenom qu'on veuille teur donner, dontnotrc

articleentend parlersousles expressions ~er<M«'f<

papiers domestiques.

Sa disposition nes'appliquedonc point a ux feuillos s

votantes et papiers signés ou non signés trouvés a

la mort du défunt, et qui n ont point la même sta

Muté que les livres ou registres destinés à écrire ses

affaires,domestiques.

Pothier, où notre article a été puisé, distingue

fort bien, n°.
~a5, en trois espèces les papiers écrits

non signés qu'on trouve chez une personne 1°.

livres, journaux ou tablettes; 2.. les écritures qui

sont à la marge, a la suite ou au dos d'un acte si-

gné, 5°. les écritures qui sont sur feuilles votants
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et non à la suite, à la marge ou au dos d'un acte

signé.

Nous avons parle des deux dernières espèces

)]* 355–35' Nous avons ensuite examiné la foi

que
mériten les livres des commerçans; uous pas-

sons avec le Code à la foi que méritent les regis-

tres, livres-journaux, etc., des particuliers non

eommcrçans.

Il est évident que ces livres, où le père de famille

écrivait seul et librement, ou faisait écrire ses af-

faires, pouren conserver plus sûrement et plus fa-

cilement la mémoire; ces livres qu'il avait faits dé-

positaires
de ses secrets, confidens de ses intérêts

et de ses affaires domestiques, ont plus d'autorité,

p]us de stabilité, méritent plus de confiance qun

tics papiers fugitifs des feuilles volantes, mem~

signées de lui, qui ne peuvent être regardés que

comme des projets restés sans exécution, tantqu H

ne les a pas remis aux personnes qu'ils peuvent in-

tcrcsser, ou qu il n'en a point fait note, comme dit

notre article, sur son registre et livre-journal.

/[0o. Quant à la foi que mérite ce livre; Boi-

ccau
(t) distingue trois cas différens; ou la noie

écrite sur le livre est en faveur du propriétaire,

ou elle est contre lui, ou elle lui est personnelle-

ment indifférente et ne concerne que des tiers: ~Hf

enim scripsit pro M~ aMt con/ra Mj aut indifferenter.

Si la note est en sa faveur, il n'est pas douteux

(') Commeutahe sm't'ait. 5~ de t'ordotmaacc de MOMt~s, part-,

'h"p.S,n°.t~. 14.
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que ces registres,
avec quelque attention qu'ils

soient tenus, ne peuvent créer un titre contre un

tiers en faveur de celui qui les a écrits ou fait écrire,

ou en faveur de ses héritiers jKa'f/?t~<o ~MrntCKMum

est ut M .C)'tp!MM! e~f~a<ta' <~[M ttnM~~UM~He sibi ad-

Ko<<t<fMM /)roprM~ </c&ttorem constituit. Loi ~y~ Co~

<pro&< tg. Ce principe, commun aux livres

des commcrçans
et à ceux des particuliers, est ré-

pété dans la première dispositionde l'art. 153 ). Les

7'<<rcs papiers ~OMM~~HM ne font point un titre

pour celui ~Mt les a e<:<'t<i!.

L'article n'ajoute point, cotnme l'a fait l'art. 13sg,

à
l'égard des livres de commerce, MM/'eeytH sera

dit à l'égard ~M serment. Les livres et papiers do-

mestiques
des particuliers non commerçans, avec

quelque régularité qu'ils soient tenus, ne peuvent

donc jamais avoir l'efet de déférer le serment sup-

plétoire au propriétaire de ces livres ni à ses
héri-

tiers.

~01. Il n'y a pas même d'exception à cet egarf)

en faveur des registres des pères et mères. Quelque

respectable que soit leur témoignage, ce qui se

trouve écrit sur leurs livres ne suffirait point seul

pour obliger les enfans à rapporter les sommes ou

les effets qui seraient dits leur avoir été remis.

.Cela est vrai in a/Wt~tM~tfrts~ mais je ne pour-

rais jamais estimer un enfant qui s'oublierait au

point de renier~ après leur mort, le témoignage

des auteurs de ses jours, pour se soustraire à un

rapport, à moins que les raisons les plus fortes ne

s'élevassent contre un témoignage si respectable
et

pour ainsi dire sacré.
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~09. Si la note est contre celui qui a écrit ou

tenu les registres domestiques, le Code ne pose

point
en principe générât qu'ils font preuve con-

tre lui comme les livres des marchanrls font preuve

contre <MB~ suivant l'art. i35o. Boiceau, M~< ~M~a_,

et après lui Danty et Pothier, n". ~2/i, distinguent

entre les cas où la note écrite sur le livre tend à

lui imposer une obligation et celui où elle tend

à libérer son débiteur.

Au premier cas, par exemple, si Titius, non

commerçant, a écrit sur son livre-journal qu'il

doit 5oo' à Caïus pour cause de prêt, les auteurs

cités pensent que la note ne fait foi contre Titius

que dans le cas où elle est souscrite de sa main;

que si, au contraire, elle ne l'est pas, elle ne fait

qu'un commencement de preuve auquel il faut

joindre la preuve par témoins ou d'autres admi-

nicules on peut voir les raisons de ces auteurs.

Pothier ajoute que, dans le cas même où la note

qui tend à obliger le propriétaire du livre ne se-

rait pas signée, s'il a déclaré d'ailleurs ou fait con-

naître qu'il le faisait pour servir de preuve du prêt

ou de titre au préteur, qui n'en a point, en ce cas

la note, quoique non signée, fait preuve contre

lui ou ses héritiers.

Au second cas, si la note du registre domes-

tique tend à la libération d'un tiers débiteur, elle

fait preuve en sa faveur, quoique non signée, sui-

vant la loi 5, C< de edenda, 2, t.

Le Code a suivi la doctriue de ces auteurs. II

paraîtrait tnemc, au premier abord qu'il est allé
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plus
loin queux sur un point, eu ce qui concerne

la foi due aux livres domestiques. Le Code
veut,

comme Pothier, que les livres fassent preuve con~

tre celui qui les a tenus, <fr~M*~ contiennent, ~t

mention expresse yae note a été faite pour suppléer

le ~/<!M~ du titre en /aBe«r de celui, au profit <<Ky«f/

"t& CKCttMttt une fMt'foK-

M.us il veut de plus qu'ils fassent foi contre lui,

t/ftns tous les cm ils énoncent formellement t~pate-

Mf/t< ?'efM.

Cette disposition parait équivoque. D'un côté,

on peut dire qu'elle est genérate, qu'elle s'appli-

que ~M cas où la note énonce la réception

<t'une somme. En prenant l'article dans ce sens, si

la note portait que Titius a reçu la somme de 5oo'

que Caïus lui a prêtée, ou, ce qui revientau même,

qu'il doit à Caïus la somme de 3oo' pour cause de

prêt, cette note, quoique non signée, formerait

une preuve complète contre Titius, sans qu'il fût

besoin de recourir à la preuve testimoniale ou A

d'autres adminicules contre la doctrine de Boi-

ceau, D,anty et Pothier.

D'un autre côté, on peut répondre que la géné-

ralité des expressions dans tc~ les cas, est restreinte

par les derniers mots de la disposition, qui ne

parlent que ~*M~ paiement rf~H; ce qui annonce

qu'il ne s'agit ici que d'une note libératoire, qui

f.tit preuve dans tous les cas en faveur du débi-

teur car, suivant la propriété des termes, on ne

reçoit ~atcTMM que de ce qui nous est du. Celui

qui nous prête ne ~)<tte pas; il n'était pas notre dé-

i)!(eur; il devient notre créancier.
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Si l'on ajoute à cela que les rédacteurs du Code

se sont rarement écartes des opinions de Pothier,

on en vient à penser que la dernière interprétation

est la seule qui soit dans l'esprit du Code.

/}o5. II a passé sous silence la décision des au-

teurs cités, qui pensent que, hors le cas où le re-

gistre exprime que la note a été faite pour sup-

pléer le défaut du titre, au profit de celui qui n'eu

a point, la note non signée, par laquelle le pro-

priétaire du registre se reconnaît débiteur d'une

somme, même en exprimant la cause, ne forme

contre lui ou contre ses héritiers qu'un conHnon-

cement de preuve, qui peut et doit être fortifié par

la preuve testimoniale ou par d'autres adminicu-

les. C'est donc une question abandonnée, par if

silence du Code, à la prudence des juges, qui seuls

peuvent apprécier quand un écrit doit ou ne doit

pas former un commencement de preuve.

4o~. Mais il se présente une difHculté sérieuse

dans la pratique ou dans l'exécution de l'art. t55 )i

du Code.' Si le registre domestique d'un particu-

lier fait preuve contre lui, lorsqu'il y a noté les

paiemens qu'il a reçus, son débiteur peut l'invo-

quer contre lui. La loi 5, Cod. de edendo, a. i., con-

tient sur ce point une disposition formelle Non est

KOMiOt ettm </tt0 petitur pecunia M!t~/M'<!re fa<MM&<

<:fa/[fo)'M~ ut /MM veri ccn~~re possit. Mornac, sur

cette loi, enseigne qu'elle ne s'applique pas seule-

ment aux livres des marchands, mais encore aux

registres domestiques des particuliers.

Si le débi Leur peut invoquer les registres domes-
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tiques de son créancier, il faut qu'il it pnisM les faire

représenter, sans quoi la loi serait imparfaite. Aussi

les lois romaines imposaient au créancier deman-

deur l'obligation de représenter son livre, quoique

ne voutut, quoiqu'il ne put même pas s'en aider

pour établir sa demande. S'il en refusait la repré-

sentation, sa demande était répétée, comme M, par

ce refus, il eût commis un d ol envers le défendeur:

Doli exc~)tt<t;te ~Mt~mopeft poterat. ( /~cy. lois t~ 5

et 8j Cod. de edendo, << ibi Donettum).

Ces dispositions étaient dans les mceurs des Ro-

mains. Tous les citoyens, à Rome, avaient cou-

tume de tenir des livres domestiques, des livres de

compte, ou ils écrivaient toutes tetjrs affaires, 1 ar-.

gent qu'ils recevaient, celui qu'ils dépensaient, ta-

Gulas a:c<?~<< et payeHSt.

On regardait ces liïres comme n'étant pas faits

seulement en faveur du créancier, mais encore en

faveur du débiteur parce qu'ils contenaient ce

qu'onrecevait et ce qu'on payait. La représentation

de ces livres paraissait donc conforme a lu bonne

foi et à l'équité.

Mais il s'en faut beaucoup que cette sage cou-

tume de tenir des livres domestiques, pour se ren-

dre compte de ses ailaires, soit aussi générale en

France qu'elle l'était a Rome. Assez peu de pères

de famille tiennent an)ourdhui des livres pareils

d'une manière régulière, et la demande de les leur

faire représenter pourrait paraître révoltante.

Cependant l'att. t55i est positif; et puisqu'il

veut que les registres domestiques d'un particulier
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fassent preuve de libération contre lui, il faut bien

qu'il y ait des moyens pour faire exécuter cette dis-

position.
A la vérité, nos Codes n'indiquent pas

ces moyens, et ce n'est point à nous de suppléer

à cette lacune de la législation. Sans doute on ne

peut
croire que la loi présente une disposition d'ail-

leurs sage et juste, sans qu'il existe des moyens de

la faire exécuter. 11 est possible qu'il se rencontre

(les cas on il soit prouvé qu'un créancier deman-

deur a des registres, qu'il en convienne même, et

que
le refus de les représenter au défendeur soit ac-

compagné de circonstances qui rendent sa bonne

foi tellement suspecte, que le juge lui ordonne de

représenter ses registres.

Autre cas. Après la mort d'une personne, ses

créanciers ont droit de requérir le scellé, ou d'y

former leur opposition (art. 82o, 8~1 du Code

civil ) ils peuvent assister à leurs frais à l'inven-

taire, et même intervenir dans les partages ( 865–

S8a ). Un créancier qui a prêté de l'argent au dé-

funt, et qui n'a point retiré de billet, mais qui sait

que son débiteur en a fait la note sur son registre

pour tenir lieu de titre, pourrait donc, avec la per-

mission du juge, requérir l'apposition du scellé

et s'il est déjà apposé, y former opposition sans

permission puis assister à la levée et à l'inventaire

pour faire constater l'existence du règistre, le faire

coter et parapher par première et dernière feuille,

en faire bâionner les blancs, etc., conibrmémentà à

l'article du Code de procédure.

Si cette ressource est accordéeaTi créancier pour

cause de prêt, comment pourrait-on la refuser au
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débiteur qui formerait une opposition fondée sur

ce qu'il a payé au défunt une somme dont M u

point de quittance, mais qui doit être inscrite sur

le
registre domestique de ce dernier?

~.o5. Les notes libératoires qui tiennent lieu de

quittances, et même les quittances en forme, peu-

vent faire naître, dans la pratique, des questions

d'interprétation, dontPothier s'est occupé n°'. ~6

et suiv.

Il distingue quatre cas différens.

t". La quittance, ou note libératoire exprime

la somme qui a été payée, sans exprimer la cause

de la dette acquittée

a". Ou elle exprime la cause de la dette acquit-

tée, sans exprimer la somme payée;

5°. Ou bien elle n'exprime ni la somme payée.

ni la cause de la dette;

4°. Ou enfiri elle exprime l'une et l'autre.

Premier cas. La quittance qui exprime la somme

payée n'en est pas moins valable, quoiqu'elle n'ex-

prime point la cause de la dette. J'ai reçu de tel la

somme de. dont ~MtMaMM., il Rennes, ce.

L'art. t55t duCodedédarecettequittance~aI-iNe,

même dans une simple note libératoire, en disant

que les registres domestiques font foi contre ce-

» lui qui les a écrits, dans tous les cas <K<ils f'~cM-

cent /bnne/&mMt un
paiement r~;t<.

C'est au débiteur à imputer le paiement sur h

dette la plus onéreuse, s'il en existait plusieurs

(~ty. tom. VU, n°*. )a5 et suivans).
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Second cas. La quittance qui n'exprime que la

cause de la dette, sans exprimer la somme payée,

est également
valable. J'ai rcfK <<e tel ce qu'il me

doit pour prM du vin de tel t:tg'no/

Cette énoneiation fait foi du paiement de tout

ce qui m'était dû pour la cause exprimée dans la

quittance,
et non dé ce qui m'était dû pour autre

cause, même pour d'autres vins que j'aurais ven-

<hjs à la même personne; il n'est pas nécessaire

(i'fti faire la réserve.

Si la dette dont la cause est exprimée dans la

quittance consistait en arrérages, rentes, loyers

ou lermages, la quittance fait foi du paiement do

ce qui était dû
jusques

et compris le dernier terme

<chu, jusqu'au jour dela quittance elle ne s'étend

pas aux termes échus depuis.

Si la quittance n'est pas datée, elle ne peut prou-,

~er que le paiement d'un
terme, parce que le dé-

laut de date empêche de savoir en quel tems la quit-

tance a été donnée mais l'époque précise de la

quittance peut être prouvée pat différentes cir-

~Otis tances.

Nous pensons même qu'elle peut être
prouvée

par témoins; car il ne s'agit que de prouver un

fait, et le créancier est en faute de n'avoir pas daté

sa quittance.

Si la quittance non datée était donnée par l'hé-

ritier du créancier, elle vaudrait pour tous les ter-

mes échus jusqu'à la mort du défunt; car ils ont

nécessairement précédé l'époque de la quittance
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que l'héritier n'a pu donner en cette qualité que

depuis la succession ouverte.

Si le paiement de la dette était divisé en plu.

sieurs; si, par exemple, un père, en mariant sa

fille, lui avait promis en dot 20,000~ payables en

quatre termes, d'année en année, la quittance du

gendre qui reconnaîtrait avoir reçu ce que son

beau-père /Kt<<c~ppMr la dot de son épouse, ne com.

prendrait que les termes échus au moment de la

quittance; car on ne présume pas qu'un débiteur

paie d'avance, et tes termes ce qu'il doit ne s'cnten-

dent, dans le langage ordinaire, que de ce qui est

exigible, et dont le terme est échu. C'est le sens du

brocard ~m a terme ne doit rien.

Il en serait autrement si la quittance portait,

j'ai rMH /« dot de Ma /~MtM. Ces termes généraux

et indéfinis comprennent toute.
la dot, même les

termes non échus.

Troisième cas. Qitand la quittance n'exprime ni

la somme payée, ni la cause de la dette acquittée,

comme si elle portait, _<t< n'en de tel ce qu'il
me

doit, fait etc., c'est une quittance générale qui

comprend tout ce qui était du à l'époque de la quit-

tance.

Mais si la quittance n'était pas datée, Pothier

n'enseigne point comment on pourrait Sxer la date

II nous semble encore que la preuve testimouiala

pourrait être admise. Le créancier est en faute de

n'avoir point daté sa quittance; c'était à lui de )c

faire..11 ne s'agit de prouver qu'un fait sur lequel

les deux parties ne sont pas d'accord.
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Si la quittance consistait dans une note écrite

gur un registre domestique, la date pourrait en être

~ixec, au moins parâpeu près, parles articles écrits

depuis, s'ils étaient datés.

Dans le cas où la quittance est datée, s'il y avait

des dettes exigibles, d'autres à un terme non échu,

la quittance ne'comprendrait que les premières;

a plus forte raison, elle ne comprendrait pas les

capitaux des rentcs constituées, mais seulement

les arrérages jusqu'au jour de la quittance.

Ellene comprendrait point encore les dettes dont

il est vraisemblable que le créancier n'avait pas

connaissance; par exemple la dette provenue d'une

eueccssion échue mais dont l'inventaire n'était

point encore fait. En donnant quittance de ce que

tel me doit, je ne donne pas quittance de ce que

me doit la succession de tel autre dont il hérite.

La quittance de ce que tel me doit ne comprend

que les sommes qu'il devait de son chef, et non

de ce qu'il pouvait me devoir comme caution,

parce qu'on ne saurait présumer que le fidéjus-

seur ayant un recours à exercer pour les sommes

qu'il paie en cette qualité, il n'en ait pas retiré une

quittance particulière et séparée de ce qu'il devait

personnellement.

Si, après une quittance semblable à celle dont

nous vêtions de palier, il était reaté entre les mains

du créancier le billet d'une somme exigible avant

l'époque de la quittance, cette somme y serait néan-

moins censée comprise. Vainement le créancier di-

rait-il que si cette somme eût
été comprise dans le
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paiement dont la quittance fait preuve, il eût rend 11

le billet; car il est
possible que le billet fût égare

au moment du paiement, ou que le débiteur, se

fiant sur sa quittance générale, ait néglige de le re-

tirer.

Quatrième cas. La quittance qui exprime la

somme payée et la can'se de la dette acquittée, ne

peut guère faire naître de difficultés. Si la somme

payée excède ce qui était dû pour la cause expri-

mée, le débiteur, supposé qu'il ne dût ricu autre

chose, aurait la répétition de t'excédant, con~tt-

izone indebiti.

S'il devait pour d'autres causes, l'excédant serait

imputé sur les sommes qu'il avait le plus d'intérêt

d'acquitter.

La question de savoir si les quittances d'une ou

de ptusicurs années font présumer le paiement des

années antérieures, est traitée tom. Vît, n". 5~ ).
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SOMMAIRE.

~n(l Les tailles sont un moyen de suppléer à /'<'<'r<fH)'<

~C~~tt'oK~m~Ha'partaiUcs.

~oS.
Les tailles cmTe<a<M à leurs ecAan<M<HM-/OKt foi, f<

tiennent <MU /)retf09 littérale.

~og.
Si l'une des parties nie avoir eu un échantillon, l'autre

peut prouver le fait contraire par témoins.

<))o. Les tailles font foi, méme contre les cr~aMefers du débi-

teur commun, à l'effet de procurer un ~W~t~f? /'pMr les

fournitures de subsistances, en cas de faillite ou de dé-

COH/!<KM.

~06. Nous avons dit souvent, et l'on ne peut trop

letepéter, que récrituren'estpointnccessa!re pour

i~vstlidité des contrats; qu'ellen'est employée que

comme un
moyen plus

commode et plus stable

d'en conserver la mémotre et d'en prouver l'exis-

tence et les détails. Mais l'art de l'écriture s'est in-

troduit tard chez la
plupart des peuples. La né-

cesstté fit donc inventer diCfërens
moyens d'y sup-

pléer par
certains

symboles, par
certaines mar-

ques, auxquelles on attachait une valeur de con-

vention (a).

(1) Yay. Boiceau, Commentaire sur 54*de l'ordonnance de

Moulins, s' part. Ut. les additions de Danty, et les auteurs qu'ils

citent.

(2) On sait que les Péruviens suppléaient, quoiqu'imparfaitement,

~'ttaient que des ils ignoràient tllSereutes conteurs, de leurs nouaient quique des cordons de dill'ereutcs couleurs, qu'ils nouaient de

~LYeraes manimes. Chaque codeur, chaque nœcd avait une valeur par-dicerses manives. Chaque covleur, chaque na:ud avaü uue valeur par-

ttcuUt.'rc. ~ov. Ï~HtStouc de rAmcytquc, par Robertson, ~-7-
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Les tailles, dont parle ce paragraphe, sont l'uti

de ces moyens inventés pour se rendre compte de

certaines fournitures minutieuses qu'il serait très-

gênant de consigner par écrit dans le cours ordi-

naire de la vie civile; par exemple, s'il s'agit de

constater le nombre de certaines fournitures de

détail, qui se répètent journellement, souvent à

chaque instant du jour, et pour lesquelles on em-

ploie le ministère, tantôt d'une personne et tantôt

d'une autre.

~07. On prend un petit bâton ou baguette de

longueur et grosseur convenables c'est ce qu'on

appelle une taille (t). On la fend en deux parties

égales l'une des moitiés, qui conserve le nom de

taille, demeure à celui qui fait les fournitures;

l'autre partie, qu'on appeueee/M~tt~m~ est remise

à celui qui les reçoit.

Au moment de chaque fourniture, on réunit

les deux parties de la taille et l'on y fait avec unri

couteau une coche transversale qui entaillelesdeuc

morceaux. Le nombre de ces coches indique !c

nombre de fourniture en pain, vin viande, etc.

Ce sont des témoins muets qu'on ne peut récuser

car, comme il faut que la taille et l'échantillon se

rapportent, il ne peut y avoir de supercheries;

on ne peut coc/tM' l'une sans y réunir l'autre. Le

Code leur accorde donc la prérogative de faire foi
en justice. L'art. t553 porte

(1) l'aille, du mot latin latea ou falin Est enitn tatca ramrsr incises.

ï~oy. le Glossaire de Dncange, T~. Ta~.
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r~ ~jT/. 38

~o8. Les tailles corrélatives à leurs échantillons

fout foi entre les personnes qui sont dans l'usage

de constater ainsi les fournitures qu'elles font et

reçoivent en dotait

Ainsi les tailles font preuve complète. Elles tien-

nent lieu d'écritures, et font une espèce de preuve

littérale de la quantité des fournitures; elles for-

mcnt, en rapprochant la taille de l'échantillon

comme les deux doubles d'un acte sous seing privé,

ou comme une charte-partie.

/tOC). Celui qui a reçu les fournitures voudrait

inutilement éluder l'effet de cette preuve, en niant

qu'il ait eu l'échantillon, ou en alléguant qu'il t'a

perdu. Au premier cas, on pourrait prouver par

témoins l'existence de l'échantillon et l'habitude

de s'en servir.

Au second, celui qui prétend avoir perdu son

échantillon est en faute. Si la perte est réelle, c'est

un fait qu'il ne peut imputer qu'à lui-même; il

devait aller sur-le-champ arrêter son compte, et.

faire une nouvelle taille. Celui qui a conservé la

sienne peut, en la représentant, faire preuve du

nombre des fournitures.

t o. Ce n'est pas seulement entre les parties que

les tailles font foi; elles font également foi contre

les autres créanciers du débiteur commun, en cas

(ic faillite ou do déconfiture, quand même les au-

ires créanciers auraientdes titres notariés. Les four-

nisseurs à la taille viendront avec eux en concur-

rence et par contribution sur les meubles, (~oy.

Buiceau, 2°. part., chap. g).

Bien plus ils peuvent avoir, de préférence aux
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autres créanciers hypothécaires, un
privilége sur

tous les biens meubles et immeubles, en vertu des

art. 3ioic)~at0~, *s'U s'agit de'CourDituresdesub-

sistances faites au débiteur et à sa famille; savoir,

pendant les six derniers mois, par les marchands

en détai!, tels que boulangers, bouchers et au-

tres etc. »

§ IV.

Des Copies de titres.

SOMMAlKt:.

4' t. est la foi due aHa?cp/)~M d'anciennes chartes. Ren-

voi à la diplomatique.

)s. Ce qu'on entend par <'a~«! et par original. De l'original

des actes sous seing privé et des actes notariés.

<i!5..PtMO'~<M( les o'f~HNtM! do ces f/efK~M sont a/)~<<!< mi-

nutes, autrefois bricfs, brefs ou brevets.

4t4- Injonction aux MO;Ntr<~ t'e<mo' et garder les originaux.

~tS. C'est l'original d'un acte qui fait preuve. ~CMSiM f/e

donner, au ?nptHf ~ycp~ot~mcn~ force de preuve N<t~

/m~M copies délivrecs ~o;a' servir de titre aux parties

qui ne peuvent disposer </<!~'Crf~'Mtt~.
~!6. Les copies dont parle ce paragraphe sont les copies <MYM

par les officiers publics.

~)~. On peut, relativement d leurs <<f~ ranger les copies <<<!

titres en cinq classes.

~t8. Des grosses exécutoires, délivrées aft nom dit 7!c<.

i) <g. Le !to<a«'e qui a repu l'acte a seul earoct~'e pour les dé-

/~MW~ f/t~f~fe </e /~nf~<?7f~</an~~ar~t[c<fcfK/~ ~af~

et f/tt'tf la (/<<m'aM<'E de la g~M~.

4~0. La g)'<MM a plus de force que la 7?!fttK<6j en ce qui con-

cerne /~<t;~fM<«?H de l'acte. l qui doit <!<r<!<<o'<~ une

gfossc.
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~t. qui seulement Mn< expédition; M <<~&'«u'e de la grosse.

Le notaire rapporteur peut j~M~ ~a délivrer, et pourquoi,
Différence légale entre «Me e.~<!a'<«mt proprement dite et

M/t~ eo~M. ta note.

~32. Le porteur <<'t<n acte en brevet peut-il, en le déposant en-

suite pour minute OM notaire qui l'a r~'«j ~en ~H'e dé-

livrer une grosse ou première <a:p<'<<<tfOM?

~s5. Dc/eH~ au notaire de délivrer de <e<'OK</M grosses ou ex-

péditions, si M M*Mf du consentement des parties, ou

elles f)!M7fMa<appelées? P

~3~. Secret recommandé au notoire, qui ne doit pas donner con-

7M<Ma?tee aux étrangers des actes ~tt* reçoit.

~5. Il doit les commM?K~ à toute occurrence aux personnes
mfere~ce~ j leur Cf délivrer copias.

~26. Nulle <<tjp!)'~ttee entre <« ~MmtJfM grosses et les /))'emtM'<s

expéditions, y<taH< à la foi qui leur est due. Elles ~/tt

~?'~M<?tr~mB/~ la même foi que l'original.

~9~. On peut <t<<.j/o<u'i exiger la représentation de l'original.

~28. S'il a pcr~ elles ont définitivement lu M~me/o< que l'ori-

ginal.

~g. Parce qu'elles sont une condition légale et nécessaire du

<'OK<f[<. Leur délivrance en est <d eoNtp~m<!?t~.

~5o. Les copies tirées du consentement des parties, ou elles ~M~

ment appelées par autorité du magistrat, ont la même foi

que l'original entre les parties /)r~et<<&! ott appelées. non

eonfM les tiers.

~51. Elles ne /)OM?')'a<en<remonter à la date de l'original pour

servir de fondement à la prescription de dix ou vingt ans.

45~. Mais elles /crmeraMKf an commenfemstf de prouve écrite,

qui pourrait faire admettre la preuve f~tmcMM/c.

435. Les copies tirées sur la !n<ntffe~ df~tt~ la délivrance des

premières grosses ou expéditions, par le notaire gardien de

la ?M?t«<<!j sans le ct)?tje?:<<BM;t< des parties oM /'<tft<o-

rité de justice, peuvent faire foi quand elles ont plus de

trente ans, et commencement de preuve OMaaa' e~M ont

moins.

454' quelle ~~M se comptent les tren~
ans..
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~55. Ces copies anciennes ne peuvent /ao'< foi que <orf~tt'e~M

sont JOMtenttM <<<la possession.

456. Quand elles sont récentes, elles peuvent former un mm-?-

menc~MM~ preuve, qui peut ~re complété par <a;Mm~

par des présomptions ~ra!)Mj précises et concordantes,

~fM' /(J serment supplétoire.

~5y. Les copies tirées sur la minute, par un notaire qui n'~t

Mf~a~ dépositaire, ne peuvent, malgré leur anciennetc,
servir que de ccmmMfem~~ preuve cc/'t'

~38. Ce principe s'applique aux copies t&~M~emeK~. Exemplc

i<<nM.f<H arrêt de la Cour de cassation, du 3 juin i8tBj

dans lequel les principes sont bien développés.

<t5(). Des copies de copies tirées par un o~MMr public, sans ~f[-

~f~ justice et ~OH~ le consentement des parties.

440. La copie d'une copie en forme, /e)'(t*e/<c ~t tirée ron-
tradictoirement avec les m&nM pafftM, (ait preuve entre

eM~.

~4*' moMt~ qu'il ne soit SMFfeHM de nouvelles causes de CCH-

tester l'original. ~emp/M donnés par Durnoulin <'<par

Potltiar, examinés et com~'M'

~3. Cette eo~~ copie ne peut former qu'une ~cm/~o~
telle quelle, contre le non appelé. DM7HOH~M! ~~N~

que cette présomption peut faire présumer la bonne foi

pour t/HpmMr du rapport des fruits; mais <ytf*e«c Kc peut

servir de fondement à la /))'Mert~«f)n.

~5. Ce que nous avons dit sur les effets que peuvent /))-Of/t~'M

les </<enfM copies, <!e ~'a~H~Me ~M'tt celles qui ont <*?

tirées par une /)ey-Mn)M /)f<Mf~H<~ les autres fm~ des co-

pies informes.

~~). L'aveu tacite. ou le ~<<~M de celui à qui ou l'oppose, /)Ntt

donner de la force à une copie informe.

/t~5.
Mais ce<M<~H<<*a/))'0ffti<~ /)<H<<a)'~f&'<')'~ avant ~M<<!H'

<re partie erz ait <H'd ~M M~MC<<cn~.

~6..PoHr coH~~r aux copies que le no~a<?'c ~~fe

!'f<u effets que la loi ~eMr attribue, il ~Citentre assisté ~'K"

second ott deux Mmcmj.
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'l 17' Exception
en ce qui concerne les premières grosses ou ex-

péditions et pourquoi.
4/|8. Preuve que, dans la délivrance des autres expéditions ou

copies, le notaire doit être assisté d'un second ou de deux

témoins.

44g- Les copies tirées par un seul notaire ne font pas mime unc

présomption telle quelle.
$5o. Il faut distinguer la copie de l'acte qui la certifie conforme

à l'original.
45 Les copies tirées du consentement des parties doivent l'être

par un notaire, assiste d'un second ou de deux témoins.

45s. La copie ainsi tirée sur un original sous seing privé peut
avoir plus de force que lui.

455. C'est du consentement des parties que ces copies tirent leur

force.

454. H faut donc que ces parties soient capables de contracta:

455. Si les parties ne consentent pas volontairement il faut,

pour obtenir une nouvelle expédition au grosse, recourir

à lajustice. Oà, et dans quel cas.

456. Des grosses ou expéditions tirées par ampliation sur une K

précédente.

457. Les nouvelles grosses tirées par autorité de justice sont dé-

livrées en forme exécutoire par le notaire gardien de la

minute, quel qu'il soit.

458. La délivrance des nouvelles grosses ou expéditions tirées

en vertu d'autorité de justice, doit étre constatée par un

acte ou procès-verbal dressé par le notaire assisté d'un se-

cond ou de deux témoins. Examen de l'opinion de M. Pi-

geau sur ce point.

45g. Le notaire doit annexer à la minute l'ordonnance du pré-
sident et les assignations données aux parties. >

40o. Usage vicieux des notaires de Rennes. Conséquences fâ-

cheuses qu'il entraîne.

461. Si les parties appelées laissent défaut, le notaire procède

en leur absence.

462. A tue frais de qui la représentation de la minute peut être

demandée.
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463. La magistrat na pourrait mothcr une condamnation sur

une copie signée d'un seul notaire; il devrait ordonner la

représentation de la minute.

464- Le silence de la partie adverse, sur les irrégularités d'une

copie, pourrait être considéré comme une approbation.

465. Du compulseire. Renvoi.

466. Résumé des principes relatifs aux copies de titres.

467. De quel poids est la transcription des actes sur le registre

du conservateur des hypothèques.

468. Ce que c'est que cette transcription.

46g. Conditions requises pour lui donner la force d'un com-

mencement de preuve. (Art. i536).

470. Il faut qu'il existe- un répertoire du notaire. Lois qui rè-

glent la forme de ce répertoire.

4?i. Quels témoins il faut faire entendre.

47a. Quid si la transcription de t'acte était signée de celui à

qui on
l'oppose? 7

4i i. La foi
que peuvent mériter les copies des

chartes, des diplômes, des rescrits et des anciens

écrits en général, est un point de critique qui ne

peut plus guères intéresser que l'histoire.

Les auteurs qui ont écrit sur la diplomatique { 1 )

se sont montrés sur ce point moins sévères que les

jurisconsultes; mais leur facilité est sans danger

pour la société; car, quelle que soit l'opinion qu'on

embrasse sur la foi que méritent ces vieilles chartes

ou les
copies qu'on en a faites comme personne

n'est
obligé d'y soumettre son jugement, cette opi-

nion est assez indifférente.

(1) Voy. le Dictionnaire diplomatique de dom de Vaines, et les au-

teurs qu'il cite, v". Copia, Charles, RawiultUtsmmt de Charles, Vùti-
mus, etc.
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Il n'en est pas de même en jurisprudence, où

la foi qu'on doit ajouter
aux copies des titres in-

flue nécessairement sur la décision des questions

les plus importantes pour la fortune des particu-

liers.

Le Code a donc voulu, pour servir de guide aux

magistrats et pour les éclairer dans la recherche

de la -vérité leur tracer des règles qui sont les ré-

sultats de la doctrine et de l'expérience des juris-
consultes.

Avant de les expliquer, nous tâcherons, pour

plus de clarté, de fixer le sens des mots.

412. On appelle copie la transcription d'un titre

ou d'un écrit quelconque, faite littéralement ou

mot à mot sur l'original.

L'original d'un acte sous seing privé est l'écrit

signé de toutes les parties qui s'obligent.

Si l'acte est unilatéral, il n'existe ordinairement

qu'un seul original des actes sous seing privé, si-

gné seulement de celui qui s'oblige. Cet acte est

remis, pour lui servir de titre, à celui envers qui

l'obligation est contractée.

Si l'acte contient des conventions synallagmati-

ques, il doit, conformément à l'art. i3s5, y avoir

autant d'originaux qu'il existe de
parties ayant des

intérêts distincts, un pour chacune d'elles.

L'original d'un acte notarié est l'écrit rédigé en

présence des parties des notaires et des témoins

instrumentaires revêtu de la signature des par-

ties qui savent signer, ou qui contient leur décla-

ration de ne pouvoir ou de ne savoir signer, de la
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signature des notaires et des témoins. C'est cet

original qu'on appelle la minute de l'acte.

l\ ] 3. On écrivait autrefois les originaux des actes

en notes ou en petite écriture, pour aller plus vite.

Le notaire ou le tabellion en faisait ensuite, pour

délivrer aux parties, des copies sans abréviation et

en caractères plus gros. De là l'origine du mot mi-

nute, dérivé du latin minuta (scriptura)j par oppo-

sition aux copies ou expéditions délivrées aux par-

tics, qu'on appelle grosses, parce qu'elles étaient

toujours écrites en caractères plus gros et plus li-

sibles.

On appelait ainsi les minutes ou originaux des

actes briefs, brefs ou brevets (1).

Anciennement, les notaires de France remet-

taient ces briefs ou originaux aux parties il en ré-

sultait de grands inconvéniens, quand une partie

perdait son brief.

Les notaires s'habituèrent donc insensiblement

à transcrire les briefs des actes sur des registres

qu'on nommait protocoles. Cet usage n'était point

général, et les notaires du Châtelet de Paris conti-

nuaient de remettre les briefs des actes aux parties.

4 '4- Mais, par une ordonnance du i". septem-

bre i4Ô7 (a) Charles vit ordonna que doréna-

vant les notaires du Châtelet et autres, en quelque

lieu que ce soit, fussent tenus de faire garder et

(>) Voy. le Glossaire du droit Jrauçais de Ragucau, et le Glossaire dfi

Ducangc.
•(a) Voy.ks ordonnances du Louvre, toro. XIII pag. 349»
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retenir secrètement par-devers eux, registres et

protocoles,
où les briefs des contrats et autres actes

par
eux reçus, même les quittances, soient écrits

et enregistrés nonobstant que de ce ils baillent et

puissent
bailler aux parties leurs briefs, comme il

est accoutumé, afin que, si la partie avait perdu

son brie fou ses lettres, on pût avoir recours à la

note du registre qu'en auraient faite les notaires. »

Il ordonna aussi de noter sur le registre le nombre

des grosses délivrées.

Les ordonnances postérieures, celle de i53g,

art. 174 et 175, celle d'Orléans, art. 83, 8/j et

celle de Blois art. 165, voulurent que la minute

fût insérée tout au long sur le registre ou proto-

cole, et que le nom du notaire gardien de la mi-

nute, fût référé sur l'expédition.

Depuis long-tems il n'est plus d'usage que les

minutes soient faites sur un registre ouprolocole;

mais les notaires qui les ont dressées sont tenus

de les garder, à l'exception de certains actes sim-

plcs, dont la loi les autorise à délivrer l'original

ou le brevet, tels que les certificats de vie, les actes

de notoriété, les quittances de fermages, etc. (Ar-
ticle 20 de la loi sur le notariat).

/jl5. C'est l'original du titre qui régulièrement

forme seul et par lui-même la preuve des conven-

tions et des contrats. Les copies qu'on en tire n'ont

point la même force ni la même authenticité.

Cependant il y a des copies qui, moyennant

certaines formalités ou dans certaines circonstan-

ces, forment tantôt une preuve complète, tantôt
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un commencement de preuve. Et d'abord, puis-

que la minute ou l'original signé des parties et

des témoins, reste en dépôt chez le notaire
qui

a reçu les actes, sans qu'il puisse s'en dessaisir
que

dans les cas prévus par la loi, et en vertu d'un ju-
gemant (art 22), il était indispensable de donner,

au moins provisoirement, et jusqu'à la représen-

tation de la minute, la force probante aux pre-

mières copies délivrées aux parties pour leur ser-

vir de titres. ( Vid. Infrà, n°. 429)-

4 16. Il est presque inutile d'observer que les

copies dont parle ici le Code, sont les copies faites

par des personnes publiques; car il est'bien évident

que les prétendues copies, dont l'auteur n'est pas

connu, ou n'est qu'une personne privée, ne mé-

ritent aucune considération en justice. Nous re-

viendrons sur ce point.

4.17- On peut, dans les principes de l'art. i335

du Code, et quant à leurs effets ou à leur force,

ranger les copies des actes ou titres sous l'une des

classes suivantes

1°. Les grosses, c'est-à-dire les copies authenti-

ques délivrées en forme exécutoire;

2°. Les premières expéditions authentiques déli-

vrées en forme non exécutoire, pour servir de

titre aux parties;

3". Les copies ou expéditions tirées sur la mi-

nute, sans l'autorité du magistrat ou sans le con-

sentement des parties depuis la délivrance des

grosses et des premières expéditions par le no-

taire qui a reçu l'acte, par l'un de ses successeurs
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ou par officiers publics, qui, en cette qualité,

sont dépositaires des minutes;

4°. Les copies tirées sur la minute d'un acte par

des officiers publics qui ne sont pasen cette qualité

dépositaires de la minute;

5°. Les copies faites par des officiers publics,

non sur la minute, mais sur d'autres copies de la

minute. C'est ce que l'art. i355 appelle, n°. 4> co-

jiies de copies.

4 1 8. Les grosses sont les copies authentiques de

la minute, délivrées en forme exécutoire, c'est-à-

dire dans la forme requise pour qu'on puisse met-

tre à exécution par voie de saisie, sans recourir

aux tribunaux. C'est cette forme qui les distingue

des àutres copies authentiques qu'on appelle des

expéditions, et
qui enfaitune classe à part. Ainsi,

les grosses et les expéditions d'un acte ne sont point t

termes synonymes en jurisprudence. La grosse
est

une expédition ou copie authentique; mais toute

expédition n'est pas une grosse.

Les grosses seules sont délivrées au nom du roi

chef de l'Etat, chef suprême du pouvoir
exécutif.

C'est lui qui parle dans la grosse, qui atteste l'exis-

tence de la convention, qui la
proclame

comme

loi des parties contractantes, et qui ordonne à

toutes les autorités, chacune dans son ressort, de

prêter main-forte et assistance pour l'exécution

de l'acte.

4ig. Le notaire qui a reçu l'acte est seul revêtu

du caractère légal pour en délivrer les premières

grosses. Cette délivrance est une continuation de
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ses fonctions, c'en est le complément. {V'td. infrù,

«'. 429)-
Les fonctions du notaire, quand il reçoit un

acte et en dresse la minute, sont, comme nous l'a.

vons dit ailleurs (i), différentes de celles qu'il exerce

quand il en délivre une grosse.

Dans la rédaction de la minute, son ministère

est purement passif il n'est que le secrétaire ou

le scribe des parties; ses fonctions se bornent à ren.

dre leurs volontés par écrit, fidèlement et avec

clarté. Il a de plus le caractère d'homme public,

au témoignage de qui la loi veut qu'on ajoute foi

pleine et entière.

Ainsi, l'acte où il consigne par écrit les conven.

tions arrêtées en sa présence est authentique; il

forme la loi particulière des contractans ( 1 1 34)

Mais faute de promulgation le créancier ne

pourrait pas requérir la force publique
de prêter

main-forte à son exécution.

Le roi seul, ou ceux auxquels il délègue une par-

tie de son autorité, ont le droit de commander à la

force publique.

Le notaire, dans la délivrance des grosses, est

un de ces délégués spécialement chargés de com-

mander, au nom du roi, à tous huissiers requis,

de mettre la loi du contrat à exécution, et à tous

les commandans et officiers de la force publique

d'y prêter main-forte, quand ils en seront légale-

ment requis.

(0 Fby. tom. VI, pag. 221, nos1 209 et saiv.
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42o. Telles sont donc la vertu et l'efficacité de

la grosse d'un acte, qu'en ce qui concerne l'exé-

cution du contrat', elle a plus de force que la mi-

nute même ou l'original. C'est à la grosse qu'est

attachée l'exécution parée du titre; les obligations

et contrats ne peuvent être mis à exécution sur la

minute, même avec une ordonnance du juge ( 1)

L'art. 26 de la loi sur le notariat porte qu'il sera

délivré une grosse à chacune des parties intéressées,

et qu'il doit être fait mention de cette délivrance

sur la minute. Mais quand la loi dit que le notaire

doit délivrer une grosse à chaque partie intéressée,

elleentend chaque partie qui a droit de poursuivre

l'exécution de l'acte.

Ainsi, lorsqu'il contient de part et d'autre des

obligations respectives, et que chaque partie peut

contraindre l'autre à exécuter ses engagemens, le

notaire doit délivrer une grosse à chacune d'elles ?r

et en fait mention sur la minute.

421. Mais s'il s'agit d'un acte unilatéral, comme

un prêt, uu contrat de constitution de rente, etc.,

le notaire ne doit délivrer de grosse qu'au créan-

cier et non pas au débiteur. Il doit se borner à dé-

livrer à ce dernier une première expédition, c'est-

a-dire une copie authentique qui ne diffère de la

grosse qae par le retranchement de la formule

exécutoire, et qui consiste dans la transcription

littérale de l'original, certifiée conforme à la mi-

(1) f'oy. Bicionnki Questions de droit, v«. Grosso, psg. i55 cl i5\.
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nute par le notaire qui l'a dressée, et qui en reste

dépositaire.

Cette
première expédition

fait
provisoirement.

ainsi que la grosse,
la même foi

que l'original,

parce que
le notaire atteste, par cette

expédition,

une chose qu'il est
requis d'attester, une chose»

qui
s'est passée en sa présence, et dont il a une

connaissance personnelle; enfin, la délivrance

d'une première expédition
est une suite de ses

fonctions.

Le notaire
rapporteur

a donc seul qualité pour

délivrer les premières expéditions
et

pour leur im-

primer
la force

probante
et authentique.

La nature des choses a mis en effet une diffé-

rence bien remarquable
entre la foi due à

l'expé-

dition délivrée
par

le notaire qui
a

reçu l'acte, et

la foi due à la
copie ( i)

délivrée
par

tout autre dé-

positaire
de la minute.

Lorsque
le notaire qui a dressé la minute d'un

acte en délivre la grosse ou l'expédition, il atteste

deux faits.

(i) Dans l'usage' ordinaire où l'on ne s*attache pas rigoureusementà la propriété des mots, on appelle expéditions les copies délivrées pal

tout notaire dépositaire de la minute, même par ceux qui n'ont pas

re^u l'acte. Il y néanmoins une différence essentielle entre tes expédi-

tions délivrées par celui qui a dressé la minute, et les copie. délivrées

par tout autre dépositaire. La Loi sur le notariat indique cette diffé-

rence, et ne donne point aux unes la même dénomination qu'aux
au-

tres. L'art. ao dit que les notaires seront tenus de garder la minute des

Geles qu'Us recevront. L'art. 21 ajoute que le droit de délivrer des grosses

et des expéditions n'appat tiendra qu'au notaire possesseur de ta tntnuini

Or, ce possesseur, suivant l'article précèdent est le notaire qui a reçu

l'aclt: tWl donc lui seul qui peut délivrer dis expéditions proprement
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L'un, que l'acte a été passé en sa présence, qu'il

en a dressé la minute, que les parties l'ont signée,

etc.

L'autre, que la grosse qu'il délivre est conforme

à l'original ou à la minute dont il est dépositaire

Enfin, il la délivre en
vertu de

la réquisition que

lui en font les
parties

au moment même où l'acte

est passé cette délivrance est donc une continua-

tion de ses fonctions.
(^Vy. infràj n°. 429).

Si c'est son successeur ou tout autre dépositaire'

de la minute
qui en délivre une

copie,
il ne peut

attester les premiers faits dont il n'a point une con-

naissance
personnelle

il ne
peut

attester la vérité

d'un acte
auquel

il n'a
point

été
présent;

en un

mot,
il ne

peut
attester autre chose, si ce n'est

que, dans les minutes dont il est
dépositaire,

il se

trouve un écrit en forme d'acte dont îa teneur est

conforme à la
copie qu'il

en donne, et
qu'il

cer-

tifie véritable il ne
peut

certifier
que

la vérité de

dites. Les autres possesseurs de minutes n'en peuvent délivrer que df s

copies. o Néanmoins, ajoute le même ai al, tout notaire pourra délL-

» vier copie d'an acte qui lui ama été dépobe pour minute. »

Les eopiet délivrées par celui qui n'a pas reçu l'acte, qui n'en est pas

dépositaire dès le principe, ne sont donc point des expéditions dans

le faens propre et légal du mot.

Il serait bien à désirer que la loi fixât, d'une manière invariable, le

M3ns(légal et précis des mots qui ont plusieurs significations. L'abus des

mots et la contusion des idées qu'on y attache causent, en jurispru-
dence des erreur bien préjudiciables à l'avancement de la science

et a l'iulérêt parlicu ier. On trouve, dans le Corps du droit romain

un tilrr de verborum signifieaiione. Un pareil titre en droit fiançais **xi-

gciait beaucoup de léllcxioa et d'habilete. Mais combien il sciait utile 1
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la copie, et non celle de l'original; enfin, il ne lu

délivre pas en vertu de la réquisition faite par toutes

les parties au moment même où l'acte est passé.

C'est une distinction importante quand il
s'agit

de juger quelle est la foi que méritent les copies

d'un acte. On peut avoir glissé parmi les minutes

d'un notaire, dont un autre est devenu dépositaire,

un acte faux, un acte dont les signatures ne sont

pas sincères. Comment donc le dépositaire d'un

pareil
acte pourrait-il le certifier véritable, ou en

ordonner l'exécution au nom du roi Il est donc

conforme à la raison et à la nature des choses,

que le notaire qui a reçu l'acte puisse seul en dé-

livrer les premières grosses et les premières expé-

ditions.

4^2. Mais si, après la délivrance d'un acte en

brevet le porteur vient ensuite le déposer pour

minute chez le notaire qui l'a reçu, celui-ci peut-il

en délivrer une grosse ou une première expédi-

tion ?î

Nous ne le pensons pas; le notaire est alors obligé

d'en dresser un acte de dépôt.

Or, l'art. 21de la loi sur le notariat, qui donne

au notaire possesseurde la minute le droitd'en dé-

livrer des grosses et des expéditions ajoute queloui.

notaire pourra délivrer copie d'un acte qui lui a He

déposé pour minute.

Remarquez que le mot copie est ici mis en op-

position avec les grosses et expéditions.

Le notaire ne peut donc pas délivrer des grosses

des actes qui lui ont é!ée· déposes poiir minute; or,1<
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iom, vm. 39

brevet rapporté au notaire qui avait reçu l'acte,

est dans ce cas.

On peut objecter que le dépôt d'un acte chez le

notaire qui l'a reçu, est différent du dépôt fait chez

un notaire étranger parce que le premier peut

attester que l'acte est véritable, que c'est lui qui

en a dressé la minute, que les parties ont signé en

sa présence, etc.; faits que le notaire étranger ne

peut attester, parce qu'il n'en a pas une connais-

sance personnelle
cela est vrai.

Mais si le notaire rapporteur peut attester la

mérité d'une minute dont il esttoujours resté gar-

dien, il ne le peutplus, lorsqu'elle a passé en d'autres

mains et .peut-être dans des mains infidèles; elle

peut avoir été altérée, falsifiée par des faussaires

adroits. Le notaire n'est point un expert chargé de

décider si le brevet qu'il a délivré n'a subi, en

changeant de main, aucune altération.

Nous pensons donc que, dans le cas proposé,

le notaire, quoiqu'il ait dressé la minute n'en

peutplus autermes de l'art, a de la loi sur leno-

tariat, délivrer que des copies certifiées conformes

à la minute déposée, et non des grosses ( i ) ou des

expéditions ainsi proprement dites, en formes au-

thentiques et probantes.

Il en résulte, [à la vérité, que, dans le cas où

l'acte a été délivré en brevet, il n'existe plus de

moyen pour
le rendre exécutoire Mais est-ce donc

( « ) M. Loret dans son Conirnen lai,-e sur la loi du notariat, pag, 540
*.sL d'un avis contiairc. Ou peut voji ses rai&ons.
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un inconvénient ? Le créancier qui s'est contenté

d'un titre en brevet, rentre alors, comme celui

qui n'a qu'un titre sous seing privé, dans le cas

ordinaire du recours à la justice par la voie d'ac-

tion ou de simple demande. Il est possible qu'il ait

été dans l'intention du débiteur, qui a contracté

de cette manière, de ne pas lui en ouvrir une autre.

L'esprit de la loi n'est pas de rendre trop facile

la voie de l'exécution parée. Le créancier la perd

en perdant sa première grosse (1). Elle ne peut lui

être rouverte sans le consentement des parties in-

téressées, ou sans une ordonnance de justice.

{Voy. l'art. 26 de la loi sur le notariat.)*

Il résulte encore de nos principes que le notaire,

même le notaire rapporteur chez lequel le brevet

d'un acte a été déposé pour minute, n'en peut pas

plus délivrer une expédition proprement dite,

qu'une grosse, et que la transcription qu'il en dé-

livre n'est regardée par la loi que comme une co-

pie, qui n'a pas, comme
l'expédition

la même
foi

que l'original.

Mais ce n'est point encore un inconvénient puis-

que le déposant avait la faculté de garder le brevet

authentique pour s'en servir au besoin, au
lieu

(1) C'était même autrefoisune grande question de savoir si le créaa-
cier qui perdait sa grosse ne perdait pas son hypothèque. On était par-

tagé sur ce point. Fay. les Questions de droit de Bretonnier, v*>.Grosse;
la nouvelle Collection de Denisart, n'. Grasse, tom.IX, pag. 512.

Cette question n'en peut plus être une sous l'empire du Code, qui n'a

poin t mis art. 2 180ta perte de la grosse au nombre des moyens d'ei=

traction des privilèges et hypothèques.
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de le déposer. S'il a des raisons pour désirer une

expédition proprement dite qui fasse la même foi

que l'original, il doit la faire collationner par forme

d'ampliation, parties présentes ou dûment
appe-

lées, en suivant la marche tracée par l'art. 844 du

Code de*procédure. Nous en parlerons bientôt.

4 a 3. La première grosse délivrée au créancier

lui suffit pour exercer ses droits. La première ex-

pédition suffit également au débiteur
pour con-

naître les siens et pour les défendre. C'est donc

avec sagesse que la loi, qui autorise le notaire à

délivrer des grosses ou premières expéditions à

chacune des parties, lui défend sévèrement d'en

délivrer d'autres sans leur concours ou sans au-

torité de justice.
L'art. 26 déjà cité de la loi sur le notariat porte

« 11 doit être fait mention sur la minute de la

» délivrance d'une première grosse faite à cha-

•
cmie'des parties intéressées; il ne peut en être

délivré d'autres, à peine de destitution, sans une

»
ordonnancedu président du tribunal de première

» instance, laquelle demeurera jointe à la minute. »

Cette disposition, qui n'est qu'une répétition

des anciennes ordonnances, et notamment de l'or-

donnance de i53p, art. 178 et 179 (1)
se

rap-

proche, sous un certain point de vue, de l'ancien

ordre de choses, où le notaire délivrait aux,.parties

les minutes mêmes, ou les brevets originaux des

(1) Poy. aussi le Code du président Favre, Ut. 4j tit. \H,defm, »,

i5,26eti8.
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actes. Elles n'avaient alors qu'un seul titre et non

deux elles n'en ont qu'un encore quand les

actes sont sous seing privé; elles n'en peuvent ob-

tenir un second que par la voie d'un collationné,

fait parties présentes ou appelées.

Dans l'état actuel de la législation il serait dan-

gereux d'autoriser le notaire à délivrer de secondes

grosses ou de secondes expéditions sans le concours

de toutes les parties intéressées.

La loi attache une telle importance à la grosse,

elle la considère tellement comme le véritable, et

pour ainsi dire comme le seul titre du créancier,

que la remise volontaire qu'il en fait au débiteur

forme une présomption légale de la remise de la

dette même en faveur des débiteurs solidaires

(i2S5, 128/1) et l'existence de la grosse entre les

mains du débiteur fait présumer que la remise en

a été faite par le créancier (1).

De plus, les écritures mises par le créancier à

la suite, en marge ou au dos de la grosse ou de la

première expédition qui forme son titre, établis-

sent la libération du débiteur, etfontfoi, quoique

non signées ni datées. Il fallait prévenir leur sup-

pression frauduleuse.

Nous verrons bientôt un autre puissant motif

pour empêcher la délivrance des secondes grosses

ou des secondes expéditions sans le concours des

parties intéressées, ou sans les avoir appelées.

424. En ordonnant au notaire qui reçoit un acte

(1) Vvy, tom, VII pag. SgS» n°% 3aG et suiv.
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d'en garder en
dépôt

la minute ou l'original, la loi

lui ordonne d'en garder le secret.

L'art. 23 de la loi sur le notariat prononce des

peines
contre celui qui le violerait; elle statue que

« les notaires ne pourront également, sansl'ordon-

» nance du président du tribunal de première ins-

» tance, délivrer expéditions ni donner connais-

sance des actes à d'autres qu'aux personnes in-

» téressées en nom direct, héritiers ou ayant-droit,

à peine de dommages et intérêts, d'une amende

» de ioor, et d'être, en cas de récidive, suspen-

» dus de leurs fonctions pendant trois mois. »

Cette défense n'est encore qu'une répétition des

anciennes ordonnances.

L'art. 177 de celle de i53g porte:

•Défendons à tous notaires et tabellions de ne

» montrer ni communiquer leursdits registres, li-

Dvres et protocoles, fors aux contractans leurs

» héritiers et successeurs, ou à autres auxquels le

» droit desdits contrats appartiendrait notoire-

ment, ou qu'il soit ordonné par justice. »

Ces dispositions sont conformes à la raison et

à la nature des choses. Le notaire remplit un mi-

nistère de confiance dans la rédaction de l'acte

ilest l'homme des parties il doit donc leur garder

le secret. Non seulement il ne doit pas communi-

quer ses minutes aux personnes étrangères; il doit

même régulièrement leur en laisser ignorer l'exis-

tence. Ce n'est point par lui que le public doit

connaître qu'il a été passé un acte en sa présence»,

entre tels et tels.
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2)25. Quant aux personnes intéressées en nom

direct, leurs héritiers ou ayant-droit, la commu-

nication de la minute de l'acte leur est libre de

droit (1).

Le notaire doit donc, à toute occurrence, la

leur communiquer, et même leur en donner une

copie, ou plusieurs s'ils le requièrent s'il refusait,

il pourrait y être contraint même par corps, con-

formément à l'art. 839 du Code de procédure. La

raison en est sensible la minute de l'acte est leur

propriété; elle leur appartient. Le notaire doit donc

la leur représenter, leur en donner même des co-

pies, toutes fois et quantes, sans pouvoir s'en des-

saisir car s'il n'en est que dépositaire, il est dépo-

sitaire légal.

Ce n'est qu'à l'égard des grosses et des expédi-

tions proprement dites, qu'il est défendu au notaire

d'en délivrer une seconde ou une troisième fois sans

le concours de toutes les parties, ou sans l'autorité

de la justice. Il en est autrement des copies. Le no-

taire peut en donner aux parties intéressées quand

elles en demandent, et autant qu'elles en deman-

dent.

4^6.
Mais ces copies, comme nous le dirons

bientôt, n'ont point en justice la même foi que les

grosses et les premières expéditions. Il n'existe à cet

égard aucune différence entre ces dernières. la loi

les metsurla même ligne, en ce qui regarde la force

probante, ou la foi qui leur est due. Il n'existe entre

(1) Le nouveau Deuisart, lom. V, v. Compulsai™, pag. 66 et 67.
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elles d'autre différence, qu'en ce qui concerne la

formule exécutoire, et l'exécution parée qui en est

la suite.

Cette différence entre deux copies d'ailleurs en-

tièrement semblables également authentiques

vient de la différence de leur destination. Les gros-

ses ne sont pas seulement destinées à donner la

preuve de la réalité des conventions, mais encore

à donner au créancier le droit d'employer la force

publique, s'il est nécessaire, pour contraindre le

débiteur désobéissant à accomplir la loi du con-

trat.

Les premières expéditions, au contraire, ne sont

destinées qu'à fournir la preuve authentique de

l'existence de l'acte et de la réalité des conventions

qu'il contient: elles me peuvent servir à exercer au-

cune contrainte.

Mais quant àleur force probante, elle est la même

les grosses et les premières expéditions font, les unes

commeles autres, la. même foi que l'original.

427. Cependant, comme elles ne tirent leur force

les unes ainsi que les autres que de la présomption

légale de leur conformité avec l'original, la foi qui

lui est due n'est que provisoire, pendant qiï'il sub-

siste. Celui à qui on les oppose peut toujours ea

exiger la représentation (i35/j).

428. Si l'original ou la minute a péri, sans la

faute de celui qui fait usage de la grosse ou de la

première expédition, perdra-t-il son droit par 111»

accident qui ne peut lui Gtre impute? Ce
seraitune

injustice. La foi provisoire qui était due i
cette pre-
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mière grosse ou à cette première expédition, de-

vient définitive et absolue la loi veut qu'elles for-

ment une preuve complète en un mot, qu'elles

fassent la même foi que l'original ( 1 335 n°. i).

429. Elles n'ont
pourtant pas été tirées par au-

torité de justice, parties présentes ou dûment ap-

pelées. Or, il est de maxime qu'un notaire ne peut

par son attestation faire foi que des choses qu'il est

requis d'attester par les parties, des choses qui se

passent en sa présence au tems de la rédaction de

l'acte. [Voy. Pothier, n\ 736.)

Comment donc et pourquoi le notaire peut-il

conférer aux premières grosses et expéditions la

même foi qu'à l'original ? Pourquoi ? pour deux

raisons qu'il faut développer, et qui contiennent

toute la théorie de la matière

1°. Parce qu'en arrêtant la convention, et en si-

gnant la minute qui doit rester chez le notaire, les

contractans le requièrent au moins tacitement d'en

délivrer àchacun d'eux une grosse ou une première

expédition, pour tenir lieu du titre original, dont

sans cela ils ne pourraient faire usage au besoin.

Cette réquisition, est même quelquefois exprimée

dans l'acte, qui porte assez souvent qu'il en sera

délivré une grosse ou une expédition à chaque par-

tie.

Le notaire est donc réellement requis de faire

cette délivrance; il en est requis au moment même

où la
convention est consignée par écrit. Rogatw

k parlibus., rogatur tempore gesti instrummli. Cette

grosse ou expédition première est une condition

légale, une condition nécessaire du contrat.
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La loi rie voulant plus que le notaire qui reçoit

un acte puisse en remettre la minute aux parties,

il est juste, il est nécessaire de leur en donner un

équivalent qui ait la même force, et qui leur tienne

lieu de l'original même, que le notaire leur remet-

tait autrefois. Cet équivalent, ce sont les premières

grosses ou expéditions dont les parties requièrent

la délivrance à l'instant même du contrat ,'ct que

la loi lui ordonne de délivrer à chacune d'elles, en

même tems qu'elle défend de leur remettre la mi-

nute originale. Ces premières grosses ou expédi-

tions sont donc réellement une condition' néces-

saire du contrat; leur délivrance en est le complé-

ment. C'est là que se terminent les fonctions du

notaire qui reçoit l'acte (i).

a°. Parce que si la loi confère aux premières

grosses et
expéditions la même foi qu'au

titre ori-

ginal, c'est dans le cas seulement où il n'existe plus.

Or nous verrons tom. IX en expliquant la

2°. sect. du chap. 6, qu'il est toujours permis de

prouver la perte d'un titre de créance, à quelque

somme que pût monter l'obligation qu'il contenait.

Le Code le permet expressément dans l'art. i348.

La défense de recevoir la preuve testimoniale au-

dessus de i5of reçoit exception, dit le n°. t\ « au

j>cas où le créancier a perdu le titre qui lui servait

» de preuve littérale par suite d'un cas fortuit, irn-

»
prévu

et résultant d'une force majeure. »

(i) Foy. infrà, n" 44?»
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De ce principe, fondé sur la raison il s'ensuit

nécessairement que, quand la minute n'existe plus,

les premières grosses ou expéditions doivent avoir

la même force que l'original perdu car quel té-

moin plus respectable et plus digne de foi pourrait-

on trouver que l'officier public choisi parles par-

ties pour recevoir et rédiger leurs conventions, et

qui, presque immédiatement après la signature,

atteste, sur leur réquisition, qu'il en a reçu l'acte,

que la grosse ou expédition qu'il leur en délivre

par suite de son ministère, est conforme à l'ori-

ginal dont il est dépositaire?

C'est sur la nécessité de la preuve testimoniale,

en cas de perte du titre de créance, sur le plus ou

le moins de confiance que méritent, selon les cir-

constances différentes, les officiers qui ont tiré des

copies des actes, que le Code a, dans l'art. i355,

gradué la foi qu'on doit à ces copies.

45o. Le n°. i de cet article met sur la même ligne

que les premières grosses ou expéditions, en ce qui

concerne la foi qui leur est due, les copies tirées

par l'autorité du magistrat, ou du consentement

réciproque des parties. Il porte

«
Lorsque le titre original n'existe plus. les

grosses ou premières expéditions font la même

» foi que l'original il en est de même des copies

x
qui ont été tirées par l'autorité du magistrat, par-

» tics présentes ou dûment appelées, ou de celles

qui ont été tirées en leur présence et de leur con-

» sentement réciproque.
»

Ici encore, nous avons le témoignage d'un oflî-
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cier public appelé par les parties témoignage

donné en leur présence, et de leur conséntement ré-

ciproque, qui atteste que la copie est en tout con-

forme à l'original, fait que les parties ont vérifié

ou pu vérifier par elles-mêmes. Comment donc se

refuser à un témoignage aussi positif, lorsque l'ori-

ginal n'existe plus?

Si toutes les parties n'étaient pas présentes,
c'est

leur faute. Elles étaient appelées l'autorité du ma-

gistrat supplée à leur défaut.

Il y a néanmoins, quant aux personnes
contre

lesquelles les copies font foi, une différence re-

marquable entre les premières grosses ou premières

expéditions, et les copies tirées depuis les premières

par l'autorité du magistrat, ou du consentement

réciproque des parties.

Celles-ci font, comme l'original,
une foi pleine

et entière contre les personnes présentes ou ap-

pelées à la délivrance contre leurs héritiers ou

ayant-cause; elles font foi non seulement du fait

de la convention ou du contrat, mais encore de

sa date ou de l'époque à laquelle il a été passé,

comme il est porté dans la copie Fidem faut de

suo originali, et contentis in eo, et tantum probat

quantum originale. ( Dumoulin, n°. 07).

Mais il en est autrement contre les personnes

non appelées et contre les tiers liane conclusionent

limito, dit Dumoulin, ut procedat contra eum cum

quo, vel quo vocato solemniter facta est exemplatio,

contra quem plené probat, sicut originale, et retro-

trakitur ad datam originutis. Secits contra alium;
'jida non facerct fidem.
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La véritable raison (1) en est
que le témoignage

du notaire ne fait pleine foi contre les tiers que des

faits passés en sa présence, et qu'il voit, propriis sen.

sibuSj, des faits qui se passent au moment où il re-

çoit l'acte, tempore gesti instrumenti. [Voy. Pothier,

tom. II, n°. 756, et ce que nous avons dit tom.YI,

n". i48etsuîvans).

Or, les faits et la convention contenus dans l'acte,

copié en présence des parties et de leur consente-

ment réciproque, ne se sont point passés au mo-

ment où la copie a été faite ils ne sont donc dans

l'acte de délivrance de la copie que des énoncia-

tions qui, suivant l'art. i520, ne font foi qu'entre

les parties et leurs ayant-cause, et non contre les

tiers.

Les faits et la convention contenus dans l'acte

copié ne peuvent donc, à l'égard des tiers, être

reportés au tems de la date de l'original, mais seu-

lement au tems de la date de l'acte de délivrance

de la copie..

Dumoulin en conclut que ces copies n'ont la

force d'une preuve ni contre le cohéritier non ap-

pelé, ni contre le fidéjusseur, ni contre un créan-

(i) Dumoulin en donne encore une autre qui nous paraît mpîns

bonne, quoique nous l'ayons rapportée dans la première édition. Les

copies délivrées par l'antorité du magistrat ou du consentement réci-

proque des parties ne peuvent, suivant lui tirer leur force que de l'au-

torité de la chose jugée ou de la convention des parties qui donnent

léur consentement. La maximeres inter alias judicatd, res mter altos
aeta atUri non preuvecontreles permet donc pas appelées, à ces copiesla force d'un preuve contre les personnes non appelées ni contre les

tiers.

AîAenim est trelus judkialis aniorilato judicariâ gestys, et non <&-
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cier, ou tout autre étranger (1) et par une con-

séquence ultérieure, il en conclut qu'une pareille

copie
ne suffirait, ni pour établir la priorité d'une

hypothèque,
ni pour faire preuve du titre qui doit

servir de fondement à la prescription de dix ou

vingt ans.

43 1 Aujourd'hui que les hypothèques ne pren-

nent rang que du jour de leur inscription, la ques-

tion se présentera rarement relativement à la prio-

rité des hypothèques, mais elle peut se présenter

fréquemment relativement à la
prescription.

Je revendique le fonds Cornélien, qui m'appar-

tient, contre Calus, qui s'en trouve possesseur;

il prétend l'avoir acheté de bonne foi de Sempro-

nius, par un contrat passé il y a quinze ans. Il ne

représente point la grosse ou première expédition

de ce contrat, mais seulement une seconde grosse

ou expédition délivrée par autorité de justice, en

présence et du consentement de Sempronius, il

n'y a pas dix ans, et la minute du contrat se trouve

perdue.

Je lui réponds avec Dumoulin, n°. 07, que cette

seconde grosse ou expédition ne peut se reporter

lauliturad eo* qui
mon

fuerunt injudicio, nec ehnocet; aut estactus eœ-

trajadicialis, utehm eacemplatio,ainejudico, solo consentu partium facta
est et lune eitm non possit valere in vint parti, muttô minât aliïs prœju-
diciabit, Nous préférons la raison donnée dans cette seconde édition,
et qui est aussi conforme à la doctrine de Dumoulin.

(i) Voici les termes de Dumoulin liane limitafionem amplio, ul ne-
dùm probùtnec retrotratiatur contra alium, habentem principale 1161œtjué

principale interesse, tjaati* fidqjussorj vet pasteriar enditor, tel etiam

(utttiùuiejclrancus, citi posset indirecte proijudicari etc.
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à une date antérieure au tems où elle a été déli-

vrée. Le fait qu'il a été passé un contrat de vente

à
uue^poquc

antérieure n'est qu'une énoncialiou

dans 1 acte de délivrance de la seconde grosse ou

expédition.

Or, suivant l'art. i52O, l'acte authentique ne

fait pas foi contre des tiers de ce qui n'y est ex-

primé qu'en termes énonciatifs qu'ainsi l'acte de

délivrance de la seconde expédition ne peut prou-

ver autre chose contre moi que le fait passé à l'é-

poque où elle a été délivrée; c'est-à-dire qu'en

présence et du consentement de Sempronius, il

a été tiré copie d'un contrat de vente que Sempro-

nius consentait à regarder comme original, et dont

il ne contestait ni la date, ni l'authenticité. Mais ce

même acte de délivrance ne prouve point et ne

peut prouver contre
un

tiers que cet original eût

les qualités nécessaires pour faire foi qu'il ait été

passé à l'époque de sa date, etc. Ainsi, on lie peut

faire remonter la vente à une époque antérieure à

la délivrance de la seconde grosse.

La prescription n'est donc pas acquise contre

moi, puisqu'il ne s'est pas écoulé dix ans depuis

cette délivrance. Cette décision a lieu, suivant Du-

moulin, quand même la copie serait tirée par le

notaire qui a reçu l'original, parce que, comme

nous l'avons dit dans le numéro précédent, le té-

moignage du notaire ne peut faire foi qu'à l'égard

des choses qu'il voit propriis aensiêus, et qui se pas-

sent au moment où il reçoit l'acte, tempore gesti

instrument i.

l\àï. Mais la seconde grosse ou expédition tirée
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du consentement de Semprouiua et qui m'est op-

posée par Caïus, pourra-t-elle
du moins, toujours

en cas de perte de l'original, former contre moi'

en sa faveur un commencement de preuve écrite,

à l'aide duquel il soit admis à prouver par témoins

qu'il
a été passé en effet à l'époque indiquée dans

la copie, un contrarde vente du fonds Cornélien

entre lui et Sempronius, et qu'il a depuis ce tems

continué de jouir paisiblement
du fonds vendu?

Cette question doit être résolue affirmativement

par induction de l'art. 1 335 du Code.

433. Il porte, n". a « Les copies qui, sans l'au-

torité du magistrat ou sans le consentement des

parties, et depuis la délivrance des grosses ou pre-

» mières expéditions, auront été tirées sur la mi-

nute de l'acte par le notaire qui l'a reçu, ou par

» un de ses successeurs, ou par officiers publics

» qui en cette qualité, sont dépositaires des mi-

» nu tes peuvent, en cas de perte del'original, faire'

» foi quand elles sont anciennes.

Elles sontconsidéréescomnieanciennes, quand

1 elles ont plus de trente ans. »

Pourquoi ces copies, tirées par l'officier public

qui a reçu l'acte ou par un de ses successeurs, dé-

positaire de la minute, mais tirées sans le consen-

tement des parties, peuvent-elles faire foi, c'est-

à-dire former une preuve complète quand elles

sont anciennes c'est-à-dire quand elles ont plus

de trente ans? Pourquoi? Par la raison que nous

avons déjà donnée n°. 429 c'est que, quand l'ori-

ginal d'un titre est perdu, la preuve testimoniale
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est admise, et que les copies dont il s'agit ont en

leur faveur le témoignage écrit ouauthentique d'un

officier public qui atteste avoir vu, lu et copié

fidèlementl'original dont il était alors dépositaire,

et qui était revêtu des formalités requises, et dont

la teneur était telle.

Ce témoignage, déjà très-fort par lui-même,

achève d'acquérir la force probante parla circons-

tance de son ancienneté, qui écarte l'idée qu'il ait

pu être donné par complaisance et pour favoriser

l'affaire dans laquelle on l'invoque plus
de trente

ans après qu'il a été donné. L'ancienneté n'est point

nécessaire pour écarter ce soupçon si comme dans

le n°. 1". les copies ont été tirées en présence des

parties, ou elles dûment appelées. Si ces copies ont

moins de trente ans, continue le n°. 2 de l'arti-

cle 1 555, «elles ne peuvent servir que de commen-

» cement de preuve par écrit. »

C'est qu'elles ont alors une circonstance de moins

en leur faveur. Elles sont récentes, la perte de l'ori-

ginal est récente, on peut craindre quelque sur-

prise à raison de ces deux circonstances; mais le

témoignage d'un officier public n'en existe pas

moins ce témoignage écrit peut servir de com-

mencement de preuve.

Ces dispositions sont conformes à la doctrine

de Dumoulin; il
enseigne, tf". 58 – /jo, que les

copies dont nous parlons font une demi-preuve

Semiplenum probationem. La raison que Dumoulin

en donne est qu'elles sont certifiées par un officier

public, qui atteste qu'il a vu et examiné l'ori-

ginal authentique. Son témoignage fait donc au
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Tom, FUI. l\o

moins une semi-preuve,
en cas de perte de l'ori-

ginal car, ajoute Dumoulin, on peut prouver la

teneur d'une pièce perdue par les dépositions de

deux témoins dignes de foi. 11 appuie son opinion

d'un nombre infini d'autorités (i).

D'après les principes que nous venons -d'expo-

ser, nous ne saurions douter que dans le cas pro-

posé ci-dessus, n°. ^5s la copie tirée du consen-

tement du vendeur par le notaire rapporteur du

contrat de vente consenti plusieurs années aupa-

ravant par l'usurpateur, ne puisse servir de coin-

mencement de preuve écrite à l'acquéreur, et le

faire admettre à prouver par témoins la date de

son contrat, en prouvant que sa possession con-

tinue remonte à cette date, contre l'ancien pro-

priétaire, qui revendique son héritage. Si l'origi-

nal existait, il ferait une preuve complète contre

ce dernier, tant de la vente que de la date de la

vente. Cet original se trouve perdu, sans la faute

de l'acquéreur; il doit être admis à la preuve tes-

timoniale, conformément à l'art. i3/|8, n°. q (2).

(i)RtdiocuTsemi plénum probationent ftteiat, est quia tiaùet tesiimonium

authenUcum et sglemne pnblicte personœ attestant!* se diligenlcr vidtsse trf

discussisse originale autkûniicum, integrumt non viitaturrij talls ienoris ut

in instrumento dmrititur; -et islud lestimonium quantum ad liujusmodi

tvslificattonem est pitbtittum et verum originale, et plenam fidcm fucit

contra omneï, quia tabdlio qui est tCAtis publiais çtapptohattis y ita ai'

tcstaUir. Igiiur sallem \emiplenc prohai quia duo testes inlcgri et probi,

sic attestantes de tenore originalis pknè pivbarcnt déficiente ot-iginati,

sine euljià probare volentis amissi, probatâ etiam amissione et reriàtmili-

ittdinc. A'°. 40.

(2) Voy.suprà, n". a^0-
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Si la copie du contrat de vente, consenti à non

domino* était tirée sans son consentement et sans

l'avoir appelé elle pourrait, suivant l'art." 1 355
n°. 2, faire contre lui une preuve entière, si elle

avait plus de trente ans, et un commencement de

preuve, si elle avait moins. Mais aurait-elle la

même force contre l'ancien propriétaire auquel
on oppose la prescription?

Il peut d'abord paraître étrange d'accorder à

cette copie la même force contre un étranger, que
contre celui qui était partie au contrat copié

néanmoins, il semble qu'il faut répondre affirma-

tivement.

Le texte cité ne fait point de distinction entre

les personnes qui étaient parties au contrat copié,
et celles qui ne l'étaient pas. Il dit indistincte-

ment que, quand ces copies sont tirées par l'offi-

cier public dépositaire de la minute, elles peu-

vent, en cas de perte de l'original, faire foi, quand
elles ont plus de trente ans, et un commencement

de preuve, si elles ont moins.

Nous ne devons pas faire une distinction qui

n'est pas dans la loi. Il suffit que l'original soit de

nature, s'il existait, à faire preuve contre une per-

sonne, pour que la copie puisse faire contre elle

un commencement de preuve. ( Voy. ce que nous

dirons tom. IX, sur le commencement de preuve

écrite).

434- Les trente ans se comptent, non pas du

jour où le contrat a été passé, mais du jour où la

copie a été tirée. Il ne suffirait pas que ce titre fût
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ancien, si la copie était récente A o?f
su~cey·ct ori-

ginale exsc, vet fuisse antiquum, si cxemplimi esset

recens; sed requiro etiam exemptant esse
antiquum.

Et tune ratione anliquitath puto quod plenk proba-

ret Quia habtt authenticum
lesiitnoniwn de

autoritate et tenore originalis quondàm solemniter

confecti qui anliquitas, loco cœterarum probationwn

quarum copiant sustulit, autoritatem fidei et proba-

tionis supplet. ( Dumoulin n'. 41 )•

435. Avant de finir ce qui .concerne les copies

tirées parties non présentes ni appelées, il faut

remarquer que, si elles peuvent faire foi, lors-

qu'elles sont anciennes c'est seulement lors-

qu'elles sont soutenues de la possession (1). Par

exemple, je suis en possession du droit de passage

sur votre fonds Cornélien; vous prétendez me l'in-

terdire, parce que cette servitude étant disconti-

nue, ne peut s'acquérir sans titre par la
prescrip-

tion. Je vous représente la copie du titre consti-

tutif, consenti par vos auteurs; mais cette copie

est tirée parties non présentes ni appelées; elle fera

néanmoins contre vous, si elle a plus de trente

ans, une preuve complète du droit dont je suis en

possession (2).

Si je n'étais pas en possession de la servitude,

(Cjray.sitprâ, n-.iU-

{2) Si elle a moins de trente ans, elle ne pourra former qu'un com-

mencement de preuve écrite qui rendra la preuve testimoniale admis-

sible. ftïais alors que faudra-t-il que je prouve Je pense qu'il me suf-

fira de prouver que je suis depuis plus de trente ans en possession de

la servitude.
1>
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je ne
pourrais

la réclamer en
vertu

de mon an-

cienne copie, qui se trouverait, comme mon droit,

prescrite par le laps de trente années.

4 36. Si les copies tirées, parties non présentes

ni appelées,
sont récentes, c'est-à-dire si elles

n'ont pas trente ans, les juges ne peuvent les ad-

mettre comme faisant seules et par elles-mêmes

une
preuve complète

en cas de
perte

de
l'original

mais ils
peuvent

les admettre
pour

servir de com.

mencement de
preuve par

écrit.
(Article i335,

n\
2) (l).

Il en résulte que la preuve commencée peut être

complétée par la preuve testimoniale (i347), et

par conséquent par des
présomptions,

aux termes

de l'art. i553, qui porte

« Les présomptions qui
ne sont point

établies

»
par la loi sont abandonnées aux lumières et à la

•
prudence du magistrat, qui ne doit admettre

»
que

des
présomptions graves, précises

et con-

» cordantes et dans les cas seulement où la loi ad-

» met les
preuves testimoniales. »

Enfin puisque
les

copies
forment un commen-

(i) De là il résulte, comme nous l'avons déjà remarqué, que l'ar-

ticle 154/s qui poi le qu*on appelle commencement de preuve par eciit,tout acte émané de celui contre lequel ta demande est formée, n'est point

une disposition limitative; car la copie tiiéc, parties non présentes ni

appelées, n'est point émanée de celui à qui on l'oppose, ni de ses au-

leurs, qui n'ont été ni présens ni appelés. Tout acte émané de celui

contre lequel la demande est formée est un commencement de preuve

par écrit. Voilà ce que dit l'art. i5^7; mais il ne dit pas que tout com-

mencement de preuve par écrit doit être «mané de celui contre lequel

la demande est l'ormée.
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cement de preuve, il en résulte que les juges ont

le pouvoir, pour compléter la preuve commen-

cée, de déférer d'office le serment supplétoire à

celui qui en est porteur, et cela aux termes de l'ar-

ticle 1 367, qui permet de déférer ce serment, lors-

que
la demande ou l'exception n'est pas pleine-

ment justifiée mais qu'elle n'est pas totalement

dénuée de preuves.

!l~)". Passons aux copies qui, parties non pré-

sentes ni appelées par l'autorité du magistrat, son t~

tirées sur la minute d'un acte, non par l'officier

public dépositaire de la minute, mais par un autre

officier à qui cette minute est représentée pour en

tirer copie et la rendre ensuite.

Le n°. 3 de l'art. 1 355 porte

«
Lorsque les copies tirées sur la minute d'un acte

» ne l'auront pas été par le notaire qui l'a reçu, ou

» par l'un de ses successeurs, ou par officiers pu-

» blics qui, en cette qualité, sont dépositaires des

» minutes, elles ne pourront servir, quelle que soit

» leur ancienneté, que de commencement de preuve

1 par écrit. »

Autrefois, les notaires remettaient aux parties

les minutes ou les brefs briefs des actes et contrats,

après les avoir copiés au long sur les registres et pro-

tocoles que les ordonnances les obligeaient de te-

nir (1).

(1) Vûy. l'ordonnance de i5ôg avt. 17a et sliiv.; Fordonnauctj d'Or-

ICans art, 85 et snîv.; le Glos&nrc de Ilagueau et de Lauiiùte iYf-

taires, et infrà, a". 4^7-
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L'art. 84 de l'ordonnance d'Orléans leur près-

crivait môme d'expédier « aux parties ce requérant,

» lesdits contrats ou actes en bref et par eux soussi-

» gnés, sans que lesdites parties soient tenues les

« lever en forme, si bon leur semble. » C'est-à-dire

d'en retirer une grosse.

Tant que dura cet ordre de choses, il pouvait

arriver fréquemment que les parties saisies de la

minute, la présentaient à un notaire autre que ce-

lui qui avait reçu l'acte ou qui était dépositaire

du protocole, pour tirer une copie de la minute

ou bref aujourd'hui, qu'il est défendu aux notai-

res (1) de se dessaisir de la minute des actes qu'ils

ont reçus, il est plus difficilequela copie,d'un
acte

soit tirée par un autre notaire que le dépositaire

de la minute car les notaires sont avec raison très-

jaloux de leurs minutes, et se gardent bien de les

confier à personne.

Cependant comme cela n'est pas impossible, et

qu'il existe encore aujourd'hui des copies de cette

nature, le Code a jugé à propos de décider la ques-

tion agitée par les auteurs de savoir quelle auto-

rité ces copies doivent avoir. Il ne leur accorde que

la force d'un commencement depreuveécrite, quelle

t/ue soit leur ancienneté mais aussi il ne la leur re-

fuse pas, lorsqu'elles sont récentes.

Le cas ne peut guère arriver aujourd'hui que par

des evénemens extraordinaires, tels qu'un pillage

(i) Ait. 22 de la loi sur 1% notariat, du a5 vcbIùsc au XI.
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qui
aurait dépouillé le notaire de ses minutes pour

les faire passer aux mains d'un tiers, qui jugerait
à propos d'en faire

tirer
des copies par officiers pu-

blics.
1

Mais alors celui qui aurait fait tirer ces copies

ne pourrait les présenter comme commencement

de preuve, qu'en prouvant qu'il les a lui-même

perdues par accident, ou qu'il les avait déposées

chezunnotaire, dans les dépôts duquel elles n'exis-

tent plus.

438. La disposition du n". 5 de l'art. i355 s'ap-

plique à tous les officiers publics, quelque élevés

qu'ils soient en dignités aux juges aux magistrats

des Cours souveraines, etc.

Par exemple, l'art. 1040 du Code de procédure

porte

« Tous actes et procès-verbaux du ministère du

» juge seront faits au lieu où siège le tribunal; le

juge y sera toujours assisté du greffier, qui gar-

»
dera les minutes et délivrera les expéditions etc.

»

Le greffier étant, par cet article, constitué gar-

diendes minutes des actes de procédure et des pro-

cès-verbaux du juge, c'est à lui seul aussi que la

loi donne caractère et qualité pour en délivrer co-

pie ainsi les copies que tirerait le juge, les énon-

ciations de ce qui est contenu dans ces actes, insé-

rées dans les considérans d'un jugement, comme

motifs de décision, ne font point preuve contre

des tiers.

C'est ce qu'a fort bien décidé la Cour de cassa-
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tion, dans une espèce où sont développés et appli-

qués les principes que nous avons exposés.

Caroillon Destillières, qui avait, eal'anX, acquis

du sieur Livry le domaine du Raincy, le revendit le

20 octobre 1806, au sieur Ouvrard, pour 800,000'

payables en lettres de change. Il avait été convenu

entre eux que, si elles n'étaient pas acquittées à

l'échéance le vendeur pourrait rentrer dans sa pro-

priété, en remboursant ce qu'il aurait reçu. Il pa-

raît qu'Ouvrard était en possession dès l'an XII.

Seguin, à qui Ouvrard devait une somme con-

sidérable, prit une inscription hypothécaire surle

domaine du Raincy.

Mais les lettres de change n'ayant point été ac-

quittées, Destillières demanda l'exécution de la

clause résolutoire insérée dans l'acte de vente, et

Ouvrard consentit à la résolution, le a septembre

1801.

Destillières revendit le domaine du Raincy à la

princesse Borghèse, entreles mains delaquelle Se-

guin forma opposition. Il soutint que la résolution

avait été faite en fraude de ses droits, et que la vente

faite à Ouvrard avait reçu son entière exécution.

Pour le prouver; il produisait deux actes:

i°..Un jugement du tribunal civil de la Seine, du

2o germinal an XII, intervenu sur une demande

du serrurier Vincent, qui se plaignait qu'Ouvrard

lui eût fait faire des ouvrages pour le domaine du

Raincy, dont il n'était pas propriétaire. Ouvrard

affirma qu'il l'était, et le tribunal donna acte au

sieur Vincent « de la déclaration du sieur Ouvrard,
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qu'il
est seul propriétaire

du Raincy que les tra-

vaux faits le regardent seuls, sont absolument

» étrangers au sieur Caroillon Destillières en con-

» séquence, il ordonna, avant faire droit, que les

» travaux seront vus et visités, etc. »

Le second acte était une déclaration de Destil-

lières lui-même, énoncée dans une ordonnance du

4 janvier 1 806 rendue par le directeur du jury

du même tribunal, à la suite d'une plainte en es-

croquerie, dirigée contre Ouvrard par le sieur Ay-

nard, qui prétendait qu'Ouvrard usait d'un faux

crédit, pour emprunter, sous prétexte qu'il était

propriétaire du domaine du Raincy, appartenant

au sieur Destillières.

On lisait dans cette ordonnance,

«
Que si le Raincy a été acquis originairement

» par le sieur Caroillon Destillières, la déclaration

»
qu'a faite ce dernier le a 1 germinal an XIII, par

j
laquelle il confesse positivement avoir transmis

cette propriété au sieur Ouvrard qui est resté

» son débiteur d'une somme d'environ 5oo,ooor,

s celle que ledit Destillières a faite pardevant nous,

» le sa frimaire dernier, par laquelle il
avoue po-

» sitivement que depuis il a été désintéressé, pa-

» raissent suflisantes pour faire considérer désor-

mais le sieur Ouvrard comme véritable proprié-

taire du Raincy; que, d'autre part, le sieur Ou-

» vrard a déclaré formellement par le ministère

» de son avoué, à l'audience du tribunal civil du

» 22
germinal dernier, qu'il est seul propriétaire

» du Raincy. »
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Destillières soutint que la déclaration d'Ouvrard,

dans son procès contre Vincent, ne pouvait lui être

opposée; que celle qu'on attribuait à lui Destil-

lières, n'avait point été exactement rapportée par

le directeur du jury; que d'ailleurs, cette déclara-

tion, faite dans un procès étranger à Seguin, ne

pouvait être invoquée par lui ni transférer au

sieur Ouvrard la propriété irrévocable d'un do-

maine,vendu sous condition résolutoire.

Le 55 janvier 1 809, jugement du tribunal de pre-

mière instance de la Seine, qui maintient le sieur

Destillières dans la propriété du Raincy.

En Cour d'appel, Seguin reproduisit ses moyens

tirés de l'ordonnance du directeur du jury, du

4 janvier 1 806. Ouvrard et Destillières soutinrent

que les déclarations de Destillières, telles qu'elles

sont référées sommairement et par extrait dans

l'ordonnance du directeur du jury, ne sont point

conformes à celles qu'il avait faites; ils demandè-

rent l'apport au greffe des minutes de ces déclara-

tions, faites devant le tribunal de la Seine.

Par un premier arrêt du 6 juin i8og, la Cour

de Paris ordonna cet apport; mais les
minutes

de

ces déclarations ne se trouvèrent point parmi les

pièces de la procédure.

Néanmoins, la Cour d'appel rendit le 1 juin son

arrêt définitif, qui jugea que les aveux ou décla-

rations de Destillières, consignés par extraits dans

l'ordonnance du 'j'janvier 1806, constataient plei-

nement la propriété d'Ouvrard relativement au

domaine du Raincy.
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En conséquence, le jugement de première ins-

tance fut réformé.

Mais cet arrêt fut cassé le 3 juin 1812 par uu

arrêt de la Cour de cassation, dont les considérans

contiennent un développement
très-utile des prin-

cipes de la matière

« Attendu, 1 qu'il résulte de l'art. 1 040 du Code

» de procédure civile, que c'est au greffier que
la

» loi attribue, exclusivement à tous autres, le ca-

» ractère nécessaire pour délivrer des expéditions

» des actes dont il est dépositaire, et des art. 1 334

» et i535 du Code, que les copies, lorsque le titre

«
original subsiste, ne font foi que de ce qui est

» contenu au titre, dont la représentation peut tou-

» jours être exigée, et que, lorsque les copies tirées

» sur la minute d'un acte dont l'original n'existe

»
plus, ne l'ont pas été par un officier public qui,

» en cette qualité, soit dépositaire des minutes,

» elles ne peuvent servir que de commencement de

» preuve par écrit;

• Attendu, 2°. que la Cour d'appel de Paris

»
après avoir reconnu elle-même cette vérité, lors-

u
que, par son arrêt préparatoire du 6 juin 1809,

u elle avait ordonné l'apport au greffe des minutes

» des déclarations faites par le sieur Caroillon Des-

» tillières, dans le procès intenté par le sieur Ay-
> nard au sieur Ouvrard devant le tribunal de

•>
police correctionnelle de la ville de Paris, s'en

est néanmoins écartée, lorsque, sur le défaut de

»
représentation desdites minutes elle a pris pour

» base de sa décision, dans son arrêt définitif, et
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»
regardé comme preuve complète au préjudice

» du sieur Destillières, la relation qui en était faite

» dans l'ordonnance du directeur du jury, du 4

» janvier 1806, bien que ladite déclaration fût im-

»
pugnée d'incertitude par ce dernier, qui avait

• constamment soutenu qu'elle ne rappelait pas

» tout le contenu dans sa déclaration d'où il suit

»
qu'elle a violé ledit art. 1040 du Code de pro-

» cédure, qui n'attribue qu'au greffier caractère

» et qualité pour délivrer des expéditions des actes

» dont il est dépositaire; qu'elle est également con-

» trevenue à l'art. i534 du Code, en accordant

» pleine foi à la copie des déclarations dudit sieur

Desrillières, lorsque l'exactitude de cette copie,

et la conformité des déclarations y contenues

avec ces déclarations elles-mêmes, étaient par lui

» méconnues et formellement contestées; qu'elle a

encore violé les art. i334 et 1 555 du même Code,

en accordant toute foi une copie tirée par un of-

» ficier public, autre que celui qui était dépositaire

» de la minute, tandis que ledit article n'admettait

» une telle copie que comme commencement de

»
preuve par écrit;

» Attendu 5°. que, dans la supposition où Des-

tillières serait fondé à tirer avantage d'un aveu

» fait par sa partie adverse, dans un procès qui au-

» rait été parfaitement étranger à celui qui voudrait

» s'en prévaloir, toujours serait-il vrai dédire qu'un

» pareil aveu judiciaire serait indivisible, et qu'aux

» termes de l'art. 1 ôaQ du Code, il devrait être ac-

»
cepté pour le tout, ou rejeté pour le tout d'où

il suit que de telles déclarations et acceptations
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» d'icelles ne pouvaient être opposées au sieur Des-

tillières, et qu'en les admettant la Cour a fait une

» fausse application dudit art. iâa6, etc.
« (1)

4J9. Il nous reste à -parler des copies de copies,

c'est-à-dire des copies qui, sans autorité de jus-
tice, et parties non appelées ni présentes, ont été

tirées par un officier public, non sur la minute

d'un acte, mais sur une autre copie ou expédi-

tion délivrée, soit par celui qui a reçu l'acte, soit

par tout autre olficier public, dépositaire de la

minute.

Il arrive quelquefois qu'une personne éloignée

de son domicile, pour ses affaires, se trouve avoir

besoin d'un double de la grosse ou de l'expédition

d'un acte dont elle est saisie, et qu'il est nécessaire

de produire en même tems en plusieurs endroits.

Elle s'adresse à un notaire du lieu, et le prie de

tirer une copie certifiée conforme à l'expédition

qu'elle lui présente, et dont elle se ressaisit ensuite,

ainsi ^que de la copie. Voilà ce que le n°. 4 de l'ar-

ticle i555 appelle les copies-de copies; il ajoute

qu'elles pourront, suivant les circonstances, être

considérées comme simples renseignemens. (f id.

infrà, n°. /|4s ).

Dumoulin, n°. 33, compare fort justement la

certification du notaire qui tire une copie sur une

[1) Cet arrût si bien motivé est du 5 juin 1812- Il est rapporté par

Denevoi-s, an 1812, pag. 577, par Sirey, an i8x5, pag. 26. 11 y a quel-

que différence dans la manière dont le!» deux arrètistes exposent les

ail».
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première copie, à la déposition d'un témoin qui

ne dépose que sur la foi d'autrui ou sur un ouï-

dire (1).

En effet, le témoignage du notaire qui tire
copie

d'une précédente copie qu'on lui présente, se ré-

duit à dire Je certifie la présente conforme à une

copie qu'on m'a présentée, au pied de laquelle se

trouvait la signature de tel, se disant notaire eu

tel endroit, et qui certifiait cette copie conforme à

l'original dont il se disait dépositaire.

Les lois, d'accord avec la raison, refusent d'ad-

mettre comme preuve un pareil témoignage.

Dumoulin ajoute qu'il ne peut faire preuve,

quand même la copie serait tirée sur une première

copie, tirée elle-même sur l'original authentique

avec les formalités requises, et par autorité de jus-
tice Eliamsiesset sumptum de exentplo sotemnissinui

exemplato cum vero, et publico, et indubitato origi-

nale etjudice autore, etiampart ib usprœsent ib us et ex-

presse consentienlibus. [Ibid.)

44 °- Mais le porteur d'une copie en forme, d'une

première expédition, ou, parexemple, d'une copie

tirée sur l'original par autorité de justice, parties

présentes ou dûment appelées, pourrait la faire

collationner, aussi par autorité de justice, contra-

dictoirement avec les mêmes parties, leurs héri-

tiers ou ayant-cause, et ce collationnc tiré même

(i) Exemptant escemptinutla modoprobal sicut nec teslimonium de

anditu audilûs. volde audilu alletto.
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malgré leur opposition, aurait contre eux la même

force que le premier, contra cas vocal® etiam in-

vitos, à moins que depuis la première copie tirée,

il ne soit survenu de nouvelles raisons de contester

l'original Seciis si
qua justa causa contradictionis

superesset t forte tempore primœ exemplationis omissa,

velposteâ superventa. (Dumoulin, n°. 54}-

44 1 Voici l'exemple qu'il en donne Dans une

succession qui m'est échue Pierre m'a demandé

un legs de dix louis, en vertu d'un prétendu co-

dicille du défunt, pour la confirmation duquel il

a produit un prétendu testament, dont il a fait

tirer copie en présence de mon procurateur, qui

n'y a pas regardé de près, parce qu'il ne s'agissait

que d'un legs modique
Vocato meo proewatore

qui parùm advertit, neqtte etiam sollicitus fuit, quia,

tanliun de decem semel solvendis agebatur.

Après ma mort, Pierre demande à mes héritiers

tous les biens de la succession que j'avais recueil-

lie il les demande en vertu du testament, dont

il ne représente pas l'original, mais seulement la

copie tirée contradictoirement avec mon procura-

teur, afin de se faire payer du legs de dix louis

contenu dans le codicille. Il prétend qu'en vertu

de ce testament, j'étais tenu de lui restituer tous

les biens.

Dumoulin soutient que cette copie ne suffit

point pour faire preuve contre mes héritiers, quoi-

que Pierre affirme sous la foi du serment, que le

testament a été perdu sans sa faute.

Pothier, qui a toujours suivi pas à pas la doc-
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truie de Dumoulin, pose, n". 741; l'exemple au-

quel cet auteur en fait l'application d'une manière

différente, qu'il est utile de rapporter et de coin

parer avec celui de Dumoulin.

Pierre, domestique d'un parent dont je suis hé-

ritier, a fait, en vertu d'une ordonnance du juge,
en la présence de mon procurateur, et sur l'ori-

ginal déposé chez un notaire, tirer copie entière

du testament de ce parent, en vertu duquel je lui

ai payé un legs de i oo écus. Jacques vient depuis nu:

demander la délivrance d'un legs de 10,000 écus

porté dans le même testament, dont l'original est

égaré. 11 s'adresse au juge pour demander qu'il i!

soit, en ma présence ou moi dûment appelé, tiré

une copie sur celle qui avait été délivrée à Pierre.

Cette copie ne fera point contre moi une preuve

entière, comme le faisait en faveur de Pierre la

copie tirée sur l'original, parce que nova contra-

dicendi causa subest. J'ai aujourd'hui des raisons de

contredire et de contester l'original, que je n'avais

pas lorsque Pierre fit tirer sa copie; il s'agissait

alors d'un legs modique, qui ne valait pas la peine

que je contestasse l'original du testament. J'ai donc

punégliger les moyens que j'avais pour le contester.

Aujourd'hui qu'il s'agit d'un legs de 10,000 écus,

j'ai un grand intérêt d'examiner si l'original est en

règle. De ce que j'ai bien voulu payer le legs de

Pierre sans examiner si ce testament était en rè-

gle ou sans m'en plaindre il ne s'ensuit pas que

je doive le reconnaître pour régulier, quand
il

s'agit d'un legs de 10,000 écus réclamés par Jac-

ques.
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Tom. FUT.. 4'

Dans l'exemple, tel que Pothier le donne, il n'y

a nulle difficulté. Ce n'est point la même personne

*jiii demande l'exécution de la. seconde disposition

du testament.

La délivrance du premier legs peut avoir eu

deux motifs bien différens, l'un la reconnaissance

tacite de la validité du testament, l'autre d'aquit-

terun devoir imparfait en payant un legs modique

fait à un
pauvre domestique, quoique le testa-

ment ne fût pas régulier.

Le paiement volontaire de ce legs n'emporte donc

point la reconnaissance de la régularité du testa-

ment, ni l'obligation de payer le second legs de

10,000 écus ma présence même à la délivrance

de la copie faite au domestique, ni à plus forte rai-

son celle de mon procurateur, n'emporterait point

seule la reconnaisance de la régularité de l'acte.

Dans l'exemple tel que le pose Dumoulin, c'est

la personne même à qui la copie a été délivrée en

présence de mon procurateur, et qui a obtenu

en conséquence, le paiement du premier legs, qui

demande l'exécution de la seconde disposition du

même testament; c'est ce qui faisait le doute.

Néanmoins, Dumoulin décide que la copie
ne

fait point contre moi une preuve suffisante.

La décision peut néanmoins dépendre de la ma-

nière dont est conçu l'acte de délivrance de la co-

pie du testament soit en ma présence soit en

celle de mon procurateur. Si je n'ai fait que con-

sentir purement et simplement à la délivrance de

la copie ou de l'expédition et à plus forte raison
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si j'ai énoncé la réserve générale de mes droits on

n'en peut conclure que j'aie approuvé le testament

comme régulier et renoncé à l'attaquer car il suf-

fisait qu'il contînt des dispositions en faveur de

Pierre pour que je ne pusse l'empêcher de s'en faire

délivrer une copie sauf à moi à l'attaquer, quand

il voudrait s'en servir.

Le paiement que j'ai fait du legs de dix louis

contenu dans le codicille, n'est point encore une

approbation du testament. Ce sont deux actes dif-

férens j'ai pu approuver l'un, l'exécuter même,

quoique irrégulier, sans approuver l'autre et si

Pierre m'oppose sa copie, je demande la représen-

tation de l'original, afinde l'attaquer et de le faire

déclarer faux ou nul.

44^- Quant aux tiers non appelés à la délivrance

de la seconde copie, tirée sur la première, Du-

moulin pense qu'elle peut former contre eux une

simple présomption telle quelle, prœsumptionem
qualem qualem, enfaveur de celui qui invoquecette

copie à l'appui de sa possession.

L'erreur où il était sur la force de ce titre peut

servir à l'excuser, et à le faire considérer comme

possesseur de bonne foi, à l'effet de le dispenser

du rapport des fruits mais elle ne suffirait pas

pour servir de fondement à la prescription. ( Du-

moulin, n*. 35 ).

Il paraîtquec'estcette présomption telle quelle,
dont parle Dumoulin, que les rédacteurs du Code

ont entendue, quand ils ont dit, dans notre ar-

ticle i335, n°. 4 Les copies de copies pourront,
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v suivant les circonstances, être considérées comme

» simples renscignemens car il était inutile de

dire, dans une loi quedes copies, quellesqu'elles

soient, peuvent servir de renseignemens, en pre.

liant ce mot dans son acception naturelle, pour

signifier une indication qui peut aider à recher-

cher des preuves et à se les procurer. [Vid. suprà,

n°. 439).

Quelle est donc la force, quel est l'effet que peut

produire cette présomption telle quelle?

Celui que peuvent produire toutes les
présomp-

tions de l'homme, de faire nombre et de fortifier

d'autres conjectures, pourfàire du tout un faisceau

de présomptions capable d'ébranler la croyance

ou même d'entraîner en certains cas la persuasion,

lorsqu'il existe, comme dit l'art. 1353, des pré-

somptions graves, précises et concondantes.

443. Dans tout ce que nous avons dit sur les dif-

férens degrés de preuve, ou sur les présomptions

que peuvent former les copies des actes nous

avons supposé, avec le Code, qu'elles ont été tirées

par une personne publique dans l'exercice de ses

fonctions. {Fid. in fr. n°'. 446 et suiv.)

Quant aux copies qui sont tirées par des per-

sonnes privées, ou, ce qui est la même chose, par

des personnes publiques hors de l'exercice de leurs

fonctions elles ne méritent aucune considération

et ne peuvent former qu'un indice infiniment lé-

ger. Pothier appelle ces copies absolument informes,

n°. 740.
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444- Néanmoins, si quelqu'un avait produit une

de ces copies informes, pour en tirer des induc-

tions, l'autre partie pourrait s'en servir, et elle fe-

rait foi contre lui parce qu'en la produisant, il

est censé en avoir reconnu la vérité on ne doit

produire que des pièces qu'on croit vraies Qua;

probatio non oritur ex producto exemplo, sed ex con-

fectione producentis qui eo ipso censettir confitrrî om-

nia contenta in seriplurâ quant producit etiamsi es-

sel merè privatâ. (Dumoulin n°.
56. )

Cet auteur ajoute que celui qui a produit une

pareille pièce, peut retirer sa production comme

erronée, et rétracter ainsi l'aveu tacite qu'on pou-

vait en induire.

Au soutien de cette assertion, il cite Guipape

qui cependant énonce une opinion contraire

quest. 2.l\h car on tient pour maxime que les pic-

ces produites deviennent communes par la pro-

duction.

445. Mais on peut concilier facilement ces deux

auteurs par une distinction. Si les choses sont en-

core entières, si la partie adverse n'a encore tiré

aucune induction de la pièce, celui
qui l'avait pro-

duite peut la retirer, en
renonçant à s'en servir

et rétracter ainsi l'erreur qui l'avait porté à la
pro-

duire.

Mais si la partie adverse en avait déjà tiré des in-

dtictions la
pièce devenue commune ne pourrait

plus être retirée; et si celui qui l'a retirée refusait

de la mettre au procès, l'autre partie pourrait ti-

rer du défaut de remise telles inductions que de
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droit. {Voy. Ranchin sur Guipape, quest. 245

llodicr sur l'art. i du
tit. 2 de l'ordonnance de

1667).

446. Nous avons dit que la loi n'attribue les dif-

férens degrés de force dont nous avons parlé

qu'aux copies tirées par des personnes publiques

dans l'exercice de leurs fonctions. Il suit de là que

le notaire qui les délivre doit être accompagne

d'un notaire second ou de deux témoins.

447' H nous paraît cependant qu'il faut excep-

ter de cette règle les premières grosses et les pre-

mières expéditions qui forment une classe à part,

et que la loi regarde, avec raison, plutôt comme

des originaux que comme des copies. Ces premières

grosses ou expéditions tiennent lieu en effet de la

minute originale ou brevet que les notaires remet-

taient autrefois aux parties.

Ils ne gardaient que le brouillon ou les notes

informes qu'ils avaient écrites avant de mettre au

uetla minute, qui n'étaient signées que d'eux seuls;

car la signature des parties et des témoins n'était

point alors nécessaire.

L'ordonnance de 1539, art. 170, ordonna aux

notaires de tenir fidèlement registre et protocoles

de tous les testamens et contrats qu'ils recevaient,

et de garder ces registres pour y avoir recours au

besoin.

Ils devaient, art. 1 74 et > 75. insérer au long les

minutes de contrats, et mettre à la fin de l'inser-

tion le seing du notaire qui les. avait reçus, et in-

diquer au dos de la minute le nom du notaire, en
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cas qu'ils fussent deux, es livres duquel le con-

trat était enregistré.

Ainsi c'était la minute même, signée des deux

notaires, qui était remise aux parties. Le notaire

n'en gardait qu'une copie sur son livre ou proto-

cole, et cette copie n'était signée que du notaire

rapporteur.

L'ordonnance d'Orléans, art. 84 enjoignit aux

notaires de faire signer les actes et contrats qu'ils

recevront par les parties et par les témoins instru-

mentaires mais ils n'en continuèrent pas moins

d' expédier c'est-à-dire de remettre aux parties ce

requérant, les contrats ou actes en bref., et par eux

soussignés ils ne gardaient que le registre dans le-

quel ils les avaient enregistrés ou copiés.

On sentit dans la suite qu'il était plus à propos

de laisser la minute même des actes en dépôt chez,

le notaire, qui en délivrait des grosses ou expé-

ditions aux parties.

Le bien de la société
exige

en effet que les ori-

ginaux des actes qui intéressent ou qui peuvent in-

téresser des tiers, soient conservés dans un dépôt

public et inviolable. Cependant ce dépôt ne tut

ordonné par aucune loi générale.

Seulement quelques, lois particulières, comme

l'art. de l'ordonnance de 1731, relative aux do-

nations, ordonnèrent que la minute de certains

contrats serait conservée par le notaire qui les re-

çoit.

Ainsi, jusqu'à la nouvelle législation, tous les

actes peuvaient être expédiés en brevet, à l'excep-
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lion de ceux dont la loi ordonnait de garder la mi-

nute(t).

L'art. 2o de la loi du 25 ventôse an XI a rendu

générale l'obligation de garder la minute de tous

les actes notariés, à l'exception des actes simples

qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en bre-

vet mais elle ordonne, art. 26, au notaire rappor-

teur, gardien de la minute, d'en délivrer une pre-

mière grosse ou expédition à chacune des parties

intéressées.

Cette délivrance est aussi demandée, au moins

tacitement, et quelquefois expressément par les

contraotans, comme une condition du contrat,

et comme le complément de l'acte, qui porte sou-

vent qu'il en sera délivré une grosse et une expédi-

tion à chaque partie. (~M. Mpraj n°. 4~9)'
C'est au notaire qui dresse l'acte, et qui doit

cn demeurer dépositaire, que la loi fait un devoir

de la délivrer; c'est à lui que les parties en font la

demande. Cette délivrance est donc réellement une

continuation de ses fonctions; c'est par elle seule-

ment qu'elles sont terminées. Il ne nous parait

donc pas nécessaire de faire signer les premières

grosses ou premières expéditions par le second no-

taire ni par les témoins; la loi ne F ordonne pas,

parce que c'est l'exécution de l'acte même.

Cependant il est d'usage à Rennes, et peut-être

ailleurs, que le notaire second les signe; mais le

(t) f~ty. te nomeau DeniMtt, ~cfe tu<<ar<6,S§ S et C, tôt".

pag. tS4 et 'St, et ~rMef.
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notaire rapporteur les signe seul, quand il n'est

assisté que de deux témoins, au lieu d'un notaire

second.

Mais les fonctions du notaire qui a reçu l'acte

étant absolument terminées par la délivrance des

premières grosses ou expéditions faite à chacune

des parties intéressées, il ne peut plus leur en dé-

livrer d'autres qui aient la même foi que l'original,

sans l'autorité du magistrat, ou sans le consente-

ment des parties (t).

~8. Cependant il ne lui est pas défendu, non

plus qu'à tout officier public dépositaire des mi-

nutes, d'en délivrer des copies aux parties inté-

ressées en nom direct, héritiers ou ayant-droit.

(Art. t555,n°. 2).

L'art. 83~ du Code de procédure lui en iaitméme

un devoir il peuty être contraint même par cor ps

et ces copies, quoique délivrées sans l'autorité du

magistrat et sans le consentement des autres par-

ties, peM)e?t<~ en cas de perte de l'original, servir

de commencement de prouve, si elles ont moins

de trente ans, et faire une preuve entière quand

elles sont anciennes, c'est-à-dire quand elles ont

plus de trente ans.

Mais pour produire cet effet, il faut que leno-

taire, en dressant l'acte où il certifie la copie con-

forme à la minute dont il est gardien, soit assisté

d'un second notaire ou de deux témoins. M u'esi.

considéré comme personne publique, eu égard aux

(1) Art. 2.6 de la lui sur le notariat; art. iâû5, nt!. a du Covl4: civil.
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actes de son ministère, que lorsqu'il est accompa-

gné des surveillans que la loi lui donne, d'un se-

cond notaire ou de deux témoins (t).

Le juge lui-même n'est considéré comme per-

sonne publique, que lorsquil est accompagné de

son grenier (s).

La délivrance d'une copie des minutes dont le

notaire est gardien, est, sans contredit, un acte de

son ministère (5).

Or, tous ces actes doivent être reçus par un no-

taire assisté d'un second ou de deux témoins, sous

peine de nullité. (Art. 068). Seul et isolé, son té-

moignage m'est d'aucun poids auxyeux de ta justice,
La délivrance des copies qu'il peut faire aux par-

tics intéressées, le collationné ou la comparaison

qu'il doit faire de ces copies pour les certifier con-

formes à l'original, ne sont point exceptés de la rè-

gle générale. Pour conférer à ces copies l'eQet que

la loi leur attribue, il faut un acte rédigé suivant

les formes ordinaires, un acte qui contienne la ré-

quisition de celui qui demande la copie, et à qui

elle est délivrée, le nom des notaires, ou du no-

taire et des témoins, l'an et le jour où elle a été dé-

livrée, etc.

C'est un point de jurisprudence fixé par nos plus s

célèbres jurisconsultes, tres-Iong-tems avant que

la nouvelle législation eût érigé leur opinion en loi.

Il est attesté par Pothier, n°. i ~o «
Lorsqu'une

(t) Poy. la loi sur te notariat.

(~) Art. 10~0 du Code de procédure.

(5) Ai t. 1 de la loi sur le notariat.
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copie, dit-il, a été tirée, à la vérité par une per-

sonne publique, comme est un notaire, mais qui

nes'estpoint fait assister de témoins ou d'un autre

notaire, elle ne passe point pour être tirée par

une personne publique; elle est aussi absolument

in&rme que si elle eût été tirée par un particu-

lier; car une personne publique, qui ne se com-

»
port~ point en personne publique,

n'est point ré-

putée pour telle.

II cite Dumoulin, qui dit Persona publica a~<'n.<

<'(")<r<!
o~M;fm pfrxoK<e pH~~ccB~ MMt est <~t~'Kt:spec-

tari t« p<MM<t publica.

Voilà donc les deux grands oracles de notre ju-

risprudence irançaiae d'accord sur ce point;
et il

est à remarquer que c'est dans leurs écrits qu'ont

été puisées les dispositions de notre législation nou-

veUc.

Comme notre art. 1335, Dumoulin, n°. 6a, dis-

tingue les copies qui, sans être tirées par l'autorité

dumagistrat, ou du consentemcnt des parties, ont t

néanmoins quelque soleuuité, ~t«c ~«Ar~t aA'<jr<M?n

M/<'n:M:<.tffm~ M</ non p~a!n, il entend par copie

revêtue de quelque autorité, celle que le notaire,

assisté de témoins, testibus <MM<A~M t<M<'?-M~

atteste avoir collationnée ou comparée avec le vé-

ritable original, ftm: ccro et iaxo originali; mais

non d'autorité de justice, ni parties présentes ou

appelées; il n'accorde à ces copies, et encore avec

beaucoup de précautions, quela force d'une demi-

preuve, si elles sont récentes.

~g. Quant aux copies faites et certifiées par un

seul notaire, sans témoins, Dumotuin, n°. ~f<, leur
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refuse toute espèce de considération aux yeux de la

justice il ne veut pas même qu'elles puissent for-

mer une présomption telle quelle () ). Elle est, dit

Pothier, «6t ~Mpr~j "aussi absolument M/or)Hf que

;) si elle eut été tirée par un particulier.

Prenons donc pour constant que, pour conférer

la force probante aux copies tirées depuis la déli-

vrance des grosses ou premières expéditions, le

notaire, gardien de la minute, quel qu'il soit, doit

être assistéd'un second notaire ou de deux témoins.

Les copies
certiuëes conformes parla simple signa-

ture d'un seul notaire, de celui même qui a reçu

l'acte, ne peuvent, même lorsqu'elles sont an-

ciennes formeraucun degréde preuve. Mous avo)M

insisté sur ce point, qui ne nous paraissait point

assez connu.

~5o. Il y a donc deux choses à distinguer daus

une copie, la copie elle-même, et l'acte qui la cer-

tifie conforme à l'original. La copie, quoiqa'in-

forme, peut être exacte et fidèle; mais elle n'est

pas censée telle, si l'acte qui la certifie n'est pas

(t) ~~m~jtCMCfJU&~CF'~utneCMn/ectMm ~jernuMm
H~Hmnofartnm

/'er'<Hmet KofMm,se~ t~nc fM<<~M?Btï'JM'cfw ~MtK/M/~ent/accy~ tH-

dicium vel qnnlsm qualem prmsumptfonom.
Conlrariam

puta, qaod

nnllum d adum probationia facit, nec SiMP11*cklm pW esamptionem, cujns

~&cn<<asit [K~u~fMKf~ra<tp ?n!a so/iK~Motcx't. tc~~ra et ~M&-

acriptto sino testiLas uiüa omainù probat, qui(t C(rd xofamnieateet ~orrnd
su5slantiati, et cat ftnditüs nnlla. N°. ~o.

M. Loret, dans son Commentaire sur la loi du notariat, ~crrart.

dit aussi de deaï témotns, et
peut point

du concours ministère public
ntaire Ou de deo1: témoins, ne peut point exercer le ministére public

que la d'aucune authunticitë, qu'il recevrait ainsi ne plusqa*unécrit11cuue foi, d'aucune authenticité, ct ne serait tout au plus qu'un écrit

priTé. n
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dans la forme prescrite pour la validité des actes

notariés.

45 1. Les copies tirées sur la minute, du consen-

tement de toutes les parties intéressées, doivent

également être délivrées dans la même forme; c'est

alors qu'en cas de perte de l'original, elles ont la

même foi que l'original même, entre les parties,

leurs héritiers et ayant-cause.

~5s. Une pareille copie a même plus de force que

n'en avait, dans le principe, l'original, s'il est sous

~eing privé; car l'original serait soumis à la recon-

naissance ou à la véTineatioa d écritures, et l'on

ne peut opposer à la copie le défaut de reconnais-

sance ou de vérification des signatures de l'origi-

nal car, en consentant à la délivrance de la copie

certifiée conforme, Jespartiesquiontsouscritl'acte,

ou leurs héritiers, reconnaissent autheutiquemcnt

-leurs signatures, ou celle de leur auteur.

Or l'acte sous seing privé, reconnu par celui au-

quel onl'oppose, a, entre ceux qui l'ont souscrit

et entre leurs héritiers ou ayant-cause, la même

foi que l'acte
authentique (tSsa).

55. Dans le cas où les parties se présentent vo-

lontairement devant le notaire dépositaire de la mi-

nute, pour requérir la délivrance, à l'une d'entre

elles, d'une seconde grosse ou expédition, ou pour

y consentir, c'est de leur consentement que cette

nouvelle expédition tire son autorité.

Il faut donc constater ce consentement d'une ma-

nière authentique c'est pour cela que le notaire

doit en dresser un acte dans la forme prescrite pour

rendre authentiques les actes de son ministère.
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~54- Si les parties présentes étaient incapables

de contracter, leur présence ne serait d'aucune

importance pour la foi due à l'expédition ou copie.

Par exemple,
la copie tirée en présence et du

consentement d'un mineur, sans l'assistance de son

tuteur ou curateur, d'une femme, sans l'autori-

sation de son mari, d'un interdit, d'une personne

soumise A la direction d'un conseil judiciaire, ne

feraient pas foi contre eux, contre leurs héritiers

ou ayant-cause,
même après trente ans.

La raison principale
de cette décision est que,

si le titre original venait à périr ou à se perdre,

cette seconde expédition le remplacerait.

Or, comment, dit fort bien M. Delvincourt,

tom. II, pag. 38o, celui qui n'aurait pu passer le

titre original, pourrait-il
donner à une copie la

force de le remplacer ?a

D'ailleurs, le consentement ou la présence sans

réclamation de la partie à la délivrance d'une se-

conde grosse, détruit toutes les présomptions qui

auraient pu naître en sa faveur de la remise de la

première grosse.

Or, pour faire un acte qui entraîne une telle

conséquence, il faut être capable de disposer.

/}55. Si toutes les parties ne se présentent pas

pour consentir volontairement à la délivrance de

la nouvelle expédition, celui qui la désire peut re-

courir à la justice, en suivant la marche tracée par

lart. 8~ du Code de procédure, qui porte

'<!La partie qui voudra se faire délivrer une se-

conde grosse, soit de la minute d'uu acte, soit
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par forme d'ampliation sur une grosse déposée,

présentera, à cet effet, requête au président du

tribunal de première instance; en vertu de l'or-

» donnance'qui interviendra, elle fera sommation

au notaire pour faire la délivrance à jour et heure

indiqués, et aux parties intéressées pour y être

x
présentes; mention sera faite de cette ordon-

a nance au bas de la seconde grosse, ainsi que de

D la somme pour laquelle on pourra exécuter, si

la créance est acquittée ou cédée en partie. D

L'art. 845 ajoute

< En cas de contestation, les parties
se pourvoi-

» ront en référé.

Celui qui désire une seconde grosse
ou une se-

conde expédition en forme,' doit donc s'adresser

d'abord au président du tribunal civil dans l'ar-

,rondissement duquel demeure le notaire gardien

de la minute (t), pour lui exposer dans une re-

quête les motifs de sa demande.

Par exemple, le créancier qui a perdu sa pre-

mière grosse, ne doit pas perdre son droit par un

accident arrivé contre sa volonté, et peut-être par

force majeure. Le débiteur qui s'opposerait sans

motif légitime au rétablissement du créancier dans

son droit primitif, ou, pourparlerplus exactement,

(t) ~oy. l'ouvrage de M. Carre, sur le Code de procédure, ques-
tion x65g. S'il s'agissait de la;délivrance, par forme d'am~'atf'OM~

dans grosse déposée, on pourrait dt'pô~ a fté fait, pourvu qu'i) ne rei~dans l'arrondissernent duquel le di·p~t a été fait poatm qu'il ne l'etlt
pas c~ frauduleusement dans un lieu éloigne de celui oh demeurent les

parties.
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à ce qu'on lui rendit ta {acuité de l'exercer, au

moyen d'une seconde grosse, commettrait une vé-

ritable injustice que le magistrat doit réprimer.

Si la créance, constituée originairement sur une

seule tête, se trouve dans la suite divisée entre

plusieurs personnes, soit par succession, soit par

des cessions partielles qu'a pu faire le créancier,

il est juste que chacune de ces personnes puisse

obtenir une grosse particulière pour l'exercice de

son droit, et le débiteur n'a point à s'en plaindre,

pourvu qu'on fasse mention de la somme pour la-

quelle chaque grosse pourra être mise à exécu-

tion.

~56. Ces nouvelles grosses peuvent être délivrées

sur la minute ou par ampliation, sur une première

grosse déposée, comme le porte l'art. 8~.

Le mot<:m/)/M.fMM., dérivé du latin atM~/Mtv, aug-

menter, rendre plus ample, signifie proprement,

en terme de palais et de finance, le ~oa~/c, le du-

plicata d'un titre, lorsqu'il est tel qu'il forme ~n

second original de ce titre, lorsqu'il est signé des

mêmes parties, à la différence de la copie, ou l'on

fait seulement mention des signatures dont l'ori-

ginal est revêtu.

Par exemple, l'art. 3~ de l'édit du mois de mars

j~i6 voulait que les collecteurs des amendes re-

latives aux eaux, bois et forêts, donnassent une

quittance et
uneamp/tafMMsignëesd'eux (i). L'<Mt-

~MtKM ou l'un des doubles était remis au greffier,

(') ~y- nouveau Deaisart, T~. ~f~/tattoj).
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l'autre demeurait pour sa sûreté à celui qui avait

payé.

Dans te commerce, lorsqu'une lettre de
change

est tirée par i' s' 5'. ou 4* etc., suivant l'ar-

ticle 110 du Code de commerce, les a' 3., etc.,

sont de véritables ampliations, dans le sens que

nous venons d'expliquer.

L'art. 8~ dit qu'on peut, ~ar/orme<< am;~M<t<M,

demander qu'il soit tiré une seconde grosse sur

une première déposée, quoique la minute ne soit

pas perdue, dans le cas où la créance, originaire-

ment constituée sur une seule tête, se trouve di-

visée entre plusieurs.

Il pourrait en être de même du cas où la dette

serait divisée entre les héritiers du débiteur, qui
n'en sont tenus personnellement que pour leur

part virile. Le créancier n'ayant plus, après le par-

tage, le droit de les assigner tous devant le tribunal

du lieu où la succession s'est ouverte, peut se trou-

ver forcé de plaider dans plusieurs tribunaux,

peut-être éloignés les uns des autres.

Nul doute que, dans ce cas, quoique non prévu

par l'art. 8~, il ne puisse demander qu'il lui soit

délivré plusieurs grosses, soit sur la minute, soit

par forme d'ampliation sur la première grosse dé-

posée au bas desquelles grosses, mention sera

faite de la portion de la dette pour laquelle cha-

que héritier peut être exécuté.

45~. Chacune des nouvelles grosses ou des am-

pliations tirées par autorité du magistrat, par-
ties présentes ou dûment appelées est déli-

vrée, en forme exécutoire, par le notaire dépo-
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sitaire de la minute, quel qu'il soit, ou par celui

chez lequel est déposée la grosse qui sertd'original

aux ampliations car s'il est vrai, comme nous l'a-

vons dit précédemment, que le notaire qui a reçu

l'acte a seul le droit d'en délivrer des grosses, cela

ne s'entend que des premières gr<Ms<tes secondes,

ainsi que les ampliations, n'étant délivrées que

parties présentes ou dûment appelées.

Si elles sont exécutoires, c'est que les parties

intéressées y ont consenti expressément ou tacite-

ment, ou que, sur leur refus
injuste,

la justice i'a

ordonné ainsi.

L'ordonnance du président qui enjoint au no-

taire de délivrer une grosse, et d'appeler les par-

ties intéressées pour y être présentes, n'est, pour

ainsi dire, que de pure forme; car, s'il s'élève chez

le notaire quelques difEcuttés sur la délivrance, il

doit renvoyer les parties en référé devant le prési-

dent, qui prononce lui-même, ou qui renvoie les

parties suivre l'audience du tribunaL

458. Si les parties présentes n'élèvent point de

contestations, le notaire compare ou collationne,

en leur présence, avec l'original, la nouvelle grosse

qu'il s'apprête à déuvrer. 11 doit dresser du tout un

acte ou procès-verbal, revêtu de toutes les formes

prescrites pour l'authenticité des actes notariés,

et, par conséquent, il doit être assisté d'un second

notaire ou de deux .témoins.

Cependant 31. Pigeau, dans la formule qu'il

donne, tom. II, pag. 5ag, du procès-verbat qui

constate la délivrance de la seconde grosse, paraît
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supposer que le procès-verbal peut être dressé par

le seul notaire gardien de ta minute, sans l'assis-

tance d'un second notaire ou de deux témoins. Si

telle est
l'opiniorl

de M. Pigeau, nous pensons que

c'est une erreur; nous en avons donné les raisons

stfpra~ n°. ~8 elles nous paraissent concluantes,

On ne pent nier que le procès-verbal qui cons-

tate la délivrance d'une seconde grosse, ne soit un

des actes du ministère du notaire.

Or, tous ces actes doivent être reçus par deux

notaires, ou par un notaire assisté de deux té-

moins, sous peine de nullité ( art. g et 68 de la loi

sur le notariat) et l'on ne trouve point de
dispo-

sition qui excepte les actes ou procès-verbaux

dont il s'agit. Ils doivent donc rester soumis à la

règle générale; t'ordonnance du juge ne peut les

en dispenser.

M. Pigeau paraît encore supposer que le notaire

ne délivre à la partie requérante ni le proccs-vcr-

bal en brevet, ni expédition de ce procès-verbal,

mais qu'il
se borne à lui délivrer la seconde grosse,

au bas de laquelle il fait seulement mention <~e

l'ordonnance du président.

Nous pensons que cette mention ou énonciation

est insuffisante, quand même on y ajouterait la

mention du procès-verbal constatant la délivrance

de la seconde grosse. Le notaire doit délivrer à la

partie requérante, soit une expédition du procès-

verbal, soit le procès-verbal même, qu'il peut,
ce

nous semble, délivrer en brevet, et mettre en tête

de la seconde groase.
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45g. Il doit, dans tous les cas, faire mention sur

la minute de l'acte, dont il délivre cette seconde

grosse, tant de cette délivrance que de t'ordon-

nance du juge et des assignations données aux par-

tics.

11 doit même y annexer cette ordonnance et les

originaux des assignations, s'il délivre le procès-

verbal en brevet; car ce n'est que quand la grosse

est ancienne qu'on est dispensé de représenter l'or-
donnance du juge et les assignations, pour prou-

ver que les solennités ont été remplies. (Pothier,

n".755).

Mais nous avons vu M;jM'a, n°. 165 que le laps

de dix ans sunit pour faire présumer l'observation

des solennités ~</ j.'o~t?w<Mtem pfaMHHM?M<<Wt.

~60. Les notaires de Rennes, qui délivrent de

secondes grosses, en vertu d'ordonnance de jus-

tice, sont dans l'usage de ne point rédiger de pro-

cès verbal ou d'acte pour constater cette déli-

vrance; ils se bornent A écrire, au bas de la se-

conde grosse, qu'elle est délivrée a. le. en

vertu d'ordonnance de M. le président du tribu-

nal cirH, en date du. etc.

Les dispositions réglementaires des lois ne sont

ni assez claires ni assez précises pour taire à ces

notaires, d'ailleurs certainement très-honnêtes,

un reproche de cette méthode vicieuse, laquelle

au reste n'entrai ne pas de très-grands inconvéniens

pendant que la minute subslste; parce qu'on peut

toujours y recourir, et qu'ils ont soin d'y annexer

l'ordonnance du président et les assignations don-

nées aux parties intéressées.
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Mais si la minute venait A se perdre, la seconde

grosse, ainsi délivrée par le seul notaire gardien

de la minute, ne pourrait
faire ni preuve ni com-

mencement de preuve, parce qu'elle ne serait con-

sidérée que comme une écriture privée. Voilà ce

qu'il faut que sachent les notaires, ce qu'il faut

que sachent également ceux qui retirent de se-

condes grosses.

Ces grosses délivrées par un seul notaire peu-

vent encore avoir un inconvénient assez grand,
même pendant que la minute subsiste.

Comme elles ne font point foi en justice, même

provisoirement, celui qui veut s'en servir est

obligé, si la représentation de la minute est de-

mandée, de faire les frais de cette représentation,

et il court le risque de n'en point avoir la reprise
en définitive. (~M. M/r< n°. /)&a).

Il est vrai que la rédaction d'un procès-verbal en

forme, pour constater la délivrance d'une seconde

grosse, entraîne quelques frais de plus, puisqu'il

faut faire enregistrer cet acte mais il n'est soumis

qu'à un droit fixe très-modique, et l'on ne peut

avec le fisc concilier ces deux choses, sûreté
et

y.
économie.

~6!. Si les parties laissent défaut, et ne se pré-

sentent pas chez le notaire au jour et à l'heure in-

diqués dans l'ordonnance du président, on n'en

passe pas moins à la délivrance de la grosse en

leur absence, dont le notaire a soin de faire men-

tion.

C'est sur-tout à l'égard des secondes grosses,

délivrées par défaut qu u est important que le
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notaire constate tes énonciations par un acte ou

procès-verbal dressé avec l'assistance d'un second

notaire ou deux témoins.

6a. Quelle que soit la foi que la loi accorde aux

grosses ou premières expéditions des actes, ainsi

qu'à celles tirées par autorité de justice; parties

présentes ou dûment appelées, cette foi n'est ja-

mais que provisoire, tandis que le titre original

~t~t~e, elles ne font foi que de ce qui est contenu

au titre, dont la représentation peut toujours être

exigée. (Art. t35~). C'est un principe évidemment

conforme à la raison.

Mais aux frais de qui doit se faire cette représen-

tation

Le président Favre ( i ) dit que c'est aux frais de

celui qui l'exige, soit le demandeur, soit le défen-

deur ~Hn!p<<AHS requirentis «ce ac~ ille, site rem.

Cela est juste, à l'égard des premières grosses ouex-

péditions, etde celles qui sont tirées parties présen-

tes, ou par autorité de justice, parties dûment ap-

pelées car ces grosses ou expéditions fontprovisoi-

rement foi. C'est donc à celui qui prétend qu'elles

sont inexactes de prouver la réalité de son soupçon,

ou de sa prétention.

H en est autrement des expéditions postérieures

à la délivrance des premières, lors même qu'elles

(i) C~. ~j ~&. lit. ]6., defnit. a?. (?Hûtt~ pMtoeoM' met ma-

triris seriptar~e ext~ibitia desidaratar, ~'rerl deLe samptibas -regairentïs,

xNeoctoft~, ~[HercMs. Sed K~eterre~M~ ~ct~fo~~fCMMtn ea

I~ibitfomn feri uporlcat, ejas sumptibas /'aeienda est qni inslramanlo sas-

~cr~oMftt~~)'. Mïena!Mj 7 ntm't. i5g~ 'yMfft/tftesum/tttOMtMï~rn Cula
'?tffM<t~ft');<Kt'tf<Hr tM!fMH!~<O~M~C<'t<]'MM~C<~Mt<.6c< l6.
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sont délivrées par un notaire assisté d'un second ott

de deux témoins. Nous ~vons vu que ces expédi-

tions ne peuvent faire foi que lorsqu'elles sont an-

ciennes, encore la question est-elle abandonnée à

la prudence du juge.
Il en résulte que celui qui fonde une action ou

une exception sur une pareille expédition, lors-

qu'elle
a moins de trente ans, n'a point suffisam-

ment prouvé sa demande, et que c'est à lui d'avan-

cer les frais de représentation de la minute, si elle

est exigée, sauf reprise en définitive, s'il y a lieu

c'est à lui de compléter la preuve que sa demande

est bien fondée.

A plus forte raison celui qui fonde une demande

sur unç seconde expédition, délivrée par un seul

notaire, est obligé de représenter la minute à ses

frais, si la représentation est ordonnée; il pourrait

même, suivant les circonstances, n'avoir point re-

prise de ces frais en définitive.

Par exemple, si une pareille expédition était op-

posée non pas à la personne qui a signéla minute,

mais à ses héritiers ou ayant-cause.

465. Le magistrat ne poarrait même pas, sans

contrevenir à la loi, motiver un jugement de con-

damnation
sur une pareille pièce (i) mais il pour-

rait d'office ordonner qu'avant faire droit, la mi-

nute sera représentée. C'est alors à celui qui a pro-
duit l'expédition ou copie irréguliere ou informe,

d'avancer les frais de la représentation.

()J i~oy. DumouUn, sur t'Mt. Sdc laCout~me~c Paris, n'
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~6~. Mais si, au lieu de commencer par opposer

les irrégularités des pièces qui servent de fonde-

ment aune demande, celui contre qui elle est for-

mec n'en parlait point, et se défendait d'une autre

manière, son silence sur tes irrégularités de ces

pièces pourrait être considéré comme une recon-

naissance tacite qu'elles sont conformes à l'original,

et, dans ce cas, elles feraient preuve contre lui;

car on a toujours pensé en France qu'U faut propo-

ser, dès le commencement du procès, toutes les

exceptions relatives à la forme extrinsèque des ac-

tes (t).

Il n'cst pas néanmoins nécessaire d'en spécifier

les vices, il suffit de dire en général qu'ils ne sont

pas en forme (2).

j~65. On peut quelquefois se faire délivrer expé-

dition ou extrait d'un acte dans lequel on n'a point

été partie il faut prendre alors la voie du com-

pulsoire dont parle le Code de procédure, arti-

cles 846, 85s.

Il n'entre point dans notre plan d'en parler ici
on peut voir l'ouvrage de M. Carré sur le Code de

(t) fMs~fKMtMftj qtlodab alio notaria e~Mptam ait, a~M~ ~crt~~oHem

fucara, nisi mandante jrrdiea, non potdst. Prainde si de mandato non ap-

pareut. fM~~efMrtKmj contra momentirlne erit a& At~Mymo~toJ'[/c<!<MKtssit, quod adaarsarium, contra ~nem praducitur, ab hujusmodi objadianis

jura dobeat aummouere, ur patd si eu instrumenlo is ipso aliüa usus .d-t

tf<tt MO~tczcn~jM~tMa/ts mandati ffe/ectu /uer[f K~~t~eNt'Or.

Nam apud nos infra prin:am dilntionsm hujasmadi odjactianes omnes

prt~f)KcnfA< ~fz~j ~uas Nf~ ~M~Mmen~ /urman) ea~rtHjeeam labefactandam

~crttnen<. Cod. Fnbr., lib. <«. t6~ t~~tt.~

(a~ DnBMmUn, ubi suprd, n".
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procédure; celui de M. Pigeau; le nouveau Dcni-

sart, v". Ccmpu&oiM~ et le Répertoire de jurispru-
dence.

~6S. Résumant ce que nous avons dit sur les

principes relatifs aux copies de titres, il en résulte,

t°. Que les copies les plus solennelles ne font foi

que de ce qui est contenu au titre, dont la repré-

sentation peut toujours être exigée tant qu'il sub-

siste

a'. Que, s'il n'existe plus les premières grosses

et les premières expéditions font contre tous la

même foi que l'original perdu auquel elles sont

présumées conformes en tout;

5°. Que les copies tirées du consentement des

parties, oud autoritédumagistrat, partiesdument

appelées, font également, contre les parties pré-

sentes ou appelées, la même foi que l'original en

tout; mais que, contre les tiers, cette foi ne re-

monte point à la date de l'original, mais seulement

au jour oit la copie a été tirée;

Qu'après la délivrance des premières grosses

et-expéditions, le notaire n'en peut plus délivrer

d'autres sans l'autorité du magistrat, ouïe consen-

tement de toutes les parties

5°. Que néanmoins il peut et doit, quand elles le

demandent, délivrer aux parties intéressées en nom

direct, à leurs héritiers ou ayant-cause, des copies

des minutes dont il est dépositaire;

6°. Que ces copies peuvent faire une preuve com-

plète, quand elles ont plus de trente ans, à comp-

ter du jour de leur délivrance;

~°. Qu'elles ne peuvent faire qu'un co m mence
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ment de preuve par écrit, quand elles ont moins

detrenteans;

8°. Que les copies d'un acte tirées par un notaire

autre quo le dépositaire de la minute, ne peuvent,

quelle que soit leur ancienneté, servir que de com-

mencement de preuve par écrit;

f)°. Que les copies tirées sur une copie conforme,

même sur une grosse ou première expédition ne

peuvent être considérées que comme simples
rcn-

seignemens, et peuvent néanmoins faire
présu-

mer la bonne foi relativement au rapport des

fruits, sans pouvoir servir de fondement à la pres-

cription de dix ou vingt ans

t0°. Que la délivrance des premières grosses
et

premières expéditions est une condition du con-

trat que cette délivrance n'est que la continua-

tion et le complément des fonctions du notaire qui

a reçu l'acte, et qu'il n'est pas nécessaire qu'elles

soient signées du notaire second

n°. Mais que, pour produire les effets que la

toi
leur attribue, toutes les autres grosses, expé-

ditions ou copies, celles même tirées par autorité

de justice, doivent être tirées par un notaire assisté

d'un second ou de deux témoins que les copies

tirées par un seul notaire par celui même qui a

recula minute, n'ont pas plus de force que les co-

pies tirées par des personnes privées et ne font ni

preuve ni commencement de preuve, malgré leur

ancienneté

t a". Qu'il faut, aussitôt qu'elles sont produites,

opposer les irrégularités et les vices des copics sur
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lesquelles se fonde une demande ou une excep-

tion, parce quête silence, sur ces irrégularités,

pourrait être considéré comme une approbation ou

comme une reconnaissance que la copie est exacte

et fidèle.

/~6~. Dans l'ancienne jurisprudence, lesactes de

donation devaient êtreinsinués c'est-à-dire trans-

mis ou copiés sur un registre public à ce destine,

qu'on appelait registre des insinuations (t).

Les lois ne contenaient point de dispositions re-

latives au degré de preuve que potiyaiettt former

les copies littérales consignées sur un registre pu-

hlie. Boiceau, ubi <!tf/)f~ n°. 8, pensait qu'elles de-

vaient former un commencement de prouve par

écrit. Son annotateur Danty y trouvait de la dif-

Houité.

Pothier, n°. '"38, exigeait deux conditions pour

accorder au registre des insinuations la force de

faire admettre supplétivement
la preuve testimo-

niale de la donation.

~68. L'insinuation est abrogée depuis la promul-

gation du Code civil.

Mais l'art. at8t porte que, non seulement les

donations/mais encore tous les contrats transla-

tifs de la propriété d'immeubles ou de droits réels

immobitiers, queles tiers détenteurs voudrontpur-

ger de priviléges et hypothèques, seront transcrits

(t) U t~tlak ausM~ dans ee!rtatne& conlumes, insinuer les centrai

~R vente pour faire courir le dùtai du ictrait ïigMgfir. De là phtMcms

quesUoab, Ï~py. Boiceau, liv. t, chap. t ) ) et les additions de Danty~
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en entier par le conservateur des hypothèques

dans l'arrondissement duquel les biens sont situés.

Cette transcription se fait sur un registre à ce

destiné, dont le conservateur est tenu de donner

connaissance à tout requérant.

~60. Pour accorder au registre des transcrip-

tions la force d'un commencement de preuve par

écrit, l'art. t556 ajoute une troisième condition

à celles qu'exigeait Pothier relativement au re-

gistre des insinuations. Cet article porte

« La transcription d'un acte sur les registres pu-

o blies ne pourra servir que de commencement de

preuve par écrit, et il faudra même pour cela,

t°. Qu'il soit constant que toutes les minutes

du notaire, de l'année dans laquelle l'acte parait

» avoir été fait, soient perdues, ou que l'on prouve

t que la perte de la minute de cet acte a été faite

<-
par un accident particulier

» a". Qu'il existe un répertoire en règle du no-

x taire, qui constate que l'acte a été fait à la même

date

» 5°. Lorsqu'au moyen du concours de ces deu~c

circonstances, la preuve par témoins sera'ad-

mise, il sera nécessaire que ceux qui ont été té-

moins de l'acte, s'ils existent encore, soient cn-

tendus. e

La transcription sur les registres du conserva-

teur des
hypothèques n'étant point signée des par-

ties, qui n'y sont pas même ordinairement pré-

sentes, on ne pouvaitlui accorder la force de prou-

ver l'existence du contrat contenu dans l'acte. On
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pext présenter un acte faux, le faire transcrire et

tromper ainsi le conservateur, qui n'est pas char-

gé de vérifier les actes présentés à la transcription,

puis éluder ensuite la preuve de la fausseté, eu

supprimant l'original.

C'est pour cela que Pothior exigeait qu'il fut

constant que les'minutes de tous les actes reçus

par le notaire, dans l'année où l'on prétend que

la donation a été faite, ne se trouvent point; car;

ajoute-t-il, s'il n'y avait que la minute de cette pré-

tendue donation qui ne s'y trouvât pas il en résul-

terait des
soupçons d'affectation dans la suppres-

sion de cet acte, qui feraient douter de sa vérité

ou de sa forme, et empêcheraient qu'on en dût ad-

mettre la preuve par témoins.

Le Code modifie cette condition en permettant

do prouver la perte de la minute de l'acte par :<;t

.accident particulier. Mais il ajoute à cette modifi-

cation, la condition qu'I! existe un répertoire en

règle du notaire, qui constate que l'acte a été fait

à là même date.

~o. Le
répertoire des notaires est un registre

on cahier à colonnes, sur lequel ils inscrivent, jour

par jour, sans blanc ni interligne, et par ordre de

numéro, tous les contrats et actes qu'ils reçoivent,

même ceux passés en brevet.

Chaque article du répertoire doit contenir

)°. son numéro; s", la date de l'acte; 3°. sa nature;

~°. les noms, prénoms des parties et leur domi-

cile 5°. l'indication des biens, leur situation et

le prix, lorsqu'il s'agit d'actes qui onipom' objet

la propriété, l'usufruit ou Lt jouissance des biens
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fonds 6°. enfin la relation de
i enrogisU'emcn't.

(Art. ;~g de la loi du ~a frimaire an YH, sur l'en-

registrement).

L'obligation de tenir un
répertoire fut imposée

aux notaires comme un moyen d'empêcher les an-

tidates et de prévenir la soustraction des actes. Les

répertoires furent substitués aux registres et pro-
tocoles que les notaires devaient tenir, suivant tes

ordonnances de Louis xn et de François i" des

années t5t~ et t55o.

>

La loi du
s() septembre t~g!, sur le notariat,

tit. 3, art. 16, enjoignit aux notaires, non par me-

sure fiscale, mais comme mesure d'ordre public,

de déposer dans les premiers mois de chaque an-

née, au greffe du tribunal de leur immatricula-

tion, aujourd'hui de l'arrondissement de leur ré-

sidence, un double par eux certifié du répertoire

des actes qu'ils auront reçus dans l'année précé-

dente, etc.

Cette disposition fut répétée, art.
t de la loi du

tG floréal an IV; et la loi du a5 frimaire au VU

art. ~9 et suiv., acheva de régler la forme des ré-

perloires.

La loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat, arti-

cle 5o, y ajouta l'obligation de faire viser, coter et

parapher les répertoires par le président du tribu-

nal civil.

Toutes ces dispositions sont en pleine vigueur.

Tels sont les répertoires dont l'art. t556 du Code

civil exigel'existcnce, pouraccorderaux transcrip-

tions des actes la force d'un commencement de

preuve écrite.
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En effet,
si les papiers et les minutes du notaire

ont
péri par

force
majeure,

le double de son ré-

pcrtoire, signé
de lui, se retrouve au

greffe du tri-

bunal et si ce répertoire, qui
n'a

pu être
altéré,

s'accorde avec le registre du conservateur, avec ce.

lui de l'enregistrement, qu'on peut aussi consul-

ter, il en résulte au moins des
présomptions graves,

précises
et concordantes, bien sumsantes pour ad-

mettre la preuve testimoniale, puisqu'elles résul-

tent de
faits consignés dans des écrits non suspects.

1. Cependant
le Code

exige, pour
dernière con-

dition, que, lorsqu'au moyen du concours de la

perte
des minutes et de l'existence d'un

répertoire,

la
preuve

aura été admise, on fasse nécessairement

entendre ceux qui
ont été témoins de l'acte; c'est-

à-dire les témoins instrumentaires ( i ), s'ils existent

encore.

{t) Remarquons ici de nouveau le déplorable aveuglement des !]<]-

ta'ues tjii s'obstinent, au risque d'etje poursuivis comlne jaussaires, :)

recevoir les actes ordinaires, exeapté les testamens, hors de la Pl'(:-
senco des témoins, auxquels ils les font ensuite signer de con1.iancl'a

Comment ces témoins pourraient-ils, en cas de perte de la minute,

dëpoacr des clauses et conditions d'un acte auquel ils n'olU point assisté,

dont enire des puit entendu la lecture quoique n'ûtit le porte, Il fautenfin entre des personnes que le plus souvent ils n'ont pas vues? Il faut

en dire autant des notaires seconds, qui, au risque également d~he e

puursuicis comme faussaires, ont la faiblesse de signer par l'01llplai.
sance des actes auxquels ils n'ont point assisté, et dont ils ignorent la

teneur.

Et cependant Itl. Loret, dans son Commentaire sur talai du 25 v(~n-

tùsc an al sur le nolal"Îa-t, appnJU"\e cet usage vicieux sur la foi d'an-

ciens reglemens qu'il exhume et cependant on rencontre encore de.~

magistrats assez faibles pour tolérer, au moins en conversation, ce

même usage si formellcmcnt contraire aux lois qu'ils doivent faire ob-

servri

En moyant cette note nous venons d'avoir connaissance d'un fait
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S'ils n'existent plus, Pothier pense avec raison

qu'il ne suuitpas de faire entendre des témoins qui

aient seulement vu l'acte dont il s'agit, soit entre

les mains du notaire, soit en celles des parties in-

téressées; carles témoins qui ne font que voir un

acte ne savent pas s'il est véritable, s'il est revêtu

de ses formes: il faut donc faire entendre des té-

moins qui aient lu l'acte, ou qui en aient appris

les clauses et conditions de la bouche même de la

partie intéressée à le combattre. C'est au magis-

trat, dans sa sagesse, à peser leurs dépositions.

bien important. Un airct de la Cour royale de Limoges, du t8 juim
1819, avait declam n~ avoir lÏCH à l'accusation de faux contre un no-

taire qui avait énoncé., dans un contrat de yente, que l'acte en avait

été passé à VUÏedIcu, quoique l'eût été T'cUcUc qu'il avait été rcç~
<;n présence de ~f~fc ~f'MO'fM~ quoiqu'un hfuÏcût été pttiscnt. Le pio-

cureur génêralse pourvut contre cet 3Irêt, qui fut annulé le 15 juillet
t8i~, par le motif que toutes les énonciations qui decÏarfnt faussement

qne les formalités exigées pour donner anx actes le caractère danthen-

ticité, ont été observées, conalitueut nn faux
1

Que, d'après les art. 9 et 68 de la loi du 25 ventôse an XI, un acte

notarié est nul comme acte public, &t le nutahc n'a pas été N~ty/e t~B

~MEH<<!m~HS~

Qu'une fausse déclaration sur cette assistance de dmtrc tdmoixia a donc

ponr objet de donner à cet acte une validite que la loi ne lui accorde

pas; qu'eue certifie comme vrai Ma fait faux, dont la véthé était sobs~

t3nticIle à Pacte; qu'elle f'01we donc le faux prévu par l'art. 1~6 du<

Code pénal, etc.

L'arrêt est rapporté par S!rey, tom. XIX, pag~ 38o et suiv.

IIonneuT et respect soient rendus à la Cour de cassation, l'ancre la

plus solide de nos Lois et de nos libertés! 1

Mais sou arrÈt corrigera-t-il les notaires? Non. Depuis qu'ils ont con-

itaiss.mcf de cet arrêt, ils continuent ouvertement d'être en contraven-

tion habituelle aux lois, sans même le dissimuler, an vu et su des ma-

S'stratii j du ministère public spécialement chargé de veiller à l'e&~cu-

lion des lois.
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/t~s. Si, contre l'usage ordinaire, la copie trans-

crite sur
leregistre

du conservateur était
signée du

donateur, du vendeur, de l'acquéreur, etc., Po-

thicr, d'après Boiccau, décide qu'elle ferait foi

contre eux.

S Y.

Des ~e<M
recognitifs et confirmatifs.

SOMMAIRE.

475. ~'j~feKfeenffe/es ach~)'ecfgK<<</«f les actes ro);~)'ma(t/

4~*4' Des eoM~'mo~MM </OMM~ par les princes, /M seigneurs,

et ~My-<cM~ par les papes.
~~5. Principes des canonistes sur les eo?!)-ma<fo)M. Pourquoi

nécessaires à connaitre.

476. La confirmation ne peut ehj~re ni <(an<K<(e?- le titre pri-

milif, qui confirmat nihil dat.

Cependant celui ~«t confirme /M;t< <<on!!o' <t tt)t titre K'ti

la /o)'c< <yt~< ~ffrmt pas.

478. ~nM< deux espèces de fOH~mafMH~ celle en forme CMyi-

nïHHe~ qui ne </OHH<?aucun droit; celle eH forme spéciale.

qui confère un droit KOt(M<tM.

4~9. ComHM)~ M peut les distinguer, suivant les principes dit

droit caKOKi'~He.

4So. ~MMOU~K Ct/)<<~[Mt CM principes au </)'t)tf /!wM, t<f

eaB<f<< que les renovalions, aveux ott <<<'?!om~f<'men<j Hf

donnaient ttt au vassal ni au ~o'.g'Kftt)' plus de <i')'c<~ que le

titre /)rMKori;fM~ ci moins qu'il n'en eiEHMt plusieurs con-

formes et O~C~iN~ ~OM<ëHa~fde la ~OMfM<û?i.

481. ~a ~ûf~'t/tC des cano?~M~ </e DMmou~ rejetée en Br-

lagne. Un seul aveu, fOMtMtf de la possession de ~'m~

ans, <<<')'Bg<:«'<au titre primordial.

48' ~'M)/)<t<:<M de cette doctrine raisonnable,

485. Po</ft'fr (!/t/)/;yHa les /);'fNc<pet' de OMmoM~ et des faoc-
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yom.~7/JT. 45

MM<M d fcM! les titres recognitifs, et même 4 MMZ des

?w~Ë$ y~n~~rc~.

~8/t. Comparaison f/6 sa doctrine avec les dispositions de /*<N'-?

<<e~ t35y du Code. Ce qu'il entend par la relation ~e-

ct'~fe de la fsMM?' du titre.

485. L'acte !'e<'c~;<t<t/'ca /a teneur du titre primordial est spé-

f;M<mMHf t'~f~~ <<Mpe<Me /e créancier de le représenter,

s'il est perdu..
·

480. S'il ne rf/ere pas la teneur t/tt <<<)'f!j il ne dispense pas de

le f~reMKfe! à MtottM qu'il n*.)' ait /)/<MMM)'t f~fonHah-

sances eon/ormM, soutenues de la possession de trente

mM.

/j8y. S'il est perdu, on /Mfff prouver la perte et la teneur ;<<t

titre prirnordial par ~nût/t~.

~SS. ~"t<e.);<e~ ce que les t7ef('~7'fco~)!i7i/f<'fK<MMtMB<e!N plus
(tM de différent M<?/??*c~M~ aucun e~ à moins yt~~ ne

CûH<~nf~/ ?ifM~'<M% att titre primordial.

~8<). Si /<?Code a~ ~~a;c~~o~ de jPc~Ater~ qui pensait que

les actes recognitifs, /c~tt'<7y em a plusieurs remontant

à frm~ ans, f/efo~a~nt mt !'<&'<'/)i'/mo~M< en faveur ~({

débiteur.

~go. ~«a?!f/ dfM~Kr est tenu de donner MK acte Meog?:

/)gt.
Transition aux actes eop~fm~h'/f. Ce qu'on entend par ra-

~CN~PM. Ccnt~f~t on en peut ~/[\f'g'M< ~MjPBCfN.

492. DH<mc<M7: fM6n<M/<c <t<rc ~<t c<m/!ntM<;on de l'acte e<

celle l'obligation coutcnue dans ~Oc~.

~oS. Le silence suffit pour <<!fo?)/H'ma<f'OK de l'acte et pourquoi.
Il faut, dès /j)'t'nMp% proposer les fr?'egM<<[)'<Mt ou nul-

lités f<M actes.

~d~.
en est OH~'ëtne/t~ de la coH~mc~on de l'obligation. ta

volonté t~'CM réparer vice doit ~'e maKt~Me e.)-eM~

ment f?Mtacitement. SK~dn~ les règles établies par t'arti-

cle 1558.

<tQ5.
T)'aM conditions requises /!CK)' la validité de l'acte de con-

/tfme<mM C.))'MM.

<)))C. 1°..2!e/a<«Mt de <a substance de ~Mtj«<«)H. Ce ~<(*oa <?t-

«K(< par <<i.
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~)gy. 9°. Mention du motif de l'action en rescision.

~g8. Qu!d, si la convention renferme plusieurs efcM ? La Me);-

tion de l'un d'eux seulement ne r~are pas les OM<rM,

auxquels rien n~NKoonœ ~M'oH ait songv. Exemple. Loi

romaine qui le décide.

Jtgg. 5' Intention de rc/tat'cr vice sur lequel pouvait e~t'e /ox-

<<<*<'<*<!eh'onen )'MCMton.

5oo. ~*at'con~)'m<!<«"tj MfM~Uftttt por/'otKM~tif/o/'tMc

des trois énonciations, pourrait sf)T!)' de' commmte~ie~t

de preuve par écrit.

50t. Il n'est ~OttmM <!MCMMe forme intrinsiqae. f/ M*M< pas
besoin qu'il soit fait double.

Soa. Les trois conditions ff~MM pour la f0!)~)'ma<(0!! des con-

trats auxquels ?M<M aoonf cOMeom'H~ ne <*ap/)~Mn~ point
/a t'at</M'~M7t des actes faits dans no/re nom, sans m<tH*

~tt<. ~t't'~f qui le décide.

5o5. DH/XM't'Mt de l'art. )538 sur <M)'<!<</?eafMM~ tacites. ~m-

quoi elles sont fondées.

5o4. ~Ha/ï~/ <*OMMCH<'et'époque à /~ME~ë MnB obligation peut
c~ t'a~ s~~re~M~n~ ou tacitement.

5o5. Elle M< m~ttef daH.< l'art. t3o~), <<«/o;tr o;t la violence

a cessé, Ott <*er)'< ou le dol OMf été ~eMHMrh~ ~tt~'OM)'
du contrat, s'il s'agit d'une lésion cHo~'Hte~' ~fti/oMt' de la

majorité, pour ~M ~tHefO'JJ; du jour de la dissolution du

Mtart~ë~ pour les ~MHtM Mdyt ûH~or~ ~OM~ ~c

la <eo<!<!de ~mto-d'~ton, pour /M m~)-<<f'

506. TcMS les actes )<'fa~'CM<«Mt qui earaeterMet~ <*a/);t)t't)t<t<mK

< l'obligatiait ou qui la supposent, o~'EH< ~*a<~ca-

cation tacite.

507. Actes qui Ke la caractérisent point, en ce qui concerne lac-

M/)<a<MK f<*tme succession. Dt.~xMt'tiWt du droit romafM.,

conforme à ~'orf. yy8 dit Code.

5û8. s'agit ~*MHe obligation contractée en m~tûr~j tout

acte fait en ntfKOi'fM opère la ratifrcation, j'~ ~u/)p«s

l'approbation. Ea!<m/]<M.

6og. ~a !'N<<?cafMM tacite ~'f/jefe m~me hors e<e la présence ffc

M<t<( <M qui l'acte MK< a C<epasse.
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S'o..EMMMM <~ la t<M«ncf«'K m<M les actes du majeur qui

emportent la renonciation tacite à l'action en na~Mj et

ceux qui emportent la f~HOtMMtt'OM à t'ttefMn en fMM-

sion.

Su. C*e«e <<M~n<:<«'n est rejetée par l'art. t3n <<« Code.

5<a. y substitue la ~~nc~t'oK eM~c les <K'<MYoJoDtau'cs o~c

emportent toujours la renonciation, tant à l'action en nul-

lité ~t~ t'action en rescision, et les actes forcés, qui
n'emportent cette roMKCM<Mm ni à ~<Me ni <'a«<7'e ac-

tion.

5*5. Principes communs at<fE ra(i/!ea<mn~, tant c.t!/)MMM que
tacites. )". JP~M ont toujours un effet )'e<t'oNf<j rolati-

vement d la personne qui 7'N< B*.
ccfe~r~roae~ne

peut nuire aux droits a~ti~ ft des tiers.

5 t~t. Preuve et développement du premier principe.
5t5. Les actes infectés d'une nullité fondée sur l'intérêt public

M petf;eH< étre ratifiés.

516. mo~u que les choses n'en soient omaM au point câ la

eom;et!<MK cesserait ffe~M illicite.

Si y. Si la nullité K*<Mtétablie que pour <*MMr~ particulier, la

titt/HM peut toujours titre t'tth'~e.

5t8. Si l'on peut )'a«/!er ou confirmer les contrats dont la loi

ne connait pas l'existence. C'est une dispute de mots.

5iQ. t~~ quand un contrat a été tacitement ratifié par l'exécu-

tion volontaire, il faut p)-om;er que celui qui l'a exécuté

en t<MM!<KM<M( vice.

5ao. 'y< contrat non signé <~9 l'une des parties petit être ra-

<t~e.

Stt. ~0«~a<tOM consentie sur une CCMC fausse peut ?'< )'a<<-

fiée par <'<ft;MMfMn volontaire.

5ïS. La ratification des nullités absolues n~a point d'effet ré-

troacti f au préjudice des droits acquis A des tiers. B~em-

6tS. Secùs la ratification des nullités relatives. JE.Mm/)~

dans la ratification en majorité du contrat fait en mino-

?'(<<
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5~. Z//f)'/M</t<~rf«! accessoire da l'obligation consentie en mino-

rité, maM ratifiée en majorité, conserve son ancienne date.

5s5. La ratification faite par la veuve des oM~atMtM contrar-

<<;Msans autorisation pendant le mariage, a un effet )'c-

<re<!< f.

Sz6. De la )'ah'/?m!f'oK des e<'<Mde H'oH<!<«m.

/j ~5. CE paragraphe traite des actes recognitifs et

conSnnatifs, qu'il ne faut pas confondre, parce

qu'Hs sont d'une nature très-diCercnte.

Les actes recognitifs sont ceux par lesquels !o

débiteur d'une rente ou autre redevance annuelle

quelconque, en donne au créancier un nouvel

acte contenant une nouvelle reconnaissance, afin

que le titre primordial ne s'éteigne pas par la pres-

cription.

Les actes confirmatifs sont de plusieurs espèces.

Confirmer signifie en général corroborer, donner

de la force, /&'Mtm: fM~f~ rendre ferme, affer-

mir, ajouter plus de force a ce qui en avait déjà,
ou lui donner la force qu'il n'avait pas.

De là deux sortes de confirmations, celle
par

laquelle on donne à un acte une force nouvelle

celle par laquelle on lui donne la force qu'il n'a-

vait pas,

~i. Les princes souverains confirmaient autre-

fois tes concessions, les donations faites par leur

prédécesseur; les seigneurs confirmaient les con-

cessions de terres données en fief par leurs au-

teurs les papes, sur-tout, confirmaient les pri-



§ V. Des Actes recognitifs et confirmatifs.

viléges et les grâces accordas par leurs devanciers,

les coutumes, tes élections de prélats, etc.

475. C'est a cette occasion que les papes, de-

venus par leurs rescrits comme les législateurs de

presque toute l'Europe, dans les~iècles douzième

et treizième, etc., établirent, relativement aux ac-

tes confirmatifs, des principes (i ) qui, développés

avec beaucoup de subtilité par les interprètes du

[Ii'o!t canonique, s'introduisirent dans notre an-

cienne jurisprudence, et qu'il est d'autant plus

nécessaire de connaître, que leurs conséquences

ont servi de fondement à quelques dispositiohs du

Code, comme s'en est plaint M. MaIcviHc, peut

être avec raison.

476. Le principe des canonistes est que toute

confirmation suppose un droit déjà acquis; qu'elle

a un rapport nécessaire avec le titre confirmé,

qu'elle ne peut ni étendre ai diminuer, parce que

celui qui confirme n'est pas censé' faire une con-

cession ou disposition nouvelle, mais seulement

en approuver une précédente telle qu'elle existe.

La confirmation estdonc censée conditionnelle.

Si le titre confirmé est valable et légitime, elle le

rend plus solennel et plus authentique.

S'il est absolument nul, ou surpris dans son

(j) ~oy.~ dans les Décrétâtes de Grégoire tx, le titre ~e Mn~?n<t-
<[oncutili fcf mHtt/t~ ~.a, <tt. So, sur lequel, outte la Glose, voy.

fytrtung, Boehmer; voy. encore le a6~. plaid. de d'Ag~S~au~ tom. 1.~

des ses OtittttM, B~g. 6oS, MMott in 4°'
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principe, elle ne le rend pas valable; elle le sup-

pose sans rien ajouter à sa validité de là la maxime

commune, qui eon~mst nihil dat.

Cependant celui qui confirme, sti a le pou-

voir de disposer, peut valider une disposition abso-

lument KK/ et parconséquenf considérée comme

non existante. H peut, par l'effet de sa volonté, lui

donner la force et l'existence qu'elle n'avait pas.

~8. Les canonistes appelaient confirmations en

forme commune, in /M'mf! c~M~tM~ celles qui ne

donnaient aucun droit nouveau, aucune
valeur

nouYcMe à l'acte confirmé.

,Et confirmations en forme spéciale, in formâ

speciali ou ex ce! ~ctetttM!~ celles qui conféraient

un droit nouveau, et qui rendaient valide l'acte

confirmé s'il ne l'était pas.

On sent combien cette distinction peut fournir

de prétextes pour annuler un acte auquel on en

fait l'application; car un seqond principe fonda-

mental de la doctrine des canoéistes, est que toute

confirmation est censée faite M formâ cMWKWHj si

on n'y trouve pas la preuve qu'elle a été faite en

connaissance de cause. Cette preuve, ils la tirent

~9. t°. De ce qu'on a inséré en entier, dans

l'acte de confirmation la teneur de l'acte con-

Srmé. Cette circonstance rend constant à leurs

yeux que celui qui confirme a une pleine connais-

sance des faits, et qu'il a voulu confirmer l'acte

malgré ses vices ou ses défectuosités

a". De ce qu'il est énoncé dans l'acte que la con-
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Srntation. est faite en connaissance de cause(t);

car alors, quoique la teneur en entier de l'acte n'y

soit pas référée, on doit en croire celui qui con-

firme, quand il assure qu'il a eu une connaissance

suffisante des faits et des circonstances de l'acte

couSrmé, qu'il n'en a pas ignoré tes vices, et qu'il

a eu l'intention de les réparer; en un mot, de ren-

dre l'acte valide.

Les canonistes n'exigent même pas que ces mots,

en connaissance de cause, soient insérés dans l'acte

de confirmation il suffit que d'autres expressions

le fassent suffisamment entendre.

II est évident qu'une pareille confirmation ne

peut avoir d'effet réotraetif à l'égard des tiers, ni

préjudicier aux droits acquis puisqu'elle est une

concession nouvelle.
`

Il résulte de ces principes qu'alors que le titre

prhpordial est représente, les actes de confirma-

tion en forme commune, quelque nombreux qu'ils

soient, peuvent toujours être réduits à ce qu'il con-

tient ils n'y peuvent rien ajouter, en rien retran-

cher.

/j8o. Dumoulin appliqua ces principes aux réno-

vations d'investitures ou de concessions en fief,

qui se faisaient par l'admission du vassal à la foi et

hommage
le vassal était ensuite oMigé de donner

(i) Boehmer, J<M MC~Mf~. ~M~ft., ~&. 3~ < 3o, a fort bien ob-

eerTÉ que ni L'tunî ni l'autre de ces pi6tcadues preuves n< sont COH~

gluantes.
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un dénombrement ou aveu des terres et autres

droits qu'il possédait en fief.

Leseigneur pouvait demander au soutien, comme

aussi réciproquement le vassal pouvait demander

au seigneur, la communication de la concession

primitive ou du titre primordial, et des renova-

tions ou confirmations et dénombremens qui l'a-

vaient suivi.

Ils ne pouvaient se dispenser de cette communi-

cation qu'en affirmant par serment qu'ils n'avaient

point le titre primordial, et qu ils ne le retenaient

point frauduleusement~

C'est à ces denombremeus et à l'acceptation qu'en

faisait le seigneur, que Dumouim fit l'application

des principes établis par les canonistes sur les effets

et la nature des confirmations.

11 enseigna que toutes les renovations ou conGr-

mations ne donnaient, ni au vassal ni au seigneur,

plus ou moins de droits que le titre primordial,

auquel
il fallait toujours en reveuir.

Cependant
il

exceptait le cas où it existait y~/tt-

~H~ rénovations conformes, dont l'une au moius

était ancienne et soutenue de la possession. ( ~oy.

n".90).

~81. En Bretagne, nous n'admettions point la

subtile doctrine des canonistes sur les eCets des ac-

tes cooËrmatifs. Nous tenions pour maxime qu'un

seul aveu du vassal dûment reçu ou accepté, suivi

d'une possession conforme pendant trente ans,

était un titre hors d'atteinte pour et coutre lui.

Le silence de l'aveu sur les rentes et autres droits

accidentels suffisait pour libérer le vassal, qui n'é-.
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tait obligé de représenterai le titre primordial, ni

les aveux ou dénombremens précédctis (i).

Notre docte Hévin, Questions féodales, pag. 266,

m' 8, dit que « tout aveu qui passe trente ans con-

tient et supplée tous lestitres imaginables.
de

» sorte que si, dans un aveu fourni il y a trente

cinq ans, il était fait mention de rachat, et que

dans un autre fourni quatre ans après, il n'en'

fût pas mention, ce dernier ferait une preuve

invincible qu'il y aurait eu intermédiairement

un amortissement du rachat; vu qu'autrement

le seigneur n'eût pas omis de Marner l'aveu dans

le tems. »

11 ajoute dans le Commentaire sur l'art. 332 de

la Coutume de Bretagne, pag. 53g, n°. g ·

a J'estime que les aveux hors de Marne, respectu

x~Mt'MCM aecM!mf<t[mt_, l'emportent sur les
infeo-

» dations primitives, car le .changement,
même

l'amortissement entier de tels droits, étant au

x
pouvoir des parties, sine <M<er<ft</e[t</t, les aveux

font foi de ce changement. ;<

~8~. Cette doctrine simple nous paraît plus rai-

sonnable que les subtilités des canonistes, ima-

ginées pour donner aux papes des prétextes
de re-

venir sur des concessions antérieures. Pourquoi,

quand il peut être survenu des traités postérieurs

sur les changemans faits an titre primitif, supposer

(i) ~oy. DnpMC-rouUain Principes du droit, pag. 55t, n~. 22~~

-225 le Commentaire du même auteufa sm l'art. 36 de la Coutume de

Bretagne.
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surprises et erronées toutes les confirmations an-

ciennes, quelque nombreuses qu'elles soient, uni-

quement parce qu'elles ne sont pas conformes à

un vieux titre qu'on sera parvenu à exhumer?

Pourquoi exiger p<K.!MMr~ confirmations confor-

mes, pour y déroger en faveur du débiteur, quand

une seule remonte à un tems suffisant pour opérer

la prescription ? Il est certain qu'appliques aux

affaires des particuliers, ces principes sont une

source de procès longs et ruineux; aussi ces prin-

cipes n'étaient pas suivis dans l'Anjou ni dans le

Maine (i).

/}83. Mais Pothier qui vivait sous l'empire de

ces principes, reçus à Orléans comme à Paris, les

appliqua, dans son Traité des obligations, n°*. ~2 2

et suivans, à tous les titres recognitifs.

H distingua ceux où la teneur du titre primordial

est ré férée, et qu'il appelle m formâ speciali ex cer~

M~?t<[~, de ceux où elle ne l'est pas, et qu'il ap-

pelle in forma COtK7KU~t.

Les premières équipollent
au titre primordial

en cas qu'il soit perdu; elles en prauvent l'exis-

tence, et dispensent le créancier de les repré-

senter.

Les secondes ne prouvent point l'existence du

titre primordia) eUesncdispensentpointiecréan-

cier de le rapporter, quoiqu'il soit perdu, à moins

qu'il n'y ait plusieurs reconnaissances confoMncs j

(') ~ey. rocquot de Uvott~re, Traité des fiefs, liv. 6, chap. i,

p~e.sa?.
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ou même une seule ancienne et soutenue de la

possession. (?. ~43).

Les unes et les autres, tant celles où la teneur

du titre primordial est récrée, que celles oùette ne

l'est pas, ont cela de commun que, si te titre existe,

elles n'ajoutent rien à la première obligation; parce

que le reconnaissant n'est censé en vouloir contrac-

ter aucune nouvelle, mais seulement reconnaître

l'ancienne, te!të qu'elle a été contractée par le titre

primordial, auquel il fàut toujours en revenir,

quand même l'erreur se trouverait dans une lon-

gue suite de reconnaissances. (N". 744)-

Pothier fait une exception dans le cas où la re-

connaissance porte moins que le titre primordial.

I! pense que sit y avait ~<M~H~ reconnaissances

conformes remontant à trente ans, le débiteur au-

rait prescritle surplus, et que le créancier, en rap-

portant le titre primordial, ne pourrait prétendre

le surplus.

484. Comparons maintenant les dispositions du

Code à la doctrine de Potliier, où elles ont été pui-

sées.

L'art. 33~ contient trois dispositions. La pre-

mière porte

Les actes récognitifs ne dispensent point
de ta

représentation du titre primordial, à moins que

sa ~Mcuy n'y soit s~ccM/ome?:~ relatée.

Qu'entend le Code, par la relation spéciale de la

teneur du titre primordial? Est-ce la copie titté-~

rale et au
long du titre même ou de ses disposi-

tions. comme t'exigeaient les canonistes et Dumou-

lin, ad /f~Mm <cK<M- cK<:r/'<!<o wla tf/w~?
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Nous ne le pensons pas. Pothier même ne pa-

rait pas l'exiger; il se borne dire que les recon-

naissances M /orM~ speciali sont celles où la teneur

du titre primordial est relatée le Code ajoute le

mot s~MM/ftM~Kf. Or, référer la teneur d'un titre,

ce n'est pas le copier.

Mais aussi le Code n'exige pas seulement la rela-

tion du titre, il exige, ainsi que Pothier, ta relation

de sa teneur; ce qui est trës-diSercnt. Pour rendre

cette différence sensible, supposons qu'un titre re-

cognitif porte que Caïus reconnaît devoir à Séïus

une rente foncière de vingt mesures de froment,

créée par acte du. au rapport de Laumailler,

notaire à Rennes, y enregistrée le. Voilà la re-

lation du titre, mais non sa teneur.

Si l'acte recognitif ajoute Par lequel le père de

Séïus transporta le fonds Cornélien au père
de

Caïus, moyennant la rente annuelle et perpétuelle

de vingt mesures de froment, voità la relation spé-

ciale de la teneur du titre, à ce qu'il nous paraît

il n'est pas nécessaire de la copier tout au long.

~85. Il résulte de cette première disposition, que

les actes recognitifs où la teneur du titre primor-

dial est spécialement relerée, dispensent le créan-

cier de le représenter, s'il est perdu; ils font prewe

en ce cas.

Le Code n'exige même pas que l'acte recognitif

soit ancien. Il ne pouvàit l'exiger sans tomber dans

une contradiction manifeste avec l'art. t535, n°. t, e

qm donne à la copie tirée en présence du débi-

teur, par le dépositaire de la minute, la même foi



qu'à l'original, s'il est perdu, quoique la copie ne

soit pas ancienne.

A plus forte raison, on ne pouvait refuser à l'acte

recognitif, qui est un véritable original, la force

de suppléer le titre primordial qu'une simple co-

pie peut suppléer par exemple, le titre constitu-

tif d'une servitude imprescriptible et suppléé par

le titre recognitif (60~).

Ainsi donc un seul acte recognitif, signé le )*

juin, suppléera le titre primordial qui aura péri

le lendemain ou surlendemain, pourvu que cet

acte réfère la teneur du titre. comme nous l'avons

expliqué.

486. S'il ne référait que le titre et non sa teneur,

il ne sudirait pas pour suppléer le titre primordial,

et pour dispenser de le représenter.

Néanmoins, porte la troisième disposition, qui

devrait être la seconde puisqu'elle n'est qu'une

suite et une exception de la première néan-

moins, s'il y avait plusieurs reconnaissances con-

formes'soutenues de la possession, et dont l'une

eût trente ans de date, le créancier pourrait être

dispensé de représenter le titre primordial. »

Cette disposition, qui paraît un peu obscure,

parcequ'eltcn'estpointà sa place, ne doit s'entendre

que des reconnaissances où la teneur spéciale du

titre n'est pas référée; autrement elle serait en con-

tradiction avec la première disposition, dont elle

n'est qu'une exception.

D'ailleurs, le passage do Pothier, d'où elle est

presque littéralement copiée,ne laisse aucun doute

sur ce point.
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/)8~. Ainsi donc, suivant le Code, les actes reco.

gnitifs où la teneur du titre est spécialement ré-

férée, dispensent le créancier de le représenter s'il

est perdu, quoique ces actes ne soient pas anciens,

quoiqu'il n'y en ait pas plusieurs, car le Code ne

l'exige point.

Les reconnaissances où la teneur du titre n'est

pas spécialement référée, ne dispensent point le

créancier de le représenter, quoiqu'il
soit perdu,

à moins qu'il n'y ait plusieurs de ces reconnais-

sances conformes, suivies de la possession, et dont

l'une ait trente ans de date.

S'il n'y a pas plusieurs reconnaissances, ou si

l'une d'elles n'a pas trente ans, le créancier n'est

pas dispensé de représenter le titre, quoiqu'il soit

perdu.

Quelle ressource lui reste-t-il donc? Celte de l'a-

veu de son débiteur, celle du serment, celle de

prouver par témoins la perte du titre primordial,

ainsi que sa teneur. Nous en parlerons~au chapitre

de la preuve testimoniale.

~88. Passons à la seconde disposition, qui de-

vrait être ou la troisième, ou la première. Elle

porte

"Ce qu'ils (les actes récognitifs ) contiennent de

plus que'le titre primordial, ou ce qui s'y trouve

de différent, n'a aucun effet.

Le nombre ni l'ancienneté des actes-recognitifs
ne changent rien au titre primordial il faut tou-

jours y revenir. Ce qu'ils contiennent de plus ou de

différent ne produit aucun effet.
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Il faut néanmoins excepter le cas où l'acte re-

cognitif conttendrait une novation au titre primor-

d!aL Cette exception, fondée sur la nature des

choses, l'est aussi sur la jurisprudence de la Cour

de cassation (t).

~Sg. Au principe qu'il faut toujours en revenir

au titre primordial, lorsqu'il est représenté, Po-

thier faisait une exception en faveur du débiteur,

dans le cas où les actes recognitifs portent moins

que le titre primordial; il pensait que s'il y avait

plusieurs reconnaissances conformes, qui remon-

tassent à trente ans, le débiteur avait prescrit la li-

bération du surplus, malgré la représentation du

titre primordial.

Pothier ne cite aucunes autorités, il ne donne

aucune raison au soutien de cette exception, qui

est contraire aux principes du droit. Tout est ré-

ciproque entre le créancier et le débiteur d'une

rente.

Si celui-ci peut prescrire le surplus de ee qu'il

n'a pas reconnu dans des actes qui ont plus de

trente ans, pourquoi celui-là ne pourrait-il pas

prescrire ce que le débiteur a volontairement re-

connu devoir de plus ou dé différent? Dans l'un

comme dans l'autre cas, n'est-il pas à présumer

qu'il a existé entre les parties une convention dé-

rogatoire au titre primordial ?

Le Code n'a donc point adopté l'exception pro-

(t) ~oy.ctquenoasMOMdit,tom.Yt,c*.l86; et sur les cMoitUil

y a novation, ce que nous avons dit tom. VU.
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.posée par Pothier, et par conséquent les juges ne

pourraient peut-être pas l'admettre sans exposer

leur jugement à la censure. Si le débiteur peut re-

trancher ce qui se trouve dans l'acte recognitif de

dillerent ou de plus que dans le titre primordial,

le créancier peut aussi corriger ce qui s'y.trouve

de différent à son préjudice, 'ajouter ce qui s'y

trouve de moins.

Le Code paraît avoir laissé leur condition égale

sur ce point.

En faveur de l'exception proposée par Pothier,

.on pourrait dire que les lois ont plus de penchant

à la libération; mais est-ce une raison suffisante

pour introduire une exception que n'ont point re-

produite les législateurs, quoiqu'ils eussent sous

les yeux le texte de Pothier?

Il ne faut pourtant pas se dissimuler que la ré-

daction de l'art. 1357 est fort obscure.

On pourrait peut-être induire qu'il a voulu con-

server l'exception proposée par Pothier en faveur

du débiteur, en disant, dans la seconde disposi-

tion Ce qu'ils (les actes récognitifs ) contiennent

» de plus ou ce qui s'y trouve de d'rc~ u'a aucun

» effet » et en n'ajoutant pas ce qu'ils contiennent

de pl us ou de moin.ç; omission qui semble laisser le

cas ch< MMms soumis à la règle générale, qu'il faut

toujours en revenir au titre primordial, s'il est re-

présenté.

On pourrait appuyer ce raisonnement d'une

observation assez frappante; c'est que les rédac-

teurs du Code, qui ont, dans cet article, comme

en bien d'autres, suivi pas à pas la doctrine de
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rothicr, ne sont pas facilement censés s'en être

écartés, et que, dans le doute, leur obscure rédac-

tion doit être expliquée dans le sens du texte où elle

a été puisée.

490. L'acte recognitif doit être donné avant que

le tems nécessaire pour opérer la prescription soit

écoulé.

L'art. 2265 porte

Après vingt-huit ans de la date du dernier titre,

x le débiteur d'une rente peut être contraint à four-

e nir à ses frais un titre nouvel A son créancier ou

à ses ayant-cause.

~Q!. Après les actes recognitifs, le Code passes

aux actes de ratification et aux actes de confirma-

tion, entre lesquels il existe quelque différence.

Le mot de ratification, en général, est synonyme

d'approbation nous pouvons approuver-ce qui a

été fait en notre nom, sans ordre ou sans mandat;

ce que nous pouvions, par conséquent, désap-

prouver.

Dans ce cas, la ratification est l'acte par lequel

nous manifestons expressément ou tacitement la

volonté ou le consentement d'approuver et de nous

rendre propre ce qui a étéfaitennotrenom, comme

si nous l'eussions fait nous-mêmes. Les juriscon-

sultes romains comparaient cette ratification au

mandat (i).

Nous pouvon aussi approuver ou ratifier un con-

(t) ~ttttt~t&t~t'o mandate a~Ht/~ra~r. Loi 12, § 4, ~~6 solat., ~6. 3;

loi l, § t~ ~'t~ t)tp<et<frmcM, ~3. t6.
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trat ou acte quelconque auquel nous avons con-

couru, mais qui se trouve nul, ou du moins sus-

ceptible d'être attaqué faute de quelques-unes.des

conditions nécessaires pour sa validité, ou pour

autres vices ou irrégularités. Dans ce sens, la rati-

fication est proprement appelée la confirmation.

Ainsi, deux sortes de ratifications celle par la-

quelle nous approuvons ce qui a été fait dans notre

nom, sans ordre et sans pouvoir:

Celle par laquelle nous approuvons un contrat

ou autre acte auquel nous avons concouru, ou au-

quel nous avons été appelés, mais qui était sus-

ceptible d'être attaqué pour des vices réels ou ap-

parens de nature à en faire prononcer la nullité ou

la rescision.

Le Code ne parle point en cet endroit de la pre-

mière sorte de ratification, qui a ses règles parti-

culières dans l'art. tggSdu Code, et qui n'est point

soumise aux mentions et énoaciations exigées par

l'art. 1338, pour la validité des ratiGcations ou con-

firmations des obligations, comme nous le dirons

bientôt.

Ces
deux espèces de ratifications ont cela de

commun qu'elles peuvent être faites expressément

ou tacitement, verbalement, par écrit ou par des

faits qui manifestent clairement notre volonté,

quelquefois même par le silence.

~f)a. Nous avons dit souvent qu'il faut soigneu-
sement

distinguer les actes qui contiennent les con-

ventions ou les contrats, qui ne sont faits que pour
en conserver la mémoire et en rendre la preuve fa-

e, des contrats ou conventions contenus dans les
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actes; que les actes peuvent
être valides, quoique

les contrats qu'ils contiennent soient nuls ou sus-

ceptibles d'être rescindés; vice versâ, que les con-

trats ou les conventions contenus dans les actes

peuvent être valides, quoique les actes qui les con-

tiennent ne le soient pas, parce que les conditions

requises pour la validité des contrats ne sont pas

les mêmes que les conditions ou les formalités pres-

crites pour la validité des actes. Il peut arriver

aussi que l'acte soit ou ne soit pas valable pour

quelque vice de forme, et le contrat susceptible

d'être attaqué à défaut de l'une des quatre condi-

tions essentielles requises pour sa validité
( n 08).

Il faut donc bien distinguer l'approbation ou ra-

tification de /'<:c<e~ de l'approbation du contrat ou

de la convention.

On peut approuver un acte nul pour vice de

forme, et renoncer expressément ou tacitement à

opposer ces vices, sans renoncer pour cela à faire

valoir les vices de la convention et ceux qui résul-

tent de l'incapacité des parties.

Mais on ne peut pas ratiner le contrat ou la con-

vention et renoncer à l'attaquer, sans renoncer im-

plicitement à faire valoir les vices de forme que

l'acte présente; car ratifier le contrat, c'est en re-

connaître l'existence il n'est donc plus besoin de

recourir à l'acte pour la prouver.

Ainsi, deux espèces de confirmations ou rati-

fications celle de l'acte et celle de l'obligation ou

du contrat contenu dans l'acte. Cette distinction,

prise dans la nature des choses, est indiquée dans

l'art. 1338.



CAa~. YI. ~fe/. Z. De la F~M~e littérale.

~o3. On présume facilement la ratification de

l'acte, ou la renonciation à opposer les vices de

forme. Ces moyens ou exceptions ne sont que trop

souvent les ressources de ta chicane pour défendre

une mauvaise cause. L'homme vraiment juste et

loyal les dédaigne.

Aussi remarquons bien que ce n'est qu'à l'égard

de la confirmation ou ratification des obligations

conventionnelles, que le Code exige les conditions

dont parle l'art. 1358.

Pour qu'elle soit valable, il
exige qu'on y trouve

la substance de l'obligation, la mention du motif

de l'action en rescision, l'intention de réparer le

vice sur lequel elle est fondée.

Rien de cela n'est exigé pour 1 approbation de

l'acte; il suffit qu'on n'ait point opposé d'abord ie

vice deforme dont on le prétend infecté pour qu'on

ne soit plus recevante dans la suite à l'opposer.

Nous avons déjà observé, n*. ~6~, que toutes les

exceptions relatives à la forme extrinsèque des ac-

tes doivent être proposées dès le commencement

de la contestation. En ne les opposant point, on est

censé y renoncer. C'est un point de jurisprudence
très-ancien en France Nam apu<< nos, dit le pré-

sident Favre, mh-a py-MMm <<t/a<tOHem Au/ttSM~t o~-

jectiones omnes pn~WMMt~ sunt, ~HtB ad M~t-HmMt~

/M')tMm f.E~'tMMeam labefactandam ~rfm~f. Cod.

Fabr., lib. 4t ~t.)6j ~~<ttt. s.

Ainsi, supposons que des actes soient irréguliers

ou nuls, à déiaut de quelques-unes des formalités

exigées par la loi sur le notariat; supposons encore
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qu'un acte sous seing privé contenant des conven-

tions synallagmatiques n'ait pas été fait double;

que la somme d'argent exprimée dans un billet n'ait

pas été
approuvée

en toutes lettres par le
débiteur;

tous ces moyens, toutes ces exceptions et autres

semblables, qu'on pourrait opposer contre l'acte,

s'évanouissent, s'ils ne sont pas proposés in ~tMC

~t~~ et si l'on a procédé sans en excepter.

Le silence suffit pour la ratification ou appro-

bation des actes. Pourquoi cela? Parce quel'obU-

gation conventionnelle contenue dans l'acte des-

tiné à lui servir de preuve, peut très-bien être va-

lable et légitime, quoique l'acte qui la contient

soit irrégulier. Vainement voudrait-on opposer que

l'on n'en connaissait pas les vices, car ils sont ap-

parens et extrinsèques.

4s4 Il en est autrement de la confirmation de

l'obligation ou de la convention contenue dans

J'acte. Les vices intrinsèques de cette convention

peuvent être latens on ne présume pas qu'ils

soient connus quand rien n'annonce qu'on y ait

songé et lors même qu'ils ne sont pas cachés la

loi ne veut pas que la volonté de les réparer et de

renoncer à les opposer soit présumée si elle n'est

pas manifestée clairement et sans équivoque.

Cette manifestation peut se faire de ~deux
ma-

nières i°. expressément soit verbalement, soit

par écrit; 2'. tacitement, par des faits ou des ac-

tions qui supposent nécessairement la volonté ou

!e consentement de confirmer.

Ainsi deux espèces de confirmations, l'une ex-
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presse, l'autré tacite. Les règles relatives à ces deux

espèces de confirmations sont tracées dans l'ar-

ticl&t558.

Sa première disposition contient les règles de la

confirmation expresse la seconde celles de la

confirmation tacite; la troisième, des principes

communs aux deux. La première porte

< L'acte de confirmation ou ratification d'une

b o~/t~t~tfM contre laquelle la loi admet l'action

en nullité ou en rescision, n'est valable que lors-

D
qu'on'y trouve la substance de cette obligation

o la mention du motif de l'action en rescision et

l'intention de réparer le vice sur lequel cette ac-

tion est fondée. »

495. Ainsi, trois conditions requises pour la
va-

lidité de l'acte de confirmation expresse d'une obli-

gation

°. Qu'on y trouve la substance de l'obligation

a". La mention du motif de l'action en rescision

3°. L'intention de réparer le vice sur lequel cette

action est fondée.

A défaut det'une de ces trois conditions, le Code

dit que l'acte de confirmation n'est pas !ja/<t&/e. 11

ne dit point qu'il soit nul; ce qui estfortdiuërcnt,

comme nous l'avons déjà remarqué à une autre

occasion, n°. 3ao.

~96. La première condition, la relation de l.i

substance de l'obligation, est requise pour faire

connaître l'obligation qu'il s'agit de confirmer.

Mais qu'entend ici le Code par la substance de
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l'obligation? C'est ce en quoi elle consiste, ce sans

quoi elle n'existerait pas, ce sans quoi on ne lacon

trait pas suffisamment.

Par exemple, s'il s'agit de confirmer un contrat

de vente, l'acte de confirmation doit faire mention

du prix, et désigner la chose vendue de manière

à ne pouvoir la méconnaitrc il peut quelquefois

suffire de la nommer.

Du reste, pourvu qu'on ne puisse se méprendre

sur l'obligation qu'on a l'intention de confirmer,

il serait hors de raison de subtiliser sur ce qui

forme la substance du contrat. Remarquons qu'à

la différence de fart. t53~ qui exige dans l'acte

recognitif la relation de la teneur du titre primor-

dial, l'art. 1558 se borne à exiger qu'on trouve

dans l'acte de confirmation la substance'de
lobli-

gation confirmée.

497- Il exige, 2°. la mention du motif de faction

en rescision afin qu'il soit constant que le vicedu

contrat ou de l'obligation a été connu de celui qui

confirme.

~g8. Delà peutnaître une question importante,

lorsque le contrat renferme plusieurs vices intrin-

sèques. Par exemple, après avoir vendu le fonds

Cornélien Caïus, j'ai formé une action en resci-

sion, fondée sur ce que mon consentement a
été

extorqué par violence..

Mais faute de preuve de mon allégation, je passe

une transaction dans laquelle, après avoir fait men-

tion du motif de ma demande en rescision, je re-

connais qu'elle est mal fondée; en conséquence

j'y renonce, et consens que le contrat ait sa pleine
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et entière exécution. Puis-je ensuite attaquer le

contrat pourtésion de plus des sept douzièmes dans

le prix de la vente ?a

Le cas où le contrat renferme plusieurs vices

dont l'un se trouve purgé par la ratification ex-

presse, est prévu dans la loi t, Co~. si major fac-

tus, etc., 5. 74, qui est le siège de la matière, et

dont voici l'espèce

L'immeuble d'un mineur avait été vendu sans

observerles formalités prescrites par laloi. Lavente

était nulle. Mais, parvenu a sa majorité le mineur

la ratifia Ratam Aa~Mt venditionem. Il mourut

laissant un fils qui, s'apercevant qu'outre le vice

de nullité, effacé par la ratification de son père,

il y avait
lésion d'outre moitié dans le prix de la

vente, demanda la rescision pour cause de lésion.

L'empereur Gordien décide que la demande est

bien fondée, s'il est constant que le père, en rati-

fiant la vente nulle, n'avait pas connu le vice de

lésion Si minore pretio <~M<fac<«m est ~r~tHm~ et

Mcon~tt~o errore /<i'~MM~em turim perperam, MTt-

llitione consensum dedisse eo)Mf:'te)'t(.

De ce texte les interprètes concluent que si [e

contrat renferme deux vices, l'un de nullité j l'au-

tre de lésion uttramédiaire, le mineur devenu ma-

jeur, qui renonce par une ratification expresse à

opposer la nullité peut néanmoins en demander

la rescision pour lésion ultramédiaire ()).

(i) CD~/tgBefcMe ~e., ~fcn~ duo ~~n<itia Mn<r<7c<MS~sc[/ffB<n~

~ffft~ ef /<eMpHf~~'ep<j<tMaf~caHj<!pc cMryMnM~tfat~ fctM~frH f~ pA-
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Cette décision est conforme à la raison. La ra-

tification ne peut tirer sa force que de la volonté

de celui qui ratifie. Quand un contrat contient

deux vices qui peuvent donner lieu deux actions;

l'une en nullité, l'autre en rescision, ou à deux ac-

tions en rescision fondées sur différens motifs, sur

la violence, sur la lésion énorme, sur le dol il est

évident que je puis renoncer à l'une des actions

sans renoncer à l'autre; tout dépend de ma vo-

lonté. Si ma renonciation est bornée à une action,

on ne peut l'étendre à une autre à laquelle je n'ai

pas renoncé, et qui a pour fondement un vice au-

quel il ne paraît pas que j'aie songé en renonçant

à la première action.

Ainsi, dans l'exemple ci-dessus posé, la transac-

tion passée sur la demande en rescision pour cause

de violence, ne peut m'être opposée comme fin de

non-recevoir contre l'action en
rescision pour

cause

delésion c'est même une conséquence des disposi-

tions du Code. Nous n'avons transigé que sur le

vice résultant de la prétendue violence; il n'a pas

été dit unmot de la lésion, à laquelle on ne paraît

pas avoir songé.

Or, «les transactions, dit l'art. ao48 du Code,

» se renferment dans leur objet. La renonciation,

» qui est faite à tous droits, actions et prétentions,

» ne s'entend que de ce qui est relatif au difi'érent

»
qui y a donné lieu. »

pressa ratificatione nontamenetsetsublatacausa lœswnis. Bnimicinan,

sur cette loi, et les auteurs qu'il cilc,
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La transaction que nous avons faite sur la de-

mande en rescision, fondée sur le vice de la pré-

tendue violence, ne peut donc m'être opposée dans

une demande formée sur un autre objet.

Cette observation peut s'appliquer à d'autres cas.

Par exemple, si la femme, après avoir vendu un

de ses immeubles, sans être autorisée de son mari

déclare dans son veuvage qu'elle renonce à se
pré-

valoir du défaut d'autorisation, elle peut néan-

moins demander la rescision de la vente pour cause

de dol et de fraude, pour cause de lésion de plus

des sept douzièmes dans le prix.

499. 5°. Enfin, pour la validité des actes de con-

firmation, le Code exige que l'intention de répa-

rer le vice sur lequel est ou pourrait être fondée

l'action en rescision, soit exprimée c'est en cela

que consiste proprement la substance de la con-

firmation.

Les deux premières conditions ne sont que pré-

paratoires elles ont pour but de constater que la

volonté de réparer le vicedel'obligation aété don-

née en pleine connaissance de cause.

Si cette preuve pouvait être acquise par d'autres

écrits insuffisans chacun par eux-mêmes, mais

formant un corps de preuve en les réunissant à

l'actede confirmation dans lequel les conditions et

énonciations exigées par l'art. 1 338 n e se trou vaien t

qu'imparfaitement contenues, la confirmation ne

pourrait être attaquée avec succès.

5oo. Il nous paraît même qu'on pourrait regar-

der l'acte de confirmation, quoiqu'imparfait à rai-
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son de l'insuffisance des énonciations, comme un

commencement de preuve écrite qui autoriserait

l'admission de la preuve testimoniale.

5o i Au reste, les actes de confirmation expresse,

lorsqu'ils sont faits par écrit, ne sont soumis à au-

cune forme extrinsèque particulière. Ils peuvent

être faits devant notaires ou sous seing privé
et il8

ne sont point soumis à la formalité du double ori-

ginal, prescrite par
l'art. i5a5 pour les actes sy-

nallagmatiques.

5o2. Nous avons déjà dit en passant, n°. 49' qu'on

ne doit point appliquer aux actes de ratification

ou d'approbation de ce qui a été fait en notrenom

les dispositions del'art. 1338, sur les conditions et

énonciations que doivent contenir les actes de con-

firmation des obligations auxquelles nous avons

concouru. Les premières ont leurs règles particu-

lières dans l'art. 1998. C'est ce qu'a décidé la Cour

de cassation, dans une espèce vù'ù s'agissait de la

ratification de ce qu'avait fait un mandataire, en

excédant manifestement ses pouvoirs. Voici l'es-

pèce et les motifs de cet arrêt, qui répand beau-

coup de jour sur la matière

Le 23 juin 1811, Lapierrc Beaupré, stipulant au

nom de son père, en vertu d'une procuration gé-

nérale très-étendue, fit avec Lapierre Dularcl son

frère aîné, une transaction qui contenait'quelques

aliénations des droits et même des biens du père

commun.

Le 24 juillet suivant, fie père ratifia cette tran-

saction de la manière la'plus formelle, et donna
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à Lapierre Dulard son fils aine, un acte sous si-

gnature privée, par lequel il déclara approuver,

ratifier et confirmer en tout son contenu la tran-

saction passée entre eux le a5 juin précédent, eu

exécution de laquelle il reconnut avoir reçu pré-

sentement 35o' pour premier terme de sa pension

viagère de 7001, stipulée audit acte, qui devrait

échoir le 1". août suivant, dont quittance, sans

préjudice des termes à échoir.

Le père prétendit ensuite que la procuration gé-
nérale qu'il avait donnée à son fils ne contenant

point le pouvoir d'aliéner, comme l'exige l'arti-

cle i388, la transaction était nulle, et que la rati-
fication l'était également, parce qu'elle ne con-

tient pas la mention du motif de l'action en resci-

sion, et l'intention de réparer le vice de sa tran-

saction, comme l'exige l'art. i358.

La Cour de Nîmes le jugea ainsi; mais son arrêt

fut cassé le 26 décembre i8i5, pour fausse applica-

tion de l'art. 1 358 du Code civil, et violation de l'arti-
cle 1998. Voici les motifs de la Cour de cassation ( 1)

«Considérant que l'art. 1 538 ne parle que des

1 obligations, et qu'il est facile de concevoir que

laratificationd'uneoWig-flÊÎOTîdépourvuedesiDen-
» tions qu'exige cet article, n'ajoute rien à l'obliga-

» tion même; qu'elle laisse subsister les vices, les

» nullités dont cette obligation peut être infectée,

(1) L'arrêt est du a6 décembre t8t5, et rapporté par Sircy, amSiG,
a\ part., pag, 243,
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» vices et nullités auxquels rien n'annonce que l'on

» ait songé, et qu'on
ait voulu les

réparer;

» Qu'il en est autrement de la ratification don-

» née par un commettant à l'acte fait par son man-

» dataire en ratifiant, le commettant s'approprie

» l'acte; il l'adopte, et il se met au même état que

» s'il l'avait consenti et souscrit lui-même.

» La ratification seule tient lieu de tous les pou-

o voirs; et tant que la ratification subsiste, on ne

»
peut être écouté à attaquer l'acte, en alléguant

» que le mandataire n'avait pas de pouvoirs sufli-

» sans.

» L'art. 1998 du Code a statué sur l'effet de la ra-

tification par les mandans il déclare les man-

» dans tenus de tout ce qu'ont fait les mandataires

» au-delà de leur mandat, s'ils l'ont ratifié expres-

» sément ou tacitement; il ne soumet point, dans

» l'espèce, les ratifications aux formes et aux énon-

» cialions exigées par l'art. 1 338 pour la ratification

des obligations d'où il résulte que l'arrêt atta-

qué a fait une fausse application de l'art. 1538, et

» a contrevenu à la seconde partie de l'art. 1 998.
»

503. Passons maintenant aux ratifications taci-

tes dont parle la seconde disposition de l'art. i33S;

il porte

« A défaut d'acte de confirmation ou ratification,

» il suffit que l'obligation soit exécutée volontaire-

n ment, après l'époque à laquelle l'obligation pouvait

» être valablement confirmée ou ratifiée.
»
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Ce n'est pas seulement par des paroles ou des

écrits, mais encore par des faits ou des actions, que

l'on peut manifester sa volonté, pourvu que ces

faits et ces actions soient tels qu'on puisse en con-

clure avec certitude que telle était l'intention de

leur auteur.

C'est à distinguer ces sortes de faits clairement

et sans équivoque, que consiste toute la difficulté

elle cesse lorsque la loi prend soin de fixer elle-

même la conséquence qu'on doit tirer de tel ou de

tel fait.

Notre art. 1 338 veut avec raison que l'exécution

volontaire d'une obligation conventionnelle, sus-

ceptible d'être attaquée par voie de nullité ou de

rescision, en soit considérée commela confirmation

ou ratification. En effet, quand un homme capa-

ble de disposer connaît les vices d'une obligation

qu'il a contractée, et que, nonobstant cette con-

naissance, il se détermine néanmoins volontaire-

ment à l'exécuter, il est impossible de n'en pas con-

clure qu'il a eu la volonté de la confirmer ou rati-

fier.

Or, cette connaissance des vices de l'obligation,

et des causes qui la rendaient
susceptible d'être at-

taquée, le Code la présume, quand l'exécution vo-

lontaire est postérieure à l'époque à laquelle l'obli-

gation pouvait être valablement confirmée ou ratifiée.

5o4. On ne peut se dissimuler que la rédaction

de cette disposition est peu satisfaisante. On de-

mande naturellement quelle est l'époque ou l'obli-
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gation pouvait être valablement confirmée? Or l'ar-

ticle i338 garde le silence sur ce point décisif.

La raison dit que c'est l'époque,

T. Où l'obligé
a connu les vices de l'obligation

2°. Où il a acquis ou recouvré le pouvoir et la

capacité de les réparer et de confirmer les vices

de l'obligation.

Sans le concours de cette double condition, il

est évident que la personne obligée ne peut vala-

blement confirmer ou ratifier l'obligation au pre-

mier cas, parce qu'on ne peut réparer des vices et

des défectuosités qu'on ne connaît pas au second,

parce qu'on ne peut confirmer une obligation nulle

sans avoir la capacité de s'obliger.

5o5. L'époque du concours de ces deux condi-

tions est aussi celle où commence à courir la pres-

cription de l'action en nullité ou en rescision.

Cette époque est indiquée dars l'art. i3o/j> et

dans quelques autres dispositions du Code elle

n'est point et ne pouvait être la même pour toutes

les obligations.
·

Si l'obligation conventionnelle a été dans son

principe extorquée par violence, l'époque à la-

quellecommence le tems de la prescription del'ac-

tion en rescision, commenceàcourir du jour où la

violence a cessé.

C'est aussi de ce jour que commence l'époque

à laquelle l'obligation peut être valablement con-

firmée.

Si
l'obligation

a été consentie par erreur ou sur-
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prise par dol et fraude, c'est du jour où ils ont été

découverts.

S'il s'agit d'une vente suseeptible d'être rescin-

dée pour lésion de plus des sept douzièmes dans

le prix d'un immeuble, le tems de l'action court

dès Je] lendemain du
contrat (art. 1676)

dès le len-

demain aussi, le contrat peu t être valablement con-

firmé ou ratifié.

Ainsi l'exécution volontaire d'un contrat, le len-

demain du jour où la violence a cessé, le lende-

main du jour où l'erreur, où le dol ont été décou-

verts, emporte la renonciation aux moyens et ex-

ceptions que l'on pouvait opposer contre cette obli-

gation.

Ainsi, un vendeur lésé de plus des sept douziè-

mes dans le prix d'un immeuble ne pourra plus de-

mander la rescision du contrat, s'il l'a exécuté le

lendemain; car il est certain que le lendemain du

contrat,il pouvaitdemanderlarescision pourcausc

de lésion. Gen'cstque dans le contrat que l'art. 167/i É
lui défend d'y renoncer.

Quant aux obligations contractées par des fem-

mes mariées non autorisées de leurs maris, par des

mineurs ou par des interdits, le teins de la pres-

cription de l'action en nullité court, et l'époque à

laquelle ces obligations peuvent être valablement

confirmées ou ratifiées commence, savoir: à l'égard

des premières, du jour de la dissolution du ma-

riage à l'égard des secondes, du jour de la majo-

rité do l'obligé, et à l'égard des troisièmes, du jour

où l'interdiction a été levée.
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Tom. FUI. 45

5o6. Mais tous les actes d'exécution postérieurs

à l'époque où l'obligation pouvait être valablement

confirmée ou ratifiée, contiennent-ils sans excep-

tion la renonciation aux moyens de rescision ou

de nullité qu'on pouvait y opposer? Oui, sans

doute, pourvu qu'ils soient volontaires, et de na-

ture à caractériser clairement l'approbation de là

convention nulle ou soumise à la rescision.

507. Mais il y a des actes équivoques de leur

nature, qui ne caractérisent point suffisamment

une ratification ou approbation.

Le droit romain nous en donne (l ) un exemple,

dans le cas d'un mineur qui, ayant accepté en

minorité la succession de son père, avait, depuis

sa majorité, exigé le paiement de quelques débi-

teurs de la succession Eocegerat aliquid à débito-

ribus paternis. Il demanda ensuite à être restitué

contre son acceptation faite en minorité. On lui

opposait l'approbation tacite résultant de la de-

mande qu'il avait formée aux débiteurs de la suc-

cession. Cependant Ulpien pense qu'on pouvait

admettre la restitution.

Cette loi n'était reçue qu'avec précaution dans

(1) Dans le § SCÎ02, loi3, S de minor., 4* 4* 8**° 6<«™ tilud nK-

qutmdô ineidîssc miner vïginti i/uinque annù tniscaerat se paternes hta»

redi.tati, majorque fœtus eteegerat ûliquid à debitoribus paternist motvde-

siderabat reilitui ut integrtnn, quamagie abstineret patenta kœndilait.
Cantradicabatur ei, guaai major factus comprobasset, quad minor sibiCoRtrfKAc~tttH*et, ~Kaf*mo/fr /aefHy comprp&afMt, ~uo<fmmor MM

ptacuit. Pulavimus tamen, in inlegrum rtstituendam initia inspecta.
Idem puto, si aliénantadiit hareditatem. Ulpien. Voy. l'obserratiou que
fait, sur cette loi, Mcslc dauBBonTraUv des tutelles pag. 537.
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notre jurisprudence française. Pour en faire l'ap-
pliéatiôn, Domat ( 1) exige que les circonstances

soient telles qu'elles puissent faire juger que ce

qu'a fait le mineur depuis sa majorité soit moins

une approbation
de sa qualité d'héritier, qu'un

acte nécessaire pour le bien de l'hérédité; par exem-

ple, s'il avait reçu une somme, pour en prévenir la

perte, ou pour acquitter une dette pressante, qui pou-

vait occasionner des frais.

Malgré ces circonstances, Domat avertit, à la

note, qu'il serait plus prudent, pour se conserver

le bénéfice de la restitution, que le mineur devenu

majeur fit une protestation par quelque acte, afin

qu'on
ne pût se méprendre sur son intention.

Ce que dit ici Domat, sur les actes qui ne ca-

ractérisent pas suffisamment la ratification de l'ac-

ceptation d'une succession en minorité, est con-

forme à l'esprit et même aux dispositions du Code

civil. Le mineur devenu majeur
ne peut confirmer

son acceptation que par des actes qui caractéri-

seraient une adition d'hérédité de la part d'un

majeur; et, suivant l'art. 778, l'acceptation tacite

n'est caractérisée que par des actes qui supposent

nécessairement l'intention d'accepter.

Or, les actes d'administration, faits pour le bien

de l'hérédité, tels que de recevoir d'un débiteur

qui pouvait devenir insolvable, de payer une dette

pressante pour éviter des frais, ne supposent pas

(1) Paît. », liv. tit. 6, sect. 2 a», ï3.
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nécessairement l'intention d'accepter. ( V oy. ce

que nous avons dit à ce sujet, tom. IV, n\ 3i4»

pag. 027).

5o8. Mais, au lieu de ratification de l'accepta-

tion d'une succession en minorité, s'il s'agissait

de quelque acte particulier, comme d'une obliga-

tion conventionnelle contractée en minorité, Do-

mat, ubi suprâ^ enseigne avec raison que
« toute

»
approbation faite par^un majeur de ce qu'il a

» fait en minorité, fait cesser la restitution, Ainsi,

» dit-il, celui qui, pendant sa minorité, avait ap-

» prouvé le testament de son père qu'il pouvait

» faire annuler, et qui aurait pu être relevé de

» cette approbation, n'y sera pas reçu si, après sa

»
majorité, il reçoit ou demande Un legs que son

»
père lui avait fait par le testament.

» Ainsi dit encore Domat, celui qui, pouvant

» se faire relever d'une obligation qu'il avait con-

sentie dans sa minorité, étant devenu majeur,

fait un paiement
à son créancier du tout Olt d'une

»
par.tiej ne peut plus demander la restitution.

Ainsi, la Cour de cassation a décidé, par arrêt

du 4 thermidor an IX,1 qu'un mineur dont le bien

a été vendu illégalement, ne peut plus attaquer

la vente, lorsque, parvenu à l'âge de majorité,
il

en a reçu le prix (i).

Voici un autre exemple plus frappant, tiré des

(1) Le considérant porte
° Attendu que Marie Bnriip.nave. a

ratifié ladite vente par la quittance qu'elle a donnée eu majorité, de
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lois romaines La vente sans formalités, faite par

le tuteur, des immeubles de son pupille, est abso-

lument nulle.

Cependant si, dans le compte rendu au mineur

devenu majeur, le prix de la vente a été employé

et payé, l'approbation du compte est
une ratifi-

cation de la vente, et l'acquéreur de l'immeuble

vendu ne peut plus être inquiété (1).

5og. Ainsi, non seulement la ratification tacite

a, pour couvrir la nullité d'un acte fait en mino-

rité, la même force que s'il était fait dans les ter-

mes les plus positifs; mais il n'est pas même. né-

cessaire, pour produire cet effet qu'elle inter-

vienne en présence de la partie avec laquelle l'acte

nul a été passé (2).

la partie du prix qui restait à payer à l'époque uù elle est devenue

majeure, etc., rejette, » L'arrêt est rapporté, avec les conclusions

données par M* Merlin ? dans ses Questions de droit, \°. Mineurs § 3.

(1) Loi 10, ffdo rob. cor., etc., 37. g. TlUcilc post sénat us-consul tum

papttli tel adtileseenlis prœdio vcnumtfalo* si eo nomlne apudjudicem tu~

tetwt vel utïlh eurte acteonis œstimatio fucta est eaque soluta} vindi-

ealio prmdti ex œquitate inlUbetur,

(2) Pourquoi ï Parce que, quand le mineur ratifie le contrat, même

en l'absence de la personne avec laquelle il a Imité il ne fait que

joindre un consentement, que sa majorité rend obligatoire pour lui-

marne» au consentement donné précédemment par l'autre contrac-

tant; en sotte que, dès ce moment, il existe un concours de deux

consentfimens qui ne forme pas un nouveau contrai., mais qui se re-

porte au contrat primitif et le consolide irrévocablement. CJest la rai-

son donnée par Tulden sur le titre du Code si major factus, aiiena-

iioncm situ décréta ratant Itabuerît. 5. 7^-

Quia ab unâ parle convistit obtigatio, isqucqui coutraccerat eutn mi-

nore, nïû eo conseutïmle revocare cousUium non patuit is igitar etim
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5to. Cependant, de savans jurisconsultes fai-

saient, à l'égard de cette ratification tacite, une

distinction qu'il faut expliquer, pour bien enten-

dre la disposition du Code qui l'a rejetée.

Rappelons d'abord le principe que nous avons

exposé n°. 4<)8, au sujet de la ratification expresse.

Quand un contrat est infecté de deux vices qui peu-

vent donner lieu à deux actions différentes l'une

en nullité et l'autre en rescision, la renonciation

à l'action en nullité n'emporte pas la renonciation

à l'action en rescision.

Ainsi le mineur dont le bien a été vendu sans

formalités, mais qui, par uneratification expresse,

faite en majorité, a renoncé à l'action en nullité,

peut néanmoins', et son héritier peut même après sa

mort, demander la rescisionducontratpour cause

de lésion ultramédiaire. Rien de plus évident à

l'égard de la ratification expresse bornée à l'un

des vices du contrat.

Mais, appliquant aux ratifications tacites cette

distinction entre l'action en nullité et l'action en

rescision, de savans jurisconsultes pensaient que

les actes approbatifs de ce qui avait été fait en mi-

norité, lorsqu'ils n'en étaient que les suites et l'exé-

cution, implementwn, ne couvraient que l'action en

nullité, et non pas l'action en rescision l'action en

Talïhabitione c&nturrit et conspirât, adéôqut, quia eo hoc cttsu retrotra-

tlitar^ non est novus aontraclus*

Cette raison est adoptée par M. Merlin j dans les conclusion ci-des

mis citées.
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nullité était éteinte par cette approbation, l'action

en rescision subsistait.

Ainsi, par exemple, après avoir vendu ses im-

meubles sans formalités le mineur qui en rece-

vait volontairement le prix en majorité effaçait,

par cette ratification tacite, le vice de la nullité de

la vente, et la faisait considérer comme régulière

mais il n'en pouvait pas moins demander la nullité

pour cause de lésion.

La
raison qu'en donne Voët, l'auteur qui a le

mieux résumé cette doctrine, dans son Commen-

taire
sUr les Pandectes, lib. 4j tit. 4, n°. 44, est

qu'on ne pouvait contraindre le mineur devenu

majeur à exécuter un contrat nul de plein droit

on ne pouvait donc considérer ce qu'il faisait par

suite de ce contrat, ni l'exécution de ce contrat,

implementum, autrement que comme une ratifica-

tion ou approbation volontaire (i).

Au contraire, si, au lieu d'être nul, le contrat

était seulement soumis à la rescision pour cause

de lésion', il est valable summo jure. Il doit être

exécuté provisoirement, avant que la rescision

soit prononcée. Le mineur devenu majeur pouvait

être contraint de l'exécuter jusqu'à ce qu'il eût

obtenu la restitution en entier, et les lois romaines

lui accordaient quatre ans pour la demander.

(i) Chm enim nemo ex negoiio qtiodipso jure nuttam est ad implemen.
tum ejusjudlciali autoritato eonslringi passif videri non potestsotitis
damai avertendi causa fecîsse impletuentum n&gatii, quodnttttum crat,<~fttKRtaMrf6H</teauM ~ft~e tm/emcmtttm ne~ttj yao~ nK~cm craf,
cui protndè cornet/tiens fait, ut emimpiemento non al'ut qudm ral'ilwbi-i-
litmù pmsumpfto mpnetur, aat capi possef.
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De là Voët conclut qu'il ne faut pas prendre

les actes d'exécution faits en majorité, pour une

renonciation à l'action en rescision, mais qu'il est

plusjuste etplus^conforme à la règle, j ust imacrec-
lius, de présumer que ces actes n'ont été faits que

pour éviter les contraintes et les frais qu'on aurait

pu faire en attendant la restitution ( 1)

Celte doctrine paraît adoptée par M. Merlin

dans les conclusions qu'il donna sur l'affaire de

Marie Bordenave et du sieur Vignalet, le 4 ther-

midor an IX, c'est-à-dire plusieurs années avant

la publication du Code civil Ces conclusions sont

imprimées dans ses Questions de droit, v°. Mi-

neur, § 3..

« 11 faut donc bien prendre garde, disait-il de

confondre les actes qui emportent ratification, à

l'effet d'exclure la demande en nullité, avec les ac-

tes qui emportent ratification, à l'effet d'exclure

la demande en rescision. »

C'était en effet une chose très-difficile à distin-

guer, et rien n'est moins satisfaisant que ce que

disent les auteurs sur ce point. En somme, cette

(i) Cùmsamrnojure vatldumerst quedà minore gestum est, atque edeà

minar jammajorfactus efficactter ad negotii in minorcnnttate pêrfecti an-

plementiim cogi posstl, tjuamdik rcîpsàrestiluitonem non impeiravérat J

ncqtie tamen protiniis ab hnpleto victsitno quinto atatis anno discepfatto-
nom super restitutions ardiri obstrietus ftieril, std integrum ad id qtta-
driennium à tege datum ait; scqucbalur perperàm em implemento con-

tractas dediici raliliabUionts prtàsumplionnwli sede&adeerso longé rectius

juxiiusijue ûsvjicicndum fit iltum et judiéati et eoniractciMimptementi/m

fecisae,
uti œris alinî hœreditaril solutîoncm, ne tile

aliaguin
ab adversarto

convenais, ae procul dubio< tondemnandutex htscôeausis per restitutùmem

nec4àm infirmatis, insuper impendia UtU tanquàm iemerariut Utîgalor

£ogentur sustinate, etc.
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doctrine conduisait à dire que l'action en nullité

est couverte par le moindre acte d'approbation fait

en
majorité, mais quel'action en rescision ne peut

guère êtreéteinte quepar une ratification expresse.

Pour exclure l'action en rescision, disait M. Mer-

lin, « il faut des actes exprès et formels. Un mineur

devenu majeur aura beau faire des actes conséquens

à celui dans lequel il a été lésé dès qu'il ne l'ap-

prouve pas directement, la voie de la rescision lui

demeure ouverte. »

5 1 1 Le Code à proscrit cette doctrine trop sub-

tile, dont l'obscurité, laissant l'esprit dans l'incer-

titude, était plus propre à occasionner des procès

qu'à les prévenir. Il a rejeté la distinction entre

l'extinction de l'action en nullité, et l'extinction

de l'action en rescision.

L'art. 1 3 11 porte

Le mineur n'est plus recevable à revenir contre

»
l'engagement qu'il avait souscrit en minorité

lorsqu'il l'a
ratifiélea majorité, soit que cet en-

gagement fût nul en sa forme, soit qu'il fût seu-

» lement sujet à restitution. »

Cet article, qui parle de la ratification en'géné-

ral, s'applique principalement à la ratification ta-

cite, qui se fait par l'exécution volontaire de l'obli-

gation, après l'époque à laquelle elle pouvait être

valablement confirmée ou ratifiée, c'est-à-dire

après la
majorité.

Quant à la ratification expresse qui se fait par

écrit, cemme elle doit être spéciale suivant l'ar-

ticle i338, comme elle doit ipour être valable

contenir la mention du motif de Faction en resci-
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sîon et l'intention de réparer le vice sur lequel

cette action estfondée, ellehe peut exclure les deux

actions que dans le cas où il est fait mention de ces

deux actions et de leurs motifs, ainsi que de l'in-

tention de réparer les vices qui pouvaient y donner

lieu.

Ainsi, par exemple, un mineur âgé de vingt ans

onze mois vingt-neuf jours, vend son bien sans for-

malités mais peu de jours après sa majorité
il

ratifie le contrat par un acte exprès,
dans lequel

il est dit seulement que la vente pouvait
être an-

nulée par défaut de formalités, et pour avoir été

faite avant sa majorité mais il déclare renoncer à

cette exception, et ratifier le contrat.

Il découvre ensuite qu'il a été lésé de plus. des

sept douzièmes dans le prix. La renonciation qu'il

a faite à l'action en nullité ne l'empêchera point,

comme nous l'avons dit suprà, n°. 49$, de former

l'action en rescision, à laquelle il n'a pas renoncé.

Au contraire, si, depuis sa majorité, il a volon-

tairement reçu ou demandé le prix du contrat, il

ne pourra plus former ni l'action en nullité, ni

l'action en rescision.

L'art. i3i 1 1 le déclare également non recevable

dans ces deux actions.

Ainsi la ratification tacite est générale de sa na-

ture, à moins que le majeur ne prouvât qu'il exis-

tait dans le contrat un vice
qu'il ne connaissait pas,

quand il l'a volontairement exécuté; par exemple

le vice de dol et de fraude; car l'action en rescision

ne court que du jour où ils ont été découverts.

512. Mais en rejetant la distinction ancienne
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entre l'extinction de l'action en nullité, et l'extinc-*

tion de l'action en rescision pour la ratification de

l'acte, le Code civil consacre comme règle unique

une autre distinction plus claire la distinction

entre l'exécution volontaire et l'exécution forcée

qu'il applique également à tous les cas soit que

le contrat pût être attaqué par voie de nullité, soit

qu'il ne pût l'être que par voie de rescision, quel

qu'en puisse être le motif.

La seconde disposition de l'art. i338 porte

e A défaut d'acte de confirmation ou ratifica-

» tion, il suffit que l'obligation soit exécutée volon-

•>tairement après l'époque à laquelle l'obligation
»

pouvait être valablement confirmée ou ratifiée. »

L'obligation n'est donc confirmée ou ratifiée

que dans le cas où l'exécution du contrat est libre

et volontaire, et non lorsqu'elle est forcée, c'est-à-

dire lorsqu'elle est la suite d'une poursuite judi-
ciaire, ou d'une contrainte exercée contre l'obligé.

^C'est ainsi que la jurisprudence constante de la

Cour de cassation et celle des Cours souveraines,

ne donne aucun effet aux reconnaissances même

authentiques d'enfans naturels, qui, dans le tems

où la recherche de la paternité non avouée était

permise, ont été faites à la suite d'un procès déjà

commencé ou près de l'être. ( Voy. ce que nous

avons dit tom. II pag. 286; et le nouveau Réper-

toire, v°. Bâtard, sect. s, § 3, et v°. Filiation,

pag. 248, n°. 4.)

De même, pour opérer la ratification tacite, ou la

renonciation aux moyens et exceptions qu'on peut
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opposer contre un contrat, il faut que l'exécution

en soit parfaitement volontaire, et entièrement dé-

gagée de, l'influence que peut avoir sur l'esprit de

celui qui exécute la frayeur d'une contrainte ou

d'un procès. Voilà ce que le Code appelle exécu-

tion volontaire.

Au reste, on peut voir que cette distinction entre

les effets de l'exécution volontaire et de l'exécution

forcée prend sa source dans les motifs que donne

Voët, pour établir la distinction entre l'extinction

de l'action en nullité, et l'extinction de l'action en

rescision.

La règle tracée par le Code civil, la distinction

entre l'exécution volontaire et l'exécution forcée

est beaucoup plus justu et beaucoup plus claire

car il est toujours facile de distinguer l'exécution

forcée de l'exécution volontaire. Passons à la troi-

sième disposition de l'art. 1 538.

5 1 3. En expliquant les effets des ratifications en

général, cette troisième disposition rappelle des

principes communs aux ratifications expresses et

aux ratifications tacites. Il porte

« La confirmation, ratification ou exécution vo-

» lontaire dans les formes, et à l'époque déterminée

«par la loi, emporte la renonciation aux moyens
et exceptions que l'on,pouvait opposer contre cet

»
acte, sans préjudice néanmoins du droi des tiers. »

De cette disposition dérivent deux principes cer.

tains, deux principes anciens qu'il faut dévelop-

per.
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L'un, que la ratification a, de sa nature, un effet

rétroactif relativement à là personne qui ratifie; 5

L'autre, que l'effet rétroactif de la ratification
ne saurait préjudicier aux droits acquis â des tiers

antérieurement à la ratification.

514 Le premier principe est évident à t'égard do

la ratification des actes faits en notre nom mais

sans notre ordre.

Les lois romaines la comparent au mandat Ra-

liliabitio mandata œquiparalur (1). Elle se reporte

donc naturellement à l'époque où le contrat ratifié

a été passé Ralihabitiones negotiorum gestorum
ad

illa tempora reduci opportet in quibus contracta sunt.

LoiuSjiufin.jCod. dedonat. intervir. etvx., 5.10.

Quant aux contrats auxquels nous avons con-

couru, puisque l'effet de la confirmation ou rati-

fication, soit expresse, soit tacite, est tel qu'elle

emporte la renonciation aux moyens et aux excep-

tions que l'on pouvait opposer contre l'acte qui les

contient, cet acte devient irréfragable à l'égard de

la personne qui le ratifie car
elle n'a plus aucun

moyen de l'attaquer au fond ni dans la forme. La

validité du contrat demeure donc naturellement

fixée à l'époque où il a été passé.

Ainsi, de même que la ratification des actes faits

en notre nom mais sans notre ordre la confir-

mation des actes auxquels nous avons concouru

(1) Loi n, § 4, ff de salut., 4a 3; loi 1, S 14, ffdc vUtviarmalût

45. j6.
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a, par sa nature même, un effet rétroactif relative-

ment à la personne qui confirme ou ratifie.

Ce n'-est point à son égard un contrat nouveau,

c'est l'ancien qui conserve ou reprend sa force, et

qui produit son effet du jour de sa date, et non

pas seulement du jour de la confirmation (1).

Les vices dont il était
originairement infecté, la

nullité, même absolue, dont il était frappé, sont

entièrement réparés, entièrement effacés par l'ap-

probation, comme s'ils n'avaient point existé elle

rend à la vie ou à l'existence légale un contrat que

la loi considérait auparavant comme s'il n'avait

point existé..

5 1 5. Il y a cependant une distinction importante

à faire relativement aux nullités absolues, qui sont

de deux espèces très-différentes. ( Voy. tom. VII

pag. 664). Les unes sont fondées sur des motifs

d'ordre ou d'intérêt public, les autres établies pour

le seul intérêt des particuliers.

Si la convention est infectée de quelques nul-

lités fondées sur des motifs d'ordre public sur

l'intérêt général de la société, ou qui prennent

leur source dans le respect dû aux mœurs elle ne

peut être confirmée par aucune espèce de ratifi-

cation, soit par l'un ou l'autre des contractans

(l) Ceci doit servir à rectifier quelques inexactitudes qu'on trouve

dans le tom. VII pag. 563, 666, où j'ai dit que la ratification des

actes frappas d'une nullité absolue n'a point d'effet rétroactif. Je n'ai

fait l'applicatiou de cette proposition qu'aux droits acquis à des tiers
lin ctla j'ai eu raison mais il n'en est pas moins vraique rai dit d'une

manière trop générale que la ratification n'a point d'effet rélroacti!
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soit par tous les deux de concert. La ratification

serait infectée des mûmes vices que l'acte ratifié;

5 1 6. A moins que les choses n^en fussent venues

au point où la convention cesserait d'être illicite;

car alors elle pourrait être ratifiée, soit expressé-

ment, soit tacitement.

Par exemple, on regarde la nullité des conven-

tions faites sur une succession future, comme

prenant sa source dans le
respect dû aux bonnes

mœurs et à la morale publique. Loi 3o Code de

pact., 2. 3. Le partage anticipé d'une succession,

fait avant son ouverture, est donc nul et d'une

nullité
absolue (î). Mais aussitôt que la succes-

sion est ouverte, les choses se trouvant venues au

point où la convention pouvait prendre naissance,

'elle peut être ratifiée, soit expressément, soit ta-
citement.

517. Relativement aux nullités absolues établies

pour le seul intérêt des particuliers, ils
peuvent

y renoncer, quand le droit de les proposer leur

estacquis (2), suivant la règle qu'on peut toujours

renoncer au droit établi en sa faveur Regula est

juris aulujid omnes licentiam Itabere his t/um pro se

(1) Fov. l'arrêt du 9 nivôse an IX, rapporté dans les Questions de
droit de Merlia, v°. Partage, § a; autre airêt <lu3o messidor an XI,
rapporté iùid., v°. Successionfuture, § 1.

Les lois romaines ne regardaient pas les conventions sur la succes-
sion d'une personne vivante, comme contraires aux bonnes moeurs,
lorsqu'elles étaient fuites de son consentement. Voy. tom. VI, n°. 1 15=

(?) Régula est juris antiqui omnes ticentiam habere his tjuwpro se m~
trodurla saïii rnimliarc. Loi 29, Cad, de paet., 2~3.
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introducta sunt renuntiare. Loi 29, Code depuct.,

9.3.

C'est donc un principe con stant que tout homme

en faveur duquel est ouvert le droit d'attaquer un

acte dont la loi prononce la nullité pour son inté-

rêt privé, valide cet acte et le rend, à son égard

pleinement obligatoire par la ratification expresse

on tacite. Les lois romaines nous offrent sur ce

point une foule de décisions claires et positives,

d'autant plus respectables qu'elles sont confirmées

par les art. i538 et i34o du Code civil. Nous en

avons déjà-donné un exemple dans la vente faite

sans formalités, par le tuteur, des immeubles de

son pupille. Cette vente est nulle absolument

nulle; cependant le mineur peut la ratifier, non

seulement expressément, mais même tacitement.

Loi 10, jfde reb. corum, etc., 27. g.

En un mot, nous ne connaissons point de nul-

lité fondée sur l'intérêt privé, qui ne puisse être

réparée par la ratification expresse ou tacite (1).

Le vice le plus absolu des conventions, le défaut

ou la non existence du consentement, peut néan-

moins être réparé par la ratification, soit expresse,

soit tacite.

5 18. Cependant M. Merlin, dans les conclusions

qu'il donna (2) le 27 aoîit 1812, sur l'affaire des

(1) Foy. un arrêt de la Cour royale de Pau, du 17 décembre 1S3 1

qui confirme notre opinion, Sirey, tom. XXII, 2e. part., pag. 142 et

suir.

(a) Mies sont imprimées dans le nouveau Répertoire, 4e • édition,

v". Ratification.
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demoiselles Crespin contre les sieur et dame Fillon,

soutint qu'un contrat qui n'existe pas aux yeux

de la loi, n'est pas susceptible de ratification ou de

confirmation; mais il parait que ce n'est ici qu'une

dispute de mots à laquelle il faut prendre garde.

11 s'agissait d'un contrat notarié passé en
1807,

par lequel la veuve Crespin avait vendu son bien

aux sieur et dame Fillon pour 2,100' de rente

viagère, etc. L'acte était signé de toutes les par-

ties, à l'exception de la dame Fillon, qui avait dé-

claré ne savoir signer. Le contrat fut exécuté pen-

dant la vie de la dame Crespin. Après sa mort, ses

filles soutinrent qu'il était nul, comme acte nota-

rié, à défaut de date, attendu que, dans la minute,

la date du jour et du mois, les mots 1 g juin étaient

surchargés; surcharge qui les annule suivant les

art. 16 et 68 de la loi sur le notariat (vid. suprù,

11°. i4) donc l'acte n'étant point daté était nul

comme acte notarié.

Elles soutenaient qu'il était nul, comme acte

sous seing-privé, parce qu'il n'était pas signé de

toutes les parties.

M. Merlin adopta d'abord le moyen de nullité

fondé sur la surcharge de la date. ( Voy. ce que

nous avons dit supi-àj n°.
14).

[11adopta encore le second moyen de nullité, fon-

dé sur le défaut de signature de la dame Fillon, et

posa en principe que ce contrat étant nul à l'égard

de la dame Fillon, qui n'était point engagée
faute

de signature, il était également nul à l'égard
de

la veuve Crespin, qui avait voulu avoir le mari et

la femme pour obligés.
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Tom. FUI. 466

Parlant de là, il soutint qu'un contrat qui n'existe

pas aux yeux de la loi, n'est pas susceptible de la

confirmation et de la ratification, qui sont l'objet

de l'art. i538, parce que cet article ne parle que

des obligations contre lesquelles la loi admet Tac-

tion en nullité ou en rescision.

11 citait, sur ce point, les deux rapports faits an

Tribunat par M. Jaubert, qui dit que l'art., i5i/| j

(aujourd'hui i358) ne s'applique qu'au cas où la

convention peut produire une action qui néan-

moins est susceptible d'être repoussée par une ex-

ception; c'est-à-dire, 1°, au cas de l'incapacité;

2". au défaut de consentement, lorsqu'il provient

de la \iolcnce de l'erreur et du dol.

M. Jaubert dit encore Une idée vraie et sim-

»
pie,

c'est qu'on ne peut confirmer et ratifier que

» ce qui réellement existé, quoique manquant

» de force par quelque vice, et qu'il résulte
de la

»
qu'on ne peut en aucune manière confirmer de pré-

» tendues conventions dont la loi n'a jamais reconnu

l'existence. »

Cette proposition nous parait manifestement
erronée. Qu'entend -on par une convention qui
n'existe pas aux yeux de la loi? Celle sans doute

dont la nullité est telle qu'elle n'a besoin d'être pro-

posée ni par voied'action, ni par voie d'exception

en un mot, une convention qui n'existe pas. Par

exemple, Caïus, se disant agir pour moi, vend ma

maison pour 3o,ooof sans mandat, sans ordre de

ma part; il est évident que cette convention est

nulle; elle n'existe pas aux yeux de la loi. Si le pré-
tendu acquéreur agit contre moi pour me cou-
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traindre à recevoir le prix et à lui livrer ma mai-

son, je n'ai pas besoin de me présenter pour oppo-

ser la nullité du contrat. Si je laisse' défaut, le juge
ne pourra pas me condamner sur la représenta-

tion du contrat, parce que la loi n'en reconnaît

pas l'existence.

Cependant il est certain que ce contrat peut être

ratifié; il peut l'être expressément ou tacitement.

(Art. 1 998 du Code civil) Cette ratification a mémo
un effet rétroactif à mon égard, mandata asquipa-

ratur; elle se reporte au tems du contrat ratifie'1.

( Vid. suprà* n°. 5i4 )• Ce n'est qu'au préjudice

des tiers comme nous le dirons tout à l'heure

que la vérification n'a point d'effet rétroactif.

Que signifie donc cette proposition,
«

qu'on ne

» peut en aucune manière confirmer de prétendues

» conventions, dont la loi n'a jamais reconnu l'exis-

» tence? •

Si l'on veut dire par là que les conditions
pres-

crites par l'art. i338, pour la confirmation ex-

presse, ne sont point applicables à la confirmation

des contrats de la nature de ceux dont nous ve-

nons de parler, cela est très-vrai; nous l'avons dit,

etnous avons prouvé, n°. 5oa que telle est la ju-

risprudence de la Cour de cassation.

Après cela, qu'on dise tant qu'on voudra que les

contrats qui n'existent pas aux yeux de la loi, no

sont
pas susceptibles de la confirmation et de la

ratification, qui sont l'objet de l'art. 1 558 qu'im-

porte cela, puisqu'ils sont réellement susceptibles

d'êtrc ratifiés, puisqu'ils peuvent l'être même ta-
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citement, suivant l'art. 1 996, e'estTà-dire par l'exé-

cution volontaire?

5 1 9. Finissons par observer qu'il nous paraît que

M. Merlin ne s'est point exprimé avec son exacti-

tude ordinaire, quand il a fait entendre que, pour

qu'un contrat fût ratifié par l'exécution volontaire,

il fallait prouver que la partie obligée avait, en

l'exécutant, connaissance du vice qui pouvait le

faire annuler. Autrement dit-il, et à défaut de

cette preuve, elle est censée ne l'exécuter que farce

qu'elle en ignore le vice.

Cette proposition nous paraît contraire à l'ar-

ticle i538, qui porte expressément qu'à défaut

d'acte de confirmation ou ratification, il
suffit que

l'obligation soit exécutée volontairement.

Si l'exécution volontaire suffit, celui au profit de

qui le contrat est ratifié par l'exécution n'a donc

rien autre chose à prouver. Il n'est pas tenu de

prouver que le ratifiant connaissait le vice du con-

trat, quand il l'a volontairement exécuté; c'est,

au contraire, à ce dernier de prouver qu'il ne le

connaissait pas, s'il croit pouvoir le faire. La pro-

position contraire tendrait à fomenter des contes-

tations que le Code a voulu prévenir.

5 20. Au reste, ce que nous avons dit du contrat

fait en notre nom, mais sans notre ordre, qui peut

être ratifié
expressément ou tacitement, s'appli-

que à un contrat sous seing privé non signé par

l'une des parties elle peut le ratifier expressément

soit en réparant l'omission de sa signature, soit par
un acte exprès de ratification, soit même tacite-

ment par exemple, par l'exécution volontaire.
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• ( Fuy. l'arrêt rendu par la Cour de cassation, le

19 décembre 1820; Sirey, an j8aa, pag. 198). Par

exemple, si plusieurs copropriétaires avaient vendu

conjointement, et que l'un n'eût pas signé, il n'est

pas douteux qu'il ratifierait le contrat en recevant

la portion du prix qui lui revient en donnant

quittance, en formant action pour demander cette

portion
du prix, etc.

Aussi M. Merlin convenait, pag. 716 et 718, que

la femme Fillon, qui n'avait pas signé, aurait pu

ratifier le contrat, en notifiant son adhésion à la

veuve Crespin; que celle-ci aurait pu confirmer

le contrat en acceptant le sieur Fillon pour seul

obligé.

52i. Posons donc en principe qu'il n'y a point

denullilé, même absolue, qui ne puisse être cou-

verte
par

la ratification lorsque cette nullité n'est

fondée que sur l'intérêt privé; mais on a prétendu

que les obligations consenties sur une fausse cause

ne pouvaient être ratifiées par l'exécution volon-

taire du contrat: C'est une erreur que nous avons

combattue tom. VI, n°. 180, où nous renvoyons

le lecteur.

5a2. Mais si les nullités absolues peuvent être

ratifiées*, leur ratification n'a point d'effet rétroac-

tif au préjudice des droits acquis à des tiers. Lo

contrat ratifié ne tire sa force que.de l'acte même

de ratification. C'est donc de ce jour seulement

qu'il peut être opposé aux tiers, puisqu'avant ce

jour, il était considéré comme n'existant point aux

yeux de la loi cela résulte de la nature même des

nullités absolues.
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Vous avez vendu le fonds Cornélien par un con-

trat nul dans la forme, et qui ne peut valoir même

comme acte sous seing privé. J'obtiens ensuite

contre vous un jugement qui vous condamne de

me payer une somme de i o,oooc. J'acquiers par
ce jugement un droit d'hypothèque judiciaire sur

tous vos biens, et même sur le fonds Cornélien

qui n'a pas cessé de vous appartenir, puisque la

vente en est nulle. Mais avant que j'aie fait inscrire

ma créance au bureau de la conservation des hy-

pothèques, vous ratifiez le contrat. Je n'en conser-

verai pas moins le droit de prendre inscription sur

le fonds Cornélien pendant quinze jours, depuis

la transcription de l'acte de ratification
(i).

A plus forte raison mon hypothèque subsiste-

rait si j'avais inscrit ma créance avant l'acte de ra-

tification.

Au contraire, la ratification des actes dont la nul-

lité n'est que respective a un effet rétroactif qui

remonte au jour de l'acte. C'est ce qui résulte de

la nature même des nullités respectives et de la ra-

tification.

5.2 5. La nullité
qu'on appelle relative est celle qui

ne peut être opposée que par ceux en faveur de qui
elle est prononcée elle n'est donc point nullité à

l'égard des autres personnes; c'est plutôt une fa-

culté a l'une des parties de revenir contre un con-

trat
par sa seule volonté, et sans prouver aucune

lésion. Prenons pour exemple les contrats faits pr.r

(i) Pat aiguillent dt; l'art. 854 du Ccdt de pioecdtirc.
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un mineur. La nullité n'en est que relative; mais

peut-on dire que ces contrats soient nuls, suivant

la force de ce mot? Non, certes, suivant le droit

romain, qui pose
en principe général que le' mineur

peut faire toute espèce de contrat Pupitlus omne

mgûtium rectè gerit. § g., mstit. de intit. stip.

Quant à la force et à l'effet du contrat, le droit

romain distinguait si le mineur était autorisé de

son tuteur, le contrat était obligatoire de part et

d'autre. Ainsi que l'autre partie, le mineur était

obligé, sauf la restitution s'il avait été lésé.

Si le mineur n'avait pas été autorisé, le contrat

n'était obligatoire que pour l'autre partie, qui ne

pouvait se dégager sans le consentement du mi-

neur. Au contraire, le mineur n'était engagé qu'au-

tant qu'il lui plaisait; il pouvait se
dégager par sa

seule volonté, sansdonner aucun motif do cechan-

gement, sans prouver aucune lésion. Le lien était

imparfait
de son côté; le contrat était soumis à la

condition résolutoire Si minori displicuerit. C'est

ainsi que les lois permettent de contracter une

vente sous la condition qu'elle sera résolue, si sous

tel tems elle déplaît à l'acquéreur Si emptori dis-

plicuerit. C'est précisément le cas où la loi place

celui qui contracte avec un pupille sans l'autorité

du tuteur, comme nous l'avons observé tom. VI,

pag. 102.

Le Code n'a point porté d'atteinte à ces princi-

pes, quoiqu'il se soit exprimé d'une manière moins

exacte. Il a déclaré les mineurs incapables de con-

tracter (1 ) 29) mais il a voulu que cette incapa-

cité ne pût être opposée que par eux seuls. Ainsi
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cette prétendue incapacité
n'est ni réelle ni abso-

lue elle dépend uniquement
de leur volonté. Les

personnes avec lesquelles ils ont contracté sont obli-

gées, et le contrat subsiste s'ils le veulent, il s'éva-

nouit s'ils changent de volonté.

Si donc, parvenus à leur majorité, ils déclarent

persister dans la même volonté qu'ils ont manifes-

tée pendant leur minorité, ou même s'ils gardent

le silence, le contrat reste le même il devient ir-

réfragable par l'approbation de la seule personne

qui eût le droit de l'attaquer. Ainsi la ratification,

qui n'est pas autre chose que cette approbation,

ou, si l'on veut, que la renonciation à changer de

volonté, se reporte naturellement au tems où le

contrat a été passé.

&2^ Tels sont les principes que nous avons éta-

blis tom. VII, n°. 564 et dans lesquels, après nou-

vel examen, nous persistons avec une entière con-

viction. Nous en avons conclu que l'hypothèque,

constituée comme un accessoire de l'acte passé en

minorité, mais ratifié en majorité, prend date du

jour du contrat, aujourd'hui du jour de l'inscrip-

tion sur les registres publics, et non du jour de la

ratification.

Nous avons défendu cette ancienne maxime du

Parlement de Paris, contre toutes les objections,

contre lesauteurs qui ont écrit sous les autres Cou-

tumes, et contre M. Merlin, quia écritdepuis la pro-

mulgation du Code. Nous ne rapporterons point

ici cette discussion, pour éviter les répétitions.

Nous avons encore prouvé, ibid., n°. 566, que

les créanciers ne peuvent, malgré leur débiteur r
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exercer l'action en rescision, ou l'action en nullité,

lorsque la nullité n'est que'respective.

525. Enfin, nous avons prouvé, ibid., n°. 571,

que, sous l'empire du Code, la ratification faite par

la veuve, des obligations qu'elle avait contractées

pendant le mariage sans l'autorisation de son mari,

a un effet rétroactif, et nous avons à cette occasion

rétracté une erreur qui nous était échappée dans

notre second volume. Nous osons prier le lecteur

de recourir aux numéros indiqués du VU, pour ne

point rapporter ici ce que nous ne pourrions que

copier.

526. Il nous reste à expliquer quelques disposi-

tions particulières sur la ratification des donations

entre vifs. L'art. 1 SSg dit

« Le donateur ne peut réparer, par aucun acte

» confirmatif, les vices d'une donation entre vifs,

» nulle en la forme il faut qu'elle soit refaite en la

» forme légale.
»

En voici la raison Les donations sont assujet-

ties, sous peine de nullité, à certaines formes ex-

trinsèques qui ne sont point exigées pour les au-

tres contrats. Si ces formes n'ont pas été observées,

onne peut donc réparer ce vice par un simple acte

confirinatif à moins que cet acte ne contienne lui-

même les formes prescrites pour les donations, et

dans ce cas il devient un nouvel acte de donation

la donation est refaite dans la forme légale.

Les formes extrinsèques particulières aux dona-

tions sont, 1*. la nécessité d'un acte notarié dont

il reste minute
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a°. La nécessité d'une acceptation exprimée en
termes exprès.

Si la donation a été faite par un acte sous seing

privé, le donateur déclarerait vainement, par un

autre acte sous seing privé, qu'il confirme la do-

nation ce nouvel acte contiendrait le même vice

que le premier. Si une pareille confirmation était

admise, la disposition de la loi, qui exige que l'acte

de donation soit notarié, deviendrait parfaitement

illusoire.

Si le nouvel acte est notarié avec minute, mais

non accepté par le donataire, il ne peut encore va-

lider le premier acte, parce qu'il est lui-même

imparfait jusqu'à ce qu'il soit accepté; mais, par

l'acceptation, la donation se trouve refaite dans la

forme légale. ( Voy. ce que nous avons dit tom. V,

«'-
'74).

Quant au défaut d'acceptation, il est bien évi-

dent que le donateur île peut le réparer par aucun

acte confirmatif.

Mais remarquez que c'èst par la confirmation

expresse, par aucun acte confirmatif, dit l'art. 1 539,

que le donateur ne peut confirmer ou ratifier la

donation nulle dans la forme il peut donc la con-

firmer par la ratification tacite, qui résulte de l'exé-

cution volontaire. Nous l'avons prouvé, tom. Y,

pag. ao4, n°. 189, par la comparaison du texte de

l'ordonnance de 1701 avec les dispositions du Code.

L'art. 6 de la première loi exigeait, comme le

Code, l'acceptation expresse du donataire, et défen-

dait aux juges d'avoir égard à l'acceptation tacite,
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et ce, quand même le donataire serait entre en pos-

session des choses données.

Mais le Code n'a point répété la nullité pro-

noncée par l'article cité, pour le cas où le dona-

taire serait entré en possession; et en ne la répétant

pas, il l'a rejetée avec beaucoup de raison; car il

est deprincipe que l'exécution volontaire d'un acte

nul en couvre la nullité, et rend non recevable à

l'attaquer, lorsque la nullité n'est pas fondée sur-

l'intérêt public ou sur le respect dû aux bonnes

moeurs. A défaut d'acte de confirmation ou rati-

» fication, il
suffit que l' obligation soit exécutée pro-

» visoirement. D

Telle est la règle générale établie par l'art. i358,

sur la ratification tacite et l'art. 1 35g n'a fait d'éx-

ception à ses dispositions à l'égard des donations,

qu'en ce qui concerne les actes confirmatifs, c'est-

à-dire les actes de confirmation exprès consignés

par écrit, et non en ce qui concerne la ratification

tacite qui s'opère par l'exécution volontaire de l'o-

hligation.

Ainsi, comme nous l'avons déjà remarqué à une

autre occasion, la ratification tacite, qui consiste

daus Y exécution volontaire, a plus de force à cer-

tains égards qu'un acte de confirmation expresse

elle n'est point assujettie aux conditions exigées

pour la validité des ratifications expressés.

Quant à la question de savoir si la ratification

tacite, qui résulte de l'exécution volontaire faite

par le donateur, lie ses héritiers et les rend non

recevables à opposer la nullité d'une donation il
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faut distinguer si la nullité ou l'action en rescision

est introduite pour leur intérêt ou pour celui du

donateur. Au premier cas, l'exécution volontaire

faite par le donateur ne lie point ses héritiers; par

exemple, si la donation est faite à un incapable,

si elle excède la quotité disponible, si elle est ré-

voquée par la survenance d'enfans dans tous ces

cas, la ratification tacite du donateur ne lie point

ses héritiers, qui n'ont d'action ouverte que du

jour de sa mort.

An contraire, si la nullité ou l'action en révo-

cation est établie en faveur du donateur, sa rati-

fication tacite, qui résulte de l'exécution volon-

taire, lie ses héritiers, qui ne peuvent en ce cas

avoir d'autres droits que ceux qu'il avait lui-même.

Ainsi, s'il a pardonné à l'ingrat, ses héritiers ne

sont pas recevables à attaquer la donation pour

cause d'ingratitude.

Ainsi, le défaut d'acceptation expresse étant une

nullité
établie

en faveur du donateur, comme le

prouve l'art. <)32, si, malgré l'omission de l'accep-

tation expresse, -le donateur exécute volontaire-

ment la donation, ses héritiers ne sont plus rece-

vables à opposer ce vice de forme.

Il en est de même des vices de forme qui se se-

raient glissés dans l'acte de donation passé devant

notaire. Si, nonobstant les défectuosités le dona-

teur exécute volontairement la donation, ses hé-

ritiers ne sont pins recevables à l'attaquer.

A plus forte raison s'ils ont eux-mêmes confirmé

ou exécuté la donation depuis la mort du dona-
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teur, ils ne peuvent plus t'attaquer pour quelque

cause que ce soit. L'art. i54o contient une dispo-

sition expresse sur ce point il porte

« La confirmation ou ratification ou exécu-

» tion volontaire d'une donation par les héritiers

» ou ayant-cause du donateur, après son décès j em-

»
porte leur renonciation à opposer soit les vices

» de forme, soit toute autre
exception.

»

Toutes les confirmations qu'ils pourraient don-

ner, toutes les renonciations qu'ils pourraient faire

pendant la vie du donateur, ne pourraient leur être

opposées après sa mort. C'est une conséquence des

dispositions de l'art. 11 5o, qui défend toute espèce

de renonciations et de stipulations relatives aux

successions futures même avec le consentement

do celui de la succession
duqjifiLiLs'agit.

~-y
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